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NOTE INTRODUCTIVE 
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Nations Unies sur le droit des traites. 

* * * 
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pleniere (A/CONF.39/C.l/SR.l a SR.83 et A/CONF.39/C.l/SR.84 a SR.105) sont repro
duits dans les documents A/CONF.39/11 et A/CONF.39/11/Add.l (pour plus de details, 
voir «Index des documents de la Conference», p. v du present volume). 

* * * 
Les cotes des documents de !'Organisation des Nations Unies se composent de lettres 

majuscules et de chi:ffres. La mention dans un texte d'une cote ainsi composee signifie 
qu'il s'agit d'un document de !'Organisation. 
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A. - RAPPORTS DE LA COMMISSION DE vERIFICATION DES POUVOIRS 

Document A/CONF.39/9* 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS 
SUR LA PREMIERE SESSION DE LA CONFERENCE 

1. A ses 2e et 3e seances plenieres, tenues le 27 mars 
1968, la Conference, agissant conformement a !'article 
4 de son reglernent interieur (A/CONF.39/10), a cons
titue une Commission de verification des pouvoirs, 
composee des Etats suivants : Ceylan, Etats-Unis 
d'Amerique, Japon, Madagascar, Mali, Mexique, 
Republique Dominicaine, Suisse, Union des Republi
ques socialistes sovietiques. 

2. La Commission de verification des pouvoirs s'est 
reunie le 16 mai 1968. 
3. A l'unanimite, la Commission a elu president 
M. Eduardo Suarez (Mexique). 
4. Le Secretariat a fourni a la Commission les indi
cations suivantes: 

a) Des pouvoirs emanant soit du chef de l'Etat ou 
du chef du gouvernement, soit du ministre des affaires 
etrangeres, ont ete presentes au Secretaire executif de la 
Conference, conformement a !'article 3 du reglement 
interieur, pour les representants des Etats dont la liste 
suit: Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, Arabie Saou
dite, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, 
Bresil, Bulgarie, Cambodge, Canada, Ceylan, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo 
(Republique democratique du), Costa Rica, Cote d'Ivoire, 
Cuba, Dahomey, Danemark, Equateur, Espagne, Etats
Unis d'Amerique, Ethiopie, Finlande, France, Gabon, 
Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Guyane, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonesie, Irak, Iran, Irlande, Israel, 
Italie, Jamaique, Japon, Kenya, Koweit, Liban, Liberia, 
Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Nepal, Nigeria, 
Norvege, Nouvelle-Zelande, Pakistan, Pays-Bas, Perou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Republique arabe unie, 
Republique centrafricaine, Republique de Coree, Repu
blique Dominicaine, Republique du Viet-Nam, Repu
blique federate d' Allemagne, Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
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Saint-Marin, Saint-Siege, Senegal, Sierra Leone, Singa· 
pour, Somalie, Suede, Suisse, Syrie, Tchecoslovaquie, 
Thailande, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
des Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, Vene
zuela, Yougoslavie, Zambie. 

b) Pour ce qui est du representant de Maurice, une 
autorisation de representer son gouvernement a la Con
ference a ete re9ue par telegramme emanant du chef du 
gouvernement. 

c) Le nom du representant du Yemen a ete fourni 
dans une lettre de Ia mission permanent!" de ce pays 
aupres de !'Organisation des Nations Urues. 

5. Le representant de l'Union des Republiques socia
listes sovietiques a pose la question de la represen
tation de la Chine, et a declare que la participation a la 
Conference de representants du regime de Chang Kai
chek n'etait pas Iegitime. I1 a dit que seuls des represen
tants nommes par le Gouvernement de la Republique 
populaire de Chine avaient qualite pour representer 
la Chine a la Conference. I1 a declare en outre que la 
delegation de !'Union sovietique ne pouvait reconnaitre 
des pouvoirs presentes au nom de la Chine par aucune 
autre personne, et il a demande que ces pouvoirs fussent 
consideres comme non valables. 
6. Les representants de Ceylan et du Mali ont appuye 
le point de vue exprime par le representant de l'URSS. 
Le representant de Ceylan a souligne que la Commission, 
en examinant les pouvoirs, avait le devoir de s'assurer 
que les personnes detenant ces pouvoirs representaient 
veritablement l'Etat interesse. I1 estimait que les represen
tants du regime de Chang Kai-chek n'avaient pas 
legitimement le droit de parler au nom de la Chine, qui 
est dument representee par le Gouvernement de la Repu
blique populaire de Chine. 
7. Le representant du Japon a declare que la question 
de la representation de la Chine ne relevait pas de la 
competence de la Commission. A son avis, la tache de 
la Commission se limitait a la question de savoir si les 
pouvoirs des Etats participants etaient dument delivres 
conformement a !'article 3 du reglement interieur de la 
Conference. Les pouvoirs des representants de la Repu-

~---~----
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blique de Chine ayant ete delivres par les autorites com
petentes, il ne voyait aucune raison de contester la validite 
de ces pouvoirs. En consequence, le representant du 
Japon estimait que la declaration du representant de 
l'Union sovietique n'etait pas recevable. 

8. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a 
appuye les vues exprimees par le representant du Japon. 
II a declare en outre que la question avait deja ete reglee 
par la resolution 2166 (XXI) de l'Assemblee generale, 
par laquelle la Conference avait ete convoquee. II a 
ajoute que, en vertu du paragraphe 4 du dispositif de 
cette resolution, le Gouvernement de la Republique 
de Chine, Etat Membre de !'Organisation des Nations 
u nies et membre des institutions specialisees, etait par
faitement en droit de participer a la Conference. 

9. Le representant de la Suisse a declare que sa dele
gation s'abstiendrait de prendre position sur la question. 
II a signale que la Suisse avait reconnu la Republique 
populaire de Chine. II a ajoute toutefois que son pays 
avait ete invite a participer ala Conference par les organes 
competents de !'Organisation des Nations Unies tels 
qu'ils etaient actuellement constitues et au sujet desquels, 
en sa qualite d'Etat invite, non membre de !'Organisation 
des Nations Unies, la Suisse estimait ne pas avoir a 
presenter d'observations. 
10. Le President a rappele la resolution 2166 (XXI) 
de l'Assemblee generale, par laquelle l'Assemblee a 
prie le Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies de convoquer la Conference sur le droit des traites 
et a invite a y participer les Etats Membres de !'Organisa
tion des Nations Unies, les Etats membres des institutions 
specialisees, les Etats parties au Statut de la Cour in
ternationale de Justice et les Etats que 1' Assemblee 
generale a decide specialement d'in,viter. Vu que, en 
application de ladite resolution, Ie Secretaire general 
avait invite le Gouvernement de la Republique de Chine 
a se faire representer a la Conference, la seule question 
qui relevait de la competence de Ia Commission de verifi
cation des pouvoirs etait Ia question de savoir si les pou
voirs delivres par le Gouvernement de Ia Republique de 
Chine etaient reguliers. Le President a declare ensuite 
que, puisque ces pouvoirs avaient ete delivres conforme
ment a !'article 3 du reglement interieur, Ia proposition 
du representant de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques n'etait pas recevable. 
11. Le representant de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques a fait appel de la decision du Presi
dent. La Commission·a rejete l'appel par 5 voix contre 3, 
avec une abstention, maintenant ainsi la decision du 
President. 
12. Le representant du Mali a formule des reserves 
expresses au sujet des pouvoirs des representants de 
!'Afrique du Sud, etant donne qu'ils emanaient d'un 
regime raciste et fasciste qui pratiquait !'apartheid et 
bravait la Charte des Nations Unies, et non pas du 
peuple de F Afrique du Sud. II estimait que ces pouvoirs 
devaiertt etre consideres comme non valables. 
13. Les representants de !'Union des Republiques 
socialistes sovietiques et de Madagascar se sont associes 
aux vues exprimees par le representant du Mali. Le 

representant de l'URSS a declare en outre que sa delega
tion avait exprime a maintes reprises son opposition au 
gouvernement minoritaire d'Afrique du Sud, qui privait 
les occupants legitimes du pays - Ia population autoch
tone - de leurs droits et libertes et qui ne cessait de 
meconnaitre les resolutions de 1' Assemblee generale 
l'invitant a mettre fin a sa politique d'apartheid et de 
discrimination raciale. 
14. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a 
declare que son gouvernement rejetait lui aussi catego
riquement la politique de discrimination raciale et d' apar
theid du Gouvernement sud-africain. II estimait cependant 
que la repugnance qu'inspirait a son gouvernement 
cette politique ne portait pas atteinte a la validite des 
pouvoirs de la delegation sud-africaine, lesquels repon
daient aux conditions enoncees a !'article 3 du reglement 
interieur de Ia Conference. 
15. Le representant de !'Union des Republiques 
socialistes sovietiques a declare que sa delegation ne 
reconnaissait pas les pouvoirs des representant~ du 
Viet-Nam du Sud, qu'elle ne considerait pas comme 
les representants Iegitimes du peuple du Viet-Nam 
du Sud. Le representant du Mali a appuye le point 
de vue exprime par le representant de l'URSS, 
et a declare que son pays avait reconnu Ia Republique 
democratique du Viet-Nam. 
16. Le representant du Japon a declare que la Repu
blique du Viet-Nam avait ete invitee par le Secretaire 
general conformement · a la resolution 2166 (XXI) de 
I' Assembiee generale et que les pouvoirs de ses represen
tants a la Conference avaient ete dument delivres par les 
autorites competentes de cet Etat. 
17. Le President a propose que la Commission de 
verification des pouvoirs declare avoir trouve les pouvoirs 
de tous les representants en bonne et due forme et qu'elle 
soumette un rapport a la Conference en lui recomman
dant de l'approuver. Toutes les reserves formulees a la 
Commission au sujet de la representation de 1' Afrique 
du Sud, de la Chine et de la Republique du Viet-Nam 
seraient consignees dans le rapport de la Commission 
a la Conference. 
18. La proposition du President a ete adoptee a 
l'unanimite. 
19. Le representant de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques a declare que son vote en faveur 
du rapport de la Commission de verification des pouvoirs 
ne devait pas etre interprete comme signifiant le consen
tement de sa delegation a reconnaitre les pouvoirs des 
representants du regime de Chang Kai-chek, de 1' Afrique 
du Sud et du Viet-Nam du Sud. Le representant du Mali 
a precise que son vote ne devait pas etre interprete comme 
une reconnaissance des pouvoirs des representants de 
1' Afrique du Sud, de la Chine et de la Republique du 
Viet-Nam. Le representant de Ceylan a declare qu'il 
voterait pour le rapport etant entendu que les reserves 
formulees au cours du debat seraient consignees dans 
le rapport. 
20. En consequence, la Commission de verification 
des pouvoirs recommande a la Conference d'approuver 
son rapport. 
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Document A/CONF.39/23/Rev.l 

· RAPPORT DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS 
SUR LA DEUXIEME SESSION DE LA CONFERENCE 

1. Au cours de sa premiere session, a ses 26 et 3e 
seances plenieres, tenues le 27 mars 1968, la Conference, 
agissant conformement a !'article 4 de son reglement 
interieur (A/CONF.39/10), a constitue une Commissio11 
de verification des pouvoirs, composee des Etats suivants: 
Ceylan, Etats-Unis d'Amerique, Japan, Madagascar, 
Mali, Mexique, Republique Dominicaine, Suisse, Union 
des Republiques socialistes sovietiques. A 1 'unani
mite, la Commission a elu president M. Eduardo Suarez 
(Mexique). La Conference aapprouveasase seancepleniere, 
le 24 mai 1968, le rapport de la Commission de verification 
des pouvoirs sur la premiere session de la Conference 
(A/CONF.39/9). A la meme seance, le President de la 
Conference avait indique qu'il serait pris note des obser
vations presentees au cours de l'examen du rapport. 
2. Le Mali n'ayant pu participer a la deuxieme ses
sion, la Conference, a sa 30e seance pleniere, tenue 
le 19 mai 1969, a nomme la Republique-Unie de Tanzanie 
pour remplacer le Mali en qualite de membre de la 
Commission de verification des pouvoirs. 
3. Pendant la deuxieme session, la Commission de 
verification des pouvoirs s'est reunie le 20 mai 1969. 
4. En application des articles 3 et 4 du reglement 
interieur, la Commission de verification des pouvoirs 
a examine uniquement les pouvoirs des representants 
nouvellement accredites pour la deuxieme session de la 
Conference, c'est-a-dire les pouvoirs presentes par les 
representants des Etats qui n'avaient pas participe a 
la premiere session de la Conference, et les pouvoirs 
remplagant ou completant ceux qui avaient ete precedem
ment presentes par les representants des Etats qui avaient 
participe a Ia premiere session de la Conference. 
5. Le Secretariat a fourni a la Commission les indi
cations suivantes : 

a) Des pouvoirs en bonne et due forme emanant 
soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit 
du ministre des affaires etrangeres, ont ete presentes 
au Secretaire executif de Ia Conference, comme il est 
prevu a !'article 3 du reglement interieur, pour les repre
sentants de onze des douze Btats participants qui n'etaient 
pas representes a la premiere session, savoir : Barbade, 
Birmanie, Cameroun, El Salvador, Lesotho, Libye, 
Luxembourg, Malte, Ouganda, Panama, Soudan. Pour 
ce qui est du representant de 1 'Islande, une auto
risation de representer son gouvernement a la Conference 
a ete regue par telegramme emanant du Ministre des 
affaires etrangeres. 

[Texte original en anglais] 
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b) De nouveaux pouvoirs en bonne et due forme 
remplagant ou completant les precedents ont ete presentes 
au Secretaire executif deJa Conference pour les represen
tants de soixante et un Etats qui avaient participe a Ia 
premiere session de la Conference. Les Etats participants 
qui ont presente de nouveaux pouvoirs sont les suivants: 
Afghanistan, Algerie, Australie, Aut.riche, Bolivie, Bresil, 
Bulgarie, Cambodge, Ceylan, Chypre, Colombie, Congo 
(Republique democratique du), Costa Rica, Cuba, 
Danemark, Equateur, Finlande, France, Gabon, Grece, 
Guatemala, Guyane, Indonesie, Iran, Israel, Kenya, 
Koweit, Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, Maurice, 
Mexique, Mongolie, Nepal, Nouvelle-Zelande, Pakistan, 
Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Republique 
arabe unie, Republique centrafricaine, Republique de 
Coree, Republique du Viet-Nam, Republique federale 
d' Allemagne, Republique socialiste sovietique de Bielo
russie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Repu
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Saint-Marin, 
Saint-Siege, Senegal, Singapour, Syrie, Tchecoslovaquie, 
Thai:lande, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Venezuela, 
Zambie. Ces nouveaux pouvoirs en bonne et due forme 
ont taus ete delivres soit. par Ie chef de l'Etat. ou Ie chef 
du gouvernement, soit par le ministre des affaires etran
geres, comme il est prevu a !'article 3 du reglement interieur 
de Ia Conference. Les representants de Ia Republique 
Dominicaine et de la Sierra Leone ont ete autorises 
a representer leurs gouvernements respectifs a la Confe
rence par des telegrammes emanant du Ministre des 
affaires etrangeres. 

6. Apres avoir rappele que la Commission de veri
fication des pouvoirs se bornait a examiner les pouvoirs 
presentes a la deuxieme session de la Conference, le 
representant de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques a declare que sa delegation ne pouvait re
connaitre les pouvoirs des personnes qui pretendent 
representer le Viet-Nam du Sud et la Coree du Sud, 
car ni le groupe dirigeant de Saigon ni le regime de 
Seoul ne peuvent etre consideres comme representant 
respectivement le peuple du Viet-Nam du Sud et le 
peuple de la Coree du Sud. Le representant de la Repu
blique-Unie de Tanzanie a appuye le point de vue exprime 
par le representant de l'Union sovietique. II a ajoute que, 
lorsque ces pays seront unis et democratiques et qu'ils 
enverront leurs vrais representants a des conferences 
internationales, sa delegation sera heureuse de reconnaitre 
les pouvoirs de leurs representants. 
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7. Le representant du Japon a declare que la Repu
blique de Coree avait ete di'iment invitee par le Secretaire 
general de !'Organisation des Nations Unies conforme
ment a Ia resolution 2166 (XXI) de l'Assemblee generate, 
et qu'il n'y avait pas de raison de contester Ia validite 
des pouvoirs de ses representants, qui avaient ete delivres 
par les autorites competentes de Ia Republique de Coree. 
Le representant des Etats-Unis d'Amerique a declare 
que la Republique du Viet-Nam avait ete invitee par le 
Secretaire general conformement a la resolution 2166 
(XXI) de 1' Assemblee generale, que les pouvoirs de ses 
representants a la Conference avaient ete di'iment delivres 
par les autorites competentes du pays, et qu'il n'y avait 
done pas de raison d'en contester la validite. 

8. Le President a propose que la Commission de 
verification des pouvoirs declare avoir trouve les pouvoirs 
de tous les representants examines par la Commission 
a Ia deuxieme session en bonne et due forme et qu'elle 
soumette un rapport a Ia Conference en lui recommandant 

de l'approuver. Toutes les reserves formulees a Ia Commis
sion au sujet de la representation de la Republique de 
Coree et de la Republique du Viet-Nam seraient consi
gnees dans le rapport de la Commission a Ia Conference. 
9. La proposition du President a ete adoptee a l'una
nimite. 
10. Le representant de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques a declare que son vote en faveur 
du rapport de Ia Commission de verification des pouvoirs 
ne devait pas etre interprete comme signifiant que sa 
delegation consent a reconnaitre les pouvoirs des represen
tants des autorites du Viet-Nam du Sud et de Ia Coree 
du Sud. Le representant de Ia Republique-Unie de 
Tanzanie a precise que son vote ne devait pas etre inter
prete comme une reconnaissance des pouvoirs presentes 
au nom de la Coree du Sud et du Viet-Nam du Sud. 
11. En consequence, la Commission de verification 
des pouvoirs recommande a Ia Conference d'approuver 
son rapport. 



B. PROJET D' ARTICLES SUR LE DROIT DES TRAITES ET COMMENT AIRES, 
ADOPTE PAR LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL 

A SA DIX-HIDTIEME SESSION 

NoTE. - Le texte est reproduit sous la forme oil il figurait dans le volume II 
de I'Annuaire de Ia Commission du droit international, 1966. 

PARTIE I : INTRODUCTION 

Article premier'?> 5 : Portee 
des presents articles 

Les presents articles se referent aux traites conclus 
entre Etats. 

Commentaire 

1) Cette disposition, qui definit la portee des pre
sents articles comme se referant aux « traites conclus 
entre Etats », doit etre lue en etroite correlation non 
seulement avec !'article 2, par. 1 a, qui donne le sens 
dans lequel !'expression « traite » est employee dans le 
projet, mais egalement avec !'article 3, qui contient une 
reserve generale concernant certaines autres categories 
d'accords internationaux. Le but, unique mais important, 
de cette disposition est de souligner des le debut que tous 
les articles suivants, tels qu'ils sont formules, se rappor
tent particulierement aux traites conclus entre Etats et 
sont destines a etre appliques a ces seuls traites. 

2) La Commission avait decide a sa quatorzieme 
session de ne pas inclure dans le projet de disposition 
speciale concernant les traites conclus par les organi
sations internationales et de limiter son champ aux traites 
conclus entre Etats; !'article premier donne effet a cette 
decision, dont il est la consequence logique. Les traites 
conclus par des organisations internationales presentent 
de nombreux caracteres particuliers et la .Commission 
a estime que ce serait a la fois compliquer et retarder 
inutilement la redaction du projet que de vouloir y 
inserer des dispositions satisfaisantes touchant les traites 
conclus par les organisations internationales. 11 est vrai 
que dans le projet provisoirement adopte en 1962 !'article 
premier definissait le terme traite « aux fins du present 
projet » comme s'etendant aux traites « conclus entre 
deux ou plusieurs Etats ou autres sujets du droit inter
national ». Il est egalement vrai que !'article 3 du meme 
projet contenait une reference tres generale a la capacite 
des « autres sujets du droit international » de conclure 
des traites et une regie tres generale relative en particulier 
a la capacite des organisations internationales. Mais 
aucun autre article dudit projet ni de ceux qui ont ete 
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adoptes provisoirement en 1963 et 1964 ne mentionne 
expressement les traites conclus par des organisations 
internationales ou tout autre « sujet du droit internatio
nal». 

3) Comme le projet d'articles etait elabore pour 
servir de base a une eventuelle convention, la Commission 
a juge qu'il etait essentiel, d'abord, de supprimer dans 
les anciens articles 1 et 3 (art. 2 et 5 du present projet) 
les dispositions relatives aux traites qui ne relevent pas 
specifiquement du champ des presents articles et ensuite 
d'indiquer clairement que Ia portee des presents articles 
est limitee aux traites conclus entre Etats. En consequence, 
elle a decide d'apporter les modifications necessaires 
aux articles 2 et 5 et d'inserer un article premier restrei
gnant la portee du projet aux traites conclus entre Etats. 
La Commission s'est demande si, pour atteindre ce but, 
il ne vaudrait pas mieux modifier simplement Ia definition 
du traite a !'article 2. Mais elle a conclu que, pour mieux 
mettre en relief cette restriction et pour faciliter la redac
tion, il etait souhaitable de faire figurer la definition de la 
portee des presents articles dans le premier article du 
projei. 

4) La Commission a estime qu'il n'etait pas moins 
indispensable d'empecher tout malentendu pouvant 
nalire de la limitation expresse du champ des presents 
articles aux traites conclus entre Etats ou de Ia suppres
sion de toute reference aux traites conclus par « d'autres 
sujets du droit international » et par « des organisations 
internationales ». Bile a done decide de souligner dans 
le present commentaire que la suppression de ces refe
rences ne doit pas etre interpretee comme impliquant 
un changement d'opinion de la part de Ia Commission 
quant a la nature juridique de ces formes d'accords 
internationaux. Bile a, en outre, decide d 'ajouter a I 'ar
ticle 3 (ancien art. 2) une reserve expresse concernant leur 
force juridique et les regles qui leur sont applicables. 

Article 2 36 : Expressions employees 

1. Aux fins des presents articles : 
a) L'expression « traite » s'entend d'un accord inter

national conclu entre Etats en forme ecrite et regi par le 
droit international, qu'il soit consigne dans un instrument 

36 Article premier des projets de 1962 et de 1965. 
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unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, 
et queUe que soit sa denomination particuliere; 

b) Les expressions « ratification », « acceptation », 
«approbation» et «adhesion» s'entendent, dans chaque 
cas, de l'acte international ainsi denomme par lequel un 
Etat etablit sur le plan international son consentement 
a @tre lie par un traite; 

c) L'expression « pleins pouvoirs » s'entend d'un docu
ment emanant de l'autorite competente d'un Etat et desi
gnant one personne pour representer l'Etat pour Ia negocia
tion, !'adoption ou l'authentification du texte d'un traite, 
pour exprimer le consentement de l'Etat a @tre lie par un 
traite ou pour accomplir tout autre acte a l'egard du traite; 

d) L'expression «reserve» s'entend d'une declaration 
unilaterale, quel que soit son libelle ou sa designation, 
faite par un Etat quand il signe, ratifie, accepte ou approuve 
un traite ou y adhere, par laquelle il vise a exclure ou a 
modifier l'effet juridique de certaines dispositions du 
traite dans leur application a cet Etat; 

e) L'expression « Etat ayant participe a Ia negociation » 
s'entend d'un Etat ayant participe a Ia redaction et a 
!'adoption du texte du traite; 

f) L'expression « Etat contractant » s'entend d'un Etat 
qui a consenti a @tre lie par le traite, que le traite soit 
entre en vigueur ou non; 

g) L'expression «partie» s'entend d'un Etat qui a 
consenti a @tre lie par un traite et a l'egard duquel le 
traite est en vigueur; 

h) L'expression « Etat tiers» s'entend d'un Etat qui 
n'est pas partie au traite; 

i) L'expression «organisation internationale » s'entend 
d'une org~nisation intergouvernementale. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant l'em
ploi des expressions dans les presents articles ne prejudi
cient pas a l'emploi de ces expressions ni au sens qui peut 
leur etre donne dans le droit interne d'un Etat. 

Commentaire 

1) Comme l'indiquent son titre et les premiers mots 
du paragraphe I, cet article est simplement destine a 
donner le sens dans lequel les expressions visees sont 
employees dans le projet d'articles. 

2) « Traite ». - L'expression « traite » est employee 
d'un bout a !'autre du projet d'articles comme terme 
generique s'appliquant a toutes les formes d'accord inter
national ecrit conclu entre des Etats. Bien que le terme 
« traite » evoque en un sens !'instrument forme! unique, 
il existe aussi des accords internationaux, tels que les 
_echanges_de notes, qui ne constituent pas un instrument 
forme! unique, mais qui, pourtant, sont certainement 
des accords auxquels le droit des traites s'applique. 
De meme, un tres grand nombre d'instruments uniques 
qui sont d'un u_sage journalier - un « proces-verbal 
approuve »par exemple, ou un « memorandum d'accord » 
- ne peuvent, a proprement parler, etre appeles des 
instruments formels, mais ils constituent incontestable
ment des accords internationaux sournis aux regles du 
droit des traites. Une convention generale sur le droit 
des traites doit porter sur tous les accords de ce genre 
et quanta savoir si, pour les' decrire, i1 y a lieu d'employer 

!'expression « traites » plutot que !'expression «accords 
internationaux », c'est une question de terrninologie et 
non de fond. De l'avis de la Commission, diverses con
siderations rnilitent fortement en faveur de l'emploi 
du terme « traite ». 

3) Prernierement, 1' « accord en forme simplifiee », 
loin d'etre exceptionnel, est au contraire tres repandu 
et son emploi se developpe constamment3 7

• En second 
lieu, les differences juridiques, pour autant qu'il en 
existe reellement, entre les traites formels et les « accords 
en forme simplifiee » concernent presque uniquement les 
modalites de conclusion et d'entree en vigueur. Les 
regles de droit qui ont trait a des questions telles que la 
validite, !'application et les effets, !'execution et les garan
ties d'execution, !'interpretation et, enfin, l'extinction 
s'appliquent a toutes les categories d'accords interna
tionaux. Sur ces divers points, il existe assurement quel
ques differences importantes d'ordre juridique entre 
certaines classes ou categories d'accords internationaux3 8

• 

Mais ces differences ne tiennent ni a la forme ou a la 
denomination, ni a aucune autre caracteristique exterieure 
de I' instrument dans lequel les accords sont consignes; 
elles tiennent exclusivement a la teneur de !'accord, 
queUe que soit Ia forme de celui-ci. II serait done inad
missible d'exclure certaines categories d'accords inter
nationaux du cadre general d'une convention sur le droit 
des traites pour cette seule raison qu'il peut exister certai
nes differences entre ces accords et les accords formels 
quant aux modalites de conclusion et d'entree en vigueur. 
Troisiememerit, meme dans le cas d'accords formels 
uniques, une terminologie extremement variee n'a fait 
qu'embrouiller Ia question de Ia classification des accords 
internationaux. Ainsi, a cote des « traites », « conven
tions » et « protocoles », on trouve assez frequemment 
des « declarations », « chartes », « pactes », « actes », 
« statuts », « accords » et « concordats », cependant 
que des termes tels que « declaration », « accord » et 
« modus vivendi » peuvent designer indistinctement des 
accords formels ou des accords non formels. Quant 
a ces derniers, leur nomenclature est presque illirnitee 
encore que certaines denominations telles que « accord »~ 
« echange de notes», « echange de lettres », « memoran
dum d'accord » ou « proces-verbal approuve » soient 
plus usi.1elles que d'autres3 9 • II est vrai que certaines 
categories d'instruments sont utilisees plus frequemment 
que d'autres a telle fin plutOt qu1a telle autre; il est vrai 
aussi que certaines denominations s'attachent plus 
frequemment a certaines categories de transactions qu'a 
certaines autres, mais il n'existe pas d'usage exclusif 

3 7 Voir le premier rapport de sir Hersch Lauterpacht, Year
book ofthe-International Law Cammission, 1953, vol. II, p.-101 a 106 
(texte fran9ais dans A/CN.4/63). 

38 Voir a ce sujet les commentaires de sir Gerald Fitzmaurice 
dans son deuxieme rapport (Annuaire de Ia Commission du droit 
international, 1958, vol. II, p. 17, par. 115, 120, 125 a 128 et 165 
a 168) et son troisieme rapport (Annuaire de Ia Commission du 
droit international, 1958, vol. II, p. 20, par. 90 a 93). 

3 9 Voir Ia Iiste donnee dans le premier rapport de sir H. Lauter
pacht (Yearbook of the International Law Commission, 1953, vol. II, 
p. 101) au paragraphe 1 du commentaire de !'article 2 (texte fran<;ais 
dans A/CN.4/63, p. 40 et 41). L'article premier du reglement pe 
I'Assemblee generale relatif a I' enregistrement parle de «tout 
traite ou accord international, quelle qu'en soit Ia forme et sous 
quelque appellation qu'il soit designe ». -
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ou systematique attachant telle denomination a tel type 
particulier de transaction. Quatriemement, l'emploi du 
mot « traite » comme terme generique s'appliquant a 
toutes les categories d'accords internationaux en forme 
ecrite est accepte par la majorite des juristes. 

4) Mieux encore, l'emploi du mot « traite » comme 
terme generique est sanctionne par deux dispositions du 
Statut de la Cour iniernaiionale de Justice. Au para
graphe 2 de !'Article 36 est citee, parmi les questions au 
sujet desquelles les Etats parties au Statut pourront 
declarer reconnaitre comme dbligatoire la juridiction de 
la Cour, «a) !'interpretation d'un traite ».Or, cela ne peut 
evidemment pas signifier que les Etats ne pourraient pas 
reconna1tre comme obligatoire la juridiction de la Cour 
lorsqu'il s'agirait de !'interpretation d'accords interna
tionaux qui ne seraient pas effectivement appeles traites 
ou qui seraient consignes dans des instruments designes 
par un autre nom. De meme, au paragraphe 1 de 1' Article 
38, la Cour est tenue d'appliquer, pour fonder ses deci
sions, « a) les conventions internationales ». La encore, 
cela ne peut pas signifier qu'il soit interdit a la Cour 
d'appliquer d'autres instruments ou sont consignes des 
accords internationaux, mais qui ne sont pas intitules 
« conventions ». Au contraire, la Cour doit les appliquer 
et les applique effectivement. Que dans l'une de ces deux 
dispositions qui se rapportent a toute la gamme des 
accords internationaux· figure le mot « traite » et dans 
I' autre le mot « convention», qui est encore plus formel, 
ne fait que confirmer qu'il est parfaitement legitime 
d'utiliser le terme generique « traite » dans les presents 
articles pour couvrir tous les accords internationaux. 
D'ailleurs, la seule autre expression generique qu'on 
pourrait employer serait « accord international», ce 
qui non seulement alourdirait le texte, mais semblerait 
etrange a present que !'expression « droit des traites » 
est presque universellement utilisee pour designer cette 
branche du droit international. 

5) Le terme « traite », tel qu'il est utilise dans le projet 
d'articles, designe uniquement les accords internationaux 
conclus entre « deux ou plusieurs Etats ». 11 a deja ete 
souligne dans le commentaire de !'article precedent que 
si cette expression est ainsi definie ici et ainsi utilisee 
dans !'ensemble des articles, ce n'est en aucune fac;:on 
afin de denier a d'autres sujets du droit international, 
comme les organisations internationales ou les insurges, 
la possibilite de conclure des traites. Au contraire, si la 
Commission a inscrit a !'article 3 la reserve relative a la 
force juridique de ces traites et des principes juridiques 
qui leur sont applicables, c'est dans !'intention expresse 
de refuter toute interpretation qui pourrait etre donnee 
dans ce sens a sa decision de limiter le projet d'articles 
aux traites conclus entre Etats. 
. 6) L'expression « regi par le droit international» est 
utilisee pour distinguer les accords internationaux regis 
par le droit international public de ceux qui, bien que 
conclus entre Etats, sont regis par les dispositions du 
droit interne de l'une des parties ( ou quelque autre sys
teme de droit interne choisi par les parties). La Commis
sion a examine la question de savoir s'il convenait d'ajou
ter a la definition I' element de 1' «intention de creer des 
obligations en droit international». Certains membres 
ontjuge que cela n'etait nullement indique, car on pourrait 

en deduire que les Etats mit toujours la faculte de choisir 
entre le droit international et le droit inteme pour regir 
le traite, alors que souvent ce choix ne leur est pas offert. 
D'autres ont estime qu'en raison de la nature meme des 
parties contractantes un accord entre Etats etait necessai
rement soumis au droit intemational, du moins en pre
miere analyse. La Commission a conclu que, dans la 
mesure ou i1 peut etre pertinent, !'element d'intention 
est couvert par les mots « regi par le droit international >> 
et elle a decide de ne pas mentionner dans la definition 
!'element d'intention. 

7) Si l'emploi du terme « traite » dans le projet d'ar
ticles est limite aux accords intemationaux en forme 
ecrite, ce n'est pas pour nier la valeur juridique des accords 
verbaux en droit international, ni pour contester que 
certains des principes enonces dans la suite du projet 
de la Commission sur le droit des traites 1missent s'appli
quer aux accords verbaux. Mais le terme « traite » est 
en general utilise pour designer un accord en forme 
ecrite; quoi qu'il en soit, la Commission a estime que, 
pour plus de simplicite et de clarte, son projet d'articles 
sur le droit des traites doit etre limite aux accords en 
forme ecrite. D'autre part, si le traite de forme classique 
est un instrument forme! unique, il arrive frequemment, 
dans la pratique moderne, que des accords internationaux 
soient conclus non seulement au moyen d'accords non 
formels, mais encore au moyen de deux ou plusieurs 
instruments connexes. Grace aux mots « qu'il soit consi
gne dans un instrument unique ou dans deux ou plusieurs 
instruments connexes », ces diverses formes d'accord 
intemational sont toutes englobees dans le terme « traite ». 

8) Le texte provisoirement adopte en 1962 contenait 
aussi la definition de deux categories distinctes de traites: 
a) 1' «accord en forme simplifiee » et b) Je « traite multi
lateral general». La premiere de ces expressions etait 
employee dans les articles 4 et 12 du projet de 1962, a 
propos des regles concernant les « pleins pouvoirs )) 
et la « ratification», respectivement. Cette definition, 
a laquelle la Commission ne pouvait donner aisement une 
precision suffisante, etait employee dans ces articles 
comme critere pour !'application de certaines regles. 
Lorsque la Commission a repris l'examen des deux arti
cles, a sa dix-septieme session, elle a remanie considera
blement le libelle de leurs dispositions, ce qui lui a 
permis de supprimer les distinctions qu'ils faisaient 
entre les « accords en forme simplifiee » et les autres 
traites et qui avaient exige la definition de !'expression. 
C'est pourquoi celle-ci ne figure plus dans le present 
article. L'expression « traite multilateral general )) etait 
employee a I' article 8 du projet de 1962 en tant que critere 
de !'application des regles alors inscrites dans le projet 
au sujet des « parties a un traite ». Pour les raisons qui 
sont exposees dans une note sur la question de la partici
pation aux traites jointe en annexe au commentaire de 
!'article 12, cet article 8 ne figure plus dans le projet, 
lequel ne contient plus maintenant aucune regie concer
nant expressement les parties a un traite. En consequence, 
cette definition cesse egalement d'etre necessaire aux 
fins du projet d'articles et ne figure plus parmi les expres~ 
sions definies dans le present article. 

9) « Ratification », «acceptation »; « approbation » et 
« adhesion» . - Cette definition a pour objet de souligner 
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que ces expressions, telles qu'elles sont employees dans 
le projet d'articles, se rapportent exclusivement a l'acte 
international par lequelle consentement d'un Etat a etre 
lie par un traite est etabli sur le plan international. Les 
constitutions d'un grand nombre d'Etats enoncent les 
prescriptions expresses du droit interne aux termes 
desquelles les traites doivent etre Soumis a la « ratifica
tion» ou a 1' «approbation» d'un organe ou d'organes 
determines de l'Etat. Ces procedures de « ratification » 
et d' «approbation» exercent leurs effets en droit interne 
en tant que conditions a remplir avant que les organes 
competents de l'Etat puissent accomplir l'acte internatio
nal qui etablira le consentement de l'Etat a etre lie. Quant 
a l'acte international qui etablit ce consentement, c'est 
l'echange, le depot ou la notification, au plan interna
tional, de !'instrument specifie dans le traite comme etant 
le moyen par lequel les Etats peuvent y devenir parties. 
L'emploi de ces expressions en droit interne ne correspond 
pas exactement ni necessairement a leur emploi en droit 
international, non plus que d'un systeme de droit interne 
a !'autre. Comme il existe manifestement une certaine 
tendance a confondre les procedures internationales 
et les procedures internes et que les procedures interna
tionales sont les seules qui soient pertinentes dans le 
droit conventionnel international, la Commission a 
estime qu'il etait souhaitable de faire nettement ressortir 
dans les definitions le fait que les expressions ratification, 
acceptation, approbation et adhesion se rapportent ex
clusivement a l'acte international dans les presents 
articles. 

10) « Pleins pouvoirs ». - La definition de cette 
expression ne paralt pas appeler de commentaire, si ce 
n'est qu'il convient d'indiquer le sens du dernier membre 
de phrase: « ou pour accomplir tout autre acte a l'egard 
du traite ». Bien que les « pleins pouvoirs » interviennent 
normalement lorsqu'il s'agit de la conclusion des traites 
(voir art. 6, 10 et 11), ils peuvent etre necessaires a propos 
d'autres actes, tels que ceux qui se rapportent a la fin 
ou a la denonciation d'un traite (voir art. 63, par. 2). 

11) «Reserve». - La necessite de cette definition 
vient de ce qu'il n'est pas rare que les Etats, lorsqu'ils 
signent, ratifient, acceptent ou approuvent un traite, ou 
y adherent, fassent des declarations sur la maniere dont 
ils comprennent telle ou telle question ou sur leur inter
pretation d'une disposition particuliere. Ces declarations 
peuvent se borner a preciser la position d'un Etat ou, 
au contraire, avoir Ia valeur d'une reserve, selon qu'elles 
ont ou non pour effet de modifier ou d'exclure !'appli
cation des clauses du traite, telles qu'elles ressortent du 
texte adopte. 

12) « Etat ayant particip"e a Ia negociation », « Etat 
contractant », « Partie ». - La Commission a juge qu'il 
importait, en formulant les articles du projet, de dis
tinguer entre quatre categories d'Etats, selon les exigences 
du contexte, et qu'il importait de les identifier clairement 
en recourant a une terminologie uniforme. La categorie 
des « Etats ayant qualite pour devenir parties au traite » 
ne paraissait pas appeler de definition. Les trois m1tres 
sont celles qui sont definies aux alineas e, f et g du para
graphe 1. Dans certains contextes, il faut distinguer les 
« Etats ayant participe a la negociation » taut des « Etats 
contractants » que des «parties», notamment chaque 

fois qu'un article mentionne !'intention qui est a la base 
du traite. L'expression « Etats ayant qualite pour devenir 
parties au traite » est celle qui convient dans certains 
paragraphes de !'article 72. Dans d'autres contextes, 
il faut distinguer les « Etats contractants » taut des 
« Etats ayant participe a la negociation » que des « par
ties» lorsque !'element signi:ficatif est !'expression du 
consentement de l'Etat a etre lie par le traite, indepen
damment de la question de savoir si le traite est deja 
entre en vigueur. Quant a !'expression «partie», la 
Commission a decide qu'en principe il convient d'en 
reserver l'emploi pour designer les Etats pour lesquels 
le traite est en vigueur. En meme temps, la Commission 
a estime que l'emploi de !'expression «partie » etait 
justifie dans certains articles traitant de cas ou, comme 
dans !'article 65, alors qu'un traite est cense etre entre en 
vigueur, sa validite est contestee ou encore lorsqu'il 
s'agit d'un traite quietaiten vigueuretauquelil a ete mis fin. 

13) « Etat tiers». - Cette expression est commune
meat employee pour designer un Etat qui n'est pas 
partie au traite et la Commission a juge que, pour des 
raisons liees a la redaction du texte, il etait pratique de 
!'employer dans ce sens dans la section 4 de la partie III. 

14) « Organisation internationale ». - Bien que le 
projet d'articles ne concerne pas les traites conclus par 
des organisations internationales, les regles d'une orga
nisation internationale peuvent avoir des incidences sur 
!'application de ces articles a certaines categories de 
traites conclus entre des Etats (voir art. 4). L'expression 
« organisation internationale » est de:finie ici comme 
s'entendant d'une organisation intergouvernementale, 
ce qui precise que les regles des organisations non gouver
nementales n'entrent pas en ligne de compte. 

15) Le paragraphe 2 sauvegarde la position des 
Etats au regard de leur droit interne et de leurs usages, 
plus specialement en matiere de ratification des traites. 
Dans nombre de pays, la constitution exige que les 
accords internationaux que le droit interne ou les usages 
de l'Etat considerent comme des « traites » soient sanc
tionnes par le pouvoir legislatif ou que leur ratification 
soit autorisee par lui, parfois a une majorite speci:fiee, 
alors que les autres accords internationaux ne sont pas 
soumis a cette regie. 11 est done essentiel que la definition 
du « traite » dans les presents articles soit telle qu'elle 
n'altere ni ne modifie en rien les regles et usages natio
naux qui regissent la classification des accords inter
nationaux en droit interne. 

Article 3 40 : Accords internationaux 
n'entrant pas da11s le cadre des presents articles 

Le fait que les presents articles ne se referent pas : 

a) Aux accords internationaux conclus entre des Etats 
et d'autres sujets du droit international ou entre ces autres 
sujets du droit international; ou 

b) Aux accords internationaux en forme non ecrite 
ne porte pas atteinte a Ia valeur juridique de tels accords 
ni a !'application a ces accords de l'une des regles enon-

40 Article 2 des projets de 1962 et de 1965. 
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cees dans les presents articles a laquelle ils seraient soumis 
independamment de ces derniers. 

Commentaire 

1) Le texte de cet article, tel qu'il avait ete adopte 
a titre provisoire en 1962, contenait uniquement la reserve 
formulee a l'alinea b concernant la valeur juridique des 
accords internationaux en forme non ecrite. 

2) La premiere reserve formulee a l'alinea a au sujet 
des· traites conclus entre des Etats et d'autres sujets du 
droit international ou entre ces autres sujets du droit 
international a ete ajoutee au cours de la dix-septieme 
session a la suite de la decision prise par la Commission 
de limiter strictement le projet d'articles aux traites 
conclus entre des Etats et de la definition restrictive 
suivante qui a ete en consequence donnee au mot« traite » 
a I' article 2: « Un accord international conclu entre Etats». 
Cette definition etroite du « traite », bien qu'expresse
ment limitee aux fins des presents articles, pourrait 
donner par elle-meme !'impression que les accords inter
nationaux conclus entre un Etat et une organisation 
internationale ou un autre sujet du droit international, 
ou entre deux organisations internationales, ou entre 
deux autres sujets du droit international qui ne sont pas 
des Etats, ne relevent pas du droit des traites. Comme les 
accords internationaux de cette nature sont devenus 
frequents - particulierement entre des Etats et des 
organisations internationales ainsi qu'entre deux organi
sations - , la Commission a juge souhaitable d'inserer 
dans le present article une reserve expresse au sujet de 
leur valeur juridique et de la possibilite de leur appliquer 
certaines des regles enoncees dans les presents articles. 

3) La necessite de la deuxieme reserve qui figure a 
l'alinea b decoule de la definition du « traite » a I' article 2 
comme etant un accord international « en forme ecrite », 
ce qui, en soi, pourrait egalement donner !'impression 
que les accords verbaux ou tacites ne doivent pas etre 
consideres comme ayant une valeur juridique ou comme 
etant regis par des regles constituant le droit des traites. 
Bien que la Commission ait estime, pour des raisons 
de simplicite et de clarte, que les presents articles sur le 
droit general des traites doivent etre limites aux accords 
en forme ecrite, elle a admis que les accords internatio
naux conclus verbalement peuvent avoir une valeur 
juridique et que certaines des regles de fond enoncees 
dans les presents articles peuvent s'appliquer egalement 
a ces accords verbaux. 

4) L'article dispose done que le fait que les presents 
articles ne visent ni l'une ni l'autre de ces categories 
d'accords internationaux ne porte pas atteinte a leur 
valeur juridique « ni a !'application a ces accords de 
l'une des regles enoncees dans les presents articles a 
laquelle ils seraient soumis independamment de ces 
derniers ». 

Article 441 : T1·aitis qui sont les actes constitutifs d'moga
nisations internationales ou qui sont adoptes au sein 
d'organisations i11ternationales 

L'application des presents articles aux traites qui sont 
Ies actes constitutifs d'une organisation internationale 

11.1 Article 48 du projet de 1963; article 3 bis du projet de 1965. 

ou qui sont adoptes au sein d'une organisation internatio
nale est subordonnee a toute regie pertinente de !'organi
sation, 

Commentaire 

1) Le projet d'articles, tel qu'il avait ete adopte a 
titre provisoire aux quatorzieme, quinzieme et seizieme 
sessions, contenait un certain nombre de reserves speci
fiques au sujet de !'application des regles etablies d'une 
organisation internationale. En outre, dans ce qui etait 
alors la deuxieme partie du projet d'articles et qui con
cernait le defaut de validite et la terminaison des iraites, 
la Commission avait ajoute un article (art. 48 de ce 
projet) formulant une reserve generale dans le meme sens 
pour ce qui est de tous les articles relatifs a la terminaison 
des traites. Au deb1,1t de son nouvel examen du projet 
d'articles a sa dix-septieme session, la Commission a 
estime que l'article en question devait etre transfere 
a la place qui est actuellement la sienne dans !'introduc
tion et devait prendre la forme d'une reserve generale 
couvrant tout le projet d'articles. Elle a estime que cette 
solution lui pennettrait de simplifier la redaction des 
articles contenant des reserves speciales. Elle a egalement 
juge qu'une reserve generale de cette nature etait souhai
table pour le cas ou l'on aurait neglige par inadvertance 
!'incidence possible de regles etablies des organisations 
internationales dans un contexte donne du droit des 
iraites. 

2) La Commission a decide en meme temps qu'il 
fallait restreindre les categories de traites qui doivent 
etre consideres comme subordonnes aux regles d'une 
organisation internationale et comme echappant dans 
cette mesure a !'application de telle ou telle disposition 
du droit des traites. Certaines reserves concernant les 
regles des organisations internationales, inscrites dans c 

les articles du projet de 1962 sur la conclusion des traites, 
visaient non seulement les actes constitutifs et les traites 
rediges dans le cadre d'une organisation, mais egalement 
les traites elabores « sous les auspices » d'une organisa
tion. En revenant ace probleme en 1963, a propos de la 
terminaison et de la suspension de !'application des 
traites, Ia Commission a decide que seuls les actes consti
tutifs et les traites effectivement rediges au sein d'une 
organisation devraient etre consideres comme vises par 
la reserve. La reserve generale concernant les regles des 
organisations internationales inseree dans le texte du 
present article a la dix-septieme session a done ete 
redigee dans ces termes. 

3) Certains gouvernements, dans leurs observations 
sur ce qui etait alors la partie III du projet d'articles 
(application, effets, modifications et interpretation), 
ont ete d'avis qu'il faudrait veiller a ce que les regles des 
organisations internationales ne restreignent pas la 
liberte des Etats ayant pris part a la negociation, sauf 
dans le cas ou la conclusion du traite faisait partie des 
activites de I' organisation et ou le traite n'a pas ete redige 
dans le cadre de cette organisation uniquement parce 
qu'on voulait utiliser les services de conference offerts 
par cette organisation. Prenant note de ces observations, 
la Commission a revise la formulation de la reserve a sa 
presente session, en sorte qu'elle ne couvre que « les 
actes constitutifs » et les traites qui sont « adoptes » 
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au sein d'une organisation internationale. Cette expression 
a pour objet d'exclure les traites qui ont simplement ete 
rediges sous les auspices d'une organisation ou en utilisant 
ses installations et de limiter la reserve aux traites dont 
le texte est redige et adopte au sein d'un organe de !'or
ganisation. 

PARTIE II : CONCLUSION ET ENTRllE 

EN VIGUEUR DES TRAITES 

Section 1: Conclusion des traites 

Article 5 42 : Capacite des Etats 
de conclure des traites 

1. Tout Etat a Ia capacite de conclure des traites. 

2. Les Etats membres d'une union federale peuvent 
avoir Ia capacite de conclure des traites si cette capacite 
est admise par Ia constitution federale et dans Ies limites 
indiquees dans ladite constitution. 

Commentaire 

1) Certains membres de la Commission ont estime 
qu'il n'etait pas necessaire de rediger un article traitant 
de la capacite, en droit international, de conclure des 
traites. Ils ont fait observer que la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques n'a pas traite de la capacite 
de nouer des relations diplomatiques et ils ont laisse 
entendre que, si ce point devait etre regie dans le droit 

. des· traites, la Commission pourrait se trouver amenee 
a codifier !'ensemble des regles concernant les « sujets)) 
du droit international. D'autres menbres de la Commission 
ont estime que la question de la capacite ressortissait de 
fa90n plus evidente au droit des traites qu'au droit des 
relations et immunites diplomatiques et que le projet 
d'articles devait contenir au moins quelques dispositions 
generales sur la capacite de conclure des traites. 

2) En 1962, tout en estimant qu'il ne sied pas d'en
trer dans le detail de tous les problemes qui peuvent se 
poser a propos de la capacite, la Commission a decide 
d'inserer dans le present article trois dispositions gene
rales concernant la capacite de conclure des traites 
i) des Etats et autres sujets du droit international, 
ii) des Etats membres d'une union federale, et iii) des 
organisations internationales. La troisieme de ces dis
positions - capacite de~ organisations internationales 
de conclure des traites - remontait a une periode pen
dant laquelle la Commission envisageait de rediger une 
partie distincte concernant les traites conclus par les 
organisations internationales. Bien que Ia Commission 
ait decide a sa session de 1962 de limiter le projet d'arti
cles aux traites conclus entre des Etats, elle a maintenu 
cette disposition dans le present article relatif a la capacite 
de conclure des traites. Toutefois, a !'occasion d'un 
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nouvel examen de !'article, a sa dix-septieme session, 
la Commission a conclu qu'apres avoir decide que le 
projet d'articles concernerait uniquement les traites 
conclus entre les Etats elle devait en bonne 1ogique 
supprimer au premier paragraphe la reference a la capa
cite « d'autres sujets du droit international» et supprimer 
egalement tout le troisieme paragraphe concernant 
specialement la capacite des organisations internationales 
de conclure des traites. 

3) Plusieurs membres de la Commission ont emis 
!'avis que les deux dispositions qui demeuraient ne 
justifiaient pas le maintien de !'article. Dire que les Etats 
possedent la capacite de conclure des traites serait, a 
leur sens, un pleonasme puisque la proposition est deja 
implicite dans la definition de la portee du projet d'arti
cles qui figure a !'article premier. Ces membres se sont 
egalement demande si la disposition du paragraphe 2 
relative a la capacite des Etats membres d'une union 
federale etait vraiment opportune et necessaire; ils ont 
estime en particulier que l'on aurait du mentionner dans 
ce paragraphe le role qui revient au droit international 
en la matiere. La Commission a cependant decide de 
maintenir les deux dispositions avec toutefois de legeres 
modifications de redaction. Bile a juge souhaitable de 
souligner la capacite que possede tout Etat de conclure 
des traites et de rediger une disposition generale couvrant 
les cas, qui se presentent dans la pratique, de traites 
conclus avec des Etats etrangers par des Etats membres 
de certaines unions federales en vertu des pouvoirs qui 
leur sont reconnus par la constitution federale. 

4) Le paragraphe 1 enonce le principe general suivant 
lequel tout Etat possede la capacite de conclure des 
traites. Le mot « Etat » a ici le meme sens que dans la 
Charte des Nations Unies, dans le Statut de la Cour, 
la Convention de Geneve sur le droit de la mer et la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
c'est-a-dire qu'il s'agit de l'Etat aux fins du droit inter
national. 

5) Le paragraphe 2, comme on l'a deja indique, vise 
le cas des Etats federaux dont la constitution autorise 
dans certains cas les Etats membres a conclure certains 
traites. II ne vise pas le cas des traites conclus entre deux 
membres d'un Etat federal. Les accords conclus entre deux 
membres d'un Etat federal ont quelque ressemblance 
avec les traites internationaux et, dans divers cas, certains 
principes du droit des traites leur ont ete appliques en 
droit interne par analogie. Toutefois, ces accords relevent 
du droit constitutionnel de l'Etat federal et, en voulant 
les introduire dans le champ d'application des presents 
articles, on franchirait la limite qui separe le droit inter
national du droit interne. C'est pourquoi le paragraphe 2 
vise uniquement les traites conclus par un membre de 
l'Etat fe?eral avec un Etat etranger. Le plus souvent, 
la capac1te de conclure des traites appartient exclusive
ment au gouvernement federal, mais iln'y a pas de regle 
de droit international qui interdise aux Etats membres 
d'etre dotes de la capacite de conclure des traites avec 
d.es Etats tiers. On peut se demander, dans certains cas, 
s1l'Etat membre de l'Etat federal conclut le traite en tant 
qu'organe de l'Etat federal ou en son nom propre. Mais 
sur ce point egalement, c'est dans Ies dispositions de la 
constitution federale qu'il , faut rechercher la solution. 
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Article 6 43 : Pleins pouvoirs pom· representer 
l'Etat dans Ia conclusion des traites 

1. Sauf dans les cas prevus au paragraphe 2, one per
sonne n'est consideree comme representant un Etat pour 
!'adoption ou l'authentification du texte d'un traite ou 
pour exprimer le consentement de l'Etat a etre lie par 
un traite que : 

a) Si elle produit des pleins pouvoirs appropries; ou 
b) S'il ressort des circonstances que, selon !'intention 

des Etats interesses, les pleins pouvoirs ne sont pas requis. 

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir a produire 
de pleins pouvoirs, sont consideres comme representant 
leur Etat : 

a) Les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et les 
ministres des affaires etrangeres, pour tous les actes relatifs 
a Ia conclusion d'un traite; 

b) Les chefs de mission diplomatique, pour }'adoption 
du texte d'un traite entre l'Etat accreditant et l'Etat accredi
taire; 

c) Les representants accredites des Etats a nne conferen
ce internationale ou aupres d'un organe d'une organisation 
internationale, pour }'adoption du texte d'un traite a cette 
conference ou par cet organe. 

Commentaire 

1) Les regles qui figurent dans le texte de l'ariicle 
adopte provisoirement en 1962 ont ete remaniees et 
abregees. En meme temps, a la lumiere des observations 
des gouvernements, l'enonce de ces regles a re\(u une 
accentuation differente. Le texte de 1962 formulait le 
droit du point de vue du pouvoir qu'ont les differentes 
categories de representants pour accomplir les actes 
relatifs a la conclusion d'un traite. Dans le texte definiti
vement adopte, la Commission a prefere aborder le 
probleme en enumerant les cas dans lesquels un Etat 
participant a la negociation peut exiger la production 
des pleins pouvoirs du representant d'un autre Etat et 
ceux dans lesquels il peut s'en dispenser et aller de l'avani 
sans danger. En consequence, Ia formulation de ces 
regles a pour but de dire a queUes conditions le droit 
international considere une personne comme habile a 
representer I'Etat auquel elle appariient pour accomplir 
les actes relatifs a la conclusion d'un traiie. 

2) Il est indispensable d'interpreter !'article en le 
rapprochani de la definition des « pleins pouvoirs » qui 
figure a l'alinea c du paragraphe I de !'article 2, d'apres 
lequel !'expression s'entend d' « un document emanant 
de l'autoriie competente d'un Etat et designant une per
sonne pour representer l'Etat pour la negociation, !'adop
tion ou l'auihentification du texte d'un traite, pour expri
mer le consentement de l'Etat a etre lie par Ull iraite, 
ou pour accomplir tout autre acte a l'egard du traite ». 
Le texte de 1962 du present article traitait de certains 
aspects particuliers des « pleins pouvoirs », par exemple 
l'utilisation d'une leitre, ou d'un telegramme, comme 
preuve provisoire de !'octroi des pleins pouvoirs. En 
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procedant a un nouvel examen de la question, la Commis
sion est arrivee a la conclusion qu'il valait mieux aban
donner ce genre de details a la pratique des interesses 
et a leur decision qu'essayer de les inclure dans le champ 
d'une regie generale. En consequence, ces dispositions 
du texie de 1962 ont eie retranchees de !'article. 

3) Le paragraphe I enonce une regle generale, qui 
s'applique dans tous les cas, sauf ceux que le deuxieme 
paragraphe enumere expressement. 11 dispose qu'une 
personne n'est consideree comme representant un Etat 
pour !'adoption ou l'authentification du texte d'un traite 
ou pour exprimer le consentement de l'Etat a eire lie 
par le iraite que si elle produit des pleins pouvoirs appro
pries ou s'il ressort des circonstances que, selon !'intention 
des Etais inieresses, Ies pleins pouvoirs ne sont pas requis. 
Ceiie regie indique clairement que la production des pleins 
pouvoirs consiiiue, pour le representant d'un autre Eiat, 
la garantie fondameniale du droit qu'a le representant 
d'un autre Etat de representer celui-ci pour accomplir 
l'acie pariiculier dont il s'agit.; elle indique aussi qu'il 
appartient aux Etats de decider s'ils peuvent, sans danger, 
ne pas exiger la production des pleins pouvoirs. Autrefois, 
on exigeait presque toujours la production des pleins 
pouvoirs; e11e reste d'un usage courant dans la conclusion 
des traites d'un caractere plus formel. Cependant, a 
l'epoque actue11e, un grand nombre de t.raites sont conclus 
en forme simplifiee et, dans Ia plupart des cas, la produc
tion des pleins pouvoirs n'est pas requise. 

4) Le paragraphe 2 enumere trois categories de 
situations dans lesquelles le droit international reconnalt 
a une personne le pouvoir de representer son Etat sans 
qu'elle soit tenue de produire un instrument de pleins 
pouvoirs. Dans un cas de ce genre, les autres represen
tants sont en droit de considerer que !'interesse a qualite 
pour representer son Etat sans exiger de preuve. La pre
miere categorie comprend les chefs d'Etat, les chefs de 
gouvernement et les ministres des affaires etrangeres, 
qui sont consideres comme habiles a representer leur 
Etat pour accomplir tous les actes relatifs a la conclusion 
d'un traite. En ce qui concerne les ministres des affaires 
etrangeres, le statut particulier qui fait d'eux des represen
tants de leur Etat lorsqu'il s'agit de contracter des engage 
menis internationaux a ete reconnu expressement par la 
Cour permanente de justice internationale dans 1' Affaire 
du statut juridique du Groenland orienta/44, a propos de 
Ia «declaration Ihlen». 

5) La deuxieme categorie de situations speciales est 
celle des chefs de mission diplomatique, qui sont consi
deres comme representant leur Etat pour !'adoption 
du texte d'un traite conclu entre l'Etat accreditant et 
l'Etat accreditaire, L'alinea c du paragraphe 1 de !'ar
ticle 3 de la Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques dispose que « les fonctions d'une mission 
diplomatique consistent, notamment, a ... negocier 
avec le gouvernement de l'Etat accreditaire ». Nean
moins, en pratique, i1 n'est pas admis que le pouvoir 
de representer leur Etat, qui appartient aux chefs de 
mission diplomatique, Ies habilite, sans production des 
pleins pouvoirs, a exprimer le consentement de cet Etat a 

44 C.P.J.I., 1953, serie A/B, n° 533, p. 71. 
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etre lie par le traite. L'alinea b fait done cesser, au moment 
de «!'adoption » du texte, leur pouvoir d'o:ffice de re~ 
presenter l'Etat. 

6) La troisieme categorie speciale est celle des repre~ 
sentants accredites des Etats a une conference interna~ 
tionale ou aupres d'un organe d'une organisation inter
nationale, auxquels s'applique Ia meme regie qu'aux 
chefs de mission diplomatique, c'est-a~dire qu'ils ont 
d'o:ffice Ie pouvoir de representer leur Etat pour adopter 
Ie texte d'un traite, mais rien de plus. Cette categorie 
remplace l'alinea b du paragraphe 2 du texte de 1962, 
qui reservait aux chefs de mission permanente aupres 
des organisations internationales un traitement semblable 
a celui des chefs de mission diplomatique, ce qui con
duisait a les considerer d'o:ffice comme Ies representants 
de leur Etat pour les traites elabores sous les auspices 
de cette organisation ou conclus entre leur Etat et l'or~ 
ganisation. A la lumiere des observations des gouverne
ments et d'un examen plus approfondi de la pratique, 
la Commission est arrivee a la conclusion qu'elle n'etait 
pas fondee a attribuer aux chefs des missions permanentes 
un pouvoir aussi general de representer les Etats dans 
Ia conclusion des traites. En meme temps, Ia Commission 
a conclu que la regie de 1962 etait trop etroite en ce 
qu'elle se referait uniquement aux chefs des missions 
permanentes, alors que d'autres personnes peuvent 
etre accreditees aupres d'un organe d'une organisation 
internationale, ou aupres d'une conference internationale, 
pour Ia redaction du texte d'un traite. 

Article 7 45 : Confirmation ulterieure d'un acte 
accompli sans pouvoirs 

Un acte relatif a la conclusion d'un traite accompli par 
nne personne qui d'apres l'article 6 ne pent etre consideree 
comme representant son Etat a cette fin est sans effet 
juridique, a moins qu'il ne soit confirme ulterieurement 
par l'autorite competente de l'Etat. 

Comment a ire 

1) Cet article contient en substance ce qui figurait, 
dans le projet adopte provisoirement en 1963, au para
graphe 1 de !'article 32 relatif au defaut de compe
tence pour Her 1'Etat, considere comme une cause de 
nullite. Cet article se divisait en deux paragraphes trai
tant respectivement des actes censes exprimer le con~ 
sentement d'un Etat a etre lie par le traite, accomplis : 
1) par une personne qui n'a re9u de son Etat aucun 
pouvoir de le representer a cette fin, ou 2) par une per
sonne investie d'un tel pouvoir, mais sous reserve de 
certaines limitations qu'elie n'a pas respectees. En pro~ 
cedant a un nouvel examen de l'article 32, pendant Ia 
deuxieme partie de la dix-septieme session, la Commis
sion est arrivee a Ia conclusion que seule la deuxieme 
hypothese pouvait etre consideree, a proprement parler, 
comme un cas de vice du consentement. En ce qui con
cerne la premiere, celle ou une personne depourvue 
de toute competence pour representer l'Etat a cette fin 
pretend neanmoins exprimer son consentement a etre 

45 Article 32, par .. 1, du projet de 1963. 

lie par le traite, Ia Commission a estime qu'en droit il 
fallait conclure que I'acte n'etait pas imputable a l'Etat 
et que celui-ci ne pouvait done pas avoir manifeste un 
consentement quelconque. C'est pourquoi la Commis
sion a decide de traiter du premier cas dans la presente 
partie, dans le contexte de la representation des Etats 
Iors de Ia conclusion des traites, et de formuler dans cet 
article la regie que l'acte non autorise d'un tel represen
tant est sans effet juridique, a moins qu'il ne soit con
fume ulterieurement par l'Etat. 

2) L'article 6 traite de Ia question des pleins pouvoirs 
pour representer l'Etat dans la conclusion des traites. 
Le present article dispose done « qu'un acte relatif a 
la conclusion d'un traite accompli par une personne qui, 
d'apres !'article 6, ne peut etre consideree comme repre
sentant son Etat a cette fin est sans effet juridique a moins 
qu'il ne soit confirme ulterieurement par l'autorite com
petente de l'Etat ». Bien entendu, il est peu probable 
qu'une situation de ce genre se presente frequemment, 
mais on en a vu des exemples dans la pratique. En 1908, 
par exemple, le Ministre des Etats-Unis en Roumanie 
a signe deux conventions sans y avoir ete aucunement 
habilite46• Pour l'une de ces conventions, il n'avait ete 
investi d'aucun pouvoir par son gouvernement ; pour 
!'autre, i1 avait obtenu les pleins pouvoirs en laissant 
croire a son gouvernement qu'il se preparait a signer un 
traite entierement different. Plus recemment- en 1951 -, 
une convention relative a !'appellation des fromages, 
conclue a Stresa, a ete signee par un representant au 
nom de Ia Norvege et de Ia Suede; or, il semble qu'il 
n'etait habilite a Ia signer qu'au nom du premier pays. 
Dans ces deux cas, le traite etait sujet a ratification et il 
a ete rati:fie. Dans le meme ordre d'idees, on peut envisager 
un autre cas, qui en pratique risque de se presenter plus 
frequemment, a savoir celui de !'agent habilite a conclure 
un traite qui outrepasse ses pleins pouvoirs en acceptant 
des extensions ou des modifications du traite sans y etre 
habilite. C'est ainsi que Ia Perse a essaye, au Conseil de 
la Societe des Nations, de repudier le traite d'Erzeroum 
de 1847, motif pris de ce que son representant avait 
outrepasse ses pouvoirs en acceptant une note explica
tive lors de l'echange des instruments de ratification. 

3) Lorsqu'un representant n'est pas habilite a con
clure un traite, il para!t evident en principe que l'Etat 
doit etre en droit de repudier l'acte accompli par ledit 
representant, comme le prevoient les dispositions de 
!'article. Mais il semble tout aussi evident que, malgre 
le defaut initial d'habilitation du representant, l'Etat 
peut ulterieurement souscrire a l'acte accompli et etablir 
ainsi son consentement a etre lie par le traite. II sera 
aussi repute l'avoir fait implicitement s'il invoque les 
dispositions du traite, ou s'il agit de maniere tell.e qu'il 
paraisse considerer l'acte de son representant comme 
acquis. 

Article 8 47 : Adoption du texte 

1. L'adoption du texte d'nn traite s'effectue par le 
consentement unanime des Etats participant a sa redaction, 
sauf dans les cas prevus au paragraphe 2. 

46 Hackworth, Digest of International Law, vol. IV, p. 467. 
47 Article 6 des projets de 1962 et de 1965. 
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2. L'adoption du texte d'un traite lors d'une confe
rence internationale s'effectue a Ia majorite des deux tiers 
des Etats participant a la conference, a moins que ces 
Etats ne decident, a Ia meme majorite, d'appliquer une 
regie differente. 

Commentaire 

1) Le present article traite de Ia regie de vote appli
quee pour « adopter» le texte du traite c'est-a-dire pour 
fixer Ia forme et le contenu du traite envisage. A ce stade, 
les Etats qui negocient s'attachent uniquement a etablir 
le texte du traite en tant que document enongant les 
dispositions du traite envisage; et leurs votes, meme 
lorsqu'iis s'expriment, au terme des negociations, en 
faveur de !'adoption du texte dans son ensemble, portent 
seulement sur ce processus. C'est pourquoi le vote emis 
a ce stade ne signifie en aucune maniere que l'Eiat accepte 
d'etre lie par les dispositions du texte, lesquelles ne 
peuvent devenir obligatoires a son egard que s'il exprime 
a nouveau son consentement (signature, ratification, 
adhesion ou acceptation). 

2) Autrefois, !'adoption du texte d'un traite exigeait 
presque toujours !'accord de tous les Etats participant 
aux negociations et l'on peut dire que l'unanimite etait 
Ia regie generale. Toutefois, Ie developpement de la 
pratique consistant a elaborer les traites lors de grandes 
conferences internationales ou au sein d'organisations 
internationales a eu pour resultat de favoriser un usage 
si frequent de la procedure de vote a la majorite que, de 
!'avis de la Commission, i1 serait peu realiste de poser 
comme regie generale que !'adoption des textes des 
traites elabores lors des conferences ou au sein d'orga
nisations internationales doit se faire a l'unanimite. 
L'unanimite demeure cependant la regie generale lorsqu'il 
s'agit de traites bilateraux ou de traites conclus entre 
un petit nombre d'Etats. Mais, pour les autres traites 
multilateraux, il convient d'enoncer une regie generale 
differente, bien que les Etats interesses restent evidem
ment libres d'appliquer, s'ils le desirent, la regie de l'una
nimite dans des cas particuliers. 

3) Le paragraphe 1 dispose que le principe classique 
de l'unanimite constitue la regie applicable a !'adoption 
du texte, sauf dans le cas ou celui-ci est adopte lors d'une 
conference internationale. Comme on l'a deja indique, 
cette regie s 'appliquera principalement aux traites bila
teraux et aux traites elabores par un petit nombre d'Etats 
seulement. Naturellement, en vertu du paragraphe 2, 
les Etats qui participent a une conference peuvent 
decider, soit a l'avance, soit lors de la conference, d'appli
quer le principe de l'unanimite. Mais, faute d'une decision 
en ce sens, le principe de l'unanimite s'applique, en vertu 
du present article, a !'adoption du texte des traites autres 
que ceux qui ont ete elabores par une conference inter
nationale. 

4) Le paragraphe 2 concerne les traites dont le texte 
est adopte par une conference internationale, et Ia Com
mission a recherche s'il y avait lieu d'etablir une dis
tinction entre les conferences convoquees par les Etats 
interesses et celles qui sont convoquees par une orga
nisation internationale. La question etait de savoir . si, 
dans le second cas, la regie de vote de 1' organisation 

doit s'appliquer automatiquement. Lorsque l'Assemblee 
generale reunit une conference, la pratique suivie par le 
Secretariat de !'Organisation des Nations Unies consiste, 
apres avoir consulte les Etats principalement interesses, 
a preparer pour la conference un reglement interieur 
provisoire ou un projet de reglement interieur - com
prenant une regie de VOte- qui sera Soumis a !'approba
tion de la conference elle-meme. C'est a la conference 
qu'il appartient d'adopter la regie suggeree ou de la 
remplacer par une autre. La Commission est done par
venue a Ia conclusion que, tant dans le cas d'une confe
rence convoquee par les Etats eux-memes que dans 
celui d'une conference convoquee par une organisation, 
il appartient aux Etats representes a la conference de se 
prononcer sur la regie de vote applicable pour !'adoption 
du texte. 

5) La regie generale proposee au paragraphe 2 stipule 
que la majorite des deux tiers est necessaire pour !'adop
tion d'un texte lors d'une conference internationale, a 
moins que les Etais ne decident, a la meme majorite, 
d'appliquer une autre regie de vote. Les Etats representes 
a la conference doivent conserver le pouvoir souverain 
de decider de la regie de vote applicable pour I' adoption 
du texte d'un traite, mais la Commission a pense qu'il 
serait souhaitable d'arreter, dans les presents articles, 
la procedure que la conference doit suivre pour aboutir 
a sa decision relative ala regie de vote. Sinon, l'on risque
rait de voir les travaux de la conference retardes par de 
longs debats de procedure au sujet de la regie de vote 
preliminaire qu'elle doit appliquer pour fixer la regie 
de vote fondamentale qui servira 'pour !'adoption du 
texte d'un traite. Certains membres de la Commission 
ont exprime I' avis que le vote sur la question de procedure 
devrait avoir lieu a la majorite simple. D'autres ont 
pense qu'une telle regie n'offrirait peut-etre pas une 
protection suffisante aux Etats se trouvant en minorite 
a la conference et ont estime que les autres Etats pour
raient, dans chaque cas, decider a la majorite simple que 
le texte des traites sera adopte ala majorite simple et I' em
porter ainsi sur des Etats qui constitueraient peut-etre 
une minorite importante a la conference. La regie enoncee 
au paragraphe 2 tient compte de !'interet des groupes 
minoritaires dans la mesure au elle exige qu'au moins 
deux tiers des Etats doivent se prononcer en faveur de 
decisions a la majorite simple pour que la conference 
puisse appliquer a !'adoption du texte d'un traite le 
systeme du vote a la majorite simple. Bile laisse a la 
conference le dernier mot en Ia matiere mais elle etablit 
en meme temps une base permettant de trancher rapide
ment et equitablement les questions de procedure. La 
Commission s'est crue d'autant plus fondee a proposer 
cette regie que le recours a la majorite des deux tiers pour 
!'adoption des textes des traites multilateraux est mainte
nant devenu tres frequent. 

6) La Commission a examine en outre le cas de 
traites qui, telles la Convention sur le genocide · et la 
Convention sur les droits politiques de la femme, sont 
effectivement rediges au sein d'une organisation inter
nationale. Dans ce cas, la regie de vote pour !'adoption 
du texte du traite doit, de toute evidence, etre celle qu'ap
plique l'organe au sein duquelle traite est adopte. Mais 
ce cas est couvert par la disposition generale de I' article 4, 
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relative a !'application des regles des organisations inter
nationales, et i1 n'est pas necessaire de le mentionner 
dans le present article. 

Article 9 48 : Authentification du texte 

Le texte d'un traite est arr~te comme authentique et 
definitif : 

a) Suivant Ia procedure etablie dans ce texte ou con
venue par les Etats participant a Ia redaction du traite; ou 

b) A defaut d'une telle procedure, par Ia signature, 
Ia signature ad referendum ou le paraphe, par les repre
sentants de ces Etats, du texte du traite on de l'acte final 
d'une conference dans lequel le texte est consigne. 

Commentaire 

1) L'authentification du texte d'un traite est neces
saire car elle permet aux Etats qui ont participe a la 
negociation de connaitre de fagon definitive, avant d'avoir 
a decider s'ils vont devenir parties au traite, le contenu 
du traite auquel ils vont souscrire. II faut done qu'il y ait 
un stade ou le projet sur lequel les parties se sont mises 
d'accord est reconnu comme constituant Ie texte du 
traite envisage et comme n'etant plus susceptible de 
modifications. L'authentification est !'operation par 
laquelle ce texte definitif est etabli et elle consiste en un 
acte ou une procedure visant a certifier que le texte est 
exact et authentique. 

2) Les juristes, dans le passe, n'avaient guere cou
tume de considerer l'authentification comme une phase 
distincte de la procedure de conclusion du traite. La 
raison en est, semble-t-il, que la signature etait le procede 
generalement utilise pour l'authentification d'un texte 
jusqu'a une date relativement recente, et que la signature 
joue aussi un autre role, car elle constitue une premiere 
etape vers la ratification, !'acceptation ou !'approbation 
du traite ou encore !'expression du consentement des 
Etats a etre lies par le traite. De ce fait, le role de la signa
ture, en tant que procede d'authentification, se confond 
avec !'autre role qu'elle joue49 • Au cours des dernieres 
annees, toutefois, d'autres methodes ont ete mises au 
point pour authentifier le texte du traite au nom de la 
totalite ou de Ia plupart des Etats ayant participe a la 
negociation. On peut citer, a titre d'exemples, !'incorpo
ration des textes non signes de projets de traites dans 
les actes finals des conferences diplomatiques, la. proce
dure utilisee par des organisations internationales, en 
vertu de laquelle la signature du President ou d'une autre 
autorite competen.te de l'organ.isatiofi authentifie le 
texte des conventions ainsi que les traites dont les textes 
sont authentifies par incorporation dans une resolution 
d'une organisation internationale. C'est cette evolution 
de la pratique en matiere de conclusion des traites qui 
souligne la necessite de considerer l'authentification 
comme un stade distinct de la procedure de conclusion 

48 Article 7 des projets de 1962 et de 1965. 
49 Voir Yearbook of the International Law Commission, 1950, 

vol. IT, p. 233 et '234 (texte franc;:ais dans A/CN.4/23). 

des traites. II faut aussi tenir compte de ce que le texte 
d'un traite peut etre « adopte » dans une langue, alors 
qu'il est « authentifie » dans deux ou plusieurs langues. 

3) La procedure d'authentification sera souvent 
prevue et definie soit dans le texte lui-meme, soit par un 
accord entre les Etats ayant participe a la negociation. 
A defaut d'une procedure ainsi prevue ou convenue, 
et exception faite des cas qui relevent du paragraphe 
suivant, l'authentification intervient par la signature, 
la signature ad referendum ou le paraphe du texte 
ou, le cas echeant, de l'acte final d'une conference dans 
lequel est insere ce texte, par les Etats qui ont participe 
a la negociation. 

4) Ainsi qu'on l'a deja indique, l'authentification 
prend frequemment, a l'heure actuelle, la forme d'une 
resolution emanant d'un organe d'une organisation 
internationale ou encore d'un acte d'authentification 
accompli par l'autorite competente d'une organisation. 
Dans ce cas, cependant, le texte du traite a ete adopte 
au sein d'une organisation internationale et la disposition 
generale contenue dans !'article 4 concernant les regles 
etablies des organisations internationales lui est done 
applicable. En consequence, i1 n'y a pas lieu de s'y referer 
ici de fagon precise. 

5) Le present article, par consequent, prevoit simple
ment les procedures mentionnees au paragraphe 3 ci-dessus 
et laisse jouer !'article 4 a l'egard des procedures appli
cables dans le cadre des organisations internationales, 

Article 10 50 : Expression, par Ia signature, 
dll COllSentemellt ii etre Iii par lln traiti 

1. Le consentement d'un Etat a ~tre lie par un traite 
s'exprime par Ia signature du representant de cet Etat : 

a) Lorsque le traite prevoit que Ia signature aura cet 
effet; 

b) Lorsqu'il est par ailleurs etabli que les Etats ayant 
participe a Ia negociation ont ete d'accord pour donner cet 
effet a Ia signature; 

c) Lorsque !'intention de l'Etat en question de donner 
cet effet a Ia signature ressort des pleins pouvoirs de son 
representant ou a ete exprimee au coors des negociations. 

2. Aux fins du paragraphe 1 : 
a) Le paraphe d'un texte vaut signature du traite lors

qu'il est etabli que les Etats ayant participe a Ia negociation 
en sont ainsi convenus; 

b) La signature ad referendum d'un traite par le repre· 
sentant d'un Etat, si elle est confirmee par ce dernier, 
vaut signature definitive du traite. 

Commentaire 

1) Le projet adopte a titre provisoire en 1962 traitait 
de divers aspects de la «signature», en trois articles 
distincts: !'article 7 qui concernait la signature, le paraphe 
et la signature ad referendum en tant que procedure 

50 Articles 10 et 11 du projet de 1962 et article 11 du projet de 
1965. ' . 
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d'authentification; !'article 10 qui se rapportait a certains 
aspects proceduraux des trois sortes de signatures; et 
!'article 11 relatif a leurs effets juridiques. Cette fayOll 
de traiter la question entrainait certaines repetitions et 
avait tendance a rendre les regles plus complexes. En 
meme temps, certaines dispositions presentaient un 
caractere declaratif plutot qu'elles ne formulaient des 
regles juridiques. En consequence, ayant reexamine les 
articles 10 et 11 au cours de sa dix-septieme session 
la Commission a decide de traiter de l'auihentification 
resultant de la signature, dans le seul article 10 actuel, 
de supprimer !'article 10 du projet provisoire et d'incor
porer ceux de ses elements qui meritaient d'etre retenus 
dans le texte actuel de l'article, en limitant sa portee 
aux regles juridiques en vigueur. 

2) Le present article, comme l'indique son titre, ne 
traite de la signature qu'en tant que procede par lequel 
est exprime le consentement definitif d'un Etat a etre 
lie par un traite. 11 ne parle pas de la signature sous 
reserve de « ratification » ou sous reserve d' « accepta
tion» ou d'« approbation», comme c'etait le cas dans 
le paragraphe 2 de !'article 11 du texte de 1962. La 
Commission a note que l'un des points traites dans ce 
paragraphe allait de soi, et que l'autre n'etait qu'un 
renvoi a l'ancien article 17 (art. 15 actuel). Elle a note 
egalement que l'autre effet principal de la signature 
sous reserve de ratification, etc.- a savoir l'authentifica
tion - est deja traite a l'actuel article 9. En outre, la 
Commission a note que cette institution serait men
tionnee a nouveau a !'article 11. En consequence, tout 
en ne sous-estimant d'aucune maniere la portee ou 
l'utilite de !'institution de la signature sous reserve de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation, la Commis
sion a conclu qu'il etait inutile d'en traiter separement 
dans un article special ou dans une disposition speciale. 

3) Le paragraphe 1 de !'article admet la signature 
d'un traite par un representant comme constituant !'ex
pression du consentement de l'Etat a etre lie par Ie traite, 
et ce dans trois cas. Le premier est le cas ou le traite 
lui-meme prevoit que tel sera l'effet de la signature, ce 
qui est habitue! pour de nombreuses categories de traites 
bilateraux. Le second cas est celui ou, d'une autre maniere, 
il est etabli que les Etats ayant participe a la negociation 
sont convenus que tel serait l'effet de la signature. Dans 
ce cas, il ne s'agit que d'utiliser les elements de preuve 
pour demontrer !'intention des parties. Le troisieme cas, 
que la Commission a fait figurer dans le texte en tenant 
compte des observations des gouvernements, est celui 
ou !'intention d'un Etat considere individuellement de 
donner sa signature a cette fin ressort des pleins pouvoirs 
qu'il a conferes a son representant ou a ete exprimee 
au cours de la negociation. 11 n'est pas inhabituel en 
pratique que, meme lorsque certains Etats considerent 
la ratification comme essentielle du point de vue de leur 
propre reglementation, un autre Etat soit dispose a 
exprimer son consentement a etre lie definitivement par 
sa signature. En pareil cas, lorsque !'intention d'etre lie 
par la seule signature est exprimee clairement, i1 est 
superflu d'insister sur la ratification, et, aux termes de 
I'alinea c du paragraphe 1, la signature aura cet effet 
a l'egard de l'Etat en question. 

4) Le paragraphe 2 se rapporte a deux points subsi
diaires mineurs, mais non sans importance. L'alinea a 
du paragraphe 2 concerne la question de savoir si le 
paraphe appose sous un texte peut constituer une signa
ture exprimant le consentement de l'Etat a etre lie par 
le traite. Dans le projet de 19625 1, la regie relative au 
paraphe d'un texte etait tres stricte, le paraphe etant 
considere comme ne comportant qu'un effet d'authenti
fication, et comme devant, dans tous les cas, etre suivi 
par la signature. En bref, le paraphe etait traite de fayon 
analogue ala signature ad referendum. Certains gouverne
ments ont touiefois souligne qu'en pratique le paraphe, 
surtout lorsqu'il est appose par Ie chef de I 'Etat, le premier 
ministre ou le ministre des affaires etrangeres, est frequem
ment destine a eire !'equivalent d'une signature en bonne 
et due forme. La Commission a reconnu qu'il en etait 
ainsi, mais en meme temps elle a juge qu'il importait que 
les autres Etais aient pleinement compris que le paraphe 
etait utilise comme une signature en bonne et due forme 
et accepte qu'il vaille signature. Elle a estime egalement 
que ce serait rendre la regie inutilement complexe que de 
faire une distinction selon que le paraphe est appose 
par un ministre d'Etat et d'autres representants; elle a 
considere que la question de savoir quand le paraphe 
equivaut a !'expression du consentement a etre lie par un 
traite doit etre consideree simplement comme liee a 
!'intention des Etats ayant participe a la negociation. 
L'alinea a du paragraphe 2 dispose done que le paraphe 
d'un texte vaut signature exprimant ce consentement 
lorsqu'il est etabli que les Etats ayant participe a la 
negociation en sont convenus ainsi. 

5) L'alinea b du paragraphe 2 concerne la signature 
ad referendum qui, comme son nom l'indique, est donnee 
a titre provisoire et sous reserve de confirmation. Une 
fois confirmee, elle constitue lllle signature en bonne et 
due forme et est consideree comme telle aux fins des 
regles du present article relatives a !'expression du con
sentement d'un Etat a etre lie par un traite. Ala difference 
de la « ratification», la « confirmation » d'une signature 
ad referendum n'esi pas la confirmation du traite mais 
simplement celle de la signature. Et par consequent, 
en principe, la confirmation donne a l'Etat la qualite 
de signataire a campier de la date meme de la signature. 
Le texte de 1962 de !'article qui portait alors le numero 10 
indiquait cela avec precision et en faisait une regie absolue. 
11 a ete dit dans les observations des gouvernements 
que la regie devrait etre assouplie par le membre de phrase 
« a mains que l'Etat interesse n'indique une date ulterieure 
lorsqu'il confirme sa signature». Etant donne que cette 
formule permettrait a un Etat de determiner unilaterale
ment, compte tenu de ce qui se serait produit dans l'in
tervalle, s'il voulait etre considere comme partie a compter 
de la premiere date ou d 'une date ulterieure, la Commis
sion a juge inopportun d'ajouter une reserve aussi precise. 
Elle a estime que le soin de resoudre la question devrait 
etre laisse, dans chaque cas, aux Etats ayant participe 
ala negociation. Si ceux-ci ne soulevent aucune objection 
a ce qu'une date ulterieure soit indiquee au moment de la 
confirmation de la signature ad referendum, la question 
sera resolue d'elle-meme. L'alinea b du paragraphe 2 

51 Paragraphe 3 de l'article 10 de ce projet. 
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indique done simplement qu'une signature ad referendum, 
si elle est con:firmee, constitue une signature en bonne et 
due forme aux fins des regles concernant !'expression 
par un Etat de son consentement a etre lie par un traite. 

Article 11 52 : Expression, par la ratification, !'accepta
tion ou !'approbation, dll consentement a etre lie par 
un traiti 

1. Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite 
s'exprime par Ia ratification : 

a) Lorsque le traite prevoit qu'un tel consentement 
s'exprime par Ia ratification; 

b) Lorsqu'il est par ailleurs etabli que les Etats ayant 
participe a Ia negociation ont ete d'accord pour que Ia 
ratification so it requise; 

c) Lorsque le representant de l'Etat en question a signe 
le traite sous reserve de ratification; ou 

d) Lorsque l'intention de l'Etat en question de signer 
le traite sous reserve de ratification ressort des pleins 
pouvoirs de son representant ou a ete exprimee au coors 
de Ia negociation. 

2. Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite 
s'exprime par }'acceptation ou !'approbation dans des 
conditions analogues a celles qui s'appliquent a Ia ratifica
tion. 

Commentaire 

1) Dans le present article sont enoncees les regles 
qui determinent les cas oil la ratification est necessaire, 
en sus de la signature, pour etablir le consentement de 
l'Etat a etre lie par le traite. Le mot « ratification », 
comme l'indique la definition qui en est donnee a l'ar
ticle 2, est, dans le present article et dans !'ensemble du 
projet, employe exclusivement pour designer la ratification 
sur le plan international. La « ratification » ou 1' « appro
bation » parlementaire d'un traite en application du droit 
interne n'est certes pas sans rapport avec la «ratification» 
sur le plan international, car il peut arriver, si elle n'est 
pas intervenue, que l'autorisation requise par la constitu
tion pour accomplir l'acte international de ratification 
fasse defaut. 11 n'en reste pas mains vrai que la ratifica
tion internationale d'un traite et sa ratification en droit 
interne selon les regles constitutionnelles sont deux actes 
de caractere procedural entierement distincts et accomplis 
sur deux plans differents. 

2) L'institution moderne de la ratification en droit 
international s'est degagee dans le courant du XIX6 siecle. 
Auparavant, la ratification etait un acte essentiellement 
forme! et limite, par lequel un souverain, apres !'elabora
tion d'un traite, con:firmait, ou certifiait de:finitivement, 
les pleins pouvoirs precedemment conferes a son repre
sentant en vue de la negociation du traite. 11 ne s'agissait 
pas d'une approbation du traite lui-meme, mais bien 
de confirmer que le representant avait ete habilite a le 
negocier et, par consequent, le souverain etait tenu de 

52 Articles 12 et 14 du projet de 1962 et article 12 du projet de 
1965. 

ratifier les pleins pouvoirs de son representant, si ceux-ci 
etaient en bonne et due forme. Plus tard, on a use de la 
ratification, dans la plupart des cas, comme d'un moyen 
de soumettre au controle du Parlement l'exercice, par 
l'executif, du pouvoir de conclure les traites, et la theorie 
de la ratification a fini par se transformer de fa9on radi
cale. La regie s'est etablie que, pour acquerir force obliga
toire, le traite lui-meme est sujet a ratification ulterieure 
par l'Etat. De plus, cette evolution s'est produite a une 
epoque oil la grande majorite des accords internationaux 
etaient des traites formels. On en est done venu, fort 
naturellement, a poser en regie generale que Ia ratification 
est necessaire pour conferer force obligatoire a un traite. 

3) Entre-temps, cependant, du fait du developpement 
des relations entre les Etats, notamment sur le plan 
economique et technique, on a eu recours de plus en 
plus a des types d'accords internationaux de caractere 
mains forme!, notamment aux echanges de notes; dans 
!'esprit des parties contractantes, ces accords doivent 
generalement acquerir force obligatoire du seul fait de 
leur signature. En revanche, il est arrive qu'un echange 
de notes, ou un autre accord en forme simplifiee auquel 
on avait pourtant recours par souci de simplicite et de 
commodite, fU.t expressement conclu sous reserve de 
ratification, pour tenir compte des regles constitution
nelles de l'un ou !'autre des Etats contractants. 

4) Tout compte fait, cette evolution a eu pour resul
tat de rendre plus complexes les regles juridiques relatives 
aux conditions dans lesquelles les traites doivent etre 
ratifies pour acquerir force obligatoire. Toutefois, la 
controverse qui s'est elevee autour de cette question est, 
dans une large mesure, de caractere theorique53 • Les 
instruments de caractere plus forme! contiennent, presque 
sans aucune exception, des dispositions expresses au 
sujet de Ia ratification, et parfois il en est ainsi meme 
s'il s'agit d'echanges de notes ou d'autres instruments 
en forme simpli:fiee. En outre, normalement, qu'ils soient 
formels ou en forme simplifiee, les traites prevoient que 
!'instrument devra etre ratifie ou suppriment Ia necessite 
de ratifier en disposant que le traite entrera en vigueur 
des Ia signature ou a une date ou encore lors d'un evene
ment determine. Le silence absolu du traite sur Ia question 
est chose exceptionnelle de sorte que le nombre des cas 
qu'il reste a regler en formulant une regie generale est 
tres peu eleve. Mais si 1' on pose en regie generale que la 
ratification est necessaire, a moins qu'elle ne soit expresse
ment ou implicitement exclue, cette regie devra etre 
assortie d'exceptions importantes si l'on veut qu'elle 
soit en harmonie avec la pratique actuelle - de sorte que 
le nombre des cas oil s'appliquera cette regie generale est 
peu eleve, En realite~ il n'y a gtlere _d_e djffel'ence, dans 
la pratique, entre les resultats auxquels on parvient 
selon qu'on choisit cette version de la regie generale ou, 
au contraire, la formule opposee, d'apres laquelle la 
ratification n'est pas necessaire, a mains qu'elle n'ait 
ete expressement prevue du commun accord des parties. .. 

53 Voir les rapports de sir Hersch Lauterpacht, Yearbook of 
the International Law Commission, 1953, vol. II, p. 112 (texte fran
c;ais dans A/CN.4/63); et ibid., 1954, p. 127 (texte franc;ais dans 
A/CN.4/87). Voir aussi le premier rapport de sir Gerald Fitzmaurice, 
Annuaire de la Commission du droit international, 1956, vol. II, 
p. 116, 125 et 126. 
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5) Le texte qui a ete adopte a titre provisoire en 1962 
declarait tout d'abord, dans son paragraphe 1, qu'en 
principe les traites doivent eire ratifies, exception faite 
des cas prevus au paragraphe 2. Le paragraphe 2 exceptait 
ensuite de !'application du principe quatre categories 
de cas dans lesquels !'intention de supprimer la necessiie 
de Ia ratification est soit exprimee, soit etablie, ou doit 
eire presumee; et parmi ces categories figurent Ies « traites 
en forme simplifiee ». Un troisieme paragraphe prevoyait 
des exceptions au second en enumerant trois categories 
de cas dans lesquels, au coniraire, !'intention d'exiger 
la ratification est exprimee ou etablie. Vapplication du 
paragraphe 2 de cet article depend en grande partie de la 
possibilite d'identifier aisement un « traite en forme 
simplifiee ». Or, bien que, d'une fa<;:on generale, cette 
notion soit suffisamment comprise, la Commission 
s'est heuriee a des difficultes lorsqu'il s'est agi d'enoncer 
une definition pratique de ces traiies. Par consequent, 
l'alinea b de Particle premier du texte de 1962 contenait 
une description plutot qu'une definition du traite en 
forme simplifiee. 

6) Certains gouvernements, dans leurs observations, 
ont propose de renverser la regie fondamentale enoncee 
au paragraphe 1 du texte de 1962, de fa<;:on a supprimer 
la necessiie de ratifier, a moins qu'une intention con
traire ne soit exprimee ou etablie, ou d'enoncer la regie 
en termes purement pratiques; d'autres gouvernements 
paraissaient accepter la regle fondamentale. En meme 
temps, des critiques ont ete formulees touchant la fa<;:on 
detaillee dont etait redigee la regie enoncee aux para
graphes 2 et 3 et la tendanCI'! de CeS paragraphes a s'annu
Jer l'un !'autre. 

7) La Commission a reconnu que le texte de 1962, 
resultat d'un effort visant a concilier deux points de vue 
opposes adoptes par les Etats a ce sujet, pourrait susciter 
des difficultes dans son application, plus particuliere
ment a propos de la presomption dans le cas des traites 
en forme simplifiee. Bile a procede a un nouvel examen 
de la question et, compte tenu des positions prises par 
les gouvernements et du fait que de tres nombreux traites 
sont actuellement conclus sans etre ratifies, elle a decide 
qu'elle devait simplement enoncer les conditions dans 
lesquelles, en droit international moderne, le consenie-

1 ment d'un Etat a etre lie par un traite est exprime par la 
ratification. Cela aurait l'avantage, selon la Commission, 
de lui permettre d'enoncer le fond des paragraphes 2 et 3 
du texte de 1962 en des termes bien plus simples, 
de se dispenser d'enoncer la distinction entre les traites 
en forme simplifiee et les autres traites et de considerer 
Ia question de la ratification comme relevant de !'inten
tion des Etats ayant participe a Ia negociation, ce qui 
supprime Ia necessite de formuler une regie suppletive 
controversee. 

8) En consequence, le paragraphe I du present article 
dispose que le consentement d'un Eiat a etre lie par un 
traite est exprime au moyen de Ia ratification dans quatre 
cas : i) lorsqu'une disposition expresse a cet effet figure 
dans le traite; ii) lorsqu'il est etabli, de quelque autre 
maniere, que les Etats ayant participe a la negociation 
sont convenus que la ratification serait requise; iii) lors
que le representant d'un Etat donne a expressement fait 
savoir qu'il signait « sous reserve de ;ratification»; et 

iv) Iorsque !'intention d'un Etat donne de signer « sous 
reserve de ratification » ressort des pleins pouvoirs de 
son representant ou a ete exprimee au cours des nego
ciations. La Commission a considere que ces regles assu
rent a tout Etat ayant participe a Ia negociation toute Ia 
protection qu'il est legitime d'atiendre pour tenir compte 
des exigences constitutionnelles; en effet, aux termes des 
regles ainsi posees, l'Etat peut prevoir la ratification 
par accord avec Ies autres Etats ayant participe a la 
negociation, soit dans le traite lui-meme ou dans un 
accord collateral, soit de fagon unilaterale par la maniere 
dont i1 donne sa signature, ou dont sont etablis les pleins 
pouvoirs de son representant, soit encore en faisant 
clairement connalire, au cours de la negociation, son 
intention aux autres Etats qui y participent. En meme 
temps, la situation des autres Etats ayant participe a la 
negociation est sauvegardee, puisque dans chaque cas 
i1 faut soit soumettre a leur accord, soit leur signaler 
!'intention d'exprimer le consentement par la ratification. 

9) Le paragraphe 2 dispose simplement que le consen
tement d'un Etat a etre lie par un traite est exprime par 
!'acceptation ou !'approbation dans des conditions ana
logues a celles qui s'appliquent a la ratification. Dans 
le projet de 1962, 1'« acceptation» et 1'« approbation» 
etaient traitees dans un article distinct, Ainsi qu'il est 
explique dans les paragraphes qui suivent, chacun de 
ces termes est utilise de deux manieres, soit pour exprimer 
le consentement a etre lie sans signature prealable, soit 
pour designer une ratification intervenant apres une 
signature prealable qui ne Iiait pas l'Etat signataire. 
Toutefois, Ia Commission a estime que la fa<;:on d'utiliser 
ces tennes depend aussi, essentiellement, de !'intention 
des parties et qu'il conviendrait d'appliquer les memes 
regles que dans le cas de la ratification. 

10) Au cours des vingt dernieres annees, 1'« accepta
tion » a ete consacree, dans la pratique, en tant que 
nouvelle procedure permettant de devenir partie aux 
traites. En fait, il serait peut-etre plus exact de dire que 
1'« acceptation» s'est trouvee consacree comme un 
terme qui designe deux procedures nouvelles, l'une 
analogue a la ratification et !'autre a !'adhesion. En effet, 
sur le plan international, 1' « acceptation » constitue une 
innovation de terminologie plutot que de methode. Si 
un traite prevoit qu'il sera ouvert a la signature « sous 
reserve d'acceptation », la procedure, sur le plan inter
national, ressemble a celle de la « signature sous reserve 
de ratification». De meme, si un traite prevoit qu'il sera 
ouvert a 1'« acceptation» sans signature prealable, cette 
procedure ressemble a celle de !'adhesion. Dans l'un et 
!'autre cas, la question de savoir si !'instrument prevoit 
soit la procedure de 1'« acceptation», soit celle de la 
ratification ou de !'acceptation, depend simplement de 
la terminologie employee dans Ie traite54• Ainsi, on 
rencontre le meme terme a propos de deux procedures 
differentes, mais il n'y a aucun doute qu'a l'heure actuelle 
1' « acceptation » revet deux formes : d'une part, celle 
d'un acte qui etablit le consentement de l'Etat a etre lie 
apres signature prealable et, d'autre part, sans aucune 
signature prealable. 

54 On trouvera des exemples dans le Recueil des clauses finales 
(ST/LEG/6), p. 7 a 19. 
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11) La «signature sous reserve d'acceptation » a ete 
introduite clans la pratique de la conclusion des traites 
principalement en vue d'instituer une forme simplifiee 
de « ratification » donnant aux gouvernements une pos
sibilite supplementaire d'examiner le traite dans le cas 
ou il n'est pas necessairement tenu de le soumettre a la 
procedure constitutionnelle de la ratification. On a done 
recours ala «signature sous reserve d'acceptation »plus 
particulierement lorsqu'il s'agit de traites qui, en raison 
de leur forme ou de leur contenu, ne tombent pas nor
malement sous le coup des dispositions constitution
nelles relatives a la « ratification » parlementaire, qui 
sont en vigueur dans de nombreux Etats. Dans certains 
cas, vu la diversite des regles constitutionnelles en la 
matiere, Ie traite lui-meme prevoit soit la ratification 
soit !'acceptation pour donner le plus de facilite possible 
aux Etats de devenir parties au traite. Toutefois, d'une 
maniere generale, il n'en demeure pas moins vrai que 
1' « acceptation » constitue generalement une procedure 
simplifiee de « ratification ». 

12) Les observations qui figurent dans le paragraphe 
precedent s'appliquent mutatis mutandis a 1' «appro
bation », terme qui a ete introduit dans le vocabulaire 
de la conclusion des traites plus recemment encore que 
1'« acceptation». L'« approbation» apparait peut-etre 
plus souvent dans une clause prevoyant la « signature 
sous reserve d'approbation » que dans une clause stipu
lant que le traite est simplement ouvert a 1'« approba
tion» sans signature5 S, mais on rencontre Ies deux 
formes. En fait, l'idee d'introduire cette procedure dans 
la pratique de la conclusion des traites semble etre 
venue des procedures ou pratiques constitutionnelles 
d'approbation des traites, qui sont en vigueur dans 
certains pays. 

Article 12 56 : Expression, par /'adhesion, 
d11 consentement a etre Iii par 11n traite 

Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite 
s'exprime par !'adhesion : 

a) Lorsque le traite ou un amendement au traite prevoit 
que ce consentement peut etre exprime par cet Etat par 
voie d'adhesion; 

b) Lorsqu'il est par ailleurs etabli que les Etats ayant 
participe a Ia negociation entendaient accepter que ce 
consentement puisse etre exprime par cet Etat par voie 
d'adbesion; ou 

c) Lorsque toutes les parties sont convenues ulterieu
rement d'accepter que ce consentement puisse etre exprime 
par cet Etat par voie d'adhesion. 

Commentaire 

1) L'adhesion est la methode traditionnelle par Ia
quelle un Etat peut, dans certaines circonstances, devenir 
partie a un traite dont il n'est pas signataire. L'une des 
formes de I' adhesion est celle ou le traite prevoit expresse-

55 Voir le Recueil des clauses finales (ST/LEG/6), p. 20, oil l'on 
trouve meme un exemple de la formule « signature sous reserve 
d'approbation suivie d'acceptation ». 

56 Article 13 du projet de 1962. 

ment que certains Etats ou categories d'Etats peuvent 
y adherer. Une autre forme est celle ou un Etat qui n'avait 
pas le droit de devenir partie au traite conformement 
a ses dispositions est invite par la suite a devenir partie. 

2) Des opinions divergentes ont ete exprimees dans 
le passe sur la question de savoir s'il est juridiquen:ient 
possible d'adherer a un traite qui n'est pas encore en 
vigueur et certains pensent actuellement qu'il n'est pas 
possible dele faire57

• Toutefois, si l'on examine les traites 
les plus recents, on constate que, dans la quasi-totalite 
de ceux qui contiennent des clauses d'adhesion, le droit 
d'adherer est dissocie de l'entree en vigueur, soit expresse
ment quand on donne la faculte d'adh6rer avant la date 
fixee pour !'entree en vigueur du traite, soit implicitement 
quand on subordonne I'entree en vigueur du traite au 
depot d'instruments parmi lesquels peuvent figurer des 
instruments d'adhesion. La pratique moderne est allee 
si loin dans ce sens que la Commission ne juge pas oppor
tun de sanctionner, meme sous la forme d'une regle 
suppletive, la doctrine selon Iaquelle les traites ne sont 
pas ouverts a }'adhesion jusqu'au moment de leur entree 
en vigueur. A ce propos, elle rappelle !'observation de 
l'un des precedents rapporteurs speciaux5 8 : 

« Des considerations importantes ayant trait a la 
bonne marche de la procedure de conclusion des traites 
semblent militer en faveur de la regie opposee. Bien 
des traites n'entreraient peut-etre jamais en vigueur 
si ce n'est par voie d'adhesion. Quand toute la pratique 
en matiere de conclusion des traites tend a une plus 
grande souplesse et a la suppression des regles 
restrictives, il ne semble guere opportun d'assujettir 
!'adhesion a une condition qui, d'apres la pratique, 
constitue !'exception plutot que la regie. » 

Pour toutes ces raisons, dans Ie present article, la Com
mission n'a pas subordonne !'adhesion a l'entree en 
vigueur du traite. 

3) II arrive parfois qu'un document presente comme 
etant un instrument d'adhesion porte la mention « sous 
reserve de ratification». La Commission a examine s'il 
y aurait lieu de prevoir ce cas soit dans le present article, 
soit dans I' article 13, qui traite des instruments d'adhesion. 
La question se pose de savoir s'il convient d'indiquer 
dans le present article que Ie depot d'un instrument 
d'adhesion sous cette forme ne saurait produire les effets 
d'une adhesion. L' Assemblee de la Societe des Nations 
avait etudie cette question en 1927, mais elle s'etait 
bornee a affirmer qu'un instrument d'adhesion serait 
repute definitif, a moins que Ie contraire ne ffit expresse
ment stipule. Bile avait declare en meme temps qu'il 
s'agissait la, en fait, d'une procedure que « la Societe 
des Nation~ ne doit ni decourager ni encourager »59

• 

En ce qui concerne la pratique effectivement suivie a 

57 Voir le premier rapport de sir Gerald Fitzmaurice sur le droit 
des traites (Annuaire de Ia Commission du droit international, 1956, 
vol. IT, p. 128 et 129) et le deuxieme rapport du professeur Brierly 
(Yearbook of the International Law Commission, 1951, vol. IT, p. 73; 
texte franr;ais dans A/CN.4/43, p. 11). 

58 Voir le rapport de sir Hersch Lauterpacht, Yearbook of the 
International Law Commission, 1953, vol. IT, p. 120 (texte franr;ais 
dans A/CN.4/63, p. 103). 

59 Societe des Nations, Journal officiel, huitieme session ordinaire, 
Seances ptenieres, p. 141. 
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l'heure actuelle, le Secretaire general a declare qu'il 
adoptait une attitude analogue a celle du Secretariat 
de la Societe des Nations. 11 considere ce genre d'instru
ment « simplement comme une information de !'intention 
du gouvernement de devenir partie» et ne Je notifie pas 
aux autres Etats. En outre, i1 appelle !'attention du gou
vernement qui a transmis un tel instrument sur le fait 
que celui-ci ne saurait l'habiliter a devenir partie et 
souligne que « c'est seulement lors du depot d'un instru
ment ne contenant aucune mention de ratification ulte
rieure que l'Btat figurera au nombre des Btats parties 
et que les autres gouvernements seront notifies a cet 
effet »60. La Commission considere que !'attitude adoptee 
par le Secretaire general a l'egard d'un instrument d'adhe
sion qui porte la mention « sous reserve de ratification » 
est entierement justifiee. La procedure de I' adhesion sous 
reserve de ratification peut etre consideree comme une 
anomalie, mais elle n'est guere frequente et ne semble 
pas creer de difficultes dans la pratique. C'est pourquoi 
la Commission n'a pas juge necessaire de la prevoir 
expressement dans les presents articles. 

4) Si !'evolution de la procedure de conclusion des 
traites tend meme dans certains cas a obscurcir la notion 
de !'adhesion dans !'usage qui en est fait, il reste vrai 
que celle-ci est normalement Je fait d'un Etat qui n'a pas 
pris part a la negociation. Cette procedure se recom
mande normalement aux Btats qui n'ont pas participe 
a !'elaboration du traite, mais dont celui-ci prevoit la 
participation, ou encore qui ont acces au traite par suite 
d'un amendement regulier de ses dispositions, ou en 
vertu de l'accord des parties. 11 faut done que la regie 
prevue pour !'adhesion soit quelque peu differente de 
celle que l'article precedent formulait en matiere de rati
fication, d'acceptation et d'approbation. Le present 
article dispose que le consentement d'un Btat a etre lie 
par le traite s'exprime par voie d'adhesion dans trois 
cas: i) quand le traite, ou un amendement au traite, 
prevoit son adhesion; ii) quand il est par ailleurs etabli 
que les Etats ayant participe a la negociation entendaient 
admettre son adhesion; et iii) quand toutes les parties 
sont ulterieurement convenues d'admettre son adhesion. 
Naturellement, le troisieme cas est aussi un cas d'« amen
dement» du traite. Cependant, comme la procedure 
d'amendement forme! par voie de conclusion d'un accord 
a cet effet, en vertu de l'article 36, differe quelque peu de 
la procedure consistant a conclure un accord non formel 
pour inviter un Etat a adherer au traite, la Commission 
a estime qu'il y avait lieu de les distinguer dans des alineas 
separes. Comme exemple recent du recours a la procedure 
de !'accord non forme! pour OUVrir un traite a !'adhesion, 
on peut citer la question de I' extension de la participation 
aux traites multilateraux conclue sous les auspices 
de la Societe des Nations, qui a fait l'objet de la reso
lution1903 (XVIII) de 1' Assemblee generale, et au sujet de 
laquelle la Commission a donne son avis dans le cha
pitre III de son rapport consacre aux travaux de sa quin
zieme session61. 

60 Voir Precis de Ia pratique du Secretaire general, depositaire 
d'accords multilateraux (ST/LEG/7), par. 48. 

61 Voir Annuaire de la Commission du droit international, 1963, 
vol. II, p. 227. 

Question de Ia participation aux traites 

1) L'article 8 du projet de 1962 contenait deux dis
positions, dont la premiere concernait les traites multi
lateraux generaux et la deuxieme taus les traites. La 
deuxieme disposition n'a donne lieu a aucune difficulte 
particuliere, mais la Commission etait partagee au sujet 
de la regie a proposer pour les traites multilateraux gene
raux. Certains membres estimaient qu'il fallait consi
derer ces traites comme ouverts a la participation de 
«taus les Btats », en depit de toute disposition conven
tionnelle specifiant les categories d'Etats ayant le droit 
de devenir parties. D'autres membres, sans etre partisans 
d'ecarter aussi completement le principe de Ia liberte 
des Btats de determiner par les clauses du traite lui-meme 
avec quels Btats ils entendent etablir des relations conven
tionnelles, estimaient qu'il serait justifiable et desirable 
de preciser, sous la forme d'une regie suppletive, que, 
sauf disposition contraire du traite, les traites multila
teraux generaux sont ouverts a « taus les Btats ». D'autres 
membres, tout en partageant !'opinion que ces traites 
doivent etre ouverts, en principe, a tous les Etats, ne 
pensaient pas qu'une regie suppletive sous cette forme 
serait justifiee eu egard a Ia pratique actuelle, qui consiste 
a inserer dans les traites multilateraux generaux une 
formule les ouvrant a taus les Etats Membres des Nations 
Unies et membres des institutions specialisees, a toutes 
les parties au Statut de Ia Cour internationale de Justice 
et a tout autre Btat qui est invite par 1' Assemblee generale 
a y devenir partie. A la majorite des voix, la Commission 
a adopte un texte declarant qu'un traite multilateral 
general devait etre ouvert a la partiCipation de « taus 
les Btats », a mains qu'une solution differente ne soit 
prevue par le traite ou par les regles etablies d'une orga
nisation internationale. En bref, le texte de 1962 recon
naissait la liberte des Btats participant a la negociation 
de determiner par les dispositjons du traite a queUes 
categories d'Btats il serait ouvert; !'absence de toute 
disposition de ce genre equivalait a la reconnaissance 
du droit qu'ont «taus les Btats » d'y devenir parties. 

2) Le projet de 1962 contenait aussi, dans !'article 
premier, la definition du « traite multilateral general». 
Cette definition, pour laquelle il a semble difficile a Ia 
Commission d'imaginer une formule tout a fait satisfai
sante, etait ainsi conc;:ue : « un traite multilateral relatif 
a des normes generales de droit international ou portant . 
sur des questions d'interet general pour !'ensemble des 
Btats ». 

3) Un certain nombre de gouvernements, dans leurs 
observations sur !'article 8 du projet de 1962, ont ete 
d'avis que les traites multilateraux generaux devaient 
etre ouverts a taus les Btats; en meme temps, ils ont 
propose que !'article 9 reconnaisse, lui aussi, ce principe, 
de maniere a ouvrir automatiquement a taus les Etats 
les traites multilateraux generaux contenant des dispo" 
sitions qui limitent la participation a des categories 
d'Btats determinees. Certains autres gouvernements ont 
pris position contre le texte de 1962 pour la raison oppo
see, en soutenant qu'il ne fallait etablir aucune presomp~ 
tion de participation universelle, meme sous forme de 
regie suppletive, dans le ·cas ou le traite garde le silence 
sur la question. Quelques gouvernements, dans leurs 
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observations sur !'article premier, ont formule certaines 
critiques a l'adresse de la definition du « traite multilate
rai general » retenue par la Commission. 

4) A sa dix-septieme session, outre les observations 
des gouvernements, la Commissi.on et~it saisie de n.~u
veaux renseignements sur la pratique recente en matiere 
de clauses de participation aux traites multilateraux 
generaux et sur les incidences eventuelles, pour les depo
sitaires des traites multilateraux, d'une formule d'ouver
ture de ces traites a « tous Ies Etats »62

• Bile a soumis 
a un nouvel examen le probleme de la participation aux 
traites multilateraux generaux, auquel elle a consacre 
ses 791 e a 7958 seances; a l'issue de ce debat, un certain 
nombre de propositions ont ete mises aux voix, . ~ais 
aucune n'a ete adoptee. En consequence, la CommiSSIOn 
a demande a son rapporteur special d'entreprendre, 
avec !'aide du Comite de redaction, la preparation d'une 
proposition qui puisse f~ire l'objet d'll:n~ ~iscussion u~te
rieure. A sa presente sesswn, elle est arnvee ala conclusiOn 
que, compte tenu du desaccord, il ne serait pas possib~e 
de rediger une disposition generale concernant le droit 
des Etats de devenir parties aux traites; elle a done decide 
de se horner a indiquer, d'un point de vue pratique, les 
cas dans lesquels un Etat exprime son consentement a 
etre lie par la signature, la ratification, l'acceptatio.n, 
!'approbation ou I' adhesion. En consequence, la CommiS
sion a decide d'exclure du projet d'articles cette question 
qui a fait !'objet de plusieurs . d,ebat,s. de l'Ass~m?Iee 
generale et, recemment, au Comite special. des pnr~cipes 
du droit international touchant les relatwns arrucales 
entre Ies Etats63 • En faisant part de cette decision a 
1' Assemblee generale, la Commission a decide d'attire; 
!'attention de celle-ci sur les comptes rendus des 7918 a 
795e seances64 de sa dix-septieme session, ou a ete exa
tninee Ia question de la participation aux traites, a~nsi 
que sur le commentaire des articles.' 8 et 9 ~es r;ojet~ 
d'articles du rapport sur sa quatorzwme sesswn , qm 
resume les points de vue exprimes par Ies membres au 
cours de la discussion anterieurement consacree a la 
question lors de cette session. 

Article 13 66 : Echange ou depot des instrume1zts 
de ratification, d'acceptation, d'approhation ou 
d'adhision 

A moins que le traite n'en dispose autrement, les instru
ments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhesion etablissent le consentement d'un Etat a ~tre lie 
par un traite au moment: 

6 2 Quatrieme rapport du Rapporteur special (A/CN.4/177), 
cofilme:fitaife de l'article 8; reponses du Secreta~iat aux quest~ons 
posees par un membre de la Commi.ssi~m au suJet .de la prS;trque 
du Secretaire general comme deposrtarre et autonte chargee de 
!'enregistrement des traites et au sujet de la pratique des Etats 
comme depositaires (Annuaire de !a Commissio11; du droit inter~atio
nal, 1965, vol. I, 791e seance, par. 61, et SOle seance, par. 17 a 20). 

63 A/5746, chap. VI, et A/623.0, chap. V. 
64 Voir Annuaire de !a Commission du droit international, 1965, 

vol. I, p. 125 a 156. 
65 Voir Annuaire de !a Commission du droit international, 1962, 

vol. II, p. 184 a 186. 
66 Articles 15 et 16 du projet de 1962 et article 15 du projet de 

1965. ' 

a) De leur echange entre les Etats contractants; 
b) De leur depot aupres du depositaire; ou 
c) De leur notification aux Etats contractants ou au 

depositaire, s'il en est ainsi convenu. 

Commentaire 

I) Le projet provisoirement adopte en 1962 conte
nait deux articles (art. 15 et 16), traitant respectivement 
de la procedure et des e:ffets juridiques de la ratification, 
de !'adhesion de !'acceptation et de !'approbation. En 
n!examinant ~es articles a sa dix-septieme session, la 
Commission est arrivee a la conclusion que certains 
elements qui avaient un caractere essentiellement descriptif 
devaient etre elimines; que deux questions de fond con
cernant « le consentement a une partie d'un traite » et 
« le choix entre Ies dispositions differentes » devaient 
en etre dissociees et etre traitees dans un article distinct; 
et que le present article devait etre limite aux actes inter
nationaux - echange, depot ou notification de !'instru
ment- par Iesquels la ratification, I' acceptation, I' appro
bation et !'adhesion ont lieu et le consentement de l'Etat 
a etre lie par le traite est etabli. 

2) Le present article prevoit, par consequent, que 
les instruments de ratification, etc., etablissent le consen
tement d'un Etat soit au moment de leur echange entre 
les Etats contractants, soit au moment de leur depot 
aupres du depositaire, soit au moment de leur notification 
aux Etats contractants ou au depositaire. Tels sont les 
actes qui sont normalement specifies dans un traite, 
mais si le traite prevoit une procedure particuliere, c'est 
naturellement cette derniere qui prevaudra et !'article 
le prevoit expressement. 

3) La question importante est celle de savoir a quel 
moment le consentement a etre lie par le traite est etabli 
et prend effet a l'egard des autres Etats contractants. 
Lorsqu'il y a echange d'instruments, il n'y a pas de 
difficulte ce moment est celui ou l'echange a lieu. Dans 
Ie cas d~ depot d'un instrument aupres d'un depositaire, 
la question se pose de savoir si c'est le depot lui-meme 
qui etablit le lien juridique entre l'Etat deposant et les 
autres Etats contractants ou bien si le lien juridique n'est 
cree qu'au moment ou ces derniers sont informes du 
depot par le depositaire. II ne fait aucun doute pour la 
Commission que la regie generale existante est que c'est 
l'acte meme du depot q1.J.i cree le lien juridique. Certains 
traites comme les Conventions de Vienne sur les relations 
diplo~atiques et sur les relations consulaires, stipulent 
expressement que le traite n' entrera en vigueur a 1' egard 
de l'Etat deposant qu'apres !'expiration d'un bref delai. 
Mais meme dans ce cas, le lien juridique est etabli par 
l'acte mems: du depot. S'il en es.t _ainsi~ Q'esLpa~ce que 
les Etats qui participent a la negociation jugent utile, 
pour des raisons de commodite pratique, de sp~c~er 
que cet acte constituera le moyen par lequella partlc~pa
tion au traite doit etre etablie. Cette fagon de proceder 
a parfois pour consequence qu'un certain temps s'ecoule 
avant que chacun des autres Etats contractants sache que 
l'Etat deposant a etabli son consentement a etre_lie par 
le traite. Toutefois, les parties ayant decide que le depot 
de !'instrument etablira le consentement, c'est le depot 
lui-meme qui etablit immediatement le lien juridique 
avec les autres Etats contractants, a moins qu~ le traite 
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n'en dispose autrement. Telle a ete !'opinion de la Cour 
internationale de Justice dans !'affaire du Droit de passage 
sur terri to ire indien (exception preliminaire)67, oil i1 
s'agissait d'une situation analogue concernant le depot 
de declarations d'acceptation de Ia clause facultative en 
vertu du paragraphe 2 de 1' Article 36 du Statut de la 
Cour. Bien que cette affaire montre que, dans des cir
constances particulieres, !'application de la regie peut 
parfois poser des problemes difficiles, Ia regie existante 
semble etre bien etablie. Btant donne la pratique actuelle 
et la grande diversite des objets et des buts des traites, 
Ia Commission n'a pas juge opportun de proposer une 
regle differente mais elle a considere qu'il fallait laisser 
aux Btats qui participent a la negociation la faculte de 
la modifier s'ils le jugent necessaire, compte tenu des 
dispositions du traite lui-meme. 

4) La procedure consistant a notifier des instruments 
aux Etats contractants ou au depositaire, visee a l'alinea c, 
est moins frequente, mais on y a parfois recours de nos 
jours comme si elle equivalait, dans le premier cas, a 
une forme simplifiee d'echange d'instruments, et, dans 
le second, a une forme simplifiee de depot de !'instrument. 
Si la procedure convenue est celle de la notification aux 
Btats contractants, c'est l'article 73 qui s'appliquera et le 
consentement de l'Btat auteur de la notification a etre 
lie par le traite a l'egard d'un autre Etat contractant ne 
sera etabli qu'au moment oil ce dernier aura regu la 
notification. Si la procedure convenue est celle de la 
notification au depositaire, les memes considerations 
ne s'appliquent que dans le cas oil il y a depot d'un ins
trument; autrement dit, le consentement sera etabli 
des reception de la notification par le depositaire. 

Article 14 68 : C01tsenteme11t relatif a une partie d'un 
traite et choix entre des dispositions dijfil'entes 

1. Sans prejudice des dispositions des articles 16 a 20, 
le consentement d'un Etat a tltre lie par nne partie d'un 
traite ne produit e:ffet que si le traite le permet on si les 
autres Etats contractants y consentent. 

2. Le consentement d'un Etat a tltre lie par un traite 
qui permet de choisir entre des dispositions diiferentes ne 
produit effet que si les dispositions sur lesquelles il porte 
sont clairement indiquees. 

Commentaire 

1) Les deux paragraphes de cet article reprennent 
les dispositions des alineas b et c du paragraphe 1 de 
l'ancien article 15 du projet provisoirement adopte en 
1962. Mais ces dispositions y sont enoncees sous forme 
de regles juridiques de fond plutot que sous forme de 
regles de procedure de caractere descriptif. 

2) Certains traites stipulent expressement au profit 
des Etats participants la faculte de ne s'engager que pour 
une ou certaines parties du traite ou de ne pas s'engager 
pour certaines parties du traite; dans ces cas-la, bien 

6 7 C.I.J. Recueil 1956, p. 170. 
68 Article 15, alineas b et c du paragraphe 1, du projet de 1962 

et article 16 du projet de 1965. 

entendu, la ratification, !'acceptation, !'approbation ou 
!'adhesion partielle est possible. Mais, en !'absence de 
dispositions de ce genre, la regie reconnue est que la 
ratification, !'adhesion, etc., doivent s'appliquer au 
traite dans son integralite. S'il est possible de formuler 
des reserves a des dispositions determinees du trait6 
conformement aux dispositions de l'article 16, il est im
possible de ne souscrire qu'a des parties determinees 
du traite. En consequence, le paragraphe 1 de !'article 
prevoit que, sans prejudice des dispositions des articles 
16 a 20 concernant les reserves a des traites multilateraux~ 
!'expression du consentement d'un Etat a etre lie par une 
partie d'un traite ne produit effet que si le traite ou les 
autres Etats contractants permettent un tel cousentemeut. 

3) Le paragraphe 2 vise une pratique qui n'est pas 
tres commune mais qu'on rencontre parfois~ par exemple 
dans l'Acte general (Reglement pacifique des differends 
internationaux) et dans quelques conventions conclues 
sous les auspices de !'Organisation internationale dtl 
Travail. Le traite offre a chaque Etat le choix entre des 
dispositions differentes du traite. Le paragraphe prevoit 
qu'en pareil cas !'expression du consentement ne prodlfit 
effet que si les dispositions sur lesquelles il porte sont 
clairement indiquees. 

Article 156 9 : Obligation pour u11 Etat de 11e pa$ riduire 
a niant l'objet d'un traite avant son e11t1·ie en vigueur 

Un Etat est oblige de s'abstenir d'actes tendant a rednire 
a neant l'objet d'un traite envisage : 

a) Lorsqu'il a accepte d'entrer en negociations en vue 
de Ia conclusion do traite, tant que ces negociations se 
poursuivent; 

b) Lorsqu'il a signe le traite sons reserve de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation, tant qu'il n'a pas mauifel)te 
son intention de ne pas devenir partie au traite; 

c) Lorsqu'il a exprime son consentement a tltre lie par 
le traite, dans Ia periode qui precede l'entree en vigueur 
du traite et a condition que celle-ci n'ait pas ete indument 
retardee. 

Commentaire 

1) 11 semble generalement admis que l'Etat qui a 
signe un traite sous reserve de ratification est tenu de 
!'obligation de bonne foi de s'abstenir d'actes par l'effet 
desquels l'objet du traite serait reduit a neant. Dans 
!'affaire relative a Certains interets allemands en Haute
Silesie polonaise 7 0 , la Cour permanente de justice inter
nationale parait certainement avoir reconnu que, s'il y a 
ratification, l'abus de droit commis par un Btat signa
taire pendant la periode qui a precede la ratification 
peut etre assimile a une violation de ses obligations a 
l'egard du traite. La Commission a estime que cette 
obligation commence des le moment oil un Btat accepte 
d'entrer en negociations en vue de la conclusion d'un 
traite. A plus forte raison l'Btat est-il egalement tenu 
de cette obligation lorsqu'il a effectivement ratifie, accepte 

69 Article 17 des projets de 1962 .et de 1965. 
7 ° C.P.J.l., 1926, serie A, n° 7, p. 30. 
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ou approuve un traite ou qu'il y a adhere, si un certain 
laps de temps doit s'ecouler avant que le traite entre 
effectivement en vigueur. 

2) L'alinea a de !'article vise le stade ou un Etat a 
simplement accepte d'entrer en negociations en vue de 
la conclusion du traite envisage; en pareil cas, !'obliga
tion de s'abstenir d'actes tendant a reduire a neant I' objet 
du traite ne dure qu'aussi longtemps que les negociations 
se poursuivent. 

3) L'alinea b concerne le cas ou un Etat a signe un 
traite sous reserve de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation; l'alinea dispose qu'un tel Etat est soumis 
a !'obligation stipulee dans !'article tant qu'il n'a pas 
manifeste son intention de ne pas devenir partie au 
traite. 

4) L'obligation incombant a un Etat qui a consenti 
a etre lie par le traite de s'abstenir d'actes de cette nature 
revet incontestablement une rigueur et une importance 
particulieres. Toutefois, comme il arrive parfois que les 
traites - surtout les traites multilateraux - n'entrent 
en vigueur qu'a !'expiration d'un tres long delai, ou meme 
n'entrent pas en vigueur du tout, il est indispensable 
de fixer une limite a la periode pendant laquelle !'obli
gation continue d'exister. L'alinea c prevoit, par conse
quent, que l'Etat est tenu de I' obligation« dans la periode 
qui precede !'entree en vigueur du traite et a condition 
que celle-ci n'ait pas ete indument retardee ». 

Section 2 : Reserves aux traites multilateraux 

Article 1671 : Formulation de reserves 

Un Etat pent, au moment de Ia signature, de Ia ratifica
tion, de !'acceptation, de }'approbation d'un traite ou de 
}'adhesion a un traite, formuler une reserve, a moins : 

a) Que Ia reserve ne soit interdite par le traite; I 

· b) Que le traite n'autorise des reserves determinees 
parmi lesquelles ne figure pas Ia reserve en question; ou 

c) Que Ia reserve, a defaut de dispositions sur les 
reserves dans le traite, ne soit incompatible avec l'objet 
et Ie but du traite. 

Article 1772 : Acceptation des reserves 
et objections aux reserves 

1. Une reserve autorisee expressement ou implici
tement par le traite n'a pas a @tre ulterieurement acceptee 
par les autres Etats contractants, a moins que le traite 
ne le prevoie. 

2. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des Etats 
ayant participe a Ia negociation, ainsi que de l'objet et 
du but du traite, que !'application du traite dans son in
tegralite entre tontes les parties est une condition essen
tielle dn consentement de chacune d'elles a @tre nee par 
le traite, une reserve doit @tre acceptee par toutes les 
parties. 

71 Article 18 des projets de 1962 et de 1965. 
72 Articles 19 et 20 du projet de 1962 et article 19 du projet de 

1965. 

3. Lorsque le traite est un acte constitutif d'une orga
nisation internationale, Ia reserve exige !'acceptation de 
l'organe competent de cette organisation, a moins que le 
traite n'en dispose autrement. 

4. Dans les cas non vises au paragraphe precedent 
du present article : 

a) L'acceptation de Ia reserve par un autre Etat 
contractant fait de l'Etat auteur de la reserve une partie 
au traite par rapport a cet autre Etat si le traite est en 
vigueur ou lorsqu'il entre en vigueur ; 

b) L'objection faite a une reserve par un autre Etat 
contractant empeche le traite d'entrer en vigueur entre 
l'Etat qui a formule I' objection et l'Etat auteur de Ia reserve, 
a moins que l'intention contraire n'ait ete exprimee par 
l'Etat qui a formule !'objection; 

c) Un acte exprimant le consentement de l'Etat a etre 
lie par le traite et contenant nne reserve prend e!fet des 
qu'au moins un autre Etat contractant a accepte Ia reserve. 

5. Aux fins des paragraphes 2 et 4, une reserve est 
reputee avoir ete acceptee par un Etat si ce dernier n'a pas 
formule d'objection a la reserve soit a }'expiration des 
douze mois qui suivent Ia date a laquelle il en a re~u noti
fication, soit a la date a laquelle il a exprime son consente
ment a @tre lie par le traite, si celle-ci est posterieure. 

Commentaire 

Introduction 

1) Les articles 16 et 17 doivent etre consideres comme 
un tout, puisque l'effet juridique d'une reserve, une fois 
qu'elle a ete formulee, depend de son acceptation ou 
de son rejet par les autres Etats interesses. Une reserve 
a un traite bilateral ne pose pas de problemes, puisqu'elle 
equivaut a une nouvelle proposition rouvrant les nego
ciations entre les deux Etats au sujet des clauses du traite. 
S'ils parviennent a un accord - soit pour adopter, soit 
pour rejeter la reserve -, le traite sera conclu; sin on, 
il tombe. Mais, des qu'il s'agit de plus de deux Etats, des 
problemes surgissent, puisqu'un Etat peut etre dispose a 
accepter la reserve alors qu'un autre y fait objection; et, 
lorsqu'il s'agit de grands traites multilateraux, ces pro
blemes deviennent assurement complexes. 

2) La question des reserves aux. traites multilateraux 
a fait l'objet de longues discussions au cours de ces der
nieres annees; elle a ete examinee par l'Assemblee gene
rale elle-meme en diverses occasions73 ainsi que par la 
Cour internationale de Justice dans son avis consultatif 
sur les reserves a la Convention pour Ia prevention et la 
repression du crime de genocide 7 4 et par la Commission 
du droit international. Les avis ont ete partages a la Cour 
internationale de Justice, a la Commission et a l'Assem
blee generale sur la question fondamentale de savoir 
dans queUe mesure le consentement des autres Etats 
interesses est necessaire pour qu'une reserve a un traite 
de ce genre produise effet. 

73 Notamment en 1951, a propos des reserves a Ia Convention 
pour Ia prevention et Ia repression du crime de genocide, et en 
1959, a propos de Ia reserve faite par l'Inde a Ia Convention relative 
a la creation de l'OMCI. 

7 4 Reserves a Ia Convention pour Ia prevention et Ia repression 
du crime de genocide (C.I.J. Recuei/1951, p. 15). 
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3) En 1951, la majorite de la Cour a estime que la 
doctrine selon laquelle une reserve, pour eire valable, 
doit avoir l'assentiment de tous les autres Etats interesses 
n'etait pas applicable dans les circonstances particulieres 
de la Convention sur le genocide; en outre, tout en re
connaissant a cette conception « traditionnelle » « une 
valeur... indeniable », i1 ne lui est pas apparu qu 'elle 
se ffrt « traduite en une regle de droit international » 7 5 • 

Quatre juges, en revanche, ont, dans une opinion dissi
dente, expose les raisons pour lesquelles la doctrine 
traditionnelle devait, selon eux, etre consideree comme 
une regie generalement acceptee de droit coutumier. 
La reponse de la Cour internaiionale de Justice aux ques
tions qui lui avaient ete posees par l'Assemblee generale 
a ete la suivante : 

« Sur Ia question I: 

« Que l'Etat qui a formule et maintenu une reserve 
a laquelle une ou plusieurs parties a la Convention 
font objection, les autres parties n'en faisant pas, 
peut etre considere comme· partie a la Convention si 
ladite reserve est compatible avec l'objet et le but de 
celle-ci; i1 ne peut l'etre dans le cas contraire. 

« Sur Ia question II: 

« a) Que, si une partie a la Convention fait objec
tion a une reserve qu'elle estime n'etre pas compatible 
avec l'objet et le but de la Convention, elle peut, en 
fait, considerer l'Etat qui a formule cette reserve comme 
n'etant pas partie a la Convention; 

« b) Que si, au contraire, une partie accepte la 
reserve comme etant compatible avec l'objet et le but 
de la Convention, elle peut, en fait, considerer l'Etat 
qui a formule cette reserve comme etant partie a la 
Convention. 

« Sur !a question III: 

« a) Q'une objection a une reserve faite par un 
Etat signataire qui n'a pas encore ratifie la Convention 
ne peut avoir l'effet juridique indique dans la reponse 
a la question I que lors de la ratification. Jusqu'a 
ce moment, elle sert seulement a avertir les autres Etats 
de !'attitude eventuelle de l'Etat signataire; 

«b) Qu'une objection a une reserve faite par Un 
Etat qui a le droit de signer ou d'adherer mais qui ne 
l'a pas encore fait ne produit aucun effet juridique 76 • » 

En repondant ainsi aux questions de l'Assemblee gene
rale, la Cour a souligne que son avis etait strictement 
limite a la Convention sur le genocide; elle ajoutait que, 
lorsqu'on cherchait a determiner le caractere des reserves 
dont pouvait etre assortie la Convention sur le genocide, 
ainsi que le caractere des objections qui pouvaient y etre 
opposees, i1 fallait tenir compte des traits particuliers 
que presentait cette convention, et notamment des ele
ments suivants : a) les principes qui sont a la base de la 
Convention (condamnation et repression du genocide) 
sont des principes reconnus par les nations civilisees 

75 Ibid., p. 24. 
76 Voir Documents officiels de l'Assemb/ee gt!Ju§rale, sixieme 

session, Supplement n° 9 (A/1858), par. 16. 

comme obligeant les Etats meme en dehors de tout lien 
conventionnel; b) en consequence, la Convention a un 
caractere universe! et, c) la Convention a ete adoptee 
dans un but purement humain et civilisateur et l'on ne 
saurait, pour une convention de ce type, parler d'avantages 
ou de desavantages individuels des Etats contractants. 

4) Bien que la Cour se soit bornee, dans ses reponses 
aux questions de l'Assemblee generale, au cas de la Con
vention sur le genocide, elle a exprime sous une forme 
plus generale son avis sur certains points, et notamment 
sur les points suivants : 

a) Un Etat ne peut, dans ses rapports conventionnels, 
etre lie sans son consentement et, en consequence, aucune 
reserve ne lui est opposable quand iln'a pas donne son 
assentiment. 

b) La conception traditionnelle selon laquelle on ne 
peut reconnaitre une reserve quelconque comme valable 
que si elle est acceptee par toutes les parties contractantes 
sans exception, comme elle l'eftt ete si elle avait ete 
exprimee au cours de la negociation, conserve une valeur 
de principe indeniable. 

c) Toutefois, la tres large participation a des conven
tions de ce genre a deja entraine une fl.exibilite plus grande 
dans la pratique internationale des conventions multi
laterales, comme le prouvent l'usage plus general des 
reserves, la part tres large faite a l'assentiment tacite 
aux reserves et !'existence de pratiques qui vont jusqu'a 
admettre que l'auteur d'une reserve ecartee par certains 
contractants est neanmoins considere comme partie 
a la convention, dans ses rapports avec ceux d'entre eux 
qui ont accepte ladite reserve. 

d) Dans l'etat actuel de la pratique internationale, 
on ne saurait conclure de l'absence pure et simple, dans 
une convention multilaterale, d'un article relatif aux 
reserves, a !'interdiction pour les Etats contractants d'y 
apporter certaines reserves. Le caractere d'une conven
tion multilaterale, son objet, ses dispositions, son mode 
d'elaboration et d'adoption sont autant d'elements qui 
doivent etre pris en consideration pour detenniner, 
dans le silence de la convention, la possibilite de formuler 
des reserves ainsi que pour en apprecier la regularite 
et les effets. 

e) Le principe de l'integrite de la convention, en vertu 
duquell'effet de toute reserve serait subordonne a l'assen
timent expres ou tacite de toutes les parties contractantes, 
ne semble pas s'etre traduit en une regie de droit. 

5) _ Ulterieurement, dans le cours de l'annee 1951, 
la Commission a presente, comme elle y avait ete invitee 
par 1' Assemblee generale, un rapport d'ensemble sur 
les reserves aux conventions multilaterales 7 7 • Elle ex
primait cette opinion que le critere propose par la Cour 
internationale de Justice - « la compatibilite d'une 
reserve avec I' objet et le but de la convention» -, pris 
en tant que critere d'application generale, pretait a criti
que; elle estimait, en effet, que la question de la « compa
tibilite avec I' objet et le but de la convention» etait de 
caractere trap subjectif pour qu'il so it possible de l'appli
quer, de maniere generale, aux conventions multilaterales. 

77 Ibid., pa:r. 12 a 34. 

------~----~~- ---
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Ayant constate que l'avis de la Cour etait expressement 
limite a la Convention sur le genocide et reconnaissant 
qu'aucune regie unique d'application uniforme ne pouvait 
couvrir tous les cas de maniere pleinement satisfaisante, 
la Commission recommandait d'adopter la doctrine 
qui exige le consentement unanime des autres Etats 
interesses pour qu'un Etat qui a fait une reserve a un 
traite puisse y devenir partie. Elle proposait en meme 
temps certaines modifications d'importance mineure 
a !'application de la regle. 

6) A sa sixieme session, l'Assemblee generale a exa
mine ala fois I' avis de la Cour et le rapport de la Commis
sion; elle a adopte la resolution 598 (VI) ou la question 
des reserves a la Convention sur le genocide et celle 
des reserves a d'autres conventions multilaterales etaient 
traitees separement. En ce qui concerne la Convention 
sur le genocide, 1' Assemblee generale a prie le Secretaire 
ge11eral de se conformer a l'Avis consultatif de la Cour 
et elle a recommande aux Etats de s1en inspirer. Pour ce 
qui est des conventions qui seraient conclues a l'avenir 
sous les auspices de !'Organisation des Nations Unies et 
dont le Secretaire general serait depositaire, elle a prie le 
Secretaire general : 

« i) De continuer a exercer ses fonctiolls de depo
sitaire a 1' occasion du dep()t de documents contenant 
des reserves et des objections, et ce sans se prononcer 
sur les effets juridiques de ces documents; et 

« ii) De communiquer a tous les Etats interesses 
le texte desdits documents qui concerne les reserves 
ou objections, en laissant a chaque Etat le soin de 
retirer les consequences juridiques de ces communica
tions.» 

Cette resolution ne s'applique qu'aux conventions qui 
pourraient etre conclues a l'avenir, par consequent aux 
conventions conclues apres le 12 janvier 1952, date de 
!'adoption de la resolution, si bien que la pratique suivie 
a11terieurement restait applicable aux conventions con
clues avant cette date. A l'egard des conventions futures1 

l'Assemblee generale n'a pas fait sienne la proposition 
de la Commission tendant ace que l'on s'en tienne ala 
pratique anterieure sous reserve de q·uelques modifica
tions peu importantes. Au contraire, elle a charge le 
Secretaire general de se horner simplement a recevoir 
et a communiquer les instruments contenant des reserves 
ou des objections aux reserves sans en titer de consequen
ces juridiques. 

7) A l'Assemblee generale, ainsi qu'il a deja ete dit, 
les avis se sont partages au cours des debats qui ont eu 
lieu sur cette question en 1951. Un groupe d'Etats s'est 
montre favorable a la doctrine de l'unanimitej bien que, 
dans ce groupe, certains aient volontiers envisage de 
remplacer l'exigence d'un assentiment unanime par celle 
de !'acceptation a la majorite des deux tiers des Etats 
interesses. Un autre groupe d'Etats, au contraire, a 
marque une nette opposition a la doctrine de l'unanimite 
et penchait vers un systeme souple, qui fasse de !'accepta
tion ou du rejet d'une reserve !'affaire de chaque Etat 
pris en particuli~r. Les Etats de ce groupe ont fait valoir 
que pareil systeme permettrait de sauvegarder la situation 
des minorites defaites par un vote contraire €lt rendrait 
done possible 1 'acceptation des conventions par tm nombre 

plus eleve d'Etats. L'autre groupe soutenait, en revanche, 
que ce genre de systeme dit « souple », s 'il pouvait 
bien convenir a une communaute homogene telle que 
!'Union panamericaine, ne se pretait pas a une application 
universelle. Les avis etant ainsi partages au sein des 
Nations Unies, le seul resultat concret de la discussion 
a ete constitue par les directives donnees au Secretaire 
general pour l'accomplissement de ses fonctions de depo• 
sitaire a l'egard des reserves. 

8) La situation, en ce qui concerne !'ensemble de la 
question, differe, a certains egards, de ce qu'elle etait en 
1951. En premier lieu, la communaute internationale 
s'est rapidement elargie depuis 1951, de sorte que le 
nombre meme des participants possibles aux traites 
multilateraux semble rendre le principe de l'unanimite 
mains judicieux et d'application mains aisee. En second 
lieu, depuis le 12 janvier 1952, c'est-a-dire depuis 14 ans, 
le systeme applique en fait pour tous les nouveaux traites 
multilateraux dont le Secretaire general est depositaire 
correspond a peu de chose pres au systeme dit « souple ». 
En e:ffet, la pratique du Secretariat a l'egard de tons les 
traites conclus depuis !'adoption de la resolution de 
l'Assemblee generale en date du 12 janvier 1952 a ete 
offi.ciellement exposee comme suit : 

« En !'absence d'une clause sur les reserves dans 
les accords conclus posterieurement a la resolution 
de 1' Assemblee generale relative aux reserves aux con
ventions multilaterales, le Secretaire general se con
forme aux dispositions de cette resolution et com
munique aux Etats interesses le texte de la reserve 
accompagnant un instrument de ratification ou d'adhe
sion sans se prononcer sur les effets juridiques de ces 
documents et en laissant a chaque Etat le soin de tirer 
1es consequences juridiques de ces communications. 
II transmet les observations rec;ues concernant les 
reserves a tous les Etats interesses, egalement sans 
commentaire. Un tableau general pour chaque con
vention est tenu a jour indiquant les reserves faites 
et les observations transmises a leur egard par les 
Etats interesses. Tout Etat ayant depose un instrument 
assorti de reserves est compte au nombre des parties 
pour !'entree en vigueur de I' accord 7 8 • » 

II est vrai que, conformement a la resolution de 1' Assem
blee generale, le Secretaire general ne « se prononce » 
pas sur les effets juridiques des reserves ou des objections 
aux reserves et que chaque Etat est libre de titer ses 
propres conclusions ace sujet. Mais, etant donne !'oppo
sition de nombreux Etats au principe de l'unanimite 
et le refus de la Cour d'admettre que ce principe se soit 
traduit « en une regie du droit international », a l'heure 
actuelle1 tout Etat qui fait une reserve est en pratique 
considere comme partie a la convention par la majorite 
des Etats qui n'ont pas fait objection a Ia reserve. 

9) II faut encore signaler qu'en 1959 la question des 
reserves aux conventions multilaterales a de nouveau 
ete posee devant I' Assemblee generale, dans le contexte 
particulier d'une convention qui etait l'acte constitutif 
d'une organisation internationale - a savoir !'Orga
nisation intergouvernementale consultative de la naviga-

78 Voir Precis de Ia pratique du Secretaire general depositaire 
d'accords multilateraux (ST/LEG/7), par. 80. 
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tion maritime. La question meme que posait la declara
tion faite par l'Inde lorsqu'elle a accepte cette convention 
a ete renvoyee a l'OMCI et reglee sans que les questions 
d'ordre juridique aient ete resolues. Mais l'Assemblee 
generate a confinne les instructions qu'elle avait anterieu
rement donnees au Secretaire general au sujet de ses 
fonctions de depositaire et en a elargi le champ d'appli
cation a toutes les conventions conclues sous les auspices 
de !'Organisation des Nations Unies (a moins que des 
dispositions contraires n'y figurent) et non plus seulement 
a celles qui ont ete conclues apres le 12 janvier 1952. 

10) A sa session de 1962, la Commission a ete d'avis 
que, lorsque le traite lui-meme contient des dispositions 
relatives aux reserves, la question est reglee par les clauses 
du traite. Les reserves expressement ou implicitement 
interdites par les dispositions du traite sont exclues, 
tandis que celles expressement ou implicitement autorisees 
sont, de ce fait meme, valables. Le probleme se pose done 
uniquement dans les cas oil le traite est muet sur la ques
tion des reserves. A ce sujet, la Commission a esiime 
que le principe de « la compatibilite avec I' objet et le 
but du traite », admis par la Cour, pouvait etre adopte 
comme critere general pour determiner si les reserves aux 
traites multilaieraux et les objections a ces reserves sont 
licites. Toutefois, des difficultes se presentent a propos 
de la procedure a suivre pour !'application de ce principe, 
notamment lorsqu'il n'y a pas de tribunal ou d'autre 
organe normalement competent pour interpreter le 
traite. La Commission a juge que, lorsqu'il s'agit d'un 
traite conclu entre un groupe restreint d'Etats, il doit 
etre presume, en !'absence de toute indication contraire, 
que !'accord unanime des parties est necessaire pour !'ac
ceptation d'une reserve et que la question se pose essen
tiellement a propos des traites multilateraux qui ne ten
ferment pas de dispositions relatives aux reserves. Sur 
ce point, les avis a la Commission, comme d'ailleurs a la 
Cour eta l'Assemblee generate, ont ete partages. 

11) Certains membres de la Commission ont juge 
indispensable de subordonner la validite d'une reserve 
a un traite multilateral, dans une certaine mesure au 
moins, a !'acceptation commune des autres Etats inte
resses. Ils ont juge inadmissible qu'un Etat, qui a for
mule une reserve incompatible avec les objets d'un traite 
multilateral, soit en droit de se considerer comme partie 
au traite du fait que la reserve a ete acceptee par un seul 
Etat ou par un tres petit nombre d'Etats. lis ont cite 
l'exemple d'une reserve qui portait atteinte aux bases 
du traite ou d'un compromis conclu lors des negociations. 
Etant donne que le consentement tacite, qui est infere 
de !'absence d'objection a une reserve, joue un role im
portant dans la pratique en ce qui concerne les traites 
multilateraux et qu'il est prevu dans Ie projet d'articles, 
une telle regie signifierait en fait qu'un Etat qui a formule 
une reserve, si contestable soit-elle, aurait toujours I' assu
rance de pouvoir se considerer comme etant partie au 
traite a l'egard d'un certain nombre d'Etats. C'est la 
raison pour laquelle ces membres ont preconise I' adoption 
d'une regle stipulant que, si une ceriaine proportion des 
Etats interesses (un tiers, par exemple) formule des objec
tions a la reserve, l'Etat qui a fait la reserve ne peut en 
aucun cas se considerer comme partie au traite, a moins 
qu'il ne retire la reserve. 

12) Tout en reconnaissant pleinement la validite des 
arguments qui militent en faveur du maintien, dans toute 
la mesure possible, de l'integrite de la convention ielle 
qu'elle a ete adoptee, la Commission a estime qu'il con
venait de ne pas surestimer les eiiets facheux que les 
reserves peuvent avoir sur l'integrite du traite. Le traite 
lui-meme demeure la seule expression authentique de 
!'entente intervenue entre les Etats participants. Dans 
leur majorite, les reserves portent sur un point particulier 
qu'un Etat donne a, pour une raison ou pour une autre, 
de la peine a accepter: l'effet de la reserve sur l'iniegrite 
generate du traite est souvent minime, et cela meme si 
la reserve porte sur une disposition relativement impor
tante du traiie, pour autant qu'elle ne soit formulee que 
par un petit nombre d'Etats. Bref, l'integrite du traite 
ne serait sensiblement atteinte que si une reserve assez 
substantielle etait faite par unnombre appreciable d'Etats, 
La chose peut incontestablement se produire, mais, 
meme en pareil cas, le traite lui-meme resterait !'ins
trument de base en vigueur entre les autres Etats partici
pants. La condition essentielle de l'efficacite et de l'inte
grite du traite est qu'un nombre suffisant d'Etats y par
ticipent en acceptant la majeure partie de ses dispositions. 
En 1951, la Commission a dit que l'histoire des conven
tions adoptees par la Conference des Etats americains 
ne l'avait pas convaincue « que l'universalite est neces~ 
sairement assuree ou favorisee si 1' on permet a un Etat 
qui formule une reserve a laquelle est faite une objection 
de devenir partie a l'egard des Etats qui n'opposent pas 
d'objections » 79• Neanmoins, la faculte de formuler des 
reserves doit, par la nature meme des choses, faciliter 
a certains Etats l'accomplissement de l'acte qui Ies engage 
definitivement a participer au traite et, partant, favoriser 
une application plus universelle du traite. Au surplus, 
dans le cas des traites multilateraux generaux, on cons
tate qu'assez souvent plusieurs Etats n'ont apparemment 
estime possible de participer au traite qu'en formulant 
une ou plusieurs reserves. On ne sait pas si ces Etats, 
a supposer que leurs reserves eussent ete rejetees, auraient 
prefere ne pas participer au traite plutot que de retirer 
leurs reserves. Quoi qu'il en soit, aujourd'hui oil le nombre 
des Etats negociateurs peut depasser la centaine et oil 
la situation de ces Etats peut etre tres differente sur les 
plans culture!, economique et politique, i1 faut considerer 
que la faculte de formuler des reserves sans risquer de se 
trouver totalement exclu du traite du fait des objections 
presentees par un autre Etat ou meme par un petit nombre 
d'autres Etats est un element propre a favoriser une 
acceptation plus generate des traites multilateraux. De 
plus, en s'abstenant de prendre aucune des mesures 
necessaires pour devenir parties a des traites multila
teraux, les Etats negociateurs dressent, semble-t-il, devant 
le progres du droit international par voie conventionnelle 
un obstacle plus grand qu'en acceptant la possibilite 
de voir l'integrite de ces traites exagerement affaiblie du 
fait que l'on admettrait librement en tant que parties 
a ces instruments les Etats qui ont formule des reserves. 
La Commission a pense aussi qu'a l'epoque actuelle, 
alors que les notions traditionnelles se transforment et 
sont mises en question, une r.egle visant a encourager 

79 Voir Documents officiels de /'Assemblee generale, sixieme 
session, Supplement n° 9 (A/1858), par. 22. 



28 Documents de Ia Conference 

!'acceptation la plus large possible d'une entente, si 
modeste soit-elle, qui s'exprime dans un traite multilate
ral, repondrait peut-etre le mieux aux besoins immediats 
de la collectivite internationale. 

13) La Commission a encore ete infiuencee par Ie 
fait que, en tout etat de cause, les interets essentiels de 
chaque Etat sont sauvegardes dans une large mesure 
par le jeu des deux regles fondamentales ci-apres: 

a) L'Etat qui, dans un delai raisonnable, fait connaitre 
son objection a une reserve est en droit de considerer 
Ie traite comme n'etant pas en vigueur entre I'Etat qui 
a formule Ia reserve et Iui-meme; 

b) L'Etat qui consent a la reserve formulee par un 
autre Etat est neanmoins en droit de s'elever contre 
toute tentative que ferait ce dernier pour invoquer contre 
hri les obligations du traite auquel il s'est lui-meme 
soustrait en formulant sa reserve. 

On a souligne, il est vrai, que l'egalite entre l'Etat qui 
formule une reserve et I'Etat qlri n'en formule pas, egalite 
a quai tendent les regles precitees, peut, en pratique, 
n'etre pas tout a fait complete. En effet, un Etat qui n'a 
pas formule de reserve peut s'estimer tenu, en raison 
de ses obligations envers les autres Etats qui n'ont pas 
formule de reserve, d'observer integralement le traite, 
y compris les dispositions a !'application desquelles 
l'Etat auteur de la reserve s'est soustrait en formulant 
sa reserve. L'Etat qui a formule la reserve peut done se 
trouver dans une situation telle qu'il sera dispense d'ob
server certaines des dispositions du traite tout en ayant 
!'assurance que les Etats qui n'ont pas formule de reserve 
respecteront ces dispositions. Normalement, toutefois, 
un Etat qui souhaite formuler une reserve aura lui aussi 
!'assurance que les Etats qui ne formulent pas de reserve 
seront tenus de se conformer aux dispositions du traite 
en raison de leurs obligations envers les autres Etats, 
meme s'il demeure lui-meme completement etranger au 
traite. En devenant partie au traite compte tenu de sa 
reserve, l'Etat qui la formule se soumet, du mains dans 
une certaine mesure, au regime du traite. La situation 
de l'Etat qui ne formule pas de reserve n'est done pas 
aggravee si l'Etat qui a formule une reserve devient partie 
au traite dans une mesure limitee, du fait Cle sa reserve. 
Meme lorsqu'il existe eritre les dispositions sur lesquelles 
porte la reserve et les · autres parties du traite un lien si 
etroit que l'Btat qui ne formu1e pas de reserve n'est 
nullement dispose a devenir partie au traite a l'egard 
de l'Etat qui a formule la reserve dans la mesure limitee 
que celui-ci propose, l'Etat qui ne formule pas de reserve 
peut empecher le traite d'entrer en vigueur entre l'Etat 
qui a formule la reserve et lui-meme en faisant objection 
a la reserve. Done, la question ne semble prendre d'im
portance que dans les cas oii l'Etat qui ne formule pas 
de reserve n'aurait jamais consenti a devenir partie au 
traite s'il avait su que I' autre Etat Ie ferait compte tenu 
de la reserve en question. TI n'est peut-etre pas deraison
nable de dire que, si un Etat attache une telle importance 
au maintien de l'integrite absolue de telles ou telles dis
positions, le mieux est pour lui de se proteger pendant 
!'elaboration du traite en faisant accepter une clause 
interdisant expressement Ies reserves qu'il juge tellement 
inacceptables. 

14) La Commission est done parvenue en 1962 a la 
conclusion que, dans le cas des traites multilateraux 
generaux, les considerations qui militent en faveur d'un 
systeme souple permettant a chaque Etat particulier de 
decider s'il convient d'accepter une reserve et de conside
rer l'Erat qui a formule Ia reserve comme partie 
au traite aux fins des relations entre les deux Etats !'em
portent sur Ies arguments avances en faveur du maintien 
d'un systeme « collectif» d'apres lequel l'Etat qui for
mule une reserve ne deviendrait partie au traite que si 
la reserve etait acceptee par une proportion determinee 
des autres Etats. Ce point tranche, la Commission a 
decide, en outre, qu'il n'y avait pas de raisons suffisantes 
pour faire une distinction entre les divers types de traites 
multilateraux exception faite de ceux conclus entre un 
petit nombre d'Etats et pour Iesquels l'unanimite est 
Ia regie. 

15) Si les gouvernements out critique tel ou tel autre 
point dans Ies articles proposes par Ia Commission, ils 
n'en paraissent pas mains, dans leurs observations, 
appuyer sa decision de rechercher une solution a la 
question des reserves aux traites multilateraux sur Ia 
base du systeme souple dont s'inspirait le projet de 1962. 
En consequence, la Commission s'est bornee, a sa dix
septieme session, a reviser Ies articles adoptes a titre 
provisoire en 1962 en tenant compte des observations 
de detail formulees par Ies gouvernements7 9a. 

16) Le projet de 1962 contenait cinq articles sur 
Ies reserves aux traites multilateraux, portant sur les 
sujets suivants: «Formulation des reserves>> (art. 18), 
«Acceptation des reserves et objections aux reserves» 
(art. 19), « Effet des reserves>> (art. 20), «Application 
des reserves>> (art. 21) et « Retrait des reserves» (art. 22). 
Les deux derniers de ces articles, aux modifications de 
forme pres, restent a peu pres ce qu'ils etaient dans le 
projet de 1962 (art. 19 et 20 actuels). Les trois autres 
articles ont ete considerablement modifies et revises. 
Les questions de procedure liees a la formulation et a 
!'acceptation des reserves et aux objections aux reserves 
ont ete detachees des anciens articles 18 et 19 et reunies 
dans l'actuel article 18. L'article 16 ne traite plus mainte
nant que des regles de fond concernant la formulation 
des reserves et les dispositions de fond des anciens articles 
19 et 20 relatives a !'acceptation des reserves et aux objec
tions aux reserves ont ete reunies dans l'actuel article 17. 
Sous sa forme definitive, le projet traite done aussi des 
reserves dans cinq articles, mais avec Ies differences 
mentionnees. Les bases essentielles du systeme des reser
ves aux traites multilateraux propose par la Commission 
sont exposees dans les articles 16 et 17, auxquels sera 
done consacree la suite de ce commentaire. 

Commentaire de !'article 16 

17) Cet article enonce le principe general selon lequel 
ii est permis de faire des reserves, sauf dans trois cas. 
Dans les deux premiers, la reserve est interdite, expresse
ment ou implicitement, par le traite lui-meme. Le troi
sieme cas est cehri ou, dans le silence du traite en matiere 

79" La Commission etait egalement saisie d'un rapport du Secre
taire general sur Ia « Pratique s~tivie par les depositaires au ~ujet 
des reserves » (A /5687). 
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de reserves, il y a incompatibilite entre la reserve dont i1 
s'agit et l'objet et Ie but du traite. En resume, l'article 
reprend le critere adopie par la Cour internationale de 
Justice pour en faire la regie generale qui regit la formu
lation des reserves a defaut de dispositions sur ce point 
dans le traiie. La situation est claire, du point de vue 
juridique, lorsqu'il s'agit d'une reserve expressement ou 
implicitement interdite, en termes non equivoques, dans 
les cas prevus aux paragraphes a et b de cet article. D'autre 
part, l'admissibilite ou la non-admissibiliie d'une reserve 
relevant du paragraphe c depend Iargement, dans tous 
les cas, de la mesure dans laquelle les autres Etats con
tractants la jugent acceptable. II faut done lire ce para
graphe en ayant presentes a !'esprit les dispositions de 
!'article 17 relatif a !'acceptation des reserves et aux 
objections faites aux reserves. 

Commentaire de !'article 17 

18) Le paragraphe 1 de cet article concerne Ies cas 
ou une reserve est expressement ou implicitement auto
risee par Je traite: en d'autres termes, Ies cas ou Ie con
sentement des autres Etats contractants a ete donne dans 
le traite. Ils n'ont done plus a accepter Ia reserve par la 
suite. 

19) Ainsi que le fait entrevoir le paragraphe 14 du 
present commentaire, le paragraphe 2 etablit une cer
taine distinction entre Ies traites conclus entre un grand 
nombre d'Etats et les traites conclus par un nombre 
restreint d'Etats, Jorsqu'il s'agit de mettre en ceuvre le 
systeme « souple » de reserves aux traites multilateraux. 
Le texte de 1962 ecartait purement et simplement de 
!'application de ce systeme « un traite conclu par un 
groupe restreint d'Etats >>. Dans leurs observations, 
certains gouvernements ont mis en doute que la formule 
« un groupe restreint d'Etats >> soit assez precise pour 
constituer, par elle-meme, un critere suffisant permettant 
de determiner les cas auxquels ne s'appliquent pas les 
regles generales du systeme souple. La Commission a 
done precede a un nouvel examen de cette question et elle 
a conclu que, si le nombre restreint d'Etats ayant participe 
a la negociation represente un element important de ce 
critere, le facteur decisif est leur intention de voir le 
traite s'appliquer, dans sa totalite, entre toutes les parties. 
En consequence, la regie actuellement proposee enonce 
qu'une reserve doit eire acceptee par toutes les parties 
« Iorsqu'il ressort du nombre restreint des Etats ayant 
participe a Ia negociation et de !'objet et du but du traite 
que !'application du traite dans son integralite entre 
toutes les parties est une condition essentielle du 
consentement de chacune d'elles a etre liee par Ie traite ». 

20) Le paragraphe 3 pose une regie speciale appli
cable egalement . dans le cas d'un traite qui est l'acte 
constitutif d'une organisation internationale. II precise 
qu'en pareil cas la reserve doit etre acceptee par l'organe 
competent de !'organisation, a moins que le traite n'en 
dispose autrement. La question a ete soulevee un certain 
nombre de fois, et Je rapport de 1959 du Secretaire gene
ral sur !'attitude qu'il a adoptee a l'egard d'une preten
due «reserve» a la Convention de l'OMCI precise que 
Ia question a toujours ete consideree comme devant 
« etre renvoyee a l'organe habilite a interpreter la conven-

- -------~-----------

tion en question »80
• La Commission estime que, dans 

le cas des instruments portant statut des organisations 
internationales, l'integrite de !'instrument est un facteur 
qui prevaut sur les autres considerations et que c'est 
aux membres de !'organisation, agissant par l'interme
diaire de l'organe competent, de determiner dans queUe 
mesure on peut accepter que soit assouplie Ia regie du 
respect de l'integrite de !'instrument. La Commission 
a note que la question serait partiellement resolue par la 
clause de caractere general qui figure a present a I' article 4 
concernant les regles applicables aux organisations inter
nationales. Mais elle a considere qu'il etait opportun 
de conserver le present paragraphe afin qu'une regie 
soit applicable dans les cas ou la reglementation d'une 
organisation internationale ne contiendrait aucune dispo
sition e11 la matiere. 

21) Le paragraphe 4 contient les trois regles qui 
sont a Ia base du systeme « souple » et qui doivent regir 
la situation des Etats contractants par rapport aux re
serves a tous traites multilateraux qui ne sont pas vises 
par les paragraphes precedents. L'alinea a dispose que 
!'acceptation de la reserve par un autre Btat contractant 
fait de l'Etat auteur de la reserve une partie au traite 
par rapport a cet autre Etat si le traite est en vigueur ou 
Iorsqu'il entre en vigueur. L'alinea b, d'autre part, enonce 
que !'objection elevee centre une reserve par un Etat 
contractant fait obstacle a !'entree en vigueur du traite 
entre l'Etat qui a eleve !'objection et l'Etat auteur de !a 
reserve, a moins qu'une intention contraire ne soit expri
mee par I'Etat qui a formule !'objection. Bien que !'ob
jection a une reserve indique normalement le refus d'ins
tituer des rapports conventionnels fondes sur la reserve, 
des objections sont parfois faites aux reserves pour des 
raisons de principe ori de politique, sans que l'Etat en 
question ait eu }'intention de faire obstacle a !'entree en 
vigueur du traite entre l'Etat qui formule !'objection et 
l'Etat auteur de la reserve. L'alinea c prevoit done qu'un 
acte exprimant Ie consentement de l'Etat a etre lie par 
le traite et comportant une reserve prend effet des qu'au 
moins un autre Etat contractant a accepte la reserve. 
Cette disposition est importante, car elle determine a quel 
moment un Etat auteur d'une reserve peut etre considere 
comme ayant ratifie ou accepte un traite ou comme 
etant, de quelque autre maniere, lie par le traite. 

22) Les regles enoncees au paragraphe 4 etablissent 
un systeme de participation « relative » au traite, systeme 
qui comporte la possibilite, pour chacune des parties 
a une convention multilaterale, de ne pas etre liee par 
le traite a l'egard de toutes les autres parties. 11 s'ensuit 
que l'Etat qui formule une reserve peut etre partie au 
traite a l'egard de l'Etat X et non a l'egard de I'Etat Y, 
bien que les Etats X et Y soient eux-memes lies par le 
traite dans leurs rapports mutuels. Toutefois, lorsqu'il 
s'agit d'un traite conclu entre un grand nombre d'Etats, 
la Commission estime que cette solution est preferable 
a celle qui permettrait a l'Etat Y d'empecher, en elevant 
une objection, le traite d'entrer en vigueur entre l'Etat 
auteur de la reserve et un Etat X qui accepte la reserve. 

80 Documents officiels de l'Assemblee generate, quatorzieme 
session, Annexes, point 65 de l'ordre du jour, document A/4235. 
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23) Le paragraphe 4 complete les regles relatives a 
!'acceptation des reserves et aux objections aux reserves 
en proposant qu'aux fins des paragraphes 2 et 4 (c'est-a
dire au cas ou la reserve n'est ni expressement ni implici
tement autorisee et ou il ne s'agit pas d'une reserve a un 
instrument constitutif d'une organisation internationale), 
le fait qu'il n'a pas ete eleve d'objection soit considere, 
sous certaines conditions, comme constituant une accep
tation tacite de la reserve. Le paragraphe dispose qu'une 
reserve est reputee avoir ete acceptee par un Etat qui n'a 
pas formule d'objection a la reserve soit a !'expiration 
des douze mois qui suivent la date a laquelle il en a rec;;u 
notification, soit a la date a laquelle il a exprime son con
sentement a etre lie par le traite, si celle-ci est posterieure. 
I1 ne fait aucun doute que le principe du consentement 
presume a une reserve en !'absence d'objection a cette 
reserve est entre dans la pratique des Etats; d'ailleurs, 
la Cour elle-meme, dans !'affaire des Reserves a !a Con
vention sur le genocide, a declare qu' « une part tres large » 
est faite dans Ia pratique internationale « a l'assentiment 
tacite aux reserves». En outre, on trouve dans certaines 
conventions modernes une clause stipulant que l'assen
timent est presume a !'expiration d'un delai de trois ou, 
dans quelques cas, de SL'l: mois8i, tandis que d'autres 
conventions arrivent au meme resultat en limitant a trois 
mois le delai pendant lequel il peut etre fait objec
tion 82. Enfin, en 1959, le Conseil interamericain de juris
consultes83 a recommande que, en !'absence d'une re
ponse de l'Etat auquel une reserve a ete communiquee, 
il soit presume, a !'expiration du delai d'un an, que l'Etat 
interesse n'a pas d'objection a faire a la reserve. 

Article 1884 : Procedure relative a11x reserves 

1. La reserve, !'acceptation expresse d'une reserve 
et !'objection a une reserve doivent etre formulees par 
ecrit et communiquees aux autres Etats ayant qua.lite 
pour devenir parties au traitii. 

2. Lorsqu'elle est formulee Iors de !'adoption du texte 
ou lots de Ia signature du traite sous reserve de ratification, 
d'accelJtation ou d'approbation, une reserve doit etre 
confirmee formellement par l'Etat qui en est l'auteur au 
moment oii il e:xprime son consentement a etre lie par le 
traite. En pareil cas, la reserve sera reputee avoir ete faite 
a Ia date a Iaquelle elle a ete confirmee. 

3. Une objection faite a Ia reserve anterieurement 
a sa confirmation n'a pas besoin d'etre elle-meme confir
mee. 

81 Par exemple, Ia Convention intemationale de 1952 pour 
faclliter I'importation des echantillons commerciaux et du materiel 
publicitaire (90 jours), et Ia Convention intemationale de 1929 
pour la repression du faux-monnayage (6 mois). 

82 Par exemple, la Convention de 1950 concernant la declara
tion de deces de personnes disparues (90 jours), et la Convention 
de 1957 sur la nationalite de la femme mariee (90 jours egalement). 

83 Acte fina1 de la quatrieme reunion du Conseil interamericain 
de jurisconsultes (A/CN.4/124), p. 31 (Annuaire de Ia Commission 
du droit international, 1960, vol. II, p. 133). 

84 Articles 18 et 19 du projet de 1962 et article 20 du projet de 
1965. 

Commentaire 

1) L'article reprend, sous une forme notablement 
revisee et abregee, les dispositions de procedure concer
nant Ia formulation et !'acceptation des reserves et les 
objections aux reserves qui figuraient dans les articles 
18 et 19 du projet de 1962. 

2) Le paragraphe I dispose seulement que Ia reserve, 
!'acceptation expresse d'une reserve et !'objection a une 
reserve doivent etre formulees par ecrit et communi
quees aux autres Etats ayant qualite pour devenir parties 
au traite. En ce qui concerne !'acceptation, Ia regie ne 
porte que sur !'acceptation expresse parce que l'assen
timent tacite est une modalite tres frequente de !'accep
tation des reserves, ce que reconnait expressement le 
paragraphe 5 de !'article precedent. 

3) Dans la pratique, les declarations exprimant une 
reserve se font a diverses etapes de la conclusion d'un 
traite. Ainsi, il n'est pas rare qu'une reserve soit formulee 
au cours des negociations et consignee au proces-verbal. 
On s'est parfois fonde sur ces embryons de reserves pour 
affirmer par la suite qu'elles equivalaient a des reserves 
formelles. La Commission a cependant juge indispen
sable que l'Etat interesse confirme formellement Ia re
serve enoncee au moment oii il signe, ratifie, accepte 
ou approuve le traite ou y donne son adhesion afin de 
manifester clairement et definitivement son intention 
de faire la reserve. C'est pourquoi la declaration faite au 
cours des negociations et exprimant une reserve n'est pas 
reconnue a !'article 16 comme constituant, par elle-meme, 
un moyen de formuler une reserve et ne fait pas non plus 
!'objet d'une mention dans le present article. 

4) Le paragraphe 2 a trait aux reserves faites a une 
phase ulterieure - lors de !'adoption du texte ou lors 
de Ia signature du traite sous reserve de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation. lei encore, Ia Commission 
a juge indispensable qu'un Etat, au moment ou il accepte 
definitivement d'etre lie par le traite, ne puisse laisser 
subsister aucun doute sur sa position definitive touchant 
la reserve. I1 est done exige, dans ce paragraphe, que l'Etat 
auteur de 1a reserve Ia confirme formellement s'il desire 
la maintenir. I1 y est, en outre, prevu qu'en pareil cas 
Ia reserve sera reputee avoir ete faite a la date a laquelle 
elle a ete confirmee, ce qui est important pour !'applica
tion du paragraphe 5 de !'article 17. 

5) D'un autre cote, 1a Commission n'a pas estime 
qu'il soit necessaire de reiterer, apres confirmation d'une 
reserve, une objection faite a cette reserve avant la con
firmation; le paragraphe 3 precise done qu'en pareil cas 
I' objection n'a pas a etre confirmee. 

Article 1985 : Effets juridiques des reserves 

1. Une reserve etablie a l'egard d'une autre partie 
conformement aux articles 16, 17 et 18 : 

a) Modifie pour l'Etat auteur de Ia reserve les disposi
tions du traite sur lesquelles porte la reserve, dans la mesure 
prevue par cette reserve; et 

115 Article 21 des projets de 1962 et de 1965. 
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b) Modifie ces dispositions dans Ia meme mesure pour 
cette autre partie dans ses relations avec l'Etat auteur de 
Ia reserve. 

2. La reserve ne modifie pas les dispositions du traite 
pour les autres parties au traite dans leurs rapports inter se. 

3. Lorsqu'un Etat qui a formule one objection a one 
reserve accepte de considerer Ie traite comme etant en 
vigueur entre lui-meme et l'Etat auteur de Ia reserve, les 
dispositions sur lesquelles porte Ia reserve ne s'appliquent 
pas entre les deux Etats, dans Ia mesure prevue par Ia 
reserve. 

Commentaire 

1) Les paragraphes 1 et 2 de cet article enoncent les 
regles relatives aux eifets juridigues d'une reserve qui 
a ete etablie conformement aux dispositions des articles 
16, 17 et 18, le traite etant suppose en vigueur. Ces regles, 
qui ne paraissent pas contestees, decoulent directement 
du caractere consensuel des relations entre les parties 
au traite. La reserve produit eJ'fet entre l'Etat auteur de 
la reserve et toute autre partie au traite et inversement, 
de sorte qu'elle modiiie le traite pour l'un et l'autre dans 
leurs relations mutuelles, en ce qui concerne les disposi
tions visees par la reserve. Mais elle ne modifie pas les 
dispositions du traite pour Ies autres parties, dans leurs 
rapports entre elles, puisqu'elle n'a pas ete acceptee en 
tant que clause du traite dans leurs relations mutuelles. 

2) Le paragraphe 3 de !'article regie un cas particu
Iier, envisage a l'alinea b du paragraphe 4 de !'article 17, 
celui ou l'Etat qui fait objection a une reserve declare 
neanmoins accepter que Ie traite entre en vigueur entre lui 
et l'Etat qui a formule la reserve. La Commission s'est 
ralliee a !'opinion exprimee dans les observations de 
certains gouvernements que, pour eviter une lacune, 
il convient de prevoir cette eventualite, et qu'en pareil 
cas les dispositions sur lesquelles porte la reserve ne doi
vent pas s'appliquer dans les relations entre les deux 
Etats, dans la mesure prevue par la reserve. Telle est 
done la regie posee dans ce paragraphe. 

Article 2086 : Retrait des l'iseJ•ves 

1. A moins que Ie traite n'en dispose autrement, one 
reserve pent a tout moment etre retiree sans que le consen
tement de l'Etat qui a accepte Ia reserve soit necessaire 
pour son retrait. 

2. A moins que le traite n'en dispose on qu'il n'en 
soit convenu autrement, le retrait ne prend effet que lorsque 
les autres Etats contractants en ont re~u notification. 

Commentaire 

1) On a quelquefois soutenu que si une reserve est 
acceptee par un autre Etat, elle ne saurait etre retiree 
sans I' accord de ce dernier, car !'acceptation de la reserve 
etablit entre Ies deux Etats une relation qui ne peut etre 
modifiee sans le consentement de l'un et de I' autre. Toute
fois, la Commission a juge preferable la regie d'apres 

86 Article 22 des projets de 1962 et de 1965. 

laquelle, a moins que le traite n'en dispose autrement, 
l'Etat qui a fait la reserve doit toujours avoir latitude 
d'aligner integralement sa position sur les dispositions 
du traite, tel qu'il a ete adopte, en retirant la reserve 
qu'il a faite. De l'avis de la Commission, on doit pre
sumer que les parties au traite desirent que I'Etat qui a 
fait une reserve renonce a celle~ci, a moins qu'une clause 
mettant des restrictions au retrait des reserves n'ait ete 
inscrite dans le traite. Le paragraphe 1 de I' article annonce 
done sous cette forme la regie generale. 

2) La reserve etant une derogation aux dispositions 
du traite, faite a la demande de I'Etat auteur de Ia reserve, 
la Commission a juge qu'il incombe a cet Etat d'en 
notifier le retrait aux autres Etats; ces derniers ne sau
raient etre responsables d'une violation de la clause du 
traite a laquelle s'applique la reserve, s'ils etaient dans 
!'ignorance du retrait de la reserve. 11 est done prevu 
au paragraphe 2 que, a moins que le iraite n'en dispose 
ou qu'il n'en soit convenu autrement, le retrait d'une 
reserve ne prend effet que lorsque les autres Etats con
tractants en ont re<;:u notification. II n'a pas echappe 
a Ia Commission que, meme une fois regue notification 
du retrait de la reserve par les autres Etats, ceux-ci pen
vent avoir besoin, lorsqu'il s'agit de certaine categories 
de traites, d'un court laps de temps pour adapter leur 
droit interne a la situation nouvelle qui resulte du retrait 
de la reserve. La Commission est toutefois parvenue a la 
conclusion que ce serait a!Ier trop loin que de poser cette 
condition en regie generale, puisqu'il sera utile, dans 
nombre de cas, que le retrait de la reserve produise 
immediatement ses effets. Elle a estime qu'il convenait 
de laisser aux parties le soin de regler la question par une 
disposition expresse du traite. Bile a en outre juge que, 
meme en !'absence d'une disposition a cet effet, si un Etat 
a besoin d'un court laps de temps pour mettre son droit 
interne en harmonie avec la situation resultant du retrait 
de la reserve, la bonne foi interdira a l'Etat auteur de la 
reserve de se plaindre des difficultes qui se produisent a 
!'occasion de la reserve qu'il a lui-meme formulee. 

Section 3 : Entree en vigueur des traites 

Article 21 8 7 : Ent1•ie ell vigueur 

1. Un traite entre en vigueur suivant les modalites 
et a la date fixees par ses dispositions on convenues par 
l'accord des Etats ayant participe a Ia negociation. 

2. A dCfaut de telles dispositions ou d'un tel accord, 
on traite entre en vigueur des que le consentement a etre 
lie par le traite a ete etabJi pour tons Ies Etats ayant parti
cipe a Ia negociation. 

3. Lorsque le consentement d'un Etat a etre lie par 
un traite est etabli apres que ce dernier est entre en 
vigueur, le traite entre en vigueur a l'egard de cet Etat 
a la date a laquelle son consentement a ete etabli, a moins 
que le traite n'en dispose autrement. 

87 Article 23 des projets de 1962 et de 1965. 
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Commentaire 

1) Le texte de cet article, tel qu'il avait ete provi
soirement adopte en 1962, etait un peu plus detaille, 
parce qu'il reconnaissait que, si _un t~aite ~e une ~ate 
a laquelle les instruments de ratificatiOn, d acceptatiOn, 
etc., doivent etre echanges ou deposes, ou Ies signatures 
doivent avoir lieu, on pourrait presumer, dans une cer
taine mesure, que les Etats ont eu pour intention que 
Ie traite entre en vigueur a cette date. Par exemple, au 
cas ou le traite ne preciserait pas la date de son entree 
en vigueur, cette date, conformement au paragraphe 2 
du texte de 1962, serait celle fixee par les ratifications, 
acceptations, approbations ou signatures, sous reserve 
de toute condition stipulee dans le traite concernant le 
nombre de ratifications, etc., necessaire pour son entree 
en vigueur. Bien que ce paragraphe n'ait pas s~ul~ve 
d'objection de 1a part des gouvernements, la Co!llmiSSIOn 
a decide, a sa dix-septieme session, de le suppnmer. Elle 
s'est demande, en effet, si, dans !'intention des Etats 
ayant participe a la negociation, la dat~ de !'entree ~n 
vigueur sera dans tou~ les ~as la date fixee po;u le d_e:pot 
des instruments de ratificatiOn, etc., ou pour I appositiOn 
des signatures. C'est pourquoi elle est parvenu~ a la 
conclusion que ce serait peut-etre aller trap 1om que 
de considerer !'indication fournie par la fixation de telles 
dates comme equivalant a une presomption de droit bien 
definie. 

2) Le paragraphe 1 de !'article enonce la regie fonda
mentale qu'un traite entre en vigueur suivant les modalites 
et a la date fixees par ses dispositions ou convenues par 
les Etats ayant participe ala negociation. La Commission 
a note que, si dans un cas particulier la fixation d'une 
date pour l'echange ou le depot des instruments ou !'appo
sition des signatures indique clairement qu'il s'agit de la 
date a Iaquelle les parties ont eu !'intention que le trai~e 
entre en vigueur, Ie cas serait couvert par Ies mo~s. « sm
vant Ies modalites et a la date fixees par ses dispositiOns ». 

3) Le paragraphe 2 prevoit que, a defaut d'une dis
position expresse dans le traite ou dans un autre accord, 
un traite entre en vigueur des que tous les Etats ayant 
participe a la negociation ont consenti a etre lies par le 
traite. La Commission a considere que c'etait la la seule 
presomption generate qu' on ~ouvait le~ti~eme~t tirer 
de Ia pratique actuelle et qu elle devrait etre enoncee 
dans 1' article. 

4) Le paragraphe 3 stipule ce qui est considere com~e 
etant une regie incontestee, a savoir que, Iorsqu'un traite 
est entre en vigueur, il entre en vigueur pour toute nou
velle partie a Ia date a laquelle est etabli !e consenteme_n~ 
de celle-ci a etre Iiee par le traite, a moms que le traite 
n'en dispose autrement. La formule « entre en vigueur 
a l'egard de cet Etat » est celle ql~i ~st no~malement 
employee dans la pratique 88 et elle. mdique. si,mpleme.nt 
Ie moment ou l'Etat en question devient partie a un traite 
deja en vigueur. 

5) En reexaminant cet article en correlation avec 
!'article 73 concernant les notifications et communica
tions, la Commission a note qu'on a de plus en plus 

as Par exemple, dans les Conventions de Genev~ sur !e droit 
de la mer et les Conventions de Vienne sur les relatiOns dlploma-
tiques et les relations consulaires. · 

tendance surtout dans le cas des traites multilateraux, 
a prevoi; un laps de temps entre le moment ou est etabli 
Ie consentement d'un Etat a etre lie par le traite et le 
moment ou Ie traite entre en vigueur. C'est ainsi que les 
Conventions de Geneve sur le droit de lamer et Ies Con
ventions de Vienne sur les relations diplomatiques et 
sur Ies relations consulaires prevoient qu'il doit s'ecouler 
un delai de trente jours entre ces deux phases de la parti
cipation a un traite. Toutefois, etant donne la grande 
diversite des traites et les circonstances dans lesquelles 
ils sont conclus la Commission est arrivee ala conclusion 
qu'il ne serait 'pas opportun d'introduire dans I' article 
une regie generate de lege ferenda comportant .u? t~l 
delai et qu'il fallait laisser aux Etats ayant partlctpe a 
Ia n6gociation Ie soin de l'inserer dans le traite chaque 
fois qu'ils le jugent necessaire. II ne fait aucun doute 
pour la Commission que la regie generale existante est 
celle-ci : I' entree en vigueur a lieu des que les consente
ments necessaires ont ete etablis, a moins que le traite 
n'en dispose autrement. 

Article 22 89 : Entree e11 vigueur 
a titre provisoire 

1. Un traite peut entrer en vigueur a titre provisoire : 
a) Si Ie traite Iui-m~me dispose qu'il entrera en vigueur 

a titre provisoire en attendant Ia ratification, !'acceptation, 
}'approbation ou !'adhesion par les Etats contractants; ou 

b) Si Ies Etats ayant participe a Ia negociation en sont 
ainsi convenus d'une autre maniere. 

2. La m~me regie s'applique a !'entree en vigueur 
a titre provisoire d'une partie d'un traite. 

Commentaire 

I) Cet article cons~cre l'exis~enc,e. d'~~e p~atiq~e 
qui n'est pas rare de nos Jours et qm mente d etre signalee 
dans le projet d'articles. En raison du. ~aractere ur~ent 
des questions sur lesquelles porte le traite ou J?OUr d au
tres raisons, les Etats interesses inserent parf01s dans un 
traite une disposition - qu'ils doivent soumettre a leurs 
autorites constitutionnelles pour ratification ou approba
tion - stipulant que le traite entrera en vigueur provisoi
rement. On peut se demander si, en pareil cas, le traite 
doit etre considere comme entrant en vigueur en vertu 
de ses propres clauses ou bien en vertu d'un accord 
subsidiaire conclu entre les Etats interesses lors de 1 'adop
tion du texte. Mais il n'y a aucun doute que de telles 
clauses ont un effet juridique et mettent le traite en 
vigueur a titre provisoire. 

2) Une autre procedure qui aurait le meme effet 
consiste pour les Etats a ne pas faire figurer dans le 
traite une clause de ce genre, mais a convenir, dans un 
protocole distinct ou par echan~e 'de let~res ou de t?u~e 
autre maniere, de mettre le trmte en v1gueur provism
rement. Le paragraphe 1 de !'article prevoit les deux 
possibilites. 

3) Non moins frequente de nos jours est la pratiq~e 
consistant a mettre en vigueur provisoirement une partie 
seulement d'un traite pour faire face aux besoins imme-

s9 Article 24 des projets de 1962 et de 1965. 
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diats de la situation ou pour preparer Ia voie a !'entree 
en vigueur de !'ensemble du traiie a une epoque un peu 
plus eloignee. Ce qui a ete dit ci-dessus a propos de 
!'entree en vigueur de !'ensemble du traiie vaut egalemeni 
pour ces cas. En consequence, le paragraphe 2 de !'article 
applique simplement Ia meme regie a !'entree en vigueur 
provisoire d'une partie d'un traiie. 

4) Le iexte de !'article, tel qu'il avait ete provisoire
ment adopte en 1962, contenaii une disposition relative 
a la fin de !'application d'un iraiie mis en vigueur pro
visoiremeni. Toutefois, en reexaminani cet article a la 
lumiere des observations des gouvernements, la Com
mission a decide de supprimer la disposition et de 
laisser aux parties le soin de regler la question par voie 
d'accord entre elles, compte ienu des regles regissant 
Ia fin des traites. 

PARTIE III : RESPECT, APPLICATION 
ET INTERPRETATION DES TRAITES 

Section J : Respect des traites 

Article 23 9 0 : Pacta sunt servanda 

Tout trait(; en vigueur lie les parties et doit etre execute 
par elles de bonne foi. 

Commentaire 

1) Pacta sunt servanda - la regie selon laquelle un 
traite lie les parties et doit etre execute de bonne foi -
est le principe fondamenial du droit des traiies. Son 
importance est soulignee par le fait qu'il est consacre 
par le Preambule de Ia Charte des Nations Unies. En 
ce qui concerne Ia Charte elle-meme, le paragraphe 2 
de !'Article 2 dispose que les Membres de !'Organisation 
« doivent remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont 
assumees aux tennes de la presenie Charte ». 

2) On trouve dans la jurisprudence des tribunaux 
internationaux beaucoup de precedents a l'appui de Ia 
these selon laquelle, dans le present contexte, le prin
cipe de Ia bonne foi est un principe juridique qui forme 
partie iniegrante de Ia regie pacta sunt servanda. Ainsi, 
parlant de certaines evaluations qui devaient etre faites 
en execution des articles 95 et 96 de I'Acte d'Algesiras, 
la Cour a declare, dans !'affaire relative aux Droits des 
ressortissants des Etats-Unis d'Amerique au Maroc (arret 
du 27 aout 1952)91 : « Le pouvoir d'evaluer appartient 
aux autorites douanieres, mais elles doivent en user 
raisonnablement et de bonne foi. » De meme, s'agissant 
de !'application de clauses conventionnelles interdisant 
la discrimination contre les minorites, la Cour perma
nente de justice iniernationale a souligne dans un certain 
nombre d'affaires 92 que Iesdites clauses doivent etre 

90 Article 55 du projet de 1964. 
91 C.I.J. Recueill952, p. 212. 
92 Voir notamment : Traitement des nationaux polonais dans 

le Territoire de Dantzig (C.P.J.I. 1932, serie A/B, n° 44, p. 28), et 
Ecoles minoritaires en Albanie (C.P.J.l., 1935, serie A/B, n° 64, 
p. 19 et 20). 

appliquees de maniere a ecarter toute discrimination 
en fait comme en droit; en d'autres termes, !'obligation 
ne doit pas etre eludee par une application sirictement 
liiierale des clauses. On trouve egalemeni de nombreux 
precedents dans la jurisprudence des tribunaux arbiiraux. 
Pour ne prendre qu'un exemple, dans !'affaire des Peche
ries de !a cote septentrionale de !'Atlantique, qui concernait 
Ie droit pour Ia Grande-Bretagne de reglementer Ia 
peche dans les eaux canadiennes ou elle avait, par Ie 
traite de Gand, accorde certains droits de peche aux 
ressortissants des Etats-Unis, la Cour permanente d'arbi
trage a declare 9 3 : 

« Du traite resulie une obligation en veriu de la
quelle Ie droit de la Grande-Bretagne d'exercer sa 
souveraineie en faisant des reglements est limite aux 
reglements faits de bonne foi et sans violer le traiie. » 
3) L'ariicle porte done que « tout traite en vigueur 

lie les parties et doit eire execute par elles de bonne foi ». 
Quelques membres de la Commission h6sitaient a inscrire 
dans le iexte les mots « en vigueur », de crainie qu'ils 
ne preient eveniuellement a des interpretations pouvant 
affaiblir l'enonce de la regie, qui est clair. D'auires mem
bres de la Commission, cependani, ont esiime que ces 
mots exprimaieni un element qui fait partie integrante 
de la regie et que, si l'on tient compte d'auires disposi
tions du projet d'articles, il est necessaire, pour des 
raisons de logique, de faire figurer ces mots dans Ie texte. 
La Commission a adopte un certain nombre d'articles qui 
traitent de !'entree en vigueur des traites, des cas d'entree 
en vigueur a titre provisoire, de certaines obligations in
combant aux Etats contractants avant l'entree en vigueur 
du traite, de la nullite des traites et de leur fin. Par conse
quent, il a paru necessaire, du point de vue de la redac
tion, de preciser que c'esi aux traites en vigueur en vertu 
des dispositions des presents articles que s'applique la 
regie pacta ~unt servanda. Bien entendu, les mots « en 
vigueur » designent aussi bien les traites qui sont en 
vigueur a titre provisoire, aux termes de !'article 22, que 
Ies traites qui entrent en vigueur a titre definitif, confor
mement a !'article 21. 

4) Quelques membres de Ia Commission oni pense 
qu'il y aurait avantage a enoncer, en outre, la regie que 
les parties doivent s'abstenir de tout acte visant a reduire 
a neant l'objet et le but du traite. Cependant, la Commis
sion a estime qu'il 6tait clair que cette regie est implicite
ment contenue dans I' obligation d'executer le traite de 
bonne foi et elle a prefere enoncer sous une forme aussi 
simple que possible Ia regie pacta sunt servanda. 

5) La Commission a examine la question de savoir 
si cet article qui contient la regie pacta sunt servanda 
devait etre place la oil il se trouve actuellement dans Ie 
projet d'articles ou s'il convenait de lui conferer une 
importance speciale en l'inserant au debut du projet. 
Compte tenu du caractere introductif des dispositions 
de la premiere partie et pour des raisons de logique, la 
Commission n'a pas juge opportun de placer cet article 
au debut. Mais elle a estime qu'il importait de trouver 

93 Voir Recueil des sentences arbitrates, vol. XI, p. 188. La Cour 
s'est en outre expressement referee au « principe du droit interna
tional selon lequel les obligations conventionnelles doivent 8tre 
executees avec une bonne foi parfaite ». 
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le moyen de faire ressortir, dans le texte definitif de la 
convention sur le droit des traites qui pourrait resulter 
de ses travaux, le caractere fondamental de !'obligation 
d'executer les traites de bonne foi. Videe de la bonne foi 
s'applique, il est vrai, a !'ensemble des relations interna~ 
tionales, mais elle revet une importance particuliere dans 
le droit des traites et est d'ailleurs reiteree a !'article 27 
a propos de !'interpretation des traites. La Commission 
a tenu a marquer qu'il pourrait etre indique de souligner, 
dans le preambule de la convention, le principe pacta 
sunt servanda, de la meme maniere qu'il est souligne dans 
Ie Preambule de la Charte. 

Section 2: Application des traites 

Article 2494 : Non~retroactivite des traitis 

A moins qu'une intention dillerente ne ressorte du traite 
ou ne soit par ailleurs etablie, les dispositions d'un traite 
ne lient pas une partie en ce qui concerne tout acte ou 
tout fait anterieur ou toute situation qui avait cesse d'exister 
a Ia date d'entree en vigueur de ce traite au regard de 
cette partie. 

Commentaire 

1) Rien n'empeche les parties, si elles le jugent bon, 
de prevoir qu'un traite ou que certaines de ses dispositions 
auront un e:ffet retroactif. 11 s'agit essentiellement de 
savoir quelle a ete leur intention. Toutefois, la regie 
generaie est qu'un traite ne doit pas etre considere comme 
destine a avoir un e:ffet retroactif, a moins que cette 
intention ne soit exprimee dans le traite ou qu'elle ne 
ressorte clairement de ses dispositions. La Cour inter
nationaie de Justice a appuye et applique cette regie 
a !'occasion de !'affaire Ambatielos (Exception prelimi~ 
naire) 95 dans laquelle le Gouvernement grec soutenait 
que, en vertu d'un traite de 1926, i1 etait en droit de 
presenter une reclamation a propos d'actes qui s'etaient 
produits en 1922 et 1923. Conscient de ce que son argu
ment etait contraire au principe general selon lequel 
un traite n'a pas d'effet retroactif, ce gouvernement a 
essaye de justifier sa these selon laquelle il s'agissait d'un 
cas d'espece, en tirant argument de ce que, durant Ies 
annees 1922 et 1923, un traite anterieur, datant de 1886, 
qui etait en vigueur entre les parties, renfermait des 
dispositions analogues a celles du traite de 1926. Cet 
argument a ete rejete par Ia Cour, qui a declare : 

« Accepter cette th6orie serait conferer un e:ffet 
retroactif a !'article 29 du traite de 1926, alors que 
!'article 32 du meme traite enonce que Ie traite, ce 
qui doit signifier toutes les dispositions du traite, 
entrera en vigueur des sa ratification. Cette conclu
sion aurait pu etre contredite s'il avait existe une clause 
ou une raison particuliere appelant une interpretation 
retroactive. Il n'existe pas dans le cas present de telle 
clause ni de telle raison. 11 est done impossible d'ad-

94 Article 56 du projet de 1964. 
95 C.I.J. Recueil 1952, p. 40. 

mettre que l'une quelconque de ses dispositions doive 
etre consideree comme ayant ete en vigueur a une 
date anterieure. » 

L'affaire des Concessions Mavrommatis en Palestine 96 

offre un bon exemple de traite contenant une telle 
« clause ou raison particuliere » qui appelle une inter
pretation retroactive. Le Royaume-Uni contestait la 
competence de la Cour en faisant valoir, notamment, 
que les actes qui faisaient l'objet de la reclamation 
s'etaient produits quelques mois avant !'entree en vigueur 
du Protocole XII du Traite de Lausanne. Toutefois, 
Ia Cour a declare : 

« Le Protocole XII a ete etabli afin de fixer les 
conditions dans lesquelles certaines concessions accor
dees par les autorites ottomanes avant Ia conclusion 
du Protocole devraient etre reconnues et traitees par 
les parties contractantes. II est done un trait essentiel 
du Protocole de deployer des e:ffets a l'egard de situa
tions juridiques remontant a une epoque anterieure 
a sa propre existence. Si la protection des droits re
connus par le Protocole XII contre des atteintes qui 
auraient pu etre commises avant !'entree en vigueur 
de cet acte international n'etait pas visee par ses clauses, 
Ie Protocole manquerait d'effet precisement par rapport 
a la periode oil les droits en question ont avant tout 
besoin de protection. La Cour est done d'avis que le 
Protocole garantit Ies droits reconnus par lui contre 
toute violation, independamment du moment oil elle 
aurait lieu. » 

2) Les tribunaux internationaux ont eu a examiner 
la question a propos de clauses juridictionnelles stipulant 
que les « di:fferends » ou certaines categories de « diffe
rends » entre les parties seront soumis a un tribunal 
international. La Cour permanente de justice interna
tionale, dans !'affaire des Concessions Mavrommatis en 
Palestine, a declare: 

« La Cour est d'avis que, dans le doute, une juri
diction basee sur un accord international s'etend a 
tous les differends qui lui sont Soumis apres son eta
blissement... La reserve faite dans de nombreux traites 
d'arbitrage au sujet de differends engendres par des 
evenements anterieurs a la conclusion du traite semble 
demontrer la necessite d'une limitation expresse de la 
juridiction et, par consequent, !'exactitude de Ia regie 
d'interpretation enoncee ci-dessus97 • » 

II ne s'agit pas de conferer a !'accord un effet retroactif, 
car les parties, en utilisant le mot « differends » sans 
aucune precision, sont censees avoir accepte la compe
tence a l'egard de tous les differends existant apres !'en
tree en vigueur de l'accord. Par ailleurs, lorsqu'une 

96 C.P.J.l., 1924, serie A, n ° 2, p. 34. 
97 Ibid., p. 35; voir aussi Affaire des phosphates du Maroc 

(C.P.J.l., 1938, serie A/B, n° 74, p. 24). L'application des diffe
rentes formes de clauses limitant ratione temporis !'acceptation de 
la juridiction de tribunaux intemationaux n'a pas ete sans presenter 
des difficultes et la jurisprudence de la Cour permanente de justice 
intemationale et de la Cour intemationale de Justice est tres abon
dante en la matiere. Si importante que soit cette jurisprudence en 
ce qui conceme la juridiction de la Cour, elle conceme !'application 
de clauses conventionnelles particulieres et la Commission n'estime 
pas necessaire de !'examiner en detail dans le cadre du droit general 
des traites. 
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clause juridictionnelle se trouve incluse dans les clauses 
de fond d'un traite, dont elle a pour objet de garantir 
!'execution, le principe de la non-retroactivite peut avoir 
pour effet de limiter ratione temporis !'application de la 
clause juridictionnelle. Ainsi, dans de nombreuses affaires 
relevant de la Convention europeenne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertes fondamentales, 
la Commission europeenne des droits de l'homme s'est 
declaree incompetente pour connaitre des requetes 
qoncernant de pretendues violations des droits de l'homme 
qui auraient ete commises avant que la Convention 
n'entre en vigueur a l'egard de l'Etat mis en cause 9 8 • 

3) Toutefois, si un acte, un fait, ou une situation 
qui est survenu ou s'est presente avant !'entree en vi
gueur d'un traite se reproduit ou continue a exister apres 
!'entree en vigueur du traite, cet acte, ce fait ou cette 
situation tombera sous le coup des dispositions du traite. 
On ne saurait porter atteinte au principe de la non-retro
activite en appliquant un traite a des situations qui se 
presentent une fois que le traite est en vigueur, meme si 
elles se sont presentees pour la premiere fois a une date 
anterieure. Ainsi, la Commission europeenne des droits 
de l'homme ne s'est pas jugee competente pour apprecier 
le bien-fonde de decisions legislatives, administratives 
et judiciaires parachevees et devenues executoires avant 
!'entree en vigueur de la Convention europeenne, mais 
elle a exerce sa juridiction lorsqu'il s'agissait d'actions 
nouvelles ou de nouvelles applications de ces decisions 
une fois que la Convention etait entree en vigueur9 9 • 

4) L'article declare en consequence que, a moins 
qu'une autre solution ne decoule du traite, ses clauses 
ne s'appliquent pas a une partie en ce qui concerne un 
acte ou un fait anterieur ala date d'entree en vigueur de 
ce traite au regard de cette partie, ni en ce qui concerne 
une situation qui a cesse d'exister a cette meme date. 
En d'autres termes, le traite ne s'appliquera ni aux actes 
ou faits qui ont ete accomplis avant que le traite n'entre 
en vigueur, ni a des situations qui ont cesse d'exister 
avant que le traite n'entre en vigueur. Si la formule 
generale « a moins qu'une inte!ltion differente ne ressorte 
du traite ou ne soit par ailleurs etablie » est employee 
au lieu de« a moins que le traite n'en dispose autrement », 
c'est pour tenir compte des cas dans lesquels la nature 
meme du traite, plutot que ses dispositions memes, 
indique qu'il est destine a avoir certains effets retroactifs. 

5) La Commission a examine a nouveau la question 
de savoir s'il est necessaire d'enoncer une regie concer
nant !'application d'un traite a des actes, des faits ou des 
situations qui interviennent ou existent lorsque le traite 
a cesse d'etre en vigueur. II est evident que le traite con
tinue a produire certains effets lorsqu'il s'agit de deter
miner queUe est la situation juridique a l'egard d'un 
acte ou d'un fait qui serait intervenu ou d'une situation 
qui aurait pris naissance en application du traite pendant 

98 Voir Annuaire de Ia Convention europeemze des droits de 
l'homme, 1955-1957, p. 153 a 159; ibid., 1958-1959, p. 215, 376, 382, 
407, 413, 485 a 487; ibid., 1960, p. 222, 280, 444; et ibid., 1961, 
p. 129, 133 a 145, 241, 325. 

9 9 Affaire De Becker. Voir Amzuaire de Ia Convention europeenne 
des droits de l'homme, 1958-1959, p. 231 a 235; voir aussi Requete 
n° 655/59, Annuaire de Ia Convention europeenne des droits de 
l'homme, 1960, p. 285. 

qu'il etait en vigueur. La Commission a toutefois conclu 
que cette question se rattachait en realite aux dispositions 
de !'article 66 et du paragraphe 2 de !'article 67, relatives 
aux consequences de !'extinction d'un traite, et qu'elle 
y etait traitee. En consequence, la Commission a decide 
de restreindre le present article au principe de la non-retro
activite des traites. 

AJ•ticle 25100 : Application territm·iale des trait is 

A moins qu'une intention differente ne ressorte du traite 
ou ne soit par ailleurs etablie, !'application d'un traite 
s'etend a !'ensemble du territoire de chacune des parties. 

Commentaire 

1) Certaines categories de traites, en raison de la 
matiere qui en fait !'objet, ne sont guere susceptibles 
d'application territoriale au sens habitue! du terme. La 
plupart des traites, cependant, s'appliquent a Un terri
toire et la question peut se poser de savoir quel est exac
tement leur champ d'application du point de vue terri
torial. Dans certains cas, les dispositions du traite se 
rapportent expressement a un territoire ou a une region 
determines; tel est le cas par exemple du Traite du 21 oc
tobre 1920 par lequel etait reconnue la souverainete de 
la N orvege sur Ie Spitzberg1 01 et du Traite du 1 er decembre 
1959 sur l'Antarctique102

• Dans d'autres cas, il ressort 
des termes du traite qu'il se rapporte a des regions deter
minees. Certains traites du Royaume-Uni portant sur 
des questions d'ordre interieur sont d'application 
expresse:tnent limitee a la Grande-Bretagne et a l'Irlande 
du Nord et ne se rapportent ni aux lies Anglo-Normandes 
ni a l'lle de Man1 03

• De meme, les Etats dont le territoire 
comprend une zone franche peuvent juger necessaire 
d'exclure cette zone du champ d'application d'un traite 
commercial. On peut encore citer comme exemple les 
traites de frontieres qui s'appliquent a des regions deter
minees et reglent les questions posees par !'existence 
des populations mixtes, par exemple le probleme des 
langues utilisees a des fins officielles. D'un autre cote, 
de nombreux traites susceptibles d'application territoriale 
ne comportent aucune disposition restreignant leur champ 
d'application territoriale; c'est le cas, par exemple, des 
traites d'extradition ou de traites relatifs a !'execution 
des jugements. 

2) La Commission a estime que le champ d'appli
cation territoriale d'un traite depend de !'intention des 
parties et qu'il suffit done, dans cet article, de formuler 

100 Article 57 du projet de 1964. 
101 Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. II, p. 8. 
102 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 402, p. 71. 
103 Voir, par exemple, !'Accord conclu entre Ie Gouvernement 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord et 
l'URSS au sujet des relations dans les domaines des sciences, de Ia 
technique, de l'enseignement et de la culture en 1963-1965 (United 
Kingdom Treaty Series, 1963, n ° 42); voir aussi la Convention de 
1961 entre l'Autriche et la Grande-Bretagne relative ala reconnais
sance et a !'execution reciproques des decisions judiciaires en matiere 
civile et commerciale, qui definit le Royaume-Uni comme compre
nant l'Angleterre et le pays de Galles, l'Ecosse et l'Irlande du Nord. 
(United Kingdom Treaty S~ ies, 1962, n° 70). 
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la regie generale qui doit s'appliquer en !'absence de 
toute disposition ou indication precise dans le traite sur 
son application territoriale. La pratique des Btats, la 
jurisprudence des tribunaux internationaux et les ou
vrages de doctrine viennent apparemment a l'appui de 
la these selon laquelle un traite doit etre presume s'appli
quer a la totalite du territoire de chacune des parties, 
a moins qu'une solution differente ne ressorte du traite1 04

• 

C'est done cette regie qui est formulee dans le present 
article. 

3) L'expression «!'ensemble du territoire de chacune 
des parties » est une expression d'une portee tres large, 
visant a englober la totalite des terres, des eaux terri
toriales et de l'espace aerien adjacents, qui constituent 
le territoire d'un Btat. La Commission l'a preferee a 
!'expression «!'ensemble du territoire ou de territoires 
dont les parties assurent les relations internationales », 
que l'on trouve dans certaines conventions multilaterales 
de date recente. Bile desirait en effet eviter que l'on n'asso
cie cette derniere expression avec la clause dite «colo
niale ». Bile a juge que la tache qui lui incombait, dans le 
cadre de la codification du droit moderne des traites, 
devait etre limitee a l'enonce de laregle generale relative a 
!'application d'un traite au territoire. 

4) Un gouvernement a propose de completer cet 
article par un deuxieme paragraphe disposant expresse
ment que tout Btat compose d'e16ments distincts et 
autonomes doit avoir le droit de declarer quelles sont 
celles de ses parties constitutives auxquelles le traite 
s'appliquera. Selon cette proposition, la declaration 
devait etre consideree non comme une reserve, mais 
comme une limitation du consentement de l'Btat a cer
taines de ses parties seulement. La Commission a estime 
qu'une disposition de ce genre, de quelque maniere 
qu'on la formule, risquait de poser autant de problemes 
qu'elle en resoudrait. Blle a estime en outre que les mots 
« a moins qu'une intention differente ne ressorte du traite 
ou ne soit par ailleurs etablie », qui figurent dans le 
texte maintenant propose, donnent a la regie la souplesse 
necessaire pour satisfaire a toutes les exigences Iegitimes 
en matiere d'application territoriale des traites. 

5) Dans leurs observations, certains gouvernements 
out exprime l'avis que Particle etait defectueux, parce 
qu'on pouvait }'interpreter comme signifiant que !'appli
cation d'un traite se limite necessairement au territoire 
des parties. Ils ont propose de reviser I' article, de maniere 
que celui-ci traite egalement de !'application extra
territoriale des traites. La Commission reconnalt que le 
titre de Particle, tel qu'il avait ete adopte provisoirement 
en 1964, pouvait donner a entendre que ce texte etait 
cense regir }'ensemble de !'application des traites dans 
l'espace; et, en consequence, la disposition de caractere 
limite qu'il renfermait risquait de faire naltre des mal
entendus du genre de ceux qui ont ete evoques par les 
gouvernements en question. D'autre part, la Commission 
a estime que la proposition d'inclure une disposition 

1 0 4 Voir Precis de !a pratique du Secretaire general, depositaire d' ac
cords multilateraux (ST/LEG/7) par. 102 et 103; Succession d'Etats 
et conventions multilaterales generales dont le Secretaire general 
est depositaire (A/CNA/150), par. 73, 74 et 138. Annuaire de Ia 
Commission du droit international, 1962, vol. II, p. 134, 135 et 140. 

relative a !'application extra-territoriale des traites pose
rait aussitot des problemes diffi.ciles en matiere de com
petence extra-territoriale des Btats et que les textes pro
poses dans les observations des gouvernements n'etaient 
pas satisfaisants a cet egard. La Commission entendait 
se horner dans cet article a la question restreinte de 
!'application d'un traite aux territoires respectifs des 
parties et elle a conclu que la meilleure solution consistait 
a modifier le titre et le texte de l'article, de maniere a 
indiquer avec precision la portee limitee du principe. 
A son avis, il n'est pas possible de formuler le droit qui 
regit l'application extra-territoriale des traites en se 
referant simplement a }'intention des parties, ou a leur 
intention presumee; elle a estime que la tentative de 
traiter de tous les problemes delicats de la competence 
extra-territoriale dans le cadre du present article serait 
deplacee et imprudente. 

6) On a evoque devant la Commission le probleme 
de !'incidence que des questions relevant de la succession 
d'Btats peuvent avoir sur le champ d'application territo
riale des traites. Mais la Commission n'a pas voulu traiter 
cette question et, comme il est explique au paragraphe 5 
du commentaire de !'article 39, elle a decide de la reserver 
dans une disposition de caractere general (art. 69). 

Article 261 05 : Application de trait is successifs 
portant sur Ia meme matiere 

1. Sous reserve des dispositions de I' Article 103 de Ia 
Charte des Nations Unies, les droits et obligations des 
Etats parties a des traites successifs portant sur la meme 
matiere soot determines comme il est stipule aux para
graphes suivants. 

2. Lorsqu'un traite stipule qu'il est subordonne a 
un traite anterieur ou posterieur ou qu'il ne doit pas etre 
considere comme incompatible avec cet autre traite, les 
dispositions de celui-ci l'emportent. 

3. Lorsque toutes Ies parties au traite anterieur sont 
egalement parties au traite postt'irieur, sans que Ie premier 
traite ait pris fin ou que son application ait ete suspendue 
en vertu de l'article 56, Ie premier traite ne s'applique que 
dans Ia mesure oil ses dispositions sont compatibles avec 
celles du second traite. 

4. Si les parties au premier traite ne soot pas toutes 
parties au second : 

a) Dans les relations entre les Etats parties aux deux 
traites, Ia regie applicable est celle qui est enoncee au 
paragraphe 3; 

b) Dans les relations entre un Etat partie aux deux 
traites et un Etat partie au premier traite seulement, le 
premier traite regit leurs droits et obligations reciproques; 

c) Dans Ies relations entre un Etat partie aux deux 
traites et un Etat partie au second traite seulement, le 
second traite n!git leurs droits et obligations reciproques. 

5. Le paragraphe 4 s'applique, sans prejudice de 
!'article 37, de toute question d'extinction ou de suspension 
de }'application d'un traite aux termes de l'article 57 ou 
de toute question de responsabilite qui peut naitre pour 

1os Article 63 du projet de 1964. 
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un Etat de la conclusion ou de !'application d'un traite 
dont les dispositions soot incompatibles avec les obligations 
qui lui incombent a l'egard d'un autre Etat en vertu d'un 
autre traite. 

Commentaire 

1) Les regles enoncees dans le texte adopte a titre 
provisoire pour cet article en 1964 etaient conr;ues sous 
l'angle de la priorite dans !'application. de traites com
portant des dispositions incompatibles. En procedant a 
un dernier examen de cet article a la presente session, 
la Commission a juge que ces regles, qui peuvent revetir 
une importance particuliere dans le cas ou il y a incompati
bilite, devraient neanmoins etre enoncees sous une forme 
plus generale, en se plar;ant du point de vue de !'applica
tion de traites successifs portant sur un meme objet. 
Elle a pense que l'un des avantages de cette maniere de 
formuler les regles de !'article serait d'eviter tout risque 
de voir interpreter l'alinea c du paragraphe 4 comme 
sanctionnant la conclusion d'un traite incompatible avec 
les obligations contractees a l'egard d'un autre Etat en 
vertu d'un autre traite. Si la teneur de !'article, quant au 
fond, reste la meme que dans le texte de 1964, la redaction 
en a done ete modifiee dans le sens que l'on vient d'in
diquer. 

2) 11 n'est pas rare qu'un traite contienne une clause 
ayant pour objet de regler les rapports entre les dispo
sitions de ce traite et celles d'un autre traite, ou de tout 
autre traite portant sur la matiere qui fait !'objet du 
premier traite. La clause a tant6t trait aux rapports 
du traite avec un traite anterieur, tant6t a ses rapports 
avec un traite a venir ou, parfois encore, a ses rapports 
avec tout traite, anterieur ou posterieur. Quelle que soit 
la teneur de la disposition, il faut necessairement tenir 
compte de la clause pour juger de la priorite d'application 
entre des traites successifs portant sur un meme objet. 

3) Au tout premier rang des clauses de ce genre se 
situe !'Article 103 de la Charte des Nations Unies, aux 
termes duquel: «En cas de conflit entre les obligations 
des Membres des Nations Unies en vertu de la presente 
Charte et leurs obligations en vertu de tout autre accord 
international, les premieres prevaudront. » Peut-etre 
l'effet exact de cette disposition dans les relations entre 
les Membres des Nations Unies et les Etats non membres 
n'est-il pas parfaitement clair. Mais laplace que la Charte 
des Nations Unies occupe dans le droit international 
contemporain est d'une telle importance, et les Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies consti
tuent une part si considerable de la communaute inter
nationale qu'il parait indispensable a la Commission 
de faire expressement mention de !'Article 103 de la 
Charte et de lui reserver une place speciale dans le present 
article. C'est pourquoi la Commission, sans prejuger 
en aucune far;on de !'interpretation de 1' Article 103 ni 
de son application par les organes competents des Nations 
Unies, a decide de reconnaftre la primaute de !'Article 103 
.de la Charte par rapport a toutes obligations convention
nelles des Etats Membres. Le paragraphe I dispose en 
consequence que les regles enoncees dans le present 
article en vue de reglementer les obligations des parties 
a des traites successifs s'appliquent sous reserve des dispo
sitions de !'Article 103 de la Charte. 

4) Le paragraphe 2 concerne les clauses inscrites 
dans d'autres traites en vue d'etablir le rapport qui existe 
entre leurs dispositions et celles d'autres traites conclus 
par les Etats cont.ractant.s. Certaines de ces clauses ne 
font que confirmer les regles generales relatives ala priori
te d'application qui sont enoncees aux paragraphes 3 et 4 
du present article. D'autres, comme celle qui figure au 
paragraphe 2 de !'article 73 de la Convention de Vienne 
de 1963 sur les relations consulaires1 06 et qui reconnait 
que les parties ont le droit de completer les dispositions 
de la Convention par des accords bilateraux, ne font 
que confirmer la legitimite des accords bilaterau:x qui 
ne derogent pas aux obligations decoulant de la Conven
tion generale. Toutefois, certaines categories de clauses 
peuvent influer sur !'application des regles generales et 
demandent done a etre etudiees specialement. C'est 
ainsi qu'un certain nombre de traites renferment une 
clause aux termes de laquelle les parties declarent soit 
que le traite n'est pas incompatible avec les obligations 
decoulant pour elles d'un autre traite nommement. desi
gne, soit que ledit traite est sans effet sur ces obligations. 
De nombreux traites plus anciens 1 0 7 stipulaient qu 'aucune 
de leurs dispositions ne devait etre consideree comme 
imposant aux parties des obligations incompatibles avec 
celles qui decoulaient pour elles du Pacte de la Societe 
des Nations. De nos jours, on trouve dans certains traites 
regionaux1 0 8 une clause similaire donnant priorite a la 
Charte des Nations Unies. On en trouve d'autres exemples 
dans !'article XVII de la Convention universelle de 1952 
sur le droit d'auteur109 qui exclut toute intention de 
porter atteinte aux dispositions de la Convention de 
Berne pour la protection des reuvres litteraires et artisti
ques, dans !'article 30 de la Convention de Geneve de 
1958 sur la haute mer11 0 et dans !'article 73 de la Con
vention de Viehne sur les relations consulaires, disposi
tions qui toutes excluent l'intention d'ecarter des traites 
existants. Ces clauses, dans la mesure ou elles portent 
sur des traites anterieurs que les Etats contractants ont 
conclus avec des Etats tiers, ne font que confirmer la 
regie generale pacta tertiis non nocelit. Mais elles peuvent 
aller au-deJa, non seulement parce qu'elles influent sur 
l'ordre de priorite a etablir respectivement entre lesdits 
traites dans les relations entre les Etats parties aux deux 
traites, mais encore parce qu'elles peuvent concerner 
des traites qu'un des Etats contractants conclura a l'avenir 
avec un Etat tiers. Biles semblent, dans tous les cas d'in
compatibilite, donner la priorite a !'autre traite. Le para
graphe 2 dispose done que lorsqu'un traite stipule qu'il 
est subordonne aux dispositions ou qu'il doit etre consi
dere comme compatible avec les dispositions d'un autre 

106 Voir Conference des Nations Unies sur les relations consulaires, 
Documents officiels, vol. II, p. 191. 

107 Voir par exemple l'article 16 du Statut de 1921 relatif au 
regime des voies navigables d'interet international (Societe des 
Nations, Recueil des Traites, vol. VII, p. 61), et l'article 4 du Traite 
interamericain de 1936 sur les bons offices et la mediation (Societe 
des Nations, Recueil des Traites, vol. CLXXXVIII, p. 82). 

108 Voir !'article 10 du Traite interamericain d'assistance mu
tuelle (Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 21, p. 100). 

1° 9 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 216, p. 149. 
. 110 Voir Conference des Nations Unies sur le droit de Ia mer, 
Documents officiels, vol. II, p. 156. 
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traite, anterieur ou posterieur, ce sont Ies dispositions 
de cet autre traite qui doivent l'emporter. 

5) D'autre part, mis a part 1' Article 103, les clauses 
des traites qui visent a etablir la primaute du traite a 
l'egard d'un autre traite, anterieur ou posterieur, ne 
semblent pas par elles-memes infl.uer sur !'application 
des regles generales enoncees aux paragraphes 3 et 4 
du present article a propos de l'ordre de priorite dans 
!'application des traites. 

6) Une categorie de ces clauses n'envisage que le 
passe, prevoyant que le traite prevaudra sur les traites 
anterieurs qui portent sur Ia meme matiere. Cette sorte 
de clause ne pose pas de probleme lorsque toutes les 
parties au traite anterieur sont egalement parties au traite 
qui vise a Ie remplacer. Comme le signale Ie commentaire 
de !'article 56, les parties au traite anterieur ont toujours 
competence pour l'abroger, en totalite ou en partie, 
en concluant a cette fin un autre traite. Dans ces condi
tions, les parties, lorsqu'elles concluent un second traite 
incompatible avec le premier, doivent etre presumees 
avoir eu !'intention soit de mettre fin au premier traite, 
soit de le modifier dans la mesure oil i1 y a incompatibilite, 
a moins qu'il ne soit etabli qu'elles ont eu !'intention 
contraire. En pareil cas, par consequent, !'insertion, 
dans le second traite, d'une clause proclamant expresse
ment sa primaute sur Ie premier ne fait que confirmer 
!'absence de toute intention contraire. En revanche, si 
parmi les parties a un traite qui renferme une clause 
visant a ecarter un traite anterieur ne figurent pas toutes 
les parties au traiteanterieur, la reglepactatertiis non nocent 
restreint automatiquement l'e:ffet juridique de la clause. 
Le traite subsequent, qu'il existe ou non une clause a cet 
e:ffet, ne peut priver un Etat qui n'y est pas partie des 
droits que lui confere Ie traite anterieur. En fait, il est 
evident que si, voulant priver d'autres parties des droits 
qu'elles tiennent du traite, certaines parties concluaient 
entre elles un nouveau traite incompatible avec ces droits, 
elles commettraient ainsi une violation du premier traite. 
C'est pourquoi les clauses de ce type soot, en regie gene
rale, redigees de maniere a limiter expressement leurs 
e:ffets aux Etats parties au nouveau traite. L'article XIV 
de la Convention du 25 mai 1962 relative a la responsa
bilite des exploitants de navires nucleaires renferme, 
par exemple, la disposition suivante : 

« La presente Convention l'emporte sur les conven
tions internationales qui, a la date a laquelle elle est 
ouverte a la signature, sont en vigueur ou ouvertes 
a la signature, a la ratification ou a !'adhesion, mais 
seulement dans la mesure ou ces conventions seraient 
en confl.it avec elle; toutefois, la presente disposition 
n'a:ffecte pas les obligations qu'ont les Etats contrac
tants envers les Etats non contractants du fait de ces 
conventions111

• » 
De meme, de nombreux traites modifiant des traites 
anterieurs prevoient l'annulation de tout ou partie de 
ces traites anterieurs, en meme temps qu'ils limitent 
aux Etats qui y deviennent parties !'application de !'ins
trument portant amendement112

• En pareil cas, par 

111 Voir American Journal of International Law, vol. 57, 1963, 
p. 275. 

112 L'article premier de tous les protocoles des Nations Unies 
modi:fiant les traites de la Societe des Nations renferme la disposi-

consequent, le second traite l'emporte entre deux Etats 
qui sont parties aux deux traites, mais, entre un Etat 
qui est partie aux deux traites et un Etat qui n'est partie 
qu'au premier, c'est le premier traite qui prevaut. Telles 
sont precisement les regles enoncees aux alineas a et b 
du paragraphe 4 du present article, si bien que !'insertion 
d'une clause de ce type ne modifie en rien !'application 
des regles normales. 

7) Parfois, la clause ne concerne que l'avenir et exige 
expressement des Etats contractants qu'il ne concluent 
pas d'accord ulterieur qui soit incompatible avec les 
obligations dont ils sont tenus en vertu du traite. Quel
ques traites, comme le Statut relatif au regime des voies 
navigables d'interet international113 , renferment ces 
deux types de clauses; un petit nombre de traites, comme 
le Pacte de la Societe des Nations (Art. 20) et la Charte 
des Nations Unies (Art. 103), contiennent chacun une 
clause unique qui interesse a la fois le passe et l'avenir. 
Dans ces cas, la clause peut n'avoir aucune portee si 
toutes les parties au premier traite soot egalement parties 
au second, car les parties, lorsqu'elles concluent le nou
veau traite, ont pleine competence pour abroger ou mo
difier le traite anterieur qu'elles ont elles-memes elabore. 
Plus delicat et plus important toutefois est l'e:ffet d'une 
clause de ce genre lorsque, parmi les parties au nouveau 
traite, ne :figurent pas toutes les parties au traite anterieur. 
La clause :figurant dans le traite anterieur peut etre redi
gee de maniere a interdire aux parties de conclure avec 
un Etat quelconque un traite qui soit incompatible avec 
le traite anterieur, comme c'etait le cas, par exemple, 
de !'article 2 du Pacte des neuf Puissances de 1922 en 
ce qui concerne la Chine114

• La clause peut aussi, par 
exemple, ne viser que les accords avec les Etats tiers, 
comm.e le faisait I' article 18 du Statut relatif au regime des 
voies navigables d'interet international : 

« Chacun des Etats contractants s'engage a ne pas 
conceder, soit par accord, soit de toute autre maniere, 
a un Etat non contractant, un traitement relatif a la 
navigation sur une voie navigable d'interet interna
tional qui, entre Etats contractants, serait contraire 
aux dispositions du present Statut115

• » 

tion suivante: « Les Etats parties au present Protocole prennent 
!'engagement qu'entre eux-mOmes, conformement aux dispositions 
du present Protocole, ils attribueront plein effet juridique aux amen
dements a cet instrument, mentionnes a l'annexe du present Proto
cole, les mettront en vigueur et en assureront !'application.» Voir, 
par exemple, le Protocole de 1948 portant modification de la Con
vention internationale de 1928 concernant les statistiques economi
ques (Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 20, p. 229) et le Pro
tocole de 1953 portant modification de la Convention de 1926 
relative a l'esclavage (Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 182, 
p. 51). Voir aussi !'article 59 de la Convention de Geneve de 1949 
pour !'amelioration du sort des blesses et des malades dans les 
forces armees en campagne (Nations Unies, Recueil des Traites, 
vol. 75, p. 31 et 66). 

113 Articles 13 et 18 (Societe des Nations, Recueil des Traites, 
vol. VII, p. 36). 

114 Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. XXXVIII, 
p. 281: « Les Puissances contractantes conviennent de ne participer 
a aucun traite, accord, arrangement ou entente soit conclus entre 
elles, soit conclus separement ou collectivement avec une ou plu
sieurs puissances, qui porterait atteinte ou contreviendrait aux 
principes declares dans !'article 1. » 

115 Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. VII, p. 36 a 61. 
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Ou encore, la clause peut avoir pour objet d'interdire 
aux Etats contractants de conclure entre eux des accords 
qui derogeraient aux obligations generales decoulant 
pour eux de la convention116. Ces clauses ne semblent 
pas modifier !'application des regles normalement suivies 
pour resoudre les conflits entre traites incompatibles. 
Certaines obligations enoncees dans des traites sont, 
par nature, destinees a s'appliquer, d'une maniere gene
rale, a toutes les parties, et ce a tout moment. Un exemple 
frappant est celui du Traite interdisant Ies essais d'armes 
nucleaires; tout accord que conclurait ulterieurement 
l'une des parties en se degageant des obligations qui lui 
incombent en vertu de ce traite serait manifestement 
incompatible avec celui-ci. D'autres obligations peuvent 
avoir une portee purement reciproque, de sorte qu'un 
traite bilateral modifiant, entre les Etats contractants, 
!'application de la Convention, est parfaitement compa
tible avec ses dispositions. Meme alors, les parties peuvent, 
dans certains cas, decider d'instituer un regime obliga
toire unique pour des questions susceptibles d'etre re
glees sur une base de reciprocite : droit d'auteur ou pro
tection de la propriete industrielle, par exemple. 11 semble 
done qu'une clause aftirmant la primaute d'un traite sur 
des traites subsequents qui sont en conflit avec lui doit, 
avant tout, pour avoir une valeur juridique, specifier 
!'intention des parties d'instituer un regime conventionnel 
unique de type «integral » ou « interdependant », auquel 
il ne puisse etre deroge par voie conventionnelle. En 
resume, en interdisant expressement toute derogation 
conventionnelle, la clause affirme, sans equivoque, qu'est 
incompatible avec le traite tout accord subsequent conclu 
par une partie, qui deroge aux dispositions du traite. 

8) En consequence, la Commission a conclu que, 
sauf !'Article 103 de la Charte, aucune des formes que 
peut prendre la clause conferant a Un traite la primaute 
sur d'autres traites n'avait a etre traitee specialement 
dans cet article. Bile a estime que Ie veritable probleme, 
qui n'est pas lie a la presence ou a !'absence d'une telle 
clause, est celui de savoir si la conclusion d'un traite 
qui cree des obligations « interdependantes » ou « inte
grales »11 7 par leur nature porte atteinte a la capacite 

116 Voir, par exemple, I'article 15 de Ja Convention de 1883 
pour la protection de la propriete industrielle (De Martens, Nouveau 
Recueil general, 2• serie, vol. X, p. 133) et l'article 20 de la Conven
tion de Berlin de 1908 pour la protection des reuvres litteraires et 
artistiques (De Martens, Nouveau Recueil general, 3• serie, vol. IV, 
p. 590). 

117 Selon le troisieme rapport de sir Gerald Fitzmaurice, prece
dent rapporteur special sur cette question (Annuaire de Ia Con~mis
sion du droit intemational, 1958, vol. II, art. 19 et commenta1re y 
relatif), un traite comporte des obligations « de type interdep~n
dant » Jorsque les obligations assumees par chacune des parties 
n'ont de signification qu'en fonction des obligations correspon
dantes de toutes Ies autres parties, de sorte que la violation par 
l'une des parties de ses obligations porte atteinte au regime conven
tionnel applicable entre toutes et pas seulement aux relations entre 
I'Etat qui manque a ses obligations et les aut~es parties. Sir Gerald 
Fitzmaurice a cite comme exemples les tra1tes de desarmement, 
les traites interdisant l'utilisation de certaines armes, les traites 
interdisant la peche dans certaines zones ou pendant certaines 
periodes, etc. II a defini les traites comportant des oblig~tio~s <~de 
type integral» comme ceux dans lesquels « la force de 1 obhgat10n 
est autonome, absolue et intrinseque pour chaque partie et ne depend 
pas d'une execution correspondante par les autres parties ». II en 
donne comme exemples la Conventi9n pour la repression du crime 
de genocide, Jes Conventions des droits de l'homme, les Conven-

que possede, en fait, chacune des parties de conclure 
unilateralement un traite ulterieur derogeant aces obli
gations ou si Ie cas releve simplement de Ia responsabilite 
internationale pour violation du traite. Le probleme 
se pose a propos de la regie de l'alinea c du para
graphe 4 de !'article et il est traite dans les paragraphes 
12 et 13 ci-apres. 

9) Le paragraphe 3 enonce la regie generale appli
cable lorsque toutes les parties a un traite (avec ou sans 
la participation d'autres Etats) concluent ulterieurement 
un traite portant sur la meme matiere. Il faut lire ce 
paragraphe en liaison avec !'article 56 qui dispose qu'en 
pareil cas le traite anterieur sera considere comme ayant 
pris fin: a) s'il ressort du traite ou s'il est par ailleurs 
etabli que selon !'intention des parties la matiere doit 
desormais etre regie par le nouveau traite, ou b) si 
les dispositions du nouveau traite sont a ce point 
incompatibles avec celles du traite precedent qu 'il est 
impossible d'appliquer les deux traites en meme temps. 
Le paragraphe 2 du meme article dispose toutefois 
que le traite doit etre considere comme etant seulement 
suspendu s 'il ressort de ses dispositions ou s 'il est par 
ailleurs etabli que telle etait !'intention des parties. Le 
present article ne s'applique que si les deux traites sont 
en vigueur et en application, autrement dit lorsque le 
traite n'a pas pris fin et lorsque son application n'a pas 
ete suspendue en vertu de !'article 56. Conformement 
a la regie generale, selon laquelle une intention expri
mee ulterieurement est presumee avoir primaute sur 
une intention anterieure, le paragraphe 3 indique ensuite 
que << le premier traite ne s'applique que dans la mesure 
ou ses dispositions sont compatibles avec celles du 
second traite ». 

10) Le paragraphe 4 traite du probleme plus complexe 
que posent les cas ou certaines mais non pas toutes les 
parties au premier traite sont parties a un second traite 
portant sur la meme matiere. Dans ces cas, la regie enon
cee a !'article 30 interdit aux parties au second traite de 
priver, sans leur consentement, les autres parties au 
premier traite des droits qu'elles tenaient de celui-ci. 
En consequence, independamment de la question de 
savoir s'il convenait de formuler une regie speciale visant 
le cas d'un traite anterieur contenant des dispositions 
de type « interdependant » ou «integral», la Commission 
a considere que les regles generales automatiquement 
applicables dans les cas de ce genre etaient les suivantes: 

a) Dans les relations entre les Etats parties aux deux 
traites, la regie applicable est celle qui est enoncee au 
paragraphe 3; 

b) Dans les relations entre un Etat partie aux deux 
traites et un Etat partie au premier traite seulement, le 
premier traite regit leurs droits et obligations recipro
ques; 

c) Dans les relations entre un Etat partie aux deux 
traites et un Etat partie au second traite seulement, le 
second traite regit leurs droits et obligations reciproques. 

tions de Geneve de 1949 sur le traitement des prisonniers de guerre, 
etc., les Conventions internationales du travail et les traites qui 
imposent !'obligation d'etablir un certain regime ou systeme juri
dique dans une zone donnee, tel que le regime du Sund et des deux 
Belt, a !'entree de lamer Baltique. 
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Les regles enoncees aux alineas a et c ne sont, elles aussi, 
que I' application du principe general selon lequell'expres
sion posterieure de !'intention doit etre presumee !'em
porter sur !'expression anterieure; quant a l'alinea b, 
il n'est qu'une application particuliere de la regle enoncee 
a !'article 30. La Commission a note que ces regles sont 
celles qui sont appliquees en cas d'amendement d'un 
traite multilateral, ou les parties au traite initial ne de
viennent pas toutes parties a l'accord portant amende
ment, comme c'est le cas pour les protocoles des Nations 
Unies amendant des traites conclus sous les auspices de 
la Societe des Nations118

• 

11) Les regles enoncees au paragraphe 4 regissent, 
dans chaque cas envisage, les droits et obligations reci
proques des parties exclusivement entre elles. Elles ne 
liberent pas une partie a un traite de la responsabilite 
internationale qui pourrait naitre pour elle de la conclu
sion ou de !'application d'un traite dont les dispositions 
sont incompatibles avec les obligations qui lui incombent 
a l'egard d'un autre Etat en vertu d'un autre traite. Si 
la conclusion ou !'application du traite entraine la viola
tion des droits que les parties tenaient d'un autre traite, 
toutes les consequences decoulant normalement de la 
violation d'un traite joueront a l'egard de ce dernier. 
La partie lesee pourra invoquer son droit de mettre 
fin au traite ou d'en suspendre !'application conforme
ment a !'article 57 et elle pourra en outre mettre en cause 
Ia responsabilite internationale de la partie qui a viole 
ses droits. En consequence, le paragraphe 5 contient une 
reserve expresse concernant ces deux questions. Ce para
graphe contient egalement une reserve touchant les 
dispositions de !'article 37 relatives a la modification 
inter se des traites multilateraux. Ces dispositions enon
cent les conditions dans lesquelles peut etre conclu un 
traite multilateral dans les relations entre certaines parties 
seulement, et aucune disposition du paragraphe 4 du 
present article ne devra etre interpretee comme permet
tant de deroger a ces dispositions. 

12) La Commission a examine a nouveau, en tenant 
compte des observations des gouvernements, la question 
de savoir si le cas d'un traite anterieur qui stipule des 
obligations de type « interdependant » ou « integral » 
devait constituer un cas special ou doit etre repute nul 
tout traite posterieur incompatible avec les dispositions 
du premier traite, du mains si toutes les parties au second 
traite savaient qu'elles violaient les droits que les autres 
Etats tenaient du premier traite. Le Rapporteur special 
a appele !'attention de la Commission sur un aspect 
similaire de ce probleme dans son deuxieme rapport119 , 

dont les passages pertinents ant ete reproduits, aux fins 
d'information, dans le paragraphe 14 du commentaire 
de la Commission sur le present article, figurant dans son 
rapport sur les travaux de sa seizieme session120

• Sans 
se prononcer sur les considerations detaillees presentees 
par le Rapporteur special, la Commission a tenu nean-

11 8 Voir les resolutions de 1' Assemblee generale interessant le 
droit des traites (Annuaire de /a Commission du droit international, 
1963, vol. II, document A/CN.4/154, p. 5 a 9). 

119 Commentaire de !'article 14, par. 6 a 30 (Annuaire de /a 
Commission du droit international, 1963, vol. II, p. 57 a 63). 

120 Voir Annuaire de Ia Commission du droit international, 1964, 
vol. II, p. 199 a 201. 

mains, dans le present commentaire, a appeler !'attention 
sur I' analyse qu'il a faite de certains aspects du probleme. 

13) Certains membres de la Commission ont ete 
plutot favorables a l'idee de formuler une regle Speciale 
visant Ie cas ou le traite anterieur stipulait des obligations 
de type « interdependant » ou «integral», du mains si 
toutes les parties au second traite savaient que celui-ci 
etait incompatible avec le premier. Toutefois, la Commis
sion a note que le droit existant semble considerer que, 
lorsqu'une partie a un traite de ce genre conclut par la 
suite un second traite qui deroge au premier, la question 
releve de la responsabilite internationale. La Commission 
a egalement note que !'importance des obligations de 
caractere « interdependant » ou « integral » peut varier 
considerablement. Certaines obligations, si importantes 
qu'elles soient dans le contexte du traite, ne se rapportent 
parfois qu'a des questions essentiellement techniques; 
d'autres peuvent se rapporter a des questions d'interet 
capital, telles que le maintien de la paix, les essais nu
nucleaires ou la protection des droits de l'homme. La 
Commission a fait observer que dans certains cas les 
obligations, par leur contenu meme, peuvent avoir un 
caractere de jus cogens et relever des dispositions des 
articles 50 et 61. Mais elle a ete d'avis qu'il suffisait de 
considerer les autres cas comme relevant de la responsa
bilite internationale. Cependant, comme i1 a deja ete 
indique, pour eviter de creer !'impression que l'alinea c 
du paragraphe 4 justifie la conclusion du second traite, 
la Commission a decide de modifier le texte de !'article 
de maniere qu'il vise la priorite entre traites successifs 
portant sur la meme matiere plutot que la priorite entre 
traites dont les dispositions sont incompatibles. La con
clusion du second traite peut, certes, etre parfaitement 
legitime si celui-ci n'est que le prolongement du premier 
au une adjonction a celui-ci. 

Section 3 : Interpretation des traites 

Article 27121 : Regie ge11erale d'interpretation 

1. Un traite doit etre interprete de bonne foi suivant 
le sens ordinaire a attribuer aux termes du traite dans leur 
contexte et a Ia lumiere de l'objet et du but du traite. 

2. Aux fins de !'interpretation d'un traite, le contexte 
comprend, outre le texte, preambule et annexes inclus : 

a) Tout accord ayant rapport au traite et qui est inter
venu entre toutes les parties a !'occasion de Ia conclu
sion du traite; 

b) Tout instrument etabli par une ou plusieurs parties 
a l'occasion de Ia conclusion du traite et accepte par les 
autres parties en tant qu'instrument ayant rapport au traite. 

3. n sera tenu compte, en m~me temps que du contexte : 
a) De tont accord ulterieur intervenu entre les parties 

au sujet de l'interpn!tation du traite; 
b) De toute pratique ulterieurement suivie dans 

!'application du traite par laquelle est etabli !'accord des 
parties a l'egard de !'interpretation du traite ; 

121 Article 69 du projet de 1964. 
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c) De toute regie pertinente de droit international appli
cable dans Ies relations entre Ies parties. 

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier 
s'il est etabli que telle etait !'intention des parties122

• 

A1•ticle 28123 : Moye11s complime11taires 
d'i11te1pretation 

Il peut etre fait appel a des moyens complementaires 
d'interpretation et notamment aux travaux preparatoires 
et aux circonstances dans lesquelles le traite a ete conclu 
en vue, soit de confirmer le sens resultant de l'applicatio~ 
de !'article 27, soit de determiner le sens lorsque !'inter
pretation donnee conformement a I' article 27 : 

a) Laisse le sens ambigu ou obscur; ou 
b) Conduit a un resultat qui est manifestement absurde 

ou deraisonnable. 

Commentaire 

Introduction 

1) On met parfois en doute l'utilite, voire !'existence 
de regles de droit international regissant !'interpretation 
des traiies. Les deux premiers rapporteurs speciaux de 
la Commission sur le droit des traites ont egalement 
exprime, dans leurs travaux personnels, des doutes quant 
a !'existence, en droit international, de regles generales 
pour !'interpretation des traites. 11 y a d'autres juristes 
qui, malgre les reserves qu'ils peuvent formuler quant 
au caractere obligatoire de certaines pretendues regles 
d'interpretation, h6sitent moins a reconnaitre }'existence 
de certaines regles generales pour }'interpretation des 
traites. Dans ses travaux personnels, sir G. Fitzmaurice, 
precedent rapporteur special sur le droit des traites 
a tire de la jurisprudence de la Cour permanente et de 1~ 
Cour internationale de Justice six principes qu'il consi
dere comme les principes essentiels d'interpretation. 
En 1956, l'Institut de droit internationaF24· a adopte une 
resolution dans laquelle i1 formulait - en termes assez 
prudents, il est vrai - deux articles contenant un petit 
nombre de principes fondamentaux d'interpretation. 

2) Les juristes different aussi, dans une certaine me
sure, dans leur attitude fondamentale a l'egard de !'inter
pretation des traites, selon !'importance relative qu'ils 
attachent : 

a) Au texte du traite en tant qu'expression authen
tique des intentions des parties; 

b) Aux intentions des parties en tant qu'element sub
jectif distinct du texte; 

c) A l'objet et au but declares ou apparents du traite. 

Certains font surtout porter !'accent sur les intentions 
des parties et, par consequent, admettent qu'on fasse 
amplement appel aux travaux preparatoires et a d'autres 
preuves des intentions des parties, en tant que moyens 

, 122 Article 71 du projet de 1964. 
123 Article 70 du projet de 1964. 
124 Voir Annuaire de l'Jnstitut de droit intemational, 1956 vol 46 

p. 359. ' . ' 

d'interpretation. D'autres attachent beaucoup d'impor
tance ~ l'obJet et au but du traite et sont par consequent 
plus disposes, notamment dans le cas de traites multila
teraux generaux, a admettre des interpretations teleolo
giques du texte allant au-dela ou s'ecartant meme des 
inte~tio!1s primitives des parties telles qu'elles sont 
expnJ?-1ees dans le texte. Cependant, la plupart soulignent 
la pnmaute du texte comme base d'interpretation des 
trmtes, to~~ en accor~ant une certaine place, en tant que 
~oyel?-s d mterpret~twn, ~ux preuves extrinseques des 
mtentwns des parties et a l'objet et au but du traite. 
Tel est le point de vue dont s'inspire la resolution adoptee 
en 1?56 par l'Instiiut de droit international, qui est 
mentwnnee au paragraphe precedent. 

. 3) L.a plupart des affaires soumises aux juridictions 
mternatwnales entrainent !'interpretation de traites et 
la jurisprudence des tribunaux internaiionaux est riche 
en references a des principes et maximes d'interpretation. 
En fait, l'on peut trouver, dans les decisions des tribu
.I~aux internationaux, des passages justifiant l'applica
tlon de presque tous les principes ou maximes qui ser
vent a }'interpretation des lois et des contrats dans les 
systemes juridiques nationaux. L'interpretaiion des 
traites fait aussi partie, bien entendu, de la tache quoti
dienne des ministeres des affaires etrangeres. 

4) Ainsi done, s'il s'agissait simplement de demon
trer leur importance sur le plan international, I' on pourrait 
trouver ~ssez de preuves du recours aux principes et 
~ux. ma~J?-les ~ans la pratique internationale pour en 
JUstifier lmcluswn dans une codification du droit des 
traites. Cependant, la question soulevee par les juristes 
concerne plutot le caractere non obligatoire d'un grand 
nombre de cesyr~ncipes et ~aximes. La plupart du temps, 
ce sont des pnncipes de logique et de bon sens qui n'ont 
de valeur que comme directives pour aider a determiner 
le sens que les parties peuvent avoir eu !'intention d'attri
buer aux expressions qu'elles ont employees dans un 
document. L'applicabilite de ces principes a un cas 
donne depend de toute une serie d'elements que 
}'interpret~ dl7 document doit d'abord evaluer : l'agence
ment part1Cuher des mots et des phrases, leurs relations 
entre eux et avec les autres parties du document la nature 
generale du document et le sujet dont i1 traite, les cir
constances dans lesquelles i1 a ete etabli etc. Meme 
lorsque I' occasion semble se presenter de r~courir a l'un 
~e ces,principes ou a 1:une de c~s maximes, leur applica
ti~n n est J?as auto~atlque, c~r ,11 faudra que l'interprete 
s01t convamcu de 1 opportumte de s'en servir dans les 
circonstances particulieres a l'espece. En d'autres tennes 
l'apJ?licat~on ~'un ~rand non:bre . de ces principes est 
plutot discretwnnmre qu'obhgat01re et !'interpretation 
des documents est dans une certaine mesure un art non . ' une science exacte. 

5) 11 vaut mieux ne pas essayer de codifier les condi
t~ons .d'aJ?J?l~cat!on des principes d'interpretation dont 
1 apphcab1hte depend, dans chaque cas donne du con
texte particulier et de !'evaluation subjective d~ circons
tances qui varient. Par consequent la Commission 
s'est content~e .. de c)lercher a degag:r et a codifier le 
~ol?-l?re relat~vemei~t restreint des principes strictement 
JUr~diqUeS· ~UI paraiS~ent (:OllStituer les regles generales 
regissant lmterpretatwn des traites. Certes, meme la 



42 Documents de Ia Conference 

formulation de ces regles n'est pas une tache facile, mais 
la Commission a juge qu'il y avait des raisons imperieuses 
pour l'entreprendre. D'abord, i1 est essentiel que les 
traites soient interpretes de bonne foi et conformement 
au droit si l'on veut que la regie pacta sunt servanda ait 
une portee reelle. En second lieu, en raison des divergen
ces de vues concernant les methodes d'interpretation, il 
a paru souhaitable que la Commission prenne nettement 
position en ce qui concerne le role du texte dans !'inter
pretation des traites. Troisiemement, un certain nombre 
d'articles adoptes par la Commission contiennent des 
clauses au il est fait une distinction entre ce qui est ex
pressement enonce dans le traite et ce qui peut etre 
sous-entendu dans ses termes par reference a !'intention 
des parties. Or, il est evident que, pour appliquer de telles 
dispositions en pleine connaissance de cause, il faut tenir 
compte des moyens d'interpretation qui sont admis pour 
determiner !'intention des parties. En outre, i1 importe 
non seulement pour !'application, mais aussi pour la 
redaction des traites, qu'un certain accord soit realise 
au sujet des regles fondamentales d'interpretation. 

6) Certains juristes, dans leur expose des principes 
relatifs a !'interpretation des traites, font une distinction 
entre les traites-lois et les autres traites et il est vrai que 
la question de savoir s'il y a lieu d'appliquer tel au tel 
principe, maxime au methode d'interpretation dans un 
cas donne peut dependre du caractere du traite, par 
exemple le principe contra projerentem au le recours 
aux travaux preparatoires. Mais la Commission n'a pas 
juge necessaire de faire une telle distinction lorsqu'il 
s'agit d'elaborer des regles generales d'interpretation. 
Bile n'a pas considere non plus que le principe exprime 
par la maxime ut res magis valeat quam pereat devait 
constituer l'une de ces regles generales. Bile a reconnu 
que, dans certaines circonstances, il pourrait etre indique 
de recourir a ce principe et qu'il a ete parfois invoque par 
la Cour internationale. Dans !'affaire du Detroit de 
Corfou125, par exemple, la Cour, interpretant un com
promis, a declare: 

«II serait en effet contraire aux regles d'interpre
tation generalement reconnues de considerer qu'une 
disposition de ce genre, inseree dans un compromis, 
soit une disposition sans portee et sans effet. » 

Et la Cour s'est referee a une decision anterieure prise 
dans le meme sens par la Cour permanente dans !'affaire 
des Zones franches de !a Haute-Savoie et du Pays de 
Gex126• La Commission a toutefois ete d'avis que, dans 
la mesure au la maxime ut res magis valeat quam pereat 
est !'expression d'une regie generale d'interpretation, 
elle est incorporee dans le paragraphe 1 de !'article 27, qui 
stipule qu'un traite doit etre interprete de bonne foi sui
vant le sens ordinairea attribuer aux termes dans leur con
texte eta !a lumiere de !'objet et du but du traite. Lorsqu'un 
traite est susceptible de deux interpretations, dont l'une 
permet et l'autre ne permet pas qu'il produise les effets 
voulus, Ia bonne foi et la necessite de realiser Ie but et 

1 25 C.I.J. Recueil 1949, p. 24. 
126 C.P.J.I., 1929, serie A, n° 22, p. 13; voir a.ussi Acquisition 

de Ia natz'onalite polonaise (C.P.J.I., 1923, serie B, n° 7, p. 16 et 17) 
et Echange des populations grecque et turque (C.P.J.l., 1925, serie B, 
n° 10, p. 25). 

!'objet du traite exigent que la premiere de ces deux 
interpretations soit adoptee. Convenablement delimitee 
et appliquee, la maxime n'appelle pas d'interpretation 
« extensive » ou « liberale » au sens d'une interpretation 
allant au-dela de ce qui est exprime ou necessairement 
sous-entendu dans les termes employes. Par consequent, 
la Commission n'a pas juge necessaire d'inserer dans le 
projet une disposition distincte sur ce point. De plus, 
une telle disposition pourrait encourager les parties 
a etendre indument le sens des traites en invoquant ce 
qu'on appelle le principe de !'interpretation en fonction 
de 1'« effet utile». La Cour, qui est loin d'avoir adopte 
un point de vue etroit quant a la mesure dans laquelle 
il convient de sons-entendre des termes dans les traites, 
n'en a pas mains insiste sur le fait que le recours, a cet 
effet, au principe ut res magis valeat a des limites definies. 
Dans son avis consultatif sur !'Interpretation des Traites 
de paix127, elle a declare : 

« Le principe d'interpretation exprime par la maxime 
ut res magis valeat quam pereat, principe souvent 
designe sous le nom de principe de l'effet utile, ne 
saurait autoriser la Cour a etendre la clause de regle
ment des differends inseree dans les traites de paix 
dans un sens qui... contredirait la lettre et son esprit. » 

Et elle a souligne qu'adopter une interpretation contraire 
au sens clair des termes equivaudrait, non pas a inter
preter, mais a reviser le traite. 

7) A sa session de 1964, la Commission a provi
soirement adopte trois articles (les articles 69 a 71) con
tenant des regles generales relatives a !'interpretation 
des traites et deux articles concernant les traites pluri
lingues. D'une maniere generale, les gouvernements ont 
approuve, dans leurs observations, la tentative faite par 
Ia Commission pour degager et codifier les regles fon
damentales d'interpretation et ant paru accepter dans 
une large mesure les regles figurant dans le projet. Toute
fois, tenant compte des observations des gouvernements 
et du but qu'elle s'etait fixe de rendre le projet a la fois 
plus concis et plus rigoureux, Ia Commission a reduit 
ces cinq articles a trois, en incorporant la teneur de 
!'article 71 (Termes pris dans un sens particulier) dans 
ce qui constituait I' article 69 (Regie generale d 'inter
pretation) et en reunissant les anciens articles 72 et 73 
(Traites rediges en deux au plusieurs langues) en un seul 
article. A part ces modifications, Ies regles que la Commis
sion propose maintenant ne different pas sensiblement, 
quant a leur structure generale et a leur substance, de 
celles qui avaient ete communiquees aux gouvernements 
en 1964. 

8) Tenant compte de certaines considerations sou
levees par les gouvernements dans leurs observations, la 
Commission a juge souhaitable de bien preciser la ma
niere dont elle envisage le rapport entre les divers ele
ments d'interpretation qui figurent dans l'article 27 ainsi 
que le rapport entre ces elements et ceux contenus dans 
I' article 28. Ces observations denotaient en effet une cer
taine crainte que l'ordre des paragraphes de !'article 27 ne 
soitinterprete comme impliquant une hierarchie dans I' ap
plication des divers elements d'interpretation contenu$ 

127 C.I.J. Recuei/1950, p. 229. 
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dans l'article. En mettant Ie titre de l'article (Regie gene
rale d'interpretation) au singulier, et en soulignant la rela
tion, d'une part, entre Ies paragraphes 1 et 2 et, d'autre 
part, entre Ie paragraphe 3 et les deux paragraphes qui Ie 
precedent, Ja Commission a voulu indiquer que !'appli
cation des moyens d'inierpretation prevus dans !'article 
constituait une seule operation complexe. Taus les diffe
rents elements, tels qu'ils se irouvent presents dans une 
situation donnee, seraient jetes dans le creuset et la 
resultante de leur interaction constituerait !'interpreta
tion juridiquement pertinente. Ainsi, !'article 27 est 
intitule « Regle generale d'interpretation », au singulier, 
et non « Regles generales », au pluriel, parce que Ia 
Commission a voulu souligner que le processus d'inter
pretation consiitue un tout et que les dispositions de 
!'article ferment une seule regie, etroitement integree. 
De meme, Ie mot « contexte » et Je premier membre de 
phrase du paragraphe 2 sont destines a ratiacher taus Ies 
elements d'inierpretaiion meniionnes dans ce paragraphe 
au mot «contexte», qui figure dans ]e premier, et a les 
incorporer ala disposition contenue dans celui-ci. Pareille
ment, le premier membre de phrase du paragraphe 3: 
«II sera tenu compte, en meme temps que du contexte», 
vise a incorporer au paragraphe 1 les elements d'inter
pretation enonces au paragraphe 3. Si la disposition du 
paragraphe 4 (art. 71 du projet de 1964) presente un 
caractere different, le mot « particulier » sert a indiquer 
ses rapports avec la regie du paragraphe 1. 

9) La Commission a precede a un nouvel examen de 
la structure de !'article 27 a la lumiere des observations 
des gouvernements et elle a envisage d'autres solutions 
possibles. Neanmoins, elle est arrivee a la conclusion 
qu'il y avait lieu de conserver la structure generate de 
!'article tel qu'il a ete adopte provisoirement en 1964, 
quitte a transferer du paragraphe 1 au paragraphe 3 la 
disposition relative aux regles du droit international et 
a ajouter !'ancien article 71, sous la forme d'un para
graphe 4. Bile a estime impossible de considerer que 
!'article, pris dans son ensemble, etablissait une hierar
chie juridique de nonnes pour !'interpretation des traites. 
La nature des chases veut que l'on arrange, dans un 
ordre OU dans Ull autre, les elements d'interpretation 
qu'il coniient. Cependant, la Commission est arrivee a 
l'agencement qu'elle propose en s'inspirant de conside
rations de caractere logique 'et non d'une hierarchie 
juridique obligatoire. La Commission a ete unanime a 
reconnaitre que, une fois etabli que !'interpretation a 
pour point de depart le sens du texte, la logique veut que 
I' on mentionne en premier lieu « Ie sens ordinaire a attri
buer aux termes du traite dans leur contexte et a la lu
miere de I' objet et du but du traite ».De meme, la logique 
invite a citer en second lieu les elements compris dans le 
« contexte», car ils font partie du texte ou se rattachent 
etroitement a lui. C'est la logique encore, et elle seule, 
qui conduit a mettre a la suite des elements contenus dans 
le paragraphe precedent, et non pas avant eux, les donnees 
contenues dans le paragraphe 3, c'est-a-dire !'accord 
ulterieur au sujet de !'interpretation, la pratique ulterieure 
suivie par laquelle est etabli !'accord des parties a l'egard 
de ]'interpretation et les regles periinentes de droit inter
national, applicables dans Ies relations entre Ies parties. 
La raison logique qui intervient ici est que ces el6ments 

sont exterieurs au texte. Cependant, Ies trois elements 
dont il s'agit presentent taus un caractere obligatoire et, 
de par leur nature meme, ils ne sauraient etre cpnsideres 
comme des normes d'interpretation inferieures en quai 
que ce soit a celles qui les precedent. 

10) Compte tenu des observations des gouverne
ments, la Commission a aussi procede a un nouvel exa
men des rapports qu'il y a entre les autres moyens (com
plementaires) d'interpretation mentionnes dans !'ancien 
article 70 et ceux qui figurent dans l'ancien article 69, 
en s'attachant tout specialement au role des iravaux 
preparatoires comme donnee interpretative. Bien qu'un 
petit nombre de gouvernements aient indique qu'ils 
souhaiteraient que l'on reconnaisse un role plus impor
tant aux travaux preparatoires et meme qu'on les indue 
dans le present article, Ia majorite semble avoir approuve 
la maniere dont Ia Commission avait traite la question. 
Certains membres de la Commission se sont aussi decla
res en faveur d'un systeme qui ferait jouer d'une maniere 
plus automatique les travaux preparatoires et d'autres 
precedes comp16mentaires dans Ie processus d'inter
pretation. Cependant, la Commission a estime qu'il n'y 
avait rien a changer au rapport etabli entre les moyens 
d'interpretation « complementaires » de l'actuel article 28 
et ceux de l'actuel article 27, ce qui est conforme a Ia 
jurisprudence de la Cour internationale en Ia matiere. 
Les elements d'interpretation de !'article 27 se rapportent 
taus a !'accord intervenu entre les parties au moment ou 
il a re(:u son expression authentique dans le texte ou ulte
rieurement. Par hypothese, ce n'est pas le cas des travaux 
preparatoires, qui ne presentent done pas le meme carac
tere d'authenticite, comme element d'interpretation, 
quelle que puisse etre leur valeur, dans certains cas, pour 
eclairer !'expression que le texte donne a !'accord. En 
outre, dans bien des cas, les documents relatifs a la nego
ciation des traites comportent des lacunes ou risquent 
d'induire en erreur, si bien qu'il faut faire preuve de 
beaucoup de jugement pour determiner leur valeur en 
tant qu'element d'interpretation. C'est pourquoi la 
Commission a ete d'avis que la distinction etablie dans 
les articles 27 et 28 entre Ies moyens d'interpretation 
authentiques et les moyens compiementaires etait a la 
fois justifiee et souhaitable. En meme temps, la Commis
sion a fait remarquer que les dispositions de !'article 28 
n'avaient nullement pour effet de tracer une ligne de 
demarcation rigide entre les moyens d'interpretation 
« complementaires » et ceux qui figurent a !'article 27. 
Le fait que !'article 28 autorise le recours aux moyens 
complementaires pour « confirmer » le sens resultant de 
!'application de !'article 27 etablit, d'une maniere gene
rale, un lien entre les deux articles et sauvegarde !'unite du 
processus d'interpretation. 

Commentaire de !'article 27 

11) Comme on l'a deja indique, cet article est fonde 
sur !'opinion selon laquelle il faut presumer que le texte 
est !'expression authentique de !'intention des parties 
et que, par suite, le point de depart de !'interpretation 
est d'elucider le sens du texte et non pas de rechercher 
ab initio quelles etaient les intentions des parties. L'Ins
titut de droit international a opte pour cette methode 
d'interpretation des traites, celle de la reference au texte. 



44 Documents- de la Conference 

Les critiques auxquelles peut preter !'attribution d'une 
trop large place a !'intention des parties, prise comme 
base d'interpretation independante, ont trouve une eX
pression dans le compte rendu des travaux de l'Institut, 
La reference au texte du traite a ceci pour elle que, 
pour reprendre les termes employes par un auteur128. 
« le texte signe est, sauf de rares exceptions, Ia seule et 
la plus recente expression de Ia volonte commune des 
parties». En outre, la jurisprudence de Ia Cour inter
nationale de Justice comporte de nombreuses decisions 
d'ou l'on est en droit de conclure que la Cour considere 
!'interpretation des traites par reference au texte comme 
une regie etablie de droit international. En particulier, 
Ia Cour a maintes fois souligne qu'il n'est pas du role 
de !'interpretation de reviser les traites ou d'y lire ce qui 
ne s'y trouve pas d'une maniere expresse ou par voie 
de consequence129. 

12) Le paragraphe 1 contient trois principes dis
tincts. Le premier - celui de !'interpretation de bonne 
foi - decoule directement de Ia regie pacta sunt servanda. 
Le deuxieme constitue le fond meme de la methode de 
reference au texte: les parties sont presumees a voir !'in
tention qui ressort du sens ordinaire des termes qu'elles 
utilisent. Le troisieme principe a trait a la fois au bon 
sens et a la bonne foi; le sens ordinaire d'un terme doit 
etre determine non pas dans l'abstrait, mais dans le 
contexte du traite et compte tenu de son objet et de son 
but. La Cour a reaffirme ces principes a de nombreuses 
reprises. Dans son avis consultatif sur la Competence 
de l'Assemb!ee generale pour !'admission d'un Etat aux 
Nations Unies, la Cour s' est exprimee en ces termes 13 0 : 

« La Cour croit necessaire de dire que le premier 
devoir du tribunal appel6 a interpreter et a appliquer 
les dispositions d'un traite est de s'efforcer de donner 
effet, selon leur sens nature! et ordinaire, a ces disposi
tions prises dans leur contexte. Si les mots pertinents, 
lorsqu' on leur attribue leur signification naturelle 
et ordinaire, ont un sens dans leur contexte, l'examen 
doit s'arreter la. » · 

La Cour permanente, dans un de ses premiers avis con
sultatifs13\ a souligne que le contexte est constitue non 
pas simplement par !'article ou la section du traite ou le 
terme est employe, mais par !'ensemble du traite : 

« Pour examiner la question actuellement pendante 
devant la Cour, a la lumiere des termes memes du 
traite, il faut evidemment lire celui-ci dans son en
semble et l'on ne saurait determiner sa signification 
sur la base de quelques phrases detach6es de leur 
milieu et qui, separees de leur contexte, peuvent etre 
interpretees de plusieurs manieres. » 

De meme, Ia Cour a, plus d'une fois, recoun1 a l'enonce 
de !'objet et du but du traite dans le preambule pour 
interpreter une disposition donnee132. 

128 Voir Annuaire de l'Institut de droit international public, vol."44, 
t. 1 (1952), p. 199. 

129 Par exemple dans !'Affaire des ressortissants des Etats-Unis 
d'Amerique au Maroc (C.I.J., Recueil 1952, p. 196 et 199). 

1 3° C.I.J. Recueil 1950, p. 8. 
131 Competence de l'OIT pour la reglementation des conditions 

du travail dansl'agriculture (C.P.J.I., 1922, serie B, nos 2 et 3, p. 23). 
uz Par exemple, Ai/aire des ressortissants des Etats-Unis d'Ame

rique au Maroc (C.I.J. Recueil 1952, p. 183, 184, 197 et 198). 

13) Le paragraphe 2 cherche a definir quel est, aux 
fins de !'interpretation du traite, le contenu du « con
texte». Que le preambule fasse partie du traite aux fins 
d'interpretation, i1 n'y a sur ce point aucun doute et tout 
commentaire est superfiu; c'est aussi le cas pour les 
documents dont il est dit expressement qu'ils constituent 
des annexes au traite. II s'agit de savoir dans quelle me
sure d'autres documents connexes peuvent etre conside
res, aux memes fins, comme faisant partie du « contexte 
du traite ». Le paragraphe 2 propose de considerer 
comme en faisant partie deux categories de documents: 
a) tout accord ayant rapport au traite et qui est intervenu 
entre toutes les parties a 1' occasion de la conclusion du 
traite, et b) tout instrument etabli a !'occasion de la 
conclusion du traite et accepte par les autres parties en 
tant qu'un instrument ayant rapport au traite. Cette 
disposition se fonde sur le principe selon lequel un docu
ment de caracU:re unilateral ne saurait etre considere 
comme faisant partie du « contexte » au sens de !'ar
ticle 27, a moins que non seulement i1 ait ete etabli a I' oc
casion de la conclusion du traite, mais encore qu 'il ait ete 
reconnu a la meme occasion par les autres parties comme 
se rapportant au traite. Par ailleurs, si le paragraphe 2 
reconnait que ces deux categories de documents font 
partie du « contexte», 11 ne faut pas en deduire que ces 
documents doivent etre necessairement consideres comme 
faisant partie integrante du traite; cela depend, en effet, 
de !'intention des parties dans chaque cas133. Ce que le 
paragraphe 2 propose, c'est qu'aux fins d'interpretation 
du traite ces categories de documents ne soient pas traitees 
comme de simples preuves auxquelles on peut avoir re
cours pour resoudre une ambiguite ou une obscurite, 
mais comme une partie du contexte servant a degager le 
sens ordinaire des termes du traite, 

14) L'alinea a du paragraphe 3 indique comme autre 
element authentique d'interpretation dont il faut tenir 
compte en meme temps que du contexte tout accord 
intervenu entre les parties au sujet de !'interpretation 
du traite. La question de fait se pose quelquefois de savoir 
si l'accord intervenu durant les negociations sur le sens 
d'une disposition constitue ou non, dans !'intention des 
parties, une base convenue pour son interpretation134. 
Mais on ne saurait contester que, Iorsqu'il est etabli 
qu'un accord au sujet de !'interpretation d'une disposition 
a ete realise avant la conclusion du traite ou au moment 
meme de sa conclusion, cet accord doit etre considere 
comme faisant partie du traite. Ainsi, dans 1' Affaire 
Ambatielos135, la Cour a declare ce qui suit: « ... les 
dispositions de la Declaration ont le caractere de clauses 
interpretatives et comme telles devraient etre considerees 
comme parties integrantes du Traite ... » De meme, 
un accord sur !'interpretation d'une disposition realise 
apres Ia conclusion du traite constitue une interpretation 
authentique des parties, qui doit etre reputee incorporee 
au traite aux fins de son interpretation. 

133 Affaire Ambatielos [Exception preliminaire] (C.I.J. Recueil 
1952, p. 4-3 et 75). 

134 Voir !'affaire des Conditions de !'admission d'un Etat comme 
Membre des Nations Unies [Article 4 de Ia Charte] (C.I J. Recueil 
1948, p. 63). 

135 Exception preliminaire (C,I.J. Recueil19S2, p. 44). 
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· 15) L'alinea b du paragraphe 3 precise ensuite, de 
fayon analogue, que doit etre prise en consideration en 
meme temps que le contexte du traite (( toute pratique 
ulterieurement suivie dans !'application du traite par 
laquelle est clairement etabli l'accord des parties a l'egard 
de son interpretation». L'importance, en tant qu'ele
ment d'interpretation, de cette pratique ulterieurement 
suivie dans !'application du traite est manifeste car elle 
constitue une preuve objective de l'accord des parties 
sur le sens du 1raite136• Le recours a cette pratique en 
tant que moyen d'interpretation est solidement etabli 
dans la jurisprudence des tribunaux internationaux. 
Dans son avis consultatif sur la Competence de /'Organi
sation internationale du Travail pour la reglementation 
internationale des conditions de travail des personnes 
employees dans l'agriculture13 7 , la Cour permanente 
disait: 

« Si une equivoque avait existe, la Cour, en vue 
d'arriver a etablir le sens veritable du texte, aurait 
pu examiner la maniere doni le traite a ete applique. » 

En cet1.e meme occasion, la Cour13 8 mentionnait la 
pratique ulterieure a l'appui du sens qu'elle avait deduit 
du texte et qu'elle considerait comme depourvu d'am
bigulte. Dans !'affaire du Detroit de Cmfou139, la Cour 
internationale de Justice disait: 

« II ressort de l'attitude ulterieute des parties que 
leur intention, lorsqu'elles ont conclu le compromis, 
n'etait pas d'empecher la Cour de fixer le montant 
de l'indemnite. » 

La valeur de la pratique ulterieure varie suivant la me
sure ou elle traduit les vues communes aux parties sur 
le sens des termes. La Commission a juge que la pratique 
ulterieure etablissant les vues communes des parties 
sur !'interpretation d'un traite devait etre mentionnee 
au paragraphe 3 comme constituant un moyen authen
tique d'interpretation au meme titre que les accords 
interpretatifs. Le texte adopte provisoirement en 1964 
parlait d'une pratique (( par laquelle est etabli !'accord 
de toutes les parties ». En omettant le mot « toutes », 
Ia Commission n'a pas voulu modifier la regie. Elle a 
considere que la formule « I' accord de toutes les parties » 
designe necessairement « les parties dans leur ensemble». 
Elle n'a omis le mot « toutes » que pour eviter une me
prise possible, qui ferait croire que chaque partie doit 
individuellement avoir suivi cette pratique, alors qu'il 
suffit qu'elle l'ait acceptee. 

16) L'alinea c du paragraphe 3 prevoit un troisieme 
element dent il devra etre tenu compte en meme temps 
que du contexte, a sa voir: « toute regie pertinente de 
droit international applicable dans les relations entre 
les parties ». Comme il a ete deja indique1 cet element 

136 Dans !'affaire de l'Indemnite russe, la Cour permanente 
d'arbitrage a dit : « ... !'execution des engagements est, entre Etats, 
comme entre particuliers, Je plus sur commentaire du sens de ces 
engagements » (Recueil des sentences arbitraTes, vol. XI, p. 433). 

137 C.P.J.I., 1922, serie B, n° 2, p. 39; voir aussi Inte11JI'etation 
du paragraphe 2 de !'Article 3 du Traite de Lausanne (C.P.J.I., 1925, 
serie B, n° 12, p. 24), et !'affaire des Emprunts bresiliens (C.P.J.I., 
1929, serie A, n° 21, p. 119). 

138 Ibid., p. 40 et 41. 
1 3 9 C.I.J. Recuei/ 1949, p. 25. 

figurait au paragraphe 1 du texte provisoirement adopte 
en 1964 qui prevoyait, entre autres, que Je sens ordinaire 
a attribuer aux termes d'un traite devait etre determine 
« a la lumiere des regles du droit international general 
en vigueur a l'epoque de sa conclusion». Les mots en ita
lique refletaient le principe general selon lequel un fait 
juridique doit etre apprecie a la lumiere du droit en 
vigueur au moment ou i1 se produit. Lorsque cei1.e dis
position a, ete examinee a la seizieme session14 0 ' certains 
membres ont exprime !'avis qu'elle ne tenait pas compte 
du prob1eme de l'effet que l'evolution du droit pouvait 
avoir sur !'interpretation des termes juridiques employes 
dans un traite et qu'elle etait, par consequent, insuffisante. 
Dans leurs observations, certains gouvernements ont 
approuve cette disposition ta'ndis que d'autres l'ont criti
quee en partant de points de vue differents. Apres avoir 
reexamine la disposition, la Commission a conclu que la 
formule employee dans le texte de 1964 etait peu satisfai
sante parce qu'elle ne tenait que partiellement compte de 
la question de !'application du droit dit intertemporel a 
!'interpretation des traites et pourrait, pour cette raison, 
creer des malentendus. Bile a considere egalement qu'en 
tout etat de cause !'application des regles du droit inter
national a }'interpretation des traites dependait, dans 
chaque cas d'espece, de !'intention des parties et que 
toute tentative de formuler une regie tenant compte de 
!'element tempore!, de maniere complete et detaillee, 
ne manquerait pas de soulever des diffi.cultes. Bile a 
estime en outre que !'application correcte de !'element 
tempore! serait nonnalement suggeree par une interpre
tation de bonne foi du terme considere. C'est pourquoi 
la Commission a conclu qu'elle devait omettre 1'61ement 
tempore! et modifier la formule renvoyant au droit 
international de la maniere suivante: « toute regie perti
nente de droit international applicable dans les relations 
entre les parties ». Ce faisant, elle a decide de transferer 
cet element d'interpretation au paragraphe 3 parce qu'il 
ne se rapporte ni au texte ni au « contexte » tel qu'il est 
defini au paragraphe 2. 

17) Le paragraphe 4 de l'article 27 reprend l'essentiel 
de ce qui figurait a !'article 71 du texte de 1964. II prevoit 
le cas assez exceptionnel ou, malgre le sens apparent 
du terme dans le contexte, il est etabli que les parties 
entendaient lui donner un sens particulier. Certains 
membres ont emis des doutes sur la necessite d'inclure 
une disposition speciale sur ce point, tout en reconnais
sant qu'il n'est pas rare que les parties a un traite em
ploient un terme dans un sens special, technique ou autre. 
Ils ont fait remarquer que le contexte permet de deter
miner si le terme a ete utilise dans un sens technique ou 
special, ce sens devenant alors, pour ainsi dire, le sens 
ordinaire dans le contexte donne. D'autres membres, 
sans contester que le sens technique ou special soit sou
vent mis en evidence par le contexte, ont estime qu'il y a 
une certaine utilite a formuler une regie precise sur ce 
point, ne serait-ce que pour souligner que le fardeau de la 
preuve repose sur la partie qui invoque le sens special du 
terme. Ils ont rappele que la Cour a plus d'une fois men-

140 Paragraphe 11 du commentaire relatif aux articles 69 a ;71 
(Amzuaire de Ia Commission du droit illfemational, 1964, vol .. II, 
p. 214). ' 



46 Documents de Ia Conference 

tionne cette exception. Dans I' affaire du statut juridique 
du Groenland oriental par exemple, la Cour permanente 
a dit: 

« Le sens geographique du terme « Groenland », 
c'est-a-dire la denomination qui est generalement 
employee dans les cartes pour indiquer l'ile tout 
entiere, doit etre considere comme l'acception usuelle 
de ce terme. Si l'une des Parties allegue qu'un sens 
inusite ou exceptionnel doit y etre attache, c'est cette 
Partie qui doit etablir le bien-fonde de ce qu'elle 
avance141 • » 

Commentaire de !'article 28 

18) Dans la jurisprudence des tribunaux interna
tionaux, les cas sont nombreux ou des juges ant exprime 
1' opinion que, lorsque le sens ordinaire des mots est 
clair et coherent dans le contexte, il n'y a pas lieu de 
recourir a d'autres moyens d'interpretation. Nombre de 
ces declarations ont trait a l'appel aux travaux prepara
toires. Le passage de l'Avis de la Cour sur la Competence 
de l'Assemblee generale pour !'admission d'un Etat aux 
Nations Unies cite au paragraphe 12 ci-dessus en est un 
exemple et I' on en trouve un autre dans son avis anterieur 
sur les Conditions de !'admission d'un Etat comme Membre 
des Nations Unies142 : 

« La Cour considere le texte comme suffi.samment 
clair; partant, elle estime ne pas devoir se departir 
de la jurisprudence constante de la Cour permanente 
de justice internationale, d'apres laquelle il n'y a pas 
lieu de recourir aux travaux preparatoires si le texte 
d'une convention est en lui-meme suffi.samment clair. » 

Comme il a deja ete indique, la Commission a aborde le 
probleme de !'interpretation des traites en partant de 
l'idee que le texte du traite doit etre presume constituer 
!'expression authentique de !'intention des parties et 
que !'interpretation a pour objet d'elucider le sens du 
texte et non pas d'etudier ab initio les intentions suppo
sees des parties. C'est sur cette base qu'elle a formule 
!'article 27, en faisant du sens ordinaire des termes, du 
contexte du traite, de son objet et de son but, des regles 
generales du droit international et de !'interpretation 
authentique par les parties, les criteres essentiels de 
!'interpretation d'un traite. Elle a estime neanmoins 
qu'il serait peu conforme aux realites et peu approprie 
d'affirmer dans le projet d'articles qu'aucun recours 
n'est possible aux moyens extrinseques d'interpretation, 
tels que les travaux preparatoires, tant que !'application 
des regles enoncees a !'article 27 n'aura pas montre qu'il 
n'est possible de degager du texte aucun sens clair ni 
raisonnable. Dans la pratique, les tribunaux interna
tionaux, de meme que les Etats et les organisations inter
nationales, ant recours a des moyens subsidiaires d'inter
pretation, plus particulierement aux travaux prepara
toires, pour verifier ou confirmer le sens qui parait resul
ter d'une interpretation du traite conformement a !'ar
ticle 27. LaCour elle-meme s'est referee a de nombreuses 
reprises aux travaux preparatoires pour confirmer ses 
conclusions quant au sens « ordinaire » du texte. Par 

141 C.P.J.I., 1933, serie A/B, n° 53, p. 49. 
142 C.I.J. Recueil1948, p. 63. 

exemple, dans son avis sur 1' Interpretation de Ia Conven
tion de 1919 concernant le travail de nuit (femmes)143, 

la Cour permanente a declare : 
« Les travaux preparatoires confirment done la 

conclusion a laquelle conduit l'etude du texte de la 
Convention, a Sa voir q u'il n'y a point de motif valable 
pour interpreter !'article 3 autrement que d'une ma
niere conforme au sens naturel de ses termes. » 

19) En consequence, la Commission a decide de 
specifier a !'article 28 que recours peut etre fait a des 
moyens complementaires d'interpretation, et notamment 
aux travaux preparatoires, en vue de confirmer le sens 
resultant de !'application de l'article 27 et en vue de 
determiner le sens lorsque !'interpretation donnee con
formement a I' article 27 : 

a) Laisse le sens ambigu ou obscur; ou 
b) Conduit a un resultat qui est manifestement absurde 

ou deraisonnable. 
Le mot « complementaires » souligne que !'article 28 
prevoit non pas des moyens d'interpretation differents, 
autonomes, mais simplement des moyens destines a 
faciliter une interpretation regie par les principes enonces 
a !'article 27. L'alinea a admet le recours a ces moyens 
en vue de fixer le sens dans les cas ou I' on n'aboutit pas 
a un sens clair. L'alinea b l'admet egalement dans les 
cas ou !'interpretation conformement a l'article 27 donne 
un sens qui est « manifestement absurde ou deraisonna
ble ». La Cour a admis144 cette exception a la regie 
selon laquelle c'est le sens ordinaire des termes qui doit 
l'emporter. Mais le nombre relativement peu eleve des 
cas dans lesquels elle a admis cette exception porte a 
croire qu'elle considere cette exception comme limitee 
aux cas ou le caractere absurde ou deraisonnable du sens 
« ordinaire » est manifeste. La Commission a estime que 
!'exception doit etre strictement delimitee si l'on veut 
eviter qu'elle n'affaiblisse indument l'autorite du sens 
ordinaire des termes. En consequence, l'alinea b est 
restreint aux cas ou !'interpretation donnee conforme
ment a !'article 27 conduit a un resultat qui est manifeste
ment absurde ou deraisonnable. 

20) La Commission a estime qu'on ne gagnerait rien 
a essayer de definir les travaux preparatoires; en fait, 
une telle tentative ne pourrait qu'entrainer !'exclusion 
eventuelle de preuves pertinentes. Elle s'est demande 
en outre si, en ce qui concerne les traites multilateraux, 
l'article ne devait autoriser le recours aux travaux prepa
ratoires que dans les relations entre Etats ayant pris 
part aux negociations, ou encore seulement si ces travaux 
preparatoires ont ete publies. Dans !'affaire relative a la 
Juridiction territoriale de Ia Commission internationale 
de l'Oder145, la Cour permanente s'est abstenue de 
considerer les travaux preparatoires de certaines dispo
sitions du Traite de Versailles parce que trois des Etats 

143 C.P.J.l., 1932, serie A/B, n° 50, p. 380; cf. !'affaire des 
Emprunts serbes et bresiliens (C.P.J.l., 1929, serie A, n°8 20 et 21, 
p. 30). 

144 Voir par exemple Service postal polonais a Dantzig (C.P.J.I., 
1925, serie B, n° 11, p. 39); Competence de l'Assemblee generate 
pour !'admission d'un Etat aux Nations Unies (C.I.J. Recuei/1950, 
p. 8). 

145 C.P.J.I., 1929, serie A, n° 23. 
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plaidant devant Ia Cour n'avaient pas participe a Ia 
Conference qui avait elaborele texte du Traite; en prenant 
cette decision, Ia Cour a expressement refuse de faire 
une difference entre documents publies et documents non 
publies. La Commission s'est toutefois demande si cette 
decision correspondait a Ia pratique reelle en matiere 
de recours aux travaux preparatoires en ce qui concerne 
les traites multilateraux ouverts a !'adhesion d'Etats qui 
n'ont pas participe a Ia conference au cours de laquelle le 
traite a ete redige. En outre, le principe que traduit cette 
decision ne paraissait pas aussi rigoureux qu' on pourrait. 
le croire a en juger par Ia formule que Ia Cour a employee 
dans cette affaire. Un Etat qui adhere a un traite a Ia 
redaction duquel il n'a pas pris part est parfaitement 
en droit de demander a voir les travaux preparatoires, 
s'il le desire, avant de donner son adhesion. II a semble, 
de meme, que la regie proposee serait d'une application 
difficile dans Ja pratique, compte tenu du grand nombre 
et de !'importance des traites multilateraux ouverts a 
]'adhesion de tous les Etats. Ces considerations valent 
pour les travaux preparatoires qui, sans avoir ete publies, 
sont neanmoins accessibles, aussi bien que pour ceux 
qui ont 6te publies; lorsqu'il s'agit de traites bilateraux 
ou de traites « fermes » conclus entre un petit nombre 
d'Etats, les travaux preparatoires non publies sont habi
tuellement dans les mains de touies les parties. La Com
mission a done decide qu'elle ne devait faire figurer dans 
cet article aucune disposition speciale relative au recours 
aux travaux preparatoires dans le cas de traites multi
lateraux. 

A1·ticle 29 146 :Interpretation de traitis 
en deux ou plusiem·s langues 

1. Lorsqu'un traite a ete authentifie en deux ou plu
sieurs langues, son texte fait foi dans chacune de ces 
Iangues, a moins que Ie traite ne dispose ou que Ies parties 
ne conviennent qu'en cas de divergence un texte determine 
l'emportera. 

2. Une version du traite dans une langue autre que 
l'une de celles dans ]esquelles le texte a ete authentifie ne 
sera consideree comme texte authentique que si le traite 
le prevoit ou si Ies parties en sont convenues. 

3. Les termes d'un traite sont presumes avoir le meme 
sens dans Ies divers textes authentiques. Sauf le cas prevu 
au paragraphe 1, Iorsque Ia comparaison des textes fait 
apparaitre une difference de sens a laquelle !'application 
des articles 27 et 28 ne permet pas de remedier, on adoptera 
un sens qui concilie les textes dans Ia mesure du possible. 

Commentaire 

1) La redaction de traites en deux ou plusieurs lan
gues est un phenomene tres frequent et, depuis l'avene
ment des Nations Unies, les traites multilateraux gene
raux elabores ou finalement etablis en cinq langues sont 
assez nombreux. Lorsqu'un traite est plurilingue, il 
peut y avoir ou ne pas y avoir de difference de statut 
entre les textes aux fins de !'interpretation. Chacun des 

146 Articles 72 et 73 du projet de 1964. 

-- - ~- ------ -~~~~-

textes peut avoir le statut de texte authentique du traite; 
un ou plusieurs d'entre eux peuvent constituer simple
ment des « textes officiels », c'est-a-dire des textes qui 
ont ete signes par les Etats participant aux negociations, 
mais qui n'ont pas ete acceptes comme faisant foi147, un 
ou plusieurs d'entre eux peuvent n'etre que des « tra
ductions officielles », c'est-a-dire des traductions prepa
rees par les parties ou l'un des gouvernements ou par 
un organe d'une organisation internationale. 

2) De nos jours, la plupart des traites de caractere 
forme! contiennent une disposition expresse determinant 
le statut des textes. En !'absence d'une telle disposition, 
il parait generalement admis que chacune des versions 
dans lesquelles Ie texte du traiie a ete « redige », doit 
etre consideree comme authentique et, par consequent, 
comme faisant foi, aux fins de !'interpretation, En d'au
tres termes, en regle generale et faute d'une disposition 
contraire, il y a egalite des langues et les textes font egale
ment foi. En formulant cette regie generale, le paragraphe 1 
se refere aux Iangues dans Iesquelles Ie traite a ete « au
thentifie » et non pas a celles dans lesquelles il a ete 
« redige » ou « adopte ». II s'agissait, en effet, de tenir 
compte de !'article 9 du projet, dans lequel Ia Commis
sion a reconnu 1' « authentification du texte » comme une 
operation distincte dans Je processus de conclusion d'un 
traite. 

3) La reserve « a moins que le traite ne dispose ou 
que les parties ne conviennent qu'en cas de divergence 
un texte determine l'emportera », au paragraphe 1, est 
necessaire pour deux raisons. Premierement, les traites 
disposent parfois expressement que seuls certains textes 
sont destines a faire autorite, comme dans le cas des 
Traites de paix conclus apres la seconde guerre mondiale, 
pour lesquels les textes franc;ais, anglais et russe sont 
consideres comme faisant foi, tandis que les textes italien, 
bulgare, hongrois, etc., sont simplement « officiels »148 • 

On connait meme des cas ou un texte donne a ete consi
dere comme faisant foi entre certaines parties et un autre 
texte entre d'autres149• Deuxiemement, un traite pluri
lingue peut disposer qu'en cas de divergence entre les 
textes un texte determine l'emportera. II n'est pas rare, 
en effet, qu'un traite conclu entre deux Et.ats, parce que 
Ia langue de l'un n'est pas comprise par I' autre ou qu'au
cun des deux Etats ne desire reconnaltre la superiorite 
de la langue de !'autre, designe un texte dans une troi
sieme langue comme faisant foi en cas de divergence. 
On en trouve un exemple dans Ie Traite d'amitie conclu 
entre le Japon et l'Ethiopie en 1957 150 en japonais, en 
amharique et en franc;ais, dont !'article 6 declare que le 
texte franc;ais fait foi « en cas de divergence d'interpre
tation ». Les Traites de paix de Saint-Germain, Neuilly 
et Trianon constituent un cas assez particulier : ces 
traites ont ete r6diges en franc;ais, en anglais et en italien 

147 Par exemple, le texte italien du Traite de paix avec l'Italie 
est « officiel » mais non « authentique », car !'article 90 designe les 
seuls textes fran9ais, anglais et russe comme faisant foi. 

148 Voir les Traites de paix avec l'Italie (art. 90), la Bulgarie 
(art. 38), la Hongrie (art. 42), la Roumanie (art. 40) et Ia Finlande 
(art. 36). 

149 Par exemple le Traite de Brest-Litovsk de 1918 (art. 10). 
150 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 325, p. 300. 
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et disposent qu'en cas de divergence le texte franc;:ais 
l'emportera, sauf en ce qui concerne les premiere et 
douzieme parties, contenant respectivement le Pacte de 
la Societe des Nations et les articles relatifs a !'Organisa
tion internationale du Travail. 

4) L'application de dispositions donnant priorite a 
un texte determine en cas de divergence risque de donner 
lieu a un probleme diffi.cile quant au stade precis de 
}'interpretation ou il faudra faire jouer la disposition. 
Le texte qui l'emporte doit-il etre applique automatique
ment des que Ia moindre difference apparait dans le 
libelle des textes? Ou faut-il a voir recours d'abord a 
tous les moyens nonnaux d'interpretation, ou du moins 
a quelques-uns d'entre eux, pour essayer de concilier 
les textes avant de conclure qu'il y a « divergence »? 
La jurisprudence des tribunaux internationaux ne jette 
qu'une lumiere incertaine sur Ia solution de ce probleme. 
Tantot le tribunal s'est contente d'appliquer d'emblee 
le texte qui prevaut, sans chercher a determiner s'il y 
avait vraiment une difference entre Ies textes authentiques; 
telle fut, semble-t-il, !'attitude de la Cour permanente 
Iorsqu'elle a interprete le Traite de Neuilly151 • Tantot 
Ie tribunal a cherche du moins a comparer quelque peu 
les differents textes afin de determiner !'intention des 
parties152. Telle fut egalement la methode adoptee par Ia 
Cour Supreme de Pologne dans !'affaire des Archiducs 
de Ia Maison de Habsbourg-Lorraine c. le Tresor de 
l'Etat polonais153

. Comme il s'agit essentiellement de 
determiner quelle a ete !'intention des parties lorsqu'elles 
ont insere une certaine disposition dans un traite, la 
Commission doutait qu'il lui appartienne d'essayer de 
resoudre le probleme en formulant des regles generales 
d'interpretation. Par consequent, la Commission a pense 
qu'il su:ffisait de faire, au paragraphe I, une reserve gene
rate pour les cas ou le traite contiendrait ce genre de 
disposition. 

5) Le paragraphe 2 a trait au cas d'une version du 
traite qui, sans etre « authentifiee >> en tant que texte au 
sens de !'article 9, n'en est pas moins imposee par le 
traite et acceptee par les parties comme faisant foi aux 
fins de !'interpretation. C'est ainsi qu'un traite frontalier 
conclu en 1897 entre la Grande-Bretagne et l'Ethiopie 
a ete redige en anglais et en amharique et qu'il a ete 
declare que les deux textes devaient etre consideres comme 
authentiques154, mais le traite comprenait en annexe 
une traduction franc;:aise qui devait faire autorite en cas 
de differend. 

6) La pluralite des textes authentiques d'un traite 
constitue toujours un facteur important dans son inter
pretation puisque tous ces textes font foi en ce qui con
cerne l'enonce des clauses de l'accord entre les parties. 

151 C.P.J.l., 1924, serie A, n° 3. 
152 Voir par exemple De Paoli c. Etat bulgare (Tribunaux arbi

traux mixtes, Recueil des decisions, vol. 6, p. 456). 
153 Annual Digest of International Law Cases, 1929-1930, affaire 

n° 235. 
15 4 Le traite contient en fait le mot « officiel » mais il semble clair 

que, dans ce cas, « officiel » signifie « authentique »; Herstlet, 
The Map of Africa by Treaty (3• ed.), vol. 2, p. 424 a 427; cf. The 
Convention for the Unification of Certain Rules concerning Collisions 
in Inland Navigation; Hudson, International Legislation, vol. 5, 
p. 819 a 822. 

Mais il faut souligner qu'en droit il n'y a qu'un seul 
traite - un seul ensemble de termes acceptes par les 
parties et une seule intention commune a l'egard de ces 
termes -, meme si deux textes authentiques semblent 
etre en desaccord. Dans la pratique, !'existence de textes 
authentiques en deux ou plusieurs langues tantot com
plique et tantot facilite !'interpretation d'un traite. II est 
rare que des traites rediges en plusieurs langues et com
portant plus de un ou deux articles ne presentent pas 
quelques differences entre les textes. Le genie propre 
a chaque langue, !'absence d'un consensus ad idem inte
gral ou le manque de temps pour co01·donner les textes 
peuvent entra'iner des differences mineures ou meme 
majeures dans la signification des textes. Dans ce cas, 
Ia pluralite des textes peut serieusement contribuer a 
augmenter l'ambigllite ou l'obscurite des termes du traite. 
D'autre part, Iorsque le sens de certains termes est ambigu 
ou obscur dans une langue mais clair et convaincant 
quant aux intentions des parties dans une autre, le fait 
que le traite est plurilingue facilite !'interpretation du 
texte dont le sens est douteux. 

7) L'existence de plus d'un texte authentique intro
duit evidemment un nouvel element dans !'interpretation 
du traite, a savoir la comparaison des textes. Mais cela 
ne signifie pas que le systeme d'interpretation soit diffe
rent. Exprime en plusieurs langues, le traite reste un 
traite unique ne comportant qu'une seule serie de termes 
dont !'interpretation est regie par les regles enoncees aux 
articles 27 et 28. L'unite du traite et de chacun de ses 
termes est d'une importance fondamentale dans !'inter
pretation des traites plurilingues et cette unite est sauve
gardee grace a la combinaison du principe de l'autorite 
egale des textes authentiques et de la presomption que 
les parties ont voulu donner aux termes employes le 
meme sens dans les divers textes. Cette presomption 
exige que rien ne soit neglige pour trouver un sens qui 
soit commun aux textes avant d'en preferer un a un autre. 
Un terme du traite peut etre ambigu ou obscur soit parce 
qu'il se presente ainsi dans tous les textes authentiques, 
soit parce qu'il n'est ambigu ou obscur que dans un seul 
des textes mais qu'on n'a pas la certitude qu'il y ait une 
difference entre Ies textes, soit parce qu'a premiere 
vue les textes authentiques ne semblent pas avoir exacte
ment la meme signification. Mais, que l'ambigui'te ou 
l'obscurite se trouve dans tous les textes ou qu'elle de
coule du plurilinguisme du traite, celui qui interprete 
doit rechercher avant tout, en appliquant les regles usuelles 
d'interpretation des traites, le sens que les parties ont 
voulu attacher aux termes en cause. Le plurilinguisme du 
traite n'autorise pas celui qui l'interprete a preferer sim
plement un texte a un autre sans tenir compte des moyens 
normaux de resoudre une ambigui'te ou une obscurite 
sur la base de l'objet et du but du traite, des travaux 
preparatoires, des circonstances dans lesquelles il a ete 
conclu, de Ia pratique ulterieure, etc. Au contraire, 
l'egalite des textes signifie que tout doit etre fait d'abord 
pour concilier les textes et pour s'assurer de !'intention 
des parties en ayant recours aux moyens normaux d'inter
pretation. 

8) Le paragraphe 3 dispose done, premierement, 
que les termes d'un traite sont presumes avoir le meme 
sens dans les divers textes authentiques. II dispose en-
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suite que, sauf dans les cas ou les parties se sont mises 
d'accord sur la primauie d'un iexte donne, i1 y aura 
lieu d'adopier, en cas de divergence entre les texies 
authentiques, un sens qui concilie les differenis iextes 
dans la mesure du possible. Ces dispositions appliquent 
la regie de l'egaliie des textes. Dans !'affaire des Conces
sions Mavrommatis en Palestine155

, la Cour pennanente a, 
comme le pensent certains juristes, enonce une regie 
generale d'interpreiaiion restrictive pour les cas de 
divergence entre textes auihentiques lorsqu'elle a dit: 

« Placee en presence de deux iexies investis d'une 
autorite egale, mais dont l'un paraii avoir une portee 
plus etendue que !'autre, elle [la Cour] a Ie devoir 
d'adopter !'interpretation restreinie qui peut se conci
Iier avec les deux textes et qui, dans cette mesure, 
correspond sans douie a la commune intention des 
parties. Ceite conclusion s'impose, en l'espece, avec 
d'autani plus de force qu'il s'agit d'un acte reglant 
Jes obligations de la Grande-Bretagne en tani que 
Puissance mandaiaire pour la Palestine ei dont Ie 
texte primitif a probablemeni eie r6dige en anglais. » 

Toutefois, i1 ne semble pas que, dans Ia premiere phrase 
de ce passage, Ia Cour ait necessairement eu !'intention 
d'enoncer Ia regie generale que !'interpretation la plus 
restreinte que l'on puisse adopter pour harmoniser deux 
textes est celle qui doive toujours etre retenue. L'inter
pretation restrictive convient bien dans l'espece. Quant 
a savoir si, en cas d'ambigulte, il faut adopter une inter
pretation restrictive, c'est la une question plus generale 
et Ia reponse a cette question depend de Ia nature du 
traite et du contexte particulier dans lequei apparait 
!'expression ambigue. Le simple fait que l'ambiguite 
provienne d'une difference d'expression dans un traite 
plurilingue ne change rien aux principes selon lesquels 
la presomption doit ou ne doit pas jouer en faveur d'une 
interpretation restrictive. Par consequent, alors que la 
decision dans !'affaire Mavrommatis156 apporte un appui 
serieux au principe de Ia conciliation - ou harmonisa
tion - des textes, Ia Commission ne croit pas qu'elle 
appelle !'elaboration d'une regie generale creant une 
presompiion en faveur de !'interpretation restrictive en 
cas d'ambigui'te de textes plurilingues. 

9) La Commission s'est demande si d'autres principes 
pourraient etre codifies en iant que regles generales pour 
!'interpretation des traites plurilingues. Par exemple, 
elle a examine s'il n'y aurait pas lieu de preciser qu'il 
existe une presomption juridique en faveur du texte qui 
donne un sens clair ou de la version dans la langue dans 
laquelle Ie traite a ete redige. Elle a estime, toutefois, 
qu'elle risquerait ainsi d'aller trop loin, car les circons
tances de chaque espece et les preuves de !'intention des 
parties peuvent jouer un role determinant Elle a pense 
qu'il ne convenait pas non plus d'enoncer une regie 
generale en ce qui concerne le recours a des versions non 
authentiques, bien que l'on se refere parfois a de ielles 
versions pour en tirer les eclaircissemenis qu'elles peu
vent donner sur la question. 

155 C.P.J.I., 1924, serie A, n° 2, p. 19 
156 Voir les affaires Venezuelan Bond (Moore, Intemational 

Arbitrations, vol. 4, p. 3623), et !'affaire des Reparations allemandes 
selon !'article 260 du Traite de Versailles (1924) [Nations Unies, 
Recueil des sentences arbitraTes, vol. I, p. 437 a 439]. 

Section 4 : Traites et Etats tiers 

Article 30 15 7 : Regie giuirale C01teen1a11t 
les Etats tim·s 

Un traite ne cree ni obligations ni droits pour un 
Etat tiers sans le consentement de ce dernier. 

Commentaire 

1) L'expression Eiat tiers, ielle qu'elle est definie 
a l'alinea h du paragraphe 1 de !'article 2, s'eniend de 
tout Etai qui n'est pas partie au traiie, et l'on s'accorde, 
apparemment, a reconna1tre qu'en principe un iraiie 
ne cree ni droits ni obligations pour les Etats tiers sans 
le consentemeni de ces derniers. La regle qui est reprise 
dans le present article a ete, semble-i-ii, empruniee au 
droit romain sous la forme de la maxime bien connue 
pacta tertiis nee nocent nee prosunt (les accords ne peuvent 
ni imposer des obligations aux tiers ni leur conferer des 
droits). Touiefois, en droit international, ceiie regie se 
justifie non pas simplemeni par cette notion generale du 
droit des conirais, mais par la souveraineie et l'inde
pendance des Etats. II est incontestable que cette regie 
est reconnue dans la pratique des Etais et dans les deci
sions des tribunaux internationaux, ainsi que dans les 
ouvrages de doctrine. 

2) Obligations. - Les tribunaux internationaux ont 
ioujours fermement etabli qu'en principe les traites 
- qu'ils soient bilateraux ou multilateraux - n'im
posent aucune obligation aux Etats qui n'y sont pas 
parties et ne peuvent modifier en rien les droits de ces 
Etats sans leur consentement. Dans l'affaire de l'Ile de 
Palmas15 8 par exemple, a propos d'une pretendue re
connaissance du titre de souverainete de l'Espagne sur 
cette ile dans les traites conclus par ce pays avec des 
Etats tiers, le juge Huber a declare: « II semble en outre 
evident que les traites conclus par l'Espagne avec de 
tierces puissances et qui reconnaissent sa souverainete 
sur les Philippines ne pourraient Iier Ies Pays-Bas15 9 • » 
Dans un autre passage, i1 disait160 : « ... quelle que puisse 
eire ]a juste interpretation d'un iraite, celui-ci ne peui 
etre interprete comme disposant des droits d'Etats tiers 
independants »; dans un troisieme passage161 , il souli
gnaii que « ... le titre imparfait des Pays-Bas n'aurait pu 
etre modifie par un traite conclu entre Etats tiers». 
Bref, selonle juge Huber, les iraites conclus par l'Espagne 
avec des Etats tiers etaient res inter alios acta et, en tani 
que traites, ils ne pouvaient aucunement lier les Pays-Bas. 
Dans !'affaire des Zones franches de la Haute-Savoie 
et du Pays de Gex162, il s'agissait d'un traite multilateral 
important -le Traite de paix de Versailles-, et la Cour 

157 Article 58 du projet de 1964. 
158 (1928) Nations Unies, Recueil des sentences arbitraTes, vol. II, 

p. 831 (traduction fran9aise de Rousseau dans Revue generaTe 
de droit international public, t. XLII, 1935). 

159 lblii., p. 850. 
160 Ibid., p. 842. 
161 Ibid., p. 870. 

r 162 C.P.J.I., 1932, serie A/B, n° 46, p. 141; voir aussi C.P.J.I., 
1929, serie A, n° 22, p. 17. 
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permanente a juge que !'article 435 du traite « n'est 
opposable a la Suisse, qui n'est pas partie a ce traite, 
que dans la mesure ou elle l'a elle-meme accepte ». De 
meme, dans !'affaire relative a la Juridiction territoriale 
de la Commission internationale de l'Oder 163 , la Cour 
permanente a refuse de considerer qu'un traite multi
lateral general - a savoir la Convention de Barcelone 
de 1921 sur le regime des voies navigables d'interet 
international - liait la Pologne, qui n'etait pas partie 
a cette convention. Dans !'affaire du statut de Ia Carelie 
orientale164

, Ia Cour permanente a adopte Ia meme 
maniere de voir en ce qui concerne le Pacte de Ia Societe 
des Nations. 

3) Droits. - Les decisions des tribunaux d'arbitrage 
offrent maints exemples de cas ou Ia regie qui est a Ia 
base de !'article est appliquee en matiere de droits et 
d'ou il ressort qu'il ne saurait naltre de droit, pour un 
Etat tiers, d'un traite qui ne comporte pas de disposition 
ayant pour objet de creer ce droit et qu'en pareil cas 
seules les parties peuvent se prevaloir d'un droit dont 
l'origine serait dans le traite. Dans !'affaire de l'Ile de 
Clipperton165 , l'arbitre a decide que le Mexique n'etait 
pas en droit de se prevaloir contre Ia France de Ia dispo
sition de 1' Acte de Berlin de 1885 stipulant que toute 
occupation de territoire devrait etre noti:fiee, notamment 
en raison du fait que le Mexique n'etait pas signataire 
de cet acte. Dans I' affaire des Forets du Rhodope central166, 

tout en reconnaissant le bien-fonde de la revendication 
grecque eu egard a Ia disposition du Traite de Neuilly, 
l'arbitre ajoutait: « Jusqu'a la mise en vigueur du Traite 
de Neuilly, le Gouvernement hellenique, n'etant pas 
signataire du Traite de Constantinople, n'avait pas de 
base juridique pour faire une reclamation appuyee sur 
les stipulations materielles de ce Traite16 7 • » 

4) La question de sa voir si la regie pacta tertiis nee 
nocent nee proszmt souffre effectivement des exceptions 
en droit international est une question controversee, sur 
laquelle les avis se sont partages au sein de la Commission. 
L'accord s'etait fait sans reserve sur un point: il n'y a pas 
d'exception Iorsqu'il s'agit d'obligations; un traite ne 
cree jamais, par lui-meme, d'obligation pour des Etats 
qui n'y soot pas parties. Les opinions differaient sur Ia 
question de savoir si un traite peut, par Iui-meme, con
ferer des droits a un Etat tiers. Parmi les membres de la 
Commission, un premier groupe considerait que, si telle 
est !'intention des parties, un traite peut avoir cet effet, 
bien que l'Etat tiers ne soit evidemment pas oblige d'accep
ter ni d'exercer ce droit. Un second groupe estimait 
au contraire qu'il n'existe pas de veritable droit en faveur 
de l'Etat tiers tant qu'il n'a pas ete accepte par cet Etat 
tiers. La question est examinee de maniere plus detaillee 
dans le commentaire de !'article 32. 

5) Tel qu'il avait ete adopte provisoirement en 1964, 
!'article etait intitule « Regie generale Iimitant les effets 

163 C.P.J.l., 1929, serie A, n° 23, p. 19 a 22. 
164 C.P.J.I., 1923, serie B, n° 5, p. 27 et 28; voir le cas un peu 

particulier de !'affaire de !'Incident aerien du 27 juillet 1955 (C.l.J. 
Recueil1959, p. 138). 

165 Nations Unies, Recueil des 
p. ll05. 

sentences arbitrates, vol. II, 

des traites aux parties». Comme ce titre a donne lieu 
a un malentendu de la part d'au mains un gouvernement, 
qui a cru que !'article avait pour objet de traiter, d'une 
maniere generale, de la question des « effets des traites 
sur les Etats tiers», la Commission a decide dele rempla
cer par «Regie generate concernant Ies Etats tiers». 
Pour la meme raison, et afin de ne pas paraltre prejuger 
Ia question de !'application des traites aux individus, 
elle a supprime Ie premier membre de phrase de !'article: 
« Un traite ne s'applique qu'entre les parties, etc.» Elle 
a ainsi ramene I' article a un enonce simple et bref: « Un 
traite ne cree ni obligations ni droits pour un Etat tiers 
sans le consentement de ce dernier. » La redaction du 
titre et du texte etait con<;:ue de maniere a rendre l'un et 
l'autre aussi neutres que possible, afin de maintenir un 
certain equilibre, sur Ie plan doctrinal, entre Ies points 
de vue respectifs des differents membres de Ia Commission. 

Article 31168 : Traites prevoyant des obligatiotzs 
pour des Etats tiers 

Une obligation nait pour un Etat d'une disposition d'un 
traite auquel ii n'est pas partie, si Ies parties entendent 
creer !'obligation au moyen de cette disposition et si l'Etat 
tiers a accepte expressement cette obligation. 

Commentaire 

1) La regie essentielle enoncee dans I' article precedent 
est que les parties a un traite ne peuvent pas imposer 
une obligation a un Etat tiers sans son consentement. 
Cette regie est l'un des bastions de l'independance et de 
l'egalite des Etats. Le present article souligne egalement 
que le consentement de l'Etat est toujours necessaire 
pour que cet Etat soit lie par une disposition d'un traite 
auquel i1 n'est pas partie. Aux termes de cet article, 
deux conditions doivent etre remplies pour qu'un tiers 
puisse etre lie par Ie traite : premierement, il faut que Ies 
parties au traite aient entendu, par Ie moyen de Iadite 
disposition, etablir une obligation a Ia charge de l'Etat 
tiers; deuxiemement, i1 faut que l'Etat tiers ait expresse
ment accepte d'etre lie par Iadite obligation. La Commis
sion s'est rendu compte que, Iorsque ces conditions sont 
remplies, i1 existe en fait un second accord collateral 
entre Ies parties au traite d'une part et l'Etat tiers d'autre 
part, et que la base juridique de !'obligation incombant 
a ce dernier n'est pas Ie traite lui-meme mais cet accord 
collateral. Toutefois, meme si l'on considere la question 
sous cet angle, il n'en demeure pas mains qu'en pareil 
cas une disposition d'un traite conclu entre certains Etats 
devient directement obligatoire pour un autre Etat qui 
n'est pas et qui ne devient pas partie au traite. 

2) L'application de Ia regie enoncee dans Ie present 
article est mise en lumiere par !'attitude adoptee par Ia 
Cour permanente de justice internationale a propos de 
!'article 435 du Traite de Versailles dans !'affaire des 
Zones franches 169• La Suisse n'etait pas partie au Traite 
de Versailles, mais Ie texte de !'article lui avait ete commu-

16 8 Article 59 du projet de 1964. 
166 Ibid., vol. III, p. 1405. 
16 7 Ibid., vol. III, p. 1417. 

169 C.P.J.J., 1929, serie A, n° 22, p. 17 et 18; ibid., 1932, serie 
L- A{B, n° 46, p. 141. 



Projet d'articles de Ia Commission do droit international 51 

nique avant la conclusion du Traite. En outre, le Conseil 
federal suisse avait adresse au Gouvernement frangais 
une note170 lui faisant savoir que la Suisse etait en me
sure d'« acquiescer » a !'article 435, mais seulement eu 
egard a certaines considerations. L'une de ces conside
rations etait que le Conseil federal faisait les reserves 
les plus expresses concernant la declaration selon laquelle 
les dispositions des anciens traites, conventions, etc., 
ne correspondaient plus aux circonstances actuelles; 
il declarait qu'il ne voulait pas que, de son acceptation 
de cet article, on put conclure qu'il se rallierait ala sup
pression du regime des zones franches. La France soutint 
devant la Cour que les dispositions des anciens traites, 
conventions, etc., concernant les zones franches avaient 
ete abrogees par l'article 435. En rejetant cette these, 
la Cour a fait observer que la Suisse n'avait pas accepte 
la partie de !'article 435 qui abroge les dispositions rela
tives aux zones franches : 

« Considerant qu'en tout etat de cause !'article 435 
du Traite de Versailles n'est opposable a la Suisse, 
qui n'est pas partie a ce Traite, que dans la mesure 
ou elle l'a elle-meme accepte; que cette mesure est 
determinee par la note du Conseil federal suisse du 
5 mai 1919, dont un extrait constitue l'annexe I audit 
article; que c'est par cet acte, et par cet acte seul, que le 
Gouvernement suisse a declare « acquiescer » aux 
« dispositions de !'article 435 », a savoir « sous les 
considerations et reserves )) qui se trouvent enoncees 
dans ladite note. » 

3) Certains gouvernements ont fait mention, dans 
leurs observations, de dispositions de traites qui sont 
imposees a l'Etat agresseur et ont souleve la question· 
de !'application du present article auxdites dispositions. 
La Commission a reconnu que des cas de ce genre ne 
rentrent pas dans le cadre du principe enonce au present 
article, a condition que les mesures prises aient ete con
formes a la Charte. En meme temps, elle a note que 
!'article 49, qui prevoit la nullite d'un traite dont la con
clusion a ete obtenue par la menace ou l'emploi de la 
force, ne s'applique qu'au cas ou le recours a la menace 
ou a l'emploi de la force a lieu « en violation des principes 
de la Charte des Nations Unies ». Une disposition d'un 
traite imposee a un Etat agresseur conformement a la 
Charte ne serait pas contraire au principe enonce a 
!'article 49 du present projet. La Commission a decide, 
par un vote majoritaire, d'inserer dans le projet ut1 article 
distinct qui contient une reserve generale concernant 
toute obligation a propos d'un traite qui peut resulter, 
pour un Etat agresseur, de mesures prises conformement 
a la Charte. Le texte de cette reserve figure a !'article 70. 

Article 32 171 : Traitis privoyant des droits 
pour des Etats tiers 

1. Un droit nait pour un Etat d'une disposition d'un 
traite auquel il n'est pas partie, si les parties au traite 
entendent, par cette disposition, conferer ce droit, soit a 

170 Le texte de Ia partie pertinente de cette note etait annexe 
a !'article 435 du Traite de Versailles. 

1 7 1 Article 60 du projet de 1964. 

l'Etat en question ou a un:groupe d'Etats auquel il appartient, 
soit a tons Ies Etats, et si cet Etat y consent. Son consente
ment est presume tant qu'il n'y a pas d'indication contraire. 

2. Un Etat qui exerce un droit en application du para
graphe 1 du present article est tenu de respecter, pour 
l'exercice de ce droit, les conditions prevues dans Ie traite 
ou etablies conformement a ses dispositions. 

Commentaire 

1) Cet article traite des conditions dans lesquelles 
un Etat peut etre fonde a invoquer un droit en vertu 
d'un traite auquel i1 n'est pas partie. La question des 
droits est plus controversee que celle des obligations 
parce que la necessite du consentement de l'Etat tiers 
se presente sous un jour un peu different. Les parties 
a un traite ne peuvent pas, de par la nature des choses, 
imposer effectivement un droit a un Etat tiers, car on 
peut toujours refuser un droit ou y renoncer. Par conse
quent, la question qui se pose dans le cas du present 
article est simplement de savoir si 1'« acceptation» de 
la disposition par l'Etat tiers est ou non juridiquement 
necessaire pour la creation du droit, ou bien si le traite, 
de lui-meme, cree le droit. 

2) La Commission a constate qu'on trouve, dans 
la pratique, un nombre assez considerable de traites 
contenant des stipulations en faveur d 'Etats tiers. 
Dans certains cas, la stipulation est en faveur d'Etats 
determines conne les dispositions du Traite de Ver
sailles en faveur du Danemark172 et de la Suisse1'73 , 

Dans d'autres cas, elle est en faveur d'un groupe d'Etats. 
comme dans le cas des dispositions des traites de paix 
posterieurs aux deux guerres mondiales, qui stipulaient 
que les Etats vaincus devaient renoncer, en faveur de 
certains Etats non parties aux traites, a toute reclamation 
resultant de la guerre. La Charte en offre un autre exemple 
dans son Article 35, qui reconnalt aux Etats non membres 
de !'Organisation le droit de saisir le Conseil de securite 
ou 1' Assemblee generale de certains differends. De meme, 
les accords instituant des mandats ou le regime de tutelle 
contiennent des dispositions prevoyant certains droits 
en faveur des Etats Membres de la Societe des Nations 
et de !'Organisation des Nations Unies, respectivement; 
il est vrai que, dans ces cas, les stipulations avaient un 
caractere particulier, les droits etant conferes par un 
membre d'une organisation internationale aux autres 
membres174

• Dans d'autres cas, la stipulation est en 
faveur de la generalite des Etats: il en est ainsi notamment 
des dispositions concernant la liberte de navigation sur 
certains fleuves internationaux et sur certains canaux 
et detroits maritimes. 

3) Certains juristes affi.rment que, si un traite peut 
certainement conferer, soit a dessein, soit par ses effets 
subsidiaires, un avantage a un Etat tiers, celui-ci ne peut 
acquerir de droit veritable qu'au moyen de quelque accord 
collateral conclu entre lui-meme et les parties au traite. 

172 Article 109 du Traite de Versailles. 
173 Articles 358 et 374 du Traite de Versailles. 
174 Voir les afi'aires du Sud-Ouest africain (C.I.J. Recuei/1962, 

p. 329 a 331 et 410), et !'affaire du Cameroun septentl'ional (C.I.J. 
Recueil 1963, p. 29). · 
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En d'autres termes, comme dans le cas d'une obligation, 
ils considerent qu'un droit ne sera cree que si la disposi
tion conventionnelle vise a offrir a l'Etat tiers un droit 
qu'il a ulterieurement accepte. A leur avis, il ne ressort 
clairement ni de la pratique des Etats ni de la decision 
de la Cour permanente dans I' affaire des Zonesfranches115 

que !'institution de la « stipulation pour autrui » soit 
reconnue en droit international. 

4) D'autres juristes176, parmi lesquels les quatre 
rapporteurs speciaux charges du droit des traites, adop
tent une position differente. Leur these generale est que 
rien en droit international n'empeche deux ou plusieurs 
Etats de creer par traite un droit en faveur d'un autre 
Etat, s'ils l'entendent ainsi; ce qui compte toujours en 
pareil cas, c'est !'intention des parties lorsqu'elles con
eluent le traite en question. Selon ces juristes, i1 faut 
faire une distinction entre un traite par lequelles parties 
ont simplement !'intention de conferer un avantage a un 
Etat tiers et un traite par lequel les parties entendent 
conferer un droit veritable a l'Etat tiers. Ils considerent 
que, dans ce dernier cas, l'Etat tiers acquiertjuridiquement 
le droit d'invoquer directement et pour son compte la 
disposition conferant l'avantage et qu'il n'a pas a s'assu
rer le concours de l'une des parties au traite pour obtenir 
!'execution de la disposition. Ce droit n'est pas, a leur 
avis, subordonne a un acte expn!:s d'acceptation de la 
part de l'autre Etat- a quelque accord collateral entre 
cet Etat et les parties au traite. Ces auteurs soutiennent 
que la pratique des Etats confirme ce point de vue et que 
celui-ci est egalement confume dans le rapport presente 
par la Commission de juristes au Conseil de la Societe 
des Nations dans l'affaire des lies d'Aaland111, et plus 
particulierement dans l'arret rendu par la Cour perma
nente en 1932 dans !'affaire des Zones /ranches, ou la 
Cour a declare : 

« On ne saurait facilement presumer que des stipu
lations avantageuses a un Etat tiers aient ete adoptees 
dans le but de creer en sa faveur un veritable droit. 
Rien cependant n'empeche que la volonte d'Etats 
souverains puisse avoir cet objet et cet effet. L'exis
tence d'un droit acquis en vertu d'un acte passe par 
d'autres Etats est done une question d'espece. II s'agit 
de constater si les Etats qui ont stipule en faveur d'un 
autre Etat ont entendu creer pour lui un veritable 
droit, que ce dernier a accepte comme tel1 7 8 • » 
5) En 1964, certains membres de la Commission 

partageaient le point de vue du premier groupe de juristes 
expose au paragraphe 3 ci-dessus, tandis que d'autres 
membres soutenaient celui du deuxieme groupe expose 
au paragraphe 4. La Commission a toutefois conclu que 
cette divergence d'opinions entre ses membres etait 

175 C.P.J.I., 1932, serie A/B, n° 46, p. 147. 
176 Voir notamment le cinquieme rapport sur le droit des traites 

de sir G. Fitzmaurice (Annuaire de Ia Commission du droit inter
national, 1960, vol. II, p. 76 et 96 a 99). 

177 Societe des Nations, Journal officiel, Supplement special 
n° 3 (octobre 1920), p. 18. 

178 C.P.J.l., 1932, serie A/B, n° 46, p. 147 et 148. Dans cette 
affaire, toutefois, trois juges se sont expressement ecartes du point 
de Vl!e selon lequelune stipulation en faveur d'un Etat qui n'est pas 
partie a un traite peut, par elle-meme, conferer un veritable droit 
a cet Etat. 

essentiellement de nature doctrinale et que les deux 
theories opposees. ne differaient pas sensiblement quant 
a leurs effets pratiques. Les deux groupes estimaient 
qu'une disposition d'un traite peut constituer le moyen 
d'etablir un droit en faveur d'un Etat tiers et que l'Etat 
tiers est libre d'accepter ou de rejeter le droit, comme il 
l'entend. La difference residait en ce que, selon l'un des 
groupes, la disposition du traite ne constitue rien de 
plus que l'offre d'un droit, jusqu'au moment ou l'Etat 
beneficiaire a, de quelque maniere, fait connaitre son 
acceptation du droit, alors que, selon 1'autre groupe, 
le droit nait immediatement et subsiste, a moins que l'Etat 
bene:ficiaire n'y renonce et tant qu'il n'y a pas renonce. 
Par ailleurs, le premier groupe admettait que I' acceptation 
d'un droit par un Etat tiers, contrairement a I' acceptation 
d'une obligation, ne doit pas necessairement etre expresse 
et qu'elle peut revetir la forme du simple exercice du droit 
o:ffert dans le traite. De plus, le deuxieme groupe, pour 
sa part, concedait qu'une renonciation a ce qu'il conside
rait comme un droit deja existant n'a pas besoin d'etre 
expresse mais qu'elle peut, dans certains cas, intervenir 
tacitement par le defaut d'exercice du droit. La Commis
sion a done estime que, dans la pratique, les deux theories 
donneraient des resultats fort semblables dans presque 
tous les cas. Elle a estime en outre que les divergences 
doctrinales n'aboutissaient pas necessairement a des 
conclusions differentes concernant le droit des parties 
au traite d'abroger ou de modifier Ies dispositions rela
tives a ce droit. Au contraire, elle a ete unanime a penser 
que, jusqu'au moment ou l'Etat beneficiaire a manifeste 
son assentiment a !'octroi du droit, les parties doivent 
etre libres d'abroger ou de modifier la disposition sans 
son consentement et qu'ulterieurement son consentement 
sera toujours requis, s'il est etabli que !'intention des 
parties etait de rendre le droit revocable ou sujet a modi
fication sans le consentement de l'Etat tiers. Estimant 
que les deux theories ne donneraient vraisemblablement 
des resultats differents que dans des circonstances tout 
a fait exceptionnelles1 7 9 , la Commission a decide de 
rediger I' article sous une forme qui, tout en tenant compte 
des exigences de la pratique des Etats, ne prejugerait pas 
le fondement doctrinal de la regie. 

6) Dans leurs observations, les gouvernements se sont 
montres peu enclins a prendre position sur la question 
de doctrine et ont pan.1 approuver, dans l'ensemble, 
la regie proposee dans cet article. Certains gouvernements, 
partant de points de vue quelque peu differents, ont 
exprime des doutes au sujet de la seconde condition stipu
lee dans l'alinea b du paragraphe 1 du texte provisoire
ment adopte en 1964 et qui etait ainsi con9ue: « Si cet 
Etat y consent expressement ou implicitement ». Tenant 
compte de ces observations, et afin d'ameliorer la for
mulation de, la regie en ce qui concerne les cas ou !'in
tention est de conferer un droit, tel qu'un droit de navi
gation, ala generalite des Etats, la Commission a modifie 
la redaction du paragraphe 1 de l'article a cet egard. 

179 Par exemple, dans la controverse entre le United States 
Treasury et le State Department sur la question de sa voir si le traite 
de paix avec la Finlande avait effectivement confere aux Etats-Unis 
le droit de se prevaloir ou de ntl pas se prevaloir de la renonciation 
par la Finlande a son droit de presenter des demandes d'irtdemnisa
tion. 
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Bile a supprime les mots « expressement. ou ~~:lplicit~
ment » et a ajoute en meme temps une dispositiOn pre
voyant' que le consentement de l'Etat tiers est presum~ 
tant qu'il n'y a pas d'indication contraire. Bile a note 
que cette modification diminuerait d.avant~ge en~ore 
toute signification pratique que pourrmt avmr la diver
gence entre les deux points de vue doctr.inaux qu~nt a 
l'effet juridique d'une disposition conventwnnelle VIsant 
a conferer un droit a un Etat tiers. 

7) Le paragraphe I dispose qu'un droit peut decouler 
pour un Etat d'une disposition d'un trai~~ auquel il1:'est 
pas partie, sous reserve de deux conditiOns. Pre~mer~
ment, il faut que les parties entendent, par cette disposi
tion accorder ce droit soit a cet Etat ou a un groupe 
d'Etats auquel il appartient, soit a tous les Etats. ~'in
tention d'accorder le droit revet une importance capitale, 
car ce n'est que lorsque les parties ont cette intention 
qu'il peut resulter de la disposition un .,dr~it veritable 
et non pas un simple avantage. On a deJa Cite. au p~ra
graphe 2 du commentaire des exemples de stipulatiOns 
en faveur d'Etats, de groupes d'Etats ou de !'ensemble 
des Etats. La deuxieme condition est le consentement de 
l'Etat b6neficiaire. La formulation de cette condition 
au present (« et si cet Etat y consent») laisse. ouverte ~a 
question de savoir si, juridiquement, le drmt est cree 
par le traite ou par l'acte d'.acceptation de l'Etat. b6nefi: 
ciaire. Selon le premier pomt de vue, comme 11 a ete 
explique deja, l'assentiment du b6neficiaire _Prevu, me~e 
s'il ne ressort qu'implicitement de l'exerciCe du drmt, 
constitue 1' « acceptation » d'une offre faite par les parties; 
selon le deuxieme point de vue, l'assentiment n'est signi
ficatif que comme indice d.u fait que Ie beneficiaire ne 
renonce pas au droit. La deuxieme phrase, du pa~agrap~e 
stipule ensuite que Ie consentement de I Etat tiers dmt 
etre presume tant qu'il n'y a pas d'indication co~trair~. 
La Commission a juge opportun d'inclure cette disposi
tion afin de donner la souplesse necessaire a !'application 
de la regie dans les cas ou il est stipul6 que le droit est 
confere a la generalite des Etats ou a un groupe im
portant d'Etats. Comme il est indique plus haut, cette 
disposition a elle aussi pour effet de diminuer davantage 
l'ecart entre les deux doctrines concernant la source du 
droit decoulant du traite. 

8) Le paragraphe 2 specifie que, dans l'exercice d~1 
droit l'Etat b6neficiaire doit se conformer aux condi
tions' qui sont prevues pour l'exercice de ce droit ~ans ~e 
traite ou qui sont etablies conformement a ,ses disposi
tions. Les mots « ou etablies conformement a ses dispo
sitions » tiennent compte du fait que, assez frequemment, 
Ies conditions de l'exercice du droit sont fixees dans un 
instrument complementaire ou, dans certains cas, uni
lateralement par l'une des parties. Par exemple, dans 
Ie cas d'une disposition autorisant la liberte de naviga
tion sur un fleuve international ou une voie maritime 
internationale, l'Etat territorial possede, en vertu de sa 
souverainete, le droit de fixer des conditions adequates 
pour l'exercice de ce droit, etant en.ten~u qu~ ces con
ditions seront conformes aux obligatiOns mcombant 
a cet Etat en vertu du traite. Un gouvernement a exprime 
Ia crainte que ce paragraphe ne puisse etre interprete 
comme limitant la faculte des parties au traite de modifier 
le droit confere a des Etats tiers. Pe l'avis de la Commis-

sion, une telle interpretation serait absolument inadm~s
sible, puisque, de toute evidence, le paragraphe ne traite 
que de !'obligation de l'Etat tiers de respecter, P?ur 
l'exercice du droit, les conditions prevues. La questiOn 
de la faculte des parties de modifier le droit a, certes, 
son importance, mais elle se pose dans Je cadre de l'ar
ticle 33 et non pas dans celui du paragraphe 2 du present 
article. 

Article 33 18 0 : Revocation ou modification 
d'obligations ou de droits d'Etats tiel'S 

1. Au cas oil une obligation est nee pour un Etat tiers 
conformement a !'article 31, cette obligation ne peut ~tre 
revoquee ou modifiee que par le consentement mutuel 
des parties au traite et de l'Etat tiers, a moins qu'il ne soit 
etabli qu'ils en etaient convenus autrement. 

2. Au cas oil un droit est ne pour un Etat tiers, con
formement a l'article 32, ce droit ne peut pas etre revoque 
ou modifie par les parties, s'il est etabli qu'il n'etait pas 
destine a etre revocable ou modifiable sans le consentement 
de l'Etat tiers. 

Commentaire 

1) L'article 33 vise la situation des parties a un traite 
quant a la revocation ou a la modification d'une obl~ga
tion ou d'un droit qui a pris naissance pour un Etat tiers 
en vertu de l'article 31 ou de l'article 32. Le texte de cet 
article, tel qu'il a ete provisoirement adop~e en 196~, 
contenait une regie unique couvrant aussi bien les obli
gations que les droits et aux termes de laquelle niles dr.oits 
ni Ies obligations ne peuvent etre abroges ou modifies 
sans le consentement de l'Etat tiers, a moins qu'il ne 
decoule du traite que la disposition doimant naissance 
a ces droits ou obligations est revocable. La formulation 
de cette regie a ete critiquee a plusieurs egards par certains 
gouvernements dans leurs observations, et d'autres ?nt 
emis l'avis que }'article allait trop loin dans la protectiOn 
du droit de l'Etat tiers. La Commission, sans reconnaitre 
entierement le bien-fonde de certaines critiques particu
lieres, a admis cependant que la regie proposee en 1964 
n'etait pas tout a fait satisfaisante et que l'article devrait 
etre formu16 a nouveau d'une maniere legerement diffe
rente. 

2) La Commission a estime que, meme si elles pre
sentent des analogies, les considerations qui touchent a 
la revocation ou a la modification d'une obligation ne 
sont pas identiques a celles qui s'appJiquent a Un droit; 
en fait la situation respective des parties et de l'Etat 
tiers e~t inverse dans les deux cas. La Commission a 
egalement estime qu'il faut tenir compte de l'eventualite 
oil !'initiative de revoquer ou de modifier une obligation 
proviendrait de l'Etat tiers et non des parties; dans ce 
cas l'Etat tiers ayant accepte !'obligation ne peut la 
rev~quer ou la modifier sans le consentement des parties 
a moins qu'elles n'en scient convenues autrement. En 
consequence, la Commission a decide de formuler !'ar
ticle en deux paragraphes, l'un visant les obligations ~t 

1so Article 61 du projet de 1964. 
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l'aut~e les d!oits. Elle ~ egalement decide que !'article 
mentwnnera1t la revocatiOn ou la modification de !'obli
gation ou du droit d'un Etat tiers et non de la disposition 
du traite donnant naissance a !'obligation ou au droit· 
en effet, la revocation ou la modification de la dispositio~ 
en tant que telle est un probleme qui interesse les parties 
s~ules; ?r ce s~nt _les relati_?ns entre les parties et l'Etat 
t1ers qui font I objet du present article. 

3) Le paragraphe 1 dispose que }'obligation d'un 
Etat tiers ne peut etre revoquee ou modifiee que par 
le consentement mutuel des parties et de l'Etat tiers 
a moins qu'il ne soit etabli qu'ils en etaient convenu~ 
autrement. Comme on l'a note au paragraphe ci-dessus 
cette regie est parfaitement claire si c'est l'Etat tier~ 
qui veut la revocation ou la modification. Lorsque ce 
sont les parties qui veulent revoquer ou modifier }'obli
gation, la situation est moins nette. Lorsque les parties 
renoncent simplement a leur droit d'exiger }'execution 
de !'obligation, on pourrait soutenir que le consente
ment de l'Etat tiers est superfiu et, dans ce cas, i1 est 
sans aucun doute tres improbable qu'une di:fficulte se 
pres~nte. ~a CoU1.?Jission a toutefois pense que dans les 
relatwns mternatwnales des cas aussi simples seront 
~roba?lement ~ssez rares et que le plus souvent !'obliga
tion d un Etat tiers suppose des relations plus complexes : 
i1 serait done souhaitable que toute modification de 
!'obligation fasse l'objet d'un consentement mutuel. En 
consequence, la Commission a conclu que la regie gene
rale enoncee dans le paragraphe devrait exiger Ie consen
tement mutuel des parties et de l'Etat tiers, a moins 
qu'il ne soit etabli qu'ils en etaient convenus autrement. 

4) Le paragraphe 2, pour la raison exposee ci-dessus 
vise uniquement la revocation ou la modification du droit 
d'un Etat tiers par les parties au traite. La Commission 
a pris note de 1' opinion de plusieurs gouvernements 
selon laquelle le texte de 1964 allait trop loin en limitant 
la faculte des parties de revoquer ou de modifier une 
stipulation en faveur de l'Etat tiers et en donnant a ce 
dernier Etat un droit de veto contre toute modification 
d'une disposition du traite. Elle a estime toutefois qu'il 
faut tenir compte de considerations qui vont a l'encontre 
des precedentes. II est sans aucun doute souhaitable 
que les Etats ne soient pas decourages de creer des droits 
en faveur d'Etats tiers, en particulier dans des domaines 
comme la navigation sur les voies navigables interna
tionales, par la crainte de limiter leur liberte d'action 
dans l'avenir. II n'est cependant pas moins important 
que ces droits aient un certain degre de solidite et de 
stabilite. En outre, il y a quelque poids dans !'argument 
selon lequel, si les parties veulent que le droit de l'Etat 
tiers soit revocable, elles peuvent le specifier dans le 
traite ou au cours de negociations avec l'Etat tiers. Compte 
tenu de ces arguments contradictoires, et de !'opinion 
ci-dessus mentionnee de certains gouvernements, la 
Commissi_?n a modifie le libelle de la regie du paragraphe 2 
a:fin de stlpuler que le droit d'un Etat tiers ne peut etre 
revoque s'il est etabli qu'il n'etait pas destine a etre 
revocable ou modifiable sans le consentement de l'Etat 
tiers. Le caractere irrevocable du droit serait habituelle
ment etabli soit par les termes ou la nature de la clause 
du traite qui donne naissance au droit, soit par un accord 
ou une entente conclue entre les parties et l'Etat tiers. 

Article 34 181 : Regles d'un traite devenant obligatoires 
par Ia formation d'une coutume internationale 

Aucune disposition des articles 30 a 33 ne s'oppose 
a ce qu'une regie enoncee dans tm traite devienne obli
gatoire pour un Etat tiers en tant que regie coutmniere 
de droit international. 

Commentaire 

1) f-e role que joue parfois la coutume pour etendre 
au-dela du cercle des Etats contractants !'application 
des n!gles posees dans un traite est chose reconnue Un 
traite conch~ entre ~m ~ertain nombre d'Etats peut. for
muler une regie ou mstituer un regime territorial fluvial 
ou maritime, qui viendra, par la suite a etre g6nerale
m~nt accepte par les autres Etats et deviendra obliga
tOire pour ces Etats par le jeu de la coutume, comme 
par exemple les Conventions de La Haye concernant 
les lois et coutumes de la guerre sur terre1 82 les accords 
sur la neutralite de la Suisse et divers traite; relatifs aux 
voies navigables internationales, fluviales ou maritimes. 
De meme encore, une convention de codification dont 
l'objet est d'enoncer des regles existantes de droit cou
tumier, peut venir a etre consideree comme offrant la 
forn;~uation general~ment acceptee desdites regles cou
tumieres, et cela meme par des Etats qui ne sont pas 
parties a la convention. 

2) Dans aucun de ces cas, cependant, 1' on ne serait 
~011;d~ a di~e ~Ue le traite lui-meme produit des effets 
JUndiques a 1 egard des Etats tiers. Ce sont des cas ou 
d'autres Etats, sans etablir pour autant aucune rela
tion conventionnelle avec les Etats parties au traite 
reconnaissent aux regles formulees dans un traite 1~ 
caractere de regles obligatoires de droit coutumier. 
Pm.~r re~umer, on peut dire que, pour ces Etats, la force 
obligat01re de ces regles a sa source dans Ia coutume 
et non dans le traite. C'est pourquoi la Commission n'a 
pas cru devoir, dans le projet d'articles, faire etat de ce 
processus comme d'un cas ou un traite aurait des effets 
jurid~ques pour des Etats tiers. Elle n'a done pas formule 
de disposltlons ayant plus specialement trait au role 
de la coutume pour !'extension, au-dela du cercle des 
Etats contractants, de !'application des regles enoncees 
dans un traite. En revanche, en raison de !'importance 
de ce processus et du caractere des dispositions qui 
figurent dans les articles 30 a 33, elle a decide d'inscrire 
dans le p~esen~ ~rticle tu~e reserve generale, selon Iaquelle 
aucune dispositiOn desdits articles ne s'oppose a ce que 
de.s regles enoncees dans un traite ne deviennent obliga
toireS pour des Etats tiers en tant que regles coutumieres 
de droit international. 

. 3) La Commission a voulu souligner que la disposi
tlOn .contenue dans le present article constitue purement 
et simplement tme reserve ayant pour objet d'eviter 
que l_'on puisse dedtlire des articles 30 a 33 que le projet 
d'artiCles ne reconnait pas la legitimite du processus 

181 Article 62 du projet de 1964. 
182 Le Tri~unal militaire international de Nuremberg a considere 

cette convention comme enon<;ant des regles qui etaient devenues 
des regles de droit coutuntier generalement obligatoires-. 
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ci-dessus mentionne. Afin d'etablir sans aucune equi
voque que tel est bien l'unique objet du present article, 
Ja Commission a legerement modifie le libelle du texte 
provisoirement adopte en 1964. 

4) La Commission s'est demande si les traiies qui 
creent des regimes dit «regimes objectifs », c'est-a-dire 
des obligations et des droits opposables erga omnes, 
devraient faire !'objet de dispositions distincies, comme 
constituant un cas particulier183 • Certains membres de 
la Commission pn!conisaient cette solution, ayant emis 
!'avis que la notion de traites creant des regimes objectifs 
exisie en droit international et merite une place distincte 
dans le projet d'articles. Selon eux, les traiies qui corres
pondent a cette notion sont les traites de neutralisation 
ou de demilitarisaiion de certains terriioires ou de cer
taines regions et les traiies instituant la liberte de la navi
gation sur les vo1es navigables iniernationales, fluviales 
ou maritimes; ils ont citele traite sur 1 'Antarctique comme 
un recent exemple de traite de cetie categorie. D'auires 
membres de la Commission, cependant, tout en recon
naissant que, dans certains cas, des droits ou obligations 
de source conveniionnelle peuvent devenir opposables 
erga omnes, n'oni pas juge que ces cas relevent d'une 
notion ou institution pariiculiere au droit des traiies. 
Ils ont esiime, en effet, que cela resulte soit de !'applica
tion du principe fonnule a I' article 32, soit du fait qu'une 
coutume internatwnale vient se greffer sur un traite 
suivant le processus qui fait l'objet de la reserve formulee 
dans le present article. Comme il est peu probable qu'une 
regle reconnaissant la creation de regimes objectifs 
directement par voie conventionnelle recueille une adhe
sion generale, la Commission a decide de laisser cette 
question de cote en redigeant les presents articles sur le 
droit des traites. Elle a estime que la disposition de 
!'article 32 relative aux traites visant a creer des droits 
en faveur des Etats tiers en general, ainsi que le processus 
mentionne au present article fournissent la base juridique 
necessaire a l'instauration, par un traite, d'obligations 
et de droits opposables erga omnes - solution qui va 
aussi loin qu'il est actuellement possible. En consequence, 
la Commission a decide de ne pas proposer de disposi
tions speciales sur les traites creant des regimes dits 
objeciifs. 

PARTIE IV : AMENDEMENT ET MODIFICATION 
DES TRAITJ~S 

Article 35 184 : Regie genil'ale J'elative 
a l'amendement des traites 

Un traih'i peut etre amende par accord entre les parties. 
Sauf dans la mesure oil le traite en dispose autrement, 
les regles enoncees dans la partie IT s'appliquent a on tel 
accord. 

183 Voir, d'une maniere generale, le cinquieme rapport de sir 
Gerald Fitzmaurice sur le droit des traites (Annuaire de Ia Commis
sion du droit intematzonal, 1960, vol. II, p. 64 a 102), et le troisieme 
rapport de sir Humphrey Waldeck (A/CN.4/167, art. 63 et commen
taire, dans Annuaire de Ia Commission du droit international, 1964, 
vol. II, p. 24 a 33). 

184 Article 65 du projet de 1964. 

A1·ticle 36 185 : Amendement des traites 
multilateraux 

1. A moins que le traite n'en dispose autrement, 
l'amendement des traites multilateraux est regi par les 
paragraphes suivants. 

2. Toute proposition tendant a amender un traite 
multilateral dans les relations entre toutes les parties 
doit etre notifiee a chacune des parties, et chacune d'elles 
est en droit de prendre part : 

a) Ala decision sur Ia suite a donner a cette proposition; 
b) A Ia negociation et a Ia conclusion de tout accord 

ayant pour objet d'amender le traite. 

3. Tout Etat ayant qualite pour devenir partie au 
traite a egalement qualite pour devenir partie au traite 
tel qu'il est amende. 

4. L'accord amendant Ie traite ne lie pas les Etats 
qui sont deja parties au traite et qui ne deviennent pas parties 
a cet accord; l'alinea b du paragraphe 4 de l'article 26 
s'applique a l'egard de ces Etats. 

5. Tout Etat qui devient partie au traite apres !'entree 
en vigueur de !'accord amendant ce dernier est, faute 
d'avoir exprime une intention dilferente, considere comme 
etant: 

a) Partie au traite tel qu'il est amende; et 
b) Partie au traite non amende au regard de toute 

partie au traite qui n'est pas Iiee par l'accord amendant 
ce dernier. 

Commentaire 

1) Le progres de !'organisation internationale et 
!'immense accroissement du nombre des traites multila
teraux ont eu des incidences considerables sur le proces
sus d'amendement des traites. En premier lieu, !'amen
dement d'un grand nombre de traites multilateraux 
releve maintenant d'une organisation internationale. 
Tel est evidemment le cas lorsque le traite est l'acte cons
titutif d'une organisation ou qu'il est conclu dans le 
cadre d'une organisation, comme le sont les Conventions 
internaiionales du travail. Mais tel est aussi le cas, jus
qu'a un certain point, lorsque Ie traite est conclu sous les 
auspices d'une organisation et lorsque le secretariat 
de cette organisation est institue depositaire du traite 
et charge de !'execution de ses dispositions de procedure. 
Dans tous ces cas, l'etablissement d'un instrument 
d'amendement est lie au mecanisme de !'organisation ou 
aux fonctions du depositaire. Ainsi, le droit de chaque 
partie d'etre consultee au sujet de l'amendement ou de la 
revision du traite est sauvegarde dans une large mesure. 
En second lieu, la proliferation des traites multilateraux 
a eu pour e:ffet de faire mieux comprendre qu'il importe 
de prevoir a l'avance, dans le traite lui-meme, la possibilite 
d'un futur amendement. En troisieme lieu, en raison de la 
multiplication des traites multilaieraux dont Ies signa
taires sont tres nombreux, il est devenu pratiquement 
impossible de limiter la procedure d'amendement aux 
amendements qui sont mis en vigueur par un accord 

185 Article 66 du projet de 1964. 
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conclu entre toutes les parties au premier traite et l'on 
a de plus en plus frequemment recours a la mise en 
vigueur d'accords portant modification entre les seuls 
Etats qui soot disposes a accepter la modification, alors 
que Ie traite existant est maintenu en vigueur a l'egard 
des autres parties au traite anterieur. C'est ainsi que 
la Convention de Geneve de 1864 pour !'amelioration 
du sort des blesses et malades dans les armees en cam
pagne a ete modifiee en 1906 par une nouvelle conven
tion prevoyant expressement qu'apn~s ratification cette 
convention remplacerait celle de 1864 dans les relations 
entre les Etats contractants, mais que la Convention 
de 1864 resterait en vigueur pour regir les rapports entre 
les parties qui n'ont pas ratifie la nouvelle Convention. 
Une disposition analogue figure dans la Convention 
de LaHaye de 1907 concernant les lois et coutumes de la 
guerre sur terre, qui constitue la revision de la Conven
tion anterieure de 1899. On pourrait citer de nombreux 
autres exemples d'application de cette methode, notam
ment dans les protocoles des Nations Unies modifiant 
certaines conventions de la Societe des Nations. 

2) Les clauses de traites multilateraux relatives aux 
modifications du traite se presentent sous des formes 
tres variees ainsi qu'il ressort des exemples donnes dans 
le Recueil des clauses finales186

• Malgre leur variete, 
bien des clauses relatives a la modification des traites 
soot loin d'englober tous les aspects juridiques de I' amen
dement. Certaines de ces clauses, par exemple, enoncent 
simplement les conditions dans lesquelles peut etre 
presentee une proposition d'amendement, sans prevoir 
la procedure a suivre pour l'examen de cette proposition; 
d'autres, tout en prevoyant aussi cette procedure, ne 
mentionnent pas les conditions dans lesquelles un amende
ment du traite peut etre adopte ou peut entrer en vigueur, 
ou ne precisent pas les effets exacts qui en decouleront 
pour les parties au traite. Parmi les clauses relatives 
a !'adoption et a l'entree en vigueur d'un amendement, 
certaines exigent son acceptation par toutes les parties 
au traite, mais beaucoup d'autres admettent que !'accep
tation par une certaine majorite specifiee peut suffire. 
Par suite de la diversite des clauses, i1 est di:ffi.cile, en 
general, de deduire de la pratique en matiere de traites 
la formation de regles detaillees de droit coutumier 
relatives a la modification des traites multilateraux. La 
Commission n'a done pas pense devoir tenter d'elaborer 
un code complet de regles relatives a la modification 
des traites. Par contre, i1 lui a paru souhaitable que le 
projet d'articles comporte l'enonce des regles generales 
concernant la procedure d'amendement des traites. 

3) Certains traites utilisent le terme « amendement » 
lorsqu'il s'agit de modifier certaines dispositions du traite 
prises individuellement et le terme « revision » lorsqu'il 
s'agit d'une revision generale du traite tout entier 187• 

Bien que cette distinction soit assez commode, on ne la 
trouve pas toujours dans la pratique des Etats et i1 ne 
semble pas y a voir de difference quant a la procedure 
suivie dans les deux cas. La Commission a done juge 
su:ffi.sant de parler, dans les presents articles, d'« amen-

186 ST/LEG/6, p. 135 a 157. 
187 Articles 108 et 109 de Ia Charte; voir aussi Recueil des 

clauses finales du Secretariat (ST/LEG/6), p. 135 et 155. 

dement », terme qui couvre a la fois la modification 
de certaines dispositions et Ia revision generale de !'en
semble du traite18 8 • Quant au terme « revision », la 
Commission a constate qu'on le trouve communement 
dans la pratique des Etats et qu'il est egalement employe 
dans certains traites. Neanmoins, en raison de la nuance 
qu'a prise !'expression « revision des traites », au cours 
de la periode qui a precede la seconde guerre mondiale, 
la Commission lui a prefere le mot « amendement ». 
Ce terme est utilise ici pour designer un amendement 
forme! apporte a un traite et ayant pour objet d'en modi
fier les dispositions a l'egard de toutes les parties. Le 
terme plus general de {(modification» est utilise a !'ar
ticle 37 a propos d'un accord conclu entre certaines par
ties seulement et ayant pour objet de modifier certaines 
dispositions du traite uniquement dans les relations entre 
lesdites parties; ce terme plus general est utilise egalement 
a propos de modifications apportees aux dispositions 
d'un traite du fait de la pratique des parties qui 
l'appliquent. 

Commentaire de !'article 35 

4) L'article 35 dispose qu'un traite peut etre amen
de par accord entre les parties et que les regles posees 
dans la partie II du present projet s'appliquent a cet 
accord, a moins que le traite n'en dispose autrement. 
Tenant compte de la pratique moderne consistant a 
modifier un traite multilateral au moyen d'un autre 
traite multilateral qui entre en vigueur seulement a 
l'egard des Etats qui sont ensuite lies par ce traite, la 
Commission n'a pas specifie que l'accord doive etre 
celui de toutes les parties, comme dans le cas prevu a 
!'article 51, lorsqu'il s'agit de mettre fin au traite. Elle 
a pense que les articles 8, 21 et 22 de la partie II su:ffi.sent 
a regir la procedure a suivre pour !'adoption du texte 
et l'entree en vigueur de l'accord portant amendement du 
traite. D'autre part, a !'article 36, elle a voulu poser des 
regles strictes garantissant a chaque partie le droit de 
participer a la procedure d'amendement. L'amendement 
d'un traite s'effectue normalement par la conclusion 
d'un autre traite en forme ecrite, ce que traduit la dispo
sition en vertu de laquelle 1es regles contenues dans la 
partie II doivent etre applicables a !'accord portant 
amendement. Toutefois, ainsi qu'il est explique au para
graphe 3 du commentaire de !'article 51, la Commission 
a estime que la theorie de 1'« acte contraire » n'a pas sa 
place en droit international. Un accord portant amende
ment peut prendre toute forme que choisiront de lui 
donner les parties au premier traite. En fait, la Commis
sion a reconnu qu'un traite peut parfois etre modifie, 
meme par un accord verbal ou par un accord tacite dont 
temoigne le comportement des parties au cours de !'ap
plication du traite. En consequence, en enon9ant que 
les regles de la partie II relatives a la conclusion et a 
!'entree en vigueur des traites s'appliquent aux accords 
portant amendement, la Commission n'a nullement voulu 
laisser entendre que la modification d'un traite par accord 
verbal ou tacite ne soit pas admissible. Bien au contraire, 

188 Ainsi, tandis que le Chapitre XVIII de Ia Charte s'intitule 
« Amendements », il est question a !'Article 109 d'une «revision)) 
de Ia Charte. 
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elle a note que la force juridique d'un accord verbal modi
fiani. un traite se trouvera preservee par la disposition 
contenue a l'alinea b de !'article 3 et elle a expresse
ment prevu, a !'article 38, la modification d'un traite 
par la pratique ulterieure des parties au cours de son 
application. 

Commentai;·e de !'article 36 

5) Cet article traite de la procedure complexe 
d'amendement des traites multilateraux. La Commission 
s'esi. demande si elle devait formuler une regie speciale 
au sujet des traites bilateraux, mais elle a finalement juge 
que ce serait inutile. Lorsqu'il n'y a que deux parties 
au traite, il s'agit essentiellement de negociations et 
d'accord a intervenir entre elles, et les regles enoncees 
dans la partie II semblent suffire a regler la procedure 
et a garaniir les droiis de chacune des parties. En outre, 
bien qu'ayant ete d'avis que chaque partie est liee par 
une certaine obligation de bonne foi qui lui impose 
d'accorder !'attention requise a toute proposition 
d'amendement d'un traite emanant de !'autre partie la 
Commission a pense qu'il serait difficile d'enoncer ce 
principe sous la forme d'une regie juridique sans ouvrir 
la voie a des denonciations arbitraires de traites, fondees 
pr6iendument sur le motif que l'auire partie n'aurait pas 
serieusement examine une proposition d'amendement 
du traite. 

6) L'article 36 a trait seulement a l'amendement 
stricto sensu des traites multilateraux, c'est-a-dire lorsque 
le but vise est d'aboutir a un accord en bonne et due forme 
conclu par !'ensemble des parties afin de modifier le 
traite dans les relations entre toutes les parties, et non pas 
d'elaborer un accord entre certaines parties seulement 
pour modifier le traite a l'egard de ces seules parties. 
La Commission a reconnu qu'un accord portant amende
ment et redige comme devant s'appliquer dans les rela
tions entre les parties dans leur ensemble peut n'entrer 
en vigueur - le cas se produit souvent - qu'a l'egard 
de quelques-unes d'entre elles, faute, pour les autres 
parties, d'avoir precede ala ratification, a I' acceptation ou 
a l'approbation dudit accord. Neanmoins, la Commission 
a juge qu'il existe une difference essentielle entre les ac
cords d'amendement con9us comme devant amender 
un traite entre les parties dans leur ensemble et les accords 
con9us ab initio comme devant modifier l'application 
du traite dans les relations entre certaines des parties 
seulement. S'il est vrai qu'un instrument d'amendement 
proprement dit peut, lui aussi, n'entrer finalement en 
application qu'a l'egard d'un certain nombre de parties, 
la Commission n'en a pas mains estime qu'il fallait faire 
une distinction bien tranchee enire le processus de 
l'amendement stricto sensu et les accords inter se modi
fiant !'application du traite pour un nombre limite de 
parties. C'est pourquoi elle a traite separement les accords 
inter se a !'article 37, tandis que le membre de phrase 
qui commence le paragraphe 2 du present article souligne 
que celui-ci a trait seulement aux propositions a amender 
le traite dans les relations entre toutes Ies parties. 

7) Le paragraphe I se contente de souligner que les 
regles enoncees dans !'article ont Un caractere SUppletif, 
en ce sens qu'elles s'appliquent seulement s'il ne figure 
dans le traite aucune disposition particuliere qui etablisse 

une regie differente. Les traites multilateraux modernes, 
comme l'indique le paragraphe 3 du present commentaire, 
contiennent souvent quelques dispositions relatives a leur 
amendement et les regles prevues par le present article 
doivent evidemment s'effacer devant toute disposition 
expresse du traite en la matiere. 

8) Le paragraphe 2 dispose que toute proposition 
tendant a amender un traite multilateral dans les rela
tions entre toutes les parties doit etre notifiee a chacune 
d'elles et que chacune est en droit de prendre part a la 
decision relative aux mesures qui doivent eventuellement 
etre prises au sujet de cette proposition et de participer 
a la negociation et a la conclusion de tout accord ayant 
pour objet d'amender le traite. II est arrive souvent, dans 
le passe, que certaines parties modifient ou revisent un 
traite sans consulter les autres parties. C'est ce qui a 
recemment amene certains juristes a la conclusion qu'il 
n'existe pas de regie generale selon laquelle toute partie 
a un traite multilateral aurait droit a prendre part a des 
negociaiions, queUes qu'elles scient, visant l'amendement 
du traite, de sorte qu'il n'y a aucune obligation juridique, 
pour les parties a un traite multilateral, d'inviter toutes 
les parties originaires a participer a ces negociations. 
Tout en reconnaissant qu'il est arrive assez souvent que 
certaines parties a un traite n'aient pas ete consultees 
a propos de sa revision, la Commission ne croit pas que 
l'on puisse deduire cette conclusion de la pratique des 
Etats et elle ne pense pas devoir adopter un tel point 
de vue. 

9) Si un groupe de parties a parfois reussi a modifier 
le regime etabli par Un traite sans consulter les autres 
parties, il est arrive aussi que les Etats tenus a l'ecart 
de cette decision aient reagi et invoque le defaut de 
consultation comme constituant une violation de leurs 
droits en tant que parties au traite. De plus, il y a aussi 
bon nombre de cas ou les parties ont, tout naturellement, 
ete toutes consultees. La Commission considere, toute
fois, que les rapports de droit institues par un traite 
exigent, par leur nature meme, que chaque partie soit 
consultee au sujet de tout amendement ou revision du 
traite. Si tel n'a pas toujours ete le cas dans le passe, 
cela ne constitue pas un argument suffisant pour ecarter 
un principe qui decoule directement, semble-t-il, de 
!'obligation assumee par les parties d'executer le traite 
de bonne foi. II peut y avoir des circonstances speciales 
ou le fait de ne pas consulter un certain pays partie au 
traite peut se justifier, comme c'est le cas, notamment, 
lorsqu'il s'agit d'un Etat agresseur. Toutefois, de l'avis 
de la Commission, la regie generale semble bien etre 
que toute partie est en droit d'etre consultee au sujet 
d'un amendement du traite. Le paragraphe 2 de !'ar
ticle 36 constitue done bien l'enonce du droit. 

10) Le paragraphe 3, qui a ete ajoute a l'article au 
cours de la presente session, dispose que tout Etat ayant 
qualite pour devenir partie au traite a egalement qualite 
pour devenir partie au traite tel qu'il est amende. Cette 
regie reconnait que les Etats qui ont vocation a devenir 
parties au traite, en particulier ceux qui ont participe a 
sa redaction, mais qui n'ont pas encore etabli leur consen
tement a etre lies par lui, sont directement interesses 
a son amendement. La Commission s'est demande s'il 
y avait lieu d'exprimer cet interet sous la forme d'un droit 
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e:ffectif a prendre part a la negociation et a la conclusion 
de !'accord portant amendement ou s'il fallait le limiter 
au droit de devenir partie a cet accord. De l'avis de la 
Commission, le probleme consiste a trouver la juste 
mesure entre le droit qu'ont les parties d'adapter le 
traite aux exigences revelees par !'experience de son 
application et le droit des Etats qui ont participe a la 
redaction du texte de devenir parties au traite qu'ils ont 
contribue a·fa9onner. La Commission s'est rendu compte 
qu'en pratique les parties jugeront tres souvent souhai
table d'associer a la negociation et a la conclusion d'un 
accord portant amendement les Etats qui ont qualite 
pour y devenir parties, afin d'encourager la participation 
Ia plus large possible au traite amende. Cependant, elle 
est arrivee a la conclusion qu'il fallait reconnaitre a ceux 
qui se sont engages a etre lies par le traite le droit de 
conclure seuls, si bon leur semble, un accord, pour y 
incorporer les amendements desirables. En consequence, 
elle a decide que le paragraphe 3 devait se borner a 
conferer aux Etats qui ont qualite pour devenir parties 
au traite le droit de devenir parties a ce traite tel qu'il 
est modifie par I' accord portant amendement. En d'autres 
termes, ce paragraphe doit leur donner le droit de devenir 
parties simultanement au traite et a l'acco.rd qui a pour 
objet de !'amender. 

11) Le paragtaphe 4 dispose que !'accord portant 
amendement ne lie pas un Etat qui est partie au traite 
mais qui ne devient pas partie a cet accord. En se referant 
a l'alinea b du paragraphe 4 de !'article 26, il dispose 
en outre que c'est le traite tel qu'il etait avant l'amende
ment qui regit les droits et les obligations reciproques 
entre un tel Etat et un Etat partie au traite et qui est aussi 
devenu partie a !'accord d'amendement. Naturellement, 
ce paragraphe n'est que !'application, dans le cas des 
accords d'amendement, de la regie generate posee a 
l'article 30, selon laquelle un traite n'impose aucune 
obligation aux Etats qui n'y sont pas parties. Neanmoins, 
sans ce paragraphe, la question semblerait peut-etre 
rester ouverte de savoir si, par sa nature meme, un ins
trument amendant un trait6 anterieur produit necessai
rement des e:ffets juridiques a l'egard des parties au traite. 
Dans certains traites recents, la regie generate posee dans 
ce paragraphe cede parfois la place a une disposition 
du traite original qui va dans un sens different, ou a la 
regie contraire, appliquee aux traites conclus dans le 
cadre d'une organisation internationale determinee18 9 • 

C'est ainsi, par exemple, que !'article 31 de la Convention 
de Geneve sur la circulation routiere (1949) prevoit 
que tout amendement adopte par la Conference a la 
majorite des deux tiers entrera en vigueur pour tous les 
Etats contractants a !'exception de ceux qui declareront 
ne pas !'adopter. L'article 16 de la Convention interna
tionale pour faciliter le franchissement des frontieres 
aux marchandises transportees par voie ferree prevoit 
que les amendements entreront en vigueur a l'egard de 
toutes les parties, a moins qu'un tiers au moins d'entre 
elles n'aient signi:fie qu'elles s'y opposent. 

12) Le paragraphe 5, qui a ete ajoute aussi lors de 
la presente session, traite de la situation, un peu plus 
complexe, de l'Etat qui est devenu partie au traite apres 

'189 Voir Recueil' des clauses finales (STjLEG(6), p. 140 a 153. 

que !'accord portant amendement est entre en vigueur 
au moins entre certaines des parties au traite. Comme 
on l'a indique anterieurement, il est tres courant, en 
pratique, qu'un accord d'amendement soit ratifie par 
un certain nombre seulement des Etats qui sont parties 
au traite initial. Par suite, on se trouve en presence de 
deux categories de parties au traite: a) les Etats qui sont 
parties au traite non amende seulement, et b) ceux qui sont 
parties a la fois au traite et a !'accord d'amendement. 
Neanmoins, en un sens tres general, tous sont parties 
au traite et sont en relations mutuelles en vertu de celui-ci. 
L'Etat qui est partie au traite non amende seulement n 'est 
oblige que par celui-ci dans ses rapports avec tout autre 
Etat qui est dans le meme cas et avec tout Etat qui est 
partie ala fois au traite et a !'accord d'amendement; tel 
est l'e:ffet de la regie contenue dans le paragraphe 4. 
D'autre part, dans les rapports de deux Etats qui sont 
parties ala fois au traite eta I' accord portant amendement, 
c'est le traite amende qui s'applique. Le probleme con
siste alors a savoir quelle est la situation d'un Etat qui 
ne devient partie au traite initial qu'une fois que I' accord 
d'amendement est entre en vigueur. Ce probleme souleve 
deux questions fondamentales. Tout d'abord, la nouvelle 
partie au traite devient-elle necessairement ou, faute 
d'avoir exprime !'intention contraire, doit-elle etre pre
sumee devenir partie a la fois au traite et a !'accord 
d'amendement? Deuxiemement, la nouvelle partie devient
elle necessairement ou, faute d'avoir exprime !'intention 
contraire, doit-elle etre presumee devenir partie au traite 
non amende a l'egard de tout Etat qui est partie au traite 
sans etre partie a !'accord d'amendement? n ne s'agit 
nullement la de questions theoriques, car elles peuvent 
se poser en pratique chaque fois qu'un traite multilateral 
general est amende. En outre, le Secretariat a informe la 
Commission qu'il n'etait pas rare qu'un Etat ratifie le 
traite, ou etablisse autrement son consentement, sans 
donner aucune indication sur ses intentions en ce qui 
concerne !'accord d'amendement; quand cela se produit, 
le Secretaire general, en sa qualite de depositaire, presume 
que l'acte de ratification, d'acceptation, etc., s'applique 
au traite avec ses amendements. 

13) Certains traites recents prevoient cette question 
et la reglent par une disposition speciale, mais la plupart 
des traites ne le font pas. En consequence, la Commission 
a juge necessaire que I' article 36 formule une regie gene
rate destinee a s'appliquer lorsque aucune intention n'est 
manifestee, ni dans le traite, ni par l'Etat interesse. Bile 
a estime que cette regle devait se fonder sur deux principes: 
a) le droit de l'Etat, Iorsqu'il devient partie au traite, 
de decider s'il deviendra partie au seul traite, au traite et 
a !'accord d'amendement ou au seul traite amende; 
b) en !'absence de toute indication de la part de l'Etat, 
il est souhaitable d'adopter la solution qui etablira des 
relations mutuelles aux termes du traite entre le plus 
grand nombre possible d'Etats. En consequence, le para
graphe 5 dispose que, sauf manifestation d'une intention 
di:fferente, tout Etat qui devient partie apres que !'accord 
portant amendement est entre en vigueur doit etre con
sidere: a) comme partie au traite amende, et b) comme 
partie aussi au traite non amende, dans ses rapports avec 
toute partie au traite qui n'est pas Iiee par l'accor:d 
d'amendement. 
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14) Le texte de l'article adopte provisoirement par 
la Commission en 1964 contenait une disposition (par. 3 
du texte de 1964) qui appliquait le principe nemo potest 
venire contra factum proprium aux Etats qui prennent 
part a Ia redaction d'un accord d'amendement, mais qui 
s'abstiennent ensuite d'y devenir parties. Cette disposi
tion avait pour effet de les empecher de s'opposer a 
l'entree en vigueur de !'accord d'amendement entre 
les Etats devenus parties a celui-ci. Apres avoir examine 
une nouvelle fois cette disposition a la lumiere des ob
servations des gouvernements, la Commission a conclu 
a sa suppression. Tout en reconnaissant qu'il serait pen 
commun que des Etats qui participent a la redaction 
d'un accord d'amendement se plaignent de la mise 
en vigueur de cet accord comme d'une violation des 
droits qu'ils tiennent du traite initial, la Commission 
a estime qu'il serait excessif de formuler une regie absolue 
dans le sens du paragraphe 3 du texte de 1964, applicable 
a chaque cas. 

A1•ticle 37 19 0 : Accords ayant pow· objet de modifier des 
traitis multilatiraux dans les relations entre certabzes 
parties seulement 

1. Deux on plusieurs parties a un traite multilateral 
peuvent conclure un accord ayant pour objet de modifier 
le traite dans leurs relations seulement : 

a) Si Ia possibilite d'une telle modification est prevue 
par le traite; on 

b) Si Ia modification en question : 
i) Ne porte atteinte ni a Ia jouissance par Ies autres 

parties des droits qu'elles tiennent du traite, ni a 
l'accomplissement de leurs obligations; 

ii) Ne porte pas sur nne disposition a laquelle il ne 
pent etre deroge sans qu'il y ait incompatibilite avec 
Ia realisation effective de l'objet et du but du traite 
pris dans son ensemble; 

iii) N'est pas interdite par le traite. 

2. A moins que, dans le cas prevu a l'alinea a du para
graphe 1, le traite n'en dispose autrement, les parties en 
question doivent notifi.er aux autres parties leur intention 
de conclure !'accord et les modifications envisagees. 

Commentaire 

1) Ainsi qu'on l'a deja explique dans le commentaire 
des articles 35 et 36, i1 est question, dans le present article, 
non de 1'« amendement » d'un traite, mais d'un «accord 
inter se » ayant pour objet la « modification» du traite, 
c'est-a-dire d'un accord conclu par certaines des parties 
seulement a un traite multilateral et destine a modifier 
le traite uniquement dans les relations entre lesdites 
parties. 11 est evident qu'une operation par laquelle deux 
parties ou un petit groupe de parties entreprennent de 
modifier le traite pour ce qui les concerne seulement, 
•sans donner aux autres parties la faculte d'y participer, 
ne saurait etre placee sur le meme plan qu'un accord 
portant amendement qui a ete redige par !'ensemble des 
parties, meme si, en fin de compte, elles ne le ratifient pas 

~ 90 Articlf;l 67 du projet de 1964. 

toutes. En effet, le risque est plus grand qu'un accord 
inter se ait un but et des effeis incompatibles avec I' objet 
et le but du traite. L'histoire fournit un certain nombre 
d'exemples d'accords inter se qui ont apporte des modi
fications de fond au regime etabli par le traite et qui ont 
prevalu malgre les objections des Etats interesses. 11 
n'est pas douteux non plus que Papplication et meme la 
conclusion d'un accord inter se incompatible avec l'objet 
et le but du traite peuvent poser la question de la respon
sabilite des Etats. Par consequent, dans le cadre du pre
sent article, Ia question principale est celle des conditions 
auxquelles doivent repondre des accords inter se pour eire 
admissibles. 

2. L'alinea a du paragraphe I reconnait, comme cela 
s'impose, qu'un accord inter se est admissible si l'even
tualite d'un tel accord est prevue par le traite : en d'autres 
tennes si la possibilite de derogations par voie conven
tionnelle a ete envisagee dans le traite. L'alinea b du 
paragraphe I dispose que les accords inter se ne sont 
admissibles dans d'autres cas que si trois conditions 
sont remplies. Premierement, la modification ne doit 
rien changer a la jouissance des droits ni a !'execution 
des obligations des autres parties,, c'est-a-dire qu'elle 
ne doit ni porter atteinte a leurs droits ni ajouter a leurs 
charges. Deuxiemement, elle ne doit pas porter sur une 
disposition a laquelle il ne peut etre deroge sans qu'il y ait 
incompatibilite avec la realisation effective de l'objet 
et du but du traite; par exemple, un accord inter se 
modifiant les dispositions de fond d'un traite de desarme
ment ou de neutralisation serait incompatible avec 
!'objet et le but du traite et ne serait pas admissible selon 
le present article. Troisiemement, la modification ne 
doit pas avoir ete interdite par le traite, ce qui est le cas, 
par exemple, de !'interdiction de deroger au traite par 
voie conventionnelle qui figure dans !'article 20 de la 
convention de Berlin de 1908, relative a la protection 
des reuvres litteraires et artistiques. 11 ne suffit pas que 
l'une ou !'autre de ces conditions soit remplie; elles 
doivent etre reunies. La seconde et la troisieme, i1 est vrai, 
se chevauchent dans une certaine mesure, car un accord 
inter se incompatible avec !'objet et le but du traite peut 
eire considere comme implicitement interdit par le traiie. 
Neanmoins, la Commission a juge souhaitable d'enoncer 
separement le principe que traduit la seconde condition; 
i1 est toujours possible que les parties interdisent expli
citement toute modification inter se, excluant ainsi meme 
les modifications mineures non visees par la seconde 
condition. 

3) Le but du paragraphe 2 est de donner aux parties 
une garantie supplementaire centre les modifications 
illicites que quelques-unes d'entre elles pourraient appor
ter au traite au moyen d'un accord inter se, garantie 
qui consiste a demander a ces dernieres d'informer a 
l'avance les autres parties de leur intention de conclure 
l'accord et des modifications prevues par cet accord. 
Le texte de ce paragraphe, dans la version adoptee a 
titre provisoire en 1964, ne les aurait obligees a donner 
notification aux autres parties que de la conclusion pro
prement dite de !'accord inter se. Mais a la presente 
session, la Commission, apres avoir precede a un nouvel 
examen de ce paragraphe compte tenu des observations 
des gouvernements, est parvenue a la conclusion que 
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la regie devait prescrire que la notification soit donnee 
avant la conclusion de !'accord. La Commission a juge 
inutile, voire peu indique, d'exiger que notification soit 
donnee alors qu'une proposition ne fait que prendre forme 
et n'en est encore qu'au Stade des etudes. Pour enoncer 
!'obligation imposee, elle a done adopte la formule 
« notifier ... leur intention de conclure !'accord et les 
modifications envisagees », afin d'indiquer que Ia notifi
cation ne doit etre donnee aux autres parties qu'au mo
ment ou Ia negociation d'un accord inter se est sur le 
point d'aboutir. A sa presente session, la Commission 
est egalement parvenue a la conclusion que, lorsque Ia 
possibilite d'accords inter se est envisagee dans un traite, 
il est souhaitable que notification soit donnee aux autres 
parties de !'intention de conclure pareil accord, a moins 
que Ie traite Iui-meme ne porte dispense de !'obligation 
de donner notification. La Commission estime que, meme 
dans ce cas, les autres parties devraient avoir, dans Ia 
mesure de ce qui est raisonnable, Ia possibilite de s'assurer 
que !'accord inter se ne va pas au-dela de ce qui est envi
sage dans le traite. 

Article 38 191 :Modification des traites 
par une pratique ulterieure 

Un traite peut @tre modifie par Ia pratique ulterieure
ment suivie par les parties dans l'application du traite 
lorsque celle-ci etablit leur accord pour modifier les dispo
sitions du traite. 

Commentaire 

1) Cet article concerne les cas ou les parties, d'un 
commun accord, appliquent en fait le traite d'une ma
niere qui n'est pas prevue dans ses dispositions. Ainsi 
qu'il est indique a l'alinea b du paragraphe 3 de !'article 
27, la pratique ulterieurement suivie dans !'application 
d'un traite fait autorite pour !'interpretation du traite 
lorsque cette pratique est constante et qu'elle etablit 
l'accord des parties quant a Ia signification des disposi
tions du traite. De meme, une pratique constante qui 
etablit !'accord unanime des parties en vue d'appliquer 
le traite d'une maniere differente de celle qui est prescrite 
dans certaines de ses dispositions peut avoir pour effet 
de modifier le traite. Ainsi, lors d'un recent arbitrage 
entre la France et les Etats-Unis au sujet de l'interpre
tation d'un accord bilateral en matiere de services de 
transports aeriens, le Tribunal, parlant de Ia pratique 
ulterieure des parties, a declare : 

« Une telle conduite peut en effet entrer en ligne 
de compte non pas simplement comme un moyen 
utile aux fins de !'interpretation de !'accord, mais 
comme quelque chose de plus: a savoir comme source 
possible d'une modification posterieure decoulant de 
certains actes ou de certaines attitudes et touchant 
la situation juridique des parties et les droits que cha
cune d'entre elles pourrait legitimement faire valoir192• » 

191 Article 68 du projet de 1964. 
192 Sentence rendue a Geneve le 22 decembre 1963, les arbitres 

etant MM. R. Ago (President), P. Reuter et H. P. de Vries (texte 
mimeographie de Ia decision du Tribunal, p. 104 et 105). 

Et en fait, le Tribunal a dit, dans ses conclusions, que 
l'accord avait ete modifie, a un certain egard, par la 
pratique ulterieure. Si la demarcation entre interpreta
tion et modification par la pratique ulterieure est parfois 
imprecise, il s'agit, du point de vue juridique, de pro
cessus distincts. En consequence, l'effet de la pratique 
ulterieure sur la modification d'un traite est envisage 
dans le present article comme un cas de modification 
des traites. 

2) L'article prevoit, par consequent, qu'un traite 
peut etre modifie par la pratique ulterieure dans !'appli
cation du traite lorsque cette pratique etablit !'accord 
des parties pour modifier les dispositions du traite. En 
formulant Ia regie de cette fa<;:on, la Commission a voulu 
indiquer que Ia pratique ulterieure, meme si elle n'a pas 
ete effectivement suivie par chacune des parties, doit 
etre de nature a etablir !'accord de !'ensemble des parties 
sur Ia modification en question. 

3) Le texte de !'article qui avait ete provisoirement 
adopte en 1964 contenait deux autres paragraphes qui 
reconnaissaient qu'un traite peut etre modifie : 

i) Par un traite ulterieur conclu entre les parties et 
portant sur la meme matiere, dans la mesure ou les 
dispositions des deux traites sont incompatibles; ou 

ii) Par l'apparition ulterieure d'une nouvelle regie 
de droit coutumier qui porte sur des questions faisant 
l'objet du traite et qui oblige toutes les parties. 
Toutefois, apres avoir examine ces paragraphes en tenant 
compte des observations des gouvernements, la Commis
sion a decide de les supprimer. Elle a considere que le cas 
d'une modification effectuee par un traite conclu ulte
rieurement et portant sur la meme matiere etait suffisam
ment vise par les dispositions des paragraphes 3 et 4 
de !'article 26. Quant a la modification resultant de la 
survenance d'une nouvelle regie de droit coutumier, Ia 
Commission est arrivee a Ia conclusion que, dans chaque 
cas determine, la question dependrait dans une large 
mesure des circonstances particulieres et des intentions 
des parties au traite. Elle a juge en outre que ce probleme 
rentrait dans le cadre de la question generale des rapports 
entre normes coutumieres et normes conventionnelles, 
question trop complexe pour qu'on puisse, sans risque, 
traiter d'un seul de ses aspects dans le present article. 

PARTIE V : NULLITE, FIN ET SUSPENSION 
DE L'APPLICATION DES TRAITES 

Section 1 : Dispositions generales 

Article 39 193 : Validite et maintien en vig11eur 
des traites 

1. La validite d'on traite ne peut etre contestee qu'en 
application des presents articles. Est nul on traite dont Ia 
nollite est etablie en vertu des presents articles. 

2. Un traite ne peut prendre fin ou etre l'objet d'une 
denonciation ou d'un retrait qu'en application des disposi
tions du traite ou des presents articles. La meme regle 
vaut pour Ia suspension de l'applica,tion du traite. 

193 Article 30 du projet de 1963. 
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Commentaire 

1) Les dispositions de fond de la presente partie du 
projet d'articles portent sur une serie de motifs qui 
permeitent de soulever la question du d6faut de validite 
ou de la fin d'un traiie ou du retrait d'une partie ou de 
la suspension de !'application de ce traiie. C'est pourquoi 
la Commission a estime qu'il etait souhaitable, pour 
garantir la stabiliie des traites, de souligner, dans une 
disposition generale au debut de la presente partie, que 
la validite et le maintien en vigueur d'un traite sont un 
etat de choses normal dont on ne peut s'ecarter que pour 
les motifs et dans les conditions prevus aux presents 
articles. 

2) Ainsi, le paragraphe I dispose que la validite d'un 
traite ne peut etre contestee qu'en application des pre
sents articles. 

3) Le paragraphe 2 est necessairemeni redige dans 
des iermes quelque peu differents, puisqu'un traite con
tient assez souvent des dispositions expresses relatives 
a sa fin, a sa denonciation, au retrait des parties ou a 
la suspension de !'application de ses dispositions. Le 
paragraphe stipule done qu'un traiie ne peut prendre 
fin, ou etre !'objet d'une denonciation ou d'un retrait 
qu'en application des dispositions du traite ou des presents 
articles. 

4) II convient de souligner que !'expression « appli
cation des presents articles » utilisee dans les deux para
graphes porte sur le projet d'articles dans son ensemble 
et non pas simplement sur !'article particulier qui traite 
du motif particulier de defaut de validite ou de termi
naison dans un cas donne. En d'autres termes, cette 
expression renvoie non pas simplement a !'article qui 
traite du motif de defaut de validite ou d'extinction per
tinent dans le cas vise, mais aussi aux autres articles 
qui definissent les conditions dans lesquelles cet article 
prend effet, par exemple !'article 4 (Traites qui sont 
les actes constitutifs d'organisations internationales), 
!'article 41 (Divisibilite des dispositions d'un traite), 
!'article 42 (Perte du droit d'invoquer une cause de 
nullite, un motif d'y mettre fin, etc.), et plus particulie
rement les articles 62 (Procedure a suivre) et 63 (Instru
ments a utiliser). 

5) Les mots « qu'en application des presents articles » 
utilises dans les deux paragraphes ont pour objet d'indi
quer que la liste des motifs de defaut de validite, d'ex
tinction, de denonciation, de retrait et de suspension 
d'application enumeres dans le projet d'articles est limi
tative, sauf les cas speciaux expressement prevus dans le 
traite lui-meme. A cet egard, la Commission s'est deman
de si la « caducite » ou « desuetude » devait etre conside
ree comme un motif distinct d'extinction des traites. 
Elle a toutefois conclu que, si la « caducite » ou << desue
tude» peut etre une cause effective d'extinction d'un 
traite, le fondement en droit de cette extinction, lorsqu'elle 
intervient, est le consentement des parties a renoncer au 
traite, consentement qui doit ressortir implicitement 
de leur attitude a l'egard du traite. De I' avis de la Commis
sion les cas de « caducite » ou « desuetude » peuvent 
etre consideres comme couverts par l'alinea b de !'article 
51, aux termes duquel un traite peut prendre fin« a tout 
moment~ par voie de consentement de toutes les parties ». 

De meme, s'il est vrai qu'une modification de Ia person
nalite juridique d'une partie entrainant sa disparition 
en tant que personne internationale distincie peut eire 
une cause effective d'extinction d'un traite bilateral, 
ilne semble pas qu'il y ait la un motif juridique distinct 
de mettre fin a Ull iraite qui doive etre mentionne dans 
les presents articles. Un traite bilateral, lorsqu'il n'y a 
plus deux parties, cesse simplement d'exister, tandis que, 
dans les circonstances decrites, un traite multilateral 
perd simplement une partie. La Commission a egalement 
examine la question de savoir s'il conviendrait de tenir 
compte des incidences eventuelles d'une succession d'Etais 
ou de la responsabilite internationale d'un Etat en matiere 
d'extinction des traites. Elle s'est abstenue de prendre 
position sur le fond de ces questions et a juge preferable 
de ne pas aborder, dans les presents articles sur le droit 
des traites, le cas d'une succession d'Etats ni celui de la 
responsabilite internaiionale d'un Etat, sujeis qui, l'un 
et !'autre, font de sa part !'objet d'une etude distincte. 
Vu que ces deux cas peuvent n'etre pas sans incidence 
sur d'autres parties du droit des traites, la Commission 
a en outre decide de faire a leur sujet, dans !'article 69, 
une reserve generale s'appliquant a !'ensemble du projet 
d'articles. 

Article 40 194 : Obligations en vertu d'autres regles 
de droit international 

La nullite d'un traite, son extinction, sa denonciation, 
le retrait d'une des parties, Ia suspension de !'application 
du traite, lorsqu'ils decoulent de Ia mise en reuvre des pre
sents articles ou des termes du traite, n'affectent en aucune 
maniere le devoir d'un Etat de remplir toute obligation 
enoncee dans le traite a laquelle il est soumis en vertu 
d'une autre regie de droit international. 

Commentaire 

Cet article ne figurait pas, dans sa forme generale 
actuelle, panni les articles de la partie II qui ont ete 
communiques aux gouvernements en 1963. Une dispo
sition analogue avait ete inseree au paragraphe 4 de 
!'article 53, mais elle y etait limitee aux cas d'« extinc
tion». Dans le contexte de I' article 53, la Commission 
avait juge souhaitable, meme si la chose pouvait etre 
consideree comme evidente, que la terminaison d'un 
traite ne libere pas les parties des obligations enoncees 
dans le traite auxquelles elles sont egalement soumises 
en vertu d'une autre regie de droit international. En 
reprenant, a la deuxieme partie de sa dix-septieme ses
sion195, l'examen des articles sur le defaut de validite 
et la suspension de !'application des traites, la Commis
sion a conclu qu'il n'etait pas moins souhaitable de 
mettre ce point en lumiere dans le contexte de ces articles. 
En consequence, elle a decide de supprimer le paragraphe 
4 a !'article 53 du projet de 1963 et de Ie remplacer par un 
article general, place au debut de la presente partie ei 

194 Nouvel article. Une disposition analogue avait ete inseree 
au paragraphe 4 de l'article 53 du projet de 1963, mais elle y etait 
limitee aux cas d'extinction, 

195 Voir 842• seance, 
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stipulant !'application de Ia regie dans tous les cas de 
nullite, d'extinction, de denonciation ou de suspension 
de !'application d'un traite. 

Article 41 196 : Divisihilite des dispositions 
d'un traite 

1. Le droit prevu dans un traite, pour une partie, de 
le denoncer, de s'en retirer ou d'en suspendre !'application, 
ne pent ~tre exerce qu'a l'egard de !'ensemble du traite 
a moins que ce dernier n'en dispose ou que Ies parties n'en 
conviennent autrement. 

2. Une cause de millite, d'extinction, de retrait ou de 
suspension de !'application d'un traite reconnue aux termes 
des presents articles ne pent etre invoquee qu'a l'egard 
de l'ensemble du traite sauf dans Ies conditions prevues 
aux paragraphes suivants ou a !'article 57. 

3. Si la cause en question ne vise que certaines clauses 
determinees, elle ne pent etre invoquee qu'a l'egard de ces 
clauses et seulement lorsque : 

a) Ces clauses sont separables du reste du traite en ce 
qui concerne leur execution; et 

b) L'acceptation des clauses en question n'a pas cons
titue pour l'autre partie ou pour les autres parties au traite 
une base essentielle de leur consentement an traite dans 
son ensemble. 

4. Sons reserve du paragraphe 3, dans le cas relevant 
des articles 46 et 47, l'Etat qui a le droit d'invoquer le dol 
ou Ia corruption pent Ie faire a l'Cgard soit de !'ensemble 
du traite soit seulement de certaines clauses determinees. 

5. Dans les cas prevus aux articles 48, 49 et 50, aucune 
divisibilite des dispositions d'un traite n'est admise. 

Commentaire 

1) Jusqu'a une date relatiVement recente, Ia divisibi
Iite des dispositions d'un traite etait presque exclusive
ment envisagee en relation avec Ie droit de mettre fin 
a un traite en raison d'une violation commise par l'autre 
partie. Certains auteurs contemporains ont toutefois 
preconise Ia reconnaissance du principe de la divisibilite 
dans les cas de non-validite et lorsqu'il s'agit de deter
miner l'effet de la guerre sur les traites. Ils ont fait valoir 
que, dans certains cas, une disposition d'un traite peut 
etre supprimee ou suspendue sans necessairement boule
verser l'equilibre des droits et obligations etablis par les 
autres dispositions du traite. Ces auteurs citent a l'appui 
de leur argumentation certaines decisions de la Cour 
permanente de justice internationale concernant !'inter
pretation de parties de traite formant un tout par elles
memes 19 7 • La question de Ia divisibilite des dispositions 
d'un traite aux fins d'interpretation souleve des diffi.cultes 
toutes differentes de celles de !'application du principe 
de la divisibilite en matiere de nullite des traites ou dans 
Ies cas ou il est mis fin a un traite. Toutefois, si la juris
prudence des deux Cours ne projette pas beaucoup de 

1 96 Article 46 du projet de 1963. 
19 7 Voir par exemple I' affaire des Zones /ranches, serie A/B, 

n° 46, p. 140, et !'affaire s. s. Wimbledon, serie A, n° 1, p. 24. 

Iumiere sur ces dernieres questions, il est certain que 
quelques juges dans !'affaire des Emprunts norvegiens198 

et dans !'affaire de l'Interhande!l 99 ont admis que le 
principe de Ia separation des dispositions d'un traite 
s'appliquait dans un cas ou etait alleguee la nullite d'une 
declaration unilaterale faite en vertu de la clause faculta
tive, cela en raison d'une reserve dont la validite etait 
contestee. 

2) Dans ces conditions, la Commission a decide 
d'examiner de novo l'opporturute et l'utilite de recon
naltre le principe de la d1visib1hte des d1spos1t10ns d'un 
traite dans le contexte de la nullite des traites, des cas 
ou il y est ID.lS fin et de la suspension de leur application. 
Elle a en outre juge que, pour determiner s'il convenait 
d'appliquer le principe dans ces diverses hypotheses, 
11 faudrait exaiD.lner les articles l'un apres l'autre, vu que 
les considerations a retenir pourraient varier selon les 
articles. La Commission est parvenue a cette conclusion 
que, sous reserve d'un certain nombre d'exceptions, il 
est utile d'admettre le principe de la divisibilite dans 
!'application des regles relatives aux causes de nullite 
et aux motifs de mettre fin au traite ou d'en suspendre 
!'application. D'une maniere generale, i1 a semble a la 
Commission qu'il ne convenait pas que des traites entre 
Etats souverains puissent etre declares nuls, qu'il puisse 
y etre mis fin ou que leur application puisse etre suspen
due en totalite, meme dans les cas ou la cause de Ia non
validite ou le motif de mettre fin au traite ou d'en sus
pendre !'application ne se rapportent qu'a des dispositions 
tout a fait secondaires du traite. 11 a egalement semble 
a la Commission qu'il serait parfois possible, en pareil cas, 
de supprimer ces dispositions, sans reellement bouleverser 
l'equilibre etabli par le traite entre les interets des parties. 
D'un autre cote, la Commission a reconnu que Ie carac
tere consensuel de tous les traites, qu'il s'agisse de traites
contrats ou de traites normatifs, exige que le principe 
de la divisibilite ne soit pas applique de maniere telle 
qu'elle modifierait sensiblement la base d'obligations 
en fonction de laquelle a ete donne le consentement au 
traite. Par suite, elle s'est efforcee de trouver une solution 
qui respecterait la base initiale du traite et qui, d'autre 
part, empecherait de reduire Ie traite a neant pour des 
causes ou motifs se rapportant a des dispositions qui 
ne sont pas une base essentielle du consentement. 

3) La Commission n'a pas estime devoir rendre le 
principe de la divisibilite applicable lorsqu'il s'agit d'un 
droit de denoncer le traite, d'y mettre fin, etc., 
prevu dans Ie traite. Lorsqu'il s'agit d'un droit prevu dans 
le traite, c'est aux parties qu'il appartient de poser les 
conditions de l'exercice de ce droit et, si elles n'ont pas 
expressement envisage le droit de denoncer telle ou telle 
partie seulement du traite, ou d'y mettre fin, etc., i1 est 
a presumer qu'elles ont entendu que ce droit porte sur 
!'ensemble du traite. Le paragraphe I de !'article stipule 
done que le droit prevu dans un traite ne peut etre exerce 
qu'a l'egard de !'ensemble du traite, a moins que ce 
dernier n'en dispose ou que les parties n'en conviennent 
autrement. 

198 C.l.J. Recuei/1957, p. 55 a 59. 
199 C.I.J. Recuei/1959, p. 57, 77, 78, 116 et 117, 
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4) La Commission est favorable a la reconnaissance 
du principe de la divisibilite lorsqu'il y a lieu a la mise 
en reuvre des causes de nullite, des motifs de mettre fin 
au traite, etc., mais elle n'en a pas mains juge utile de 
souligner que l'integrite des dispositions du traite est la 
regie primordiale. C'est pom·quoi i1 est dit au paragraphe 2 
de !'article qu'« une cause de nullite, d'extinction, etc., 
ne peut etre invoquee qu'a l'egard de !'ensemble du 
traite », sauf dans les conditions prevues aux paragraphes 
qui suivent et en cas de violation du traite. 

5) Le paragraphe 3 dispose que, si la cause ou le 
motif envisage ne se rapporte qu'a certaines clauses 
deterroinees, doni il est clair qu'elles peuvent etre deta
ch6es du reste du traite quant a leur execution, et si 
!'acceptation de ces clauses n'a pas constitue pour l'autre 
partie ou les autres parties une base essentielle de leur 
consentement au traite dans son ensemble, cette cause 
ou ce motif ne peut etre invoque qu'a l'egard de ces 
clauses. Ainsi, lorsque ces conditions sont remplies, le 
paragraphe exige que les clauses depourvues de validite, 
auxquelles il a ete mis fin, qui ont ete denoncees ou doni 
!'application a ete suspendue, soient detach6es du reste 
du traite, les autres clauses restant en vigueur. La reponse 
a la question de savoir si la condition posee a l'alinea b 
est remplie - autrement dit si !'acceptation de la clause 
n'a pas constitue une base essentielle du consentement 
a !'ensemble du traite - devra necessairement eire 
etablie par reference a l'objet qui fait la matiere des 
clauses considerees, a la relation de celles-ci avec les 
autres clauses, aux travaux preparatoires et aux cir
constances de la conclusion du traite. 

6) Au paragraphe 4, si la divisibiliie des clauses 
continue de ne valoir que sous reserve des conditions 
enoncees au paragraphe 3, une regle differente est posee 
pour les cas de fraude (art. 46) et de corruption (art. 47). 
Dans ces deux cas, bien entendu, seul l'Etat qui a ete 
victiroe de la fraude ou de la corruption peut faire valoir 
la clause de nullite, et la Commission a estime qu'il 
devrait avoir le choix entre l'annulation de !'ensemble 
du traite et l'annulation des clauses particulieres aux
quelles se rapportaient la fraude ou la corruption. 

7) Le paragraphe 5 excepte totalement de !'applica
tion du principe de la divisibilite les cas ou i1 y a eu con
trainte exercee contre la personne du representant d'un 
Etat (art. 48), ou contrainte exercee contre un Etat 
(art. 49). La Commission a estime que lorsqu'un traite a 
ete obtenu par la contrainte exercee soit a l'egard d'un 
Etat soit a l'egard de la personne qui le represente, il y a 
des raisons imperieuses de considerer ce traite comme nul 
de nullite absolue dans toutes ses parties. De !'avis de la 
Commission, c'est de cette maniere seulement que l'on 
peut assurer que l'Etat qui a souffert la contrainte, lorsqu'il 
decidera de ses futures relations conventionnelles avec 
l'Etat qui l'a exercee, sera en mesure de le faire dans une 
situation de totale liberte a l'egard de ladite contrainte. 

8) D'autre part, le paragraphe 5 fait une exception 
au principe de la divisibiliie, dans le cas du traite in
compatible, au moment ou il est conclu, avec une regie 
de droit imperative. Certains membres ont pense qu'il 
ne serait pas souhaitable de prescrire que !'ensemble 
du traite soit aneanti lorsqu'une partie seulement de 
ce traite, ffrt-elle minime, est incompatible avec une 

regie de jus cogens (art. 50). La Commission a ioutefois 
ete d'avis que les regles du jus cogens ont un caractere 
si fondamental que, lorsque les parties concluent un 
traite doni l'une des clauses est incompatible avec une 
regie deja existante du jus cogens, ce traite doit etre 
considere comme non valide dans sa totalite. Dans ce 
cas, les parties sont libres de reviser elles-memes le traite, 
de maniere a le rendre conforme au droit et, si elles ne 
le font pas, le droit doit appliquer la sanction de la 
nullite a !'ensemble de !'instrument. 

Article 42 200 : Perte du droit d'bzvoquer mze cause de 
nullite d'rm traite, un motif d'y mettre fin, de s'en 
retirer ou d'en suspendre l'applicatioll 

Un Etat ne pent plus invoquer une cause de nullite 
d'un traite, un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en 
suspendre !'application en vertu des articles 43 a 47 indus 
ou des articles 57 ii 59 indus si, apres avoir eu connaissance 
des faits, cet Etat : 

a) A explicitement accepte de considerer que Ie traite, 
selon Ie cas, est valide, reste en vigueur ou continue d'etre 
applicable; ou 

b) Doit, a raison de sa conduite, etre considere comme 
ayant acquiesce, selon le cas, ii la validite du traite ou ii son 
maintien en vigueur ou en application. 

Commentaire 

1) Le principe selon lequel une partie ne doit pas 
pouvoir tirer avantage de ses propres inconsequences 
repose essentiellement sur les notions de bonne foi et 
d'equite (al!egans contraria non audiendus est). La perti
nence de ce principe en droit international est generale
ment admise et elle a ete expressement reconnue par la 
Cour internationale de Justice dans deux affaires re
centes201. 

2) C'est la un principe202 qui revet une importance 
particuliere dans le droit des traites. Ainsi qu'il a ete 
indique dans de precedents commentaires, les causes 
qui entrainent la 1mllite des traites, leur fin ou la suspen
sion de leurs effets comportent certains risques d'abus. 
I1 existe un autre risque : apres avoir eu connaissance 
d'une erreur de fond lors de la conclusion du traite, 
d'un exces de pouvoir commis par son representant, 
d'une violation imputable a l'autre partie, etc., un Etat 
peut maintenir le traite comme si rien ne s'etait produit 
et ne soulever que bien plus tard lorsque, pour des raisons 
tout autres, il souhaitera mettre un terme aux obligations 
que lui impose le traite. Le principe en question restreint 
Ies cas dans lesquels de telles revendications peuvent 
etre presentees avec quelque apparence de legitimite. 
Tel a ete l'effet de ce principe dans l'affaire du Temple 
de Preah Vihtfar et dans !'affaire de la Sentence arbitrale 
rendue par le Roi d'Espagne. Tout en reconnaissant le 

200 Article 47 du projet de 1963. 
20 1 Sentence arbitrate rendue par !e Roi d'Espagne (C.I.J. Recueil 

1960, p. 213 et 214); Le Temple de Prea!z Vi hear ( C.I.J. Recuei/1962, 
p. 23 a. 32). 

zoz Voir Ies opinions des juges Alfaro et Fitzmaurice dans !'affaire 
du Temple de Pre!za Vihear (C.I.J. Recueil1962, p. 39 a 51 et 62 a 65). 
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caractere general du principe, la Commission a done 
considere que son importance dans le domaine de la 
nullite et de !'extinction des traites exigeait qu'il en soit 
fait mention expresse dans la presente partie du droit 
des traites. 

3) Le cas le plus clair est celui dans lequel la partie 
interessee, apres avoir pris connaissance d'une cause 
possible de nullite, d'extinction, de retrait ou de sus
pension, a reconnu expressement que le traite, selon le 
cas, etait valable, en vigueur ou en application. Il est 
evident que dans ces conditions l'Etat doit etre considere 
comme ayant renonce une fois pour toutes a son droit 
d'invoquer la cause de nullite, d'extinction, de retrait ou 
de suspension en question; l'alinea a contient une dispo
sition en ce sens. 

4) L'alinea b dispose qu'un Etat perd egalement la 
faculte d'exercer le droit d'invoquer la cause de nullite, 
d'extinction, etc., si, apres avoir pris connaissance des 
faits, il s'est comporte de telle maniere qu'on doive le 
considerer comme ayant acquiesce, selon le cas, a la 
validite du traite ou a son maintien en vigueur ou en 
application. En ce cas, il n'est pas permis a l'Etat en 
question d'adopter, sur le plan juridique, une attitude 
incompatible avec celle que son comportement anterieur 
doit avoir porte les autres parties a lui preter a l'egard 
de la validite du traite ou de son maintien en vigueur 
ou en application. La Commission note que, dans les 
systemes de droit interne, ce principe comporte ses 
propres manifestations, qui refietent les aspects tech
niques de chacun des systemes donnes. Bile estime que 
ces aspects techniques du principe en droit interne pour
raient ne pas se preter necessairement a une application 
du principe en droit international. C'est pourquoi elle a 
prefere eviter de se servir de termes de droit interne tels 
que «estoppel». 

5) La Commission a estime que !'application du 
principe dans un cas donne dependrait necessairement 
des faits et que la consideration dominante etait celle 
de la bonne foi. Cela etant, le principe ne jouerait pas 
si l'Etat en question n'avait pas eu connaissance des 
faits qui ont donne naissance au droit ou n'avait pas ete 
a meme d'exercer librement son droit d'invoquer Ia 
nullite du traite. Pour cette raison, la Commission a 
juge que le principe ne devait pas s'appliquer en cas 
de contrainte exercee sur un representant, aux termes 
de !'article 48, ou de contrainte exercee sur l'Etat lui
meme, aux termes de I' article 49. Les effets de la contrainte 
et ses incidences dans le domaine des relations inter
nationales sont d'une gravite telle que la Commission 
a estime que le consentement obtenu de cette maniere 
devait etre tenu pour absolument nul, a:fin de garantir 
a la victime de la contrainte la possibilite de determiner 
librement, par la suite, ses relations futures avec l'Etat 
qui l'a exercee. De l'avis de la Commission, si l'on ad
mettait !'application du present article aux cas de con
trainte, cela risquerait d'affaiblir la protection que les 
articles 48 et 49 assurent aux Etats qui en sont victimes. 
La Commission a egalement juge qu'il n'etait pas oppor
tun d'admettre le principe dans les cas de jus cogens, 
ou de « survenance de jus co gens »; et manifestement, 
i1 ne serait pas applicable a !'extinction en vertu d'un 
.droit confere par le traite ni a !'extinction par accord 

des parties. En consequence, !'application de la regie 
se limite aux articles 43 a 47 et 57 a 59. 

Section 2 : Nullite des traites 

Article 43 203 :Dispositions du droit itzter11e concernant 
Ia competence pour conclure des traites 

Le fait que le consentement d'un Etat a i!tre lie par un 
traite a ete exprime en violation d'une disposition de son 
droit interne concernant Ia competence pour conclure des 
traites ne peut etre invoque par cet Etat comme viciant 
son consentement a moins que cette violation de son droit 
interne n'ait ete manifeste. 

Commentaire 

1) Les restrictions d'ordre constitutionnel a l'exer
cice de la capacite de conclure des traites sont variees204

• 

Certaines constitutions visent a empecher l'executif de 
conclure des traites, ou certaines categories de traites, 
sans l'assentiment prealable d'un organe legislatif, d'au
tres disposent que les traites n'acquierent force de loi 
sur le territoire de l'Etat que s'ils sont « approuves » ou 
confi.rmes d'une maniere ou d'une autre par un organe 
legislatif; d'autres enfi.n renferment des lois fondamen
tales qui ne sont susceptibles de modifications que par 
voie d'une procedure speciale de revision constitution
neUe et qui de ce fait limitent indirectement la capacite 
de l'executif de conclure des traites. Juridiquement, on 
peut faire une distinction, sur le plan interne, entre les 
dispositions qui imposent -des restrictions d'ordre consti
tutionnel au pouvoir du gouvernement de conclure des 
traites et celles qui ne font que limiter le pouvoir du 
gouvernement d'appliquer un traite en droit interne sans 
que le traite ait ete approuve d'une maniere ou d'une 
autre par l'organe legislatif. On peut dire que les premieres 
de ces dispositions influent sur le pouvoir effectif de 
l'executif de conclure un traite et que les secondes n'ont 
trait qu'au pouvoir de mettre en reuvre un traite une fois 
qu'il a ete conclu. On peut se demander, au sujet de cet 
article, dans queUe mesure ces restrictions d'ordre cons
titutionnel influent sur la validite en droit international 
du consentement a un traite donne par un agent de 
l'Etat apparemment habilite a exprimer ce consentement; 
les avis divergent sur cette question. 

2) Quelques juristes affi.rment que le droit inter
national laisse au droit interne de chaque Etat le soin 
de determiner les organes et les procedures par le tru
chement desquels la volonte d'un Etat d'etre lie pat un 
traite se formera et s'exprimera; ils a:ffi.rment aussi qu'il 
faut toujours tenir compte des lois constitutionnelles 
qui regissent la formation et !'expression du consentement 
d'un Etat a un traite quand on recherche si un acte inter
national de signature, de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhesion a pour effet de lier l'Etat. 
De ce point de vue, les dispositions du droit interne 
qui limitent le pouvoir des organes de l'Etat de conclure 

203 Article 31 du projet de 1963. 
204 Voir United Nations Legislative Series, Laws and Practices 

concerning the Conclusion of Treaties (ST/LEG/SER.B./3}. 
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des traites doivent etre considerees comme faisant partie 
du droit international si l'on veut tenir pour non avenu, 
ou du moins rendre annulable, le consentement a un traite 
qui aurait ete donne sur le plan international sans egard 
pour une restriction d'ordre constitutionnel; l'agent qui 
pretend lier l'Etat en violation de la constitution n'est 
aucunement habilite, pas plus en droit international qu'en 
droit interne, a exprimer son consentement au traite. 
Si l'on devait admettre ce point de vue, il s'ensuivrait 
que les autres Etats ne pourraieni pas faire fond sur le 
pouvoir d'engager l'Etat que possedent apparemment, 
aux termes de !'article 6, les chefs d'Etat, premiers mi
nistres, ministres des affaires etrangeres, etc.; ils devraient 
verifier par eux-memes, dans chaque cas, qu'iln'y a pas 
violation des dispositions de la constitution de !'autre 
Etat, ou courir le risque de constater ensuite que le 
traite est nul. 

3) En 1951, la Commission elle-meme a adopte un 
article fonde sur cette maniere de voir205

• Quelques 
membres de la Commission ont toutefois critique vive
ment l'idee que les restrictions d'ordre constitutionnel 
font partie du droit international, cependant que le 
Secretaire general adjoint charge des questions juridiques 
s'inquietait des difficultes auxquelles les depositaires 
pourraient avoir a faire face. Au cours des debats de 
cette session, ii a ete rappele que la decision de la Commis
sion s'inspirait moins de principes juridiques que de la 
croyance que les Etats ne voudraient pas accepter d'autre 
regie. 

4) D'autres juristes, tout en soutenant le principe 
de !'incorporation des restrictions d'ordre constitu
tionnel dans le droit international, admettent qu'il est 
essentiel d'apporter quelques reserves a cette theorie 
si on ne veut pas qu'elle compromette Ia stabilite des 
traites. Selon eux, la bonne foi exige qu'on tienne compte 
uniquement des restrictions notoires d'ordre constitu
tionnel dont on peut raisonnablement attendre des autres 
Etats qu'ils les connaissent. Ainsi, un Etat qui conteste 
la validite d'un traite en se fondant sur des motifs d'ordre 
constitutionnel ne peut invoquer que les dispositions 
de la constitution qui sont notoires. Une solution de com
promis reposant sur !'hypothese initiale de la non-validite 
en droit international de la signature, ratification, etc., 
inconstitutionnelle d 'un traite presente certaines dif
ficultes. Si une restriction fixee par le droit interne d 'un 
Etat doit etre consideree comme ayant pour effet, en 
droit international, de limiter le pouvoir d'un chef d'Etat 
ou d'un autre agent de l'Etat de declarer le consente
ment de l'Etat a un traite, on ne voit pas clairement en 
vertu de quel principe cet effet resulte d'une restriction 
« notoire » et non d'une restriction «non notoire ». 
En droit interne, les deux types de restrictions ont juri
diquement pour effet de limiter le pouvoir de l'agent de 
conclure le traite. Les difficultes pratiques sont encore 
plus gra11des car, en bien des cas, i1 est tout a fait im
possible de faire une distinction nette entre les limitations 

205 Article 2: « Un traite acquiert force obligatoire a l'egard 
d'un Etat par Ia signature, la ratification, I'adhesion ou tout autre 
moyen d'exprimer Ia volonte de l'Etat, conformement a son droit 
et a sa pratique constitutionnels, par I'intermediaire d'un organe 
competent a cet effet. »(Yearbook of the International Law Commis
sion, 1951, vol. II, p. 73; texte fran9ais dans A/CN.4/L.28). 

notoires et celles qui ne le sont pas. Certaines dispositions 
constitutionnelles peuvent donner lieu a une interpreta
tion subjective, notamment celles qui prescrivent que 
les traites « politiques » ou les traites d'« importance 
particuliere » seront soumis a l'organe Iegislaiif; certaines 
lois ne precisent pas si les restrictions concernent le 
pouvoir de conclure le traite ou l'effet du traite en droit 
interne. Mais meme si les dispositions paraissent simples 
et precises, la clarie apparente et le caractere noioire des 
restrictions peuvent etre fort trompeurs. Lorsque la 
constitution elle-meme enonce des restrictions apparem
ment strictes et precises, on a habituellement juge 
necessaire de laisser a l'executif une grande latitude pour 
conclure des accords en forme simplifiee sans respecter 
la procedure rigide prescrite par le droit interne; cet 
exercice de la capacite de conclure des traites est rendu 
conforme a la lettre de la loi grace a un processus d'inter
pretation ou ala mise au point d'arrangements politiques. 
En outre, la pratique constitutionnelle en ce qui concerne 
les accords en forme simplifiee est generalement assez 
souple; la question de savoir s'il faut suivre pour un 
traite donne la procedure f1Xee par la constitution devient 
ainsi dans une certaine mesure une question d'apprecia
tion politique de la part de l'executif, dont la decision 
peut etre ensuite contestee devant la legislature ou les 
tribunaux. Par consequent, i1 peut etre difficile, dans bien 
des cas, d'affirmer avec certitude qu'en cas de contesta
tion un traite donne sera considere en droit interne comme 
tombant sous le coup d'une restriction interne ou qu'un 
tribunal international estimera que la disposition interne 
est « notoire » et « claire » au regard du droit interna
tional. 

5) Un troisieme groupe de juristes est d'avis que le 
droit international laisse a chaque Etat le soin de fixer 
les organes et les procedures par lesquels se forme sa 
volonte de conclure des traites et se preoccupe exclusive~ 
ment des manifestations exterieures de cette volonte sur 
le plan international. D'apres cette maniere de voir, 
le droit international etablit les procedures et les condi
tions qui permettent aux Etats d'exprimer leur consen
tement aux traites sur le plan international; i1 regit aussi 
les conditions dans lesquelles les divers organes et agents 
de l'Etat seront reconnus habilites a executer ces procedu
res pour le compte de l'Etat. En consequence, si un agent 
competent en droit international pour engager l'Etat 
exprime le consentement de l'Etat a un traite par l'une 
des procedures etablies, l'Etat est considere, en droit 
international, comme lie par le traite. Selon ce point de 
vue, l'inobservation des prescriptions internes peut 
entrainer la non-validite du traite en droit interne et peut 
aussi rendre I' agent responsable des consequences juri
diques en droit interne; mais ilne porte pas atteinte a la 
validite du traite en droit international tant que l'agent 
a agi dans le cadre des pouvoirs que lui reconnait le 
droit international. Quelques membres de ce groupe205 

attenuent la rigueur de la regie dans les cas oil l'autre 
Etat connait effectivement l'inobservation du droit 
interne, ou quand le defaut de pouvoir constitutionnel 
est si flagrant que l'autre Etat doit etre cense l'avoir 

206 UNESCO, Enquete sw· Ia maniere dont les Etats con{!oivent 
leurs obligations intemationales, p. 8. 
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connu. Comme le principe essentiel, pour les auteurs du 
troisieme groupe, est qu'un Etat est en droit de supposer 
que les actes accomplis dans les limites des pouvoirs de 
!'agent en droit international sont reguliers, il est assez 
logique que l'Etat ne puisse pas le faire quand i1 sait, 
ou doit legalement etre cense savoir, qu'en !'occurrence 
ces pouvoirs n'existent pas. 

6) Si les decisions des tribunaux internationaux et 
la pratique des Etats ne sont pas entierement concluantes, 
elles semblent preconiser une solution fondee sur la posi
tion prise par les membres du troisieme groupe. La juris
prudence internationale n'est sans doute pas tres abon
dante. La Cleveland Award207 (1888) et l'affaire Georges 
Pinson208 (1928), bien que les decisions auxquelles elles 
ont donne lieu ne concernent pas la question a l'examen, 
contiennent cependant des observations favorables a la 
these selon laquelle les dispositions constitutionnelles 
interessent la validite internationale des traites. D'un 
autre cote, a !'occasion de !'affaire de la Convention de 
commerce franco-suisse 209 (1912) et de !'affaire Rio
Martin21 ° (1924), les arbitres ont pris nettement position 
en refusant de tenir compte de pretendues violations de 
restrictions d'ordre constitutionnel en con:firmant la 
validite d'un protocole et d'un echange de notes, respec
tivement; l'affaire Metzger 211 a donne lieu a une obser
vation dans le meme sens. De plus, les decisions rendues 
dans !'affaire du Groenland orientaP 12 et dans l'affaire 
des Zones franches 213, encore qu'elles ne s'appliquent 
pas directement a la question, semblent indiquer que les 
tribunaux internationaux n'iront pas volontiers au-dela du 
pouvoir apparent d'engager l'Etat que possede en droit 
international un agent de l'Etat - en !'occurrence, un 
ministre des affaires etrangeres et un agent devant la Cour. 

7) La pratique des Etats fournit des exemples ou 
Ia non-validite a ete invoquee pour des motifs d'ordre 
constitutionnel, mais dans aucun de ces cas pareille pre
tention n'a jamais ete admise par !'autre partie au diffe
rend. De plus, dans trois cas- admission du Luxembourg 
a la Societe des Nations, incident Politis et adhesion de 
!'Argentine -, la Societe des Nations semble avoir 
agi en partant du principe qu'un consentement donne 
sur le plan international par un agent de l'Etat apparem
ment habilite a ce faire ne se trouve pas annule du fait 
qu'il se revele ulterieurement que !edit agent manquait, 
constitutionnellement, du pouvoir d'engager l'Etat. 
De meme, dans un cas, le depositaire, qui etait le Gou
vernement des Etats-Unis, semble avoir suppose qu'une 
ttotification apparemment reguliere d'adhesion a un 
accord ne pouvait etre retiree, motif pris du defaut 
d'habilitation constitutionnelle, si ce n'est avec le consen
tement des autres parties. Les agents des Etats n'ont pas 
non plus pour pratique, quand ils concluent des traites, 
de verifier que chacun des autres agents est constitution
nellement habilite a apposer sa signature sur un traite 

207 Moore, International Arbitrations, vol. 2, p. 1946. 
208 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. V, p. 327. 
209 Ibid., vol. XI, p. 411. 
210 Ibid., vol. ll, p. 724. 
211 Voir Foreign Relations of the United States, 1901, p. 262. 
212 C.P.J.I., serie A/B, n° 53, p. 56 a 71 et 91. 
213 C.P.J.I., serie A/B, n° 46, p. 170. 

ou a deposer un instrument de ratification, d'accep
tation, etc. 

8) Deux autres considerations semblent venir a 
l'appui de la conclusion que l'inobservation des dispo
sitions constitutionnelles ne doit pas etre normalement 
consideree comme viciant le consentement donne en 
bonne et due forme par un organe ou un agent appa
remment habilite a le donner. La premiere de ces consi
derations est que plusieurs procedures touchant la con
clusion des traites - ratification, acceptation, approba
tion et adhesion - ont ete mises au point en droit inter
national en vue precisement de permettre aux gouverne
ments d'etudier de tres pres le traite avant de decider 
si l'Etat doit y devenir partie, et de tenir compte aussi 
des prescriptions constitutionnelles internes. Quand 
un traite est sujet a ratification, acceptation ou approba
tion, les Etats qui l'ont negocie ont, semble-t-il, fait tout 
ce que l'on pouvait raisonnablement attendre d'eux 
pour tenir compte de leurs prescriptions constitution
nelles respectives. TI serait assez deraisonnable d'attendre 
de chaque gouvernement qu'il examine ulterieurement 
la fac;:on dont chacun des autres gouvernements donne 
suite au traite sur le plan interne, et un gouvernement 
considererait sans aucun doute comme une ingerence 
inadmissible dans ses affaires qu'un autre gouvernement 
conteste, pour des motifs d'ordre constitutionnel, la 
suite donnee au traite, sur le plan interne. II en va de 
meme, s'agissant de !'adhesion a un traite, quand le 
gouvernement a toute latitude pour etudier le traite et 
observer les prescriptions constitutionnelles avant d'agir 
sur le plan international pour declarer que l'Etat adhere 
au traite. De meme, lorsqu'un traite acquiert force obli
gatoire des sa signature, c'est le gouvernement qui auto
rise l'emploi de cette procedure; i1 connait !'objet du 
traite avant meme que les negociations soient engagees et, 
etant donne les moyens modernes de communication, 
ii aura normalement connaissance de la teneur exacte 
du traite avant que son representant ne le signe; de plus, 
son representant peut, le cas echeant, recevoir pour 
instructions de signer le traite ad referendum. Certes, 
dans le cas de traites qui acquierent force obligatoire 
des la signature, et plus particulierement s'il s'agit d'ac
cords en forme simplifiee, le risque qu'une disposition 
comstitutionnelle ait ete meconnue est peut-etre legere
ment plus grand. Mais meme en pareil cas, le gouverne
ment dispose des moyens necessaires pour controler 
les actes de son representant et observer les prescriptions 
constitutionnelles. En d'autres termes, chaque fois 
qu'il y a inobservation de prescriptions constitutionnelles 
lors de la conclusion d'un traite, Ia responsabilite en 
incombe de toute evidence au gouvernement de l'Etat 
interesse. 

9) La deuxieme consideration est la suivante : la 
plupart des incidents diplomatiques a !'occasion desquels 
des Etats ont invoque les prescriptions de leur constitu
tion comme motif de non-validite d'un traite ont ete 
causes par le desir de ces Etats de se soustraire, pour 
des raisons tout a fait differentes, aux obligations que 
leur faisait le traite. Quand un gouvernement se heurte 
effectivement a des difficultes d'ordre constitutionnel 
apres avoir conclu un traite et qu'il souleve la question 
sans attendre, i1 semble pouvoir normalement ecarter 
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!'obstacle constitutionnel e11 agissant sur le plan interne 
et obtenir d'ici lades autres parties qu'elles fassent preuve 
de !'indulgence voulue. Dans le cas ou la validite consti
tuiionnelle d'un traiie se trouve contestee en droit in
teme, un gouvernement s'efforcera en general de regula
riser sa position conventionnelle en prenant les mesures 
voulues sur le plan interne ou sur le plan international. 

10) A la quinzieme session, certains membres de la 
Commission ont exprime !'opinion que le droit inter
national devait tenir compte du droit interne, suffisam
ment du moins pour reconnaltre que c'est le droit interne 
qui determine l'organe ou les organes de l'Etat compe
tent pour exercer Ie pouvoir de conclure les traites. 
De ce point de vue tout traite conclu par un organe ou 
un representant qui n'etait pas competent pour le faire, 
au regard du droit interne, sera nul en raison du defaut 
de competence, en droit inteme, pour exprimer le con
sentement de l'Etat a etre lie par le traite. Toutefois, 
la majorite considerait que la complexite et !'application 
incertaine des dispositions du droit interne sur la con
clusion des traites creaient trop de risques pour la sta
bilite des traites. Elle a estime que !'article en question 
devait reposer sur le principe que l'inobservation d'une 
disposition du droit inteme touchant la competence 
pour conclure des traites n'affecte pas la validite d'un 
consentement donne en bonne et due forme par un 
organe ou un agent de l'Etat, competent, d'apres le 
droit intemational, pour donner ce consentement. Cer
tains membres ont meme exprime !'opinion qu'il n'etait 
pas indique d'affaiblir ce principe par des exceptions 
quelles qu'elles soient. D'autres membres, toutefois, 
ont juge qu'il serait possible d'admettre une exception 
lorsque la violation du droit interne en matiere de com
petence pour conclure les traites est absolument manifeste. 
Ils avaient present a !'esprit le cas, qui s'est produit dans 
le passe, ou un chef d'Etat conclut un traite sous sa 
propre responsabilite, en violation d'une disposition 
non equivoque de la constitution. A leur avis, autoriser 
cette exception ne compromettrait pas le principe, puis
que !'autre Etat ne sam·ait Iegitimement pretendre avoir 
fait fond sur un consentement donne dans ces conditions. 
C'est ce point de vue qui l'a emporte a la Commission. 

11) La plupart des gouvemements qui ont presente 
des observations au sujet de cet article ont manifeste 
leur approbation du point de vue adopte par la Commis
sion sur ce probleme, a savoir qu'une violation d'une 
disposition de droit interne concernant la competence 
de conclure des traites ne peut etre invoquee comme 
viciant le consentement, a mains que Ia violation n'ait 
ete manifeste. Plusieurs gouvernements ont suggere 
d'indiquer dans Ie texte, d'une part pour qui la violation 
doit etre « manifeste » afin que !'exception puisse jouer 
et, de !'autre, ce qui constitue une «violation manifeste ». 
La Commission a estime toutefois qu'il etait inutile de 
specifier davantage pour qui la violation doit etre mani
feste. Selon la regie inscrite dans cet article, le consen
tement au traite cense avoir ete donne au nom de l'Etat 
peut etre retire lorsque la violation du droit interne 
en ce qui concerne la competence de conclure des traites 
est objectivement manifeste pour tout Etat agissant nor
malement et de bonne foi en Ia matiere. De l'avis de la 
Commission, le sens ordinaire du mot « manifeste » 

suffit a denoter le caractere objectif du critere applicable. 
La Commission a juge aussi qu'il ne serait ni pratique 
ni indique d'essayer de specifier d'avance les cas dans 
lesquels une violation du droit interne peut etre tenue 
pour « manifeste », la reponse a cette question dependant 
necessairement, dans une large mesure, des circonstances 
particulieres a chaque cas donne. 

12) Afin de souligner le caractere exceptionnel des 
cas dans lesquels ce motif de defaut de validite peut 
etre invoque, la Commission a decide d'enoncer Ia regie 
sous la forme negative. C'est pourquoi !'article dispose 
que « le fait que le consentement d'un Etat a etre lie 
par un traite a ete exprime en violation d'une disposition 
de son droit interne concernant la competence de con
clure des traites ne peut eire invoque par cet Etat comme 
viciant son consentement, a moins que cette violation 
de son droit interne n'ait ete manifeste ». 

Article 44214 :Restriction particuliere 
du pouvoir d'exp1·imer le consentement de l'Etat 

Si le pouvoir d'un representant d'exprimer le consen
tement de son Etat a etre lie par un traite determine a 
fait l'objet d'une restriction particuliere, Ie fait que ce 
representant n'a pas tenu compte de celle-ci ne peut pas 
etre invoque comme viciant le consentement qu'il a expri
me, a moins que cette restriction n'ait ete portee, avant 
}'expression de ce consentement, a la connaissance des 
autres Etats ayant participe a Ia negociation. 

Commentaire 

1) Cet article s'applique aux cas dans lesquels un 
representant pretendait accomplir un acte liant son Etat 
mais n'etait pas effectivement habilite a ce faire, parce 
que, en !'occurrence, Ies pouvoirs qu'il detenait etaient 
subordonnes a des reserves expresses, dont il n'a pas 
tenu compte. 

2) Lorsqu'un traite ne peut acquerir force obliga
toire sans ratification, acceptation ni approbation ulte
rieure, tout exces de pouvoir qu'un representant commet 
en etablissant le texte du traite sera automatiquement 
redresse au stade ulterieur de la ratification, de }'accepta
tion ou de !'approbation. II va de soi que l'Etat interesse 
se trouvera alors devant !'alternative suivante: soit repu
dier le texte etabli par son representant, soit ratifier, 
accepter ou approuver le traite; s'il opte pour cette 
seconde solution, il sera necessairement considere comme 
ayant approuve ·r'acte que son representant a accompli 
sans en detenir le pouvoir et, ce faisant, comme ayant 
remedie au defaut initial d'habilitation. L'article porte 
done uniquement sur les cas ou le defaut de pouvoir 
ne concerne que I'accomplissement d'un acte par lequel 
le representant pretend etablir definitivement Ie consente
ment de l'Etat a etre lie. En d'autres termes, il porte 
uniquement sur les cas oil un representant autorise, 
compte tenu de conditions, reserves ou limitations speci
fiees, a exprimer le consentement de l'Etat a etre lie par 
un traite donne outrepasse ses pouvoirs en n'observant 
pas ces restrictions auxdits pouvoirs. 

214 Paragraphe 2 de !'article 32 du projet de 1963. 
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3) La Commission a estime que, pour preserver Ia 
stabilite des negociations internationales, Ia regie doit 
etre que les instructions expresses donnees par un Etat 
a son representant ne limitent effectivement ses pouvoirs 
a l'egard d'autres Etats que si elles sont portees a leur 
connaissance de maniere appropriee avant que !edit 
Etat ne conclue le traite. n semble que cette regie soit 
generalement observee, a en juger par la rarete des cas 
ou un Etat a cherche a desavouer l'acte accompli par 
son representant en invoquant des restrictions non di
vulguees aux pouvoirs de celui-ci. L'article dispose done 
que des restrictions expresses aux pouvoirs d'un repre
sentant ne doivent pas affecter le consentement a un 
traite exprime par lui, a mains qu'elles n'aient ete portees 
a Ia connaissance de !'autre Etat contractant avant qu'il 
exprime ce consentement. 

Article 45215 : Erreur 

1. Un Etat peut invoquer one erreur dans un traite 
comme viciant sont consentement a ~tre lie par le traite 
si l'erreur porte sur un fait ou one situation que cet Etat 
supposait exister au moment oil Ie traite a ete conclu et 
qui constituait one base essentielle du consentement de 
cet Etat a ~tre lie par Ie traite. 

2. Le paragraphe 1 ci-dessus ne s'applique pas lorsque 
ledit Etat a contribue a cette erreur par son comportement 
ou lorsque les circonstances ont ete de nature a informer 
cet Etat de Ia possibilite d'one erreur. 

3. Une erreur ne concernant que Ia redaction du texte 
ne porte pas atteinte a Ia validite d'on traite; dans ce cas, 
!'article 74 s'applique. 

Commentaire 

1. En droit interne, l'erreur occupe une place rela
tivement importante en tant que facteur qui vicie le 
consentement a un contrat. Mais on ne saurait guere 
s'attendre a rencontrer dans le domaine des traites 
certains types d'erreur que l'on trouve en droit interne. 
De plus, le processus de !'elaboration des traites est tel 
que les risques d'erreur sur des points de fond importants 
sont reduits au minimum. Par suite, il y a eu peu de cas 
ou des en·eurs de fond ont ete invoquees comme in
:fluant sur Ia validite substantielle d'un traite. Dans 
presque taus les cas qui se sont effectivement presentes, 
il s'agissait d'erreurs geographiques et, le plus souvent, 
d'erreurs relevees sur des cartes. Dans certains cas, le 
probleme a ete resolu par la conclusion d'un nouveau 
traite; dans d'autres, on a considere que l'erreur interes
sait !'application du traite plutot que sa validite et Ia 
question a ete reglee par voie d'arbitrage. 

2) La question des effets de l'erreur a ete examinee 
par la Cour permanente de justice internationale, dans 
!'affaire du Statut juridique du Groenland oriental, et 
par la Cour internationale de Justice, dans !'affaire du 
Temple de Preah Vihear. Dans le premier cas216, la Cour 
s'est bornee a declarer que la reponse du Ministre des 

215 Article 34 du projet de 1963. 
216 C.P.J.I., 1933, serie A{B, n° 53, p. 71 et 91. 

affaires etrangeres de Ia Norvege avait ete incondition
nelle et definitive et elle ne semble pas avoir estime qu'il 
y ait eu erreur en l'espece. Le juge Anzilotti a, lui aussi, 
estime qu'il n'y avait pas eu erreur, mais il a declare: 
« Si, toutefois, on veut supposer pour un moment que 
M. Ihlen se soit mepris sur les consequences qui seraient 
derivees de !'extension de la souverainete danoise, on 
doit reconnaitre que cette erreur ne serait pas de nature 
a entrainer la nullite de !'accord. Toute erreur doit etre 
excusable, et il n'est guere facile d'admettre qu'un gouver
nement puisse ignorer les consequences legitimes d'une 
extension de souverainete ... 217 • » 

3) Dans Ia premiere phase de !'affaire du Temple 
de Preah Vihear 218 , la Cour a dit: « Toute erreur de ce 
genre aurait ete evidemment une erreur de droit. Mais 
en tout cas la Cour ne considere pas qu'il s'agisse reelle
ment en l'espece d'une erreur. Au surplus, la principale 
importance juridique de l'erreur, lorsqu'elle existe, est 
de pouvoir affecter la realite du consentement cense 
avoir ete donne.» L'argument de l'erreur a egalement 
ete presente dans la seconde phase de !'affaire quant au 
fond. L'erreur, qui etait d'ordre geographique, s'est 
produite dans des circonstances assez particulieres. II 
n'y avait pas d'erreur dans la conclusion du traite initial, 
par lequel les parties etaient convenues qu'une certaine 
ligne de partage des eaux constituerait la frontieredansune 
zone donnee. L'erreur concernait !'acceptation ulterieure 
de la determination de Ia frontiere sur une carte. Au 
sujet de cette erreur, la Cour a declare: « C'est une regie 
de droit etablie qu'une partie ne saurait invoquer une 
erreur comme vice du consentement si elle a contribue 
a cette erreur par sa propre conduite, si elle etait en 
mesure de l'eviter, ou si les circonstances etaient telles 
qu'elle avait ete avertie de la possibilite d'une erreur219 • » 

4) Les affaires du Groenland oriental et du Temple 
de Preah Vihear precisent les conditions dans lesquelles 
l'erreur ne peut pas vicier le consentement, plutot que 
les conditions dans lesquelles elle peut avoir cet effet. 
En revanche, dans !'affaire des Concessions Mavrom
matis a Jerusalem (readaptation)220, qui concernait une 
concession et non un traite, la Cour a statue que l'erreur 
sur une question qui ne constitue pas une condition de 
!'accord ne suffit pas a invalider le consentement; il 
est, semble-t-il, generalement admis que, pour vicier le 
consentement d'un Etat a un traite, l'erreur doit porter 
sur une question qui constitue une base essentielle de son 
consentement au traite. 

5) La Commission a reconnu que certains systemes 
de droit distinguent entre erreur mutuelle et erreur uni
laterale, mais elle n'a pas estime qu'il serait justifie d'eta
blir cette distinction en droit international. Aussi le 
present article s'applique-t-il a une erreur faite par une 
partie seulement aussi bien qu'a une erreur mutuelle 
faite par les deux, ou par toutes les parties. 

6) Le paragraphe 1 formule Ia regie generale qu'une 
erreur dans un traite peut etre invoquee par une partie 

217 Ibid., p. 92. 
218 C.I.J. Recueil 1961, p. 30. 
219 C.l.J. Recueil 1962, p. 26. Voir aussi !'opinion individuelle 

de sir Gerald Fitzmaurice (ibid., p. 57). 
22° C.P.J.J., serie A, n° 11. 
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comme viciant le consentement lorsque l'erreur porte 
sur un fait ou une situation qui, d'apres cette partie, 
devait exister au moment ou le traite a ete conclu et 
constituer une base esseniielle de son consentement au 
traite. La Commission n'ignorait pas que l'erreur, dans 
un traite, peut porter parfois sur des questions mixtes 
de droit et de fait et qu'il n'est pas toujours aise de 
tracer la ligne de demarcation entre erreur de droit et 
erreur de fait. Elle a neanmoins considere qu'introduire 
dans l'article une disposition qui semblerait admettre 
qu'une erreur de droit constituerait par elle-meme une 
cause viciant le consentement compromettrait gravement 
la stabilite des traites. C'est pourquoi i1 n'est question 
dans le paragraphe 1 que d'erreur portant sur « un fait » 
ou sur « une situation ». 

7) Aux termes du paragraphe 1, l'erreur affecte le 
consentement seulement si c'etait une erreur essentielle 
au sens d'erreur portant sur une matiere qui constituait 
une base essentielle du consentement donne au traite. Au 
surplus, une erreur de ce genre ne rend pas le traite auto
matiquement nul, mais donne a la partie dont le consen
tement au traiie a ete motive par l'erreur le droit d'in
voquer l'erreur comme viciant son consentement. D'autre 
part, si Ia nullite du traite est etablie conformement aux 
presents articles, l'effet en sera de rendre le traite nul 
ab initio. 

8) Le paragraphe 2 excepte de la regle les affaires 
ou la partie qui a commis l'erreur a jusqu'a un certain 
point contribue elle-meme a l'erreur, Les termes dans 
lesquels !'exception est formulee sont ceux dont la Cour 
s'est servie dans la phrase de l'arret rendu dans !'affaire 
du Temple de Preah Vihear qui est citee plus haut, a la 
fin du paragraphe 3 ci-dessus. La Commission a toutefois 
estime qu'il y avait un fondement a 1 'opinion selonlaquelle 
!'expression employee par la Cour internationale de 
Justice pour formuler !'exception « si [cette partie] a 
contribue a cette erreur par sa propre conduite, si elle 
etait en mesure de l'eviter ou si les circonstances etaient 
telles qu'elle avait ete avertie de la possibilite d'une er
reur » est si large qu'etle ne laisse que peu de place a 
!'application de la regie. Ceci vaut particulierement pour 
les mots « si elle etait en mesure de l'eviter ». En conse
quence, sans mettre en question pour autant la formule 
employee par la Cour dans le contexte de !'affaire qui 
lui etait soumise, la Commission est parvenue a cette 
conclusion que, pour Ia codification de la regie generale 
concernant l'effet de l'erreur dans le droit des traites, 
,il est preferable d'omettre ces mots. 

9) Pour prevenir tout malentendu, le paragraphe 3 
distingue l'erreur sur le libelle du texte de l'erreur dans 
le traite. Le paragraphe souligne simplement que pareille 
erreur n'affecte pas la validite du consentement et tombe 
sous le coup des dispositions de !'article 74 qui ont trait 
a la correction des erreurs dans les textes de traites. 

Article 46221 :Dol 

Un Etat qui a ete amene a conclure un traite par Ia 
conduite frauduleuse d'un autre Etat ayant partlcipe a 

2Zl Article 33 du projet de 1963. 

Ia negociation peut invoquer le dol comme viciant son 
consentement a @tre lie par le traite. 

Commentaire 

1) De toute evidence, les cas dans lesquels des gou
vernements auraient deliberement recours a des manreu
vres dolosives pour obtenir la conclusion d'un traite 
ne risquent guere de se produire; en effet, toute repre
sentation dolosive d'un fait important, entrainant une 
erreur substantielle, tomberait sous le coup des dispo
sitions de !'article precedent, qui concerne l'erreur. La 
question se pose done de savoir s'il est necessaire de 
prevoir un article separe traitant specialement du dol. 
Tout bien pese, la Commission a juge desirable de mainte
nir le dol et l'erreur distincts dans des articles separes. 
Lorsque le dol se produit, il attaque la racine meme d'un 
accord d'une maniere assez differente de ce que font une 
fausse representation et une erreur non intentionnelles. 
Non seulement le dol tend a vicier le consentement de 
l'autre partie aux termes de !'accord: il detruit toute la 
base de la confiance mutuelle entre les parties. 

2) Le dol est un concept que l'on trouve dans 1~ 
plupart des systemes de droit, mais la portee de ce con
cept n'est pas la meme dans tous les systemes. En droit 
international, la rarete des precedents signifie que l'on 
ne peut guere se laisser guic;ler ni par la pratique, ni par la 
jurisprudence des tribunaux internationaux quanta la por
tee a donner au concept. Cela etant, la Commission s'est 
demande si elle ne devait pas tenter de definir le dol dans 
le droit des traites. Elle a toutefois conclu qu'il su:ffirait 
de formuler le concept general de dol applicable au droit 
des traites et laisser la pratique et les decisions des tribu
naux internationaux degager sa portee precise. 

3) L'article se sert du mot fran<;ais « dol », du mot 
anglais «fraud» et du mot espagnol « dolo » comme etant 
les termes les plus proches qui existent dans ces langues 
pour identifier le concept dont traite !'article. L'emploi 
de ces termes ne visait nullement a donner a entendre 
que toutes les nuances de detail qu'ils comportent en 
droit interne sont necessairement applicables en droit 
international. Ce dont traite le present article, c'est du 
concept general renferme dans chacun de ces mots plutot 
que de ses applications detaillees en droit interne. Dans 
!'intention de la Commission, le mot employe dans 
chacun des trois textes revet done un meme sens et une 
meme portee en droit international. La Commission 
a cherche a trouver une expression non technique ayant 
un sens a peu pres aussi equivalent que possible: « COn
duite frauduleuse », «fraudulent conduct» et « conducta 
fraudulenta ». Cette expression s'entend comme devant 
inclure toutes fausses declarations, fausses representa
tions ou autres precedes trompeurs par lesquels un Etat 
est induit a donner son consentement a un traite1 alors 
qu'il ne l'aurait pas donne autrement. 

4) L'effet du dol, de !'avis de la Commission, est de 
rendre le traite annulable sur !'initiative de la partie 
Iesee, mais non pas de !'annuler. C'est done a la partie 
Iesee qu'il incombe d'invoquer le dol comme invalidant 
son consentement; et c'est ce que !'article stipule. 
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Article 47222 
: Corruption du representant 

d'zm Etat 

Si !'expression du consentement d'un Etat a t\tre lie 
par le traite a ete obtenue au moyen de Ia corruption de 
son representant, par l'action directe ou indirecte d'un 
autre Etat ayant participe a la negociation, l'Etat peut 
invoquer cette corruption comme viciant son consentement 
a t\tre lie par Ie traite. 

Commentaire 

1) Les articles du projet relatifs au defaut de validite 
des traites que la Commission a provisoirement adoptes 
en 1963 et qui ont ete communiques aux gouvernements 
aux fins d'observations ne contenaient aucune dispo
sition traitant expressement de la corruption du repre
sentant d'un Etat par un autre Etat ayant participe a la 
negociation. La seule disposition du texte de 1963 qui 
aurait pu eventuellement s'appliquer en cas de corruption 
d'un representant etait I' article 33 relatif au dol. Toutefois, 
au cours de la deuxieme partie de la dix-septieme session, 
lors du nouvel examen de !'article 35 (Contrainte exercee 
sur un representant)- actuellement I' article 48-,certains 
membres de la Commission se sont demande si la corrup
tion d'uil representant pouvait legitimement etre consi
deree comme un cas de dol. En consequence, la Commis
sion a decide de reexaminer la question a la presente 
session, en vue d'ajouter eventuellement, soit a !'ancien 
article 33, soit a !'ancien article 35, une disposition 
expresse relative a la corruption. 

2) A la presente session, certains membres de la 
Commission se sont opposes a !'inclusion, dans le projet 
d'articles, de toute disposition expresse concernant la 
« corruption ». lis ont estime qu'une telle disposition 
n'etait pas necessaire surtout parce que le recours a la 
corruption, s'il se produit, tomberait sous le coup des 
dispositions de !'article 46 actuel comme etant un cas 
de dol. lis ont soutenu que la corruption ne constituait 
pas un motif independant qui vicie le consentement. 
mais seulement l'un des moyens possibles d'obtenir le 
consentement par des manreuvres dolosives. La corrup
tion serait done suffisamment visee par !'expression 
« conduite frauduleuse » (fraudulent conduct, conducta 
fraudulenta), qui figure a !'article 46. 

3) La majorite de la Commission a cependant consi
dere que la corruption d'un representant par un autre 
Etat participant a la negociation vicie le consentement 
que ce representant pretend exprimer au nom de son 
Etat, et cela d'une maniere tout a fait speciale qui dis
tingue le cas de corruption de celui de dol. En outre, 
la Commission a ete d'avis que, si la corruption d'un 
representant peut dans une certaine mesure etre an~Jogue 
a la contrainte exercee sur lui par des actes diriges contre 
lui personnellement, les cas de menace ou d'emploi de 
la force contre un representant sont d'une telle gravite 
qu'il serait souhaitable de traiter de ces deux causes de 
nullite dans des articles distincts. Elle n'a pas considere 
non plus que la « corruption » puisse etre totalement 
exclue du projet d'articles. Elle a estime que, dans la 

222 Nouvel article. 

pratique, les tentatives de corrompre un representant 
sont probablement plus frequentes que les tentatives 
d'exercer une contrainte sur lui et que, eu egard au tres 
grand nombre de traites conclus de nos jours et a la 
grande variete des methodes auxquelles on a recours 
pour les conclure, il etait souhaitable de faire figurer 
dans le projet une disposition expresse sur cette question. 
La Commission a done decide de traiter de la « corrup
tion » dans un nouvel article insere entre 1' article relatif 
au « dol » et celui concernant la « contrainte exercee 
sur le representant d'un Etat ». 

4) Le terme vigoureux de «corruption» a ete em
ploye a dessein dans !'article pour indiquer que seuls 
des actes visant a peser lourdement sur la volonte du 
representant de conclure le traite peuvent etre invoques 
en tant que motif viciant I' expression du pretendu con
sentement donne par ce representant au nom de son 
Etat. La Commission n'a pas voulu laisser entendre que, 
par application du present article, un simple geste de 
courtoisie ou une faveur minime dont un representant 
aurait bene:ficie lors de la conclusion d'un traite puisse 
etre invoque comme un pretexte pour annuler le traite. 

5) De meme, si I' on a employe la formule «action 
directe ou indirecte d'un autre J3,tat ayant participe a 
la negociation », c'est pour preciser que le seul fait de 
la corruption du representant ne suffit pas. La Commis
sion s'est rendu compte que la corruption par l'autre 
Etat ayant participe a la negociation, si elle se produit, 
sera rarement patente. Mais elle a considere que, pour 
que des actes de corruption puissent constituer un motif 
d'annulation du traite, il doit etre etabli que ces actes 
sont directement ou indirectement imputables a l'autre 
Etat ayant participe a la negociation. 

6) La Commission a ete en outre d'avis qu'en ce qui 
concerne ses consequences juridiques la « corruption » 
doit etre assimilee au « dol» plutot qu'a la « contrainte 
exercee sur un representant». Par consequent, aux fins 
du paragraphe 4 de !'article 44, concernant la divisibilite 
des dispositions d'un traite, de !'article 42 relatif a la 
perte du droit d'alleguer un motif de nullite, et du para
graphe 3 de l'article 65 concernant les consequences 
juridiques de la nullite d'un traite, les cas de corruption 
sont places sur le meme pied que les cas de dol. 

Article 48223 : Contrainte exercee 
sur le representant d'un Etat 

L'expression du consentement d'un Etat a t\tre lie par 
le traite, qui a ete obtenue par la contrainte exercee sur 
son representant au moyen d'actes ou de menaces diriges 
contre lui personnellement, est depourvue de tout effet 
juridique. 

Commentaire 

1) On s'accorde a reconnaltre que les actes de con
trainte ou les menaces visant des individus, soit diriges 
contre leur personne physique, soit de nature a les 
atteindre personnellement, afin de les amener a signer, 

223 Article 35 du projet de 1963. 
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ratifier, accepter ou approuver uu traite, vicient incontes
tablement le consentement ainsi obtenu. L'histoire fom·nit 
un certain nombre d'exemples ou la contrainie a ete 
exercee non seulement sur des negociateurs, mais sur 
des membres d'assemblees legislaiives pour obtenir 
d'eux qu'ils signeni ou ratifient un traiie. I1 est vrai que 
dans certains cas il pourra n'etre pas possible de distin
guer ires neiiement entre la contrainte exercee sur le chef 
de l'Etat ou sur un ministre comme moyen de contraindre 
l'Etat lui-meme et la conirainte exercee sur eux personnel
lement. Par exemple, le president Hacha et le Ministre 
des aifaires 6irangeres de Tchecoslovaquie ont ete amenes, 
en 1939, a signer un traite insiituant un protectorat 
allemand sur la Boheme et la Moravie par des methodes 
d'iniimidation rappelant la chambre des aveux spontanes, 
assoriies des plus graves menaces contre leur pays. 
Neanmoins, ces deux formes de conirainte, bien qu'elles 
puissent parfois etre associees, sont quelque peu differentes 
du point de vue juridique; la Commission en a done 
fait I' objet de deux articles distincts. 

2) Le present article a trait a la contrainte exercee 
sur le representant d'un Eiat « au moyen d'actes ou de 
menaces diriges contre lui personnellement ». Cette 
expression a ete employee pour designer toute forme de 
contrainte materielle ou de menace exercee sur un repre
sentant pris en tant qu'individu et non pas en tant qu'or
gane de l'Etat qu'il represente. Elle englobe done non 
seulement Ies menaces contre la personne de ce represen
tant, mais encore la menace de ruiner sa carriere en 
revelant des faits de caractere prive, comme aussi la 
menace de nuire a un membre de la famille de ce repre
sentant, faite dans !'intention d'exercer une contrainte 
sur ce representant lui-meme. 

3) La Commission a examine la question de savoir 
si l'emploi de moyens de contrainte sur un representant, 
considere comme distinct de la contrainte exercee sur 
l'Etat, rend le traite nul ipso facto ou donne simplement 
a l'Etat le droit d'invoquer la contrainte exercee sur son 
representant comme viciant son consentement au traite; 
elle est arrivee a cette conclusion que l'emploi de la 
contrainte sur le representant d'un Etat afin d'obtenir 
la conclusion d'un traite serait chose d'une telle gravite 
que !'article devrait prevoir la nullite absolue du consen
tement a un traite obtenu dans ces conditions. 

Article 49224 : ContJ•ainte exercee sur un Etat 
par Ia me11ace oul'emploi de Iaforce 

Est nul tout traite dont Ia conclusion a ete obtenue par 
Ia menace ou l'emploi de Ia force en violation des principes 
de Ia Charte des Nations Unies. 

Commentaire 

1) Avant le Pacte de la Societe des Nations, la theorie 
traditionnelle etait que la validite d'un traite ne se trou
vait nullement atteinte du fait que le conclusion de ce 
traite avait ete obtenue par la menace ou l'emploi de la 
force. Mais cette doctrine refletait simplement !'attitude 

224 Article 36 du projet de 1963. 

generale du droit international d'alors a l'egard de la 
liceite de l'emploi de la force pour regler les differends 
internationaux. Avec le Pacie de la Societe des Nations 
et le Pacte de Paris, il s'est degage un fort courant d'opi
nion suivant lequel un traiie ainsi conclu ne devait plus 
eire reconnu comme juridiquement valable. La reconnais
sance du caractere criminel de laguerre d'agression dans 
les statuts des tribunaux militaires allies charges de juger 
les criminels de guerre des pays de l'Axe, !'interdiction 
formelle de recourir a la menace ou a l'emploi de la 
force formulee au paragraphe 4 de 1' Article 2 de la Charte 
des Nations Unies et la pratique suivie par !'Organisation 
des Nations Unies elle-meme ont renforce et cristallise 
cette evolution du droit. La Commission considere 
que ces developpements justifient la conclusion que la 
non-validite d'un traiie obtenu par la menace ou l'emploi 
illegal de la force est un principe qui ressortit a la lex lata 
dans le droit international d'aujourd'hui. 

2) Quelques juristes, il est vrai, sans contester la 
valeur morale du principe, ont h6site a !'accepter comme 
regie de droit. Ils craignent que, si I' on reconnalt le prin
cipe comme regie de droit, on n'aille peut-etre ouvrir 
la porte a qui desire eluder les traites, en encourageant 
des allegations non fondees de contrainte, et que la regie 
ne soit ineflicace parce que la meme menace ou la meme 
contrainte par laquelle a ete obtenue la conclusion du 
traite permet egalement d'obtenir son execution, que le 
droit le considere comme valable ou non. Ces objections 
n'apparaissent pas a la Commission comme de nature 
a entrainer, dans les presents articles, !'omission d'une 
cause de nullite qui decoule des dispositions les plus 
fondamentales de la Charte. Or, la pertinence de ces 
dispositions dans le droit des traites comme dans 
d'autres branches du droit international ne saurait 
aujourd'hui etre consideree comme susceptible d'etre 
mise en question. 

3) Si, comme la Commission croit qu'elle doit l'etre, 
la notion de contrainte est limitee a une menace ou a 
un emploi de la force en violation des principes de la 
Charte, cette cause de nullite ne semble pas devoir, plus 
que les autres causes, favoriser les tentatives illicites 
de se soustraire aux obligations decoulant du traite. 
Quelques membres de la Commission ont exprime !'opi
nion que d'autres formes de pression, telles qu'une menace 
d'etrangler l'economie d'un pays, devraient etre mention
nees dans !'article comme relevant du concept de la 
contrainte. Toutefois, la Commission a decide de definir 
la contrainte comme « la menace ou l'emploi de la force 
en violation des principes de la Charte » et elle a considere 
que la portee precise des actes couverts par cette definition 
doit etre determinee en pratique par !'interpretation des 
dispositions pertinentes de la Charte. 

4) De plus, meme si parfois un Etat reussit au debut 
a atteindre ses objectifs par la menace ou l'emploi de la 
force, on ne saurait, vu les circonstances qui existent 
aujourd'hui, postuler qu'une regie annulant un traite 
obtenu par ces moyens illicites ne s'avererait pas pleine 
de sens et eflicace. L'existence, le caractere universe! et 
le fonctionnement efl.icace des Nations Unies fournissent 
par eux-memes le cadre necessaire a !'application de la 
regie formulee dans le present article. 
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5) La Commission a estime que la regie devait etre 
enoncee en termes aussi simples et categoriques que 
possible. C'est pourquoi !'article dispose qu'« est nul tout 
traite dont la conclusion a ete obtenue par la menace 
ou l'emploi de la force en violation des principes de la 
Charte des Nations Unies ».De l'avis de la Commission, 
les principes relatifs a la menace ou a l'emploi de la 
force enonces dans la Charte sont des regles du droit 
international general qui sont aujourd'hui d'application 
universelle. II apparalt done ala fois legitime et approprie 
d'elaborer !'article en termes de principes de la Charte. 
D'autre part, le membre de phrase «violation des prin
cipes de la Charte » a ete prefere a « violation de la 
Charte », car I' on desirait que !'article ne parftt pas limite 
dans son application aux Membres des Nations Unies. 
Assurement, la meme regie s'applique lorsqu'un Etat 
particulier a, sous l'effet de la contrainte, exprime son 
consentement a etre lie par un traite multilateral. La 
Commission a examine la question de savoir s'il fallait 
ajouter a !'article un second paragraphe qui applique 
specialement la regie a ce cas, mais elle a conclu que cette 
disposition n'etait pas necessaire puisqu'il ne fait pas 
de doute que le caractere nul du consentement ainsi 
obtenu decoule implicitement de la regie generale enon
cee dans cet article. 

6) De plus, la Commission a estime qu'un traite 
obtenu par Ia menace ou par l'emploi de la force en vio
lation des principes de la Charte doit etre considere 
comme nul plutot que comme annulable a la demande 
de Ia partie Iesee. Les interdictions de la menace ou de 
l'emploi de la force contenues dans la Charte sont des 
regles du droit international dont chaque Etat doit se 
preoccuper d'assurer le respect sur le plan juridique. 
Meme si l'on pouvait concevoir qu'apres avoir ete libere 
de !'influence d'une menace ou d'un emploi de la force, 
un Etat puisse desirer conserver un traite qui a ete obtenu 
de lui par ces moyens, la Commission a juge essen tiel que 
le traite soit, en droit, considere comme nul ab initio. 
Cela permettrait a l'Etat interesse de prendre sa decision 
au sujet du maintien du traite dans une position de com
plt:te egalite juridique avec I' autre Etat. Si, done, le traite 
est maintenu en vigueur, ce serait en fait par la conclusion 
d'un nouveau traite et non par suite de la reconnaissance 
de la validite d'un traite obtenu par des moyens contraires 
aux principes les plus fondamentaux de la Charte des 
Nations Unies. 

7) Certains gouvernements ont souleve, dans leurs 
observations, la question de '!'element tempore! dans 
!'application de !'article en se pla<;:ant a deux points de 
vue differents: a) l'inopportunite de reconnaltre a la 
regie contenue dans !'article un effet retroactif sur les 
traites conclus avant l'etablissement du droit moderne 
concernant le recours a la menace ou a l'emploi de la 
force; b) la date a partir de laquelle ce droit doit etre 
considere comme entre en vigueur. La Commission a 
estime qu'il n'etait pas question que !'article ait un 
effet retroactif sur la validite des traites conclus ante
rieurement a l'etablissement du droit moderne225

• « Un 
fait juridique doit etre apprecie a la lumiere du droit 

225 Voir egalement le paragraphe 6 du COIDJ:?lentaire de }'ar
ticle 37. 

contemporain226
• » Le present article concerne les condi

tions requises pour conclure valablement un traite -
c'est-a-dire les conditions requises pour la creation d'un 
rapport juridique par voie de traite. Une evolution du 
droit regissant les conditions requises pour la mise en 
reuvre d'un acte juridiquen'a pas poureffet d'otersa validi
te a un acte juridiquedeja accompli conformement au droit 
anterieurement en vigueur. On ne saurait done interpreter 
correctement la regie codifiee dans le present article 
comme privant de la validite ab initio un traite de paix 
ou un autre traite obtenu par la contrainte avant l'eta
blissement du droit moderne relatif a la menace ou a 
l'emploi de la force. 

8) En ce qui concerne la date a partir de laquelle le 
droit moderne doit etre considere comme etant en vi
gueur aux fins du present article, la Commission a estime 
qu'il serait illogique et inacceptable de formuler la regie 
de maniere qu'elle s'applique seulement a partir de la 
date de la conclusion d'une convention sur le droit des 
traites. Comme le souligne le paragraphe 1 ci-dessus, 
le defaut de validite d'un traite obtenu par la menace 
ou l'emploi illicite de la force est un principe qui releve 
de la lex lata. En outre, quelque divergence d'opinion 
qu'il puisse y avoir sur l'etat du droit anterieur a la crea
tion des Nations Unies, la grande majorite des specialistes 
du droit international soutiennent aujourd'hui, sans 
aucune hesitation, que le paragraphe 4 de 1' Article 2, 
ainsi que d'autres dispositions de la Charte, enoncent 
avec toute l'autorite voulue le droit coutumier moderne 
concernant la menace ou l'emploi de la force. Le present 
article, par son libelle, reconnalt implicitement que la 
regie qu'il formule est en tout cas applicable a tous les 
traites conclus depuis !'entree en vigueur de la Charte. 
D'autre part, la Commission ne pense pas qu'il lui 
appartienne, lorsqu'elle codifie le droit moderne des 
traites, d'indiquer a quelle date precise du passe une 
regie generale existant dans une autre branche du droit 
international a ete reconnue comme telle. En conse
quence, elle juge que l'element tempore! contenu dans le 
renvoi de I' article aux « principes de la Charte des Nations 
Unies » su:ffit et qu'elle n'a pas a aller au-dela. 

Article 50221 : Traites en conjlit avec une norme 
imperative du droit international general (jus cogens) 

Est nul tout traite en conflit avec une norme impera-
tive du droit international general a laquelle aucune dero
gation n'est permise et qui ne peut @tre modifiee que par 
une nouvelle norme du droit international general ayant 
le m@me caractere. 

Commentaire 

1) La these selon laquelle il n'y aurait pas, en derniere 
analyse, de regie du droit international a laquelle les 
Etats ne puissent a leur gre deroger, est de moins en moins 

226 Arbitrage concernant l'ile de Palma, Recueil des sentences 
'arbitrales, vol. II, p. 845; traduction franc;aise de Rousseau dans: 
Revue generale de droit international public, troisii:me serie, tome IX, 
1935, p. 172. 

227 Article 37 du projet de 1963. 
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sou tenable, bien que certains juristes contestent !'existence, 
en droit international, de regles relevant du jus cogens 
puisque, estiment-ils, meme les plus generales d'entre 
elles sont encore loin d'etre universelles. La Commission 
a souligne que le droit de la Charte concernant !'inter
diction de l'emploi de la force constitue en soi un exemple 
frappant d'une regie de droit international qui releve du 
jus cogens. De plus, si certains gouvernements, dans leurs 
observations, ont exprime des doutes quant a l'utilite 
de cet article a moins qu'il ne soit assorti d'une disposition 
prevoyant une decision rendue par un organe independant, 
un seul gouvernement a mis en question !'existence de 
regles relevant du jus cogens dans le droit international 
d'aujourd'hui. La Commission a done conclu qu'en codi
fiant le droit des traites, elle devait partir du fait qu'il 
y a de nos jours certaines regles auxquelles les Etats 
ne sauraient en aucune fa9on deroger par des arrange
ments conventionnels et que chacune d'elles ne peut 
eire modifiee que par une autre regie de meme nature. 

2) Cependant, la formulation de la regie n'est pas 
sans causer de difficulies, car on ne dispose d'aucun 
critere simple qui permette de reconnaitre qu'une regie 
generale du droit international releve du jus cogens. 
En outre, Ia plupart des regles generales du droit inter
national n'ont pas ce caractere et les Etats peuvent s'y 
derober au moyen de traites. Ce serait done aller trop 
loin que de dire qu'un traite est nul si ses dispositions 
sont incompatibles avec une regie du droit international 
general. Ilne serait pas plus juste de dire qu'une disposi
tion d'un traite releve du jus cogens simplement pour la 
raison que les parties ont stipule qu'aucune derogation 
a cette disposition n'est permise, en sorte qu'un autre traite 
incompatible avec cette meme disposition serait nul. 
Une telle clause portant sur n'importe quelle matiere 
peut etre inscrite dans un traite pour toute raison qui 
peut sembler opportune aux parties. Le fait qu'une partie 
conclut un traite ulterieur derogeant a cette clause peut, 
bien entendu, mettre en cause sa responsabilite pour 
violation du premier traite. Mais la violation de la clause 
en tant que telle ne rend pas le traite nul (voir art. 26). 
Ce n'est pas la forme d'une regie generale de droit inter
national, mais la nature particuliere de la matiere a 
laquelle elle s'applique qui, de !'avis de la Commission, 
pent lui donner le caractere de jus cogens. 

3) L'apparition de regles ayant un caractere impe
ratif est relativement recente, alors que le droit inter
national connait une evolution rapide. La Commission a 
juge que la bonne solution consiste a stipuler en termes 
generaux qu'un traite est nul s'il est incompatible avec 
une regie de jus cogens et d'attendre que la pratique des 
Etats et la jurisprudence des tribunaux internationaux 
mettent au point la pleine teneur de cette regie. Certains 
membres de la Commission ont estime qu'il peut etre 
interessant de mentionner, a titre d'exemples, certaines 
des regles les plus frappantes et les mieux etablies du 
jus cogens, afin de preciser par la la nature et la portee 
generale de la regie contenue dans !'article. Parmi les 
exemples proposes figurent: a) le traite qui envisage 
un emploi illicite de la force contraire aux principes de 
la Charte; b) le traite qui envisage !'execution de tout 
autre acte constituant un crime au regard du droit inter
national; etc) le traite qui envisage ou tolere !'accomplis-

sement d'actes tels que la traite des esclaves, la piraterie 
ou le genocide, a la repression desquels tout Etat est 
tenu de cooperer. D'autres membres ont ete d'avis que 
si l'on doit citer des exemples i1 ne faudrait pas laisser 
croire que la portee de !'article sera limiiee aux actes 
qui constituent des crimes au regard du droit internatio
nal; comme autres exemples possibles, i1 a ete question 
des traites qui violent les droits de l'homme, l'egalite 
des Etats ou le principe de l'autodetermination. La 
Commission s'est prononcee contre !'insertion de tout 
exemple de regles de jus cogens dans !'article, et cela 
pour deux raisons. Tout d'abord, !'enumeration de 
certains cas de traites nuls pour incompatibilite avec 
une regie de jus cogens pourrait, quel que soit le soin 
avec lequella clause serait redigee, conduire a des malen
tendus quant a la position adoptee concernant les autres 
cas non mentionnes dans !'article. En second lieu, si la 
Commission devait tenter de rediger, meme en procedant 
a un certain choix, la liste des regles du droit internatio
nal qui doivent eire considerees comme ayant un caractere 
imperatif, elle pourrait se trouver engagee dans une longue 
etude de questions qui debordent le cadre des presents 
articles. 

4) En consequence, !'article se contente d'enoncer 
qu'un traite est nul s'il est «incompatible avec une 
norme imperative du droit international general a laquelle 
aucune derogation n'est permise et qui ne peut etre 
modifiee que par une nouvelle norme du droit interna
tional general ayant le meme caractere ». Ce texte indique 
clairement que la nullite ne vient frapper un traite en 
vertu de !'article que si la regie avec laquelle il est incom
patible est une norme imperative du droit international 
general a laquelle aucune derogation n'est permise, fftt-ce 
par voie d'accord entre les Etats. En revanche, ce serait 
une erreur de considerer les normes de jus cogens elles
memes comme immuables et non susceptibles de modifi
cation dans la perspective de !'evolution future. Etant 
donne qu'actuellement une modification d'une regie 
imperative s'e:ffectuera tres probablement par voie de 
trait6 multilateral general, la Commission a juge souhai
table d'indiquer qu'un tel traite ne tombera pas sous le 
coup de I' article. L'article definit done les regles du jus 
cogens comme etant des normes imperatives du droit 
international general auxquelles aucune derogation n'est 
permise « et qui ne peut etre modifiee que par une 
nouvelle norme du droit international general ayant le 
meme caractere ». 

5) La Commission croit utile d'exposer son point de 
vue au sujet de deux problemes souleves dans les obser
vations des gouvernements. Le premier, deja mentionne 
plus haut, concerne la difficulte d'appliquer !'article de 
maniere satisfaisante s'il n'est assorti d'une procedure 
de reglement par un organe independant OU d'une dispo
sition prevoyant un moyen de determiner d'autorite 
quelles sont les regles qui relevent du jus cogens. La 
Commission a estime que la question des voies per
mettant de trancher un di:fferend sur la nullite d'un 
traite, si elle peut presenter une importance particuliere 
au regard du present article, est un probleme general 
qui touche a !'application de tous les articles sur le d6faut 
de validite, la fin et la suspension de !'application des 
traites. Dans toute la mesure que permet l'etat actuel 
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de !'opinion internationale concernant !'acceptation du 
reglement pacifique obligatoire, Ia Commission s'est 
efforcee de regler cette question au moyen des garanties 
de procedure enoncees a !'article 62. Cet article a pour 
objet d'exclure toute decision arbitraire d'un Etat en 
matiere de nullite, de fin ou de suspension de !'application 
d'un traite, comme le cas s'est assez souvent produit 
dans le passe et de garantir que les moyens de reglement 
pacifique prevus a 1' Article 33 de Ia Charte seront mis en 
ceuvre. De l'avis de Ia Commission, Ia situation est essen
tiellement la meme lorsqu'un Etat invoque l'incompatibi
lite avec une regie du jus cogens que lorsqu'il allegue 
d'autres causes de nullite du traite. 

6) Le second probleme porte sur Ia non-retroactivite 
de la regie enoncee dans le present article. L'article doit 
etre interprete compte tenu de l'article 61 (Survenance 
d'une nouvelle regie du jus cogens) et, d'apres la Com
mission, il ne saurait etre question qu'il produise des 
e:ffets retroactifs. L'article vise les cas oil un traite est 
nul au moment de sa conclusion du fait que ses disposi
tions sont incompatibles avec une regle deja existante 
du jus cogens. Le traite est integralement nul car le seul 
fait de le conclure est incompatible avec une norme 
imperative du droit international general a laquelle les 
Etats ne peuvent deroger, meme par voie de consente
ment mutuel. L'article 61, en revanche, vise les cas oil 
un traite, valide au moment oil i1 est conclu, devient 
nul et prend fin par l'etablissement ulterieur d'une nou
velle regie du jus cogens avec laquelle ses dispositions 
sont incompatibles. Les mots « devient nul et prend fin » 
montrent clairement, de !'avis de Ia Commission, que 
la survenance d'une nouvelle norme du jus cogens ne 
doit pas avoir d'effet retroactif sur la validite d'un traite. 
La nullite ne joue qu'a partir du moment oil est etablie 
la nouvelle regie du jus cogens. Le caractere non retro.
actif des regles enoncees aux articles 50 et 61 est encore 
souligne au paragraphe 2 de !'article 67 qui prevoit, de 
la maniere la plus expresse, que la fin d'un traite par 
suite de la survenance d'une regle nouvelle du jus cogens 
ne doit pas avoir d'e:ffet retroactif. 

Section 3 : Fin des traites et suspension de leur application 

Article 51 228 :Fin d'un traite ou retrait 
par conse1ztement des parties 

ll pent ~tre mis fin a un traite ou une partie peut se 
retirer d'un traite : 

a) Conformement a une disposition du traite permettant 
qu'il y soit mis fin ou permettant le retrait; ou 

b) A tout moment, par consentement de toutes les 
parties. 

Commentaire 

1) La plupart des traites modernes contiennent des 
clauses qui :fixent leur duree ou la date a laquelle ils 
prennent fin, ou encore une condition ou un evenement 

228 Article 38 du projet de 1963. 

qui doit y mettre fin, ou qui stipulent le droit de les denon
cer ou de cesser d'y etre partie. Dans ces divers cas, 
il est mis fin au traite par les dispositions du traite lni
meme et Ia question de savoir comment et quand cela 
se produit est essentiellement une question d'interpreta
tion et d'application du traite. Le present article enonce 
les regles de base qui regissent !'extinction d'un traite 
par !'application de ses propres dispositions. 

2) Les clauses du traite sont tres diverses229 • Bien 
des traites disposent qu'ils doivent demeurer en vigueur 
pendant un nombre d'annees speci:fie, ou jusqu'a une 
date ou un evenement particuliers. D'autres traites 
stipulent qu'il y sera mis fin par application d'une condi
tion resolutoire. Les periodes determinees que :fixent 
divers traites peuvent etre de longueur tres variable; 
des periodes de 1 a 12 annees sont assez habituelles, 
mais on trouve parfois des periodes plus longues allant 
jusqu'a 20, 50 et meme 99 ans. Dans la pratique moderne, 
plus frequents sont les traites qui pour leur duree :fixent 
nne periode initiale relativement courte, par exemple 
de 5 ou 10 ans, mais qui, en meme temps, prevoient 
qu'ils continueront d'etre en vigueur apres !'expiration 
de ladite periode, sous reserve d'un droit de denonciation 
ou de retrait. Normalement, ces dispositions prennent 
la forme soit d'un maintien en vigueur inde.fini du traite, 
sous reserve d'un droit de denonciation avec preavis 
de 6 ou 12 mois, soit d'un renouvellement du traite 
pendant des periodes successives d'annees, sous reserve 
du droit de denonciation ou de retrait moyennant noti
fication faite 6 mois avant !'expiration de chaque periode. 
Quelques traites ne :fixent aucune periode pour leur 
duree et prevoient simplement le droit de denonciation 
du traite ou de retrait, soit avec, soit sans une periode de 
preavis. Parfois un traite qui fixe pour sa duree une seule 
periode determinee- par exemple 5 ou 10 ans- prevoit 
un droit de denonciation ou de retrait meme au cours 
de la periode. 

3) La Commission a considere que, quelles que soient 
les dispositions d'un traite au sujet de sa propre extinc
tion, i1 est toujours loisible a la totalite des parties de 
convenir de mettre fin au traite. Bile a egalement considere 
que la forme que peut revetir cet accord est une question 
a reglet, dans chaque cas, par les parties elles-memes. 
On a parfois avance la these que !'accord qui met fin 
a un traite doit revetir la meme forme que Ie traite auquel 
il est mis fin, ou du moins une forme « de meme poids ». 
La Commission a toutefois juge que cette theorie cor~ 
resp0nd ala pratique constitutionnelle de certains Etats230 

mais non a une regie generale du droit international. 
A son avis, le droit international n'a pas retenu la theorie 
de 1'« acte contraire ». II appartient toujours aux Etats 
interesses eux-memes de choisir la forme dans laquelle 
ils conviendront de mettre fin au traite. Pour ce faire, ils 
tiendront certainement compte des exigences de leur 
constitution nationale, mais, au regard du droit inter
national, la seule chose acquise c'est qu'ils consentent 

229 Voir Recueil des clauses finales (ST/LEG/6), p. 57 a 77. 
230 Voir !'observation du representant des Etats-Unis a Ia 

49e seance du Comite social du Conseil economique et social 
(E/AC.7/SR.49, p. 9) sur laquelle sir Gerald Fitzmaurice avait 
attire !'attention de Ia Commission. 
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de mettre fin au traite. En meme temps, la Commission 
a juge qu'il importait de souligner que, lorsqu'il est 
mis fin a un traite sans que ce soit en vertu de ses propres 
dispositions, !'accord de toutes les parties est necessaire. 
La fin d'un traite, differant en cela d'une simple modi
fication, prive necessairement toutes les parties de la 
totalite de leur droits et, par consequent, le consente
ment de chacune d'elles est requis. 

4) La Commission a examine attentivement la ques
tion de savoir si, du mains pendant un certain laps de 
temps apres !'adoption du texte d'un traiie, le consen
tement meme de toutes les parties doit eire considere 
comme suffisant pour mettre fin au traite. Elle n'oubliait 
pas que d'autres Etats, etant encore en droit de devenir 
parties au iraite ont, dans une certaine mesure, des in
tereis en jeu dans Ia question; elle a done examine la 
possibilite d'adopter une disposition portant que, jusqu'a 
!'expiration d'un nombre determine d'annees, le consen
tement des deux tiers au moins du nombre des Etats 
ayant adopte le texte serait necessaire. Pareille disposi
tion pourrait, a-t-on dit, se reveler particulierement 
necessaire lorsqu'il s'agirait de traites pour !'entree en 
vigueur desquels n'est exige le depot que d'un tres petit 
nombre d'instruments de ratification, etc. Les observa
tions de quelques gouvernemenis ne paraissent pas de
favorables a !'insertion d'une disposition de ce genre 
dans le projet, mais la Commission est finalement par
venue a la conclusion que ce serait peut-etre introduire 
des complications peu opportunes dans !'application de 
la regie concernant Ia fin du traite par voie d'accord entre 
les parties. D'autre part, il ne lui a pas paru que cette 
question ait jamais ete !'occasion de difficultes dans la 
pratique. Bile a done decide de ne pas faire figurer dans 
!'article de disposition sur ce point. 

5) L'article se limite done a deux regles simples et 
claires. II peut etre mis fin a un traite, ou une partie 
peut cesser elle-meme d'etre partie au traite par un accord 
qui peut se presenter so us deux formes: a) conformement 
aux dispositions du traite, et b) a tout moment par le 
consentement de toutes les parties. 

Article 52231 : Nombre des parties a un traiti multila
teral tombant au-dessous drt nombre exigi pour son 
entree en vigueur 

A moins que Ie traite n'en dispose autrement, un traite 
multilateral ne prend pas fin pour le seul motif que le 
nombre des parties tombe au-dessous du nombre specific 
dans le traite pour son entree en vigueur. 

Commentaire 

1) Un traite multilateral susceptible de denonciation 
ou de retrait stipule parfois que le traite lui-meme prendra 
fin si, par suite de denonciations ou de retraits, Ie nombre 
des parties tombe au-dessous d'un nombre specifie. 
C'est ainsi que Ia Convention sur Ies droits politiques 
de la fenm1e232 dispose qu'elle « cessera d'etre en 

23 1 Alinea b du paragraphe 3 de !'article 38 du projet de 1963. 
~32 Nations Unies, Rt?cueil des Traites, vol. 193, p. 135, art. 8. 

vigueur a partir de Ia date a laquelle aura pris effet 
la denonciation qui ramenera a moins de six le nombre 
des parties». Dans certains cas, le nombre minimal des 
parties restantes qui est exige pour que le traite demeure 
en vigueur est meme mains eleve, par exemple il est de 
cinq dans le cas de la Convention douaniere relative 
a !'importation temporaire de vehicules routiers commer
ciaux233, ei de trois dans le cas de Ia Convention relative 
au jaugeage et a l'immatriculation des bateaux de navi
gation interieure234. Dans d'autres cas, un plus grand 
nombre de parties est exige pour le maintien en vigueur 
du traite. II est evident que des dispositions de ce genre 
creent une condition resolutoire et que si le traite prend 
fin, !'extinction a lieu conformement aux dispositions de 
l'alinea a de l'article 51. 

2) Toutefois, la question se pose de savoir si un 
traite multilateral, dont les parties avaient fait dependre 
l'entree en vigueur de sa ratification, acceptation, etc., 
par un nombre minimal d'Etats, cesse automatiquement 
d'etre en vigueur si, ulterieurement, les denonciations 
ou retraiis font tomber le nombre des parties au-dessous 
du minimum specifie. La Commission estime que ce 
n'est point 1a une consequence necessaire de la reduction 
du nombre des parties au-dessous de celui qui a ete 
fixe dans le traite pour son entree en vigueur. Les dispo
sitions dont il s'agit ont exclusivement trait aux condi
tions regissant l'entree en vigueur du traite; si les Etats 
qui l'ont negocie avaient voulu que le maintien du nombre 
minimal des parties :fixe a cette fin soit une condition 
du maintien en vigueur du traite, il aurait ete facile et 
normal de le stipuler expressement. Dans certains cas, 
il est vrai, un traite qui prevoit un nombre minimal et 
peu eleve de parties pour son entree en vigueur :fixe le 
meme nombre de parties pour !'extinction du traite. 
Mais il n'existe pas de pratique generale en ce sens et le 
fait qu'une telle pratique n'ait pas ete couramment 
suivie dans les cas oil un minimum plus eleve de parties, 
par exemple 10 ou 20, avait ete :fixe pour !'entree en 
vigueur du traite semble significatif. Quoi qu'il en soit, 
lorsque le nombre de parties requis pour l'entree en 
vigueur d'un traite est de cet ordre, il ne semble guere 
souhaitable de faire dependre !'application du traite 
du maintien du minimum specifie de parties. Si les autres 
parties ne sont pas disposees a appliquer le traite une 
fois que le nombre des parties est tomb6 au-dessous du 
nombre specifie, elles peuvent soit s'entendre pour mettre 
fin au traite, soit exercer individuellement leur droit de 
denonciation ou de retrait. 

3) Le plus souvent les traites multilateraux ne con
tiennent aucune disposition ayant trait a la question 
mentionnee dans le paragraphe precedent, et il est in
certain si le traite continue ou non d'etre en vigueur. 
C'est 1a raison pour laquelle la Commission a juge sou
haitable de faire figurer dans le projet d'articles une 
disposition generale concernant cette question. Pour les 
raisons exposees ci-dessus, le present article formule la 
regie generale que, a mains que le iraite n'en dispose 
autrement, un traite multilateral ne prend pas fin pour 
le seul motif que le nombre des parties tombe au-dessous 

233 Voir Recueil des clauses finales (ST/LEG/6), p. 60. 
23 4 Ibid., p. 76 et 77. 
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du nombre specifie dans le traite pour son entree en 
vigueur. 

Article 53 235 : Denonciation d'u11 traite ne colltenant 
pas de dispositions relatives a son extinction 

1. Un traite qui ne contient pas de dispositions rela
tives a son extinction et ne prevoit pas qu'on puisse Ie 
denoncer ou s'en retirer n'est pas susceptible de denoncia
tion ou de retrait, a moins qu'il ne soit etabli qu'il entrait 
dans !'intention des parties d'admettre Ia possibilite d'une 
denonciation ou d'un retrait. 

2. Une partie doit notifier au moins douze mois a 
l'avance son intention de denoncer le traite ou de s'en 
retirer conformement aux dispositions du paragraphe 1 
du present article. 

Commentaire 

1) L'article 53 traite de la terminaison des traites 
qui ne contiennent pas de dispositions relatives a leur 
duree ou a leur extinction et qui ne mentionnent pas le 
droit pour les parties de denoncer le traite ou de s'en 
retirer. Ces traites ne soot pas rares et l'on en trouve 
des exemples recents tels que les quatre conventions de 
Geneve sur le droit de la mer et la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques. La question qui se pose 
est celle-ci: doit-on considerer qu'il ne peut etre mis fin 
a ces traites que par accord unanime des parties ou que, 
dans certaines conditions, les parties ont un droit impli
cite de se retirer du traite en donnant un preavis raison
nable a cet effet? 

2) En principe, la reponse doit dependre de !'inten
tion des parties dans chaque cas d'espece et le caractere 
meme de certains traites exclut chez les Etats contrac
tants la possibilite d'une intention de rendre le traite 
susceptible de denonciation ou de retrait unilateral au 
gre de l'une des parties. I1 en est ainsi des traites de paix 
et des traites portant fixation de frontieres. Toutefois, 
de nombreux traites ne soot pas d'une nature telle que 
l'on puisse dire que le caractere de ces traites s'oppose 
a toute faculte de denonciation ou de retrait unilateral. 
Sans doute pourrait-on soutenir que, puisque souvent 
les parties prevoient expressement un droit unilateral 
de denonciation ou de retrait, leur silence sur ce point, 
dans d'autres cas, peut etre interprete comme excluant 
ce droit. Certains juristes, se fondant sur la Declaration 
de Londres de 1871 et sur certaine pratique des Etats, 
adoptent le point de vue qu'une partie ne peut 
denoncer un traite ou s'en retirer que si cette denonciation 
ou ce retrait est prevu dans le traite, ou si les autres parties 
y consentent. D'autres juristes236 cependant estiment 
que, dans certaines conditions, un droit de denonciation 
ou de retrait peut etre implicitement contenu dans cer
tains types de traites. 

3) La di:ffi.culte du probleme est parfaitement illus
tree par les discussions qui ont eu lieu a la Conference 

235 Article 39 du projet de 1963. 
236 Sir Gerald Fitzmaurice, «Deuxieme rapport sur le droit des 

traites » (Annuaire de Ia Commission du droit internationq/, 1957, 
vol. n, p, 24). ' 

de Geneve sur le droit de la mer touchant !'insertion de 
clauses de denonciation dans les quatre conventions 
elaborees a la Conference237 • Aucune de ces conven
tions ne renferme de clause de denonciation. Elles sti
pulent simplement qu'apres expiration d'une periode 
de cinq ans a compter de la date de leur entree en vi
gueur une demande de revision de la Convention peut 
etre formulee en tout temps par toute partie contrac
tante et que 1' Assemblee generale statue sur les mesures 
a prendre, le cas echeant, au sujet de cette demande. 
En proposant cette clause de revision. le Comite de 
redaction a estime que son insertion « rendait inutile 
toute clause de denonciation ». Des propositions avaient 
deja ete presentees en vue de !'insertion d'une clause 
de denonciation et elles ont ete formulees a nouveau 
en seance pleniere, malgre !'opinion avancee par le 
Comite de redaction. Certains representants estimaient 
·que le droit de denonciation etait tout a fait incompa
tible avec le caractere de conventions destinees a codi
fier le droit existant; certains pensaient que de toute 
fa9on le droit de denonciation existait en vertu du droit 
coutumier; d'autres jugeaient souhaitable de prevoir 
expressement la denonciation pour tenir compte d'even
tuels changements de circonstances. La proposition ten
dant a inserer la clause en question dans ces conventions 
de «codification» a ete rejetee par 32 voix contre 12, 
avec 23 abstentions. Une proposition analogue a ete 
presentee a propos de la Convention sur la peche et la 
conservation des ressources biologiques de la haute 
mer, qui enonce des regles de droit entierement nouvelles. 
Dans ce cas, les adversaires de la clause ont soutenu 
que le droit de denonciation n'aurait pas sa place dans 
une convention qui creait un droit nouveau et qui etait 
l'aboutissement de negociations. En revanche, les parti
sans de la clause estimaient que le fait meme que la 
Convention creait un droit nouveau justifiait et meme 
exigeait !'insertion d'une clause de denonciation. La 
encore, la proposition a ete rejetee par 25 voix contre 6, 
avec 35 abstentions. Comme on l'a deja indique, aucune 
clause de denonciation ou de retrait n'a ete inseree dans 
ces conventions et, aux Conferences de Vienne sur les 
relations diplomatiques et consulaires qui ont eu lieu 
par la suite, I' omission de la clause dans les conventions 
traitant de ces sujets a ete acceptee sans discussion. 
Toutefois, toute velleite de tirer de ces conferences des 
conclusions generales quant aux intentions des parties 
touchant la denonciation des traites « normatifs » est de
couragee par le fait que d'autres conventions telles que la 
Convention sur le genocide et les Conventions de Geneve 
de 1949 destinees a proteger les victimes de la guerre 
prevoient expressement un droit de denonciation. 

4) Certains membres de la Commission ont juge 
que lorsqu'il s'agit de certains types de traites, tels que 
les traites d'alliance, le traite doit etre presume contenir 
implicitement un droit de denonciation ou de retrait 
apres un preavis raisonnable, a moins qu'il n'y ait indice 
d'une intention contraire. D'autres membres ont ete 
d'avis que, bien que !'absence dans le traite de toute 
disposition a cet ef:fet n'exclue pas la possibilite d'un 

237 Voir Conference des Nations Unies sur le droit de Ia mer, 
Documents officiels, vol. ll, p. 21, 22, 65, 67 t;:t 6~, 
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droit implicite de denonciation ou de retrait, !'existence 
de ce droit ne doit pas etre deduite du seul caractere du 
traite. D'apres les partisans de cette these, !'intention 
des parties est essentiellement une questio,n de fait, 
qui doit etre determinee non seulement par reference 
a la nature du traite, mais aussi compte tenu de toutes 
les circonstances de l'espece. C'est ce point de vue qui 
a prevalu a la Commission. 

5) L'article dispose qu'un traite qui ne contient pas 
de dispositions relatives a son extinction et qui ne pre
volt pas que l'on puisse le denoncer ou s'en retirer n'est 
pas susceptible de denonciation ou de retrait, a mains 
qu'« i1 ne soit etabli qu'il entrait dans l'intention des 
parties d'admetire la possibilite d'une denonciation 
ou d'un retrait ». D'apres cette regie, le caractere du 
traite ne constitue que 1 'un des elements qui doivent entrer 
en ligne de compte, et le droit de denonciation ou de 
retrait ne sera presume que si les circonstances generales 
de l'espece indiquent que les parties avaient !'intention 
d'admettre la possibilite d'une denonciation ou d'un 
retrait unilateral. 

6) La Commission a juge indispensable que l'exercice 
d'un droit implicite de denoncer le traite ou de s'en 
retirer soit soumis a l'obligation d'un preavis de duree 
raisonnable. Certaines clauses d'extinction ne prevoient 
parfois qu'un preavis de 6 mois, mais ces clauses figu
rent generalement dans les traites tacitement renouve
lables et susceptibles de denonciation par une notification 
envoyee avant le renouvellement ou au moment du 
renouvellement. Lorsque la cfuree du traite est indefinie, 
sous reserve de l'exercice d'un droit de denonciation, 
le delai de notification est plus frequemment de 12 mois, 
bien que dans certains cas il ne soit exige aucun delai 
de preavis. Dans l'enonce d'une regie generale, la Com
mission a juge souhaitable de fixer un delai plus long 
afin de proteger suf:fisamment les interets des autres parties 
au traite. Elle a done prefere specifier au paragraphe 2 
qu'il faut donner un preavis de 12 mois au mains de 
!'intention de denoncer le traite ou de s'en retirer confor
mement a !'article 53. 

Article 54 23 8 : Suspension de l'applicatiolt 
d'un traite par consentement des parties 

L'application d'un traite au regard de toutes les parties 
ou d'une partie determinee pent etre suspendue : 

a) Conformement a une disposition du traite permettant 
nne telle suspension; 

b) A tout moment, par consentement de toutes les parties. 

Commentaire 

1) Le present article fait pendant, pour la suspension 
de I' application d'un traite, aux dispositions de I' article 51 
concernant la fin d'un traite. Les traites stipulent parfois 
que, dans telles circonstances ou dans telles conditions, 
!'application du traite ou de certaines de ses dispositions 
peut etre suspendue. Qu'un traite renferme ou non une 
clause de cette nature, il est evident que !'application 

:Z38 Article 40 du projet de 1963. 

du traite ou de certaines de ses dispositions peut etre 
suspendue a tout moment par consentement de toutes 
les parties. De meme, i1 est egalement possible, par con
sentement de toutes les parties, de suspendre !'application 
du traite au regard d'une partie determinee (ou d'un 
groupe de parties) qui eprouverait temporairement des 
difficultes a executer les obligations qui lui incombent 
en vertu du traite. 

2) En revanche, la question de savoir si !'application 
d'un traite multilateral peut etre suspendue par voie 
d'accord entre certaines parties seulement souleve un 
probleme tout a fait different, celui des conditions dans 
lesquelles est admissible la suspension de !'application 
d'un traite entre deux parties ou un groupe de parties. 
C'est la une question delicate qui fait l'objet de l'article 
suivant. 

3) En consequence, le present article prevoit que 
!'application d'un traite au regard de toutes les parties 
ou d'une partie determinee peut etre suspendue soit 
conformement au traite, soit a tout moment par consen
tement de toutes les parties. 

Article 55239 : Suspension temporaire de ['application 
d'un t1·aite multilateral, par consentement, entre cer
taines parties seulement 

Lorsqu'un traite multilateral ne contient pas de clause 
relative a Ia suspension de son application, deux ou 
plusieurs parties peuvent conclure un accord ayant pour 
objet de suspendre, temporairement et entre elles seulement, 
!'application de dispositions du traite si cette suspension : 

a) Ne porte pas atteinte a Ia jouissance par les autres 
parties des droits qu'elles tiennent du traite ni a l'accom
plissement de leurs obligations; et 

b) N'est pas incompatible avec Ia realisation effective, 
entre les parties prises dans leur ensemble, de l'objet et 
du but du traite. 

Commentaire 

1) En reexaminant !'article 40240 du projet de 1963 
au cours de la deuxieme partie de la dix-septieme session 
tenue en janvier 1966, la Commission est arrivee a la 
conclusion que si, en principe, il faut le consentement de 
toutes les parties pour qu'un traite prenne fin, tel n'est 
peut-etre pas necessairement le cas pour la suspension 
de !'application d'un traite. Comme un grand nombre 
de traites multilateraux s'appliquent principalement 
dans les relations bilaterales entre les parties, la Commis
sion a estime qu'il conviendrait d'etudier plus a fond 
la question de savoir si !'application d'un traite multi
lateral peut, da:ns certains cas, etre suspendue inter se241 • 

A la. presente session, la Commission a ete d'avis que la 
question presentait des analogies avec celle que souleve 
Ia modification inter se des traites multilateraux mais 
que, la situation n'etant pas identique dans les deux cas, 

239 Nouvel article. 
240 L'article 40 avait alors pour titre: « Traite prenant fin ou 

dont l'application est suspendue par voie d'accord ». 
241 Voir 829• et 841• seances. 
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la suspension inter se de !'application d'un traite ne 
pouvait pas etre mise tout a fait sur le meme plan que 
la modification inter se. La Commission a decide qu'il 
etait souhaitable d'en traiter dans le present article en 
l'entourant des garanties necessaires pour proteger Ia 
position des autres parties. 

2) En consequence, le present article stipule qu'en 
!'absence d'une disposition expresse sur cette question 
dans le traite lui-meme, deux ou plusieurs parties peuvent 
convenir de suspendre, temporairement et entre elles 
seulement, !'application de dispositions d'un traite, 
mais qu'elles ne peuvent le faire qu'a deux conditions. 
La premiere est que la suspension ne porte pas atteinte 
a la jouissance par les autres parties des droits qu'elles 
tiennent du traite ni a l'accomplissement de leurs obli
gations. La seconde est que la suspension ne soit pas 
incompatible avec la realisation effective, entre les parties 
prises dans leur ensemble, de !'objet et du but du traite. 
L'article 37, relatif a la modification des traites multi
lateraux dans les relations entre certaines parties seule
ment, pose une troisieme condition, savoir que notifica
tion soit donnee a l'avance des modifications envisagees. 
La Commission n'a pas em devoir faire de cette regie 
une condition expresse de Ia suspension temporaire 
de !'application d'un traite; mais on ne doit pas deduire, 
du fait que cette regie ne figure pas dans le present article, 
que les parties en question ne sauraient etre 
tenues d'une certaine obligation generale d'informer 
les autres parties de la suspension entre elles seulement 
de !'application du traite. 

Article 56242 : Traiti prenant fin ou dont !'application 
est suspendue implicitement du fait de la conclusion 
d'un traiti szthsequent 

1. Un traite est considere comme ayant pris fin lorsque 
toutes les parties a ce traite out conclu un nouveau traite 
portant sur la meme matiere et : 

a) S'il ressort du traite ou s'il est par ailleurs etabli 
que selon !'intention des parties Ia matiere doit desormais 
etre regie par le nouveau traite; ou 

b) Si les dispositions du nouveau traite sont a ce point 
incompatibles avec celles du traite precedent qu'il est 
impossible d'appliquer les deux traites en meme temps. 

2. Le traite precedent est considere comme etant 
seulement suspendu s'il ressort du traite ou s'il est par 
ailleurs etabli que telle etait !'intention des parties lors
qu'elles ont conclu le nouveau traite. 

Commentaire 

1) Le present article traite des cas ou, sans mettre 
fin expressement au premier traite ou le modifier, les 
parties concluent un autre traite qui est incompatible 
avec le premier au point qu'elles doivent etre considerees 
comme ayant eu !'intention de l'abroger. Lorsque les 
parties aux deux traites sont identiques, il ne peut y avoir 
aucun doute que, en concluant le second traite, elles 

242 Article 41 du projet de 1963. 

sont competentes pour abroger le premier; car i1 s'agit 
lade !'essence meme de la regie contenue dans !'article 51. 
Meme lorsque les parties aux deux traites ne sont pas 
identiques, la situation est evidemment la meme si les 
parties au traite subsequent comprennent toutes lesparties 
au traite anterieur; car ce que les parties au premier 
traite ont competence pour faire ensemble, elles sont 
competentes pour le faire conjointement avec d'autres 
Etats. La seule question est done de savoir si, et dans 
quelles conditions, la conclusion du second traite in
compatible doit etre implicitement consideree comme 
ayant mis fin au traite anterieur. Cette question est essen
tiellement une question d'interpretation des deux traites 
en vue de determiner les intentions des parties au sujet 
du maintien en vigueur du premier traite. 

2) Le paragraphe 1 tente done de definir les condi
tions dans lesquelles les parties a un traite doivent etre 
considerees comme ayant voulu y mettre fin par la con
clusion d'un deuxil~me traite en contradiction avec lui. 
Le libelle des deux clauses du paragraphe 1 s'inspire des 
termes employes par le juge Anzilotti dans son opinion 
individuelle sur !'affaire de la Compagnie d'electricite 
de Sofia et de Bulgarie243 quand il a declare : 

«II n'y a pas eu d'abrogation expresse. Mais il 
est generalement admis que, a cote de }'abrogation 
expresse, il y a aussi une abrogation tacite, resultant 
du fait que les dispositions nouvelles sont incompa
tibles avec Ies dispositions anterieures, ou que toute 
la matiere qui formait I' objet de ces dernieres se trouve 
desormais reglee par les nouvelles dispositions. » 

Ce cas, i1 est vrai, avait trait a un conflit possible entre 
des declarations unilaterales en vertu de la clause de 
signature facultative et un traite, et la Cour elle-meme 
n'a pas accepte I' opinion du juge Anzilotti selon laquelle 
il y avait incompatibilite entre les deux instruments. 
Nonobstant, les deux criteres avances par le juge Anzi
Iotti pour determiner si une abrogation tacite avait eu 
lieu ont pam ala majorite des membres de la Commission 
contenir l'essence meme de Ia matiere. 

3) Le paragraphe 2 dispose que le premier traite ne 
doit pas etre considere comme ayant pris fin lorsque, 
vu les circonstances, il apparait qu'un traite posterieur 
devait, dans !'intention des parties, suspendre seulement 
!'execution du traite anterieur. Dans !'opinion susmen
tionnee, il est vrai, le juge Anzilotti estimait que les 
declarations faites en vertu de la clause de signature 
facultative, bien qu'a son avis elles fussent incompatibles 
avec le premier traite, ne l'avaient pas abroge du fait 
que le traite avait une duree indefinie tandis que les 
declarations etaient faites pour un temps limite. Mais 
on ne saurait dire que ce soit un principe general qu'un 
traite posterieur, dont la duree a ete .:fixee, n'abroge pas 
un traite anterieur expressement redige comme compor
tant une duree plus longue ou indefinie. Cela depend 
entierement de !'intention des Etats Iorsqu'ils ont conclu 
le second traite, et il est probable que, dans la plupart 
des cas, leur intention aura ete d'annuler plutot que de 
suspendre le premier traite. 

243 C.P.J.I., 1939, serie A[B, n° 77, p. 92, 



I~--- -

Projet d'artlcles de Ia Commission du droit international 79 

4) L'article 26 traite aussi des rapports entre des 
traites successifs portant sur la meme matiere puisque 
le paragraphe 3 et l'alinea a du paragraphe 4 de cet 
article precisent que le premier traite ne s'applique que 
dans la mesure ou ses dispositions sont compatibles avec 
celles du second. Incontestablement, ces paragraphes 
ont pour consequence pratique de neutraliser les dispo
sitions incompatibles du premier traite et d'en suspendre 
ainsi !'application aussi longtemps que le second traite 
est en vigueur, Cependant, !'article 26 ne traite que de 
I'ordre de priorite entre les obligations incompatibles 
contenues dans deux traites qui doivent, l'un et !'autre, 
etre consjderes comme etant en vigueur et en application. 
Cet article ne s'applique pas aux cas ou i1 est clair que 
les parties ont voulu abroger le premier traite ou en 
suspendre completement !'application en concluant un 
second traite; en pareil cas, en effet, sont en vigueur et 
en application non pas deux series de dispositions con
ventionnelles incompatibles, mais uniquement les disposi
tions du second traite. En d'autres mots, !'article 26 
n'entre en jeu que lorsqu'il a ete determine, en application 
du present article, que les parties n'avaient pas !'intention 
d'abroger ou de suspendre completement !'application 
du premier traite. Le present article, quant a lui, concerne 
non pas l'ordre de prim·ite entre des dispositions contrac
tuelles incompatibles, mais les cas ou i1 apparait clairement 
que !'intention des parties, lorsqu'elles ont conclu le 
second traite, etait, a titre definitif ou temporaire, de 
remplacer le regime juridique du premier traite par celui 
du second. Dans ces cas, le present article met fin au pre
mier traite ou en suspend !'application purement et 
simplement, de telle maniere que ce texte cesse d'etre 
en vigueur ou d'etre applique. Bref, le present article 
porte seulement sur les cas ou !'extinction du traite ou 
la suspension de son application est la consequence 
implicite de la conclusion d'un traite posterieur. 

:Article 57 244 : Fin d'un t1•aite ou suspe11sion de son 
application comme consequence de sa violation 

1. Une violation substantielle d'un traite bilateral 
par l'une des parties autorise l'autre partie a invoquer Ia 
violation comme motif pour mettre fin au traite on suspendre 
son application en totalite on en partie. 

2. Une violation substantielle d'un traite multilateral 
par l'une des parties autorise : 

a) Les autres parties, agissant d'un common accord, 
a suspendre I' application du traite ou a mettre fin a celui-ci 

i) Soit dans les relations entre elles-mllmes et I'Etat 
auteur de Ia violation, 

ii) So it entre toutes les parties; 
b) Une partie specialemeni atteinte par !a violation 

a invoquer celle-ci comme motif de suspension de !'appli
cation du traite en totalite on en partie dans les relations 
entre elle-m@me et l'Etat auteur de Ia violation; 

c) Toute autre partie a suspendre !'application du traite 
en ce qui Ia concerne si ce traite est d'une nature telle 
qu'une violation substantielle de ses dispositions par nne 

244 Article 42 du projet de 1963. 

partie modifie radicalement Ia situation de cbacune des 
parties quant a !'execution ulterieure de ses obligations 
en vertu du traite. 

3. Aux fins du present article, il y a violation substan
tielle d'un traite dans le cas : 

a) Soit d'un rejet du traite non autorise par les presents 
articles; 

b) Soit de Ia violation d'une disposition essentielle 
pour Ia realisation de l'objet on du but du traite. 

4. Les paragrapbes qui precedent ne portent atteinte 
a aucune disposition du traite applicable en cas de viola
tion. 

Commentaire 

1) La grande majorite des juristes reconnait qu'une 
violation d 'un traite par l'une des parties peut donner 
a !'autre partie le droit d'abroger le traite ou de suspendre 
!'execution des obligations qui, aux termes du traite, 
lui incombent. La violation d'une obligation nee d'un 
traite, comme de toute autre obligation, peut conferer 
a l'autre partie le droit d'user de represailles pacifiques 
et i1 est clair que ces represailles peuvent, a juste titre, 
porter sur les droits qu'a, aux termes du traite, la partie 
en defaut. Les opinions different, cependant, quant a 
I'etendue du droit d'abroger le traite et aux conditions 
dans lesquelles il peut etre exerce. Certains juristes, 
du fait qu'il n'existe pas de dispositif international efii
cace pour assurer l'execution des traites, attachent plus 
d'importance a !'idee que la partie innocente doit pouvoir 
user de ce droit a titre de sanction contre la violation 
du traite. !Is ont tendance a formuler ce droit en termes 
absolus, en reconnaissant a Ia partie innocente un droit 
general d'abroger Ie traite s'il a ete viole. D'autres juristes 
attachent plus d'importance a l'idee qu'un Etat risque 
d'invcquer une violation anodine ou meme imaginaire 
pour avoir un pretexte de denoncer un traite lorsqu'il 
le trouve genant. Ces juristes ont tendance a limiter le 
droit de denonciation aux cas dans lesquels il y a eu vio
lation « substantielle » ou « fondamentale » et ils out 
egalement tendance a subordonner l'exercice de ce droit 
a certaines conditions de procedure. 

2) La pratique suivie par les Etats ne permet guere 
de determiner l'etendue veritable de ce droit ni les con
ditions dans lesquelles i1 peut etre exerce. Dans bien des 
cas, l'Etat qui denonr;:ait le traite avait decide, pour des 
raisons tout a fait differentes, de mettre fin au traite et, 
ayant invoque la violation surtout pour avoir un pretexte 
de denoncer le traite, n'etait pas dispose a examiner 
serieusement les principes juridiques en cause. L'autre 
partie contestait generalement la denonciation essentiel
lement sur la base des faits; et, s'il est arrive qu'elle utilise 
des termes qui semblaient nier qu'une violation puisse 
jamais justifier une denonciation unilaterale, cette attitude 
semble generalement avoir ete une protestation contre les 
declarations unilaterales et arbitraires de l'Etat qui denon
r;:ait le traite, plutot qu'une negation du droit de denon
ciation dans les cas ou de graves violations seraient 
constatees. 

3) Les tribunaux nationaux ont assez souvent reconnu 
le principe selon lequella violation d'un traite peut donner 
a la partie innocente le droit de Ie denoncer. Mais ils 
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l'ont presque toujours fait dans des cas ou leur gouverne
ment n'avait pas, en fait, cru devoir denoncer le traite 
et ils n'ont pas juge necessaire d'examiner de pres les 
conditions d'application de ce principe245 • 

4) Dans !'affaire des Prises d'eau a Ia Meuse246 , la 
Belgique pretendait qu'en construisant certains ouvrages 
contrairement aux termes du Traite de 1863 Ia Hollande 
avait perdu le droit d'invoquer Ie Traite contre elle. La 
Belgique ne disait pas qu'elle denonc;ait Ie Traite, mais, 
pour repondre a la revendication de Ia Hollande, elle 
affirmait en fait son droit de suspendre I' execution d'une 
des dispositions du Traite en arguant que la Hollande 
avait viole cette disposition, bien qu'elle fondat plutOt 
sa pretention sur !'application du principe inadimplenti 
non est adimplendum. Ayant juge que la Hollande n'avait 
pas vio16 le Traite, la Cour ne s'est pas prononcee sur 
!'argument de la Belgique. Toutefois, dans une opinion 
dissidente, le juge Anzilotti a emis l'avis247 que le principe 
sur Iequel etait fondee !'affirmation de la Belgique etait 
« si juste, si equitable, si universellement reconnu qu'il 
[devait] etre applique aussi dans les rapports interna
tionaux ». La seule autre affaire qui semble presenter 
un reel interet a cet egard est celle de !'arbitrage concer
nant Tacna et Arica248 • Dans cette affaire, Ie Perou 
affi.rmait qu'en empechant !'execution de !'article 3 du 
Traite d'Ancon, qui prevoyait !'organisation, dans cer
taines conditions, d'un plebiscite dans Ia region qui faisait 
!'objet du litige Ie Chili avait libere le Perou des obli
gations que lui imposait cet article. L'arbitre 249, apres 
avoir examine les elements de preuve, a rejete la these 
du Perou, disant: 

« II est manifeste que, si des abus administratifs 
pouvaient avoir pour effet de mettre fin a un tel accord, 
i1 faudrait prouver que des abus administratifs ont 
cree une situation si grave qu'elle empecherait la 
realisation des fins de !'accord et, a notre avis, !'exis
tence d'une situation de cette gravite n'a pas ete d6-
montree. » 

Cette declaration semble postuler que seule une vio
lation « fondamentale » de !'article 3 par le Chili aurait 
pu au1oriser le Perou a pretendre etre lib6re de !'obliga
tion d'appliquer les dispositions de cet article. 

5) Les membres de Ia Commission ont ete d'accord 
pour penser que la violation d'un traite, si grave soit-elle, 
ne met pas fin au traite ipso facto et aussi qu'un Btat 
n'est pas libre d'alleguer une violation et de decider 
simplement que e'en est fini du traite. D'autre part, la 
Commission a estime que, dans certaines limites et 
sous reserve de certaines garanties, i1 fallait reconnaitre 
le droit qu'a chaque partie d'invoquer Ia violation du 
traite en tant que motif de mettre fin au traite ou de 

245 Par exemple Ware c. Hylton (1796) [3 Dallas 261]; Charlton 
c. Kelly (1913) [229 U.S. 447]; Lepeschkin c. Gosweiler et Cie (Jour
nal du droit international public, 1924, vol. 51, p. 1136); In re Tatarko 
(Annual Digest and Reports of Public International Law Cases, 
1949, n° 100, p. 314). 

246 C.P.J.I., 1937, serie A/B, n° 70. 
247 Ibid., p. 50; cf. le juge Hudson, p. 76 et 77. 
248 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. II, 

p. 929, 943 et 944. 
2 4 9 Le president C. Coolidge. 

suspendre son application. Certains membres ont ete 
d'avis qu'il y aurait danger a ce que Ia Commission 
consacre un tel droit, a moins que son exercice ne soit 
soumis a un controle par le recours obligatoire ala Cour 
internationale de Justice. La Commission, tout en re
connaissant !'importance qu'il y a a etablir des garanties 
appropriees contre la denonciation arbitraire d'un traite 
en raison d'une pretendue violation, a conclu que la 
question des garanties contre une action arbitraire est 
un probleme general qui interesse plusieurs articles. 
Bile a done decide de formuler dans Ie present article 
les conditions de fond auxquelles un traite peut prendre 
fin ou son application peut etre suspendue comme con
sequence de sa violation, et de traiter Ia question des 
garanties de procedure a !'article 62. 

6) Le paragraphe 1 prevoit qu'une violation « subs
tantielle » d'un traite bilateral par l'une des parties 
autorise !'autre partie a invoquer Ia violation comme 
motif pour mettre fin au traite ou pour en suspendre 
!'application en totalite ou en partie. L'expression « in
voquer comme motif» a pour but de souligner que le 
droit decoulant de !'article n'est pas Ie droit de decider 
arbitrairement que le traite prend fin. Si l'autre partie 
conteste la violation ou son caractere « substantiel », 
il y aura un « differend »entre les parties a l'egard duquel 
s'appliqueront les obligations normales incombant aux 
parties, en vertu de Ia Charte et du droit international 
general, de rechercher une solution au probleme par des 
moyens pacifiques. La Commission a estime que !'action 
ouverte a l'autre partie en cas de violation substantielle 
consiste a invoquer soit la fin du traite soit Ia suspension 
de son application, en totalite ou en partie. Le droit de 
recourir a cette mesure decoule du droit des traites inde
pendamment de tout droit de represailles, le principe 
etant qu'une partie ne saurait etre obligee de remplir 
les obligations que lui impose un traite lorsque !'autre 
partie refuse de s'acquitter de celles qu'elle a contractees 
en vertu du meme traite. Ce droit existerait, bien entendu, 
sans prejudice du droit de la partie lesee de presenter 
une reclamation internationale afin d'obtenir reparation 
sur la base de la responsabilite de !'autre partie au regard 
de la violation. 

7) Le paragraphe 2 vise le cas de la violation subs
tantielle d'un traite multilateral et, a ce propos, la Com
mission a juge necessaire d'etablir une distinction entre 
le droit qu'ont les autres parties de reagir conjointement 
a la violation et le droit individuel qu'a toute partie 
specialement Iesee par Ia violation, de reagir seule. L'ali
nea a dispose que les autres parties, agissant d'un commun 
accord, peuvent suspendre !'application du traite ou 
mettre fin a celui-ci, et qu'elles peuvent le faire soit seule
ment dans Ies relations entre elles-memes et l'Etat en 
defaut, soit entre toutes les parties. Lorsqu'une partie 
reagit seule, Ia Commission a estime que sa position 
est analogue a celle qui se produit dans le cas d'un traite 
bilateral, mais que son droit doit se horner a suspendre 
!'application du traite en totalite ou en partie entre elle 
et l'Btat en defaut. Dans Ie cas d'un traite multilateral, 
Ies interets des autres parties doivent etre pris en consi
deration et Ie droit de suspension offre normalement 
une garantie suffisante a l'Btat specialement lese par la 
violation. En outre, ii semble particulierement necessaire 



Projet d'articles de Ia Commission du droit international 81 

a la Commission de limiter le droit de la partie a Ia seule 
suspension, dans le cas des traites multilateraux generaux 
ayant un caractere normatif. En fait, on a pose la ques
tion de sav:oir si la suspension elle-meme doit etre admise 
dans le cas des traites normatifs. La Commission estime 
neanmoins qu'il serait injuste d'autoriser l'Etat en defaut 
a exiger que la partie Iesee continue a executer le traite 
alors que lui-meme viole les obligations que le traite lui 
impose a l'egard de ladite partie. De plus, meme des 
traites comme la Convention sur le genocide et les 
Conventions de Geneve sur le traitement des prisonniers 
de guerre, malades et blesses, prevoient expressement 
le droit de denonciation, independamment de toute 
violation de la convention. La Commission a conclu 
que les traites-lois de caractere general, en tant que tels, 
ne doivent pas etre SOUmis, dans le present contexte, 
a un regime different de celui des autres traites multi
lateraux. En consequence, l'alinea b dispose que, en cas 
de violation substantielle d'un traite multilateral, toute 
partie specialement aiteinte par cette violation peut 
l'invoquer comme motif de suspension totale ou partielle 
de !'application du traite dans les relations entre elle-meme 
et l'Etat en defaut. 

8) L' alinea c du paragraphe 2 est destine a traiter du 
probleme souleve dans les observations des gouverne
ments concernant certaines categories particulieres de 
traites, par exemple Ies traites relatifs au desarmement, 
ou la violation par l'une des parties tend a saper !'en
semble du regime etabli par Ie traite sur le plan des 
relations entre toutes les parties. Au cas de violation 
substantielle d'un traite de ce genre, i1 se peut que les 
regles contenues dans les alineas a et b du paragraphe 2 
ne protegent pas de maniere adequate les interets de 
l'une des parties. Celle-ci ne peut pas suspendre !'execu
tion des obligations que le traite lui impose vis-a-vis 
de l'Etat responsable de la violation sans enfreindre par 
la meme ses obligations envers les autres parties. Pour
tant, a moins d'agir ainsi, elle risque de ne pas pouvoir 
se proteger elle-meme contre la menace constituee par 
l'armement de l'Btat responsable de la violation. Dans 
les cas de ce genre, ou la violation substantielle du traite 
par une partie modifie radicalement la position de chacune 
des parties quant a !'execution ulterieure de ses obliga
tions, la Commission estime qu'il y a lieu d'autoriser 
toute partie, meme sans qu'elle ait obtenu !'accord pre
alable des autres, a suspendre !'application du traite 
pour tout ce qui la concerne dans ses relations avec 
toutes les autres parties. Le paragraphe 2, c, contient une 
disposition en ce sens. 

9) Le paragraphe 3 definit la nature de la violation 
qui peut donner naissance au droit de mettre fin au traite 
ou d'en suspendre !'execution. Dans le passe certains 
auteurs ont paru admettre que toute violation 
d'une disposition, queUe qu'elle soit, suffisait a justifier 
la denonciation du traite. Mais les membres de la Com
mission ont ete unanimes a estimer que le droit de mettre 
fin a un traite ou d'en suspendre !'execution doit etre 
limite aux cas ou la violation presente un caractere grave. 
Ils ont prefere le mot « substantielle » a « fondamentale » 
pour designer le caractere que la violation doit presenter. 
Le mot « fondamentale » pouvait etre compris com.me 
signifiant que seule la. violation d'une disposition qui 

touche directement aux buts qui sont au centre d'un 
traite peut autoriser l'autre partie a mettre fin au traite. 
Or, d'autres dispositions que la partie considere comme 
essentielles pour Ia realisation effective des buts du traite 
peuvent avoir ete d'un grand poids dans sa decision de 
conclure le traite, quand bien meme ces dispositions 
seraient de nature accessoire. Assurement, la denoncia
tion injustifiee du traite, c'esHt-dire une denon
ciation que n'autorise aucune des dispositions con
tenues dans les presents articles, constituerait automati
quement une violation substantielle; cela est prevu dans 
l'alinea a de la definition. L'autre forme de la violation 
substantielle, qui est plus generale, figure a l'alinea b, 
qui la definit comme la violation d'une disposition essen- · 
tielle a la realisation de l'un quelconque des objets du 
traite ou de l'un quelconque de ses buts. 

10) Le paragraphe 4 reserve simplement les droits 
des parties decoulant de toutes dispositions du traite 
qui sont applicables en cas de violation. 

Article 58250 : Surve11ance d'u11e situatio11 
rendant l'executio11 impossible 

Une partie peut invoquer l'impossibilite d'executer 
un traite comme motif pour y mettre fin si cette impossi
bilite resulte de Ia disparition ou destruction permanentes 
d'un objet indispensable a !'execution dn traite. Si cette 
impossibilite est temporaire, elle pent etre invoquee seule
ment comme motif pour suspendre !'application du traite. 

Commentaire 

1) Le present article a trait a la fin d'un traite ou 
a la suspension de son execution par suite de la dispa
rition ou destruction definitive ou temporaire d'un objet 
indispensable a son execution. L'article suivant a trait 
au cas ou i1 est mis fin a un traite a la suite d'une modifi
cation fondamentale des circonstances qui existaient 
au moment ou · il a ete conclu. Les cas de survenance 
d'une situation rendant }'execution impossible sont, par 
hypothese, des cas ou i1 y a eu un changement fonda
mental dans les circonstances qui existaient lorsque le 
traite a ete conclu. Quelqu~s membres de Ia Commission 
ont estime qu'il n'est pas aise d'etablir une distinction 
nette entre les categories de cas qui font !'objet des deux 
articles et ils ont preconis~s leur fusion. Toutefois, la 
Commission a estime que, sur le plan juridique, une « si
tuation rendant I' execution impossible» et « un change
ment fondamental des circonstances » sont des motifs 
distincts de considerer qu'il a ete mis fin a Un traite, et 
qu'il convient done de les maintenir separes. 11 peut y 
avoir des cas marginaux ou les deux articles tendent a 
se chevaucher, mais les criteres a employer dans !'applica
tion des articles ne sont pas les memes et, si on les 
combinait, des malentendus deviendraient possibles. 

2) L'article prevoit que la disparition ou la destruc
tion definitive d'un objet indispensable a !'execution du 
traite peut etre invoquee comme motif de mettre fin au 
·traite. La pratique des Btats offre peu d'exemples de 
traites auxquels i1 ait ete mis fin pour ce motif; mais 

_ 250 Article 43 du projet de 1963. 
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le genre de cas envisage par !'article est la submersion 
d'une ile, l'assechement d'un fl.euve, ou la destruction 
d'un barrage ou d'une installation hydro-electrique 
indispensables a !'execution du traite. 

3) L'article dispose en outre que, si l'impossibilite 
d'executer le traite est temporaire, elle peut etre invo
quee seulement comme motif de suspendre !'application 
du traite. II n'a pas echappe ala Commission que l'on 
peut ne voir dans une situation de ce genre que l'un 
des cas oil une partie est en droit d'arguer de la force 
majeure comme l'exonerant de toute responsabilite pour 
non-execution du traite. Mais la Commission a estime 
que, s'il y a persistance de l'impossibilite de s'acquitter 
d'obligations conventionnelles de caractere periodique, 
il est preferable de poser, au titre du droit des traites, 
la regie que !'application du traite peut etre temporai
rement suspendue. 

4) Du fait que !'article traite en premier lieu des 
cas oil i1 peut etre mis fin au traite, i1 ne faut pas 
deduire que la fin du traite doive etre consideree comme 
le resultat normal en pareil cas, ni qu'il n'y ait aucune 
presomption que la disparition ou la destruction d'un 
objet indispensable a !'execution du traite doive etre 
definitive. Au contraire, la Commission juge indispen
sable de souligner que, sauf dans le cas oil il est certain 
que l'impossibilite d'execution sera definitive, il faut 
que le droit reconnu a la partie interessee se limite a 
la faculte de se prevaloir de cette impossibilite comme 
d'un motif de suspendre !'application du traite. En 
d'autres termes, elle considere la « suspension de !'appli
cation du traite » et non la decision d'y « mettre fin » 
comme la solution a adopter - et non pas !'inverse. 

5) La Commission a bien vu que, dans les cas traites 
au present article, a la difference des cas ou il y a 
violation du traite, on pourrait dire qu'une fois etabli 
le motif pour lequel il est mis fin au traite, celui-ci pro
duit de plein droit son effet sur la validite du traite. 
Mais la Commission a cru devoir enoncer la regie sous 
la forme non pas d'une disposition qui mettrait « auto
matiquement » fin au traite, mais d'une disposition habi
litant les parties a invoquer l'impossibilite d'execution 
comme motif de mettre fin au traite. La raison en est 
que des di:fferends peuvent naitre sur le point de savoir 
s'il y a e:ffectivement eu disparition ou destruction totale 
de !'objet du traite et, en !'absence d'une disposition 
rendant obligatoire une decision judiciaire, i1 serait peu 
indique d'adopter, sans l'assortir d'auctme reserve, une 
regie qui aurait pour effet !'abrogation de plein droit 
du traite. Autrement, on risquerait de se trouver 
en presence d'a:ffirmations arbitraires d'une pretendue 
impossibilite d'execution comme simple pretexte pour 
repudier un traite. C'est pourquoi la Commission a 
formule !'article en fonction du droit d'invoquer l'impos
sibilite d'execution comme motif d'extinction du traite, 
et a Soumis l'exercice de ce droit aux regles posees a 
!'article 62 en matiere de procedure. 

6) Il n'a pas echappe a Ia Commission que !'extinc
tion totale de Ia personnalite internationale de l'une des 
parties a un traite bilateral est souvent citee comme 
exemple d'une situation rendant !'execution impossible, 
mais elle a decide, pour deux raisons, de n'en pas parler 
dans Ie present article. En premier lieu, ce serait une 

erreur que de formuler une disposition au sujet de !'ex
tinction de la personnalite internationale d'une partie 
sans traiter en meme temps, ou du mains sans reserver, 
la question de la succession d'Etats aux droits et obli
gations d'un traite. La question de la succession est une 
question complexe, qui fait deja !'objet d'une etude 
distincte de la part de la Commission et i1 serait peu 
indique de prejuger le resultat de cette etude. La Commis
sion n'a done pas cru qu'elle devait traiter ce sujet dans 
le present article et a decide, ainsi qu'il a deja ete mention
ne au paragraphe 5 du commentaire de !'article 39, de 
faire une reserve generale concernant la question dans 
!'article 69. 

7) Certains gouvernements ont pose, dans leurs 
observations, la question de savoir si, tant a !'article 58 
qu'a !'article 59 (Changement fondamental de circons
tances), il ne faudrait pas une disposition speciale pour 
regler le cas ou le traite a fait !'objet d'une execution 
partielle dont une seule partie a retire des avantages, 
avant que ne survienne la cause pour laquelle il est mis 
fin au traite. La Commission a reconnu que des problemes 
de reglement equitable peuvent se poser en pareil cas, 
mais doute qu'il soit indique de vouloir en fixer la solu
tion par une disposition generale qui figurerait dans 
les articles 58 et 59. II n'a pas semble possible ala Com
mission d'aller au-dela des dispositions de !'article 66 
et du paragraphe 2 de !'article 67 qui traitent des con
sequences de la fin d'un traite. 

Article 59251 : Changementfondamental 
de circonstances 

1. Un changement fondamental de circonstances qui 
s'est ptoduit par rapport a celles qui existaient au moment 
de Ia conclusion d'un traite et qui n'a pas ete envisage 
par les parties ne pent pas etre invoque comme motif pour 
mettre fin au traite ou pour s'en remer, 

a) A moins qua !'existence de ces circonstances n'ait 
constitue une base essentielle du consentement des parties 
a etre liees par le traite; et 

b) Que ce changement n'ait pom· effet de transformer 
radicalement la portee des obligations qui restent a executer 
en vertu du traite. 

2. Un cbangement fondamental de circonstances ne pent 
pas etre invoque : 

a) Comme motif pour mettre fin a un traite etablissant 
nne frontiere ou pour se retirer d'un tel traite; 

b) Si le changement fondamental reswte d'une violation, 
par Ia partie qui l'invoque, soit du traite, soit d'une obliga
tion internationale differente a l'egard des autres parties 
au traite. 

Commentaire 
1) Meme si ce n'est qu'a regret, presque tous les 

juristes de notre epoque admettent !'existence en droit 
international du principe qui fait l'objet du present 
article et qui est communement appele theorie rebus sic 
stantibus. De meme qu'il est reconnu, dans nombre 
de systemes de droit interne, qu'independamment des 
cas dans lesquels il y a veritablement impossibilite d'execu-

251 Article 44 du projet de 1963. 
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tion un contrat peut devenir inapplicable par suite d'un 
changement fondamental des circonstances, pour la 
meme raison, un traite peut devenir inapplicable. 
Cependant, la plupart des juristes insistent, en meme 
temps, sur la necessite de limiter etroitement le champ 
d'application de cette theorie et de definir avec precision 
les conditions dans lesquelles elle peut etre invoquee; 
en effet, les risques qu'elle presente pour la stabilite 
des traites, en !'absence d'un systeme de juridiction 
obligatoire universellement admis, sont evidents. Les 
circonstances de la vie internationale sont en perpetuelle 
evolution et il est facile de pretendre que ces changements 
rendent le traite inapplicable. 

2) II y a abondance de preuves pour etablir !'exis
tence du principe en droit coutumier, mais la Cour inter
nationale de Justice ne s'est pas encore prononcee a 
son sujet. Ayant estime, dans !'affaire des Zones 
franches 252 , que les faits ne pouvaient, en aucune fa<;on, 
justifier !'application du principe, la Cour permanente 
a expressement reserve sa position. Bile a fait observer 
qu'il devenait inutile pour elle d'examiner « l'une quel
conque des questions de principe qui se posent a propos 
de la th6orie de la caducite des traites a raison du chan
gement de circonstances, telles que la mesure dans la
quelle cette th6orie peut etre consideree comme const.i
tuant une regie de droit international, les cas dans les
quels, si la th6orie etait reconnue, elle pourrait etre 
appliquee, ou par queUe methode, et en:fin la question 
de savoir si la th6orie precitee s'appliquerait a des traites 
par lesquels ont ete crees des droits tels que ceux que 
detient la Suisse en vertu des traites de 1815 et de 1816 ». 

3) D'autre part, iln'est pas rare que des juridictions 
nationales aient estime que le principe etait admissible 
en droit international, bien que, compte tenu des circons
tances de la cause, elles aient toujours, pour une raison 
ou une autre, juge :finalement qu'il etait en l'espece inap
plicable253. Cette jurisprudence enonce les propositions 
suivantes: le principe ne s'applique que dans le cas de 
changements de circonstances dont, selon !'intention 
qui etait manifestement celle des parties a l'epoque, le 
maintien doit etre considere comme une condition tacite 
de l'accord25 4, le traite n'est pas dissous de plein droit 
des le changement de circonstances, mais seulement si 
le principe est invoque par l'une des parties255 et il doit 
l'etre dans un delai raisonnable a compter du moment 
oil le changement de circonstances a ete per<;m pour la 
premierefois256. De plus, dans l'affaireBreme c.Prusse257 , 

252 C.P.J.I., 1932, serie A/B, n° 46, p. 156 a 158. 
253 Voir, par exemple, Hooper c. United States (Hudson, Cases 

on International Law, 2• ed., p. 930); Lucerne c. Aargau (1888) 
[Arrets du Tribunal federal suisse, vol. 8, p. 57]; affaire Lepeschkin 
(Annual Digest of Public International Law Cases, 1923-1924, affaire 
n° 189); Breme c. Prusse (ibid., 1925-1926, affaire n° 266); Roth
schild and Sons c. le Gouvemement egyptien (ibid., 1925-1926, affaire 
n° 14); Canton de Thurgovie c. Canton de Saint-Gall (ibid., 1927-1928, 
affaire n° 289); Bertaco c. Bancel (ibid., 1935-1937, affaire n° 201); 
Stransky c. Zivnostenska Bank (International Law Reports, 1955, 
p. 424 a 427). 

!1.54 Lucerne c. Aargau; Canton de Thurgovie c. Canton de Saint-
Gall; Hooper c. United States. 

255 Affaire Lepesclzkin; Stransky c. Zivnostenska Bank. 
2 56 Canton de Thurgovie c. Canton de Saint-Gall. 
257 Annual Digest of Public International Law Cases, 1925-1926, 

affaire n ° 266. 

Ie Reichsgericht allemand, sans contester le bien-fonde 
du principe, a juge qu'il etait absolument inapplicable 
dans le cas considere, oil l'une des parties cherchait a se 
degager non pas de !'ensemble du traite, mais seulement 
de certaines clauses restrictives qui eiaient un element 
esseniiel d'un accord poriant echange de territoires. 

4) Dans la pratique des Btats, le principe rebus sic 
stantibus a ete assez souvent invoque soit nommement, 
soit par reference a un principe general en vertu duquel 
Ia cessation ou la modification de !'execution des obli
gations nees d'un traite serait justi:fiee par le changement 
des circonstances. II n'est pas possible, dans le present 
rapport, de faire une etude detaillee de cette pratique 
des Btats. Dans !'ensemble, ii en ressort que !'opinion 
selon laquelle un changement fondamenial de cir
constances peut justifier une demande tendant a ce qu'il 
soit mis :fin au traite ou procede a sa revision est Jarge
ment admise, mais aussi que l'on tend generalement a 
contester a une partie le droit de denoncer unilaterale
ment un traite pour ce motif. Ce sont peut-etre les exposes 
qui ont 6ie presentes a la Cour a !'occasion d'affaires 
dans lesquelles le principe etait invoque qui illustrent 
le mieux la position des Btats a cet egard. Dans !'affaire 
des Decrets de nationalite, le Gouvernement fran<;ais 
faisait valoir que les traites « perpetuels » sont toujours 
sujets a extinction en vertu de la clause rebus sic stantibus 
et que l'etablissement d'un protectorat fran<;ais au Maroc 
avait done entra!ne !'extinction de certains traites franco
britanniques25 s. Tout en contestant Ia these du Gouver
nement fran<;ais, Ie Gouvernement britannique a note 
que !'argument le plus fort qui eftt ete avance par Ia 
France etait Ie principe rebus sic stantibus25 9 • Dans 
!'affaire relative a la Denonciation du traite sino-beige de 
1865, laChine, en termes generaux, invoquait des change
ments de circonstances pour justifier la denonciation 
par elle d'un traite en vigueur depuis 60 ans et, a l'appui 
de sa these, elle invoquait !'Article 19 du Pacte de Ia 
Societe des Naiions260. Cependani, ce que prevoyait cet 
article, c'etait que l'Assemblee de Ia Societe des Nations 
pouvait «de temps a autre, inviter Ies Membres de Ia 
Societe a proceder a unnouvel examen destraites devenus 
inapplicables » ei le Gouvernement beige a repondu que 
ni 1' Article 19 nile principe rebus sic stantibus n'envisa
geaient la denonciation unilaterale des traites. II a, en 
outre, fait valoir qu'il ne pouvait etre question pour la 
Chine de denoncer unilateralement un traite en raison 
de circonstances nouvelles, sans avoir tout au moins 
tente d'obtenir la revision du traite par la voie indiquee 
a 1' Article 19 du Pacte; que, puisque Ies deux parties 
etaient soumises ala juridiction de Ia Cour, Ia procedure a 
suivre en cas de differend etait normalement de Ia part de 
la Chine d'obtenir une decision de la Cour; et que si la 
Chine n'avait pas recours a cette procedure, elle 
ne pouvait denoncer le traite sans le consentement de la 
Belgique261. Dans !'affaire des Zones franches262, le 

258 C.P.J.I., serie C, n° 2, p. 187 et 188. 
2~ 9 Ibid., p. 208 et 209. 
2 60 Ibid., n° 16, I, p. 52. 
261 Ibid., p. 22 et 23; !'affaire a ete finalement reglee par lacon

clusion d'un nouveau traite. 
2 62 C.P.J.I., serie A/B, n° 46. 
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Gouvernement fran<;:ais, qui invoquait le principe rebus 
sic stantibus, a lui-meme souligne que ce principe ne 
permettait pas la denonciation unilaterale d'un traite 
pretendu perime. 11 estimait que la theorie en question 
ne pouvait entrainer la caducite d'un traite que « lorsque 
le changement de circonstances aura ete reconnu par un 
acte faisant droit entre les deux Etats interesses »; et 
il ajoutait: « cet acte faisant droit entre les deux Btats 
interesses peut etre soit un accord, lequel accord sera une 
reconnaissance du changement des circonstances et de 
son effet sur le traite, soit une sentence du juge interna
tional competent s'il y en a un »263 .·A pres a voir releve les 
divergences d' opinions entre juristes touchant ce prin
cipe, la Suisse a conteste !'existence en droit international 
d'un droit de mettre fin aux traites en raison d'un change
ment de circonstances, droit dont il serait possible de 
demander a un tribunal competent d'assurer le respect. 
Bile a, cependant, fonde sa these sur trois arguments 
principaux : a) les circonstances dont on invoquait le 
changement n'etaient pas des circonstances dont le 
maintien avait ete la condition de la signature du traite 
par les parties; b) en tout cas, la theorie ne s'appliquait 
pas aux traites qui creent des droits territoriaux; c) la 
France avait exagerement tarde a invoquer les pretendus 
changements de circonstances264

• La France ne semble 
pas avoir conteste que le principe rebus sic stantibus soit 
inapplicable aux droits territoriaux; en revanche, eile a 
etabli une distinction entre les droits territoriaux et les 
droits «personnels» institues a I' occasion d'un regle
ment territoriaF65 • La Cour a donne raison a la Suisse 
sur les points a et c precites, mais eile ne s'est pas pronon
cee sur !'application du principe rebus sic stantibus aux 
traites instituant des droits territoriaux. 

5) Le principe a egalement ete invoque, soit expres
sement, soit implicitement, dans des debats au sein des 
organes politiques des Nations Unies. Au cours de ces 
debats, !'existence du principe n'a generalement pas ete 
mise en cause, bien que l'on ait insiste sur les conditions 
qui en restreignaient !'application. Dans une etude sur 
la validite des traites de minorites conclus pendant· l'ere 
de la Societe des Nations, le Secretaire general, tout en 
acceptant pleinement !'existence du principe en droit 
international, a aussi souligne le caractere exceptionnel 
et limite de son application266

• Dans leurs observations, 
certains gouvernements ant exprime des doutes sur le 
point de savoir dans queile mesure le principe pouvait 
etre considere comme une regie de droit international 
deja acceptee; d'autres ont souligne les dangers que le 
principe entrainerait pour la stabilite des traites si les 
conditions de son application n'etaient pas rigoureuse
ment definies et si des sauvegardes suffisantes n'etaient 
pas prevues contre son application arbitraire. 

6) La Commission a conclu que, si son application 
est soigneusement definie et reglementee, la theorie doit 
trouver place dans le droit des traites contemporain. 

263 Ibid., serie C, n° 58, p. 578, 579, 109 a 146 et 405 a 415; 
egalement ibid., serie C, n° 17, I, p. 89, 250, 256, 283 et 284. 

264 Ibid., serie C, n° 58, p. 463 a 476. 
265 Ibid., p. 136 a 143. 
266 E/CN.4/367, p. 37; voir egalement E/CN.4/367/Add.l. 

Un traite peut demeurer longtemps en vigueur et ses 
stipulations finir par imposer des obligations trop one
reuses a l'une des parties par suite d'un changement 
fondamental de circonstances. Si l'autre partie s'obstinait 
a refuser tout changement, le fait que le droit international 
ne reconnaisse pas d'autres moyens licites de mettre fin 
au traite ou de le modifier que la conclusion d'un nouvel 
accord entre les memes parties pourrait compromettre 
gravement les relations entre les Etats interesses, et l'Btat 
mecontent pourrait finalement se voir amene a recourir 
a des actes etrangers au droit. Les cas donnant lieu a 
!'application de la regie seront vraisemblablement assez 
rares. Ainsi qu'il a ete indique dans le commentaire 
relatif a l'article 51, la majorite des traites modernes ou 
bien sont expressement conclus pour une courte duree, 
ou le sont pour des periodes renouvelables avec droit de 
denonciation a !'expiration de chaque periode, ou bien 
contiennent une clause expresse ou tacite selon laqueile 
i1 peut etre mis fin au traite par voie de notification. 
Dans tous ces cas, ou bien il y a, ipso facto, extinction 
du traite, ou bien chaque partie, ayant le pouvoir de 
mettre fin au traite, peut faire pression sur !'autre partie 
pour obtenir une revision de ses dispositions. 11 peut 
neanmoins subsister un certain nombre de cas dans les
quels, en !'absence d'accord, une partie ne disposerait, 
en vertu du traite, d'aucun moyen de se faire relever d'une 
obligation devenue desuete ou onereuse. C'est alors que 
la theorie rebus sic stantibus peut etre utile en permettant 
de faire pression sur l'autre partie pour l'amener a faire 
preuve d'esprit de compromis. De plus, bien que cette 
th6orie ait souvent fait l'objet de serieuses reserves, tant 
de faits temoignent qu'eile est admise en droit interna
tional, que cela tend a indiquer que !'existence dans le 
droit des traites de cette soupape de surete est generale
ment jugee necessaire. 

7) Dans le passe, le principe a presque toujours ete 
presente sous forme de condition tacite, implicite dans 
tout traite « perpetuel », qui aurait pour effet I' extinction 
du traite dans l'eventualite d'un changement fondamen
tal des circonstances. La Commission a toutefois note 
que l'on a aujourd'hui tendance a considerer le terme 
implicite comme une simple fiction par le moyen de 
laqueile on essaie de concilier le principe de !'extinction 
des traites par suite d'un changement fondamental de 
circonstances avec la regie pacta sunt servanda. Dans la 
plupart des cas, les parties n'ont pas envisage Ia possibilite 
d'un changement de circonstances et, si eiles l'avaient 
fait, eiles y auraient probablement pourvu d'une 
maniere differente. De surcroit, la Commission a considere 
que la fiction est facheuse car elle accroit le risque d'inter
pretations subjectives et d'abus. C'est pourquoi elle a 
estime que la these du terme implicite doit etre rejetee 
et la theorie doit recevoir la forme d'une regie de droit 
objective en vertu de laqueile, pour des raisons d'equite 
et de justice, une partie peut, sous certaines conditions, 
invoquer un changement fondamental de circonstances 
comme motif de mettre fin au traite. Bile a en outre 
juge que, pour souligner le caractere objectif de la regie, 
il vaudrait mieux ne pas employer le terme « rebus sic 
stantibus» dans le texte de I' article, voire dans son titre, 
de maniere a eviter les implications th6oriques de cette 
expression. 
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8) La Commission a de plus reconnu que de nom
breux juristes ont, dans le passe, souvent limite !'applica
tion du principe aux traites dits perpetuels c'est-a-dire 
a des traites qui ne comportent aucune dispo~ition reglant 
la manit~re dont ils peuvent prendre fin. Le raisonnement 
sur lequel ces auteurs s'appuyaient pour limiter ainsi 
!'application du principe n'a cependant pas paru con
vaincant a la Commission. Lorsqu'un traite est conclu 
pour 10, 20, 50 ou 99 ans, iln'est pas possible d'exclure 
l'eventualite d'un changement fondamental des circons
tances alterant radicalement la base du traite. Les grands 
boul~versements du xxe siecle montrent a quel point 
les crrconstances peuvent changer en l'espace de dix 
ou vingt ans. Si l'on voit dans la th6orie exprimee par Ia 
formule rebus sic stantibus une regie de droit objective 
fondee, dans chaque cas d'espece, sur l'equite et !a justice 
une distinction entre traites « perpetuels » et traite~ 
<~ de lo~1gue duree ». ne. se justifie g~ere. De plus, la pra
tique n est pas tout a fart en harmome avec la these selon 
laquelle le principe n'est applicable qu'aux traites « perpe
tuels ». En fait, certains traites de duree limitee contien
nent des dispositions qui sont !'equivalent de la clause 
rebus sic stantibus267

• Le principe a aussi ete parfois 
invoque a propos de traites de duree limitee. Ainsi, dans 
sa resolution du 14 decembre 1932, la Chambre des 
deputes frarwaise a expressement invoque le principe 
rebus sic stantibus a propos de !'accord franco-americain 
de 1926 sur les dettes de guerre268

• La Commission a done 
decide que !'application de la regie ne devait pas etre 
Iimitee aux traites ne comportant pas de disposition 
reglant la maniere dont ils prenent fin - bien que, pour 
des raisons evidentes, cette regie ne doive que rarement 
s'appliquer, ou peut-etre meme ne jamais s'appliquer 
a des traites de duree limitee ou a des traites auxquels 
il peut etre mis fin par voie de notification. 

9) Le paragraphe 1 definit les conditions auxquelles 
un changement de circonstances peut etre invoque comme 
motif de mettre fin au traite ou, s'il s'agit d'un traite 
multilateral, de se retirer. Cette definition contient une 
s~~ie de co~1ditions qui limitent !'application de la dispo
Sition: 1) 1l faut que le changement porte sur Ies cir
constances qui existaient au moment de Ia conclusion 
du traite; 2) il faut que le changement soit fondamental; 
3) ~~ faut aussi qu'il n'ait pas ete prevu par les parties; 
4) d faut que !'existence des circonstances dont il est 
question ait constitue une base essentielle du consente
ment des parties a etre liees par Ie traite; et 5) i1 faut 
que le changement ait pour etfet de transformer radica
lement la portee des obligations qui restent a executer 
en vertu du traite. La Commission a attache une grande 
importance a la formulation rigoureuse de ces conditions. 
En outre, elle a decide de souligner le caractere exception
nel de ce motif de mettre fin au traite, ou, pour une partie, 
de se retirer, en donnant a !'article la forme negative; 

267 Voir, par exemp!e, !'article 21 du Traite sur Ia limitation de 
l'armem~nt naval! si~ne a Washington Je 6 fevrier 1922 (Hudson, 
lnternatronal Legrslatron, vol. II, p. 820), !'article 26 du Traite pour 
la limitation de l'armement naval, signe a Londres le 25 mars 1936 
(ibid., vo!. VII, p. 280) et Ia Convention concernant le regime des 
Detroits, signee a Montreux le 20 juillet 1936 (Societes des Nations 
Recueil des Traites, vol. CLXXIII, p. 229). ' 

" 68 Pour le texte de cette resolution, voir A. C. Kiss, Repertoire 
franfais de droit intemational, vol. 5, p. 384 et 385. 

<< un changement fondamental de circonstances... ne 
peut pas etre invoque comme motif pour mettre fin 
au traite ou pour cesser d'y etre partie, a mains que, 
etc. ». 

10) La question a ete posee au cours des debats de 
la Commission de savoir si un changement general des 
circonstances, tout a fait en dehors du cadre du traite 
ne pourrait parfois faire jouer le principe du changement 
fondamental des circonstances. Mais la Commission a 
estime que ces changements generaux de circonstances 
ne peuvent etre invoques a bon droit comme motif de 
mettre fin au traite ou, pour une partie, de se retirer 
que s'ils ont pour effet de modifier une circonstanc~ 
constituant une base essentielle du consentement des 
parties au traite. Certains membres de la Commission 
preconisaient 1 'insertion d 'une clause stipulant claire~ 
ment qu'un changement subjectif dans !'attitude ou Ia 
politique d'un gouvernement ne pourrait jamais etre 
invoque comme motif de mettre fin a un traite, de cesser 
d'y etre partie ou d'en suspendre !'application. Ils ont 
fait valoir que, s'il n'en etait pas ainsi, la stabilite ties 
traites pourrait etre compromise par la reconnaissance 
du principe dans le present article. D'autres membres 
sans s'opposer a !'opinion qu'un simple changement d~ 
politique du gouvernement ne peut normalement etre 
invoque pour faire jouer le principe, ont juge qu'il serait 
~xces.sif de dire qu'.un changement de politique ne peut 
Jamars, en aucune crrconstance, etre invoque comme mo
tif de mettre fin a un traite. Ils ont cite le traite d 'alliance 
con::me exemJ?le poss~~le d'un cas oil un changement 
radrcal de la hgne poht1que du gouvernement d'un pays 
peut rendre inacceptable, du point de vue des deux parties 
!'idee de continuer a appliquer le traite. La Commissio~ 
a juge que Ia definition du « changement fondan1ental 
des circonstances » au paragraphe 1 devait suffire a 
exclure les tentatives abusives de mettre fin au traite en 
invoquant simplement un changement de politique et 
qu'il n'etait pas necessaire d'entrer plus avant dan~ la 
question en redigeant l'article. 

1_1) Le ,Pa~agraphe 2 ~xcepte deux cas de l'appli
catron de 1 article. Le premrer concerne les traites etablis
sant une frontiere - un cas que les deux Etats parties 
dans !'affaire des Zonesfranches semblent avoir considere 
comme n'etant pas soumis a la regie, ce qui est aussi 
l'avis de la plupart des juristes. Certains membres de Ia 
Commission ont pense qu'il serait peut-etre excessif 
~·excl~r~ totalement ces t~ait~s de la regie et que ce serait 
mconcrliable avec le pnncrpe de l'autodetermination 
reconnu dans la Charte. Toutefois, la Commission a 
conclu que les traites qui etablissent une frontiere doivent 
etre tenus pour une exception a la regie sans quoi au 
lieu d'~tre un i~strument d'evolution pa~ifique, Ia ;egle 
pourrart devemr la cause de dangereux froissements. 
Elle a egalement ete d'avis que 1'« autodetermination » 
telle qu'elle est envisagee dans la Charte, est un princip~ 
a part et qu'en le presentant dans le contexte du droit 
des traites, comme une application de la regie contenue 
dans l~ present article on pourrait provoquer quelque 
confuswn. En excluant de son champ d'application les 
traites qui etablissent une frontiere, le present article 
n'ecarte pas !'application du principe de l'autodetermina
tion a tous les cas oil sont r~unies les conditions dans 
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lesquelles i1 peut etre legitimement applique. La Commis
sion a remplace !'expression « traite fixant une fron
tiere » par les mots « traite etablissant une frontiere » 
en reponse a des observations des gouvernements, car 
c'est une expression plus large qui englobe les traites 
de cession aussi bien que les traites de delimitation. 

12) Selon la deuxieme exception, qui fait l'objet de 
l'alinea b du paragraphe 2, un changement fondamental 
de circonstances ne peut pas etre invoque s'il resulte 
d'une violation par la partie qui l'invoque, soit du traite, 
soit d'une autre obligation internationale a l'egard des 
parties au traite. Cette regle n'est, bien entendu, que 
!'application de l'un des principes generaux du droit 
selon lequel une partie ne peut se prevaloir de sa propre 
faute (Affaire relative a l'usine de Chorzow, C.P.J.I., 1927, 
serie A, n° 9, p 31). En tant que telle, elle est evidem
ment applicable a tout cas se produisant dans le cadre 
de l'un quelconque des presents articles. Neanmoins, 
compte tenu de l'eventualite particuliere ou un change
ment fondamental de circonstances se trouverait resulter 
de la violation, ou d'une serie de violations d'un traite, 
la Commission a juge utile d'exclure expressement de 
!'application du present article un changement fonda
mental de circonstances qui aurait cette origine. 

13) Certains gouvernements ont souligne dans leurs 
observations les dangers que le present article pourrait 
comporter pour la securite des traites si son application 
n'etait pas soumise a une decisionjudiciaire independante. 
Nombre de membres de la Commission ont egalement 
souligne !'importance qu'ils attachent a ce que des garan
ties de procedure su:ffisantes soient prevues contre une 
application arbitraire du principe du changement fonda
mental de circonstances et ils en ont fait la condition 
essentielle de l'admissibilite de !'article. Dans !'ensemble, 
toutefois, la Commission n'a pas estime que le present 
article fasse courir a la securite des traites des risques 
d'une nature ou d'une ampleur differente de ceux que 
comportent les articles traitant des diverses causes de 
nullite ou encore les articles 57, 58 et 61. Elle n'a pas 
cru qu'un principe, par lui-meme incontestable, puisse 
ou doive etre rejete en consideration du risque qu'un 
Etat agissant de mauvaise foi ne cherche a abuser dudit 
principe. n est du role propre de la codification, a son 
avis, de reduire ces risques en de:finissant et en. delimitant 
de maniere rigoureuse les conditions dans lesquelles une 
partie peut regulierement avoir recours au principe enon
ce; c'est ce qu'elle s'est efforcee de faire dans le present 
article. En outre, considerant !'extreme importance de la 
stabilite pour la securite des relations internahlonales, 
elle a assorti le present article, comme tous les articles 
traitant des causes de nullite, et des motifs de mettre fin 
au traite, des garanties de procedure precises qui sont 
enumerees a !'article 62. 

Article 60269 : Rupture des relations diplomatiques 

La rupture des relations diplomatiques entre les parties 
a un traitt') est, en elle-meme, sans e:ffet sur Ies relations 
juridiques etablies entre elles par le traite. 

269 Article 64 du projet de 1964. 

Commentaire 

1) Le present article envisage seulement la situation 
qui se presente lorsque les relations diplomatiques sont 
rompues entre deux parties a un traite, bilateral ou mu1-
tilateral, qui entretenaient auparavant des relations diplo
matiques normales. Pour les raisons exposees au para
graphe 29 du present rapport, la question de l'effet sur 
les traites de 1' ouverture des hostilites - qui peut etre 
evidemment une hypothese de rupture des relations 
diplomatiques - n'est pas traitee dans les presents 
articles. De meme, les problemes qui pouvaient se poser 
en matiere de traites, du fait de la non-reconnaissance 
d'un gouvernement, ne semblent pas devoir etre traites 
dans le cadre de l'enonce general du droit des traites. 
11 a paru plus opportun de les examiner a propos d'autres 
questions auxquelles ils sont etroitement lies, que ce soit 
la succession d'Etats et de gouvernements, qui est exclue 
de la presente etude pour les raisons indiquees au para
graphe 30 de l'introduction a ce chapitre, ou la recon
naissance des Etats et des gouvernements que la Commis
sion a decide, en 1949, d'inscrire sur sa liste provisoire 
de matieres choisies en vue de leur codi:fication270 • 

2) La these generale selon laquelle la rupture des 
relations diplomatiques ne suffi.t pas, par elle-meme, a 
mettre fin aux rapports crees par un traite entre les Etats 
qui y sont parties a de nombreux tenants2 71• En effet, 
de nombreux juristes omettent la rupture des relations 
diplomatiques en exposant les causes d'extinction des 
traites ou de suspension de leur application. Le fait que, 
par elle-meme, la rupture des relations diplomatiques 
n'infl.ue pas sur !'application des regles de droit relatives 
a d'autres aspects des relations internationales est reconnu 
au paragraphe 3 de I' article 2 de la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires de 1963272, qui dispose: 
«La rupture des relations diplomatiques n'entraine pas 
ipso facto la rupture des relations consulaires »; quant 
a Ia Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
de 1961, elle contient un article - l'article 45 - qui 
traite tres precisement des droits et obligations des parties 
en cas de rupture de leurs relations diplomatiques. On 
est done fonde a dire, semble-t-il, qu'en principe la simple 
rupture des relations diplomatiques n'infl.ue pas sur le 
maintien en vigueur du traite ou !'existence de !'obliga
tion, pour les parties, d'executer Ie traite conformement 
a la regle pacta sunt servanda. 

3) Le texte de l'article provisoirement adopte en 
1964 contenait un deuxieme paragraphe, qui disposait 
expressement que la rupture des relations diplomatiques 

270 Voir Annuaire de Ia Commission du droit international, 1949, 
p. 281; texte franc;ais dans Documents officiels de /'Assemb/ee 
generale, quatrieme session, Supplement n° 10 (A/925), p. 3. 

271 Sir Gerald Fitzmaurice, « Deuxieme rapport sur le droit 
des traites » (A/CN.4/107), art. 5, iii, et par. 34 du commentaire 
(Annuaire de Ia Commission du droit international, 1957, vol. II, 
p. 48); et « Quatrieme rapport sur le droit des traites » (A/CN.4/120), 
et art. 4 (Annuaire de Ia Commission du droit international, 1959, 
vol. II, p. 55). 

272 Voir Conference des Nations Unies sur les relations consulaires, 
Documents o./ficiels, vol. II, p. 179. 
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peut etre invoquee comme un motif pour suspendre 
!'application des traites « s'il en resulte un defaut des 
voies necessaires a la mise en reuvre du traite ». En d'au
tres tennes, on admettait !'existence d'une exception 
a la regie generale au cas ou la rupture des relations 
aboutissait a quelque chose qui ressemblait a une im
possibilite temporaire d'executer le traite par suite de 
!'absence d'un moyen necessaire a cette fin. Dans leurs 
observations, certains gouvernements ont exprime la 
crainte que cette exception, a moins de recevoir une 
definition plus stricte, ne conduise a se servir de la rupture 
des relations diplomatiques comme d'un pretexte pour 
echapper aux obligations prevues par le traite. A la 
lumiere de ces observations, la Commission a repris 
entierement l'examen de la question. Bile a releve que 
le texte de !'article 58, relatif a la survenance d'une situa
tion rendant !'execution impossible, tel qu'il avait ete 
revise pendant la deuxieme partie de la dix-septieme 
session, n'envisageait la suspension de l'effet d'un traite 
pour impossibilite d'execution que dans le cas de la 
« disparition ou destruction temporaire d'un objet indis
pensable pour !'execution du traite »; et la Commission 
a constate que la rupture des relations diplomatiques 
se rapporte aux « moyens » plutot qu'a 1'« oojet ». 

4) De plus, la Commission a modifie son opinion sur 
le point de savoir s'il faut admeHre que !'interruption 
des contacts diplomatiques normaux constitue un cas de 
disparition des moyens indispensables a !'execution du 
traite. Elle a estime qu'actuellement on recourait si 
souvent a des Etats tiers et meme aux voies directes 
pour acheminer les communications necessaires en cas 
de rupture des relations diplomatiques, qu'il n'y avait 
pas lieu de reconnaitre dans !'absence de voies normales 
la disparition d'un « moyen» ou d'un « objet» indis
pensable a !'execution du traite. La Commission se rend 
compte que le fait de rompre les relations diplomatiques, 
comme quelques membres l'ont releve, peut etre incom
patible avec la mise en reuvre de certaines categories de 
traites politiques, par exemple les traites d'alliance. 
Pourtant, elle est arrivee a la conclusion que toutes les 
questions relatives a la fin des traites de ce genre ou a 
la suspension de leur application, par suite de la rupture 
des relations diplomatiques, devaient etre regies par la 
disposition generale que prevoient les presents articles 
pour mettre fin a un traite, le denoncer, s'en retirer ou en 
suspendre !'application. Elle a done decide de restreindre 
le present article a !'affirmation generale que la rup
ture des relations diplomatiques est, en elle-meme, sans 
effet SUr les relations juridiques etablies par Un traite, 
et de s'en remettre aux autres articles pour regir les cas 
particuliers. 

5) L'article dispose done simplement que la rupture 
des relations diplomatiques entre parties a un traite, 
prise en elle-meme, est sans effet sur les relations juri
diques etablies entre elles par le traite. Dans le texte an
glais, !'expression «severance of diplomatic relations», 
qui figure a !'Article 41 de la Charte et au paragraphe 3 
de !'article 2 de la Convention de Vienne de 1963 sur 
les relations consulaires, a ete employee de preference 
a !'expression « breaking off of diplomatic relations», 
que l'on trouve a !'article 45 de la Convention de Vienne 
de 1961 sur les relations diplomatiques. 

Article 61273 : Survenance d'11ne 11011Velle norme 
imperative du droit international general 

Si nne nouvelle norme imperative du droit international 
general du genre mentionne a !'article 59 est etablie, tout 
traite existant qui est en conflit avec cette norme devient 
nul et prend fin. 

Commentaire 

1) La regie formulee dans cet article est le corollaire 
logique de la regie enoncee a !'article 50, d'apres laquelle 
est nul touttraite incompatible avec« une norme impera
tive du droit international general a laquelle aucune 
derogation n'est permise ». L'article 50, ainsi qu'il est 
indique dans son commentaire, repose sur !'hypothese 
qu'il existe aujourd'hui en droit international un certain 
nombre de regles fondamentales d'ordre public inter
national auxquelles aucun Etat ne peut deroger, ffrt-ce 
par accord avec un autre Etat. Manifestement, si une 
nouvelle regie de cette nature - une nouvelle regie de 
droit imperative (jus cogens) - apparait, elle a necessai
rement pour effet de rendre nuls non seulement les traites 
a venir, mais encore les traites existants. Cela resulte 
du fait qu'une regie du jus cogens l'emporte sur toute 
autre et ote son caractere legitime a tout acte ou situation 
incompatible avec elle. On pourrait citer a titre d'exemple 
les anciens traites qui reglementaient la traite des esclaves, 
doni !'execution a cesse d'etre compatible avec le droit 
international parce que I' accord general s'est fait pour 
reconnaltre le caractere totalement illicite de toutes Ies 
formes d'esclavage. 

2) La Commission s'est demande s'il ne convenait 
pas d'incorporer cette regie a !'article 50, mais elle a 
finalement juge que sa place etait parmi les articles relatifs 
a la fin des traites. S'il est vrai que !'application de cette 
regie ote au traite sa validite, elle a cependant pour eifet 
de le rendre nul non pas ab initio, mais seulement a partir 
de la date a laquelle a ete etablie la nouvelle regie du 
jus cogens; en d'autres termes, elle ne rend pas le traite 
nul, elle interdit qu'il continue d'exister et d'etre applique. 
C'est pour cette raison que !'article dispose que « si une 
nouvelle norme imperative du droit international general... 
est etablie », un traite devient nul et prend fin. 

3) De meme, si la Commission n'a pas pense que 
le principe de la divisibilite puisse s'appliquer au cas 
oil, en raison d'une regie existante de jus cogens, un 
traite est nul ab initio comme il est prevu a !'article 50, 
elle a estime que des considerations differentes entrent 
en jeu Iorsqu'il s'agit d'un traite qui etait parfaitement 
valide au moment ou il a ete conclu, mais dont on cons
tate ensuite que, par certaines de ses dispositions, il est 
incompatible avec une regie nouvellement etablie de 
jus co gens. La Commission a juge que, si ces dispositions 
peuvent normalement etre considerees comme separables 
du reste du traite, le reste du traite devait eire considere 
comme demeurant valide. 

" 73 Article 45 du projet de 1963. 
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4) Au paragraphe 6 du commentaire relatif a !'ar
ticle 50, la Commission a deja affirme qu'une regie du 
jus cogens ne produit pas d'effet retroactif et ne prive 
pas un traite existant de la validite qu'il possedait avant 
l'etablissement de cette regie en tant que regie du jus 
cogens. Le present article souligne ce point, car i1 envisage 
l'effet qu'exerce sur la validite d'un traite la survenance 
d'une nouvelle regle dujus cogens comme un cas d'extinc
tion du traite. Le point est egalement souligne par !'ar
ticle 67, aux termes duquelles consequences de la fin d'un 
traite a raison de sa nullite en vertu du present article 
sont limitees a la periode posterieure a l'etablissement 
de la nouvelle regie du jus co gens. 

Section 4 : Procedure 

Article 622 7 4 : Procedure a srtivre en cas de nullite d'un 
traite ou pour y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre 
I' application 

1. La partie qui fait valoir Ia nullite d'un traite ou 
qui allegue un motif pour y mettre fin, s'en retirer ou en 
suspendre !'application, sur Ia base des dispositions des 
presents articles, doit notifier sa pretention aux autres 
parties. La notification doit indiquer Ia mesure envisagee 
a l'egard du traite et les motifs a l'appui. 

2. Si, apres un delai qui, sauf en cas d'urgence parti
culiere, ne saurait etre inferieur a une periode de trois 
mois a compter de Ia reception de la notification, aucune 
partie n'a fait d'objection, Ia partie qui fait Ia notification 
pent prendre, dans les formes prevues a !'article 63, Ia 
mesure qu'elle a envisagee. 

3. Si, toutefois, one objection a ete soulevee par toute 
autre partie, les parties devront rechercher une solution 
par les moyens indiques a l' Article 33 de Ia Charte des 
Nations Unies. 

4. Rien dans les paragraphes qui precedent ne porte 
atteinte aux droits ou obligations des parties decoulant 
de toute disposition en vigueur entre elles concernant le 
reglement des di:fferends. 

5. Sans prejudice de !'article 42, le fait pour un Etat 
de ne pas avoir adresse la notification prevue au para
graphe 1 ne l'empeche pas de faire cette notification en 
reponse a une autre partie qui demande }'execution du 
traite ou qui allegue sa violation. 

Commentaire 

1) De nombreux membres de la Commission ont 
considere !'article 62 comme etant un article cle pour 
!'application des dispositions de la presente partie con
cernant la nullite, la fin ou la suspension de !'application 
des traites. D'apres eux, certains des motifs pour ·lesquels 
les traites peuvent etre consideres comme nuls ou ayant 
pris fin ou suspendus en vertu de ces dispositions, s'il 
est permis de les invoquer arbitrairement face aux objec
tions de l'autre partie au traite, comporteraient de reels 
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dangers pour la stabilite des traites. Ces dangers, a leur 
avis, sont particulierement graves lorsqu'il s'agit de 
demandes tendant a denoncer un traite ou a cesser d'y 
etre partie en raison d'une pretendue violation de l'autre 
partie ou en raison d 'un changement fondamental des 
circonstances. Afin de reduire ces risques, la Commis
sion a cherche a definir, avec le plus de precision et d'objec
tivite possible, les conditions dans lesquelles les differents 
motifs peuvent etre invoques. Cependant, toutes les fois 
qu'une partie a un traite invoque l'un de ces motifs, la 
question de sa voir si la demande est justifiee ou non ra
menera presque toujours a des faits dont la determination 
ou !'appreciation peuvent donner lieu a controverse. En 
consequence, la Commission a juge essentiel de faire 
figurer dans le projet des garanties de procedure tendant 
a empecher que la nullite, la fin ou la suspension de 
!'application d'un traite puisse etre arbitrairement in
voquee comme simple pretexte pour s'affranchir d'une 
obligation genante. 

2) A en juger par les termes dont les Etats se sont 
plus d'une fois servis au cours de leurs litiges, ils sou
tenaient que la nullite ou la fin d'un traite ne peut etre 
etablie que par le consentement des deux parties. Toute
fois, cette fac;on de presenter la question rend !'applica
tion des principes regissant la nullite, la fin ou la suspen
sion de !'application d'un traite tributaire de la volonte 
de l'Etat qui objecte tout autant que !'allegation arbi
traire de la nullite, de la fin ou de la suspension d'un 
traite subordonne leur application a la volonte de l'Etat 
auteur de la demande. I1 s'agit la du probleme familier 
du reglement des differends entre Etats. Toutefois, ce 
qu'il y a de particulier dans le cas des traites, c'est qu'en 
negociant et en concluant le traite les parties ont cree 
entre elles des relations ou elles sont tenues d'une obli
gation particuliere de bonne foi. 

3) En 1963, certains membres de la Commission 
ont estime qu'il importait de recommander que !'appli
cation des presents articles soit soumise au reglement 
judiciaire obligatoire de la Cour internationale de Justice 
au cas ou les parties ne se mettraient pas d'accord sur 
un autre mode de reglement. D'autres membres, toutefois, 
ont souligne que les Conventions de Geneve sur le droit 
de la mer et les Conventions de Vienne sur les relations 
diplomatiques et sur les relations consulaires n'avaient 
pas prevu dejuridiction obligatoire. Sans contester lava
leur du recours a la Cour internationale de Justice comme 
moyen de regler les differends issus des presents articles, 
ces membres ont exprime !'opinion que, dans l'etat pre
sent de la pratique internationale, la Commission man
querait du sens des realites si elle proposait cette solution 
du probleme de procedure. Apres avoir examine longue
ment la question, la Commission a conclu qu'il convenait, 
premierement, de prevoir une procedure obligeant la 
partie qui invoque la nullite d'un traite ou un motif de 
mettre fin au traite, a donner notification aux autres par
ties et a leur laisser la possibilite d 'exposer leurs vues, et 
ensuite, si une objection est soulevee par l'autre partie, de 
prevoir que la solution de la question devra etre recher
chee par les moyens indiques a 1' Article 33 de la Charte. 
En d'autres termes, la Commission a estime qu'en traitant 
ce probleme elle devait prendre pour base !'obligation 
generale qui est fa,ite aux ~tats, en droit international, de 
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« re~ler leurs differends .internationaux par des moyens 
pac1fiques de telle mamere que la paix et la securite 
internationales, ainsi que la justice, ne soient pas mises 
en danger», obligation consacree au paragraphe 3 de 
1' Article 2 de la Charte et dont les moyens d'execution 
sont enumeres dans !'Article 33 de la Charte. 

4) Dans leurs observations, les gouvernements ont 
paru unanimes a approuver le but vise par !'article, qui 
est d'entoure~ les divers motifs de nullite, d'extinction 
et de suspenswn des garanties de procedure necessaires 
afin qu'on ne puisse y recourir arbitrairement pour 
s'affranchir d'obligations conventionnelles genantes. Un 
certain nombre de gouvernements ont exprime l'avis 
que les garanties de procedure prevues aux paragraphes 
1, 2 et 3 de !'article n'allaient pas assez loin et qu'il con
viendrait de prevoir expressement les mesures a prendre, 
notamment le recours a Ull reglement judiciaire in depen
dant, dans les cas ou les parties ne pourraient pas parvenir 
a un accord. En revanche, d'autres gouvernements ont 
juge que ces paragraphes comportaient le maximum de 
garanties qu'on pouvait prevoir dans l'etat actuel de 
!'opinion internationale en ce qui concerne !'acceptation 
de la juridiction obligatoire. La Commission a reexamine 
la question en tenant compte de ces observations ainsi 
que des discussions relatives au principe selon leq~el les 
Etats « reglent leurs differends internationaux par des 
moyens pacifiques de telle maniere que la paix et la secu
rite internationales, ainsi que la justice, ne soient pas 
lnises en danger», qui ont eu lieu aux deux Comites 
speciaux des principes du droit international touchant 
les relations alnicales et la cooperation entre les Etats275

• 

Bile a tenu compte en outre d'autres donnees fournies par 
la pratique recente des Etats, notamment la Charte et 
et le Protocole de !'Organisation de l'unite africaine. La 
Commission est parvenue a la conclusion que !'article 
tel 9-u'il avait ete provisoirement adopte en 1963, consti: 
tua1t, sur cette question, le plus grand denominateur 
commun qui pouvait etre trouve entre les gouvernements 
et au sein de la Commission elle-meme. En consequence, 
elle a decide de maintenir les regles enoncees dans le 
texte de !'article adopte en 1963 et de n'y apporter que 
quelques modifications de forme. 

5) Le paragraphe 1 prevoit done qu'une partie qui 
fait valoir la nullite d'un traite ou qui allegue un motif 
d'y. mettr~ fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'appli
catwn d01t entamer une procedure reguliere selon la
quelle elle doit d'abord notifier sa pretention aux autres 
parties. Ce faisant, elle doit indiquer la mesure qu'elle 
envisag~ a l'egard du traite - denonciation, extinction, 
suspensiOn, etc? - et ses motifs pour prendre cette me
sure. Ensuite, aux termes du paragraphe 2, elle doit fixer 
aux autres parties un delai raisonnable pour donner 
leur reponse. Sauf en cas d'urgence particuliere, ce delai 
ne doit pas etre inferieur a trois mois. La seconde phase 
de la procedure presente des differences selon qu'il y a 
ou non objection de la part d'une autre partie. Si aucune 
partie ne fait d'objection ou si aucune reponse n'est re9ue 
avant !'expiration du delai, la partie qui a fait la notifica-

27' Voir rapport du Comite special de 1964 (A/5746), chap; IV 
et rapport du Canute special de 1966 ,(A/6230), chap. ill. ' 

ti~n ~e~t p~endre la !nes;tre. envisagee de 1la m~niere pres
cnte a 1 artiCle 63, c est-a-d1re au moyen d'un mstrument 
en bonne et due forme communique aux autres parties. 
Si, au contraire, une objection a ete soulevee, Ies parties 
sont tenues, aux termes du paragraphe 3 de rechercher 
une solution par les moyens indiques a !'Article 33 de Ia 
Charte. La Commission n'a pas cru pouvoir aller au-dela 
de ce. point en matiere de procedure sans entrer, dans une 
certame mesure et sous une forme ou une autre, dans 
la voie du reglement obligatoire de la question pendante 
entre les parties. Si, apres avoir recouru aux moyens 
indiques dans !'Article 33, les parties aboutissaient a 
une impasse, il appartiendrait a chaque gouvernement 
d'apprecier la situation et d'agir selon les exigences de 
la. bonne foi. II resterait en outre a chaque Btat, qu'il 
s01t Membre ou non des Nations Unies, le droit dans 
certaines conditions, de porter le differend devant l'or
gane competent des Nations Unies. 

6) . Si la Commission a estime que, pour les raisons 
mentwnnees plus haut dans le present commentaire 
elle ne devait pas, en ce qui concerne les dispositions d~ 
procedure a adopter pour mettre obstacle a des decisions 
arbitraires, aller au-dela de ce que prevoit !'Article 33 
de la Charte, elle a cependant considere qu'en instituant 
les dispositions de procedure du present article comme 
partie integrante du droit relatif a la nullite, a la fin et a la 
suspension de !'application des traites elle realiserait 
un progres appreciable. Bile a pense qu'en subordonnant 
ex~ressement ~ la proce~ure stipulee dans le present 
arbcl~ les dro.ltS SUbstantle~S resultant des dispositions 
d~s d1~ers , articles et en fa1sant intervenir le dispositif 
v1sant a decourager Ies mesures prises unilateralement 
p~~~u dans, ~ette procedure, on obtiendra des garantie~ 
deJa apprec1ables contre des declarations purement 
arbitraires touchant la nullite, la fin ou la suspension 
de !'application d'un traite. 

. 7) !--_e paragr~p!1~ 4 ~tipule simpl~mel!-t qu'aucune 
dlSpOSltlOn de 1 article n affecte Ia Sltuatwn resultant 
pour les parties des dispositions en vigueur entre elles 
concernant le reglement des differends. 

8) Le paragraphe 5 reserve le droit, pour 1 'une quel
conque des parties, d'adresser la notification prevue au 
paragraphe 1 en reponse a une demande d'execution du 
traite ou a une plainte alleguant la violation du 
traite, quand bien meme elle n'aurait pas auparavant 
entame la procedure prevue dans !'article. Dans les cas 
ou il Y a eu, par exemple, erreur, impossibilite d'execution 
ou changement des circonstances, un Etat pourra fort 
bien n'avoir pas fait valoir le motif en question avant 
d'avoir ete !'objet de cette plainte - qui aura peut-etre 
meme ete presentee devant un tribunal. Sous reserve 
des dispositions de !'article 42 touchant les consequences 
du fait qu'une partie n'a pas pris les mesures necessaires 
pour interdire a un Etat d'invoquer un motif de nullite 
d'e~tinction .ou de suspension: il semblerait normal qu~ 
le s1m~le f~1t, pour une part1e, de n'avoir pas adresse 
de notificatiOn avant d'avoir ete saisie d'une demande 
d'execution ne doive pas l'empecher de faire cette noti
fication en reponse a une demande d'execution ou d'une 
phdute alleguant la violation du traite. 
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Article 632 7 6 
: Instruments ayant pour objet de declarer 

Ia nullite d'un traite, d'y mettre fin, de realiser le 
retrait ou de s11spendre ['application du traite 

1. Tout acte ayant pour objet de declarer Ia nullite 
d'un traite, d'y mettre fin, de realiser Ie retrait ou de sus
pendre !'application du traite sur Ia base de ses dispositions 
ou des paragraphes 2 et 3 de !'article 62, sera consigne 
dans un instrument communique aux autres parties. 

2. Si !'instrument n'est pas signe par le chef de l'Etat, 
le chef du gouvernement ou le ministre des a:ffaires etran
geres, le representant de l'Etat qui fait Ia communication 
peut etre invite a produire ses pleins pouvoirs. 

Commentaire 

1) Cet article et !'article 64 remplacent, avec d'im
portantes modifications, les articles 49 et 50 du projet 
adopte a titre provisoire en 1963. 

2) L'article 50 du projet de 1963 ne traitait que de 
la procedure applicable lorsqu'il s'agit de notifier que 
l'on met fin a un traite, que l'on s'en retire ou qu'on en 
suspend !'application en vertu d'un droit prevu par le 
traite. Lorsqu'elle a repris l'examen de cet article, la 
Commission a constate que !'article de caractere general 
relatif aux notifications et communications, l'actuel 
article 73, qu'elle avait decide d'introduire dans le projet, 
traitait de fa<;on suffi.sante de la procedure applicable 
pour donner notification qu'il est mis fin a un traite en 
application de ses dispositions. En d'autres termes, la 
Commission est parvenue a la conclusion que le nouvel 
article rendait inutile le paragraphe 1 de !'article 50 du 
projet de 1963. En meme temps, eile a decide qu'il etait 
necessaire d'inclure une disposition de portee generale 
relative aux instnunents par lesquels pouvait etre accom
pli un acte declarant la nullite ou la fin d'un traite ou 
realisant le retrait de l'une des parties ou la suspension 
de !'application du traite, que ce soit en vertu des termes 
du traite ou en vertu des paragraphes 2 et 3 de !'article 51 
(nouvel article 62). Cette disposition est contenue dans 
le paragraphe 1 du present article, dont la Commission 
estime qu'il devrait logiquement se situer apres I' article 62, 
puisque la disposition contenue au paragraphe 1 ne 
s'appliquera necessairement qu'apres la mise en reuvre 
des procedures prevues a !'article 62. 

3) Le paragraphe 2 du present article remplace !'ar
ticle 49 du projet de 1963, qui avait pour titre « Pouvoir 
de denoncer un traite, d'y mettre fin, etc.», et qui aurait, 
en fait, eu pour consequence de rendre applicables a 
toutes les etapes de la procedure prevue pour denoncer 
un traite, y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre !'appli
cation des regles relatives aux « pleins pouvoirs » pour 
representer un Etat en vue de la conclusion d'un traite. 
Dans ses observations, un gouvernement a exprime des 
doutes sur la possibilite de regler cette question de fa<;on 
satisfaisante par un simple renvoi a !'article relatif aux 
« pleins pouvoirs ». Dans l'intervaile, la Commission 
eile-meme avait considerablement modifie l'enonce de 
I' article relatif aux « pleins pouvoirs ». Bile a done exa
mine a nouveau !'ensemble de la question de la preuve 
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du pouvoir de denoncer un traite, d'y mettre fin, de s'en 
retirer ou d'en suspendre !'application, question dont 
traitait !'article 49 du projet de 1963. Bile a conclu que, 
dans le cas ou il s'agit de denoncer un traite, d'y mettre 
fin, etc., il etait inutile, aux stades de la notification et 
de la negociation envisages dans les paragraphes 1 a 3 
de l'article 51 du projet de 1963, d'etablir des regles 
applicables a la preuve des pouvoirs, cette question 
pouvant etre reglee dans le cadre normal de Ia pratique 
diplomatique. En consequence, la Commission a decide 
de limiter la portee du paragraphe 2 du present article 
a la preuve des pouvoirs d'accomplir l'acte final visant 
a declarer la nullite, la fin, etc., d'un traite. La Commis
sion a considere que la regie applicable lorsqu'il s'agit 
de faire la preuve du pouvoir de denoncer un traite, d'y 
mettre fin, etc., devrait etre analogue a ceile qui s'applique 
aux « pleins pouvoirs » pour exprimer le consentement 
d'un Etat a etre lie par un traite. C'est pourquoi le para
graphe 2 dispose: « Si }'instrument n'est pas signe par 
le chef de l'Etat, le chef du gouvernement ou le ministre 
des affaires etrangeres, le representant de l'Etat qui fait 
la communication peut etre invite a produire ses pleins 
pouvoirs. » 

4. De l'avis de la Commission, l'importance du 
present article tient a ce qu'il impose le respect de cer
taines formes lorsqu'il s'agit de declarer la nullite d'un 
traite, d'y mettre fin, etc., et qu'il fournit ainsi une garan
tie supplementaire de la securite des traites. En periode 
de tension, i1 est arrive que la denonciation d'un traite 
ou la menace de Ie denoncer ait fait I' objet d'une declara
tion publique qui ne s'adressait pas directement a l'autre 
Etat interesse. Mais i1 est evidemment primordial qu'une 
declaration de ce genre, visant a mettre fin a un traite 
ou a en suspendre !'application, a quelque niveau qu'eile 
soit faite, ne se substitue pas a l'acte formel qu'exigent, 
semble-t-il, les usages diplomatiques et le respect des 
regles juridiques. 

Article 642 7 7 : Revocati01z des Itotifications 
et des instrume11ts prevus aux articles 62 et 63 

Une notification ou un instrument prt1vus aux articles 
62 et 63 peuvent etre revoques a tout moment avant qu'ils 
aient pris effet. 

Commentaire 

1) Le present article remplace le paragraphe 2 de 
l'article 50 du projet de 1963 et en reprend la substance. 

2) La Commission s'est rendu compt~ que, dans leurs 
observations, certains gouvernements ont mis en doute 
l'opportunite d'enoncer cette regie de fa<;on a admettre 
qu'une notification tendant a denoncer un traite, a y 
mettre fin, a s'en retirer ou a en suspendre !'application 
puisse etre revoquee avant qu'elle ait pris effet. Bile a 
reconnu aussi que les dispositions conventionneiles 
imposant un delai de preavis ont notamment pour objet 
de permettre aux autres parties de prendre a l'avance 
toutes mesures necessaires pour tenir compte de la situa
tion creee par la fin du traite ou par le retrait de l'une des 

277 Paragraphe 2 de !'article 50 du projet de 1963. 
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parties. Mais apres un nouvel examen approfondi de Ia 
question Ia Commission a conclu que les considerations 
qui inciient a faciliter Ia revocation des notifications et 
des instruments ayant pour objet de denoncer un traite, 
d'y mettre fin, etc., s'imposent avec tant de force que Ia 
regie generale devrait admettre Ia Iiberte generale de 
revoquer Ia notification ou !'instrument avant qu'ils 
aient pris effet. La Commission a estime aussi que le droit 
de revoquer Ia notification est reellement implicite du 
fait que la notification ne devient pas effective avant une 
certaine date. Bile a considere que l'on devrait laisser 
aux parties le soin de poser une regie differente dans le 
traite meme, chaque fois que !'objet du traite paraitrait 
l'exiger. Au surplus, si les autres parties savent que la 
notification ne doit devenir definitive qu'apres !'expira
tion d'un certain delai, elles en tiendront indubitablement 
compte lors de tous preparatifs qu'elles pourraient faire. 
En consequence, la regie enoncee dans Ie present article 
dispose que toute notification ou tout instrument portant 
denonciation d'un traite, y mettant fin, etc., peuvent 
etre revoques a tout moment, a moins que le traite n'en 
dispose autrement. 

Section 5: Consequences de fa nullite, de ['extinction 
ou de Ta suspension de !'application d'un traite 

Article 652 7 8 : Consique11ces de Ia mtlliti 
d'mz tJ•aiti 

1. Les dispositions d'un traite nul n'ont pas de force 
juridique. 

2. Si des actes ont neanmoins ete accomplis sur la 
base d'un tel traite : 

a) Toute partie pent demander a toute autre partie 
d'etablir, pour autant que possible, dans leurs relations 
mutuelles, Ia situation qui aurait existe si ces actes 
n'avaient pas ete accomplis ; 

b) Les actes accomplis de bonne foi avant que Ia nullite 
ait ete invoquee ne sont pas rendus illicites du seul fait 
de Ia nullite du traite. 

3. Dans les cas qui relevent des articles 46, 47, 48 ou 
49, le paragraphe 2 ne s'applique pas a l'egard de Ia partie 
a laquelle le dol, Ia contrainte ou Ia corruption est imputable. 

4. Dans les cas oil le consentement d'un Etat deter
mine a etre lie par un traite multilateral est vicie, les regles 
qui precedent s'appliquent dans les relations entre ledit 
Etat et Ies parties au traite. 

Commentaire 

1) Le present article ne traite que des effets juridiques 
de la nullite d'un traite. II ne traite d'aucune question de 
responsabilite ou de reparation decoulant d'actes qui sont 
la cause de la nullite d'un traite. Le dol et la contrainte, 
par exemple, peuvent soulever des questions tant de 
responsabilite et de reparation que de nullite. Mais ces 
questions sont exclues du champ d'application des pre
sents articles par la regie generale de !'article 69. 

2) La Commission a estime que, si 1' on rapporte la 
preuve de la nullite d'un traite pour l'une quelconque 
des causes enumerees a la section 2 de Ia partie V, cela 
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signifie que le traite est nul ab initio et non pas simple
ment a partir de la date a laquelle Ia cause de nullite 
a ete invoquee. C'est seulement dans le cas ou le traite 
devient nul et prend fin en vertu de !'article 61 de la 
section 3 de cette partie qu'il n'est pas frappe de nullite 
des le moment de sa pretendue conclusion. Afin de ne 
laisser subsister aucun doute sur ce point, le paragraphe I 
du present article stipule simplement que les dispositions 
d'un traite nuln'ont pas de force juridique. 

3) Bien que le traite soit atteint de nullite ab initio, 
il se peut que, pour des raisons parfaitement legitimes, 
les parties n'invoquent la cause de cette nullite qu'apres 
avoir, durant un certain temps, agi de bonne foi en 
s'appuyant sur le traite, comme si celui-ci etait entiere
ment valable. II faut alors se demander queUe doit etre 
leur situationjuridique a l'egard de ces actes. La Commis
sion a estime que, si la cause de nullite ne s'accompagne 
d'aucun acte delictueux qui ait pour auteur l'une ou 
I 'autre des parties ( c'est-a-dire, enl'absence de dol, corrup
tion, ou contrainte, imputable a l'une ou l'autre partie), il 
y avait lieu de tenir compte, pour detenniner queUe est 
Ia situation en droit, a la fois cle la nullite du traite ab 
initio et de la bonne foi des parties. Aussi l'alinea a du 
paragraphe 2 dispose-t-il que toute partie peut demander 
a toute autre partie d'etablir, pour autant que possible, 
dans leurs relations mutuelles, la situation qui aurait 
existe si ces actes n'avaient pas ete accomplis. Ce texte 
reconna1t qu'en principe l'annulation d'un traite ~ compter 
de la date de sa conclusion doit avoir plein e:ffet et qu'en 
consequence toute partie peut reclamer que le statu quo 
soit retabli dans toute la mesure possible. Mais l'alinea b 
du paragraphe 2 donne aux parties !'assurance que les 
actes qu'elles ont accomplis de bonne foi, sur la base 
du traite, ne se transformeront pas en actes illicites du 
seul fait que le traite s'est revele nul. En se servant de 
l'expression « du seul fait de la nullite du traite » la Com
mission a voulu .indiquer clairement que, si l'acte en 
question est illicite pour toute autre raison, independam
ment de la nullite du traite, le paragraphe en question 
ne su:ffi.t pas a le rendre licite. 

4) Pour des raisons evidentes, le paragraphe 3 prive 
des avantages prevus par le paragraphe 2 la partie qui 
par le dol, la contrainte ou la corruption a ete cause 
de la nullite du traite. Le cas d'un traite nul en vertu 
de !'article 50, par suite de son incompatibilite avec 
une regie de jus cogens, n'est pas mentionne au para
graphe 3, parce qu'il fait l'objet d'une disposition spe
ciale a !'article 67. 

5) Le paragraphe 4 etend !'application des disposi
tions des paragraphes precedents au cas de la nullite 
du consentement d'un Etat determine a etre lie par un 
traite multilateral. Dans ce cas, ces dispositions ne s'ap
pliquent naturellement qu'aux relations entre cet Etat 
et les parties au traite. 

Article 66279 : Consequences de !'extinction 
d'un traiti 

1. A moins que le traite n'en dispose ou que les parties 
n'en conviennent autrement, le fait qu'un traite ait pris 

27 9 Article 53 du projet de 1963. 
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fin sur Ia base de ses dispositions ou conformement aux 
presents articles : 

a) Libere des Iors Ies parties de !'obligation d'executer 
Ie traite; 

b) Ne porte atteinte a aucun droit, aucune obligation, 
ni aucune situation juridique des parties, crees par !'execu
tion du traite avant qu'll ait pris fin. 

2. Lorsqu'un Etat denonce un traite multilateral ou 
s'en retire, le paragraphe 1 s'applique dans les relations 
entre cet Etat et chacune des autres parties au traite a 
partir de Ia date a laquelle cette denonciation ou ce retrait 
prend effet. 

Commentaire 

1) L'article 66 comme l'article precedent ne traitent 
d'aucune question de responsabilite ou de reparation 
pouvant naitre des actes qui ont motive la fin d'un traite 
tels que la violation du traite par l'une des parties; les 
questions de responsabilite d'un Etat sont, aux termes 
de l'article 69, exclues du projet. 

2) Certains traites contiennent des dispositions expresses 
relatives aux consequences qui decoulent de leur fin 
ou du retrait d'une partie. Par exemple, !'article XIX 
de la Convention relative a la responsabilite des exploi
tants de navires nucleaires280 stipule que, meme apres 
que la Convention aura pris fin, Ia responsabilite du 
fait d:un incident nucleaire durera un certain temps en 
ce qu1 concerne les navires dont !'exploitation aura ete 
autorisee pendant que Ia Convention aura ete en vigueur. 
De meme certains traites, telle la Convention europeenne 
pour la sauvegarde des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales28

\ stipulent expressement que I'Etat 
qui denonce le traite n'est pas delie de ses obligations 
en ce qui concerne les actes accomplis pendant que le 
traite etait en vigueur. Lorsqu'un traite est sur le point 
de prendre fin ou qu'une partie se propose de se retirer 
les parties peuvent egalement se consulter et conveni; 
des conditions dans lesquelles le traite prendra fin ou 
la partie interessee se retirera. Bien entendu, toutes ces 
conditions prevues dans le traite ou dont les parties 
seront convenues doivent prevaloir comme le stipule le 
membre de phrase introductif du paragraphe 1 de !'ar
ticle (qui s'applique egalement au paragraphe 2). 

3) Sous reserve de toutes conditions prevues par le 
traite ou convenues par les parties, le paragraphe 1 dispose 
premierement que la fin d'un traite libere les parties de 
toute obligation ulterieure d'executer le traite. II stipule 
ensuite que le fait qu'un traite ait pris fin ne porte atteinte 
a aucun droit, aucune obligation, ni aucune situation 
juridique des parties crees par !'execution du traite avant 
qu'il ait pris fin. La Commission a note que differentes 
opinions ont ete exprimees sur le point de savoir queUe 
est exactement, une fois que le traite a pris fin, la base 
juridique des droits, obligations ou situations qui resul
ten~ de dispositions du traite qui ont ete appliquees, 
ma1s elle n'a pas cru necessaire de prendre position sur 

280 Signee a Bruxelles le 25 mai 1962. 
281 Article 65 (Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 213, 

p. 253). 

ce point de theorie pour formuler la regie enoncee a 
l'alinea a du paragraphe 1. D'autre part, en employant 
les. mots « aucun droit, aucune obligation, ni aucune 
situation juridique des parties crees par !'execution du 
traite », la Commission a voulu bien preciser que l'ali
nea b du paragraphe 1 concerne uniquement les droits, les 
obligations ou la situation juridique des Etats parties 
au traite, crees par !'execution du traite, et ne vise nulle
ment le probleme des « droits acquis » par des particu
liers. 

4) La Commission a note qu'a propos de l'article 58 
(Survenance d'une situation rendant !'execution impos
sible) certains gouvernements ont souleve le probleme 
du reglement equitable dans le cas d'un traite qui a ete 
execute partiellement par une seule des parties. La Com
mission, sans pour autant desapprouver l'idee dont 
~ont inspirees les suggestions de ces gouvernements, a 
estime que la compensation equitable exigee dans 
chaque cas dependrait necessairement des circonstances 
propres a l'espece. Bile a pense en outre que, etant donne 
la complexite des relations entre Etats souverains, ii 
serait di:fficile de formuler a l'avance une regle qui soit 
applicable d'une maniere satisfaisante dans chaque cas. 
En consequence, elle a conclu que le probleme devait 
etre resolu par !'application de la regie de la bonne foi 
dans !'execution des traites qui s'impose aux parties 
en vertu du principe pacta sunt servanda. 

5) Lorsqu'un Etat denonce un traite multilateral ou 
s'en retire, le paragraphe 2 applique les memes regles 
dans les relations entre cet Etat et chacune des autres 
parties au traite. 

6) Le present article doit etre interprete compte tenu 
du paragraphe 2 de !'article 67, qui enonce une regle 
S_P,eciale pour le cas ou un traite devient nul et prend fin 
en vertu de !'article 61, par la survenance d'une nouvelle 
regie de jus cogens avec Iaquelle ses dispositions sont 
en confl.it. 

7) L'article doit egalement etre interprete en corre
lation avec !'article 40 qui prevoit, entre autres, que la 
fin ou la denonciation d'un traite, ou le retrait d'une 
partie n'affectent en aucune maniere le devoir d'un Etat 
de remplir toute obligation enoncee dans le traite a 
laquelle i1 est egalement Soumis en vertu d'une autre 
regle de droit international. Cette disposition est appelee 
a prendre une importance particuliere dans les cas de 
fin ou de denonciation d'un traite ou de retrait d'une 
partie. En outre, bien qu'un petit nombre de traites, 
comme les Conventions de Geneve de 1949 sur la pro
tection des victimes de la guerre, stipulent expressement 
que la denonciation n'a aucun effet sur les obligations 
des parties en verhl du droit international general, la 
plupart des traites ne contiennent aucune clause dans ce 
sens. 

Article 67282 : Consequences de Ia mtllite ou de l'extinc
~ tion d'm& traite en conjlit avec une norme imperative 

dll droit international general 

1. Dans le cas d'un traite nul en vertu de l'article 50, 
les parties sont tennes : 

282 Nouvel article. 
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a) D'eliminer, dans Ia mesure du possible, les conse
quences de tout acte accompli sur Ia base d'une disposition 
qui est en confiit avec Ia norme imperative du droit inter
national general; et 

b) De rendre leurs relations mutuelles conformes a Ia 
norme imperative du droit international general. 

2. Dans le cas d'un traite qui devient nul et prend fin 
en vertu de !'article 61, Ia fin du traite : 

a) Libere des lors Ies parties de !'obligation d'executer 
Ie traite; 

b) Ne porte atteinte a aucun droit, aucune obligation, 
ni aucune situation juridique des parties, crees par !'exe
cution du traite avant qu'il ait pris fin; toutefois, ces droits, 
obligations ou situations ne peuvent etre maintenus par Ia 
suite que dans Ia mesure oii leur maintien n'est pas en soi 
en conftit avec Ia nouvelle norme imperative du droit 
international general. 

Commentaire 

I) La nullite ab initio d'un traite resultant du fait 
qu'il est incompatible avec une regie de jus cogens en 
vigueur lors de sa conclusion constitue un cas particulier 
de nullite. Le probleme qui se pose du fait de ce d6faut 
de validiie concerne non pas tant !'adaptation par les 
parties de leur situation les unes a l'egard des autres que 
!'obligation pour chacune d'elles de mettre sa propre 
situation en hannonie avec la regie de jus cogens. De 
meme, lorsqu'il est mis fin a Un traite qui devient nul et 
prend fin en raison de son incompatibilite, confonnement 
a !'article 61, avec une regie nouvelle de jus cogens, il y a 
la un cas particulier d'extinction des traites (et en verite 
i1 y a la egalement un cas particulier de defaut de validite, 
etant donne que ce d6faut de validite ne joue pas ab initio). 
Bien que les regles posees par Ie paragraphe 1 de !'article 
66 a propos des consequences de la fin du traite soient en 
principe applicables, il faut tenir compte de la nouvelle 
regie de jus cogens lorsqu'on examine la mesure dans 
laquelle tout droit, toute obligation ou toute situation 
juridique des parties, crees du fait de !'execution ante
rieure du traite, peuvent eire mainienus. 

2. Lorsqu'un traite devient nul en application de 
!'article 50 et lorsqu'il prend fin en application de !'ar
ticle 61 il en resulte deux cas particuliers d'application 
d'une regie de jus cogens; la Commission a done decide 
de les regrouper dans le present article. Une autre consi
deration a amene la Commission a placer ces deux cas 
dans le me me article : en les juxtaposant 1 'on souligne plus 
nettement la distinction entre la nullite originaire d'un 
traite prevue par !'article 50 et l'annulation subsequente 
d'un traite qui intervient, aux termes de !'article 61, 
des lors qu'est etablie Ia nouvelle regie de jus cogens. 
Etant donne les meprises que revelent les observations 
de certains gouvernements a propos de la possibilite 
d'appliquer retroactivement ces articles, la Commission 
a juge opportun de souligner ainsi, avec plus d'insistance 
encore, la distinction entre l'effet de !'article 50 qui est 
d'annuler le traite et l'effet de !'article 61 qui est d'y 
mettre fin. 

3) Le paragraphe 1 oblige tout d'abord les parties 
a un traite nul ab initio aux termes de !'article 50 a elimi
ner, dans toute la mesure possible, les consequences de 

tout acte accompli en application de toute disposition 
incompatible avec la regle de jus co gens; ce texte les 
oblige, en second lieu, a mettre leurs relations mutuelles 
en harmonie avec cette regie. La Commission a estime 
que, dans ce cas, ce paragraphe ne devrait pas traiter 
de I' adaptation mutuelle de leurs interets en tant que tels. 
Bile a considere que ce paragraphe doit se horner a 
assurer que les parties se replaceront dans une situation 
qui soit pleinement conforme a Ia regie de jus cogens. 

4) Le paragraphe 2 s'applique aux cas prevus a !'ar
ticle 61 et aux regles relatives aux consequences de la fin 
d'un traite qui sont enoncees au paragraphe 1 de !'ar
ticle 66, une clause importante y etant cependant ajoutee. 
Un droit, une obligation ou une situation juridique des 
parties crees par !'execution d'un traite ne peuvent par 
la suite etre maintenus que dans la mesure ou ce maintien 
n'est pas lui-meme incompatible avec la nouvelle regie 
de jus cogens. En d'autres termes, un droit, une obliga
tion ou une situation juridique qui avaient pleine validite 
lors de leur creation ne peuvent retroactivement etre 
annules; toutefois, son maintien ulterieur, apres l'eta
blissement de la nouvelle regie de jus cogens, ne saurait 
etre admis que dans la mesure ou pareil maintien n'est pas 
lui-meme incompatible avec cette regie. 

Article 68283 : Consequences de Ia suspension 
de /'application d'un traite 

1. A moins que Ie traite n'en dispose ou que les parties 
n'en conviennent autrement, Ia suspension de !'application 
d'un traite sur Ia base de ses dispositions ou conformement 
aux presents articles : 

a) Libere les parties entre lesquelles !'application du 
traite est suspendue de !'obligation d'executer le traite 
dans leurs relations mutuelles pendant Ia periode de sus
pension; 

b) N'affecte pas par ailleurs les relations juddiques 
entre les parties, etablies par le traite. 

2. Pendant Ia periode de suspension, les parties doivent 
s'abstenir de tous actes tendant a rendre impossible la 
reprise de !'application du traite. 

Commentaire 

1) Le present article, de meme que les articles 65 et 
66, ne touche pas a la question de la responsabilite, qui 
est reservee par !'article 69, mais a trait seulement aux 
consequences directes de la suspension de !'application 
du traite. 

2) II advient qu'un traite prevoie ou que les parties 
arretent d'un commun accord les conditions qui doivent 
s'appliquer pendant la suspension de !'application de ce 
traite: c'est pourquoi la regie contenue au paragraphe 1 
est etablie sous reserve de toute disposition ou de tout 
accord de ce genre. Cette regle precise a l'alinea a que 
Ia suspension de !'application d'un traite libere les parties 
entre Iesquelles !'application du traite est suspendue de 
!'obligation d'executer le traite dans leurs relations mu
tuelles pendant la periode de suspension. S'il est question, 

283 Article 54 du projet de 1963. 
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dans cet alinea, de liberer « les parties entre lesquelles 
!'application du traite est suspendue » c'est que, dans 
certains cas, la suspension peut n'intervenir qu'entre 
certaines des parties a un traite multilateral, par exemple 
en application de l'article 55 (Suspension, par accord 
entre certaines parties seulement) et du paragraphe 2 
de l'article 57 (Suspension en cas de violation). 

3) Toutefois, l'alinea b du paragraphe 1 souligne que 
la suspension de l'application d'un traite « n'affecte 
pas par ailleurs les relations juridiques entre 1es parties 
etablies par le traite ». Cette disposition a pour but d'in
diquer clairement que le rapport de droit entre les parties 
etabli par le traite demeure intact et que seule !'applica
tion de ses dispositions se trouve suspendue. 

4) Le paragraphe 2 souligne encore ce point en exi
geant specifiquement des parties, pendant la periode de 
suspension, de s'abstenir de tous actes visant a rendre 
impossible !'application du traite des qu'aura disparu 
le motif ou la cause de suspension. La Commission a 
considere que cette obligation etait implicitement con
tenue dans la notion meme de « suspension » et qu'elle 
s'imposait aux parties du fait de !'obligation qui leur 
incombe, aux termes de la regie pacta sunt servanda 
(art. 23), d'executer le traite de bonne foi. 

PARTIE VI :DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 69284 : Cas de succession d'Etats 
et de responsahilite d'un Etat 

Les dispositions des presents articles ne prejugent aucune 
question qui pourrait se poser au sujet d'un traite du fait 
d'une succession d'Etats ou en raison de Ia responsabilite 
internationale d'un Etat. 

Commentaire 

I) La Commission a decide, pour les raisons exposees 
aux paragraphes 29, 30 et 31 de !'introduction au present 
chapitre de son rapport, de ne pas faire figurer dans le 
projet d'articles de dispositions ayant trait: 1) a l'effet 
de 1' ouverture des hostilites sur les traites, 2) a I a succes
sion d'Etats en ce qui concerne les traites, et 3) a !'appli
cation du droit de la responsabilite des Etats en cas de 
violation d'une obligation assumee par traite. En revisant 
le projet definitif, et plus specialement les dispositions 
de ce projet qui ont trait au cas ou i1 est mis fin a un traite 
et a celui ou !'application du traite est suspendue, la 
Commission est parvenue a cette conclusion qu'il ne 
conviendrait pas de se horner a exposer dans !'introduc
tion au present chapitre les raisons pour lesquelles elle 
n'a pas fait figurer dans le projet d'articles de dispositions 
relatives au deuxieme et au troisieme de ces sujets. Elle a 
juge qu'une reserve expresse touchant !'incidence even
tuelle d'une succession d'Etats ou de la responsabilite 
internationale d'un Etat sur !'application des presents 
articles serait utile pour prevenir d'eventuelles erreurs 
sur les rapports existant entre les regles applicables a ces 
deux matieres et le droit des traites. Ces deux questions 
peuvent entrer en ligne de compte dans !'application de 
certaines parties du droit des traites dans des circonstances 

284 Nouvel article. 

ou les relations internationales sont tout a fait nor
males; Ia Commission a done estime que Ie souci de la 
logique et celui de ne pas laisser de lacune dans le projet 
d'articles militaient en faveur de !'insertion d'une reserve 
generate portant sur les cas de succession d'Etats et de 
responsabilite des Etats. 

2) II a semble a la Commission que des considerations 
differentes entraient en jeu dans le cas ou il y a ouverture 
d'hostilites entre des parties a un meme traite. Elle a 
reconnu que l'etat de choses resultant de l'ouverture 
des hostilites peut avoir pour effet, dans la pratique, 
d'empecher !'application du traite en raison des cir
constances. Elle a egalement reconnu que des questions 
peuvent se poser au sujet des effets juridiques de l'ou
verture des hostilites sur les obligations decoulant des 
traites. Elle a cependant considere que, dans le droit 
international actuel, il convient de voir dans l'ouverture 
d'hostilites entre deux Etats une situation tout a fait 
anormale, de sorte que les regles qui en regissent les 
effets juridiques ne doivent pas etre considerees comme 
faisant partie des regles generales de droit international 
applicables dans les relations normales entre les Etats. 
Ainsi, les Conventions de Geneve qui codifient le droit 
de la mer ne contiennent pas de reserve touchant le cas 
d'ouverture des hostilites, malgre les incidences evidentes 
que pareil evenement peut avoir sur !'application de 
nombreuses dispositions de ces conventions; en outre, 
ces conventions ne pretendent en aucune maniere regler 
les consequences qui s'attachent a un evenement de cette 
nature. II est vrai que l'un des articles de la Convention 
de Vienne sur Ies relations diplomatiques (art. 44) et 
!'article correspondant de la Convention sur les relations 
consulaires (art. 36) mentionnent le cas de « conflit 
arme ». Neanmoins, ce sont des considerations tres 
particulieres qui ont dicte la mention faite dans ces 
articles du cas de con:flit arme, Ie seul objet etant d'ailleurs 
de souligner que les regles posees dans ces articles restent 
applicables meme dans ces cas. Les Conventions de 
Vienne ne visent pas autrement a regler les effets de 
l'ouverture des hostilites; elles ne contiennent pas non 
plus de reserve generale touchant les effets de cet evene
ment sur !'application de leurs dispositions. La Commis
sion a done conclu qu'elle etait fondee a considerer le 
cas de l'ouverture d'hostilites entre des parties a un traite 
comme se situant tout a fait en dehors du champ du droit 
general des traites que les presents articles ont pour 
objet de codifier, et qu'il n'y avait pas lieu de tenir compte 
de ce cas ni d'en faire mention dans le projet d'articles. 

3) La reserve relative aux cas de succession d'Etats 
ou de responsabilite internationale des Etats est formulee 
dans le present article en termes tout a fait generaux. 
La raison en est que la Commission a juge indispensable 
que la reserve ne puisse paraitre prejuger aucune des 
questions de principe qui peuvent se poser au sujet de 
ces deux matieres, dont la codification lui est d'ores et 
deja confiee. 

Article 70285 : Cas d'un Etat agresseur 

Les presents articles ne prejudicient pas aux obligations 
qui peuvent resulter a propos d'un traite, pour un Etat 

285 Nouvel article. 



Projet d'articles de Ia Commission du droit international 95 

agresseur, de mesures prises conformement a Ia Charte 
des Nations Unies au sujet de l'agression commise par 
cet Etat. 

Commentaire 

1) Dans son commentaire de !'article 31, qui dispose 
qu'une obligation ne naii pour un Etat tiers d'une dis
position d'un traite qu'avec le consentement de cet Etat, 
la Commission fait observer que le cas de l'Etat agresseur 
ne rentre pas dans le cadre du principe enonce dans cet 
article. En meme temps, elle souligne que !'article 49 
prevoit la nullite d'un traite dont Ia conclusion a ete 
obienue par la menace ou l'emploi de la force« en viola
tion des principes de la Charte des Nations Unies » et 
qu'une disposition d'un traiie imposee a un Etai agres
seur ne serait done pas coniraire a !'article 49. Certains 
gouvernemenis oni egalemeni soutenu ceite these dans 
leurs observations sur !'article 59 du projet de 1964 
(actuellement art. 31) et ils oni suggere d'ajouter a !'ar
ticle une reserve s'appliquant au cas d'un Etat agresseur. 
Examinant cette suggestion a la presenie session, la 
Commission est parvenue a la conclusion que, si une 
reserve devait etre fonnulee en ce sens, il serait preferable 
que ce soit une reserve generale touchant le cas de l'Etat 
agresseur, qui porterait sur I' ensemble du projet d'articles. 
Elle estimait en effet qu'il pourraii y a voir d'autres articles, 
par exemple ceux qui ont trait aux cas oil i1 est mis fin 
a un traite et oil !'application du traite est suspendue, 
qui pourraient entrer en ligne de compte a propos des 
mesures prises centre un Etat agresseur. 

2) Deux observations importantes ont ete faites de
vant la Commission a ce sujet. Premierement, a supposer 
que l'on ajoute au projet une reserve 'generale portant 
sur !'ensemble des articles, certains membres ont souligne 
qu'il serait indispensable d'eviter de donner !'impression 
que l'Etat agresseur devrait etre considere comme absolu
ment hors la loi pour ce qui est du droit des traites. 
Sinon, la solution adoptee pourrait gener le processus 
par lequel l'Etat agresseur revient a des relations nor
males avec le reste de la communaute internationale. 

3) Deuxiememeni, certains membres de la Commis
sion oni souligne le risque que l'une des parties ne quali
fie unilateralemeni une autre partie d'agresseur en vue de 
mettre fin a un traite qui ne lui conviendrait pas et, par 
consequent, la necessite de limiter toute reserve portant 
sur le cas d'un Etat agresseur aux mesures prises contre 
lui conformement a Ia Charte. 

4) Quelques membres de la Commission ont mis en 
doute qu'il soit necessaire de faire figurer une reserve 
de ce genre dans une convention generale sur le droit 
des traites. Ils consideraient en effet que le cas de l'Etat 
agresseur releve d'une partie tout a fait distincte du droit 
international, dont Ies effets eventuels sur !'application 
du droit des traites dans des cas particuliers peuvent etre 
tenus pour acquis et n'ont done pas a etre prevus expres
sement dans le projet d'articles. Mais la Commission 
a conclu que, compte tenu de la nature des dispositions 
des articles 49 et 31 mentionnes ci-dessus, une reserve 
generale relative au cas de l'Etat agresseur aurait son 
utilite. En meme temps, elle a juge que ceiie reserve, 
pour etre acceptable, devrait ette congue en des termes 

qui permeitraient d'eviter les difficulies mentionnees 
dans les paragraphes 2 ei 3 ci-dessus. 

5) C'esi pourquoi la Commission a decide de faire 
figurer dans le present article une reserve formulee en 
termes tout a fait generaux, selon laquelle les presents 
articles sur le droit des traites « ne prejudicieni pas aux 
obligations qui peuveni resulter, a propos d'un iraiie, 
pour un Etat agresseur de mesures prises conformement 
a la Charte des Nations Unies au sujet de l'agression 
commise par cet Etai ». 

PARTIE VII : DEPOSITAIRES, NOTIFICATIONS, 
CORRECTIONS ET ENREGISTREMENT 

Article 7J2 86 : Dipositaires des traitis 

1. Le depositaire d'un traite, qui pent etre un Etat 
ou nne organisation internationale, sera designe par les 
Etats ayant participe a Ia negociation, dans le traite ou 
autrement. 

2. Les fonctions du depositaire d'un traite ont un 
caractere international et le depositaire est tenu d'agir 
impartialement dans l'accomplissement de ces fonctions. 

Commentaire 

1) Le depositaire d'un traite, dont les fonctions 
principales sont definies a !'article suivant, joue un role 
essentiel dans la procedure en facilitant !'application du 
iraite multilateral. Un traite multilateral designe norma
Iement un Etat donne ou une organisation internationale 
donnee comme depositaire. Lorsqu'il s'agit d'un traite 
adopte au sein d'une organisation internationale ou lors 
d'une conference convoquee sous les auspices d'une 
organisation internationale, la pratique habituelle con
siste a designer l'organe competent de !'organisation 
comme depositaire; dans les autres cas, c'est l'Etat sur 
le territoire duquel la conference a eu lieu qui fait fonc
tion de depositaire. Le texte du present article, tel qu'il 
avait ete provisoirement adopte en 1962, avait consacre 
cette pratique en enongant un certain nombre de regles 
suppletives destinees a regir la designation du depositaire 
d'un traite multilateral dans les cas oil celui-ci ne serait 
pas designe dans le traite lui-meme. Bien qu'aucun gou
vernement n'ait souleve d'objection centre ces regles 
suppletives, la Commission, apres avoir reexamine !'ar
ticle a sa dix-septieme session, est revenue sur son opinion 
quant a leur utilite et a conclu qu'il convenait de laisser 
aux Etats qui ont elabore le traite le soin d'en decider. 
C'est pourquoi le paragraphe 1 de !'article, tel qu'il a 
ete finalement adopte, dispose simplement que « le 
depositaire d'un traite, qui peut eire un Etat ou une 
organisation internationale, sera designe par les Etats 
ayant participe a la negociation, dans le traite ou auire
ment ». 

2) A sa dix-septieme session, la Commission a decide 
egalement de transferer au present article l'essentiel de 
ce qui figurait au paragraphe 1 de !'article 29 dans le 

286 Article 28 et paragraphe 1 de !'article 29 du projet de 1962, 
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texte de 1962. Ce paragraphe soulignait le caractere 
representatif des fonctions du depositaire et le devoir de 
ce dernier d'agir impartialement dans l'accomplissement 
de ces fonctions. Lors de Ia revision de cette disposition, 
la Commission a decide qu'il serait preferable de parler 
du caractere international des fonctions du depositaire. 
Le paragraphe 2 du present article stipule en consequence 
que « les fonctions du depositaire d'un traite ont un 
caractere international et le depositaire est tenu d'agir 
impartialement dans l'accomplissement de ces fonctions ». 
Lorsque le depositaire est un Etat, i1 a la faculte, en sa 
qualite de partie au traite, d'exprimer sa propre maniere 
de voir, mais en tant que depositaire il doit faire preuve 
d'objectivite et accomplir ses fonctions impartialement. 

Article 72287 : Fonctions des dipositaires 

1. A moins que le traite n'en dispose autrement, les 
fonctions du depositaire soot notamment Ies suivantes : 

a) Assurer Ia garde du texte original du traite si celui-ci 
lui a ete confie; 

b) Etablir des copies certifiees conformes du texte 
original et tous autres textes en d'autres Iangues qui pen
vent @tre necessaires en vertu du traite, et Ies communiquer 
aux Etats ayant qualite pour devenir parties au traite; 

c) Recevoir toutes signatures du traite et to us instru
ments et notifications relatifs au traite; 

d) Examiner si une signature, un instrument ou une 
reserve sont conformes aux dispositions du traite et des 
presents articles et, Ie cas ecbeant, appeler sur cette ques
tion !'attention de l'Etat en cause; 

e) Informer les Etats ayant qualite pour devenir parties 
au traite des actes, communications et notifications relatifs 
au traite; 

f) Informer les Etats ayant qualite pour devenir parties 
au traite de Ia date a laquelle a ete re~u ou depose le nombre 
de signatures ou d'instruments de ratification, d'adhesion, 
d'acceptation ou d'approbation requis pour l'entree en 
vigueur du traite; 

g) Remplir les fonctions specifiees dans d'autres dispo
sitions des presents articles. 

2. Lorsqu'une divergence apparajt entre un Etat et 
le depositaire au sujet de l'accomplissement des fonctions 
de ce dernier, le depositaire doit porter Ia question a !'at
tention des autres Etats ayant qualite pour devenir parties 
au traite ou, Ie cas ecbeant, de l'organe competent de 
!'organisation internationale en cause. 

Commentaire 

1) Le depositaire est mentionne dans diverses dispo
sitions des presents articles et Ia Commission a juge 
souhaitable d'enoncer, dans un seul article, Ies principales 
fonctions du depositaire. Ce faisant, elle a tenu compte, 
en particulier, du «Precis de Ia pratique du Secretaire 
general depositaire d'accords multilateraux »288 . Le 
paragraphe 1, sans etre limitatif, specifie done Ies fonc-

287 Article 29 des projets de 1962 et de 1965. 
288 ST/LEG/7. 

tions principales du depositaire. L'enonce de ces fonctions, 
qui figurait dans le texte d'un article provisoirement 
adopte en 1962, a ete abrege et modifie a la lumiere des 
observations des gouvernements. 

2) L'alinea a du paragraphe 1 enonce Ia fonction du 
depositaire d'« assurer Ia garde du texte original du 
traite si celui-ci lui a ite confie ». II arrive en effet que, 
par exemple, le texte original soit depose, a titre perma
nent ou temporaire, aupres de l'Etat sur le territoire 
duquel la conference a eu lieu, tandis que les fonctions 
de depositaire sont remplies par une organisation inter
nationale, ce qui est le cas des Conventions de Vienne 
sur les relations diplomatiques et sur les relations con
sulaires. 

3) L'alinea b du paragraphe 1 n'appelle pas de com
mentaire, si ce n'est que la necessite d'etablir des textes 
dans d'autres langues peut parfois decouler des regles 
d'une organisation internationale; dans ce cas, Ia ques
tion est couverte par I' article 4. L'alinea c du paragraphe 1 
n'appelle pas de commentaire. 

4) L'alinea d du paragraphe 1 reconnait qu'un depo
sitaire a, dans certaines limites, le devoir d'examiner 
si une signature, un instrument ou une reserve sont 
conformes aux dispositions applicables du traite ou des 
presents articles et, le cas echeant, d'appeler sur cette 
question !'attention de l'Etat en cause. Mais le devoir 
du depositaire a cet egard s'arrete la. II n'entre pas dans 
les fonctions du depositaire de se prononcer sur Ia validite 
d'un instrument ou d'une reserve. Si un instrument ou 
une reserve semble irregulier, le depositaire doit norma
lement appeler l'attention de l'Etat auteur de Ia reserve 
sur ce point et, si ce dernier ne partage pas l'avis du 
depositaire, celui-ci doit communiquer la reserve aux 
autres Etats interesses et porter la question de I'irregula
rite apparente de Ia reserve a l'attention de ces Etats, 
conformement aux dispositions du paragraphe 2 du 
present article. 

5) L'alinea e du paragraphe 1 n'appelle pas de com
mentaire, si ce n'est qu'il convient de rappeler !'impor
tance que revet a cet egard l'article 73 et de souligner 
qu'il est evidemment souhaitable que le depositaire s'ac
quitte de cette fonction avec diligence. 

6) L'alinea f du paragraphe 1 enonce le devoir du 
depositaire d'informer les Etats ayant qualite pour deve
nir parties au traite de Ia date a laquelle a ete re9u ou 
depose le nombre de signatures ou d'instruments de rati
fication, etc., requis pour !'entree en vigueur du traite. 
Un probleme se pose parfois lorsqu'il s'agit de savoir 
si les signatures, etc., ont atteint le nombre voulu: c'est 
le cas, par exemple, lorsque des reserves contestables 
ont ete formulees. A cet egard comme a d'autres, bien 
que le depositaire soit tenu de proceder a un examen 
preliminaire de Ia question, il n'est pas habilite a prendre, 
au sujet de !'entree en vigueur du traite, une decision 
definitive qui lie les autres Etats interesses. Bien qu'il 
soit normal que les Etats acceptent ce que le depositaire 
considere comme etant Ia date d'entree en vigueur d'un 
traite, il ne semble pas douteux qu'un autre Etat puisse 
contester cette date et qu'alors le depositaire soit tenu 
de consulter tous les autres Etats interesses comme il est 
stipule au paragraphe 2 du present article. 
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7) L'alinea g du paragraphe 1 n'appelle pas de com
mentaire. 

8) Le paragraphe 2 pose le principe general selon 
lequel, lorsqu'un differend s'eleve entre un Etat et Ie 
depositaire au sujet de l'accomplissement des fonctions 
de ce dernier, la marche a suivre et le devoir du deposi
taire consistent a porter la question a 1 'attention des autres 
Etats ayant qualiie pour devenir parties ou, lecasecheant, 
de l'organe competent de !'organisation en cause. En 
somme, ce principe decoule du fait que, comme il a ete 
indique plus haut, Je depositaire n'est habilite ni a statuer 
ni a prendre de decision sur des questions liees a l'ac
complissement de ses fonctions. 

Article 73 2 8 9 : Notijicati01ts et communications 

Sauf dans Ies cas oil le traite ou Ies presents articles 
en disposent autrement, nne notification ou communica
tion qui doit t\tre faite par un Etat en vertu des presents 
articles : 

a) Sera transmise, s'il n'y a pas de depositaire, direc
tement aux Etats auxquels elle est destinee on, s'il y a 
un depositaire, a ce dernier; 

b) Ne sera consideree comme ayant ete faite par I'Etat 
en question qu'a partir de sa reception par I'Etat auquel 
elle est transmise ou, le cas ecbeant, par Ie depositaire; 

c) Si elle est transmise a un depositaire, ne sera consi 
deree comme ayant ete re.;ue par l'Etat auquel elle est 
destinee qu'a partir du moment oil cet Etat aura re.;u 
du depositaire !'information prevue a l'alinea e du para
graphe 1 de !'article 72. 

Commentaire 

I) Les projets adoptes a titre provisoire par Ia Com
mission a ses quatorzieme, quinzieme et seizieme sessions 
contenaient un certain nombre d'articles oil il etait 
question des communications ou notifications a faire 
directement aux Etats interesses ou, Jorsqu'il y a un 
depositaire, a ce dernier. L'article 29 du projet de 1962 
contenait egalement des dispositions relatives a !'obliga
tion incombant au depositaire de transmettre aux Etats· 
interesses ces notifications ou communications. Exami
nant a nouveau certaines de ces dispositions, a sa dix
septieme session, la Commission est parvenue a cette 
conclusion qu'il serait possible d'apporter aux textes 
de ces divers articles d'importantes simplifications· en 
ajoutant au projet un article general qui reglerait Ia 
question des notifications et communications. 

2) Si le traite lui-meme contient des dispositions 
reglant Ies modalites des notifications ou communica
tions requises par ses clauses, ces dispositions prevalent 
necessairement, ce que reconnait Je premier membre 
de phrase de !'article. Mais la regie generale posee a 
l'alinea a, qui traduit la pratique actuelle, est que, s'il 
n'y a pas de depositaire, Ia notification ou communica
tion doit etre adressee directement a l'Etat auquel elle 
est destinee, tandis que, s'il y a un depositaire, elle doit 
etre remise a ce dernier, auquel incombera, conforme-

289 Article 29 bis du projet de 1965. 

ment a l'articie 72, le soin d'informer les auires Etats de 
Ja notification ou communication. Telle est done la 
regie posee a l'alinea a du present article. Cette regie 
s'applique essentiellement aux notifications et communi
cations ayant trait a la « vie » des traites - actes eta
blissant le consentement, reserves, objections, notifica
tions relatives au defaut de validite, a !'intention de mettre 
fin au traite, etc. Les traites pour lesqueis existent des 
depositaires, tels que les Conventions de Vienne sur les 
relations diplomatiques et sur les relations consulaires, 
contiennent parfois des dispositions ayant trait aux cas 
importants oil la notification est obligatoire. Normale
ment, le contexte dans lequel ils se produisent permettra 
de voir clairement que la notification doit etre faite di
rectement a l'Etat auquel elle est destinee; de toute 
maniere, la Commission a considere qu'en pareil cas la 
procedure a suivre est une question qui releve de !'inter
pretation du traite. 

3) Le probieme qui a le plus retenu !'attention de Ja 
Commission touche a la question de savoir, du point de 
vue juridique, a que! moment une notification ou commu
nication doit etre consideree comme effectuee par l'Etat 
qui en est !'auteur et produisant des effets a l'egard de 
l'Etat auquel elle est destinee. Les alineas b et c traduisent 
les conclusions auxquelles la Commission est parvenue 
sur ces points. La Commission n'a pas estime qu'il ,'Jf ait 
de difficulte lorsque la notification ou communication 
est adressee directement a l'Etat auquel elle est destinee. 
Dans ce cas, a son avis, Ia regie est necessairement que 
la notification ou la communication ne doit pas etre 
consideree comme « faite » par l'Etat qui en est !'auteur 
tant que l'Etat auquel elle est destinee ne l'a pas reyue. 
De meme, bien entendu, elle ne saurait etre consideree 
comme reyue par ce dernier Etat et, du point de vue juri
clique, comme produisant ses effets a l'egard de celui-ci 
qu'a partir de ce moment. Telle est la regie posee en 
pareil cas par l'alinea b. 

4) Le principal probleme est celui des situations res
pectives de l'Etat auteur de la communication ou de la 
notification et des autres Etats, lorsque cette notification 
ou communication est envoyee par son auteur au depo
sitaire du traite. Dans ce cas, par la force des choses, 
il s'ecoule un certain laps de temps avant que Ia noti
fication parvienne a l'Etat auquel elle est destinee. Ine
vitablement, le fonctionnement du dispositif adminis
tratif du depositaire et le fait meme de la transmission 
entrainent un certain retard. La Commission a meme 
appris que, dans Ia pratique, il se produisait des cas oil 
ce retard se mesurait non pas enjours, mais en semaines. 
La question de principe a resoudre est de savoir si Ie 
depositaire doit etre considere comme l'agent de chacune 
des parties, auquel cas la reception d'une notification 
ou d'une communication par le depositaire devrait etre 
consideree comme equivalant a Ia reception par l'Etat 
auquel elle etait destinee. Sur ce point, la majorite des 
membres de Ia Commission sont parvenus a la conclusion 
que le depositaire doit etre considere comme n'etant rien 
d'autre qu'un rouage commode pour l'accomplissement 
de certains actes relatifs a un traite et pour la transmission 
des notifications et communications aux Etats parties au 
traite ou ayant qualite pour devenir parties au traite. En 
consequence, de !'avis de la Commission, le depositaire 
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ne doit pas etre considere comme !'agent general de cha
cune des parties et Ia reception d'une notification ou com
munication par le depositaire ne doit pas etre consideree 
comme valant ipso facto reception par chacun des Etats 
auxquels Ia notification ou communication est destinee. 
Si I' on devait adopter I' opinion contraire, le jeu des divers 
delais prevus dans les presents articles ou fixes dans les 
traites pourrait etre sensiblement altere si Ia diligence du 
depositaire se trouvait de quelque maniere en defaut au 
grand prejudice du destinataire de Ia notification ou com
munication, comme il pourrait arriver, par exemple, dans 
Ie cadre des paragraphes 4 et 5 de !'article 17 relatif aux 
objections faites a des reserves, ou dans celui des para
graphes 1 et 2 de I' article 62, relatif a Ia notification a faire 
par la partie qui entend faire etat de la nullite d'un traite, y 
mettre fin, etc. De meme, le destinataire d'une notification 
ou d'une communication qui n'a pas encore eu connais
sance de celle-ci peut, en toute innocence, commettre un 
acte qui enfreint les droits Iegitimes de l'Etat auteur de la 
notification ou de la communication. 

5) La Commission a reconnu que, en raison du laps 
de temps qui peut s'ecouler entre l'envoi au depositaire 
de la notification ou communication par l'Etat qui en 
est !'auteur et la reception par le destinataire de 1'« in
formation » que doit lui communiquer le depositaire, des 
questions delicates peuvent se poser, en theorie et, par
fois, dans Ia pratique, quant aux droits et obligations 
respectifs des deux Etats interesses a l'egard l'un de l'au
tre. Elle n'a cependant pas cru devoir chercher a resoudre 
toutes ces questions a l'avance par une regie generale 
applicable a tous les cas et a toutes les categories de noti
fications ou de communications. Elle a considere que 
ces questions devaient simplement etre regies par 
le principe de la bonne foi dans !'application des traites, 
compte tenu des circonstances de l'espece. La Commis
sion a done decide de se horner a enoncer, pour les cas 
oil. il y a un depositaire, deux regles du domaine de la 
procedure concernant: a) les modalites de la notifica
tion ou de la communication par l'Etat dont elles ema
nent, et b) leur reception par l'Etat auquel elles sont 
destinees. 

6) Pour les raisons qui precedent, il est prevu a l'ali
nea b que l'Etat auteur de la notification ou de la com
munication sera considere comme ayant fait la noti
fication ou communication a Ia date de la reception de 
celle-ci par le depositaire; un Etat sera done considere, 
par exemple, comme ayant donne notification d'une 
objection a une reserve ou ayant donne notification de 
son intention de mettre fin au traite quand le document 
sera parvenu au depositaire. D'un autre cote, le para
graphe c prevoit qu'une notification ou une communi
cation ne sera consideree comme ayant ete re9ue par 
l'Etat auquel elle est destinee qu'au moment oil. cet Etat 
en aura ete informe par le depositaire. Ainsi, le point de 
depart de tout delai fixe dans les presents articles est Ia 
date de reception de !'information emanant du depositaire 
par l'Etat auquel la notification ou Ia communication 
etait destinee. 

7) Les regles enoncees dans les paragraphes a, b 
et c de !'article 73 sont precedees des mots « Sauf dans 
les cas oil. Ie traite ou les presents articles en disposent 
autrement ». II est bien evident que si le _ traite, comme 

il arrive assez souvent, contient des dispositions expresses 
touchant les notifications ou communications, ces dispo
sitions prevaudront. Si !'exception au regard des «pre
sents articles » est mise en relief dans le premier membre 
de phrase, c'est avant tout pour prevenir toute erreur 
sur le !,"apport entre !'article 73 et les articles 13 (Echange 
ou depot des instruments de ratification, d'adhesion, 
d'acceptation ou d'approbation) et 21 (Entree en vigueur 
des traites). Ainsi qu'il a deja ete indique dans le com
mentaire de !'article 13, ce dont i1 s'agit dans les alineas 
b et c de cet article n'est que l'accomplissement d'un acte 
exige par le traite pour etablir le consentement d'un Etat 
a etre lie par le traite. Les parties ont admis que l'acte 
du depot su:ffirait par lui-meme a etablir un lien juridique 
entre l'Etat qui effectue le depot et tout autre Etat qui 
a exprime son consentement a etre lie par le traite. Le 
soin incombe au depositaire d'informer les autres Etats 
du depot effectue, mais la notification, selon la pratique 
actuelle n'est pas un element essentiel de l'acte par lequel 
l'Etat qui effectue le depot etablit avec ces autres parties 
des relations juridiques decoulant du traite. Certaines 
conventions, telles que les Conventions de Vienne sur les 
relations diplomatiques et sur les relations consulaires, 
prevoient, pour cette raison meme, qu'un court laps de 
temps doit s'ecouler avant que l'acte de ratification, etc., 
produise ses effets a l'egard des autres Etats contractants. 
Mais, a moins que le traite n'en dispose autrement, la 
« notification » ne fait pas, par elle-meme, partie inte
grante du processus par lequel s'etablit le lien juridique 
entre l'Etat qui effectue le depot et les autres Etats con
tractants. II en va de meme en ce qui concerne !'entree 
en vigueur du traite: la notification n'est pas un element 
qui fasse partie integrante du processus de !'entree en 
vigueur, a moins que cela ne soit expressement prevu 
dans le traite. Par consequent, on ne saurait considerer 
qu'il y ait reellement contradiction entre le present article 
et les articles 13 et 21, mais, en toute hypothese, les 
dispositions particulieres de ces derniers articles preva
lent. 

8) Le champ d'application de !'article se limite aux 
notifications et communications « qui doivent etre faites 
en vertu des presents articles ». Ainsi qu'il a deja ete 
indique au paragraphe 2 du present commentaire, les 
notifications et communications qui doivent etre faites 
en vertu des traites sont de diverses categories. Vu que 
les regles enoncees dans le present article ne convien
draient pas dans certains de ces cas, la Commission a 
decide de limiter !'application de !'article aux notifi
cations et communications qui doivent etre faites en vertu 
de l'un des articles du present projet. 

Article 74290 : Correction des erreurs dans les textes ou 
les copies certifiees conformes des traites 

1. Si, apres l'authentification du texte d'un traite, 
les Etats contractants decident d'un commun accord qu'il 
contient une erreur, il est procede, a moins qu'ils n'en 
decident autrement, a Ia correction de l'erreur : 

290 Articles 26 et 27 du projet de 1962 et article 26 du projet 
de 1965. 
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a) Soit en aJlportant au texte Ia correction appropriee 
et en Ia faisant parapber par Ies representants diiment 
babilites; 

b) So it en eta bliss ant un instrument ou en ecbangeant 
des instruments distincts oil est consignee Ia correction 
qu'il a ete convenu d'apporter au texte; 

c) Soit en etablissant un texte corrige de l'ensemble 
du traite suivant Ia procedure utilisee pour le texte origi
naire. 

2. Lorsqu'il s'agit d'un traite pour lequel il existe un 
depositaire : 

a) Le depositaire notifie aux Etats contractants l'erreur 
et Ia proposition de Ia corriger si aucune objection n'est 
faite dans un delai specific; 

b) Si, a }'expiration du delai, aucune objection n'a ete 
faite, le depositaire effectue et parapbe Ia correction dans 
Ie texte, dresse un proces-verbal de rectification du texte 
et en communique co pie aux Etats contractants; 

c) Si Ia correction proposee a donne lieu a une objec
tion, le depositaire communique }'objection aux autres 
Etats contractants. 

3. Les regles enoncees aux paragrapbes 1 et 2 s'appli
quent egalement lorsque le texte a ete autbentifie en deux 
ou plusieurs langues et qu'apparait un defaut de concor
dance qni, de l'accord des Etats contractants, doit etre 
corrige. 

4. a) Le texte corrige remplace le texte defectueux 
ab initio, a moins que les Etats contractants n'en decident 
autrement; 

b) La correction du texte d'un traite qui a ete enregistre 
est notifiee au Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies. 

5. Lorsqu'une erreur est relevee dans une copie cer
tifiee conforme d'un traite, le depositaire dresse un proces
verbal de rectification et en communique copie aux Etats 
contractants. 

Commentaire 

1) Il arrive parfois que l'on trouve des erreurs et 
des defauts de concordance dans le texte d'un traite; 
aussi, la Commission a-t-elle juge souhaitable d'inserer 
dans le projet d'articles les dispositions concernant les 
methodes de rectification. Ces erreurs ou ces defauts 
de concordance peuvent etre dus soit a une en·eur typo
graphique, soit a une description ou une affirmation 
erronee resultant d'un malentendu, auquel cas la correc
tion pent modifier le sens fondamental du texte tel qu'il 
a ete authentifie. Si !'existence de l'erreur ou du defaut 
de concordance invoque fait l'objet d'une contestation, 
il ne s'agit pas simplement d'apporter une correction 
au texte, car on se trouve alors en presence d'une erreur 
qui tombe sous le coup de l'article 45. Le present article 
vise uniquement les cas ou il n'y a pas de contestation 
quant a !'existence de l'erreur ou du defaut de concor
dance. 

2) Comme les methodes de correction different quelque 
pen selon qu'il y a ou non un depositaire, le projet 
adopte a titre provisoire en 1962 traitait des deux cas 

dans des articles disiincts2 91 . Cetie solution imposait 
des repetitions et, a sa dix-septieme session, la Commission 
a decide de fondre en un seulles deux articles. En meme 
temps, la Commission a coordonne les dispositions de 
ces deux articles ala lumiere des observations des gouver
nements. Le present article contient done, sous une forme 
plus concise, la substance des deux articles adoptes en 
1962. 

3) Le paragraphe 1 vise la correction du texte d'un 
traite pour lequel il n'existe pas de depositaire. La deci
sion d'apporter nne correction officielle au texte et la 
methode a suivre relevent essentiellement des Eiats 
interesses. La regie enoncee au paragraphe 1 est par con
sequent purement suppleiive et elle a pour objet d'indi
quer la methode appropriee a suivre dans le cas ou l'on 
decouvre nne erreur dans un texte. Elle prevoit que le 
texte sera corrige suivant l'une des trois methodes appli
cables2 92. Les methodes couramment uiilisees sont 
celles exposees aux alineas a et b. Ce n'est que dans le 
cas extreme ou le texte contiendrait toute une serie d'er
reurs qu'il y aurait lieu de refaire en entier un nouveau 
texte du traiie, comme le prevoit l'alinea c293 . 

4) Le paragraphe 2 concerne le cas des traites multi
lateraux pour lesquels i1 existe un deposiiaire. Le nombre 
des Etats influe alors sur la procedure pour obtenir 
!'agrement des Eiats interesses a la correction ou a la 
rectification des textes et le depositaire est charge des 
formalites a cet e:ffet. En redigeant le paragraphe, la 
Commission s'est fondee sur les renseignements contenus 
dans le « Precis de la pratique du Secretaire general 
depositaire d'accords multilateraux »294. La methode 
consiste pour le depositaire a notifier a tons les Etats 
interesses l'erreur ou le d6faut de concordance, ainsi que 
la proposition tendant a rectifier le texte, en specifiant 
en meme temps un delai convenable au-dela duquel il ne 
leur sera plus possible de presenter d'objections. Si 
aucune objectionn'est formulee, le depositaire, au nom des 
Etats interesses, effectue la correction, dresse un proces
verbal de rectification et en transmet copie aux Etats 
interesses. D'apres le precedent que l'on trouve ala page 5 
du « Precis de Ia pratique », on pent penser que le Se
cretaire general juge suffisant, lorsqu'il s'agit d'une erreur 
typographique, d'obtenir l'assentiment des Etats qui ont 
deja signe Ie texte defectueux. Toutefois, il semble qu'en 
formulant une regie generale il soit plus prudent de 
stipuler que les notifications doivent etre communiquees 
a tons les Etats contractants, car il est concevable que 
des contestations s'elevent sur le point de savoir si le 
texte contient ou non une erreur typographique, par 
exemple dans le cas d'une ponctuation qui pent en alterer 
le sens. 

5) Le paragraphe 3 prevoit egalement !'application 
des regles enoncees aux paragraphes 1 et 2 aux cas ou 
apparait un defaut de concordance entre les textes au-

2 91 Articles 26 et 27. 
292 On trouvera des exemples tires de Ia pratique dans Hack

worth's Digest of Intemational Law, vol. V, p. 93 a 101. 
293 On trouvera un exemple dans Hackworth's Digest of Inter

national Law, Zoe. cit. 
294 Voir pages 5, 6, 9, 16, 17 et 36 (note), et annexes 1 et 2. 
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thentifies en deux ou plusieurs langues dont 1\m, de 
!'accord des Etats ayant participe a la negociation, doit 
etre corrige. La Commission a note qu'il peut se pro
duire des cas ou il y a lieu de corriger, non pas un texte 
authentique, mais des versions de ce texte en d'autres 
langues, c'est-a-dire de corriger des erreurs de traduc
tion. Toutefois, comme il ne s'agit pas en !'occurrence 
de modifier un texte authentique du traite, la Commis
sion n'a pas juge necessaire d'inserer dans l'article une 
disposition speciale a ce sujet. En pareil cas, i1 serait 
loisible aux Etats contractants de modifier la traduction 
d'un commun accord, sans aucune formalite speciale. 
C'est pourquoi la Commission a estime qu'il suffisait de 
mentionner la chose dans le commentaire. 

6) L'alinea a duparagraphe 4 dispose, en vue d'ecarter 
toute possibilite de doute, que le texte corrige remplace 
le texte defectueux ab initio, a moins que les Etats ayant 
participe a la negociation n'en decident autrement. Etant 
donne qu'il ne s'agit que de corriger ou de rectifier un 
texte deja adopte, il semble evident que, sauf decision 
contraire des Etats contractants, le texte corrige ou 
rectifie doit etre considere comme ayant force obligatoire 
a partir de la date de l'entree en vigueur du texte origi
naire. 

7) Les regles posees dans !'article prevoient que, 
lorsqu'il y a un depositaire, il faut demander aux Etats 
contractants leur assentiment pour effectuer la correc
tion. I1 n'a pas echappe a la Commission que les « Etats 
ayant participe a la negociation » qui n'ont pas encore 
donne de maniere definitive leur consentement a etre 
lies par le traite ont, eux aussi, un certain interet a toute 
correction eventuelle du texte et qu'en pratique le depo
sitaire donnera normalement notification aux Etats 
« ayant participe a la negociation » aussi bien qu'aux 
Etats « contractants » de toute proposition tendant a 
apporter au texte une correction. La Commission s'est 
meme demande s'il ne conviendrait pas que !'article 
prevoie expressement que le depositaire devra, du moins 
pendant un certain laps de temps apres !'adoption du 
texte, donner notification a tous les « Btats ayant parti
cipe a la negociation » aussi bien qu'a tous les « Etats 
contractants ». Bile est cependant parvenue a cette con
clusion que ce serait rendre les dispositions de !'article 
par trop compliquees et que, si l'on pose la question 
sous l'angle des droits a faire valoir, et non plus simple
ment sur le plan diplomatique, seu.ls les « Etats contrac
tants » doivent etre consideres comme ayant effective
ment et juridiquement droit a prendre part a toute deci
sion touchant une correction eventuelle. C'est pourquoi 
elle a decide de limiter !'obligation incombant au deposi
taire a la notification a donner aux « Etats contractants » 
et aux dispositions a prendre pour obtenir leur assenti
ment. Cependant, i1 a ete souligne que le fait que !'article 
ne mentionne que les « Etats contractants » ne saurait 
etre interprete comme signi:fiant que la Commission 
entende auclmement nier qu'il est souhaitable, sur le 
plan diplomatique, que le depositaire donne egalement 
notification a tous les « Etats ayant participe a la negocia
tion », surtout lorsqu'il ne s'est pas ecoule un laps de 
temps important depuis !'adoption du texte du traite. 

8) L' aline a b du paragraphe 4 dispose que la correc
tion du texte d'un traite qui a ete enregistre est notifiee 

au Secretariat de !'Organisation des Nations Unies. 
L'enregistrement au Secretariat serait manifestement 
conforme a l'esprit de !'article 2 du reglement adopte 
par l'Assemblee generale concernant !'enregistrement et 
la publication des traites et des accords internationaux2 9 5 , 

et la Commission a juge qu'il etait souhaitable. 

9) Les copies certifiees du texte ont une importance 
considerable pour !'application des traites multilateraux, 
car c'est la copie certifiee qui represente le texte du traite 
pour l'Etat interesse. Comme il existe un texte authen
tique correct et qu'il s'agit seulement de faire concorder 
la copie et le texte correct, la procedure detaillee prevue 
au paragraphe 2 pour corriger un texte authentique est 
inutile. Le paragraphe 5 prevoit en consequence qu'un 
proces-verbal sera etabli et communique aux Etats con
tractants. 

Article 75296 :Enregistrement et publication 
des traites 

Les traites conclus par des parties aux presents articles 
seront le plus tot possible enregistres au Secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies. Leur enregistrement 
et leur publication sont regis par le reglement adopte par 
I' Assemblee generale des Nations Unies. 

Commentaire 

1) L'Article 102 de la Charte, reprenant en des termes 
quelque peu differents la disposition analogue qui figu
rait a !'Article 18 du Pacte de la Societe des Nations, dis
pose dans son paragraphe 1 que tout traite ou accord 
international conclu par un Membre des Nations Unies, 
apres I' entree en vigueur de la Charte, sera, « le plus tot 
possible, enregistre au Secretariat et publie par lui ». 
Bien que la Charie limite cette obligation aux Etats Mem
bres, des Etats non membres ont !'habitude de faire 
« enregistrer » les traites conclus par eux aupres du Se
cretariat des Nations Unies. Aux termes de !'article 10 
du reglement adopte par 1' Assemblee generale concernant 
!'enregistrement et la publication des traites et des accords 
internationaux, !'expression utilisee, lorsque aucun 
Membre des Nations Unies n'est partie a !'accord, est, au 
lieu d '« enregistrement.», « classement et inscription au re
pertoire», mais en fait i1 s'agit d'un enregistrement vo
lontaire. La Commission a estime qu'il conviendrait 
que tous les Etats qui deviendront parties a une conven
tion sur le droit des traites assument !'obligation ferme 
de faire enregistrer leurs traites au Secretariat des Nations 
Unies. La Commission n'ignore pas que certaines autres 
organisations internationales disposent de systemes 
d'enregistrement pour les traites qui les interessent. 
Cependant, ces systemes particuliers d'enregistrement 
ne changent rien a !'obligation qu'impose la Charte 
d'enregistrer les traites et accords internationaux au 

z95 L'article dudit reglement est ainsi con<;:u: « Lorsqu'un traite 
ou accord international aura ete enregistre au Secretariat, tme 
declaration certifiee, relative a tout fait ulterieur comportant un 
changement dans les parties audit traite ou accord, ou modifiant 
ses termes, sa portee ou son application, sera enregistree au Secre
tariat.» 

296 Article 25 des projets de 1962 et de 1965. 
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Secretariat des Nations Unies non plus qu'a l'utilite 
qu'il y aurait, de l'avis de Ja Commission, a generaliser 
cette obligation, afin de rendre Je systeme central d'en
registrement des Nations Unies aussi complet que possible. 

2) En consequence, le present article dispose que 
« les traites conclus par des parties aux presents articles 
seront le plus tot possible enregistres au Secretariat des 
Nations Unies ». L'expression «enregistrement» est 
prise dans son sens general et elle vise a la fois 1'« enre
gistrement» et le « classement et !'inscription au reper
toire », en prenant ces mots au sens que leur donne le 
reglement de 1' Assemblee generale. Quant a sa voir s'il 
faut continuer a dire « classement et inscription au reper
toire» plutot qu'« enregistrement», c'est la une question 
qu'il appartient a l'Assemblee generale et au Secretaire 
general de trancher. La Commission a Msite a proposer 
que la sanction applicable en vertu de !'Article 102 de la 
Charte s'applique aussi expressement aux Etats non 
membres. Neamnoins, comme ce point concerne la 

procedure des organes des Nations Unies, elle a pense 
que la violatio~1 d'une telle obligation acceptee par les 
Etats non membres dans une convention generate pourrait 
togiquement etre consideree dans la pratique conune 
emportant ta meme sanction. 

3) La deuxieme phrase de !'article dispose que !'en
registrement et la publication sont regis par le regtement 
adopte par l'Assembtee generale. La Commission s'est 
demande si elle devait incorporer dans le projet d'articles 
les dispositions du reglement de l'Assemblee generale 
adopte par sa resolution 97 (I) du 14 decembre 1946 
[modifi6 par ses resolutions 364 B (IV) du Jer decembre 
1949 et 482 (V) du 12 decembre 1950]. Ce regtement est 
important, car il definit tes conditions d'application de 
!'Article 102 de la Charte. Toutefois, vu le caractere 
administratif de ce reglement et le fait qu'il peut etre 
amende par 1' Assemblee generate, la Commission a 
conclu qu'elle devait se borner a incorporer te reglement 
dans !'article 75 par simple reference en termes generaux. 
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CHAPITRE PREMIER 

INTRODUCTION 

A. - Presentation du rapport 

1. Par sa resolution 2166 (XXI), du 5 decembre 1966, 
l'Assemblee generale des Nations Unies a decide qu'une 
Conference internationale de plenipotentiaires serait con
voquee - la premiere session au debut de 1968 et la 
deuxieme au debut de 1969 - pour examiner le droit 
des traites et pour consacrer le resultat de ses travaux 
dans une convention internationale et dans tels autres 
instruments qu'elle jugerait appropries. Ulterieurement, 
par sa resolution 2287 (XXII), du 6 decembre 1967, 
l'Assemblee generale a decide que la premiere session de 
la Conference serait convoquee a Vienne en mars 1968. 

2. La premiere session de la Conference des Nations 
Unies sur le droit des traites s'est ouverte le 26 mars 1968 
a Ia Neue Hofburg, a Vienne. A sa 1 re seance pleniere, 
tenue ce jour-la, la Conference a, notamment, institue une 
Commission pleniere unique, a laquelle elle a renvoye le 
point 11 a de l'ordre du jour qu'elle avait adopte 
(A/CONF.39/8), intitule « Examen de la question du droit 
des traites, conformement ala resolution 2166 (XXI) que 
I'Assemblee generale a adoptee le 5 decembre 1966 ». Le 
present document contient le rapport presente par la 
Commission pleniere a 1a Conference au sujet de l'examen 
qu'elle a consacre a cette question a la premiere session 
de la Conference. 

B. - Remerciements 

3. La Commission pleniere tient, au debut de son rap
port, a exprimer sa profonde gratitude au Gouvernement 
federal et au peuple de Ia Republique autrichienne, qui 
ont rendu possible la reunion de la Conference a Vienne, 
et a les remercier de leur genereuse hospitalite ainsi que 
de leur importante contribution au succes des travaux 
de 1a Commission. 

4. La Commission pleniere tient aussi a exprimer sa 
gratitude a la Commission du droit international pour sa 
remarquable contribution a l'reuvre de developpement 
progressif et de codification du droit des traites. 

5. Enfin, la Commission pleniere doit adresser ses 
remerciements les plus sinceres au Comite de redaction 
de la Conference et a l'Expert conseil, sir Humphrey 
W aldock, dont le concours inlassable et inestimable lui 
a permis de mener ses travaux a bonne fin. 

C. - Election des membres du Bureau et du Comite de 
redaction - Secretariat de Ia Conference 

6. Le 27 mars 1968, a sa 2e seance pleniere, la Con
ference a elu par acclamation le President de la Commis-
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sion pleniere et le President du Comite de redaction. Le 
meme jour, a sa 38 seance pleniere, la Conference a 
approuve la recommandation de son Bureau tendant a 
ce que, outre le President du Comite de redaction et le 
Rapporteur de la Commission pleniere, le Comite de 
redaction comprenne les representants de 1' Argentine, de 
laChine, du Congo (Brazzaville), des Etats-Unis d'Ame
rique, de la France, du Ghana, du Japon, du Kenya, des 
Pays-Bas, de la Pologne, du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Suede et de l'Union 
des Republiques socialistes sovietiques. Le meme jour, 
a sa 1 re seance, la Commission pleniere avait elu par accla
mation son vice-president et son rapporteur. Les membres 
ainsi elus sont les suivants : 

President de Ia Commission p/eniere : M. Taslim Olawale 
Elias (Nigeria) 

Vice-President de Ia Commission p/eniere : M. Josef 
Smejkal (Tchecoslovaquie) 

Rapporteur de Ia Commission pleniere : M. Eduardo 
Jimenez de Arechaga (Uruguay) 

President du Comite de redaction : M. Mustafa Kamil 
Yasseen (Irak) 

7. A la premiere session de la Conference, le secre
tariat etait compose comme suit : M. C. A. Stavropoulos, 
representant du Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies ; M. A. P. Movchan, secretaire executif 
de la Conference ; M. G. W. Wattles, secretaire de la 
Commission pleniere ; M. J. F. Scott et M. V. Prusa, 
adjoints au Secretaire de la Commission pleniere ; M. N. 
Teslenko, secretaire du Comite de redaction; M. S. Torres
Bermirdez, secretaire adjoint du Comite de redaction. 

D. - Proposition de base et documentation 

i) PROPOSITION DE BASE 

8. Conform.ement a l'article 29 de son reglement inte
rieur (A/CONF.39/10), adopte par la Conference a sa 
1 re seance pleniere, le 26 mars 1968, la Commission pleniere 
etait saisie, a titre de proposition de base, du projet 
d'articles sur le droit des traites adopte par la Commission 
du droit international a sa dix-huitieme session 1

• 

ii) DOCUMENTATION 

9. La Commission pleniere avait a sa disposition, en 
sus des comptes rendus pertinents de la Commission du 
droit international et de 1' Assemblee generale, Ies docu
ments de base suivants : 

1 Voir ci-dessus sect. B. 
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a) Bibliographie d'ouvrages choisis sur le droit des 
traites (A/CONF. 39/4) ; 

b) Compilation analytique des commentaires et obser
vations presentes en 1966 et 1967 au sujet du texte deri
nitif du pro jet d'articles sur le droit des iraites : document 
de travail etabli par le Secretariat (AJCONF.39j5, 
vol. I et II) ; 

c) Observations et amendements concernant le texte 
derinitif du projet d'articles sur le droit des traites com
muniques en 1968 avant la Conference, conformement a 
1a resolution 2287 (XXII) de 1' Assemblee generale 
(AJCONF.39j6 et Add.1 et 2) ; 

d) Exposes ecrits presentes par des institutions spe
cialisees et des organismes intergouvernementaux invites 
a envoyer des observateurs a la Conference (A/CONF. 
39/7 et Add.l et Add.l/Corr.l et Add.2). 

E. - S~ances, organisation des travaux 
et rapports du Comite de redaction 

i) SEANCES 

10. La Commission pleniere a tenu 83 seances, entre 
le 27 mars et le 24 mai 1968. Le Comite de redaction a 
tenu 45 seances, entre le 1er avril et le 23 mai 1968. 

ii) ORGANISATION DES TRAVAUX 

11. Dans !'organisation de ses travaux, la Commission 
pleniere s'est efforcee autant que possible de suivre les 
directives formulees dans Ie memorandum du Secretaire 
general intitule « Methodes de travail de la Conference 
et procedures a suivre pour la premiere session » 
(A/CONF.39/3), qui a ete approuve par la Conference, 
sur la recommandation du Bureau, a sa 3e seance pleniere, 
le 27 mars 1968. Le Secretariat a publie des rapports 
hebdomadaires sur l'etat d'avancement des travaux 
(A/CONF.39/3/Add.1 a 8). 
12. La methode suivie par la Commission pleniere a 
consiste principalement a examiner article par article le 
projet d'articles dont elle etait saisie et les amendements 
y relatifs. Apres avoir precede a un premier examen de 
!'article et des amendements y relatifs, et sous reserve des 
decisions prises, le cas echeant, sur ces amendements, la 
Commission a renvoye chaque article au Comite de redac
tion. Dans certains cas, la Commission a vote sur le prin
cipe contenu dans les amendements, le Comite de redac
tion etant prie, en cas d'adoption, de faire une recomman
dation sur l'enonce exact a donner au principe. 
13. · Apres cet examen initial de chaque article, la Com
mission pieniere a examine le rapport du Comite de redac
tion sur !'article en cause et s'est prononcee sur le texte 
recommande. Dans de nombreux cas, 1orsqu'il etait 
manifeste que le texte bene:ficiait d'un tres large appui, 
sa decision a ete prise sans vote forme!, etant entendu 
que 1es comptes rendus analytiques feraient etat des decla
rations et des reserves faites par un certain nombre de 
representants, a propos de certains articles, au cours de 
l'examen des rapports du Comite de redaction par la Com
mission pieniere. Dans les autres cas, le texte a ete mis 
aux voix. 

14. Pendant la premiere session, la Commission ple
niere a examine tous les articles figurant dans la propo
sition de base ainsi qu'un certain nombre de nouveaux 
articles qui avaient ete proposes. Cependant, comme il 
est indique a propos de chacun des articles interesses au 
chapitre II du present rapport, la Commission a reserve 
sa decision sur certains articlesjusqu'a la deuxieme session 
de la Conference. Les articles en question sont les sui
vants: 2, 5 his (nouvel article propose), 8, 12, 17, 26, 36, 
37, 55, 62 his (nouvel article propose), 66 ei 76. La Com
mission a aussi adopte un certain nombre de resolutions 
presentees dans le cadre des articles dont elle etait saisie. 
Une autre resolution (A/CONF.39/C.l/L.378), soumise 
par le Nigeria a la 83e seance de ·la Commission 
pleniere et adoptee sans opposition a cette meme seance, 
portait sur les dispositions en vue de la deuxieme session 
de la Conference. On trouvera le texte de toutes ces reso
lutions au chapitre III ci-apres. 

iii) RAPPORTS DU COMITE DE REDACTION 

15. Les rapports du Comite de redaction ont ete pre
sentes sous la forme des textes adoptes. Ces rapports ne 
donnent pas de precision sur les points particuliers qui 
ont ete examines ni sur les raisons pour lesquelles certains 
amendements qui avaient ete renvoyes au Comite de 
redaction parce qu'ils portaient sur des questions de 
forme ont ete ou non acceptes. Chaque article recom
mande par le Comite de redaction a cependant ete pre
sente devant la Commission pleniere par le President du 
Comite de redaction, qui a indrque les principales consi
derations a l'origine des recommandations. Les declara
tions ainsi faites par le President du Comite de redaction 
:figurent dans les comptes rendus analytiques de la Com
mission pleniere. 
16. Le Comite de redaction a pris certaines decisions 
concernant le texte dans son ensemble, sur lesquelles i1 
convient d'attirer !'attention de la Conference. 

a) A !'occasion de l'examen de !'article premier, le 
Comite de redaction a decide que le mot « convention » 
devrait reJ?lplacer le mot « articles » tout au long du texte, 
chaque fms que cela serait opportun. Cette decision a ete 
acceptee par la Commission pleniere sans opposition. 

h) Le Comite de redaction a egalement decide le 
18 avril 1968, comme l'a explique son president a Ia' 28e 
seance de la Commission pleniere, de differer l'examen des 
titres des parties, sections et articles du projet de conven
tion, l'enonce de ces titres dependant du contenu effectif 
des articles eux-memes. Sauf dans le cas del' article premier, 
le texte des articles adoptes par la Commission pleniere, 
tels qu'ils sont reproduits au chapitre II, n'est done pas 
precede d'un titre. 

c) Comme l'a egalement explique le President du 
Comite de redaction a la 28e seance de la Commission 
pleniere, le Comite de redaction a decide que les alineas 
d'un article qui, grammaticalement, ne ferment pas une 
phrase complete devraient, pour des raisons grammati
cales, commencer par une minuscule. II a ete tenu compte 
de cette decision dans le texte des articles adoptes et 
reproduits ci-apres aux chapitres II et III. 

d) A la 59e seance de la Commission pleniere, le 
8 mai 1968, le President du Comite de redaction a expli-
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quela procedure suivie par le Comite pour l'etablissement 
du texte des articles dans les differentes langues officielles. 
Les membres du Comite de redaction dont la langue 
maternelle est le chinois, l'espagnol ou Ie russe ont etudie 
avec soin le texte du projet que la Commission du droit 
international a elabore dans leur langue, et ont presente 
au Comite les corrections concernant la syntaxe ou la 
terminologie qu'il convenait d'apporter. Le Comite de 
redaction a transmis ces corrections aux services linguis
tiques de la Conference, qui se sont assures qu'elles 
etaient sans effet sur le projet etabli dans Ies autres 
langues. Les corrections ont ensuite ete apportees au 
projet etabli dans la langue sur laquelle elles portaient. 
Le texte des articles ainsi corrige figure dans les rapports 
presentes par Ie Comite de redaction a la Commission 
pleniere. 

F. - Plan du rapport de Ia Commission pleniere, comptes 
rendus analytiques, et declarations a mentionner dans 
le rapport 

i) PLAN DU RAPPORT 

17. Outre I' introduction, le present rapport contient 
deux autres chapitres, dont le dernier reproduit le texte 
des articles du projet de convention elabore par la Com
mission pleniere et des projets de resolution qu'elle a 
adoptes. Une annexe contient la liste des documents pre
sentes au cours de la premiere session de la Conference 
a Ia Commission pleniere. 
18. Le chapitre II est intitule « Examen par la Com
mission pleniere du projet d'articles sur le droit des trai
tes ». Ce chapitre rend compte des travaux de la Com
mission article par article. Exception faite pour quelques 
cas ou les amendements tendaient a reunir certains 
articles et ou ces articles ont ete examines ensemble, 
chaque article est traite separement. On a suivi, dans 
toute la mesure possible, la presentation de la proposition 
de base dont etait saisie la Commission, a savoir le projet 
d'articles sur le droit des traites adopte par la Commission 
du droit international a sa dix-huitieme session. On a 
conserve, au chapitre II, les titres des parties, sections et 
articles, sauf en ce qui concerne le texte finalement adopte, 
en raison de la decision du Comite de redaction sur ce 
point, rapportee plus haut a l'alinea b du paragraphe 16. 
On a egalement conserve Ie numerotage d' origine des 
articles, en donnant aux articles nouveaux des numeros 
tels que 5 bis, 9 bis, etc., exception faite pour le nouvel 
article 76, qui vient apres les articles proposes par la 
Commission du droit international. 
19. Dans la plupart des cas, les articles sont presentes 
dans le chapitre II de la maniere suivante : 

a) Vient en premier lieu le texte du projet d'article de 
la Commission du droit international, ou le texte du 
nouvel article propose. 

b) I1 est suivi, le cas echeant, du texte des amendements 
presentes, avec une breve indication de la decision qui a 
ete prise a leur sujet. 

c) Vient ensuite un resume des travaux de la Commis
sion pleniere.' On indique d'abord les seances au cours 
desquelles chaque article a ete examine. Sous la rubrique 

« Examen initial », on donne ensuite la liste des amende
ments qui ont ete retires et les resultats des votes sur les 
amendements ou sur des questions de procedure impor
tantes, et l'on indique les amendements qui ont ete ren
·voyes au Comite de redaction. Sous la rubrique « Examen 
du rapport du Comite de redaction », apres avoir donne 
le numero de la seance a laquelle le President du Comite 
de redaction a presente le texte propose par le Comite, 
on mentionne la decision prise par la Commission pleniere 
et, le cas echeant, les resultats du vote. Enfin, le texte 
adopte par la Commission pleniere est reproduit sous une 
rubrique distincte. Les seuls cas ou I' on n'a pas suivi cette 
disposition sont ceux dans lesquels un article a ete sup
prime ou la decision finale repartee a la deuxieme session 
de la Conference. 

ii) COMPTES RENDUS ANALYTIQUES 

20. Le chapitre II du present rapport doit etre lu con
jointement avec les comptes rendus analytiques des 
seances de la Commission pleniere (doc. A/CONF.39/C.1/ 
SR.1 a SR.83). En particulier, pour les raisons indiquees 
au paragraphe 15 ci-dessus, la Commission signale les 
declarations faites par le President du Comite de redaction 
pour presenter les textes proposes par le Comite. 

iii) DECLARATIONS A MENTIONNER DANS LE RAPPORT 

21. I1 n'a pas ete possible de faire figurer au chapitre II 
du present rapport un resume des debats ni d'indiquer 
quels representants ont pris la parole au sujet de tel ou 
tel article, sauf lorsque des propositions formelles ont ete 
presentees et qu'une decision a ete prise a leur egard. 
Toutefois, plusieurs representants ont demande, au cours 
du debat, qu'il soit fait etat dans le rapport de certaines 
de leurs declarations. Celles-ci sont enumerees ci-apres : 
elles sont resumees dans les comptes rendus analytiques 
des seances indiquees. 

a) J8e seance. - Declaration faite par le representant 
de I'Equateur a !'occasion de l'examen de !'article 11 par 
la Commission pleniere, concernant les vues de sa dele
gation sur le sens qu'il conviendrait de donner au mot 
« consentement » dans Ie projet d'articles. 

b) 276 seance - Declaration faite par le representant 
de l'Equateur a !'occasion de l'examen de !'article 22 par 
la Commission pleniere, concernant les vues de sa dele
gation sur la distinction qui existe entre I' entree en vigueur 
et la validite des traites. 

c) 3Je seance. - Declaration faite par le representant 
de la Suisse a !'occasion de l'examen de !'article 26 par 
la Commission pleniere, concernant les vues de sa dele
gation selon laquelle la Suisse, n'etant pas membre de 
!'Organisation des Nations Unies, n'est pas liee par 
I' Article 103 de la Charte des Nations Unies, et !'Article 
103 ne peut etre invoque contre elle si 1a Suisse devient 
partie a une convention future sur le droit des traites. 
Cette declaration portait en outre sur !'interpretation qu'il 
y a lieu de donner, selon la Suisse, a la mention qui est 
faite de !'Article 103 au paragraphe 1 du projet d'ar
ticle 26, comme constituant une reserve a cet article qui ne 
peut avoir pour effet d'en etendre le champ d'application. 
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d) 358 seance. - Declaration faite par le representant 
de !'Union des Republiques socialistes sovihiques a !'occa
sion de l'examen de !'article 32 par la Commission ple
niere, rappelant que la Commission du droit international, 
lorsqu'elle a elabore !'article 32 - sur les droits des 

Etats tiers -, a estime que cet article ne portait nullement 
atteinte aux droits des Etats beneficiant du traitement de 
la nation la plus favorisee, et exprimant !'opinion que 
!'article serait adopte par la Commission pleniere dans 
le meme esprit. 



CHAPITRE II 

EXAMEN PAR LA COMMISSION PLENIERE DU PROJET D'ARTICLES 
SUR LE DROIT DES TRAITES 

PARTIE I. - INTRODUCTION 

ARTICLE PREMIER 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

22. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit : 

Article premier: Portee des presents articles 

Les presents articles se referent aux traites conclus entre Etats. 

B. - Amendements 

23. L'article a fait !'objet d'amendements presentes par 
les pays suivants : Congo [Brazzaville] (A/CONF.39/C.l/ 
L.32), Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.l5), 
Hongrie (A/CONF.39fC.l/L.l8), Republique du Viet
Nam (A/CONF.39/C.lfL.27), et Suede (A/CONF.39/ 
C.l/L.IO). 

24. L'objet de ces amendements etait le suivant : 

a) Suede (A/CONF.39/C.l/L.l0) : 
Supprimer le mot « conclus ». 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 28.] 

b) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.l5) : 

Modifier comme suit : 
Les presents articles s'appliquent aux traites conclus entre deux 

ou p/usieurs Etats ou autres sujets du droit international. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 26.] 

c) Hongrie (A/CONF.39/C.l/L.18) : 
Supprimer !'article. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 28.] 

d) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.27) : 
Modifier comme suit : 
Les presents articles s'appliquent aux traites conclus entre Etats 

aussi bien qu'aux traites conclus entre Etats et autres sujets du 
droit international. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 26.] 

e) Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.1/L.32): 
Donner la redaction suivante a !'article : 
Le present Traite determine Ies regles relatives aux traites. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 28.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

25. La Commission pleniere a aborde l'examen de 
!'article premier et des amendements y relatifs a ses 2e 
et 3e seances, le 28 mars 1968. A sa ue seance, le 3 avril 
1968, la Commission a examine deux rapports presentes 
par le Comite de redaction au sujet de cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

26. A la 3e seance de la Commission pleniere, les 
amendements de la Republique du Viet-Nam (A/CONF. 
39/C.l/L.27) et des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF. 
39/C.l/L.l5) ont ete retires. 
27. A la meme seance, la Suede a propose oralement 
que le Comite de redaction soit invite a elaborer le texte 
d'un projet de resolution par lequella Conference recom
manderait a l'Assemb16e generale des Nations Unies de 
charger la Commission du droit international d'etudier 
la question des traites conclus entre Etats et organisations 
internationales ou entre deux ou plusieurs organisations 
internationales. 
28. La proposition mentionnee au paragraphe pre
cedent a ete adoptee a 1'unanimite. La Commission ple
niere a egalement decide, sans opposition, de renvoyer 
au Comite de redaction I' article premier avec les amende
ments de la Suede (A/CONF.39/C.1/L.10), de la Hongrie 
(A/CONF.39/C.l/L.18) et du Congo (Brazzaville) (A/ 
CONF.39/C.l/L.32). 

iii) EXAMEN DES RAPPORTS DU COMITE DE REDACTION 

29. A la l1 e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/1) contenant le texte de I' article premier 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 31). La Commission pleniere a adopte ce texte par 
63 voix centre zero, avec une abstention. 
30. A la meme seance, le President du Comite de 
redaction a presente un autre rapport (A/CONF.39/C.l/2), 
contenant le texte d'un projet de resolution adopte par 
le Comite (pour le texte, voir ci-dessous par. 32). La 
Commission pleniere a adopte ce texte a l'unanimite. 

iv) TExTEs ADOPTES PAR LA CoMMISSION PLENIERE 

a) Texte de l'article premier 

31. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article premier le texte suivant : 
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Article premier : Portee de Ia presente Convention 

La presente Convention s'applique aux traites conclus entre Etats. 

b) Pro jet de resolution 

32. La Commission pleniere recommande egalement 
ala Conference d'adopter le projet de resolution suivant : 
. La Conference des Nations Unies sur /e droit des traites, 

Rappelant que l'Assemblee generale des Nations Unies, par sa 
resolution 2166 (XXI), en date du 5 decembre 1966, a soumis a 
la Conference le projet d'articles figurant au cpapitre II du rapport 
de Ia Commission du droit international sur les travaux de sa 
dix-hclticme session, 

Natant que le projet d'articles de la Commission ne concerne que 
les traites conclus entre Etats, 

Reconnaissant !'importance de la question des traites conclus 
entre des Etats et des organisations internationales ou entre deux 
ou plusieurs organisations internationales, 

Recommande a l'Assemblee generale des Nations Unies de ren
voyer pour etude ala Commission du droit international Ia question 
des traites conclus entre des Etats et des organisations internationales 
ou entre deux ou plusieurs organisations internationales. 

ARTICLE 2 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

33. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit : 

Article 2: Expressions employees 

1. Aux fins des presents articles: 
' a) L'expression « traite » s'entend d'un accord international 
conclu entre Etats en forme ecrite et regi par le droit international, 
qu'il soit consigne dans un instrument unique ou dans deux ou 
plusieurs instruments connexes, et quelle que soit sa denomination 
particum~re; 

b) Les expressions «ratification», «acceptation», «appro
bation» et «adhesion» s'entendent, dans chaque cas, de l'acte 
international ainsi denomrne par lequel un Etat etablit sur le plan 
international son consentement a etre lie par un traite; 

c) L'expression « pleins pouvoirs » s'entend d'un document 
emanant de l'autorite competente d'un Etat et designant une 
personne pour representer l'Etat pour la negociation, !'adoption 
ou l'authentification du texte d'un traite, pour exprimer le con
sentement de l'Etat a etre lie par un traite, ou pour accomplir tout 
autre acte a l'egard du traite; 

d) L'expression «reserve» s'entend d'une declaration unila
terale, quel que soit son libelle ou sa designation, faite par un Etat 
quand il signe, ratifie, accepte ou approuve un traite ou y adhere, 
par laquelle il vise a exclure Oll a modifier l'effet juridique de cer
taines dispositions du traite dans leur application a cet :Etat; 

e) L'expression « Etat ayant participe a la negociation » s'entend 
d'un :Etat ayant participe a la redaction et a !'adoption du texte du 
traite; 

f) L'expression « Etat contractant » s'entend d'un Etat qui a 
consenti a etre lie par le traite, que le traite soit entre en vigueur 
ou non; 

g) L'expression «partie» s'entend d'un Etat qui a consenti a 
etre lie par un traite et a l'egard duquelle traite est en vigueur; 

h) L'expression « Etat tiers » s'entend d'un Etat qui n'est pas 
partie au traite; 

i) L'expression «organisation internationale » s'entend d'une 
organisation intergouvernementale. 

· 2. · Les dispositions du paragraphe 1 concernant l'emploi des 
expressions dans les presents articles ne prejudicient pas a l'emploi 
de ces expressions ni au sens qui peut leur etre donne dans le droit 
interne d'un Etat. 

B. - Amendements 

34. L'article 2 a fait l'objet d'amendements presentes 
par les pays suivants : Autriche et Espagne (A/CONF.39/ 
C.l/L.l et Add.l) 2 , Ceylan (A/CONF.39/C.l/L.17), 
Chili (A/CONF.39/C.lfL.22), Chine (A/CONF.39/C.l/ 
L.13), Congo (Republique democratique du), Hongrie, 
Pologne, Republique arabe unie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, 
Roumanie et Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.l/L.19/ 
Rev.1)3, Equateur (A/CONF.39/C.l/L.25), Espagne (A/ 
CONF.39/C.l/L.28), Etats-Unis d'Amerique (A/ 
CONF.39/C.l/L.16), France (A/CONF.39/C.l/L.24), 
Hongrie (A/CONF.39/C.l/L.23), Inde (A/CONF.39/C.l/ 
L.40), Malaisie et Mexique (A/CONF.39/C.lfL.33 et 
Add.1)4, Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/ 
L.29), et Suede (A/CONF.39/C.l/L.ll). 

35. L'objet de ces amendements, presentes ci-apres 
sous des rubriques relatives au paragraphe 1, aux alineas 
du paragraphe 1, aux nouveaux alineas proposes pour 
ce paragraphe, et au paragraphe 2, etait le suivant 5 : 

Paragraphe 1 

i) Alinea a 

[L'expression « traite »] 

a) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.16) : 
Modifier comme suit : 

a) L'expression « traite » s'entend d'un accord international 
conclu entre deux au p/usieurs Etats ou autres sujets du droit illter
nationa/ en forme ecrite et regi par le droit international, qu'il 
soit consigne dans un instrument unique ou dans deux ou plusieurs 
instruments connexes, et quelle que soit sa denomination parti
culiere. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 37.] 

b) Chili (A/CONF.39/C.l/L.22) : 
Substituer au libelle actuelle texte suivant : 
a) L'expression « traite » s'entend d'un accord ecrit entre Etats, 

regi par le droit international et produisant des effets juridiques. 

[Renvoye au Comiie de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

c) Equateur (A/CONF.39/C.l/L.25) : 
Inserer entre le mot « conclu » et les mots « entre 

Etats » !'expression «de bonne foi ». 
Inserer entre les mots « droit international » et les mots 

« qu'il soit consigne » le membre de phrase suivant : 

2 Auteur: Autriche; coauteur: Espagne (Add.l). 
3 Auteurs: Hongrie, Pologne et Republique socialiste sovietique 

d'Ukraine (A/CONF.39/C.l/L.19); coauteurs: Congo (Republique 
democratique du), Republique arabe unie, Republique-Unie de 
Tanzanie, Roumanie et Tchecoslovaquie (Rev.l). 

4 Auteur: Mexique; coauteur: Malaisie (Add.l). 
5 n n'a pas ete tenu compte des parties des amendements qui 

se rapportent uniquement au renumerotage des alineas. 
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« ayant un objet licite, librement consenti et fonde sur 
la justice et l'equite ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

d) E.spagne (A/CONF.39/C.l/L.28): 
1. Supprimer le mot « international » entre les mots 

«accord» et « conclu ». 
2. Remplacer !'expression « en forme ecrite » par 

!'insertion des mots « par ecrit » entre le mot « conclu » 
et les mots « entre Etats ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

e) Malai.sie et Mexique (A/CONF.39/C.l/L.33 et 
Add.l): 

Modifier comme suit : 
L'expression « traite » s'entend d'un accord international conclu 

entre :Etats en forme ecrite, etablissant une relation entre les parties 
et regi par le droit international, qu'il soit consigne dans un instru
ment unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, et 
quelle que soit sa denomination particuliere. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

ii) Nouveaux alinea.s a in.serer entre l'alinea a et l'alinea b. 
[L'expression « Etat »] 

a) Chine (A/CONF.39/C.l/L.l3) : 
Entre les alineas a et b, inserer le nouvel alinea suivant : 

« L'expression « Etat » s'entend d'un Etat souverain. » 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

b) Congo (Republique democratique du), Hongrie~ 
Pologne, Republique arabe unie, Republique sociali.ste 
sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Rou
manie et Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.l/L.19/Rev.l) 6 : 

Inserer le nouvel alinea suivant : 
L'expression « traite multilateral general» s'entend d'un traite 

multilateral consacre a des questions d'interet general pour la 
communaute internationale des Etats. 

[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous par. 38) 
et ulterieurement renvoye a la deuxieme session de la 
Conference (voir ci-dessous par. 39).] 

iii) Alinea b 
[Les expressions « ratification », « acceptation », « ap-

probation » et « adhesion»] 
Etat.s-Uni.s d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.l6) : 
Modifier comme suit : 
b) Les expressions «ratification» ou «adhesion» s'entendent 

d'un acte international par lequel un Etat etablit sur le plan inter
national son consentement a etre lie par un traite. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

iv) Nouvel alinea a in.serer entre l'alinea b et l'alinea c 
[L'expression « adoption du texte d'un traite »] 

France (A/CONF.39/C.l/L.24) : 
Ajouter un alinea c ainsi con9u : 

6 Dans sa premiere version (A/CONF.39/C.l/L.19), cet amen
dement etait ainsi con9u: 

Ajouter Ia definition ci-apres: « L'expression « traite multilateral 
general» s'entend d'un traite qui cree des normes generales de droit 
international ou traite d'autres questions interessant tous les 
Etats. >> 

c) L'expression «adoption du texte d'un traite » s'entend de 
!'ensemble des actes par lesquels est etablie la redaction definitive 
(du texte a l'egard duquelles Etats ayant participe a Ia negociation 
auront a expritner leur consentement). 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

v) Alinea c 
[L'expression « pleins pouvoirs »] 

Autriche et Espagne (A/CONF.39/C.l/L.l et Add.l) : 
Remplacer le mot « document » par le mot « instru

ment». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

vi) Alinea d 
[L'expression «reserve »] 

a) Suede (A/CONF.39/C.l/L.ll) : 
Apn)s le mot « exclure », ajouter une virgule et les 

mots (( a limiter ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

b) Chine (A/CONF.39/C.l/L.l3) : 
Ajouter le mot « multilateral » apres le mot « traite » 

la premiere fois que celui-ci est employe dans l'alinea. 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

c) Etat.s-Uni.s d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.16) : 
Modifier comme suit : 

d) L'expression «reserve» s'entend d'une declaration unilate
rale, quel que soit son libelle ou sa designation, faite par un Etat 
quand il signe ou ratifie un traite ou y adhere, par laquelle il vise 
a exclure ou a modifier l'effet juridique de certaines dispositions 
du traite dans leur application a cet :Etat. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 
d) Chili (A/CONF.39JC.l/L.22) : 
Ajouter, apres le mot « traite », la premiere fois que 

celui-ci est employe dans l'alinea, l'adjectif « multilateral ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

e) Hongrie (A/CONF.39/C.l/L.23) : 
Modifier comme suit : 

' d) L'expression «reserve» s'entend d'une declaration unilaterale, 
que! que soit son libelle ou sa designation, faite par un Etat quand 
il signe, ratifie, accepte ou approuve un traite multilateral ou y 
adhere, par laquelle il vise a exclure, a modifier ou a interpreter 
l'effet juridique de certaines dispositions du traite dans leur appli
cation a cet Etat. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

f) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.29) : 
Modifier comme suit : 
L'expression «reserve» s'entend d'une declaration unilaterale, 

quel que soit son libelle ou sa designation, faite par un Etat quand 
ii signe ou ratifie un traite ou y adhere, par laquelle ii vise a exclure, 
a restreindre ou a modifier l'effet juridique de certaines dispositions 
du traite dans leur application a cet Etat. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

vii) Nouvel alinea a in.serer entre l'alinea d et l'alinea e 
[L'expression « traite multilateral restreint »] 

France (A/CONF.39/C.l/L.24) : 
Ajouter un nouvel alinea ainsi con9u : 
L'expression « traite multilateral restreint » s'entend d'un traite 

destine a lier les seuls Etats vises dans le traite et dont !'entree en 
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vigueur dans son integralite a l'egard de taus les :Etats ayant parti
cipe a la negociat10n est une condition essentielle du consentement 
de chacun d'eux a etre lie par lui. 

[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous par. 38) 
et ulterieurement renvoye a la deuxieme session de la 
Conference (v01r ci-dessous par. 39).] 

viii) Alineas e et f 
[Les expressions « Etat ayant participe a la negocia

tion » et « Etat contraciant »] 
a) France (AfCONF.39fC.ljL.24) : 
A l'alinea e, supprimer les mots «a la redaction et ». 

[Renvoye au Co mite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 
b) Inde (A/CONF.39/C.l/L.40) : 
Supprimer les alineas e et f 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

ix) Alineas g et h 
[Les expressions « partie » et « Eiat tiers »] 

Pas d'amendement. 

x) Alinea i 
[L'expression « organisation internationale »] 

Chine (A/CONF.39/C.1/L.13) : 
Modifier comme suit : 
Les organisations internationales comprennent les organisations 

intergouvernementales, ma1s non les organisations non gouver
nementales. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

Paragraphe 2 

Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.17) : 
Ajouter, a la fin du paragraphe : « ou dans la pratique 

des organisations internationales ou dans un traite ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 38.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

36. La Commission pleniere a proc6de a un premier 
examen de !'article 2 et des amendements y relatifs a ses 
46, 56 et 66 seances, le 29 mars et le 16 r avril 1968. A la 
806 seance de la Commission, le 21 mai 1968, il a ete decide 
de renvoyer a la deuxieme session de la Conference 
l'examen final de !'article 2. 

ii) EXAMEN 

37. A la 46 seance de la Commission p1eniere, !'amen
dement des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.16) 
a l'alinea a du paragraphe 1 a ete retire. 
38. A sa 66 seance, la Commission pleniere a decide de 
renvoyer au Comite de redaction I' article 2 avec les amen
dements presentes par les pays suivants : Autriche et 
Espagne (A/CONF.39/C.l/L.l et Add.1), Ceylan (A/ 
CONF.39/C.l/L.17), Chili (A/CONF.39/C.l/L.22), Chine 
(A/CONF.39/C.l/L.13), Congo ( Republique democratique 
du), Hongrie, Pologne, Republique arabe unie, Republique 
$Ocialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tan-

zanie, Roumanie et Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.1/ 
L.19/Rev.l), Equateur (A/CONF.39/C.1/L.25), Espagne 
(A/CONF.39/C.l/L.28), Etats-Unis d'Amerique [amende
ment aux alineas b et d du paragraphe 1] (A/CONF.39/ 
C.l/L.16), France (A/CONF.39/C.l/L.24), Hongrie (A/ 
CONF.39/C.1/L.23), Inde (A/CONF.39/C.l/L.40), Malai
sie ei Mexique (A/CONF.39/C.1/L.33 et Add.l), Repu
blique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.29), et Suede 
(A/CONF.39/C.1/L.ll). La Commission pleniere a charge 
1e Comite de redaction d'examiner cei article ei les amen
ments y relatifs des qu'il le jugeraii bon et de lui faire 
rapport a ce sujet apres examen des articles restants du 
projet. 

39. A la 806 seance de 1a Commission pleniere, i1 a 
ete decide, sans opposition, de renvoyer a la deuxieme 
session de la Conference l'examen de tousles amendements 
proposant de faire egalement mention des « traites multi
lateraux generaux » ou des « traites muliilateraux res
treinis ». Des amendements a !'article 2 tendant a ajouter 
la definition d'un « traite multilateral general» et d'un 
« traite multilateral restreint » avaient ete presenies par 
les pays suivants : Congo ( Republique dbnocratique du), 
Hongrie, Pologne, Republique arabe unie, Republique socia
liste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, 
Roumanie et Tchecoslovaquie (A/CONF.39fC.1/L.19/ 
Rev.1) et France (A/CONF.39/C.l/L.24), respectivement, 
sous la forme de nouveaux alineas a inserer entre les 
alineas a et b et entre les alineas e et f 

iii) DECISION 

40. Compte tenu de ce qui precede, 1a Commission 
pleniere a decide de renvoyer a la deuxieme session de 
la Conference l'examen final de !'article 2. (Voir doc. 
A/CONF.39/15, par. 17 a 26.) 

ARTICLE 3 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

41. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit : 

Article 3: Accords internationaux n'entrant pas dans le cadre des 
presents articles 

Le fait que les presents articles ne se referent pas: 
a) Aux accords internationaux conclus entre des Etats et d'autres 

sujets du droit international ou entre ces autres sujets du droit 
international; ou 

b) Aux accords internationaux en forme non ecrite 
ne porte pas atteinte a la valeur juridique de tels accords ni a !'appli
cation a ces accords de toute regie enoncee dans les presents articles 
a laquelle ils seraient soumis independamment de ces derniers. 

B. - Amendements 

42. L'article 3 a fait !'objet d'amendements presentes 
par les pays suivants : Chine (A/CONF.39/C.l/L.14), 
Espagne (A/CONF.39/C.l/L.34), Etats-Unis d'Amerique 
(A/CONF.39/C.l/L.20), Ethiopie (A/CONF.39/C.l/L.57 
et Corr.l), Gabon (A/CONF.39/C.l/L.41), Iran (A/ 
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CONF.39fC.l/L.63), Mexique (A/CONF.39/C.l/L.65), 
et Suisse (A/CONF.39/C.1/L.26). 
43. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Chine (A/CONF.39/C.l/L.l4) : 
Supprimer !'article. 

[L'auteur n'a pas demande la mise aux voix. Voir ci
dessous par. 45.] 

b) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.20) : 
Modifier comme suit : 
Aucune disposition des presents articles ne porte atteinte a Ia 

valeur juridique des accords internationaux en forme non ecrite, 
ni a !'application a ces accords de l'une des regles du droit inter
national. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 45.] 
c) Suisse (A/CONF.39/C.l/L.26) : 
Supprimer les mots « a laquelle ils seraient Soumis 

independamment de ces derniers ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 46] 

d) Espagne (A/CONF.39/C.l/L.34) : 
Dans le dernier alinea, remplacer !'expression « ils 

seraient SOUmiS » par « ils pourraient 6tre SOUmiS ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 46.] 

e) Gabon (A/CONF.39/C.1/L.41) : 
Modifier comme suit : 
Les presents articles ne portent atteinte ni a Ia valeur juridique 

des accords internationaux en forme non ecrite ni a celle des accords 
conclus entre Etats et autres sujets de droit international ou entre 
ces autres sujets de droit international, ni a !'application a ces 
accords des regles enoncees dans Ia presente Convention. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 46.] 
f) Ethiopie (A/CONF.39/C.l/L.57 et Corr.l) : 
Remplacer par le texte suivant : 
a) Les expressions employees dans l'alinea a de !'article 2 ne 

portent pas atteinte a Ia valeur juridique des accords en forme 
non ecrite, ni a !'application a ces accords, dans Ia mesure du 
possible, des regles de Ia presente Convention; 

b) Le cadre des presents articles ne porte pas atteinte a Ia valeur 
juridique des accords entre des Etats et d'autres sujets du droit 
international ou entre ces autres sujets du droit international, ni 
a !'application a ces accords, dans Ia mesure du possible, des regles 
de Ia presente Convention. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 46.] 
g) Iran (A/CONF.39/C.1/L.63) : 
Supprimer l'alinea b. 

[L'auteur n'a pas demande la mise au voix. Vqir ci
dessous par. 45.] 

h) Mexique (A/CONF.39/C.1/L.65) : 
Remplacer le dernier membre de phrase de !'article 

par les mots : «a laquelle ils seraient soumis en. vertU; 
du droit international ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 46.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

44. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 3 et des amendements y relatifs a ses 

68 et 78 seances, le 1 er avril 1968. A sa 288 seance, Ie 
18 avril 1968, elle a examine le rapport du Comite de 
redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

45. A la 68 seance de la Commission pleniere, la Chine 
a annonce qu'elle n'insisterait pas sur la mise aux 
voix de son amendement (A/CONF.39/C.1/L.14). L'amen
dement des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.20) 
a ete retire. A la 7e seance de la Commission, il a ete 
annonce que 1' Iran n'insisterait pas pour que son amende
ment (A/CONF.39/C.l/L.63) soit mis aux voix. 
46. Egalement a la 7e seance, la Commission pleniere 
a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de 
redaction !'article 3 avec les amendements de l'Ethiopie 
(A/CONF.39/C.l/L.57 et Corr.l), du Gabon (A/CONF. 
39/C.l/L.41), du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.65), de 
l'Espagne (A/CONF.39/C.l/L.34) et de la Suisse (A/ 
CONF.39/C.l/L.26). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU CO:t\-IITE DE REDACTION 

47. A la 28e seance de la Commission pleniere, Ie 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/3) contenant le texte de !'article 3 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 48) 7 • La Commission a adopte ce texte sans vote 
formel 8 • 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

48. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a Ia Conference d'adopter pour 
!'article 3 le texte suivant : 

Article 3 

Le fait que Ia presente Convention ne s'applique ni aux accords 
internationaux conclus entre des Etats et d'autres sujets du droit 
international ou entre ces autres sujets du droit international, ni 
aux accords internationaux en forme non ecrite, ne porte pas atteinte: 

a) a Ia valeur juridique de tels accords; 
b) a !'application a ces accords de toutes regles enoncees dans Ia 

presente Convention et auxquelles ils seraient soumis en vertu du 
droit international, independamment de ladlte Convention; 

c) a !'application de celle.ci aux relations des Etats entre eux dans 
les accords internationaux auxquels sont egalement parties d'autres 
sujets du droit international. 

ARTICLE 4 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

49. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit : 

7 ll etait indique dans ce rapport que le Comite de redaction 
avait decide de renvoyer a plus tard l'examen des titres des parties, 
sections et articles. 

8 Voir ci-dessus par. 13. 
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Article 4: Traites qui sont les actes constitutifs d'organisations 
internationales ou qui sont adoptes au sein d'organisations 

internationales 

L'application des presents articles aux traites qui sont les actes 
constitutifs d'une organisation internationale ou qui sont adoptes 
au sein d'une organisation internationale est subordonnee a toute 
regie pertinente de !'organisation. 

B. - Amendements 

50. L'article 4 a fait l'objet d'amendements presentes 
par les pays suivants : Ceylan (A/CONF.39/C.l/L.53), 
Congo (Brazzaville) (A/CONF.39JC.1/L.76), Espagne 
(A/CONF.39/C.ljL.35/Rev.1), Etats-Unis d'Amerique 
(AJCONF.39JC.1/L.21), France (AjCONF.39jC.1jL.55), 
Gabon (A/CONF.39JC.1/L.42), Jamai"que et Trinite-et
Tobago (A/CONF.39JC.1/L.75), Perou (A/CONF.39JC.1/ 
L.58), Philippines et Suede (A/CONF.39/C.1/L.52 et 
Add.1) 9 , Republique socialiste sovietique d'Ukraine 
(A/CONF.39}C.1JL.12), Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord (A/CONF.39/C.1/L.39), et 
Zambie (A/CONF.39JC.1/L.73). 

51. L'objet de ces amendements etait le suivant : 

a) Republique socialiste sovietique d'Ukraine (A/CONF. 
39/C.1/L.12) : 

Remplacer les mots « est subordonnee a toute regie 
pertinente » par Ies mots « a lieu compte tenu des regies 
pertinentes ». 
{Rejete. Voir ci-dessous par. 54, alinea c.] 

b) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.21) : 
Supprimer !'article 4. Au lieu de cet article, inserer des 

exceptions en faveur des regies des organisations inter
nationales dans les articles 6, 8, 9, 13, 16, 17, 37 et 72. 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 54, alinea a.] 

c) Espagne (A/CONF.39/C.1/L.35/Rev.1) 10 : 

Remplacer par: 

9 Auteur: Suede; coauteur: Philippines (Add.1). 
10 Sous sa forme premiere (A/CONF.39/C.1/L.35), cet amen

dement etait redige comme suit: 

Remplacer par : 
« Traites qui sont les actes constitutifs d' organisations internatio

nales ou qui sont cone/us au sein d'un organe d'une organisation 
internationale ou sous les auspices de celle-d ou deposes aupres 
d'elle 
« 1. Parmi les presents articles, les articles 5 a 23 sont appli

cables aux traites qui sont des actes constitutifs d'organisations 
internationales. L'application des autres articles a de tels traites 
est subordonm'ie aux dispositions du traite lui-meme et aux autres 
regles applicables de !'organisation. 

« 2. Les presents articles sont applicables aux traites conclus 
au sein d'un organe d'une organisation internationale ou sous 
les auspices de celle-ci, ou deposes aupres d'une organisation 
internationale, sous reserve que cette application sera subordon
nee aux regles pertinentes de ladite organisation: 

«a) Dans le cas des traites conclus au sein d'un organe d'une 
organisation internationale ou sous les auspices de celle-ci, pour 
ce qui est des articles 4 a 22 et 71 a 75 des presents articles; et 

«b) Dans le cas des traites deposes aupres d'une organisation 
internationale, pour ce qui est des articles 71 a 75 des presents 
articles. » 

Traites qui sont les actes constitutifs d'organisations internationales 
ou qui sont adoptes au sein d'un organe d'une organisation inter
nationale ou sous les auspices de ladite organisation ou qui sont 
deposes aupres d'une organisation internationale. 

1. Parmi les presents articles, les articles 5 a 15, 23, 39 a 50 
et 58 a 61 sont applicables aux traites qui sont les actes constitu
tifs d'organisations internationales. L'application des autres articles 
est subordonnee aux dispositions memes du traite et aux autres 
regles applicables de !'organisation. 

2. Les presents articles sont applicables aux traites adoptes 
au sein d'un organe d'une organisation internationale ou sous les 
auspices de celle-ci, ou deposes aupres d'une organisation inter
nationale. Toutefois, leur application est subordonnee aux regles 
pertinentes de ladite organisation: 

a) Dans le cas des traites qui sont adoptes au sein d'une orga
nisation internationale ou sous les auspices de celle-ci, pour ce 
qui est des articles 5 a 22 et 71 a 75; 

b) Dans le cas des traites deposes aupres d'une organisation 
internationale, pour ce qui est des articles 71 a 75. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 53.] 

d) Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord (A/CONF.39/C.1/L.39): 

Ajouter, apres les mots « toute regie pertinente », les 
mots « et toute pratique etablie ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 55.] 

e) Gabon (A/CONF.39/C.1/L.42) : 
Modifier comme suit : 

Traites constitutifs d'organisations internationales 
ou adoptes au sein d'une organisation internationale 

L'application des presents articles aux traites constitutifs d'une 
organisation internationale ou adoptes au sein d'une organisation 
internationale est subordonnee a toute regie pertinente de cette 
organisation. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 55.] 

f) Philippines et Suede (AfCONF.39fC.1fL.52 et 
Add.1): 

Supprimer l'article. 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 54, alinea a.] 

g) Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.53) : 
Modifier comme suit : 

Traites qui sont les actes constitutifs d' organisations internationales 

L'application des presents articles a un traite qui est l'acte cons-. 
titutif d'une organisation internationale est subordonnee aux 
dispositions de ce traite et a toute regie ou decision pertinente de 
I' organisation. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 54, alinea b.] 

h) France (A/CONF.39/C.1JL.55): 
Rempiacer par : 
L'application des presents articles a un traite constitutif d'une 

organisation internationale ou a un accord conclu en vertu d'un 
tel traite est subordonnee a toute regle pertinente resultant de ce 
traite. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 55.] 

i) Perou (A/CONF.39/C.1/L.58) : 
Rediger l'article comme suit : 
Les presents articles s'appliquent aux traites qui sont les actes 

constitutifs d'une organisation internationale et a ceux qui sont 
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adoptes par celle-ci dans le cadre de sa competence, sans prejudice 
des dispositions speciales pertinentes enoncees dans lesdits actes 
constitutifs ou adoptees en vertu de ceux-ci. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 55.] 

j) Zambie (A/CONF.39/C.1/L.73) : 

Ajouter la phrase suivante a la fin de !'article : 
Sous Ia reserve que, lorsque les regles pertinentes de !'organi

sation sont incompatibles avec les regles enoncees dans la presente 
Convention, les regles de la Convention l'emportent sur celles de 
!'organisation. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 53.] 

k) Jamaique et Trinite-et-Tobago (A/CONF.39/C.1/ 
L.75) : 

Rediger !'article comme suit : 
L'application des presents articles aux traites qui sont les actes 

constitutifs d'organisations internationales est subordonnee a toute 
regie pertinente des organisations. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 53.] 

1) Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.l/L.76): 

Supprimer !'article. 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 54, alinea a.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

52. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 4 et des amendements y relatifs a ses 
86 , 96 et 106 seances, les 2 et 3 avri11968. A sa 286 seance, 
le 18 avril1968, la Commission a examine le rapport du 
Comite de redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

53. A la 88 seance de la Commission pleniere, la 
Zambie a retire son amendement (A/CONF.39/C.l/L.73). 
A la 106 seance, les amendements de la Jamaique et de 
Trinite-et-Tobago (A/CONF.39/C.1/L.75) et de l'Espagne 
(A/CONF.39/C.1/L.35/Rev.l) ont egalement et6 retires. 

54. A la 1 oa seance de la Commission pleniere, cer
tains des amendements restants ont ete mis aux voix, 
comme suit. 

a) Les amendements du Congo (Brazzaville) (A/CONF. 
39/C.l/L.76), des Philippines et de la Suede (A/CONF. 
39/C.l/L.52 et Add.l) et des Etats-Unis d'Amerique (A/ 
CONF.39/C.l/L.21) avaient le meme objet en ce qu'ils 
proposaient la suppression de !'article 4. lls ont fait 
!'objet d'un seul vote par appel nominal, qui a donne 
les resultats suivants : 

Ont vote pour!: Australie, Congo (Brazzaville), Etats
Unis d'Amerique, Japon, Philippines, Portugal, Repu
blique de Coree, Republique du Viet-Nam, Republique 
federale d' Allemagne, Suede. 

Ont vote contre : Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, 
Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Belgique, Bolivie, 
Bresil, Bulgarie, Cambodge, Canada, Ceylan, Chili, 
Chypre, Colombie, Congo (Republique democratique 
du), Cote d'Ivoire, Cuba, Danemark, Espagne, Equateur, 
Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Ghana, Grece, Gua
temala, Guinee, Honduras, Hongrie, Inde, Indonesie, 
Irak, Iran, Irlande, Israel, Italie, J amai:que, Kenya, 
Kowelt, Liban, Liberia, Liechtenstein, Madagascar, 
Malaisie, Mali, Mexique, Monaco, Mongolie, Nepal, 
Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Ouganda, Pakistan, 
Pays-Bas, Perou, Pologne, Republique arabe unie, Repu
blique centrafricaine, Republique Dominicaine, Repu
blique socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tan
zanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Siege, Senegal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Syrie, Tchecoslovaquie, Thai'lande, 
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Repu
bliques socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, You
goslavie, Zambie. 

Se sont abstenus : Chine, Suisse. 

Par 84 voix contre 10, avec 2 abstentions, ces amende
ments ont done ete rejetes. 

b) Par 70 voix contre 5, avec 5 abstentions, !'amen
dement de Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.53) a ete rejete. 

c) Par 42 voix contre 26, avec 19 abstentions, !'amen
dement de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine 
(A/CONF.39/C.l/L.l2) a ete rejete. 

55. A la 106 seance egalement, la Commission p16-
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de 
redaction !'article 4, ainsi que les amendements de la 
France (AjCONF.39jC.lfL.55), du Gabon (A/CONF.39f 
C.l/L.42), du Perou (A/CONF.39/C.l/L.58) et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(A/CONF.39/C.l/L.39). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

56. A la 288 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/3) contenant le texte de !'article 4 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 57). La Commission pleniere a adopte ce texte par 
84 voix contre zero, avec 7 abstentions. 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

57. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 4 le texte suivant : 

Article 4 

La presente Convention s'applique a tout traite qui est l'acte 
constitutif d'une organisation internationale on a tout traite adopte 
au sein d'une organisation intern.a(iQD,ale, sons res~:rve de toute 
regie pertinente de !'organisation, 
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PARTIE II.- CONCLUSION ET ENTREE 
EN VIGUEUR DES TRAITES 

SECTION 1. - CONCLUSION DES TRAITES 

ARTICLE 5 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

58. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit : 

Article 5: Capacite des Etats de conclure des traites 

1. Tout Etat a la capacite de conclure des traites. 
2. Les :Etats membres d'une union federate peuvent avoir une 

capacite de conclure des traites si cette capacite est admise par 
la constitution federale et dans les limites indiquees dans ladite 
constitution. 

B. - Amendements 

59. L'article 5 a fait l'objet d'amendements presentes 
par les pays suivants : Australie (A/CONF.39JC.l/L.62), 
Autriche (A/CONF.39/C.l/L.2), Congo [Brazzaville] 
(A/CONF.39JC.l/L.80), Finlande (A/CONF.39JC.l/L.54/ 
Rev.l), Malaisie et Mexique (A/CONF.39/C.l/L.66 et 
Add.l) 11, Nepal (A/CONF.39/C.ljL.77/Rev.l), Nou
velle-Zelande (A/CONF.39jC.ljL.59) et Republique du 
Viet-Nam (A/CONF.39/C.lfL.82). La Republique socia
liste sovietique de Bielorussie a presente un sons-amen
dement (A/CONF.39JC.l/L.92) a l'amendement de 
l'Autriche (A/CONF.39JC.l/L.2). 

60. L'objet de ces amendements et du sons-amen
dement, presentes ci-apres sous des rubriques relatives 
a !'ensemble de !'article, au paragraphe 1 et au para
graphe 2, etait le suivant : 

i) Ensemble de /'article 

a) Malaisie et Mexique (AjCONF.39fC.lfL.66 et 
Add.l): 

Supprimer !'article. 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 62, alineas a et b.] 

b) Republique du Viet-Nam (AfCONF.39fC.lfL.82) : 
Supprimer !'article. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 62, alineas a et b.] 

ii) Paragraphe I 

a) Finlanae (A/CONF.39/C.l/L.54/Rev.l) 12 : 

Remplacer par le texte suivant : 
Tout Etat sujet de droit intemational a la capacite de conclure 

des traites. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 63.] 

11 Auteur: Mexique; coauteur: Malaisie (Add.l). 
12 Sous sa forme initiale, cet amendement (A/CONF.39/C.l/L.54) 

etait redige comme suit: « Supprimer !'article 5. » 

b) Nepal (A/CONF.39/C.l/L.77/Rev.l) 13 
: 

Modifier comme suit : 
1. Tous les Etats, y compris les Etats membres d'une union 

federale dotes du pouvoir de conclure des traites, ont la capacite 
de conclure des traites. 

[Renvoye au Co mite de redaction. Voir ci-dessous par. 63.] 

c) Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.l/L.80) : 
Remplacer par : 
1. Tout Etat sujet du droit international a la capacite de con

clure des traites. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 63.] 

iii) Paragraphe 2 

a) Autriche (A/CONF.39/C.l/L.2) : 
Donner au paragraphe 2 le numero 2 a. Ajouter un 

nouvel alinea b libelle comme suit : 
Aux fins de la conclusion d'un traite, l'etendue de cette capacite 

doit etre confirmee par une autorite de !'union federale, competente 
en vertu de !'article 6. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 62, alinea d.] 

b) Republique socialiste sovietique de Bielorussie (A/ 
CONF.39JC.l/L.92) [sous-amendement a l'amendement de 
/'Autriche (A/CONF.39/C.l/L.2)] : 

Ajouter ce qui suit a l'alinea b propose par l'Autriche : 
« si la constitution d'une federation ou des Etats membres 
d'une federation le prevoit ». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 62, alinea c.] 

c) Finlande (A/CONF.39jC.ljL.54/Rev.l) : 
Remplacer par le texte suivant : 
Les Etats membres d'une union d'Etats peuvent avoir une capa

cite de conclure des traites si cette capacite est admise par la 
constitution ou les autres actes constitutifs de /'union et dans les 
limites indiquees dans lesdits actes. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 63.] 

d) Nouvelle-Zelande (A/CONF.39/C.l/L.59) : 
Remplacer les mots « les Etats membres » par « les 

subdivisions politiques ». 
[Renvoye au Co mite de redaction. Voir ci-dessous par. 63.] 

e) Australie (A/CONF.39/C.l/L.62) : 
Supprimer le paragraphe. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 62, alinea b.] 

f) Nepal (A/CONF.39/C.l/L.77/Rev.l) : 
Supprimer le paragraphe. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 62, alinea b.] 

g) Congo (Brazzaville) (A/CONF.39fC.ljL.80) : 
Reinplacer par : 
2. Les Etats membres d'une federation ne peuvent jouir de 

cette capacite qu'autant qu'en dispose la constitution federale. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 63.] 

13 Soussa forme initiale, cet amendement (A/CONF.39/C.l/L.77) 
ne concernait pas le paragraphe 1 et etait redige comme suit: « Sup
primer le paragraphe 2. » Dans sa version modifiee, la proposition 
visant a supprimer le paragraphe 2 a ete maintenue, le fond du 
paragraphe 2 etant repris au paragraphe 1. 
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C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

61. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 5 et des amendements y relatifs a ses 
116 et 126 seances, les 3 et 4 avril 1968. A sa 286 seance, 
le 18 avril 1968, la Commission a examine le rapport du 
Comite de redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

62. A sa 126 seance, Ia Commission pleniere a decide 
d'abord de voter separement sur les amendements ten
dant a supprimer le paragraphe 1, puis sur ceux dont 
!'objet etait de supprimer le paragraphe 2. Ensuite, cer
tains des autres amendements dont etait saisie la Commis
sion pleniere ont ete mis aux voix. Le vote s'est deroule 
comme suit : 

a) Par 70 voix contre 19, avec 7 abstentions, les amen
dements tendant a supprimer le paragraphe 1 de I' article 5 
ont ete rejetes. 

b) Les amendements dont l'objet etait de supprimer le 
paragraphe 2 de !'article 5 ont fait !'objet d'un vote par 
appel nominal, qui a donne les resultats suivants : 

Ont vote pour : Afrique du Sud, Argentine, Australie, 
Autriche, Belgique, Bolivie, Bresil, Canada, Ceylan, Chine, 
Chypre, Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, Grece, Gua
temala, Inde, Irlande, Israel, Italie, Japon, Malaisie, 
Mexique, Nepal, Norvege, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, 
Portugal, Republique de Coree, Republique Dominicaine, 
Republique du Viet-Nam, Republique federale d'Alle
magne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Saint-Marin, Singapour, Suede, Uruguay, Vene
zuela, Zambie. 

Ont vote contre : Afghanistan, Algerie, Arabie Saou
dite, Bulgarie, Cambodge, Colombie, Congo (Brazzaville), 
Congo (Republique democratique du), Cote d'Ivoire, 
Dahomey, Finlande. France, Gabon, Guinee, Honduras, 
Hongrie, Indonesie, Irak, Iran, Kenya, Koweit, Liberia, 
Madagascar, Mali, Mongolie, Nigeria, Pakistan, Pologne, 
Republique arabe unie, Republique centrafricaine, Repu
blique socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Senegal, Somalie, Suisse, Syrie, 
Thailande, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Unio~ 
des Republiques socialistes sovietiques, Yougoslavie. 

Se sont abstenus : Chili, Danemark, Equateur, Espagne, 
Ghana, Jamaique, Liban, Saint-Siege, Sierra Leone, 
Tchecoslovaquie. 

Par 45 voix contre 38, avec 10 abstentions, ces amende
ments ont done ete rejetes. Par les deux votes qui precedent, 
les amendements de I'Australie (A/CONF.39/C.1/L.62), 
de Ia Malaisie et du Mexique (A/CONF.39/C.l/L.66 et 
Add.1), du Nepal [point 2] (A/CONF.39/C.1fL.77/Rev.1) 
et de Ia Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.82) 
ont ete rejetes. 

c) Par 42 voix contre 17, avec 28 abstentions, le sous
amendement de Ia Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie (A/CONF.39/C.l/L.92) a l'amendement de 
l'Autriche a !'article 5 (A/CONF.39/C.l/L.2) a ete rejete. 

d) Par 35 voix contre 29, avec 21 abstentions, l'amende
ment de I'Autriche (A/CONF.39/C.1/L.2) a ete rejete. 
63. La Commission pleniere a ensuite decide, sans 
opposition, de renvoyer I' article 5 au Comite de redaction 
avec les autres amendements dont elle etait saisie, a savoir 
ceux du Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.1/L.80), de 
Ia Finlande (A/CONF.39/C.l/L.54/Rev.l), du Nepal 
(A/CONF.39/C.1/L.77/Rev.1, point 1), et de Ia Nouvelle
Zelande (A/CONF.39/C.1/L.59). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

64. A Ia 286 seance de Ia Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/3) contenant le texte de !'article 5 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 66). 
65. A la meme seance, Ie vote par appel nominal a 
ete demande separement pour les paragraphes 1 et 2 du 
texte recommande par le Comite de redaction et pour 
!'ensemble de !'article. II a ete propose aussi que la Com
mission vote d'abord sur le paragraphe 1 de !'article 5. 
Les resultats du vote ont ete les suivants : 

a) Par 43 voix contre 35, avec 10 abstentions, la 
proposition tendant a voter d'abord sur le paragraphe 1 
a ete rejetee. 

b) Vote sur le paragraphe 2 : 
Ont vote pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, 

Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Bulgarie, Cam
hodge, Congo (Brazzaville), Cote d'Ivoire, Cuba, Equa
teur, France, Gabon, Guatemala, Guinee, Hongrie, 
Indonesie, Irak, Iran, Kenya, Koweit, Liban, Liberia, 
Liechtenstein, Madagascar, Mali, Maroc, Monaco, 
Mongolie, Nigeria, Pologne, Republique arabe unie, 
Republique centrafricaine, Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Roumanie, Saint-Siege, Senegal, Suisse, Syrie, 
Tchecoslovaquie, Tunisie, Turquie, Union des Repu
bliques socialistes sovietiques, Yougoslavie. 

Ont vote contre : Australie, Belgique, Bresil, Canada, 
Ceylan, Chili, Chine, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d' Amerique, Ethiopie, Grece, Maurice, Inde, Irlande~ 
Israel, Italie, Jamai:que, Japon, Malaisie, Mexique, Nor
vege, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Perou, Philippines, 
Portugal, Republique de Coree, Republique Dominicaine; 
Republique du Viet-Nam, Republique federale d'Alle
magne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lilaride 
du Nord, Saint-Marin, Sierra Leone, Singapour, Suede, 
Uruguay, Venezuela, Zambie. 

Se sont abstenus : Bolivie, Congo (Republique demo
cratique du), Finlande, Ghana, Pakistan, Republique
Unie de TaJ?.zanie, Thailande, Trinite-et-Tobago. 
Par 46 voix contre 39, avec 8 abstentions, le paragraphe 2 
de !'article 5 a done ete adopte. 

c) Vote sur le paragraphe 1 : 
Ont vote pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, 

Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bolivie, 
Bresil, Bulgarie, Cambodge, Ceylan, Chili, Chine, Congo 
(Brazzaville), Congo (Republique democratique du), 
Costa Rica, Cote d'Ivoire, Cuba, Danemark, Equateur, 
Espagne, Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Ghana, 
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Grece, Guatemala, Guinee, Hongrie, Maurice, Inde, Indo
nesie, Irak, Iran, Irlande, Israel, Jamai:que, Japan, Kenya, 
Kowei:t, Liban, Liberia, Liechtenstein, Madagascar, 
Malaisie, Mali, Maroc, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Pakistan, Perou, 
Philippines, Pologne, Republique arabe unie, Republique 
centrafricaine, Republique Dominicaine, Republique 
federale d'Allemagne, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Saint-Marin, 
Saint-Siege, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Suede, 
Suisse, Syrie, Tchecoslovaquie, Thai:lande, Trinite-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, 
Zambie. 

Ont vote contre: Republique du Viet-Nam. 
Se sont abstenus: Belgique, Canada, Eiats-Unis d' Ame

rique, ltalie, Pays-Bas, Portugal, Republique de Coree, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 
Par 85 voix contre une, avec 8 abstentions, le para
graphe 1 de !'article 5 a done ete adopte. 

d) Vote sur !'ensemble de !'article : 
Ont vote pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, 

Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Bolivie, Bulgarie, 
Cambodge, Chine, Congo (Brazzaville), Costa Rica, 
Cote d'Ivoire, Cuba, Equateur, Ethiopie, Finlande, 
France, Gabon, Guatemala, Guinee, Hongrie, Indonesie, 
Iralc, Iran, Kenya, Kowei:t, Liban, Liberia, Liechtenstein, 
Madagascar, Mali, Maroc, Monaco, Mongolie, Nrgeria, 
Pakistan, Pologne, Republique arabe unie, Republique 
centrafricaine, Republique socialiste sovietique de Bielo
russie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Repu
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Saint-Siege, Senegal, 
Suisse, Syrie, Tchecoslovaquie, Thai:lande, Tunisie, Tur
quie, Union des Republiques socialistes sovietiques, You
goslavie. 

Ont vote contre : Australie, Belgique, Canada, Etats
Unis d'Amerique, Grece, lialie, Japan, Norvege, Nou
velle-Zelande, Pays-Bas, Philippines, Republique de 
Coree, Republique du Viet-Nam, Republique federale 
d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Marin, Uruguay. 

Se sont abstenus : Bresil, Ceylan, Chili, Congo (Repu
blique democratique du), Danemarlc, Espagne, Ghana, 
Inde, Irlande, Israel, Jamai:que, Malaisie, Maurice, Mexi
que, Perou, Republique Dominicaine, Sierra Leone, Sin
gapour, Suede, Trinite-et-Tobago, Venezuela, Zambie, 
Par 54 voix contre 17, avec 22 abstentions, !'article 5 a 
done ete adopte. 

iv) TEXTE ADOPT.E PAR LA COMMISSION PLENJERE 

66. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 5 le texte suivant : 

Article 5 

1. Tout Etat a Ia capacite de conclure des traites. 
2. Les membres d'une union federale peuvent avoir Ia capacite 

de conclure des traites si cette capacite est admise par Ia constitu· 
tion federale et dans les limites indiquees dans ladite constitution. 

ARTICLE 5 his 

A. - Nouvel article propose 

67. Les pays suivants : Algerie, Ceylan, Hongrie, Inde, 
Mali, Mongolie, Republique arabe unie, Republique socia
liste sovietique d' Ukraine, Roumanie, Syrie et Yougoslavie 
ont presente un amendement (A/CONF.39/C.l/L.74 et 
Add.l et 2) 14 dont !'objet etait Ie suivant : 

Inserer entre Ies articles 5 et 6 Ie nouvel article suivant : 

Droit d'etre partie aux traites 

Tout Etat a Ie droit d'etre partie a des traites multilateraux gene· 
raux conformement au principe de l'egaliie souveraine. 

[Renvoye a la deuxieme session de la Conference. Voir ci
dessous par. 69.] 

B. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES ET EXAMEN 

68. A sa 13e seance, le 4 avril 1968, la Commission 
pieniere a decide, sans opposition, d'ajourner l'examen 
du nouvel article 5 bis propose. A la 806 seance de la 
Commission pl6niere, i1 a ete decide, sans opposition, de 
renvoyer a Ia deuxieme session de la Conference l'examen 
de tous les amendements proposant de faire egalement 
mention des « traites multilateraux generaux » ou des 
« traites multilateraux restreints », y compris I' article 5 bis, 
relatif a la participation universelle aux traites multila
teraux generaux. 

ii) DECISION 

69. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere a decide de renvoyer a la deuxieme session de 
la Conference I'examen final du nouvel article 5 bis. 
(Voir doc. A/CONF.39/15, par. 27 a 32.) 

ARTICLE 6 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

70. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit : 

Article 6: Pleins pouvoirs pour representer l'Etat 
dans Ia conclusion des traites 

1. Sauf dans les cas prevus au paragraphe 2, une personne n'est 
consideree comme representant un Etat pour !'adoption ou l'authen
tification du texte d'un traite ou pour exprimer le consentement 
de r:Etat a etre lie par un traite que: 

a) Si elle produit des pleins pouvoirs appropries; ou 
b) S'il ressort des circonstances que, selon !'intention des Etats 

interesses, les pleins pouvoirs ne sont pas requis. 
2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir a produire de pleins 

pouvoirs, sont consideres comme representant leur Etat: 

14 Auteurs: Ceylan, Hongrie, Inde, Mongo lie, Republique arabe 
unie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Roumanie, 
Syrie et Yougoslavie; coauteurs: Algerie (Add.l) et Mali (Add.2). 
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a) Les chefs d'Etat, Ies chefs de gouvernement et Ies ministres 
des affaires etrangeres, pour tous Ies actes relatifs a Ia conclusion 
d'un traite; 

b) Les chefs de mission diplomatique, pour !'adoption du texte 
d'un traite entre l'Etat accreditant et l'Etat accreditaire; 

c) Les representants accredites des Etats a une conference inter
nationale ou aupres d'un organe d'une organisation internationale, 
pour !'adoption du texte d'un traite a cette conference ou par cet 
organe. 

B. - Amendements 

71. L'article 6 a fait l'objet d'amendements presentes 
par les pays suivants : Espagne (A/CONF.39fC.l/L.36), 
Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.90), Iran et 
Mali (A/CONF.39fC.l/L.64etAdd.l) 15 , Italie(A/CONF. 
39/C.l/L.83), Hongrie et Pologne (AfCONF.39fC.l/L.78 
et Add. I) 16, Republique federale d'Allemagne (A/CONF. 
39/C.l/L.SO), et Suede et Venezuela (A/CONF.39/C.l/ 
L.68/Rev.l) 17

• 

72. L'objet de ces amendements, presentes ci-apres 
sous les rubriques relatives a l'ensemble de l'article, au 
paragraphe 1, au paragraphe 2 et a un nouveau para
graphe 3, etait le suivant : 

i) Ensemble de l' article 

a) Espagne (A/CONF.39/C.l/L.36): 
Remplacer l'article par le texte suivant : 
1. La representation d'un Etat en vue d'adopter ou d'authenti

fier le texte d'un traite ou d'exprimer le consentement de l'Etat a 
etre lie par un traite est consideree comme prouvee par Ia produc
tion des pleins pouvoirs. 

2. La production des pleins pouvoirs n'est pas jugee necessaire 
lorsque agissent en vertu de leurs fonctions: 

a) Les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et les ministres 
des affaires etrangeres, pour tous les actes relatifs a Ia conclusion 
d'un traite; 

b) Les chefs de mission diplomatique, pour !'adoption du texte 
d'un traite entre l'Etat accreditant et l'Etat accreditaire; 

c) Les representants accredites des Etats a une conference inter
nationale ou aupres d'un organe d'une organisation .internationale, 
pour !'adoption du texte d'un traite a cette conference ou par cet 
organe. 

3. Le defaut de production des pleins pouvoirs ne porte pas 
atteinte a Ia validite du traite s'il est certain ou si !'on peut deduire 
des circonstances que Ia presentation de ces pouvoirs n'a pas ete 
jugee necessaire par les Etats interesses. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 76.] 

b) Republique federate d'Allemagne (AfCONF.39fC.lf 
L.50): 

Modifier comme suit : 
Sont considerees comme representant un Etat en vue d'adopter 

ou d'authentifier le texte d'un traite ou d'exprimer le consentement 
de l'Etat a etre lie par un traite, les personnes ci-apres: 

a) Les chefs d'Etat; 

15 Auteur: Iran; coauteur: Mali (Add.l). 
16 Auteur: Hongrie; coauteur: Pologne (Add.l). 
17 Auteur: Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.68); coauteur: Suede 

(Rev.l). 

b) Toute autre personne 
i) Qui, en vertu du droit interne de son Etat, est habilitee a 

accomplir les actes susmentionnes sans l'autorisation du 
chef de l'Etat; 

ii) Qui produit des pleins pouvoirs appropries emanant du 
chef de l'Etat; 

ill) Qui produit des pleins pouvoirs appropries emanant de 
toute personne mentionnee au sous-alinea i. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 74.] 

ii) Paragraphe 1 

a) Iran et Mali (AfCONF.39jC.lfL.64 et Add.l) : 
Donner la redaction suivante au paragraphe : 
1. Sauf dans les cas prevus au paragraphe 2, et cela sous reserve 

des dispositions du droit interne des Etats respectifs, une personne 
n'est consideree comme representant un Etat pour !'adoption ou 
l'authentification du texte d'un traite ou pour exprimer le consen
tement de l'Etat a etre lie par un traite que : 

[Retire. Voir ci-dessous par. 74.] 

b) Suede et Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.68/ 
Rev. 1) 18 : 

i) Supprimer les mots « Sauf dans les cas prevus au 
paragraphe 2 », au debut du paragraphe. 

ii) Supprimer « n' » devant « est consideree » et « que» 
apres «lie par un traite ». 

iii) Supprimer la lettre «a» au debut de l'alinea a. 
iv) Supprimer l'alinea b. 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 75.] 

c) Hongrie et Pologne (AjCONF.39jC.lfL.18 et 
Add.l): 

Inserer les mots « la negociation » entre le mot « pour » 
et les mots «I' adoption». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 76.] 

d) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.90) : 
Remplacer les mots « au paragraphe 2 » par les mots 

« aux paragraphes 2 et 3 ». 
Modifier comme suit l'alinea b : 
b) Si, selon la pratique suivie par les Etats interesses, les pouvoirs 

ne sont pas requis, ou s'il ressort autrement des circonstances qu'ils 
avaient !'intention de ne pas les requerir. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 76.] 

iii) Paragraphe 2 

a) Hongrie et Pologne (A/CONF.39/C.l/L.78 et 
Add.l): 

A l'alinea b, inserer les mots « la negociation ou » 
apres le mot « pour». 

A l'alinea c, remplacer les mots « aupres d'un organe 
d'une organisation internationale, pour !'adoption» par 
les mots « aupres d'une organisation internationale ou 
d'un de ses organes pour la negociation ou !'adoption». 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 76.] 

18 Sous sa premiere forme, cet amendement, propose par le 
Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.68), tendait seulement ala suppres
sion de l'alinea b. 
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b) Italie (A/CONF.39/C.l/L.83) : 
Ajouter a Ia fin de l'alinea b les mots suivants : « ainsi 

que pour Ia conclusion d'un accord entre l'Etat acc;redi
tant et l'Etat accreditaire, en confonnite de Ia pratique 
diplomatique et, notamment, sous forme d'echange de 
notes». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 76.] 

c) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.90) : 
A l'alinea c, remplacer Ies mots « aupres d'un organe 

d'une organisation internationale » par les mots « aupres 
d'une organisatio11 internationale on de l'un de ses orga
nes ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 76.] 

iv) Nouveau paragraphe 3 

Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.lfL.90) : 
Ajouter un nouveau paragraphe ainsi con<;u : 
3. Aucune disposition du present article n'empeche les Etats 

de convenir d'exiger les pleins pouvoirs pour l'accomplissement 
d'un acte international relatif a la conclusion d'un traite. 

[Renvoye au Co mite de redaction. Voir ci-dessous par. 76.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

73. La Commission pleniere a precede a un premier 
examen de !'article 6 et des amendements y relatifs a sa 
136 seance, le 4 avri11968. A sa 346 seance, le 23 avril1968, 
la Commission a examine le rapport du Comite de redac
tion sqr cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

74. Ala 136 seance de la Commission pleniere, !'amen
dement de Ia Republique federate d'Allemagne (A/CONF. 
39/C.l/L.SO) et l'amendement de l'Iran et du Mali (A/ 
CONF.39fC.lfL.64 et Add.l) ont ete retires. 
75. A la meme seance, l'amendement de la Suede et 
du Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.68/Rev.l), mis aux voix, 
a ete rejete par 51 voix contre 13, avec 23 abstentions. 
76. Egalement a la 136 seance, la Commission p16-
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction !'article 6 avec les amendements de I'Espagne 
(A/CONF.39/C.l/L.36), des Etats-Unis d'Amerique (A/ 
CONF.39/C.l/L.90), de la Hongrie et de la Pologne (A/ 
CONF.39/C.lfL.78 et Add.l), et de I'Italie (AJCONF. 
39/C.l/L.83). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

77. A la 346 seance de la Commission pleniere, le Pre
sident du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/4) contenant le texte de !'article 6 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 79). 
78. A la meme seance, i1 a ete demande que l'alinea b 
du paragraphe 1 et l'alinea c du paragraphe 2 du texte 
recommande par le Comite de redaction soient mis aux 
voix separement. Les resultats du scrutin ont ete les sui
vants: 

a) Par 83 voix contre 3, avec 5 abstentions, le texte 
de l'alinea b du paragraphe 1 a ete adopte. 

b) Par 84 voix contre une, avec 3 abstentions, le texte 
de l'alinea c du paragraphe 2 a ete adopte. 

c) Par 88 voix contre zero, avec 2 abstentions, le reste 
du texte de !'article a ete adopte. 

d) Par 88 voix contre zero, avec 4 abstentions, le texte 
de !'ensemble de !'article a ete adopte. 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

79. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 6 le texte suivant : 

Article 6 

1. Une personne est considerce comme representant un Etat 
pour l'adoption ou l'authentification du texte d'un traite ou pour 
exprimer Je consentement de l'Etat a @tre lie par un traite : 

a) si elle produit des pleins pouvoirs appropries; ou 
b) s'il ressort de Ia pratique des Etats interesses ou d'autres 

circonstances qu'ils avaient !'intention de ne pas les requcrir. 
2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir a produire de pleins 

pouvoirs, sont consideres comme representant leur Etat : 
a) les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et les ministres des 

alfaires etrangeres, pour tous Jes actes relatifs a la conclusion d'un 
traite; 

b) les chefs de mission diplomatique, pour }'adoption du texte 
d'un traite entre l'Etat accrcditant et l'Etat accrcditaire; 

c) les reprcsentants accrCditcs des Etats a une conference inter
nationale ou aupres d'une organisation internationale ou d'un de 
ses organes, pour I'adoption du texte d'un traite dans cette confe
rence, cette organisation ou cet organe. 

ARTICLE 7 

A. - Texte de Ia Commission do droit international 

80. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit : 

Article 7: Confirmation ulterieure d'un acte accompli sans pouvoirs 

Un acte relatif a Ia conclusion d'un traite accompli par une per
sonne qui d'apres !'article 6 ne peut etre consideree comme repre
sentant son Etat a cette fin est sans effet juridique, a moins qu'il 
ne soit confirme ulterieurement par l'autorite competente de l'Etat. 

B. - Amendements 

81. L'article 7 a fait !'objet d'amendements presentes 
par les pays suivants : Espagne (A/CONF.39fC.lfL.37), 
Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.56), Japon 
(A/CONF.39/C.lfL.98), Malaisie (A/CONF.39/C.l/L.99), 
Singapour (A/CONF.39/C.l/L.96), et Venezuela (A/ 
CONF.39/C.l/L.69). 

82. L'objet de ces amendements etait le suivant : 
a) Espagne (A/CONF.39/C.l/L.37) : 
Rempl::\,cer par : 
Aux fins de !'article 6, tout defaut ou vice entachant Ies pouvoirs 

de Ia personne qui agit en qualite de representant d'un Etat est 
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couvert en cas de confirmation ulterieure par l'autorite competente 
de l'Etat. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 86.] 

b) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.lfL.56) : 
Modifier comme suit : 
Un acte exprimant le consentement d'un Etat d etre lie par un 

traite accompli par une personne qui d'apres l'article 6 ne peut 
etre consideree comme representant son Etat a cette fin est sans 
effet juridique, sous reserve des dispositions de l'article 42. 

[Premiere partie rejetee (voir ci-dessous par. 85, alinea a) ; 
deuxieme partie: l'auteur n'a pas demande la mise aux 
voix (voir ci-dessous par. 84).] 

c) Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.69) : 
Inserer entre le mot « soit » et le mot « confirme » 

l'adverbe « expressement ». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 85, alinea b.] 

d) Singapour (A/CONF.39JC.l/L.96) : 
Faire du texte de !'article 71e paragraphe 3 de !'article 6 

apres l'avoir modifie comme suit : 
3. Un acte relatif a la conclusion d'un traite accompli par une 

personne qui d'apres les paragraphes qui precedent ne peut etre 
consideree comme representant son Etat a cette fin est sans effet 
juridique, a moins qu'il ne soit con:firme ulterieurement par l'attto
rite competente de l'Etat. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 86.] 

e) Japon (A/CONF.39/C.l/L.98) : 
Transferer !'article dans la section 2 de la partie V. 

[Renvoye au Co mite de redaction. Voir ci-dessous par. 86.] 

f) Malaisie (A/CONF.39/C.l/L.99) : 
1. Remplacer le mot « afterwards » par le mot « sub

sequently » ( cet amendement n'interesse pas le texte 
franc:;ais). 

2. lnserer les mots « expressement ou par implication 
necessaire » entre le mot « ulterieurement » et les mots 
«par l'autorite competente ». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 85, alinea c.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

83. La Commission plenh~re a procede a un premier 
examen de !'article 7 et des amendements y relatifs a sa 
146 seance, le 5 avri11968. A sa 349 seance, le 23 avrill968, 
elle a examine le rapport du Comite de redaction sur cet 
article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

84. A la 146 seance de la Commission, les Etats-Unis 
d'Amerique ont annonce qu'ils n'insisteraient pas sur la 
mise aux voix de la deuxieme partie de leur amendement 
(A/CONF.39/C.1/L.56), qui proposait d'ajouter a la fin 
de !'article les mots « sous reserve des dispositions de 
!'article 42 ». 

85. La Commission est passee ensuite au vote sur 
certains des amendements dont elle etait saisie. Les resul
tats ont ete les suivants : 

a) Par 54 voix contre 18, avec 16 abstentions, Ia pre
miere partie de l'amendement des Etats-Unis d'Amerique 
(A/CONF.39/C.l/L.56) a ete rejetee. 

b) Par 51 voix contre 22, avec 13 abstentions, !'amen
dement du Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.69) a ete rejete. 

c) Par 38 voix contre 16, avec 34 abstentions, !'amen
dement de la Malaisie (A/CONF.39/C.l/L.99) a ete rejete. 
86. Toujours a sa 149 seance, la Commission pleniere 
a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de 
redaction I' article 7, avec les amendements de 1' Espagne 
(A/CONF.39/C.l/L.37), du Japon (A/CONF.39/C.l/L.98) 
et de Singapour (A/CONF.39/C.l/L.96). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

87. A Ia 346 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/4) contenant le texte de !'article 7 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 88). Par 87 voix contre 2, avec une abstention, la 
Commission a adopte ce texte. 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

88. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 7 le texte suivant : 

Article 7 

Un acte relatif a Ia conclusion d'nn traite accompli par nne personne 
qui ne pent, en vertu de !'article 6, etre consideree comme repre
sentant son Etat a cette fin est sans effet juridique, a moins qu'il ne 
soit confirme ulterieurement par l'autorite competente de cet Etat. 

ARTICLE 8 

A. - Texte de Ia Commission du droit international · 

89. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit : 

Article 8 : Adoption du texte 

1. L'adoption du texte d'un traite s'effectue par Ie consente
ment unanime des Etats participant a sa redaction, sauf dans les 
cas prevus au paragraphe 2. 

2. L'adoption du texte d'un traite lors d'une conference inter• 
nationale s'effectue a la majorite des deux tiers des Etats participant 
a Ia conference, a moins que ces Etats ne decident, a Ia meme 
majorite, d'appliquer une regie differente. 

B. - Amendements 

90. L'article 8 a fait l'objet d'amendements presentes 
par les pays suivants : Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.43), 
France (A/CONF.39/C.1/L.30), Perou (A/CONF.39/C.1/ 
L.101 et Corr.l), Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine (A/CONF.39/C.l/L.51/Rev.1), et Republique
Unie de Tanzanie (A/CONF.39/C.l/L.103). Un sous
amendement a l'amendement de la France (A/CONF.39/ 
C.1/L.30) a ete presente par la Tchecoslovaquie (A/CONF. 
39/C.l/L.102). 
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91. L'objet de ces amendements et du sous-amen
dement, presentes ci-apres sous des rubriques relatives au 
paragraphe 1 et au paragraphe 2 de !'article et a un 
nouvel alinea propose, etait le suivant : 

i) Paragraphe 1 

Perou (A/CONF.39JC.l/L.101 et Corr.l) : 
Remplacer par : 
1. L'adoption du texte d'un traite s'effectue par consentement 

unanime quand Je nombre des :Etats participant a sa redaction est 
limite ou restreint, a moins que ces Btats ne d6cident d'appliquer 
une regie differente. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 93.] 

ii) Paragraphe 2 

a) France (A/CONF.39/C.l/L.30) : 
Modifier comme suit le debut du paragraphe : 

2. L'adoption du texte d'un traite multilateral autre qu'un 
traite multilateral restreint au sein d'une conference internationale ... 

[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous par. 93) 
et ulterieurement renvoye a la deuxieme session de la 
Conference (voir ci-dessous par. 94).] 

b) Sous-amendement de la Tchecoslovaquie (A/CONF. 
39JC.l/L.l02) a l'amendement de la France (A/CONF. 
39/C.l/L.30) : 

Modifier comme suit le debut du paragraphe : 
2. L'adoption du texte d'un traite multilateral gene1al ou d'un 

traite multilateral autre qu'un traite multilateral restreint lors 
d'une conference internationale ... 

[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous par. 93) 
et ulterieurement renvoye a la deuxieme session de la 
Conference (voir ci-dessous par. 94).] 

c) Republique socialiste sovietique d'Ukraine (A/CONF. 
39/C.l/L.51/Rev.l) 19 

: 

Modifier comme suit le debut du paragraphe : 
2. L'adoption, lors d'une conference internationale, du texte 

d'un traite multilateral general ou autre, a !'exclusion des traites 
multilateraux restreints, s'effectue a la majorite des deux tiers 
des :Eitats ... 

[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous par. 93) 
et ulterieurement renvoye a la deuxieme session de la 
Conference (voir ci-dessous par. 94).] 

d) Perou (A/CONF.39/C.l/L.101 et Corr.l) : 
Remplacer par : 
2. L'adoption du texte d'un traite lors d'une conference inter

nationale generate ou a laquelle participent un nombre in1portant 
d'Etats s'etrectue a Ia majorite des deux tiers des :Etats participant 
a Ia conference, sauf si Iesdrts :Etats decident, a Ia meme majorite, 
d'apphquer une regie differente. 

[Renvoye au Co mite de redaction. Voir ci-dessous par. 93.] 

19 Sous sa forme initiate (A/CONF.39/C.l/L.Sl), cet amen
dement etait con!fu comme suit: 

Modifier comme suit le debut du paragraphe 2: « L'adoption 
d'un traite multrlateral general lors d'une conference internatio
nale s'etrectue a Ia majorite des deux tiers des :Etats ... » 

e) Republique-Unie de Tanzanie (A/CONF.39JC.lj 
L.103) : 

Remplacer les mots « a moins que ces Etats ne decident, 
ala meme majorite, d'appliquer une regie differente »par 
les mots « a moins qu'il ne soit decide a la conference 
d'appliquer une regle differente ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 93.] 

iii) Paragraphe 3 

Ceylan (A/CONF.39JC.l/L.43): 
Ajouter le nouveau paragraphe suivant : 
3. L'adoption du texte d'un traite par une organisation inter

nationale s'effectue par un acte d'un organe competent de cette 
organisation, conformement a ses statuts. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous par. 93.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

92. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 8 et des amendements y relatifs a sa 
15e seance, le 5 avril1968. Ala 8Qe seance de Ia Commis
sion, le 21 mai 1968, i1 a ete decide de renvoyer a Ia 
deuxieme session de la Conference l'examen final de 
!'article 8. 

ii) EXAMEN 

93. A la 15e seance de la Commission pleniere, il a 
ete decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de 
redaction !'article 8, avec tous les amendements et le sous
amendement y relatifs, a savoir les amendements des 
pays suivants : Ceylan (A/CONF.39/C.l/L.43), France 
(A/CONF.39/C.l/L.30), Perou (A/CONF.39/C.l/L.101 et 
Corr.l), Republique socialiste sovietique d'Ukraine (A/ 
CONF.39/C.l/L.51/Rev.l), et Republique-Unie de Tan
zanie (A/CONF.39/C.l/L.103), ainsi que le sous-amen
dement de la Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.l/L.102) a 
l'amendement de la France (A/CONF.39/C.l/L.30). 

94. A Ia 806 seance de la Commission pleniere, il a 
ete decide, sans opposition, de renvoyer a la deuxieme 
session de la Conference l'examen de tous Ies amendements 
proposant de faire egalement mention des « traites mul
tilateraux generaux » ou des « traites multilateraux res
treints ». Des amendements au paragraphe 2 de I' article 8 
tendant a ajouter une reference aux traites multilateraux 
restreints et generaux avaient ete presentes respectivement 
par la France (A/CONF.39fC.l/L.30) et la Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine (A/CONF.39/C.l/L.51/ 
Rev.l). La Tchecoslovaquie avait egalement presente un 
sous-amendement (A/CONF.39/C.l/L.l02) a l'amende
ment de la France (A/CONF.39/C.l/L.30). 

iii) DECISION 

95. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere a decide de renvoyer a la deuxieme session de 
la Conference l'examen final de !'article 8. (Voir doc. 
A/CONF.39/15, par. 33 a 42.) 
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ARTICLE 9 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

96. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit : 

Article 9: Authentification du texte 

Le texte d'un traite est arrete comme authentique et definitif: 
a)_ Suivant la procedure etablie dans ce texte ou convenue par 

les Etats participant a sa redaction; ou 
b) A defaut d'une telle procedure, par la signature, la signature 

ad referendum ou le paraphe, par les representants de ces Etats, 
du texte du traite ou de l'acte final d'une conference dans lequel 
Ie texte est consigne. 

B. - Amendements 

97. I1 n'a pas ete presente d'amendement a l'article 9. 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

98. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de l'article 9 a sa 15e seance, le 5 avril 1968. A 
sa 59e seance, le 8 mai 1968, la Commission a examine le 
rapport du Comite de redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

99. A sa 15e seance, la Commission pleniere a adopte, 
sans vote formel 20, l'article 9 et l'a renvoye au Comite 
de redaction. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

100. A la 59e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/5) contenant le texte de l'article 9 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 101). La Commission pleniere a adopte ce texte 
sans vote forme121. 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA CoMMISSION PLENIERE 

101. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 9 le texte suivant : 

Article 9 

Le texte d'un traite est arr@te comme authentique et definitif: 
a) suivant Ia procedure etablie dans ce texte ou convenue par les 

:Etats participant a Ia redaction du traite; ou, 
b) a defaut d'une telle procedure, par Ia signature, Ia signature 

ad referendum ou le paraphe, par les representants de ces :Etats, 
do texte du traite ou de l'acte final d'une conference dans lequel le 
texte est consigne. 

20 Voir ci-dessus par. 13. 
21 Ibid. 

ARTICLE 9 his et ARTICLE 12 bis 

102. La Commission pleniere a ete saisie d'un amen
dement tendant a !'insertion d'un nouvel article 9 bis 
pour servir d'introduction aux dispositions du texte de 
la Commission du droit international concernant les 
diverses modalites selon lesquelles un Etat peut exprimer 
son consentement a etre lie par un traite. Un autre amen
dement, proposant !'addition d'un article 12 his, tendait 
au meme resultat qu'une partie de !'article 9 his propose. 
A sa 18e seance, 1e 9 avril1968, 1a Commission pleniere a 
finalement decide d'examiner simultanement ces deux pro
positions d'articles nouveaux. Ces textes sont done reunis 
sous la meme ruhrique. 

A. - Nouveaux articles proposes 

103. Les amendements mentionnes plus haut ont ete 
presentes par les Etats-Unis d'Amerique et la Pologne 
(A/CONF.39/C.1/L.88 et Add.l) 22 et par la Belgique 
(A/CONF.39 /C.1/L.111 ). 
104. L'ohjet de ces amendements etait le suivant : 

a) Article 9 his 

Etats-Unis d'Amerique et Pologne (A/CONF.39/C.1/ 
L.88 et Add.1) : 

Inserer le nouvel article suivant entre les articles 9 et 10 : 

Article 9 bis : Consentement a ~tre lie par un traite 

Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite peut etre exprime 
par Ia signature, l'echange d'instruments constituant un traite, Ia 
ratification, !'approbation, !'acceptation ou !'adhesion ou par tout 
autre moyen s'il en est ainsi convenu. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 106, sous reserve de la 
decision rapportee dans ce paragraphe.] 

h) Article I 2 his 

Belgique (A/CONF.39/C.l/L.111) : 
Ajouter un nouvel article 12 bis ainsi con9u : 

Article 12 bis: Autres modes d'expression du consentement 
a etre lie par un traite 

Outre Ies cas prevus aux articles 10, 11 et 12, Ie consentement 
d'un :Etat a etre lie par un traite peut s'exprimer par tout autre 
moyen convenu entre Ies Etats contractants. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 106, sous reserve de la 
decision rapportee dans ce paragraphe.] 

B. - Travaux de la Commission pleniere 

i) SEANCES 

105. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen du nouvel article 9 his propose, a ses 15e et 18e 
seances, les 5 et 9 avril 1968. Le nouvel article 12 his 

22 Auteur: Pologne; coauteur: Etats-Unis d'Amerique (Add.l). 
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propose a ete examine en meme temps que l'article 9 bis 
a la 188 seance de la Commission. A sa 596 seance, le 
8 mai 1968, la Commission a examine le rapport du Comite 
de redaction, qui contenait un texte unique pour les deux 
nouveaux articles proposes. 

ii) EXAMEN INITIAL 

106. A sa 186 seance, la Commission pleniere a 
approuve le principe des amendements des Etats- Unis 
d'Amerique et de la Pologne (A/CONF.39/C.1/L.88 et 
Add.1) et de la Belgique (A/CONF.39/C.1/L.l11), et elle 
a decide d'inserer dans le texte un ou deux articles repre
nant la substance des articles 9 bis et 12 bis proposes. 
La Commission a aussi decide, sans opposition, de ren
voyer ces deux amendements au Comite de redaction 
pour qu'il en arrete le libelle, ainsi que la place dans le 
texte. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITJ3 DE REDACTION 

107. A la 59e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/5) contenant Ie texte de l'article 9 bis 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 108) et reprenant la substance des nouveaux ar
ticles 9 bis et 12 bis proposes. La Commission pleniere a 
adopte ce texte sans vote formel 23 • 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

108. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
l'article 9 his le texte suivant : 

Article 9 his 

Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite pent etre exprime 
par Ia signature, l'echange d'instruments constituant on traite, Ia 
ratification, !'approbation, !'acceptation on l'adbesion, on par tout 
autre moyen s'il en est ainsi convenu. 

EXAMEN DE LA QUESTION D'UNE Ri!:GLE SUPPLETIVE 
EN FA VEUR DE LA SIGNATURE OU DE LA RATIFI
CATION (ET ARTICLE 11 his) 

109. A sa 168 seance, le 8 avri11968, la Commission ple
niere a constate que certains amendements aux articles 10 
et 11 et le projet de nouvel article 11 bis soulevaient la 
question de savoir si, en !'absence d'indication sur !'inten
tion des Etats interesses, Ie consentement a etre lie 
par le traite s'exprimait par Ia signature ou par la rati
fication. La Commission a decide de consacrer a Ia ques
tion de l'adjonction d'une regle suppletive en faveur de 
la signature ou de la ratification une discussion de l'exa
men des articles 10 et 11. En raison de cette decision, la 
question figure sous une rubrique speciale. 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

110. Le texte des articles 10 et 11 de la Commission 
du droit international etait redige comme suit : 

23 Voir ci-dessus par. 13. 

Article 10: Expression, par Ia signqture, du consentement 
a etre lie par Un traite 

1. Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite s'exprime 
par Ia signature du representant de cet Etat: 

a) Lorsque le traite prevoit que Ia signature aura cet effet; 
b) Lorsqu'il est par ailleurs etabli que les Etats ayant participe 

a Ia negociation ont ete d'accord pour donner cet effet a Ia signature; 
c) Lorsque !'intention de l'Etat en question de donner cet effet 

a Ia signature ressort des pleins pouvoirs de son representant ou 
a ete exprimee au cours de la negociation. 

2. Aux fins du paragraphe 1 : 
a) Le paraphe d'un texte vaut signature du traite lorsqu'il est 

etabli que les :Etats ayant participe a la negociation en sont ainsi 
convenus; 

b) La signature ad referendum d'un traite par le representant d'un 
Etat, si elle est confirmee par ce dernier, vaut signature definitive 
du traite. 

Article 11: Expression, par/a ratification, /'acceptation ou 
/'approbation, du consentement a etre lie par un traite 

1. Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite s'exprime 
par la ratification: 

a) Lorsque le traite prevoit qu'un tel consentement s'exprirne 
par la ratification; 

b) Lorsqu'il est par ailleurs etabli que les Etats ayant participe 
a la negociation ont ete d'accord pour que Ia ratification soit 
requise; 

c) Lorsque le representant de l'Etat en question a signe le traite 
sous reserve de ratification; ou 

d) Lorsque !'intention de l'Etat en question de signer le traite 
sous reserve de ratification ressort des pleins pouvoirs de son repre
sentant ou a ete exprirnee au cours de Ia negociation. 

2. Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite s'exprime 
par !'acceptation ou !'approbation dans des conditions analogues 
a celles qui s'appliquent a la ratification. 

B. - Amendements 

111. Des amendements portant sur Ia question d'une 
regie suppletive ont ete presentes par les pays suivants : 
Bolivie, Chili, Colombie, Guatemala, Honduras, Mexique, 
Perou, Uruguay et Venezuela (AfCONF.39/C.l/L.105), 
Tchecoslovaquie, Suede et Pologne (A/CONF.39/C.1/L.38 
et Add.1 et 2) 2 4, Suisse (A/CONF.39/C.l/L.87), et 
Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.71). 
112. L'objet de ces amendements, qui sont groupes 
d'apres les articles auxquels ils se rapportent, etait le 
suivant: 

i) Article 10 

Tchecoslovaquie, Suede et Pologne (A/CONF.39/C.l/ 
L.38 et Add.1 et 2) : 

Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant : 
1. Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite s'exprime 

par la signature de son representant, exception faite pour les cas 
vises aux articles 11 et 12. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 114.] 

24 Auteur: T~Mcoslovaquie; coauteurs: Suede (Add.l) et 
Pologne (Add.2). 
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ii) Article 11 

a) Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.71) : 
Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant : 
1. Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite s'exprime 

par Ia ratification, a moins que Ie traite n'en dispose autrement. 

Supprimer le paragraphe 2 s'il est decide de supprimer 
l'alinea b du paragraphe 1 de l'article 2. 
[Retire. Voir ci-dessous par. 114.] 

b) Bolivie, Chili, Colombie, Guatemala, Honduras, 
Mexique, Perou, Uruguay et Venezuela (A/CONF.39/ 
C.1/L.105): 

Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant : 
1. Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite s'exprime 

par la ratification, sauf dans les cas prt1vus aux articles 10 et 12. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 115.] 

iii) Nouvel article II bis 

Suisse (A/CONF.39/C.1/L.87) : 
Ajouter un nouvel article 11 his ainsi congu : 
Lorsque Ie mode d'expression du consentement a etre lie ne peut 

etre etabli conformement aux articles precedents, ce consentement 
s'exprime par la ratification. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 115.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

113. La question de !'insertion dans le texte d'une 
regie suppletive en faveur de Ia signature ou de la ratifi
cation comme moyen d'exprimer le consentement a etre 
lie par un traite et les amendements y relatifs ant ete exa
mines par la Commission pleniere a ses 16e, 17e et 186 

seances, les 8 et 9 avril 1968. 

ii) EXAMEN 

114. A la 166 seance de la Commission pleniere, 
l'amendement du Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.71) a 
ete retire. A la 186 seance, l'amendement presente par 
la Tchecoslovaquie, la Suede et la Pologne (A/CONF.39/ 
C.1/L.38 et Add.l et 2) a egalement ete retire. 
115. A la 186 seance de la Commission pleniere, i1 a 
ete procede a un vote par appel nominal sur la question 
de savoir si une regie suppletive en faveur de Ia ratifi
cation devrait etre inseree dans le texte. Les resultats du 
vote ant ete les suivants : 

Ont vote pour: Afrique du Sud, Bolivie, Chili, Colombie, 
Espagne, Ethiopie, Gabon, Grece, Guatemala, Guinee, 
Irak, Iran, Kowelt, Liechtenstein, Mexique, Perou, 
Republique arabe unie, Republique de Coree, Repu
blique Dominicaine, Suisse, Syrie, Turquie, Uruguay, 
Venezuela, Zambie. 

Ont vote contre: Arabie Saoudite, Australie, Autriche, 
Belgique, Bulgarie, Cambodge, Canada, Ceylan, Chypre, 
Congo (Republique democratique du), Cote d'Ivoire, 
Pahp;mey, Danemark, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, 
France, Ghana, Hongrie, Irlande, Italie, Jama.lque, 

Japan, Kenya, Liban, Liberia, Madagascar, Mali, Mo
naco, Mongolie, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, 
Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Republique cen
trafricaine, Republique du Viet-Nam, Republique fede
rale d'Allemagne, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Siege, Senegal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Suede, Tchecoslovaquie, Thai:Iande, 
Tunisie, Union des Republiques socialistes sovietiques. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Algerie, Argentine, 
Bresil, Chine, Congo (Brazzaville), Cuba, Equateur, lnde, 
Indonesie, Israel, Malaisie, Maroc, Philippines, Repu
blique-Unie de Tanzanie, Yougoslavie. 

Par 53 voix contre 25, avec 16 abstentions, les amende
ments presentes par les pays suivants : Bolivie, Chili, 
Colombie, Guatemala, Honduras, Mexique, Perou, Uru
guay et Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.105) et Suisse 
(A/CONF.39/C.l/L.87) ant done ete rejetes. 

iii) DECISION 

116. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere a decide de ne pas faire figurer dans le texte 
dont elle recommande l'adoption a la Conference de 
regie suppletive sur le point de savoir si, en l'absence 
d'indication sur !'intention des Etats interesses, le consen
tement a etre lie par un traite s'exprime par Ia signature 
ou par la ratification. 

ARTICLE 10 

(Expression, par Ia signature, du consentement a etre lie par un traite) 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

117. Le texte de l'article 10 elabore par la Commission 
du droit international figure au paragraphe 110 ci-dessus 
sous la rubrique intitulee « Examen de la question d'une 
regie suppletive en faveur de la signature ou de la rati
fication. » 

B. - Amendements 

118. Outre l'amendement propose par la Tchecoslo
vaquie, la Suede et la Pologne (A/CONF.39/C.1/L.38 et 
Add.1 et 2) 25 concernant l'insertion d'une regle supple
tive (dont le texte figure ci-dessus au paragraphe 112, 
alinea i), d'autres amendements a l'article 10 ant ete pre
sentes par les pays suivants: Belgique (A/CONF.39/C.l/ 
L.100), Bolivie, Chili, Colombie, Guatemala, Honduras, 
Mexique, Perou, Republique Dominicaine, et Venezuela 
(A/CONF.39fC.lfL.107), Espagne (A/CONF.39/C.1/ 
L. 108), Italie (A/CONF.39/C.l/L.81), et Venezuela 
(A/CONF .39 fC.1/L. 70). 

25 Auteur: Tchecoslovaquie; coauteurs: Suede (Add.1) et 
Pologne (Add.2). Les travaux de la Commission au sujet de cet 
amendement sont decrits sous la rubrique intitulee « Examen de 
la question d'une regie suppletive en faveur de la signature ou -tfe 
la ratification » (par. 109 a 116 ci-dessus ). 
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119. L'objet de ces autres amendements, presentes ci
apres sous des rubriques relatives a I' ensemble de I' article, 
au paragraphe 1 et au paragraphe 2, etait le suivant : 

i) Ensemble de !'article 

Espagne (A/CONF.39/C.1/L.l08) : 
Remplacer par : 

1. Le consentement d'un :Eitat a etre lie par un traite s'exprime 
par Ia signature du representant de cet Etat: 

a) Lorsque le traite prevoit que la signature aura cet effet; 

b) Lorsqu'il ressort des circonstances que les Etats qui ont 
participe a Ia negociation ont ete d'accord pour donner cet effet 
a Ia signature; 

c) Lorsque !'intention de l'Etat de donner cet effet a Ia signature 
ressort des pleins pouvoirs de son representant ou a ete exprimee 
au cours des negociations. 

2. Aux fins du paragraphe precedent: 

a) Le paraphe d'un traite vaut signature du traite lorsqu'il 
ressort des circonstances que les Etats qui ont participe a Ia nego
ciation lui ont donne valeur de signature; 

b) La signature ad referendum d'un traite par le representant 
d'un Etat, si elle est confirmee par ce dernier, vaut signature defi
nitive du traite, a mains qu'il ne soit precise dans la confirmation 
que le consentement a etre lie par ]e traite s'entend a partir de sa 
notification. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 124.] 

ii) Paragraphe 1 

a) Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.70) : 
Supprimer les alineas b etc. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 121.] 

b) Italie (A/CONF.39/C.1/L.81) : 
Modifier l'alinea c comme suit : 

Lorsque !'intention de l'Etat en question de donner cet effet 
a la signature ressort des pleins pouvoirs de son representant ou a 
ete formellement manifestee au cours de Ia negociation. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 124.] 

c) Bolivie, Chili, Colombie, Guatemala, Honduras, 
Mexique, Perou, Republique Dominicaine et Venezuela 
(A/CONF.39jC.1/L.l07) : 

Remplacer les alineas b et c par le texte suivant : 

b) Lorsque, d'apres le droit interne de cet Etat, il s'agit d'un 
accord administratif ou d'execution. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 122.] 

iii) Paragraphe 2 

Belgique (A/CONF.39/C.1/L.100) : 
A l'alinea a du paragraphe 2, ajouter le mot « expres

sement » apres le mot « convenus ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 124.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

120. Pour ce qui est des aspects de !'article 10 autres 
que ceux dont il est traite a propos de la question de 
!'insertion d'une regie suppl6tive (examinee aux para
graphes 109 a 116 ci-dessus), la Commission pleniere a 
proc6de a un premier examen de cet article, ainsi que des 
amendements y relatifs, a sa 17e seance, le 8 avril 1968. 
A sa 59e seance, le 8 mai 1968, la Commission a examine 
le rapport du Comite de redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

121. A la 176 seance de la Commission pleniere, 
l'amendement du Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.70) a 
ete retire. 
122. A la meme seance, l'amendement presente par 
les pays suivants : Bolivie, Chili, Colombie, Guatemala, 
Honduras, Mexique, Perou, Republique Dominicaine et 
Venezuela (A/CONF.39fC.1/L.107) a ete mis aux voix. 
Par 60 voix contre 10, avec 16 abstentions, i1 a ete rejete. 
123. Egalement a la 17e seance de la Commission 
pleniere, l'Autriche a demande un vote separe sur les 
mots « ou a ete exprimee au cours de Ia negociation ». 
Cette motion a ete mise aux voix sous forme d'une propo
sition tendant a supprimer ces mots. Par 37 voix contre 
10, avec 30 abstentions, la motion a ete rejetee. 
124. La Commission pleniere a alors decide, sans 
objection, de renvoyer I' article 10 au Comite de redaction, 
avec les amendements de la Belgique (AJCONF.39jC.1j 
L.100), de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.108) et de 
1' Ita lie (AjCONF .39 /C.1/L.81 ). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

125. A la 59e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/5) contenant le texte de !'article 10 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 126). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 26• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

126. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
p!eniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 10 le texte suivant : 

Article 10 

1. Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite s'exprime 
par Ia signature du representant de cet Etat: 

a) lorsque Ie traite prevoit que Ia signature aura cet effet; 
b) Iorsqu'il est par ailleurs etabli que Ies :Etats ayant participe 

a Ia negociation ont ete d'accord pour donner cet effet a Ia signature; 
c) Iorsque !'intention de I'Etat de donner cet effet a Ia signature 

ressort des pleins pouvoirs de son representant on a ete exprimee 
au cours des negociations. 

2 6 Voir ci-dessus par. 13. 



138 

2. Aux fins d,u pa~a~aphe 1: 

a) le paraphe d'un texte vaut signature du traite lorsqu'il est etabli 
que les Etats ayant participe a hJ. m}go'liation en sont ainsi convenus; 

b) Ia signature ad referendum d'un traite par le represeq~ant 4'up 
Etat, si elle est confirmee par ce dernier, vaut signature definitive 
du traite. 

ARTI€LE 111 bis 

A. - Nouvel article propose 

127. La Pologne a presente un amendement (A/CONF. 
39/C.l.fL.89) dont l'objet etait le suivant : 

lnserer le nouvel article suivant entre les articles 10 
et 11 : 

Expression, par l'echange d'ipstruments constituant Ufl tr,aite, 
du consentement a €tre lie pqr un traite 

Le consentement d'Etats a e~re lies par un traite incoraqre dans 
deux ou plusreurs instruments coll)lexes s'exprime par l'echange de 
ces instruments, a moms que les Etats en q,uest~on n'~n soient 
convenus autrement. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 129, sous reserve <;le la 
decision rapportee dans c~ paragraphe.] 

B. - Travaux de Ia Commis~lon pleni,ere 

i) SEANCES 

128. A ses 17e et 18e s.ean,c"e~, les 8. et 9 ~vril 11968, 
la Commission pleniere a p.roceqe a un w;emier ex.~fln 
du nouvel article 10 his propose. A sa 59e seance, le 8 mai 
1968, elle a examine le rapport du Comite de red,a<;tion 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

129. A sa 18e seance, la Commission plenie:r:e a v;ote 
sur le principe enonce dans 1'amendement de la Pologne 
(A/CONF.39/C.1/L.89) visant a ajouter un nou\{el article 
10 his. Par 42 voix contre 10, avec 27 abstentions, ce 
principe a ete adopte. La Commission a egal,em~n,t dpcide, 
sans opposition, de renvoyer au Comite de redaction la 
mise en forme de ce principe. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

130. A Ia 59e seance de la Commission pleniere, Ie Pre
sident du Comite de redactjon a .J?{~sent~ qn,. rapport 
(A/CONF.39/C.l/6) contenalft le tex~e c;le l'artj,qle 10, his 
adopte par le Comi,te (pour le t.exte, voir qi-d_e~sous 
par. 131). Par 69 voix contre une, avec 18 a):>,stentjo;;ts, 
ce texte a ete adopte. 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA. Co~SSI0N PLENlBRE 

131. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter- pour 
l'article 10 his Ie texte suivant : 

A,rtic~e 10 bis-

Le consentement des Etats a ~tre lies par un traite constitue par les 
instruments echanges entre eux s'exprime par cet echange: 

a) lorsque les instruments prevoient que leur echange aura cet 
eifet; 

b) Iorsqu'il est par ailleurs etabli que ces :Etats ont ete d'accord 
pour donner cet eifet a I' ~Cl\l}DgE; d,es instrument_s. 

ARTICLE 11 

(Expre!!sion, par Ia ratification, l'a.cceptatiqn ou l'approbation, 
du consentement a ~tre He par un traite) 

A. - 'Fexte de Ia €ommission du droit international 

132. Le tf(xte de !'article 11 elaborl} par I~ Commission 
du droit intern.ational.figure ci-des$-US au pa:rrag,raphe 110, 
sous la rubrique « Examen de la question d'une uegle 
suppletive en faveur de la sigl).atvre ou de la ratifi,c;a,_tion ». 

B. - Amendements 

133. Out;re l'ap:~.endem,ent presente par la Bolivie, le 
Chi,li, la Colombie, le Guatemala, le HOJ;tdura,s,le M;eJQ.que, 
le J?eroiU, !'Uruguay et ~e Venezuela (A/CONJi1.39/C.1/ 
L.105) et Famendement presente par le Venezu.ela 
(A/CONF.39/C.l/L.71), relatifs a une regie suppletive 
(reproduits ci-d,essus au paragraphe 112, aline~ ii) 2 7 , 

!'article 11 a fait !'objet d'autres amendements, pre~entes 
par l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.109) et par la Finlande 
(A/CONF .39/C.1/L.60). 

134. L'objet de ces autres amendements etait le suivant: 

a) Finlande (A/CON:J;<1.39/C.1/L.60.} : 
Modifier comme suit le paragiaphe 1 : placen l'a)inea c 

immediatement apres l'aljnea q, a,u li~l! de 1'a.).it},~l:J. h 
actuel ; reunir les alineas d et h actu~s. da~ns cet ordre, 
pour former un nouvel alinea c, en employant la con
jonction « ou ». 
[Ren~oye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 136.] 

b) Espagne (A/CONF.39/C.1/L.109) : 
Remplacer par : 
Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite s'exprime par 

I!!, ratification, l'acce];!tati,on ou l'~ppJ;obation; 
a) Lorsque le traite le prevoit expressement; 
b) Lorsqu'il ressort des circonstance$ que les Etats ayant- partL

cipe a lj~. n~spci~jion enten,d.aient que Ia r;a~ific~Ltipn, l'q.<;cept<j.tjon 
ou !'approbation soit requise; ou 

c) Lorsque llintention de l'Btat de signer le traite sous ~eserve 
de ratification, d'acceptation ou d'approbation ressort des pleins 
pouvoirs de son representant ou a ete expril:nee !lju COI.\t;s1 d~ la 
negociattOn. 

[Renvoye au Comite de red~,tction. Voir ci-dessous 
par. 136.] 

27 Les travaux de Ia Commission relatifs a ces aroendement$ 
sont decri,ts sous. la rubrique intitqlee « Exaii!en de Ia questiqn 
dlune regle-suppletive en faveur de la signature ou de-la ratification>) 
(par. 109 a 116 ci-dessus). 
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C. - Travaux de Ia CommisSion pleniere 

i) SEANCES 

135. En ce qui concerne les aspects de !'article 11 
autres que ceux qui sont traites a propos de la question 
d'une 'regle suppl6tive (voir ci-dessus par. 109 a 116), la 
Commission pieniere a proc6de a un premier examen ae 
Cet article et deS amendementS Y relatifS a Sa 186 Seance, 
le 9 avri11968. A sa 616 seance, le 9 1nai l968, elle a exa
mine le !rapport du ·Com'ite de redactidn sur cet rarticle. 

ii) EXAMEN 'INITIAL 

136. A sa 186 seance, la Commission pleniere a 
decide, sans oppositio11, de renvoyer au Comite de re
daction !'article 11 avec les amendements de l'Espagne 
(A/CONF.39/C.l/L.l09) et de la Finlande (A/CONF. 
39/C.l/L.60). 

iii) BXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

137. A la 61 e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(AfCONF.39jC.lj6) contenan't 1e texte de !'article 11 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-clessous 
par. 138). La Commission pleniere a adopte ce texte 
sans vote formel 28 • 

iv) ThXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

138. Compte tenu de ce qui precede, la Commisions 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article llle texte suivant : 

•Article 11 

1. Le consentement d'un :Etat a ~tre lie par on 'traite s'exprime 
par Ia ratification: 

a) lorsque Ie traite prevoit qu'un tel consentement s'exprime 'par 
Ia ratification; 

b) Iorsqu'il est par aille'urs 'etabli que les Etats ayant participe 
a Ia negociation ont ete d'accord pour que Ia ratification soit requise; 

c) lorsque 1e representant de l'Etat a signe le traite sons reserve 
de ratification; on 

d) lorsque )'intention de l'Etat de signer le traite sons reserve de 
ratification ressort des pleins pouvoirs de son representant on a ete 
exprimee au coors de Ia negociation. 

2. Le consentement d'un Etat a ~tre lie par on traite s~exprime 
par ]'acceptation ou ]'approbation dans des conditions analogues 
a celles qui !i'appliqueht a Ia rlttifiba:tion. 

ARTICLE 11 his 

139. Un amendement de la Suisse (A/CONF.S'9/C.l/ 
L.87) tendant a ajouter un nouvel article 11 bis est examine 
sous la rubrique « Exameh ·de la question d'une regie 
suppletive en faveur de la signature ou de la ratification » 
(par. ao9 a 116 ci-dessus). 

ARTICLE 12 

A. - Texte de Ia Commission du 'droit international 

140. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit : 

.zs Voir ci-dessus par. 13. 

Article 12: Expression, par !'adhesion, du consentement a etre lie 
par un traite 

Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite s'exprime par 
I' adhesion: 

a) Lorsque le traite ou un amendement au traite prevoit que ce 
consentement peut etre exprime par cet Etat par voie d'adhesion; 

b) Lorsqu'il 'est par ailleurs etabli que Ies Etats ayant participe 
a Ia negociation entendaient accepter que ce consentement puisse 
etre exprime par cet Etat par voie d'adhesion; ou 

c) Lorsque toutes Ies parties sont convenues ulterieurement 
d'accepter que ce consentement puisse etre exprime par cet Etat 
par voie d'adhesion. 

B. - Amendements 

141. L'article 12 a fait !'objet d'un amendement pre
sente par la Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.l04). 
142. L'objet de cet amendement etait le suivant : 

Considerer le texte actuel de !'article 12 comme consti
tuant le paragraphe 1 et ajouter un paragraphe 2 ainsi 
cbn¢u: 

2. Tout Etat peut exprimer par l'adhesion son consentement 
a etre lie par un traite multilateral general. Tout Etat a aussi le 
droit de devenir, par !'adhesion, partie a un traite multilateral qui 
touche a ses interets legitimes. 

[Renvoye a la deuxieme session de la Conference. Voir 
ci-dessous par. 146.] 

C. _.. Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

143. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de l'article 12 a sa 186 seance, le 9 avril 1968. 
A ,la 806 seance, le 21 mai 1968, ~l·a ete decide de renvoyer 
l'exam.en final de l'a'rtiole 12 ·a la deuxieme session de la 
Conference. 

ii) EXAMEN 

l44. A sa 186 seance, la 'Commission pleniere a decide, 
sans opposition, de remettre l'examen de l'amendement de 
Ia Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.l/L.104) a !'article 12 
jusqu'a ce que la Commission ait aborde l'examen du 
nouvel article 5 bis propose. 
145. Sous reserve de la decision qui precede, la Com
mission pleniere a decide, a la meme seance, de renvoyer 
!'article 12 au Comite de redaction 29 . 

29 Sur cette base, le Oomit6 de redaction a presente a Ia C6mn'lis
sion pleniere un rapport (A/CONF.39/C.1/6) contenant le texte 
suivant de I' article 12: 

« Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite s'exprime 
par !'adhesion: 

<'<a) lbrsque le ttaite 'pre'voit que ce consenl:ement peut ~tre 
exprime par cet Etat par voie d'adhesion; 

«b) lorsqu'il est par ailleurs etabli que les :Etats ayant parti
cipe a Ia negociation entendl!-ient accepter que ce consentement 
puisse etre exprime par cet Etat par voie d'adhesion; ou 

«c) lorsque toutes 1es parties sont convenues ulterieurement 
4'accepter que ee consentement puisse etre exprime par cet 
Efat par 'voie d'adbesion. » 

Ce. texte n'a pas ete formellement presente a Ia Commission 
pleniere par le President du Comite de redaction, en attendant 
rqu'ufie decision definitiVe ait ete prise par Ia 'Commission pleniere 
sur l'amendement de la Tch'"ecoslovaquie (A/CONF.39/C.l/L.104). 
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146. A la 808 seance de la Commission pleniere, il a 
ete decide, sans opposition, de renvoyer a la deuxieme 
session de la Conference l'examen de tousles amendements 
proposant de faire egalement mention des « traites multi
lateraux generaux » ou des « traites multilateraux res
treints ». L'amendement de la Tchecoslovaquie (AJCONF. 
39/C.1/L.104) a !'article 12 avait trait au droit de tousles 
Etats d'etre parties a des traites multilateraux generaux. 

iii) DECISION 

147. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere a decide de renvoyer a la deuxieme session de 
la Conference, l'examen final de !'article 12. (Voir doc. 
A/CONF.39/15, par. 43 a 49.) 

ARTICLE 12 bis 

(Autres modes d'expression du consentement a etre lie par un traite) 

148. Un amendement de la Belgique (A/CONF.39/C.1/ 
L.111) tendant a ajouter un nouvel article 12 his est exa
mine avec !'article 9 his aux paragraphes 102 a 108 ci
dessus. 

ARTICLE 13 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

149. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit : 

Article 13: Echange ou depot des instruments de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion 

A moins que le traite n'en dispose autrement, Ies instruments 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion eta
blissent Ie consentement d 'un Etat a etre lie par un traite au moment : 

a) De leur echange entre les Etats contractants; 
b) De leur depot aupres du depositaire; ou 

, c) De leur notification aux Etats contractants ou au depositaire, 
s'il en est ainsi convenu. 

B. - Amendements 

150. L'article 13 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par le Canada (A/CONF.39/C.1/L.ll0) et par la 
Pologne (A/CONF.39/C.l/L.93/Rev.1). 
151. L'objet de ces amendements etait Ie suivant : 

a) Pologne (A/CONF.39/C.1/L.93/Rev.1) 30 : 

Remplacer par : 

Etablissement du consentement a etre lie par un tra_i~e 

A moins qu'il n'en soit convenu autrement, le consentement 
d'un :Etat a etre lie par un traite est etabli par: 

30 Dans Ia premiere version de cet amendement (A/CONF. 
39/C.l/L.93) :figuraient, dans le membre de phrase introductu, 
les mots «A moins que le traite n'en dispose autrement » au lieu 
des mots «A moins qu'Il n'en soit convenu autrement ». D'autre 
part, l'alinea d etait ainsi conc;u: 

« d) La notification de Ia ratification, de !'acceptation, de 
!'approbation ou de !'adhesion faite aux Etats contractants ou 
au depositaire, s'il en est ainsi convenu; ou ». 

a) La signature du traite; ou 
b) L'echange des instruments de ratification, d'acceptation ou 

d'approbation entre les Etats contractants; ou 
c) Le depot des instruments mentionnes a l'alinea b ou des 

instruments d'adMsion aupres du depositaire; ou 
d) La notification de Ia ratification, de !'acceptation, de !'appro

bation ou de l'adhesion faite aux Etats contractants ou au depo
sitaire; ou 

e) L'echange d'instruments constituant un traite. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 153.] 

b) Canada (A/CONF./39/C.l/L.llO) : 
Dans le membre de phrase introductif, inserer les mots 

« ou !'instrument» entre les mots « le traite » et « n'en 
dispose autrement ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 153.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

152. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 13 et des amendements y relatifs a sa 
18e seance, le 9 avril1968. A sa 61e seance, le 9 mai 1968, 
la Commission a examine le rapport du Comite de redac
tion sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

153. A sa 18e seance, Ia Commission pleniere a decide, 
sans opposition, de renvoyer au Comite de redaction 
!'article 13 avec les amendements du Canada (A/CONF. 
39/C.1/L.110) et de la Pologne (AJCONF.39JC.1JL.93j 
Rev.1). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU CmmB DE REDACTION 

154. A la 61 e seance de Ia Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/6) contenant le texte de !'article 13 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 155). La Commission pleniere a adopte ce texte 
sans vote formel :u. 

iv) TExTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENrERE 

155. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 13 le texte suivant : 

Article 13 

A moins que le traite n'en dispose autrement, les instruments de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion etablissent 
le consentement d'un Etat a etre lie par un traite au moment: 

a) de leur echange entre Ies :Etats contractants; 
b) de leur depot aupres du depositaire; ou 
c) de leur notification aux Etats contractant~ ou au depositaife, 

s'il en est ainsi convenu. 

31 Voir ci-dessus par. 13. 



Rapports de Ia Commission pleniere "141 

ARTICLE 14 

A. - Texte de Ia Commission do droit international 

156. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit : 

Article 14: Consentement relatif a une partie d'un traite et choix 
entre des dispositions dijferelltes 

1. Sans prejudice des dispositions des articles 16 a 20, le con
sentement d'un :Etat a etre lie par une partie d'un traite ne produit 
effet que si le traite le permet ou si les autres Etats contractants 
y consentent. 

2. Le consentement d'un :Etat a etre lie par un traite qui permet 
de choisir entre des dispositions differentes ne produit effet que si 
les dispositions sur lesquelles il porte sont clairement indiquees. 

B. - Amendements 

157. L'article 14 n'a fait !'objet d'aucun amendement. 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

158. La Commission pleniere a precede a un premier 
examen de !'article 14 a sa 188 seance, le 9 avril 1968. 
A sa 6Ie seance, le 9 mai 1968, la Commission a examine 
le rapport du ComiteS de redaction sur cet article. 

ii) BXAMEN INITIAL 

159. A sa 18e seance, la Commission pleniere a approuve 
en principe !'article 14 et l'a renvoye au ComiteS de 
redaction. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU Cm.m:E DE REDACTION 

160. A la 61 e seance de la Commission pleniere, le 
President du ComiteS de redaction a presente un rapport 
{A/CONF.39/C.l/7) contenant le texte de !'article 14 
adopte par le ComiteS (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 161). La Commission pleniere a adopte ce texte 
sans vote formel 32• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COM:MISSION PLENIERE 

J61. Compte te:t;tu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recomm~nde a la Conference d'adopter pour 
}'article 14 le texte suivant : 

Article 14 

1. Sans prejudice des dispositions des articles 16 a 20, le consen
teJpent d'un Etat a litre lie par une partie d'un traite ne produit effet 
que si le traite Ie permet ou si 1es autres Etats contractants y con
sentent. 

2. Le consentement d'un Etat a litre lie par un traite qui permet 
de choisir entre des dispositions differentes ne produit effet que si 
Jes dispositions sur 1esquelles il porte sont clairement indiquees. 

. 32 Ibid. 

ARTICLE 15 

A. - Texte de Ia Commission do droit international 

162. Le texte de la Commission du droit international 
etait r6dige comme suit : 

Article 15: Obligation pour un Etat de ne pas rMuire a neant !'objet 
d'un traite avant son entree en vigueur 

Un Etat est oblige de s'abstenir d'actes tendant a reduire a neant 
.]'objet d'un traite envisage: 

a) Lorsqu'il a accepte d'entrer en negociations en vue de la 
conclusion du traite, tant que ces negociations se poursuivent; 

b) Lorsqu'il a signe le traite sous reserve de ratification, d'accep
tation ou d'approbation, tant qu'il n'a pas manifeste son intention 
de ne pas devenir partie au traite; 

c) Lorsqu'il a exprime son consentement a etre lie par le traite, 
dans la periode qui precede !'entree en vigueur du traite et a con
dition que celle-ci n'ait pas ete indument retardee. 

B. - Amendements 

163. L'article 15 a fait !'objet d'amendements ·pre
sentes par les pays suivants : Argentine, Equateur et 
Uruguay (A/CONF.39JC.1/L.l31 et Add.1) 33, Australie 
(A/CONF.39/C.1/L.129), Belgique, Finlande, Guinee, 
Japon et Republique federale d'AIIemagne (A/CONF. 
39/C.l/L.61 et Add.l a 4) 3 4, Etats-Unis d'Amerique 
(A/CONF.39jC.1/L.l34), Congo [Brazzaville] (A/CONF. 
39/C.l/L.145), Grece et Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.72 · 
et Add.l) 35

, Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.l22), Repu
blique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.l24), Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie (A/CONF.39/C.1/ 
L.l14 et Corr.l), Republique-Unie de Tanzanie (A/CONF. 
39/C.l/L.130), Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (A/CONF.39/C.1/L.135), et Suisse 
(A/CONF.39/C.l/L.112.) 
164. L'objet de ces amendements, presentes ci-apres 
sous des rubriques relatives a !'ensemble de !'article, au 
titre, au membre de phrase introductif, a l'alinea a, a 
l'alinea b et a l'alinea c, etait le suivant : 

i) Ensemble de !'article 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(A/CONF.39jC.ljL.l35): 

Supprimer !'article. 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 167, alinea a.] 

ii) Titre 

a) Republique socialiste sovietiqve de Bielorussie (A/ 
CONF.39/C.l/L.l14 et Corr.l) : 

Modifier' comme suit le titre de !'article: · · 
Obligation pour un Etat de s'abstenir d'actes rendant impossible 

la realisation future d'un traite qui n'est pas entre en :vigueur. 

[Renvoye au ComiteS de redaction. Voir ci-dessous 
par. 169.] 

33 Auteurs: Argentine et Uruguay; coauteur: Equateur (Add.l). 
34 Auteur: Finlande; coauteurs: Guinee (Add.l), Republique 

federale d'Allemagne (Add.2), Belgique·(Add.3) et Japon (Add.4). 
35 Auteur: Venezuela; coauteur: Grece (Add.l) • 
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b) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.124) : 
Dans l'intitule, ajauter les mats « denaturer ou res

treindre », entre les mots «a neant » et «I' objet». 
[Renvoye au -Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 169.] 

iii) M embre de phrase introductif 

a) Republique socialiste sovietique de Bielorussie (A/ 
CONF.39/C.l/L.l14 et 'Corr.l) : 

Modifier comme suit : « Un Etat est tenu de s'abstenir 
ii'actes pouvant rendre impossible dans l'avenir la reali
sation d'un traite en voie de conclusion ... » 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 169.] 

b) R.epublique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.124) : 
Modifier comme suit le debut de l'article : « Un Etat 

est oblige de s'abstenir d'actes tendant a reduire a neant, 
a denaturer ou a restreindre I' objet d'un traite envisage ... » 
[Renvoye au Comite de redactiem. Voir ci-dessous 
par. 169.] 

c~ Australie (A/CONF.39/C.l/L.129) : 
Remplacer les mots « tendant a reduire a neant » par 

les mots «qui reduiraient a neant ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 169.] 

d~ Etats-Uni'S d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.l34) : 
Remplacer les mots « tendant a reduire » par « qui 

reduisent ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
paT. 169.] 

iv) Alinea a 

a) Belgique, Finlande, Guinee, Japan et Republique 
jederale d'Allemagne (A/CONF.39/C.l/L.61 et Add.1 
a 4): 

Supprimer l'alinea a. 
[Adopte. Voir ci-dessous par. 167, alinea b.] 

f) Australie (A/CONF.39/C.l/L.l29) : 
Supprimer l'alinea a. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 167, alinea b.] 
g) Republique-Unie de Tanzanie (A/CONF.39/C.l/ 

L.130): 
Apres les mots « ces negociations se poursuivent », 

remplacer le point-virgule par une virgule et ajouter les 
mots : « a mains que ces negociations ne se prolongent 
indilment ». 
[N'a pas ete mis aux voix. Voir ci-dessous par. 168.] 

h) Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.I/L.l45) : 
Remplacer l'alinea a par: 
a) Lorsque les negociations en vue de la conclusion du traite 

se poursuivent. 

[N'a pas ete mis aux voix. Voir ci-dessous par. 168.] 

v) Alinea b 

Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.122) : 
Remplacer !'expression « tant qu'il n'a pas manifeste 

son intention » par « tant qu'il n'a pas exprime en termes 
clairs son intention ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 169.] 

vi) Alinea c 

Argentine, Equateur et Uruguay (A/CONF.39fC.lf 
L.131 et Add.1) : 

Remplacer les mots« n'ait pas ete indilment retardee » 
par les mots « n'ait pas ete retardee de plus de douze 
mois ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Votr ci-dessous 
par. 169.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

165. La Commission pleniere a procede a un premier 
b) Grece et Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.72 

Add.1): 
Supprimer l'alinea a. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 167, alinea b.] 

et examen de !'article 15 et des amendements y relatifs a ses 
196 et 206 seances, les 9 et 10 avril 1968. A sa 616 seance, 
le 9 mai 1968, la Commission a examine le rapport du 
Comite de redaction sur cet article. 

c) Suisse (A/CONF.39/C.1/L.l12): 
A l'alinea a, apres les mots « la conclusion du traite », 

inserer les mots « et que le principe de la bonne foi 
l'e.xige ». 
[N'a pas ete mis aux voix. Voir ,ci-dessous par. 168.] 

d) Republique soc.iali:ste JSavietique de Bielorus.sie CAl 
CONF.39j.C.l/L.l14 et Corr.l) : 

Modifier comme suit l'alinea a : 
a) Lorsqu'il est en train de negocier en vue de la conclusion du 

traite. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 166.] 

e) Malaisie (A/CONF.39/C.l/L.122) : 
Supprimer l'alinea a. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 167, alinea b.] 

ii) EXAMEN INITIAL 

166. A la 206 seance de la Commission pleniere, 1a 
partie de l'amendement de la Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie (A/CONF.39/C.1/L.l14) qui avait 
trait a l'alinea a de !'article 15 a ete retiree. 
167. A la meme seance, la Commission pleniere a 
vote sur certains des amendements dont elle etait saisie : 

a) 11 a ete procede au vote par appel nominal sur I' amen
dement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord (A/CONF.39/C.l/L.l35) tendant a supprimer 
!'article en sa totalite. Les resultats du vote ont ete les 
suivants: 

Ont vote pour : Australie, Bresil, Canada, Chine, Indo
nesie, Japon, Norvege, Nouvelle-Zelande, Philippines. 
Republique de Coree, Republique du Viet-Nam, 
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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lr1ande du Nord, 
Uruguay, Venezuela. 

Ont vote contre : Afrique du Sud, Algerie, Arabie Saou
dite, Argentine, Autriche, Belgique, Bolivie, Bulgarie, 
Cambodge, Ceylan, Chypre, Colombie, Congo (Brazza
ville), Congo (Republique democratique du), Cote 
d'lvoire, Cuba, Dahomey, Danemark, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, Finlande, Gabon, 
Ghana, Guatemala, Guinee, Hongrie, lnde, Iralc, Irlande, 
Israel, Italie, Jamai:que, Kenya, Kowelt, Liberia, Liech
tenstein, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Maurice, 
Mexique, Monaco, Mongolie, Nigeria, Pakistan, Pays
Bas, Perou, Pologne, Portugal, Republique arabe unie, 
Republique centrafricaine, Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Saint-Marin, Saint-Siege, Senegal, Sierra Leone, Singa
pour, Somalie, Suede, Suisse, Syrie, Tchecoslovaquie, 
Thai'lande, Tunisie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Yougoslavie, Zambie. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Chili, France, Grece, 
Iran, Republique federale d'Allemagne. 

Par 74 voix contre 14, avec 6 abstentions, cet amen
dement a done ete rejete. 

b) 11 a ensuite ete precede a un vote par appel nominal 
sur les amendements ou parties d'amendement qui ten
daient a la suppression de l'alinea a de !'article 15. Les 
resultats du vote ont ete les suivants : 

Ont vote pour : Afghanistan, Australie, Autriche, 
Belgique, Bresil, Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili, 
Chine, Colombie, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, 
France, Ghana, Grece, Guinee, Inde, Indonesie, Iran, 
Irlande, Jamai:que, Japon, Kenya, Liberia, Malaisie, 
Maurice, Monaco, Mongolie, Norvege, Nouvelle-Ze
lande, Philippines, Portugal, Republique arabe unie, 
Republique de Coree, Republique du Viet-Nam, Repu
blique federale d'Allemagne, Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lr
lande du Nord, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Suede, 
Syrie, Tchecoslovaquie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela. 

Ont vote contre : Afrique du Sud, Algerie, Arabie Saou
dite, Bolivie, Ceylan, Congo (Republique democratique 
du), Cote d'lvoire, Cuba, Dahomey, Equateur, Espagne, 
Ethiopie, Gabon, Guatemala, Hongrie, Irak, Italie, Ko
weit, Liechtenstein, Madagascar, Mali, Mexique, Nigeria, 
Paldstan, Pays-Bas, Perou, Pologne, Saint-Marin, Saint
Siege, Senegal, Suisse, Y ougoslavie, Zambie. 

Se :sont abstenus : Argentine, Chypre, Congo {Brazza
Wle), Danemarlc, Israel, Maroc, Republique centrafri
caine, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Thai'lande, Tunisie. 

Par 50 voix contre 33, avec 11 abstentions, les amende
ments ou parties d'amendements presentes par les pays 
suivants : Australie (A/CONF.39/C.1/L.129), Belgique, 
Finlande, Guinee, Japon et Republique federaTe d'Alle
magne (AJCONF.39JC.1/L.61 et Add.1 a 4), Grece et 
Venezuela (A/CONF.39JC.1/L.72 et Add.l) et Malaisie 
(A/CONF.39/C.l/L.122), qui tendaient a supprimer 
l'alinea a, ont done ete adoptes. 

168. Compte tenu de la decision de la Commission 
pleniere de supprimer l'alinea a de !'article 15, il n'a pas 
ete necessaire de mettre aux voix les amendements du 
Congo (Brazzapilfe) (AJCONF.39jC.1/L.l45), de la Repu
blique-Unie de Tanzanie (A/CONF.39JC.1/L.130) et de 
la Suisse (A/CONF.39JC.l/L.112), qui tendaient a com
pleter ou a remanier cet alinea. 

169. Egalement a sa 20e seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction l'article 15, sous sa forme modifiee, avec les 
amendements ou parties d'amendement qui subsistaient, 
savoir : Argentine, Equateur et Uruguay [amendement a 
l'alinea c] (A/CONF.39/C.1/L.131 et Add.1), Australie 
[amendement au membre de phrase introductif] (A/ 
CONF.39fC.1fL.129), Etats-Unis d'Amerique [amende
ment au membre de phrase introductif] (A/CONF.39/ 
C.1/L.134), Malaisie [amendemental'alineab] (A/CONF. 
39/C.l/L.122), Republique du Viet-Nam [amendement au 
titre et au membre de phrase introductif] (A/CONF. 
39/C.1/L.l24), Republique socialiste sovietique de Bielo
russie [amendement au titre et au membre de phrase 
introductif] (A/CONF.39/C.l/L.114 et Corr.l). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

170. A la 61 e seance de la Commission pJeniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/6) contenant le texte de !'article 15 
adopte par le Oomite (pout le texte, voir ci-dessous 
par. 171). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 36• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

171. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter ponr 
!'article 15 1e texte suivant : 

Article 15 

Un :Etat doit s'abstenir d'actes gui priveraient un traite de son 
objet et de son but: 

a) Iorsqu'il a signe Ie traite sons reserve de ratification, d'accep
tation on d'approbation, tant qu'il n'a pas manifeste son intention 
de ne pas devenir partie au traite; 

,b) Jorsqu'il a exprime son consentement a etre lie par le traite, 
dans Ia periode qui precede ]'entree en vigueur du traite et a condi
tion que celle-ci n'ait pas ete indument retardee. 

SECTION 2 
RESERVES AUX TRAITES MULTILATERAUX 

ARTICLE 16 et ARTICLE 17 

172. A sa 21e seance, le 10 avril 1968, la Commission 
pleniere a decide, sans opposition, d'examiner ensemble 
les articles 16 et 17. Compte tenu de cette decision de 

36 Voir ci-dessus par. 13. 
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la Commission et du fait que certains des amendements 
presentes visaient a combiner ces articles, ces derniers 
sont examines ensemble sous une meme rubrique. 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

173. Le texte de la Co:rnmission du droit international 
etait redige comme suit : 

Article 16: Formulation de reserves 

Un Etat peut, au moment de Ia signature, de Ia ratification, de 
!'acceptation, de !'approbation d'un traite ou de !'adhesion a un 
traite, formuler une reserve, a moins: 

a) Que Ia reserve ne soit interdite par le traite; 

b) Que Ie traite n'autorise des reserves determinees parmi Ies
quelles ne figure pas Ia reserve en question; ou 

c) Que Ia reserve, a defaut de dispositions sur les reserves dans 
le traite, ne soit incompatible avec !'objet et Ie but du traite. 

Article 17: Acceptation des reserves et objections aux reserves 

1. Une reserve autorisee expressement ou implicitement par 
Ie traite n'a pas a etre ulterieurement acceptee par Ies autres Etats 
contractants, a moins que Ie traite ne le prevoie. 

2. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des Etats ayant parti
cipe a Ia negociation, ainsi que de l'objet et du but du traite, que 
!'application du traite dans son integralite entre toutes Ies parties 
est une condition essentielle du consentement de chacune d'elles 
a etre Iiee par le traite, tme reserve doit etre acceptee par toutes 
les parties. 

3. Lorsque le traite est un acte constitutif d'une organisation 
internationale, Ia reserve exige !'acceptation de l'organe competent 
de cette organisation, a moins que le traite n'en dispose autrement. 

4. Dans les cas non vises aux paragraphes precedents du pre
sent article: 

a) L'acceptation de la reserve par un autre Etat contractant 
fait de l'Etat auteur de Ia reserve une partie au traite par rapport 
a cet autre Etat si Ie traite est en vigueur ou Iorsqu'il entre en 
vigueur; 

b) L'objection faite a une reserve par un autre Etat contractant 
empeche Ie traite d'entrer en vigueur entre l'Etat qui a formule 
!'objection et l'Etat auteur de la reserve, a moins que !'intention 
contraire n'ait ete exprimee par l'Etat qui a formule l'objection; 

c) Un acte exprimant Ie consentement de l'Etat a etre lie par Ie 
traite et contenant une reserve prend effet des qu'au moins un 
autre Etat contractant a accepte Ia reserve. 

5. Aux fins des paragraphes 2 et 4, une reserve est reputee avoir 
ete acceptee par un Etat si ce dernier n'a pas formule d'objection 
a Ia reserve soit a l'expiration des douze mois qui suivent Ia date 
a laquelle il en a rec;:u notification, soit a Ia date a laquelle il a exprime 
son consentement a etre Iie pat Ie traite, si celle-ci est posterieure. 

--
B. - Amendements 

Article unique remplacant les articles 16 et 17 

174. Des amendements visant a remplacer les articles 16 
et 17 par un article unique ont ete presentes par 
la France (A/CONF.39/C.1/L.169) et par l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques (A/CONF.39jC.1j 
L.l15). 

175. L'objet de ces amendements etait le suivant: 
a) Union des Republiques socialistes sovietiques (A/ 

CONF.39/C.1/L.115) : 
Remplacer 1es articles 16 et 17 par un nouvel article16 

libelle comme suit : 

Article 16: Formulation des reserves et objections aux reserves 

1. Un Etat est en droit de formuler des reserves au moment de 
Ia signature, de Ia ratification, de !'acceptation, de !'approbation 
d'un traite ou de !'adhesion a un traite a moins que la reserve ne 
soit incompatible avec l'objet et le but du traite. 

2. L'objection faite a une reserve par l'un des Etats contrac
tants n'empeche pas le traite d'entrer en vigueur entre l'Etat qui 
a formule ]'objection et l'Etat auteur de la reserve, a moins que 
l'mtention contraire n'ait ete clairement exprimee par l'Etat qui 
a formule ]'objection. 

3. Une reserve est reputee avoir ete acceptee par un Etat si 
ce dernier n'a pas formule d'objection a Ia reserve soit a !'expira
tion des six mois qui suivent la date a laquelle i1 a rec;:u notification 
de la reserve, soit a Ia date a laquelle il a exprime son consentement 
a etre lie par le traite, si celle-ci est posterieure. 

4. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des Etats ayant parti· 
cipe a la negociation, ainsi que de l'objet et du but du traite, que 
]'application du traite dans son integralite entre toutes les parties 
est une condition essentielle du consentement de chacune d'elles 
a etre liee par le traite, une reserve doit etre acceptee par toutes 
Ies parties. 

[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous 
par. 183), sous reserve des decisions indiquees aux 
alineas a, b et j du paragraphe 182.] 

b) France (A/CONF.39/C.1/L.169): 
Remplacer les articles 16 et 17 par un article unique 

ayant la teneur suivante : 

Formulation et acceptation des reserves 

1. Un Btat peut, au moment de la signature, de la ratification, 
de ]'acceptation, de !'approbation d'un traite ou de !'adhesion 
a un traite, formuler une reserve, a moins: 

a) Que Ia reserve ne soit interdite par le traite; 
b) Que la reserve ne soit incompatible avec l'objet et Ie but du 

traite. 
2. Une reserve autorisee expressement par le traite ne peut 

pas faire l'objet d'objections de Ia part d'autres Etats contractants, 
a moins que le traite ne le prevoie. 

3. Une reserve a un traite bilateral ou a un traite multilateral 
restreint doit etre acceptee par tous Ies Etats contractants. 

4. Dans les cas non vises aux paragraphes 2 et 3, une reserve 
peut faire l'objet d'une objection de la part de tout autre Etat 
contractant qui ne I' a pas acceptee. Toutefois, Ia reserve est reputee 
avoir ete acceptee par un Etat si ce dernier n'a pas formule d'ob
jection a soh encontre soit a I' expiration des douze mois qui suivent 
Ia date a laquelle il en a rec;:u notification, soit a Ia date a laquelle 
il a exp.rime son consentement-a etre lie par le traite, si celle-ci est 
posterieure. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

Autres amendements a !'article 16 

176. L'article 16 a fait l'objet d'autres amendements, 
presentes par les pays suivants : Ceylan (A/CONF.39/ 
C.l/L.139), Chine (A/CONF.39/C.l/L.l61), Colombie 
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et Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.l26 et 
Add.l) 37, Espagne (A/CONF.39fC.l/L.l47), Japon, Phi
lippines et Republique de Coree (A/CONF.39/C.1/L.133/ 
Rev.l) 38

, Malaisie (A/CONF.39/C.l/L.l63), Perou (A/ 
CONF.39/C.1/L.132), Pologne (A/CONF.39/C.1/L.136), 
Republique federale d'Allemagne (A/CONF.39JC.1/ 
1.128), et Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/ 
L.125). 
177. Vobjet de ces autres amendements, presentes ci
apres sous des rubriques relatives a !'article dans son 
ensemble, au membre de phrase introductif, a l'alinea a, 
a l'alinea b, a l'alinea c et a un nouvel alinea propose, 
etait le suivant : 

i) Article 16 dans son ensemble 

a) Japan, Philippines et Republique de Coree (AfCONF. 
39/C.l/1.133/Rev.l) 39

: 

Remplacer le texte de !'article par ce qui suit : 
1. Un Etat peut, au moment de la signature, de Ia ratification, 

de l'acceptation, de !'approbation d'un traite ou de !'adhesion 
a un traite, formuler une reserve qui n'est pas incompatible avec 
!'objet et le but du traite, a mains: 

a) Que la reserve ne soit interdite par le traite; 
b) Que le traite n'autorise des reserves determinees parmi les

quelles ne figure pas la reserve en question. 
2. Un Etat contractant peut formuler une objection a une 

reserve, fondee sur le fait que celle-ci est incompatible avec !'objet 
et le but du traite, dans les douze mois qui suivent la date a laquelle 
Ia reserve est communiquee aux Etats contractants. Si des objections 
fondees sur ce motif ont ete formulees par Ia majorite des Etats 
contractants a la date de l'expiration de ladite periode de douze 
mois, Ia signature, la ratification, l'acceptation, !'approbation ou 
l'adhesion accompagnee de cette reserve est sans effet juridique. 

[Paragraphe 1: renvoye au Comite de redaction (voir ci
dessous par. 183); paragraphe 2: rejete (voir ci-dessous 
par.182, alinea c).] 

b) Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.139): 
Rem placer par: 

Article 16: Reserves 

Un Btat peut, au moment de Ia signature, de Ia ratification, de 
l'acceptation, de !'approbation d'un traite ou de l'adhesion a un 
traite, formuler une reserve dans la mesure prevue par !edit traite. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 181.] 

c) Espagne (A/CONF.39/C.1/L.147): 
Rem placer par: 
1. Tout Etat peut, au moment de signer ou d'exprimer son 

consentement a etre lie par un traite, formuler une reserve, a mains: 
a) Que la reserve n'ait ete interdite par le traite lui-meme; 
b) Qu'il ne s'agisse de l'acte constitutif d'une organisation 

internationale. 
2. Si le traite ne contient aucune disposition sur les reserves, 

la reserve est reputee interdite si elle est incompatible avec Ia nature, 
l'objet ou le but du traite. 

37 Auteur: Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.126); 
coauteur: Colombie (Add.l). 

38 Auteur: Japan (A/CONF.39/C.l/L.133); coauteurs: Philip
pines (Add.l) et Republique de Coree (Add.2). 

39 Dans la version initiale de cet amendement (A/CONF.39/ 
C.l/L.133), le delai mentionne au paragraphe 2 etait de trois mois 
au lieu de douze mois. 

[Alinea b: retire (voir ci-dessous par. 181); reste de !'amen
dement : renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous 
par. 183), sous reserve de Ia decision indiquee au para
graphe 182, alinea b.] 

ii) Membre de phrase introductif de !'article 16 

Chine (A/CONF.39/C.1/L.161): 
Remplacer les mots « fonnuler une reserve » par « faire 

des reserves». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

iii) Alinea a de !'article 16 

En dehors des libelles entierement nouveaux proposes 
pour !'article 16 dans l'amendement de !'Union des Re
publiques socialistes sovietiques (A/CONF.39/C.1/L.ll5), 
qui supprimait l'alinea a, et dans celui de 1' Espagne (A/ 
CONF.39/C.l/L.147), qui remaniait le texte, l'alinea a 
n'a fait l'objet d'aucun autre amendement. 

iv) Alinea b de !'article 16 

a) Etats-Unis d'Amerique et Colombie (A/CONF.39/ 
C.1/L.126 et Add.1) : 

Supprimer l'alinea b. 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 182, alinea b.] 

b) Republique federale d'Allemagne (AjCONF.39fC.1/ 
L.128) : 

Supprimer l'alinea b et renumeroter en consequence 
l'alinea c. 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 182, alinea b.] 

c) Pologne (AJCONF.39/C.1/L.136): 
Inserer 1e mot « que » entre les mots « n'autorise » et 

«des reserves». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

d) Malaisie (A/CONF.39fC.1/L.163): 
Remplacer le texte de l'alinea b par ce qui suit: 
b) Que la reserve determinee autorisee par le traite n'exclue la 

reserve que l'Etat projette de formuler. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

v) Alinea c de !'article 16 

a) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39jC.lfL.125): 
Supprimer a l'alinea c le membre de phrase «a defaut 

de dispositions sur les reserves dans le traite ». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 182, alinea d.] 

b)· Etats-Unis d'Amerique' et Colombie (A/CONF.39/ 
C.1/L.126 et Add.1): 

A l'alinea c, remplacer les mots «I' objet et » par les 
mots « la nature ou ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

c) Malaisie (A/CONF.39/C.l/L.163): 
Remplacer le texte de l'alinea c par: 
c) Que la reserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du 

traite qui ne contient aucune disposition sur les reserves. 
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[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

vi) Nouvel alinea propose pour !'article 16 

Perou (A/CONF.39/C.1/L.132): 
Ajouter un alinea d ainsi con9u: 
d) Que la reserve ne rende le traite inoperant en subordomiant 

son application, d'une maniere generale et indeterminee, a la legis
lation nationale. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 182, alinea e.] 

Autres amendements a !'article 17 

178. Outre les amendements mentionnes au pa,ra
graphe 174 ci-dessus, !'article 17 a fait l'objet d'autres 
amendements, presentes par les pays suivants: Australie 
(A/CONF.39/C.l/L.166),Autriche(A/CONF.39/C.l/L.3), 
Ceylan (A/CONF.39/C.l/L.140), Chine (A/CONF.39/ 
C.1/L.162), Espagne (A/CONF.39/C.1/L.148)j Etats
Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.127), France 
(A/CONF.39/C.l/L.31, remplace 'par A/CONF.39/C.1/ 
L.113), France et Tunisie (A/CONF.39/C.l/L.113), 
Suisse (A/CONF.39/C.1/L.97), Syrie (A/CONF.39/C.1/ 
L.94), Tchecoslovaquie (A/CONF.3'9/C.1/L.84 et A/ 
CONF.39/C.l/L.85), et Tha'ilande (A/CONF.39/C.l/ 
L.150). 
179. L'objet de ces autres amendernents, classes sous 
des rubriques relatives a !'article dans son ensemble, au 
paragraphe 1, au paragraphe 2, au paragraphe 3, au 
paragraphe 4, au paragraphe 5 et a un nouveau para
graphe propose, etait le suivant : 

i) Article 17 dans son ensemble 

a) Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.l40): 
Remplacer !'article par: 
1. La reserve a un traite qui est un acte constitutif d'une orga

msation intemationale exige !'acceptation de l'organe competent 
de cette organisation. 

2. Dans les cas non vises au paragraphe precedent et a moins 
que le traite n'en dispose autrement, les principes suivants s'appli
quent a I' acceptation des teserves et aux objections aux. reserves: 

a) L'acceptation d'une reserve par un autre Etat contractant 
fait de l'Etat auteur de la reserve une partie au traite par rapport 
a cet autre Etat si le traite est en vigueur ou lorsqu'il entre en vfgueu.r; 

b) L'objection faite a une reserve par un autre Etat contractant 
empeche le traite d'entrer en viguellr entre l'Etat qui a fo'rmule 
!'objection et l'Etat auteur de la reserve; 

c) Aux fins du present article, une reserve est reputee avoir ete 
acceptee par un Etat si ce dernier n'a pas forrftule d'objection a Ia 
reserve, soit a !'e-xpiration des douze mois qui sitivent Ia date a 
laquel!e il en a re9u tlotification, soit a la date 'il.laqueile il a 'eXprime 
son consentement a etre lie par le traite, si celle-co:i ~t posterieure. 

CR.etire. Voir ci-dessous par. 181.1 

b) Espagne (A/CONF.39/C.l/L.148): 
Rem placer par: 
1. La reserve autorisee par le traite n'a pas a etre accepfee par 

les autres Etats contractants pour prendre effet, a moins que le 
traite lui-meme ne 1'ex1ge. 

2. La reserve au traite constitutif d'une organisation interna
tionale deja existante exige !'acceptation de l'otgane competent 
de G:ette organisation, a moms que le traife constitutif n'en ait 
dispose autrement. 

3. Dans les cas ou la re~erve n•est ni interdite ni autorisee: 
a) Tout autre Etat contractant peut accepter 1a reserve a l'egard 

de l'Etat auteur de la reserve; ou 
b~ Tout autre Btat contractant peut faire objection a Ia reserve 

a l'egard de r:Etat auteur de la reserve. 
4. Une r6serve est reputee avoir ete accep'tee par un Eta't con" 

tractant si ce dernier'n'a pas fait objection ala reserve, soit a l'expr
ration des douze mois qui suivent la date a laquel!e il a reC:u "noti
fication de la formulation de la reserve, smt a la date a laquelle 
Il a exprime son consentement a etre he par le tra1te, si ce'ne-ci est 
posterieure. 
[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous 
par. 183), sous reserve de la decision indiquee au para
graphe 182, alinea g.] 

ii) Paragraphe 1 de !'article 17 

a) Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.8'4): 
Modifier comme suit: 
1. Exception faite des cas prevus aux paragraphes 2 et 3, une 

reserve autorisee explicitement ou imp!icitement par un traite 
multilateral general ou par un autre traite multilateral n'a pas 1i 
etre ulterieurement acceptee par les autres Etats contractants, a 
moins que le traite ne le prevoie. 
[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-c'ressous 
pa'r. 183) et t'llterieurement rehV'oye a fa deuxilllil.e 
session de la Conference (voir ci-dessous par. 187).] 

b) Suisse (A/CONF.39,;C.l/L.97): 
S'upprimer les mots « ou implidtement ». 

[Adopte. Voir ci-dessous .par. 182, alineaf] 

c) France et Tun'isie (A/CONF.39/C.l/L.ll3): 
Supptimer les mots « ou implicitement ». 

[ Adopte. Voir ci -dessous par. 182, alinea f] 

d) Thai'lande (A/CONF.39/C.l/L.l50~: 
Supprimer les mots « ou implicitement ». 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 182, alineaf] 

iii) Paragraphe 2 de !'article 17 

a) France et Tunisie (A/CONF.39/C.l/L.113): 
Rem placer f)ar: 
2. Une resetve a un traite bilateral ou a un tra1te multilateral 

restreint doit etre acceptee par tous les Etats contractants. 

[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous 
par. 183) et ulterieurement renvoye ala deuxieme session 
de la Conference (Voir ci-dessous par. 187). Comme il est 
indique dans le document A/CONF.39fC.lfLJ1(Add.l, 
cet amendement conjoint remplac;:ait un amendement iden
tique de la France au paragraphe 2, coflteiiu dans le 
document A/CONF.39/C.l/L.31.] 

b) Etat~-Unis d'Amerit[ue (A/CONF.S9fC.1/L.'12'7) : 
Remplacer les mots « ainsi que de I' objet et » par 'les 

mots « ou de la nature ou ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voit ci-dessous 
par. 183.] 

iv) Paragraphe 3 de !'article 17 

a) Auttiche (A/CONF.39/C.l/L.3): 
Ajouter la phrase suivante: 
Si la reserve est formulee -alors que le traite n'est pas encore 

en vigueur, !'expression du consentement de l'Etat qui a forrftule 
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Ia reserve ne produit effet que lorsque cet organe c;:ompetent est 
dfunent coJ;~Stitue &;:t qu'il a accepte Ia reserve. 

[Rel}.voye au Comit~ de redaction. Vojr ci-dessous 
par. 183.] 

b) S!lis~e (A/CONF.39/C.1/L.97): 
Supprimer le paragraphe. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 182, alinea h.] 

c) France et Tunisie (A/CONF.39/C.l/L.113): 
Suppri;mer le paragraphe. 

~Rejete (voir ci-dessous pal,'. 182, alinea /,). Comme il 
e:;t ~ndique dans le document A/CONF.3~/C.1/L.31/ 
Add.1, cet amendement conjoint rempla«;:ait un aDfen
dement identique de la France au paragraphe 3, contenu 
dans le document A/CONF.39/C.1/L.31.] 

d) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.127): 
Ajouter a la fin du paragraphe: 

mais cette acceptation n'empeche aucun Etat contractant de 
form]Jler des objections contre Ia reserve. 
[Adopte (voir ci-dessous par. 182, alinea i). Ulterieurement 
supprime du texte provisoire de !'article 17 (voir ci-des
sous par. 186).] 

e) Chine (A/CONF.39/C.1/L.162): 
Ajouter la phrase suivante a la fin du paragraphe: 
Lorsque la reserve est faite avant l'entree en vigueur du traite, 

Ia reserve doit etre ulterieurement acceptee par l'organe competent 
apres que !edit organe competent a ete regulierement institue. 

(Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

v) Par.agraphe 4 de !'article 17 

a) Tchecoslovaquie (A/CON;F.39/C.1/L.85): 
¥odifier comme suit l'alinea b: 
b) L'objection faite a une reserve par un autre Etat contractant 

empeche Ie traite d'entrer en vigueur entre l'Etat qui a formule 
!'objection: et l'Etat auteur de la reserve si l'Etat qui a formule 
!'objection a explicitement exprime cette intention. ' 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 182, alineaj.] 

b) Syrie (A/CONF.39/C.l/L.94): 
Modifier comme suit l'alinea b: 
b) L'objection f~ite a une reserve par un autre Etat contractant 

empeche les dJspositions du traite sur lesquelles porte Ia reserve 
de s'appliquer entre l'Etat auteur de la reserve et l'Et~t 
qui a formule !'objection, a moins que ce dernier n'exprime 

~;~~::~~~:- g; :-e;~::r~. au traite dans sa totalite entre lui et 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 182, alineaj.] 

c) Suisse (A/CONF.39/C.1/L.97): 
Donner la redaction suivante au debut du paragraphe: 
4. Dans les cas non vises aux paragrapbes precedents du pre-

sent article et a mains que la reserve ne soit interdite en vertu de 
/'article 16, alineas a et b ... 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

d) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.127): 
Apres les ;mots « Dans les cas non vises aux paragraphes 

precedents du pre_sent article», ajouter « et a moins qu~ 
la reserve ne soit interdite en 'vertu de l'article 16 ». 

A l'alinea a du paragraphe 4, ajouter a la fin: « pour 
ces Eiats ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

e) Thai1ande (A/CONF.39/C.1/L.l50): 
Remplacer les mots « Dans les cas non vises al.J.X » par 

« Sous reserve des ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

f) Australie (A/CONF.39/C.VL.l66): 
Rem placer le paragraphe par: 
4. Dans les cas non vises aux paragraphes precedents du pre

sent article: 
a) Une reserve doit etre communiquee a tous les Etats qut sont 

en droit de devenir parties au traite; 
b) Tout Etat ayant participe a la negociation ou tout autre 

Etat qui est devenu Etat contractant peut fatre une objection a Ia 
reserve dans les six mois qui suivent Ia date a Iaquelle il en a re9u 
notification; 

c) Un acte exprimant Ie consentement de I'Etat a etre lie par 
un traite et contenal}t une reserve prend effet st a !'expiration des 
six mois Ies deux tiers des :Btats vises a l'alinea b 
i) Acceptent Ia reserve ou, 

ii) En formulant une objection a Ia reserve, acceptent expresse
ment que Ie traite entre neanmoins en vigueur pour l'Etat 
auteur de la reserve. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 181.] 

vi) Paragraphe 5 de /'article 17 
a) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.127): 
Inserer, apres le mot « Bt.at », les mots « a ;moins que 

le traite n'en dispose autrement ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

b) Thailt:mde (A/CONF.39/C.1/L.150): 
Supprimt:;r le chiffre « 5 » et les mots « aux fiJ.J.~ ges 

paragraphes 2 et 4 », le reste de ce paragraphe devenant 
l'alinea d du paragra_phe 4. 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 183.] 

c) Australie (A/CONF.39JC.l/L.l66): 
Au debut de ce paragraphe, remplacer les mots « Aux 

fins des paragraphes 2 et 4 » par les mots « Aux fins du 
paragraphe 2 ». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 181.] 

vii) Nouveau paragraphe propose pour /'article 17 
A7-1stralie (A/CONF.39/C.1/L.166): 
Ajouter un nouveau paragraphe 6, ainsi con«;:u: 
6. Aux fins du paragraphe 4, une reserve est reputee avoir ete 

acceptee par un Etat si ce dernier n'a pas formule d'objection a 
Ia reserve a !'expiration des six mois qui suivent Ia date a laquelle 
il en a re9u notification. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 181.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

1&_0. La Conp1}ission pleniere a precede a -q:g, premier 
examen de$ articles 16 et 1'7 et des amendements y rela-
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tifs de sa 21e a sa 25e seance, du 10 au 16 avril 1968. 
A sa 708 seance, le 14 mai 1968, la Commission a examine 
le rapport du Comite de redaction sur l'artic1e 16. A sa 
728 seance, le 15 mai 1968, la Commission a examine un 
rapport provisoire du Comite de_!liedaction sur l'article 17. 
Ala 809 seance de la Commiss1on, le 21 mai 1968, il a 
ete decide de renvoyer l'examen final de l'article 17 a la 
deuxieme session de la Conference. 

ii) EXAMEN INITIAL 

181. A la 249 seance de la Commission pleniere, les 
amendements de Ceylan aux articles 16 et 17 (A/CONF. 
39/C.1/L.l39 et A/CONF.39/C.1/L.140) ont ete retires. 
A la 259 seance de la Commission, l'alinea b du para
graphe 1 de l'amendement de l'Espagne (A/CONF.39/ 
C.1/L.147) a l'article 16 et l'amendement de l'Australie 
(A/CONF.39/C.l/L.166) a l'article 17 ont egalement ete 
retires. 

182. A sa 258 seance, la Commission pleniere a mis 
aux voix certains des amendements aux articles 16 et 17 
ou les principes contenus dans ces amendements, en 
suivant l'ordre des paragraphes ou des alineas des articles 
auxquels ils se rapportaient. Ces votes ont donne les 
resultats suivants : 

Article 16 

a) Alinea a. Par 70 voix contre 10, avec 3 abstentions, 
la Commission s'est prononcee contre la suppression de 
1'alinea a. Cette supression etait proposee dans l'amende
ment de 1' Union des Republiques socialistes sovietiques 
(A/CONF.39/C.1/L.115). 

b) A linea b. Par 53 voix contre 23, avec 12 abstentions, 
la Commission s'est prononcee contre la suppression de 
l'alinea b. Celle-ci avait ete proposee dans les amende
ments des Etats-Unis d'Amerique et de la Colombie (A/ 
CONF.39/C.l/L.126 et Add.1) et de la Republique fede
rate d'Allemagne (A/CONF.39/C.1/L.128). L'alinea b 
etait egalement supprime dans les amendements de 
l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.147) et de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques (AfCONF.39fC.1/ 
L.115). 

c) Alinea c. Par 48 voix contre 14, avec 25 abstentions, 
1e paragraphe 2 de l'amendement du Japan, des Philip
pines et de la Republique de Coree (AfCONF.39fC.1f 
L.133fRev.1) a ete rejete. 

d) Alinea c. Par 54 voix contre 7, avec 16 abstentions, 
l'amendement de la Republique du Viet-Nam (A/CONF. 
39/C.1fL.125) a ete rejete. 

e) Nouvel alinea propose. Par 44 voix contre 16, avec 
26 abstentions, 1'amendement du Perou (A/CONF.39/C.1/ 
L.132) a ete rejete. 

Article 17 

f) Paragraphe I. Par 55 voix contre 18, avec 12 absten
tions, les amendements de la France et de la Tunisie 
(A/CONF.39/C.l/L.113), de la Suisse (A/CONF.39/C.1/ 
L.97) et dela Thai1ande (A/CONF.39fC.1/L.150), tendant 
a supprimer les mots« ou implicitement », ont ete adoptes. 

g) Paragraphe 2. Par 79 voix contre 2, avec 5 absten
tions, la Commission s'est prononcee contre la suppression 
du paragraphe 2. Cette suppression etait proposee dans 
l'amendement de l'Espagne (A/CONF.39/C.l/L.l48). 

h) Paragraphe 3. Par 50 voix contre 26, avec 11 absten
tions, les amendements de la France et de la Tunisie (A/ 
CONF.39/C.1/L.113) et de la Suisse (AjCONF.39fC.1f 
L.97), tendant a supprimer le paragraphe 3, ont ete rejetes. 

i) Paragraphe 3. Par 33 voix contre 22, avec 29 absten
tions, l'amendement des Etats-Unis d'Amerique (AfCONF. 
39/C.l/L.l27), tendant a ajouter les mots « mais cette 
acceptation n'empeche aucun Etat contractant de for
muler des objections contre la reserve », a ete adopte. 

j) Paragraphe 4. Par 48 voix contre 28, avec 8 absten
tions, la Commission a rejete le principe, formule dans 
les amendements de la Syrie (A/CONF.39/C.l/L.94), 
de la Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.85) et de 
1' Union des Republiques socialistes sovietiques (A/CONF. 
39/C.1/L.ll5), selon lequel un traite entre en vigueur 
entre l'Etat auteur de la reserve et l'Etat qui a formule 
!'objection, a moins que l'intention contraire n'ait ete 
clairement exprimee par l'Etat qui a formule !'objection. 

183. A sa 259 seance, la Commission pleniere a, sous 
reserve des decisions qui precedent, decide, sans oppo
sition, de renvoyer au Comite de redaction les articles 16 
et 17 sous leur forme amendee, avec tous les amendements 
restants. Les amendements ainsi renvoyes au Comite de 
redaction etaient les suivants: 

a) Nouvel article unique : France (AjCONF.39fC.1f 
L.169) et Union des Republiques socialistes sovietiques (A/ 
CONF.39/C.l/L.115) [sous reserve des decisions indiquees 
aux alineas a, b, etj du paragraphe 182 ci-dessus]. 

b) Article 16: Chine (A/CONF.39fC.1/L.161), Espagne 
(A/CONF.39/C.l/L.147) [sous reserve des decisions,indi
quees aux paragraphes 181 et 182, alinea b, ci-dessus], 
Etats-Unis d'Amerique et Colombie (AfCONF.39fC.1f 
L.126 et Add.l) [amendement a l'alinea c seulement], 
Japan, Philippines et Republique de Coree (A/CONF.39f 
C.1/L.133/Rev.1) [paragraphe 1 seulement], Malaisie 
(A/CONF.39fC.1/L.163), et Pologne (AfCONF.39jC.1f 
L.136). 

c) Article 17 : Autriche (A/CONF.39/C.1/L.3), Chine 
(A/CONF.39fC.1/L.162), Espagne (AfCONF.39jC.1f 
L.148) [sous reserve de la decision indiquee au paragraphe 
182, alinea g, ci-dessus], Etats-Unis d'Amerique (AfCONF. 
39/C.1/L.127) [amendements aux paragraphes 2, 4 et 5], 
France et Tunisie (A/CONF.39/C.1/L.l13) [amendement 
au paragraphe 2 seulement], Suisse (AfCONF.39fC.1f 
L.97) [amendement au paragraphe 4 seulement], Tche
coslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.84), et Thai1ande (A/ 
CONF.39/C.l/L.l50) (amendements aux paragraphes 4 
et 5]. 

La Commission pleniere a en outre charge le Comite de 
redaction d'examiner le point de savoir si les articles 16 
et 17 doivent etre combines en un article unique. 

iii) EXAMEN DES RAPPORTS DU COMITE DE REDACTION 

184. A la 709 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
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(A/CONF.39fC.1/8) contenant le texte de !'article 16 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 188). La Commission pleniere a adopte ce texte 
sans vote formel 40 • 

185. A la 728 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente le texte de 
!'article 17 adopte a titre provisoire par le Comite de 
redaction (A/CONF.39/C.l/L.344). Ce texte provisoire 
a la teneur suivante: 

Article 17 

1. Une reserve expressement autorisee par le traite n'a pas a 
etre ulterieurement acceptee par les auires Etats contractants, a 
mains que le traite ne le prevoie. 

2. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des Etats ayant parti
cipe a la negociation, ainsi que de !'objet et du but du traite, que 
!'application du traite dans son integralite entre toutes les parties 
est une condition essentielle du consentement de chacune d'elles 
a eire liee par le traite, une reserve doit etre acceptee par toutes 
les parties. 

3. Lorsque le traiie est un acte constitutif d'une organisation 
internationale et a mains qu'il n'en dispose autrement, Ia reserve 
exige !'acceptation de l'organe competent de cette organisation, 
mais cette acceptation n'empeche aucun Etat contractant de for
muler des objections contre la reserve. 

4. Dans les cas non vises aux paragraphes precedents du present 
article et a mains que le traite n'en dispose autrement: 

a) !'acceptation de la reserve par un autre Etat contractant fait 
de l'Etat auteur de la reserve une partie au traite par rapport a 
cet autre Etat si le traite est en vigueur ou lorsqu'il entre en vigueur 
pour ces Etats; 

b) !'objection faite a une reserve par un autre Etat contractant 
empeche le traite d'entrer en vigueur entre l'Etat qui a formule 
!'objection et l'Etat auteur de la reserve, a mains que !'intention 
contraire n'ait ete exprimee par l'Etat qui a formule !'objection; 

c) un acte exprimant le consentement de l'Etat a etre lie par le 
traite et contenant une reserve prend eifet des qu'au mains un 
autre Etat contractant a accepte la reserve. 

5. Aux fins des paragraphes 2 et 4 eta mains que le traite n'en 
dispose autrement, une reserve est reputee avoir ete acceptee par 
un Etat si ce dernier n'a pas formute d'objection a la reserve soit 
a !'expiration des douze mois qui suivent la date a laquelle il en a 
re~u notification, soit a la date a laquelle il a exprime son consen
tement a etre lie par le traite, si celle-ci est posterieure. 

186. A la meme seance, la Commission pleniere a 
decide, sans opposition, d'adopter la suggestion tendant 
a supprimer les mots « mais cette acceptation 
n'empeche aucun Etat contractant de formuler des objec
tions contre la reserve », au paragraphe 3 du texte provi
soire de !'article 17. Ces mots avaient ete ajoutes par le 
Comite de redaction au texte provisoire en raison de la 
decision prise precedemment par la Commission pleniere 
d'adopter l'amendement des Etats-Unis d'Amerique (A/ 
CONF.39fC.1/L.127) au paragraphe 3 de !'article 17. La 
suppression de ce passage du texte provisoire de I' article 17 
a ete acceptee etant entendu que la question des objections 
formulees contre les reserves aux actes constitutifs d'orga
nisations internationales fait partie d'un sujet dont la 
Commission du droit international est deja saisie, et 

40 Voir ci-dessus par. 13. 

qu'entre-temps ceite question continuera d'etre regie par 
le droit international general. 

187. A la 808 seance de la Commission pleniere, il a 
ete decide, sans opposition, de renvoyer a la deuxieme 
session de la Conference 1' exam en de tousles amen dements 
proposant de faire egalement mention des « traites multi
lateraux generaux » ou des « traites multilateraux res
treints ». Un amendement tendant a ajouter une refe
rence aux traites multilateraux generaux au paragraphe 1 
de !'article 17 avait ete presente par la Tchecoslovaquie 
(AjCONF.39JC.ljL.84), et un amendement tendant a 
ajouter une reference aux traites muliilateraux restreints 
au paragraphe 2 de I' article 17 par la France et la Tunisie 
(A/CONF.39JC.l/L.113). 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE ET DECISION 

188. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 16 le texie suivant: 

Article 16 

Un :Etat, au moment de signer, de ratifier, d'accepter, d'approuver 
un traite on d'y adherer, pent formuler nne reserve, a moins: 

a) que Ia reserve ne soit interdite par le traite; 
b) que le traite n'autorise que des reserves determinees parmi 

lesquelles ne figure pas Ia reserve en question; on 
c) que, dans les cas autres que ceux vises aux alineas a et b, Ia 

reserve ne soit incompatible avec !'objet et le but du traite. 

189. Compte tenu egalement de ce qui precede, la Com
mission pleniere a decide de renvoyer a la deuxieme 
session de la Conference l'examen final de !'article 17. 
(Voir doc. A/CONF.39/15, par. 50 a 57.) 

ARTICLE 18 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

190. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 18: Procedure relative aux reserves 

1. La reserve, !'acceptation expresse d'une reserve et !'objection 
a une reserve doivent etre formulees par ecrit et communiquees 
aux autres Etats ayant qualite pour devenir parties au traite. 

2. Lorsqu'elle est formulee lors de !'adoption du texte ou lors 
de la signature du traite sous reserve de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation, une reserve doit etre confirmee formellement par 
l'Etat qui en est !'auteur au moment oil il exprime son consentement 
a etre lie par le traite. En pareil cas, la reserve sera reputee avoir 
ete faite a la date a laquelle elle a ete confirmee. 

3. Une objection faite a Ia reserve anterieurement a sa confir
mation n'a pas besoin d'etre elle-meme confirmee. 

B. - Amendements 

191. L'article 18 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Canada (A/CONF.39/C.1f 
L.158), Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.151), Espagne (A/ 
CONF.39/C.1/L.149), Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.138); 
et Union des Republiques socialistes . sovietiques 
(A/CONF.39/C.1/L.116). 
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192. L'objet de ces amendements, presentes. ci-apres 
sous des rubriques relatives a l'ensemble de Particle, au 
paragraphe 1, au paragraJ?he 2 et au para,graphe 3, etait 
le suivant: 

i) Ensemble de I' article 

Espagne (A/CONF.39/C.1/L.149): 
Rem placer par: 
1. La reserve, !'acceptation de Ia reserve et !'objection a Ia 

reserve doivent etre formulees par ecrit et etre dfunent communiquees 
par leur auteur aux autres Etats qui sont parties au traite ou qui 
ont quahte pour y devenir parties. 

2. Lorsque Ie traite fait ou doit faire !'obJet d'un depot, Ie 
depositaire doit faire cette communication dans les formes prescrites 
a cet effet. 

3-. La communication au sujet de Ia re~erve formulee doit donner 
avts expressement que, selon les dispositions du paragraphe 4 de 
!'article 17, Iad1te reserve sera reputee acceptee a l'exprratlon des 
douze mois qui suivent si elle n'a pas donne heu a u;ne objection 
formelle. 

4. Si elle est formulee lors de !'adoption du texte ou Iors de 
Ia signature du traite sous n\se:J;ve de ratification, Ia reserve doit 
etre confirmee formellement par l'Etat qui en est !'auteur au mo
ment au il exprime son consentement a etre lie par le traite. En 
pareil cas, Ia reserve sera reputee a voir ete faite a Ia date a laquelle 
elle a ete confirmee. Une objection faite a Ia reserve anteliieurem.t<nt 
a sa confirmation n'a pas besoin d'etre eile-meme confirmee. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 194.] 

ii) Paragraphe 1 

a) Union des Republiques socialistes sovietiques (A/ 
CONE 39/C.1/L.ll6): 

Supprimer les mots: «!'acceptation expresse d'une 
reserve». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 194.] 

b) Canada (A/CONF.39/C.1/L.15&): 
Remplacer les mots « autres Etats ayant quali~e pour 

devenir parties au traite » par les mots « Etats. ayant 
participe a la negociation et aux Etats contractants ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voin ci-dessous 
1?~\t'. 194.] 

iii) Paragraphe 2 

Hongrie (A/CONF.39/C.l/L.138): 
Ajouter la phrase suivante a la fin du paragraphe: 

« Si Ia reserve n'est pas confirmee a la date de la rati:6.
cation, elle est consideree comme non valable. » 

[Renvoye au Comite> de redaction. Voir ci-dessous 
par. 19,4.] 

iv) Paragraphe 3 

a) Hongrie (A/CONF.39/<:::.ljL.l38): 
Modifier comme suit: 
3. L'acceptation expresse d'une reserve ou !'objection faite 

a une reserve n'a pas besoin d~etre confirmee, meme si Ia reserve 
el1~-meme dqit l'etre. 

[Renvoye, au. CQJ;Ujt6:- de, :~;edaction. Voir c.irdessous 
par. 194.] 

b) Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.151): 
Modifier comme suit: 
3. Une objection faite a Ia reserve ou /'acceptation de Ia reserve 

anterieurement a sa confirmation n'a pas besoin d'etre eile·meme 
confirmee. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 194.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

193. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 18, ainsi que des amendements y 
relatifs, a sa 236 seance, le 11 avril1968. A sa 706 seance, 
le 14 mai 1968, la Commission a examine le rapport du 
Comite de redaction &ur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

194. A sa 236 seance, la Commission pleniere a decide, 
sans opposition et sous reserve des decisions qu'elle 
pourra prendre ulterieurement au sujet des articles 16 et 
117, d'e renvoyer au Comite de redaction !'article 18 avec 
les amendements y relatifs, proposes par les pays suivants: 
Canada (A/CONF.39/C.l/L.l58), Ceylan (A/CONF.39/ 
C.1/L.l51), Espagne (A/CONF.39/C.l/L.149), Hongrie 
(A/CONF.39/C.1/L.138), et Union des Republiques socia
listes sovietiques (A/CONF .39jC.l/L.116). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

195. A la 70e seance d~ la CollliWssion pleniere, l~ 
:I?E~sident du Comite de redaction a ptesente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/8) contenant le texte d'e Particle 18 
a,dQJ?te pal le Comite (pour le ~ex.te, voir ci-dessous 
par. 196). La, Commission pleniere a adopte ce tex.te sans 
vote formel 41 • 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSI0N PLBNIERE 

196. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 18 le texte suivant: 

Article :1_8 

1. La reserve, !'acceptation expresse d'une reserve et !'objection 
a une reserve doivent titre formulees. par ecrit et conununiquees aux 
E.tats; contractants et autres Etats ayan,t qualite pour devenir parties 
S."ll t~;aite. 

2, Lotsqu'elle eat formulee lors de I:adoption du te:x:te ou lors de 
lj!J signatw;e du, traite sous reserve de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation, une reserve doit titre confirmee formellement par 
l!Etat· qui en est• I' auteur au moment oU. il exprime spn consentemen~ 
a etite lie par le traite. EI\ pareil cas, Ia reserve sera reputee avoir 
ete faite a Ia date a laquelle elle a ete confirmee. 

3. Une acce)!tation expresse d'une reserve ou une objection faite 
a une reserve anterieurement a Ia confirmation de cette derniiire n'a 
pas besoin d'etre elle-mtlme confirmee. 

41 Ibid. 
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ARTICLE 19 

A. - Texte de la Commission du droit international 

197. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 19 : Effets juridiques des reserves 

1. Une reserve etablie a l'egard d'une autre partie conformement 
aux articles 16, 17 et 18: 

a) Modifie pour l'Eiat auteur de la reserve les dispositions du 
traite sur lesquelles porte la reserve, dans la mesure prevue par 
cette reserve; et 

b) Modifie ces dispositions dans la meme mesure pour cette 
autre partie dans ses relations avec l'Etat auteur de Ja reserve. 

2. La reserve ne modifie pas les dispositions du iraite pour 
les autres parties au traite dans leurs rapports inter se. 

3. Lorsqu'un Etat qui a formule une objection a une reserve 
accepte de considerer le traiie comme etant en vigueur entre lui
meme et l'Eiat auteur de la reserve, Jes dispositions sur lesquelles 
porte la reserve ne s'appliquent pas entre les deux Etats, dans la 
mesure prevue par la reserve. 

B. - Amendements 

198. L'article 19 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Bulgarie, Roumanie, et 
Suede (A/CONF.39JC.1/L.157 et Add.l) 42

, Canada 
(A/CONF.39/C.1/L.159), Ceylan (A/CONF.39/C.l/ 
L.152), Chine (A/CONF.39/C.1/L.172), France (A/ 
CONF.39/C.l/L.170), Hongrie (AJCONF.39JC.1JL.177), 
Syrie (A/CONF.39/C.1/L.95), Tchecoslovaquie (A/ 
CONF.39/C.1/L.86), et Union des Republiques socialistes 
sovietiques (A/CONF .39 JC.1/L.117). 
199. L'objet de ces amendements, presentes ci-apn~s 
sons des rubriques relatives a !'ensemble de !'article, au 
paragraphe 1, au paragraphe 2, au paragraphe 3, et a 
un nouveau paragraphe propose, etait le suivant: 

i) Ensemble de /'article 

France (A/CONF.39JC.ljL.170) 43
: 

Rem placer par: 
1. Dans le cas v1se a !'article 16, paragraphe 2, un acte expri

mant le consentement d'un Etat a eire lie par un iraite et contenant 
une reserve prend effet a 1'egard de toutes les autres parties au traite 
et, dans les autres cas, a l'egard de tout autre Etat contractant ayant 
accepte la reserve, sans prejudice des dispositions de !'article 16, 
paragraphe 3. 

2. Une reserve etablie a l'egard d'une autre partie conformement 
a l'alinea precedent: 

a) Modifie pour l'Etat auteur de la reserve les dispositions du 
iraiie sur lesquelles porte la reserve dans la mesure prevue par cette 
reserve; et 

b) Modifie ces dispositions dans la meme mesure pour cette 
autre partie dans ses relations avec l'Etat auteur de la reserve. 

3. La reserve ne modifie pas les dispositions du traite pour les 
autres parties au traite dans leurs rapports inter se. 

42 Auteurs: Belgique et Roumanie; coauteur: Suede (Add.1). 
43 Cet amendement renvoyait a l'amendement de la France a 

!'article 16, :figurant dans le document A/CONF.39/C.1/L.l69. 

4. L'objection faite a une reserve par un autre Biat contractant 
empeche Je iraite d'entrer en vigueur entre l'Eiat auteur de la l'e
serve et l'Eiai qui a formule l'objection, a moins que !'intention 
contrmre n'ait eie exprimee par ce dernier; dans ce cas, les dispo
sitions sur lesquelles porte la reserve ne s'appliquent pas entre ces 
deux Etats, dans la mesure prevue par la reserve. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 202.] 

ii) Paragraphe 1 

a) Bulgarie, Roumanie et Suede (AJCONF.39JC.1j 
L.157 et Add.l): 

Rem placer par: 
Une reserve etablie a l'egard de toute autre partie, conformement 

aux articles 16, 17 et 18, modifie, dans la mesure prevue dans la 
reserve, les dispositions du iraite dans les rapports entre l'Etat 
auteur de la reserve et cette autre partie. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 202.] 

b) Canada (A/CONF.39/C.l/L.159): 
Ala fin du paragraphe, remplacer les mots« articles 16 

17 et 18 » par « articles 16 et 17 et notifiee a cette partie ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 202.] 

c) Chine (A/CONF.39/C.1/L.172): 
Supprimer, au debut du paragraphe, les mots « a 

l'egard d'une autre partie». 
Remplacer, a l'alinea b, les mots «pour cette autre 

partie» par les mots «pour l'Etat qui accepte la reserve ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 202.] 

d) Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.177): 
Ajouter les mots « ou interprete » apres le mot « Modi

fie», a l'alinea a et a l'alinea b. 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir 1ci-dessous 
par. 202.] 

iii) Paragraphe 2 

H ongrie (A/CONF.39 /C.1/L.l77): 
Remplacer les mots « ne modifie pas » par les mots 

« ne modifie ni n'interprete ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 202.] 

iv) Paragraphe 3 

a) Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.86): 
Modifier comme suit: 
3. A mains qu'un Etat qui a formule une objection a une re

serve ait explicitement exprime !'intention de ne pas considerer le 
traite comme eiant en vigueur entre lui-meme et l'Etat auteur de 
la reserve, les dispositions sur lesquelles porte la reserve ne s'appli
quent pas entre les deux Etats, dans la mesure prevue par Ja reserv.e. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 201.] 

b) Syrie (A/CONF.39/C.1/L.95): 
Modifier comme suit: 
3. Lorsqu'un Etat a formule une objection a une reserve, Jes 

dispositions sur Iesquelles porte la reserve ne s'appliquent pas 
entre cet Etat et l'Etat auteur de la reserve dans la mesure 'Prevue 
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par celle-ci, a moins que l'Etat qui a fait objecti?n n'exprime son 
intention de mettre fin au traite entre lui et l'Etat auteur de la 
reserve. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 201.] 
c) Union des Republiques socialistes sovietiques (A/ 

CONF.39/C.1/L.117): 
Modifier comme suit: 
3. Lorsqu'un Etat fait objection a une reserve, le traite est en 

vigueur entre cet Etat et l'Etat auteur de la reserve, a l'excep~on 
de Ia disposition sur laquelle porte la reserve, a moins que l'Etat 
qui a formule !'objection n'exprime clairement une autre intention. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 201.] 

v) Nouveau paragraphe propose 

Ceylan (A/CONF.39JC.1/L.152): 
Ajouter comme paragraphe 4: 
4. Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite exprime 

avec une reserve faite conformement a l'article 16 est compte au 
nombre des consentements requis pour !'entree en vigueur du traite, 
a moins que le traite n'en dispose autrement. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 202.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

200. La Commission pleniere a precede a un premier 
examen de !'article 19 et des amendements y relatifs a 
sa 25e seance, le 16 avril 1968. A sa 70e seance, le 14 mai 
1968, la Commission a examine le rapport du Comite de 
redaction sur cet article. 

ii) EXAMBN INITIAL 

201. A la 25e seance de la Commission pleniere, les 
amendements de la Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.1/ 
L.86), de la Syrie (AJCONF.39JC.1JL.95) et de I'Union 
des Republiques socialistes sovietiques (AJCONF.39JC.lj 
L.117), etant lies aux amendements presentes par ces 
Etats aux articles 16 et 17 et que la Commission avait 
rejetes, ant ete retires. 
202. A la meme seance, la Commission pleniere a 
decide sans opposition, de renvoyer au Comite de redac
tion l'~rticle 19, avec les amendements subsistants, pre
sentes par les pays suivants: Bulgarie, Roumanie et Suede 
(A/CONF.39JC.1/L.157 et Add.1), Canada (AJCONF.39j 
C.1/L.159), Ceylan (A/CONF.39/C.l/L.152), Chine (A/ 
CONF.39JC.1/L.172), France (AJCONF.39/C.l/L.170) et 
Hongrie (A/CONF.39/C.l/L.l77). 

iii) EXAMBN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

203. A la 70e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente lm rapport 
(A/CONF.39/C.1/8) contenant le texte de !'article 19 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 204). La Commission a adopte ce texte sans vote 
forme1 44• 

44 Voir ci-dessus par. 13. 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COJ.VIMISSION PLENIERE 

204. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
l'article 19 le texte suivant: 

Article 19 

1. Une reserve etablie a l'egard d'une autre partie conformement 
aux articles 16, 17 et 18: 

a) modifie pour l'Etat auteur de Ia reserve dans ses relations avec 
cette autre partie les dispositions du traite sur lesquelles porte Ia 
reserve, dans Ia mesure prevue par cette reserve; et 

b) modifie ces dispositions dans Ia meme mesure pour cette autre 
partie dans ses relations avec l'Etat auteur de Ia reserve. 

2. La reserve ne modifie pas Ies dispositions du traite pour les 
autres parties au traite dans leurs rapports inter se. 

3. Lorsqu'un Etat qui a formule une objection a one reserve 
accepte de considerer le traite comme etant en vigueur entre Iui-meme 
et l'Etat auteur de Ia reserve, les dispositions sur lesquelles porte Ia 
reserve ne s'appliquent pas entre Ies deux Etats, dans Ia mesure 
prevue par Ia reserve. 

ARTICLE 20 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

205. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 20 : Retrait des reserves 

1. A moins que le traite n'en dispose autrement, une reserve 
peut a tout moment etre retiree sans que le consentement de l'Etat 
qui a accepte la reserve soit necessaire pour son retrait. 

2. A moins que le traite n'en dispose ou qu'il n'en soit convenu 
autrement, le retrait ne prend effet que lorsque Ies autres Etats 
contractants en ont re9u notification. 

B. - Amendements 

206. L'article 20 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Autriche et Finlande (A/ 
CONF.39/C.l/L.4 et Add.l) 45

, Etats-Unis d'Amerique 
(A/CONF.39JC.l/L.l71), Hongrie (A/CONF.39JC.l/ 
L.l78), et Suisse (A/CONF.39/C.l/L.ll9). L'Union des 
Republiques socialistes sovietiques a presente un sous
amendement (A/CONF.39/C.l/L.167) a l'amendement de 
l'Autriche et de la Finlande (A/CONF.39/C.l/L.4 et 
Add.1). 
207. L'objet de ces amendements et sous-amende
ments, presentes ci-apres sous des rubriques relatives au 
paragraphe 1, au paragraphe 2 et au nouveau paragraphe 
propose, etait le suivant: 

i) Paragraphe I 

a) Autriche et Finlande (AJCONF.39JC.l/L.4 et Add.1): 
Inserer les mots « par ecrit » entre le mot « retiree » 

et le mot « sans ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 209.] 

45 Auteur: Autriche; coauteur: Finlande (Add.l). 
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b) Etats-Unis d'AnuJrique (A/CONF.39/C.l/L.171): 
Remplacer les mots « de l'Etat qui a accepte la reserve » 

par les mots « des autres Etats ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 209.] 

c) Hongrie (A/CONF.39JC.1/L.l78): 
Ajouter les mots «par ecrit » apres les mots « une 

reserve peut a tout moment etre retiree ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 209.] 

ii) Paragraphe 2 

a) Suisse (A/CONF.39/C.l/L.ll9): 
Supprimer les mots « ou qu'il n'en soit convenu », 

apres les mots « le traite n'en dispose». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 209.] 

b) Etats-Unis d'AnuJrique (A/CONF.39/C.1/L.171): 
Ajouter apres le mot « notification » le mot « ecrite ». 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 209.] 

iii) Nouveau paragraphe propose 

a) Autriche et Finlande (A/CONF.39/C.1/L.4 et Add.1): 
Ajouter un nouveau paragraphe 3 ainsi concu : 
3. Si le retrait d'une reserve a laquelle une objection a ete for

mulee supprime la raison qui empechait l'entree en vigueur du 
traite entre l'Etat qui a formule !'objection et l'Etat auteur de la 
reserve, le traite entre en vigueur entre les deux Etats lorsque le 
retrait a pris effet conformement au paragraphe precedent. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 209.] 

b) Union des Republfques socfalistes sovietiques: sous
amendement (A/CONF.39/C.1/L.167) a l'amendement 
de l'Autriche et de la Finlande (A/CONF.39/C.l/L.4 et 
Add.1): 

Remplacer, dans le texte du nouveau paragraphe 3 
propose, le membre de phrase «qui empechait !'entree en 
vigueur du traite entre l'Etat qui a formule I' objection et » 
par les mots« pour laquelle l'Etat qui a formule !'objection 
a declare qu'il ne se considerait pas comme lie par le 
traite avec ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 209.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

208. La Commission pleniere a precede a un premier 
examen de !'article 20 et des amendements y relatifs a 
sa 256 seance, le 16 avril1968. A sa 706 seance, le 14 mai 
1968, la Commission a examine le rapport du Comite de 
redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

209. A sa 256 seance, la Commission pleniere a decide, 
sans opposition, de renvoyer au Comite de redaction 

Particle 20 avec les amendements y relatifs, presentes par 
les pays suivants: Autriche et Finlande (A/CONF.39/C.1/ 
L.4 et Add.1), Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39JC.1f 
L.171), Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.178), et Suisse (A/ 
CONF.39/C.l/L.119), ainsi que le sous-amendement de 
!'Union des Republiques socialistes sovietiques (A/CONF. 
39/C.l/L.l67) a l'amendement de l'Autriche et de la 
Finlande (A/CONF.39JC.1/L.4 et Add.1). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

210. A la 706 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/8) contenant le texte de !'article 20 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 211). La Commission pleniere a adopte ce texte 
sans vote formel 46• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

211. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
l'ariicle 20 le texte suivant: 

Article 20 

1. A moins que le traite n'en dispose autrement, une reserve pent 
a tout moment etre retiree sans que le consentement de l'Etat qui 
a accepte Ia reserve soit necessaire pour son retrait. 

2. A moins que le traite n'en dispose ou qu'il n'en soit convenu 
autrement, le retrait ne prend effet que lorsque les autres Etats con
tractants en ont re~u notification. 

SECTION 3. - ENTREE EN VIGUEUR 
DES TRAITES 

ARTICLE 21 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

212. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 21 : Entree en vigueur 

1. Un traite entre en vigueur suivant les modalites et a Ia date 
fixees par ses dispositions ou convenues par l'accord des Btats 
ayant participe a la negociation. 

2. A defaut de telles dispositions ou d'un tel accord, un traite 
entre en vigueur des que le consentement a etre lie par le traite 
a ete etabli pour tous les :Etats ayant participe a Ia negociation. 

3. Lorsque le consentement d'un Etat a etre lie par un traite 
est etabli apres que ce dernier est entre en vigueur, le traite entre 
en vigueur a l'egard de cet Btat a la date a laquelle son consente
ment a ete etabli, a moins que le traite n'en diS.POSe autrem~nt. 

B. - Amendements 

213. L'article 21 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Canada (A/CONF.39/C.1/ 

46 Voir ci-dessus par. 13. 
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L.l23), Chili (A/CONF.39/C.l/L.l90), Congo [Brazza
ville] (A/CONF.39/C.l/L.188), Republique du Viet-Nam 
(A/CONF.39/C.l/L.l75), et Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord (A/CONF.39/C.l/L.186 
et Corr.1). 
214. L'objet de ces amendements, presentes ci-apres 
sous des rubriques relatives aux paragraphes 1, 2 et 3 
de !'article et a un nouveau paragraphe propose, etait le 
suivant: 

i) Paragraphe 1 

a) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.l75): 
Remplacer les mots « Etats ayant participe a la nego

ciation » par « Etats parties au traite ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 217.] 

b) Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord (A/CONF.39/C.l/L.186 et Corr.l): 

Inserer au debut du paragraphe: « Sous reserve de ce 
qui est prevu au paragraphe 4 ». 
[Adopte. Voir ci-dessous par. 216, alinea c, sous reserve 
de la decision rapportee au paragraphe 217.] 

c) Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.l/L.188): 
Supprimer le paragraphe ou, a defaut, lui donner la 

redaction suivante: 
Tout traite doit, a moins que les parties n'en conviennent autre

ment, enoncer les modalites, et specialement la date, de son entree 
en vigueur. 

[Premiere partie : rejetee (voir ci-dessous par. 216, ali
nea a); seconde partie : renvoyee au Comite de redaction 
(voir ci -dessous par. 217).] 

ii) Paragraphe 2 

a) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.175): 
Remplacer les mots « Etats ayant participe a la nego

ciation » par « Etats ayant qualite pour devenir parties 
au traite ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 217.] 

b) Chili (A/CONF.39/C.l/L.l90): 
Remp1acer les mots « pour tous les Etats » par « pour 

les deux tiers des Etats ». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 216, alinea b.] 

iii) Paragraphe 3 

Canada (A/CONF.39/C.1/L.123): 
Remplacer les mots « a ete etabli », a la fin du para

graphe, par « prend effet ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 217.] 

iv) Nouveau paragraphe propose 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(A/CONF.39/C.1/L.186): 

Ajouter un nouveau paragraphe 4, ainsi conr;u: 

4. Les dispositions d'un traite qui reglementent les processus 
de ratification, d'adhesion, d'acceptation ou d'approbation, le 
mode ou la date de son entree en vigueur et les autres questions 
connexes de procedure ont effet juridique avant !'entree en vigueur 
du traite. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 216, alinea c, sous reserve 
de la decision rapportee au paragraphe 217.] 

C. - Travaux de Ia Commission plt'iniere 

i) SEANCES 

215. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 21 et des amendements y relatifs a 
sa 26e seance, le 17 avrill968. A sane seance, le 15 mai 
1968, la Commission a examine le rapport du Comite de 
redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

216. A la 26e seance de la Commission pleniere, la 
Commission a mis aux voix certains des amendements 
dont elle etait saisie. Les votes ont donne les resultats 
suivants : 

a) Par 75 voix contre une, avec 12 abstentions, la 
partie de l'amendement du Congo (Brazzaville) (A/ 
CONF.39/C.l/L.188) qui proposait la suppression du 
paragraphe 1 a ete rejetee. 

b) Par 64 voix contre 9, avec 15 abstentions, l'amende
ment du Chili (A/CONF.39/C.lfL.l90) au paragraphe 2 
a ete rejete. 

c) Le principe de l'amendement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (AfCONF.39fC.lf 
L.186), tendant a ajouter un nouveau paragraphe et a 
modifier en consequence le paragraphe 1, a ete adopte 
sans vote forme!. 
217. Egalement a sa 26e seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction !'article 21 avec les amendements restants, 
presentes par le Canada (A/CONF.39/C.l/L.123), le 
Congo (Brazzaville) (A/CONF.39fC.lfL.l88) [seconde 
partie] et la Republique du Viet-Nam (A/CONF.39JC.l/ 
L.175). La Commission pleniere a en outre charge le 
Comite de redaction de mettre en forme le principe 
enonce dans l'amendement du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord (A/CONF.39/C.l/L.186 et 
Corr.l). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

218. A la 72e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/8) contenant le texte de !'article 21 
adopte par le Comite 47• 

219. Ala meme seance, l'Australie a presente un amen
dement oral tendant a inserer les mots «the time of» 
entre « apply from » et « the adoption of its text }) a la 

47 Le texte de cet article, qui est reproduit ci-dessous au para
graphe 221, est celui qui a ete reco=ande par Ie Comite de redac
tion, avec l'adjonction, dans le texte anglais du paragraphe 4, des 
mots « the time of» avant les mots « the adoption of its text». 



Rapports de Ia Commission pleniere 155 

fin du paragraphe 4 du texte anglais recommande par le 
Comite de redaction. La Commission pleniere a adopte 
cet amendement oral sans vote forme!. 

220. Egalement a sa 72e seance, la Commission ple
niere a adopte, sans vote forme! 48, le texte de I' article 21 
recommande par le Comite de redaction, sous sa forme 
amendee. 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENrERE 

221. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 211e texte suivant: 

Article 21 

1. Un traite entre en vigueur suivant Jes modalites et a Ia date 
fixees par ses dispositions ou convenues par !'accord des Etats ayant 
participe a Ia negociation. 

2. A defaut de telles dispositions ou d'un tel accord, un traite 
entre en vigueur des que le consentement a ~tre lie par le traite a ete 
etabli pour tons les Etats ayant participe a Ia negociation. 

3. Lorsque le consentement d'un Etat a ~tre lie par un traite 
est etabli a une date posterieure a )'entree en vigueur de ce dernier, 
le traite entre en vigueur a son egard a cette date, a moins que Ie 
traite n'en dispose autrement. 

4. Les dispositions d'un traite qui reglementent l'authentifi.cation 
du texte, l'etablissement du consentement des Etats a ~tre lies par 
Ie traite, Ies modalites ou Ia date d'entree en vigueur, Ies reserves, 
les fonctions du depositaire ainsi que les autres questions qui se 
posent necessairement avant !'entree en vigueur du traite sont 
applicables des !'adoption du texte. 

ARTICLE 22 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

222. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 22 : Entree en vigueur a titre provisoire 

1. Un traite peut entrer en vigueur a titre provisoire: 
a) Si le traite lui-meme dispose qu'il entrera en vigueur a titre 

provisoire en attendant la ratification, !'acceptation, !'approbation 
ou l'adh6sion par les Etats contractants; ou 

b) Si Ies Etats ayant participe a Ia negociation en sont ainsi 
convenus d'une autre maniere. 

2. La meme regie s'applique a !'entree en vigueur a titre pro
visoire d'une partie d'un traite. 

B. - Amendements 

223. L'article 22 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Belgique (A/CONF.39/C.1/ 
L.194), Bulgarie et Roumanie (A/CONF.39fC.l/L.195), 
Btats-Unis d'Amerique, Republique de Coree et Repu
blique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.154 et Add.1) 49, 

Grece (A/CONF.39/C.1/L.l92), Hongrie et Pologne (A/ 

48 Voir ci-dessus par. 13. 
49 Auteur: Etats-Unis d'Amerique; coauteurs: Republique de 

Coree et Republique du Viet-Nam (Add.l). 

-- -----~ --·-------------

CONF.39/C.1JL.198), Inde (A/CONF.39JC.1/L.l93), Phi
lippines (A/CONF.39/C.1/L.165), Republique du Viet
Nam (A/CONF.39/C.l/L.176), et Tchecoslovaquie et 
Yougoslavie (A/CONF.39/C.l/L.185 et Add.1) 50• 

224. L'objet de ces amendements, presentes ci-apres 
sous des rubriques relatives respectivement a l'article 
dans son ensemble, aux paragraphes 1 et 2 de !'article 
et aux nouveaux paragraphes proposes, etait le suivant: 

i) Article dans son ensemble 

a) Etats-Unis d'Amerique, Republique de Coree et Repu
blique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.154 et Add.1): 

Supprimer !'article. 
[Les auteurs n'ont pas demande la mise aux voix. Voir 
ci-dessous par. 226.] 

b) Grece (A/CONF.39/C.1/L.l92): 

Remplacer par: 
Un traite peut entrer en vigueur a titre provisoire, en totalite 

ou en partie, si le traite lui-meme dispose qu'il entrera en vigueur 
a titre provisoire, en totalite ou en partie, en attendant la ratifi
cation, !'acceptation, !'approbation ou !'adhesion par les Etats 
contractants ou si les Etats ayant participe a la negociation en sont 
ainsi convenus de quelque autre maniere. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 228.] 

ii) Paragraphe 1 

a) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.l76): 

Si !'article 22 n'est pas supprime [voir A/CONF.39/ 
C.1/L.l54 et Add.l], remplacer dans l'alinea b les 
mots « Btats ayant participe a la negociation » par les 
mots « Etats parties au traite ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 228.] 

b) Tchecoslovaquie et Yougoslavie (A/CONF.39/C.l/ 
L.185 et Add.1): 

Modifier comme suit: 
Un traite ou une partie d'un traite peut etre applique a titre 

proviso ire: 
a) Si le traite lui-meme dispose qu'il sera applique a titre pro

visoire en attendant la ratification, !'acceptation, !'approbation 
ou !'adhesion par les Etats contractants; ou 

b) Si Ies Etats ayant participe a Ia negociation en sont ainsi 
convenus d'une autre maniere. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 227, alinea b.] 

c) Inde (A/CONF.39/C.1/L.193): 

Modifier comme suit l'alinea a: 
a) Si le traite lui-meme dispose qu'il entrera en vigueur a titre 

provisoire en attendant la ratification, !'acceptation, !'approbation 
ou !'adhesion, ou tout autre mode d'expression du consentement, 
par les Etats interesses. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 228.] 

50 Auteur: Yougoslavie; coauteur: Tchecoslovaquie (Add,l). 



156 Documents de la Conference 

d) Bulgarie et Roumanie (A/CONF.39/C.l/L.195): 
Rem placer par: 
1. Un traite peut entrer en vigueur a titre provisoire en attendant 

Ia ratification, l'acceptation, ]'approbation ou l'adhesion des Etats 
contractants, si ces Etats en sont ainsi convenus soit dans le traite 
lui-meme soit d'une autre maniere. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 228.] 

iii) Paragraphe 2 

a) Philippines (A/CONF.39/C.1/L.l65): 
Supprimer le paragraphe. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 227, alinea a.] 

b) Tchecoslovaquie et Yougoslavie (A/CONF.39/C.l/ 
L.185 et Add.1): 

Supprimer le paragraphe. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 227, alinea a.] 

iv) Nouveaux paragraphes proposes 

a) Belgique (A/CONF.39/C.1/L.194): 
Ajouter un paragraphe 3 comme suit: 
3. Sauf disposition ou accord contraire, un Etat peut mettre 

fin, pour ce qui le concerne, a l'entree en vigueur a titre provisoire 
en manifestant son intention de ne pas devenir partie au traite. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 227, alinea c, sous reserve 
de Ia decision rapportee dans cet alinea.] 

b) Hongrie et Pologne (A/CONF.39/C.1/L.198): 
Ajouter un nouveau paragraphe ainsi con<;u: 
3. L'application d'un traite a titre provisoire prend fin: 
a) Lorsque le traite entre en vigueur, ou 
b) Lorsque les Etats entre lesquels le traite etait applique a titre 

provisoire conviennent de mettre fin a cette application, ou 
c) Au regard de l'Etat qui notifie son intention de ne pas devenir 

partie au traite, Iors de cette notification. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 227, alinea c, sous reserve 
de la decision rapportee dans cet alinea.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

225. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de l'article 22 et des amendements y 
relatifs a ses 26e et 27e seances, le 17 avril 1968. A sa 
728 seance, le 15 mai 1968, la Commission a examine le 
rapport du Comite de redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

226. A la 27e seance de Ia Commission pleniere, il a 
ete annonce que les Etats-Unis d'Amerique, Ia Republique 
de Coree et la Republique du Viet-Nam ne demanderaient 
pas Ia mise aux voix de leur amendement (A/CONF. 
39/C.l/L.154 et Add.l). 

227. A cette meme seance, la Commission pleniere a 
mis aux voix certains des amendements dont elle etait 
saisie. Les votes ont donne les resultats suivants : 

a) Par 63 voix contre 11, avec 12 abstentions, la Com
mission s'est prononcee contre la suppression du para
graphe 2, proposee dans la seconde partie de l'amendement 
de la Tchecoslovaquie et de la Yougoslavie (/ACONF.39f 
C.l/L.185 et Add.l) et dans l'amendement des Phi
lippines (A/CONF.39/C.l/L.165). 

b) Par 72 voix contre 3, avec 11 abstentions, la premiere 
partie de l'amendement de la Tchecoslovaquie et de la 
Yougoslavie (A/CONF.39/C.l/L.l85) et Add.1) a ete 
adoptee. 

c) Par 69 voix contre une, avec 20 abstentions, la 
Commission a adopte le principe de !'insertion d'un nou
veau paragraphe 3 sur Ia fin de !'entree en vigueur a titre 
provisoire ou de !'application a titre provisoire d'un 
traite, proposee dans les amendements de Ia Belgique 
(A/CONF.39/C.1/L.194) et de Ia Hongrie et de Ia Polo
gne (A/CONF.39/C.l/L.198). 

228. Egalement a sa 27e seance, la Commission ple
niere a decide de renvoyer au Comite de redaction 
I' article 22, sous sa forme amendee, avec les amendements 
restants, presentes par la Bulgarie et la Roumanie (A/ 
CONF.39/C.l/L.195), Ia Grece (A/CONF.39/C.l/L.l92), 
I'Inde (A/CONF.39/C.l/L.193) et la Republique du Viet
Nam (A/CONF.39/C.l/L.176). La Commission pleniere a 
en outre charge le Comite de redaction de mettre en forme 
Ie principe enonce dans les amendements de Ia Belgique 
(A/CONF.39/C.lfL.194) et de la Hongrie et de IaPologne 
(A/CONF.39/C.1/L.198). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

229. A Ia 72e seance de la Commission pleniere, Ie 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/8) contenant le texte de !'article 22 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 230). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote forme! 51

• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA CoMMISSION PLENIERE 

230. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 22le texte suivant: 

Article 22 

1. Un traite ou une partie d'un traite s'applique a titre provisoire 
en attendant son entree en vigueur: 

a) si le traite Iui-m~me en dispose ainsi; ou 

b) si les :Etats ayant participe a Ia negociation en sont ainsi con
venus d'une autre maniere. 

2. A moins que le traite n'en dispose autrement ou que les Etats 
ayant participe a Ia negociation n'en soient convenus autrement, 
l'application a titre provisoire d'un traite ou d'une partie d'un traite 
a l'egard d'un Etat prend fin si cet Etat notifie aux autres Etats entre 
qui Ie traite est applique provisoirement son intention de ne pas de
venir partie au traite. 

51 Voir ci-dessus par. 13. 
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PARTIE III.- RESPECT, APPLICATION ET 
INTERPRETATION DES TRAITES 

SECTION 1 : RESPECT DES TRAITES 

ARTICLE 23 et ARTICLE 23 bis 

A. - Texte de Ja Commission du droit international 

231. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 23 : Pacta sunt servanta 

Tout traite en vigueur lie les parties et doit etre execute par e!les 
de bonne foi. 

B. - Amendements 

232. L'article 23 a fait l'objet d'amendemenis pre
sentes par les pays suivants: Bolivie, Equateur, Espagne, 
Republique-Unie de Tanzanie et Tchecoslovaquie (A/ 
CONF.39/C.l/L.118), Congo [Brazzaville] (AJCONF.39/ 
C.l/L.189), Cuba (A/CONF.39/C.ljL.l73), Pakistan 
(A/CONF.39/C.l/L.l81), et Thallande (A/CONF.39/C.l/ 
L.196). 

233. L'objet de ces amendements etait le suivant: 
a) Bolivie, Equateur, Espagne, Republique-Unie de Tan

zanie et Tchecoslovaquie (A/CONF.39JC.l/L.118): 
Remplacer les mots« en vigueur »par le mot« valide ». 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 236.] 

b) Cuba (A/CONF.39/C.l/L.173): 
lnserer entre les mots « en vigueur » et le mot « lie » 

les mots « conformement aux dispositions de la presente 
Convention». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 236.] 

c) Pakistan (A/CONF.39/C.l/L.181): 
Modifier comme suit: 
Tout traite en vigueur lie les parties et doit etre execute par elles 

de bonne foi, et aucune partie ne peut invoquer les dispositions de 
sa constitution ni sa legislation comme excuse de la non-execution 
de cette obligation. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 235, sous reserve de la deci
sion rapportee dans ce paragraphe.] 

d) Congo (Brazzaville) (A/CONF.39JC.l/L.l89) : 
Enoncer !'article comme suit: 
1. Les traites regulierement conclus et entres en vigueur lient 

les parties et doivent etre executes de bonne foi. 
2. La bonne foi se presume. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 236.] 

e) Thai'lande (A/CONF.39fC.l/L.196): 
Dans le texte anglais, supprimer les mots «to it». 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 236.] 

C. - Travaux de Ia Commission pieniere 

i) SEANCES 

234. La Commission pleniere a precede a un premier 
examen de !'article 23 et des amendements y relatifs a 
ses 286 et 296 seances, le 18 avril1968. A sa 726 seance, 
le 15 mai 1968, la Commission a examine le rapport du 
Comite de redaction sur cet article et sur !'article 23 bis 
(voir ci-dessous par. 237). 

ii) EXAMEN INITIAL 

235. A sa 296 seance, la Commission pleniere a mis 
aux voix le principe enonce dans l'amendement du 
Pakistan (A/CONF.39/C.l/L.l81), sans prejudice de la 
place a laquelle i1 conviendrait de l'inserer dans le texte. 
Par 55 voix centre zero, avec 30 abstentions, ce principe 
a e1.e adopte. 
236. A la meme seance, la Commission pleniere a 
decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de 
redact~on !'article 23 ainsi que les amendements y relatifs, 
a savo1r les amendements presentes par les pays suivants: 
Bolivie, Equateur, Espagne, Republique-Unie de Tanzanie 
et Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.l/L.l18), Congo (Braz
zaville) (A/CONF.39/C.l/L.189), Cuba (A/CONF.39JC.l/ 
L.173) et Thaflande (A/CONF.39/C.l/L.l96). Ce faisant, 
la Commission a pris acte de ce que les auteurs des trois 
premiers de ces amendements avaient indique qu'ils 
acceptaient en principe le texte existant de !'article 23. 
La Commission pleniere a en outre charge le Comite de 
redaction de mettre en forme le principe enonce dans 
l'amendement du Pakistan (A/CONF.39JC.l/L.l81) et 
d'examiner la question de la place a laquelle i1 convien
drait de l'inserer dans le texte. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

237. A la 726 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/8) contenant le texte de !'article 23 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 239). Ce rapport reproduisait egalement le texte 
d'un article 23 bis (voir ci-dessous par. 240), que le Comite 
de redaction avait adopte afin d'incorporer dans le texte 
du projet l'amendement du Pakistan a !'article 23 (A/ 
CONF.39fC.l/L.181), que la Commission avait adopte 
en principe. 
238. A la meme seance, la Commission pleniere a 
adopte sans vote formel 52 le texte de !'article 23 recom
mande par le Comite de redaction. Elle a egalement 
adopte sans vote formel 53 le texte de l'article 23 bis. 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

239. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopt.er pour 
!'article 23 le texte suivant: 

52 Ibid. 
53 Ibid. 
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Article 23 

Tout traite en vigueur lie les parties et doit @tre execute par elles 
de bonne foi. 

240. Bile recommande de meme a la Conference 
d'adopter pour !'article, 23 his le texte suivant: 

Article 23 his 

Aucnne partie ne peut iuvoquer les dispositions de son droit interne 
comme justifiant Ia non-execution d'nn traite. Cette regie est sans 
prejudice de !'article 43. 

SECTION 2.- APPLICATION DES TRAITES 

ARTICLE 24 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

241. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 24 : Non-retroactivite des traites 

A moins qu'une- intention differente ne ressorte du traite ou ne 
soit par ailleurs etablie, les dispositions d'un traite ne Iient pas 
une partie en ce qui concerne tout acte ou tout fait anterieur ou 
toute situation qui avait cesse d'exister a Ia date d'entree en vigueur 
de ce traite au regard de cette partie. 

B. - Amendements 

242. Varticle 24 a fait l'objet d'amendements proposes 
par les pays suivants: Autriche et Grece (A/CONF.39/ 
C.l/L.5 et Add.l) 54

, 0.1ba (A/CONF.39/C.l/L.146), 
Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.l55), Fin
laude (A/CONF.39/C.l/L.91), Japon (A/CONF.39/C.l/ 
L.191), et Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/ 
L.179). 
2413. L'obj'et de ces amend'ements etait le suivant: 

a) Autriche et Grece (A(CONF.39fC.lfL.5 et Add.l): 
Remplacer les mots « A moins qu'une intention diffe

rente ne ressorte du traite ou ne soit par ailleurs etablie » 
par les mots« A moins que le traite n'en dispose ainsi ». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 245, alinea a.] 

b) Finlande (A/CONF.39/C.l/L.91): 
Ajouter, au debut du texte, les mots « Sous reserve 

des dispositions de !'article 15 et ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 246.] 

c) Cuba (A/CONF.39/C.l/L.146): 
Remplacer le mot « anterieur » par les mots « accompli 

anterieurement ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 246.] 

d) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF .39 fC.l/L.l55): 
Supprimer les mots « ou toute situation qui avait cesse 

d'exister ». 

54 Auteur: Autriche; coauteur: Grece (Add.l). 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 245, alinea b.] 
e) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.179): 
Remplacer le membre de phrase « A moins qu'une 

intention differente ne ressorte du traite ou ne soit par 
ailleurs etablie, les dispositions d'un traite ne lient pas » 
par « Sauf dispositions expresses a cet effet du traite, ce 
dernier ne lie pas ». 
[N'a pas ete mis aux voix. Voir ci-dessous par. 245.] 

f) Japan (A/CONF.39/C.l/L.191): 
Remplacer les mots « A moins qu'une intention dille

rente ne ressorte du traite ou ne soit par ailleurs etablie » 
par les mots« A moins que le traite n'en dispose autrement 
ou qu'une intention contraire ne soit etablie ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 246.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

244. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 24 et des amendements y relatifs a 
sa 308 seance, le 19 avril1968. A sa 728 seance, le 15 mai 
1968, elle a examine le rapport du Comite de redaction 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

245. A sa 308 seance, la Commission pleniere a vote 
sur certains des amendements dont elle etait saisie. Les 
resultats du vote ont ete les suivants: 

a) Par 46 voix contre 24, avec 18 abstentions, !'amen
dement presente par l'Autriche et la Grece (AjCONF.39/ 
C.l/L.5 et Add.l) a ete rejete. 

b) Par 47 voix contre 23, avec 17 abstentions, !'amen
dement des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/ 
L.155) a ete rejete. 

L'amendement de l'Autriche et de la Grece (A/CONf. 
39/C.1/L.5 et Add.l) ayant ete rejete, il n'a pas ete 
necessaire de mettre aux voix l'amendement de la Repu
blique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.179), qui avait 
un objet analogue. 
246. Egalement a la 308 seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction I' article 24 avec les amendements subsistants, 
a savoir ceux de Cuba (A/CONF.39/C.l/L.146), de la 
Finlande (AjCONF.39fC.ljL.91) et du Japan (A/CONF. 
39/C.l/L.191). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

247. A la 728 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/8) contenant le texte de l'article 24 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 248). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 55 • 

55 Voir ci-dessus par. 13. 
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iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

248. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 24 le texte suivant: 

Article 24 

A moins qu'une intention differente ne ressorte du tt·aite ou ne soit 
par ailleurs etablie, les dispositions d'un traite ne Iient pas une partie 
en ce qui concerne tout acte ou fait anterieur ou toute situation qui 
avait cesse d'exister a Ia date d'entree en vigueur de ce traite au 
regard de cette partie. 

ARTICLE 25 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

249. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 25: Application territoriale des traites 

A mains qu'une intention differente ne ressorte du traite ou ne 
soit par ailleurs etablie, !'application d'un traite s'etend a !'ensemble 
du territoire de chacune des parties. 

B. - Amendements 

250. L'article 25 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par la Republique du Viet-Nam (AJCONF.39JC.lj 
L.l80) et la Republique socialiste sovietique d'Ukraine 
(A/CONF .39 JC.l/L.164). 
251. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Republique socialiste sovietique d'Ukraine (AJCONF. 
39JC.l/L.164): 

Rediger l'article comme suit: 

Sphere territoriale d'application du traite 

A mains qu'une intention differente ne ressorte du traite ou ne 
soit par ailleurs etablie, une partie au traite est liee par lui pour 
!'ensemble de son territoire. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 254.] 

b) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39JC.l/L.180): 
Rediger comme suit: 
Sauf dispositions expresses a cet effet du traite, ce demier 

s'applique a )'ensemble du territoire de chacune des parties. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 253.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

252. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 25 et des amendements y relatifs a 
ses 306 et 316 seances, le 19 avril 1968. A sa 726 seance, 
le 15 mai 1968, la Commission a examine le rapport du 
Comite de redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

253. A la 306 seance de la Commission pleniere, 
l'amendement de la Republique du Viet-Nam (AJCONF. 
39/C.l/L.180) a ete retire. 
254. A sa 31 e seance, la Commission pleniere a 
decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de redac
tion !'article 25, avec l'amendement de la Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine (A/CONF.39/C.l/L.l64). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

255. A Ia 72e seance de la Commission p16niere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/8) contenant le texte de !'article 25 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 256). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 56

• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

256. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 25 le texte suivant: 

Article 25 

A moins qu'une intention differente ne ressorte du traite ou ne soit 
par ailleurs etablie, une partie au 'traite est Iiee par lui pour I' ensemble 
de son territoire. 

ARTICLE 26 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

257. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 26 : Application de traites successifs portant 
sur la meme matiere 

1. Sous reserve des dispositions de !'Article 103 de Ia Charte 
des Nations Unies, les droits et obligations des Etats parties a des 
traites successifs portant sur la meme matiere sont determines 
comme i1 est stipule aux paragraphes suivants. 

2. Lorsqu'un traite stipule qu'il est subordonne a un traite 
anterieur ou posterieur ou qu'il ne doit pas etre considere comme 
incompatible avec cet autre traite, les dispositions de celui-ci !'em
portent. 

3. Lorsque toutes les parties au traite anterieur sont egalement 
parties au traite posterieur, sans que le premier traite ait pris fin 
ou que son application ait ete suspendue en vertu de !'article 56, 
le premier traite ne s'applique que dans la mesure ou ses dispo
sitions sont compatibles avec celles du second traite. 

4. Si Ies parties au premier traite ne sont pas toutes parties au 
second: 

a) Dans les relations entre les Etats parties aux deux traites, la 
regie applicable est celle qui est enoncee au paragraphe 3 ; 

b) Dans les relations entre un Etat partie aux deux traites et un 
Etat partie au premier traite seulement, le premier traite regit leurs 
droits et obligations reciproques; 

56 Ibid. 
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c) Dans les relations entre un Etat partie aux deux traites et un 
Etat partie au second traite seulement, le second traite regit leurs 
droits et obligations reciproques. 

5. Le paragraphe 4 s'applique, sans prejudice de !'article 37, 
de toute question d'extinction ou de suspension de !'application 
d'un traite aux termes de I' article 57 ou de toute question de respon
sabilite qui peut naitre pour un Etat de la conclusion ou de I' appli
cation d'un traite dont les dispositions sont incompatibles avec 
les obligations qui lui incombent a l'egard d'un autre Etat en vertu 
d'un autre traite. 

B. - Amendements 

258. L'article 26 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Cambodge (A/CONF.39/ 
C.l/L.208), France (A/CONF.39/C.l/L.44), Japon (A/ 
CONF.39/C.l/L.207), Roumanie et Suede (A/CONF.39/ 
C.l/L.204), et Union des Republiques socialistes sovie
tiques (A/CONF.39/C.l/L.202). 
259. L'objet de ces amendements, presentes ci-apres 
sous des rubriques relatives aux paragraphes 1, 2, 3, 4 
et 5, etait le suivant: 

i) Paragraphe 1 

Pas d'amendement. 

ii) Paragraphe 2 

Japon (A/CONF.39/C.l/L.207): 
Supprimer les mots « ou qu'il ne doit pas etre considere 

comme. incompatible avec cet autre traite ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 261.] 

iii) Paragraphe 3 

Pas d'amendement. 

iv) Paragraphe 4 

a) France (A/CONF.39/C.l/L.44): 
A Ia fin de l'alinea a, ajouter le membre de phrase 

suivant: « toutefois, 1orsque Ie premier traite est un traite 
multilateral restreint et que le second a ete conclu entre 
certaines parties seulement, les dispositions du premier 
l'emportent ». 
[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous 
par. 261) et ulterieurement renvoye a Ia deuxieme session 
de la Conference (voir ci-dessous par. 262).] 

b) Roumanie et Suede (A/CONF.39/C.l/L.204): 
Rem placer le texte des alineas b et c par: 
b) Dans les relations entre un Etat partie aux deux traites et 

un Etat partie a l'un de ces traites seulement, le traite auquel les 
deux :Etats sont parties regit leurs droits et obligations reciproques. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 261.] 

c) Cambodge (A/CONF.39/C.l/L.208): 
Ajouter un nouvel alinea d libelle comme suit: 
d) Les dispositions du premier traite l'emportent sur celles 

du second traite en cas de confiit entre les deux traites vises aux 
alineas b et c. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 261.] 

v) Paragraphe 5 

Union des Republiques socialistes sovietiques (A/CONF. 
39/C.l/L.202): 

Modifier comme suit le debut du paragraphe: « Le 
paragraphe 4 s'applique, sans prejudice des dispositions 
des articles 23 et 37 ... » 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 261.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

260. La Commission pleniere a procede a un pretnier 
examen de !'article 26 et des amendements y relatifs a sa 
319 seance, le 19 avril1968. A Ia 809 seance de Ia Comtnis
sion, Ie 21 mai 1968, il a ete decide de renvoyer a Ia 
deuxieme session de la Conference l'examen final de cet 
article. 

ii) EXAMEN 

261. A sa 31 e seance, Ia Commission pleniere a decide, 
sans opposition, de renvoyer au Comite de redaction 
!'article 26 avec les amendements y relatifs, savoir les 
amendements presentes par les pays suivants: Cambodge 
(A/CONF.39/C.l/L.208), France (A/CONF.39/C.l/L.44), 
Japon (A/CONF.39/C.l/L.207), Roumanie et Suede (A/ 
CONF.39/C.l/L.204), et Union des Republiques socialistes 
sovietiques (AfCONF.39fC.lfL.202). 
262. A Ia 809 seance de la Commission pleniere, il a 
ete decide, sans opposition, de renvoyer a Ia deuxieme 
session de la Conference l'examen de tousles amendements 
proposant de faire egalement mention des « traites multi
lateraux generaux » ou des « traites multilateraux res
treints ». L'amendement de la France (A/CONF.39/C.l/ 
L.44) tendait a ajouter a !'article 26 un membre de phrase 
renfermant I' expression « traite multilateral restreint ». 

iii) DECISION 

263. Compte tenu de ce qui precede, Ia Commission 
pleniere a decide de renvoyer a Ia deuxieme session de 
Ia Conference l'examen final de !'article 26. (Voir doc. 
A/CONF.39/15, par. 58 a 66.) 

SECTION 3.- INTERPRETATION DES TRAITES 

ARTICLE 27 et ARTICLE 28 

264. A sa 31 e seance, le 19 avril 1968, la Comtnission 
pleniere a decide, sans opposition, d'examiner les ar
ticles 27 et 28 en meme temps. Compte tenu de cette 
decision et du fait que certains des amendements presentes 
tendaient a la fusion des deux articles, ceux-ci sont etudies 
ensemble sous la meme rubrique. 
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A. - Texte de Ia Commission du droit international 

265. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Al"ticle 27: Regie genel"ale d'interpl"etation 

1. Un traite doit etre interprete de bonne foi suivant Je sens 
ordinaire a attribuer aux termes du iraite dans leur contexte et 
a Ia Iumiere de !'objet et du but du traite. 

2. Aux fins de !'interpretation d'un traite, Ie contexte comprend, 
outre Je texte, preambule et annexes inclus: 

a) Tout accord ayant rapport au traite et qui est intervenu entre 
toutes les parties a !'occasion de Ia conclusion du traite; 

b) Tout instrument etabli par une ou plusieurs parties a !'occasion 
de Ia conclusion du traite et accepte par les autres parties en tant 
qu'instrument ayant rapport au traite. 

3. II sera tenu compte, en meme temps que du contexte: 
a) De tout accord ulterieur intervenu entre les parties au sujet 

de !'interpretation du traite; 
b) De toute pratique ulterieurement suivie dans !'application 

du traite par laquelle est etabli !'accord des parties a l'egard de 
!'interpretation du traite ; 

c) De toute regle pertinente de droit international applicable 
dans les relations entre les parties. 

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il est etabli 
que telle etait !'intention des parties. 

Article 28: lvfoyens comp!ementail"es d'intel"pl"etation 

II peut etre fait appel a des moyens complementaires d'inter
pretation, et notarnment aux travaux preparatoires et aux cir
constances dans lesquelles le traite a ete conclu, en vue, soit de 
con:firmer le sens resultant de !'application de !'article 27, soit de 
determiner le sens lorsque !'interpretation donnee conformement 
a !'article 27 

a) Laisse Je sens ambigu ou obscur; ou 
b) Conduit a un resultat qui est.manifestement absurde ou de

raisonnable. 

B. - Amendements 

266. Les articles 27 et 28 ont fait l'objet d'amende
ments tendant a les reunir en un seul article, presentes 
par les Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.156) 
et la Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.199). 
267. L'article 27 a fait l'objet d'autres amendements, 
presentes par les pays suivants: Australie (A/CONF.39/ 
C.l/L.210), Ceylan (A/CONF.39/C.l/L.212), Espagne 
(A/CONF.39/C.l/L.216), Grece (A/CONF.39/C.l/L.213), 
Pakistan (A/CONF.39/C.l/L.l82), Philippines (A/CONF. 
39/C.ljL.174), Republique federale d'Allemagne (A/ 
CONF.39/C.l/L.214), Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine (A/CONF.39/C.l/L.201), et Roumanie (A/ 
CONF.39 /C.l /L.203). 
268. Outre les amendements mentionnes au para
graphe 266 ci-dessus et tendant a la fusion des articles 27 
et 28, !'article 28 a fait l'objet d'amendements presentes 
par l'Espagne (A/CONF.39/C.l/L.217) et la Republique
Unie de Tanzanie (A/CONF.39/C.l/L.215). 
269. L'objet de ces amendements, presentes ci-apres 
sous des rubriques relatives a un article unique, a !'en
semble de l'article 27, aux paragraphes 1, 2 et 3 de 
!'article 27 et a !'article 28, etait le suivant: 

i) Article unique 

a) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.l56): 

Modifier conune suit le texte de I' article 27: 

Un traite doit etre interprete de bonne foi ]JOUI" Ia detel"mination 
du sens d attl"ibuer d ses tel"mes compte tenu de tous les facteUI"S 
pel"tinents, et notamment: 

a) Du contexte du traite; 

b) De son objet et de son but; 

c) De tout accord entre les parties au sujet de !'interpretation 
du traite; 

d) De tout instrument etabli par une ou plusieurs parties a 
!'occasion deJa conclusion du traite et accepte par les autres parties 
en tant qu'instrument ayant rapport au traite; 

e) De toute pratique ulterieurement suivie dans !'application 
du traite par laqueJ1e est etabJi Je C0/11117Uil aCCOrd des parties a 
l'egard du sens des termes dans Jes relations entre les parties en general; 

f) Des tl"avaux pl"eparatoires du traite; 

g) Des circonstances de sa conclusion; 

h) De toute regie pertinente de droit international applicable 
dans les relations entre les parties; 

i) Du sens particulier a donner a un terme si !'intention des 
parties etait de donner Ull sens particulier d ce terme. 

Supprimer !'article 28. 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 271, alinea a.] 

b) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.l99): 
Fusionner en un seul article les articles 27 et 28, en 

inserant au paragraphe 3 de }'article 27 un nouvel ali
nea a ainsi libelle: 

a) Des travaux preparatoires et des circonstances dans lesquelles 
le traite a ete conclu. 

L'article 28, dont les dispositions auront ete incorporees 
dans Ie nouvel article 27, sera supprime; il y aura lieu 
alors de renumeroter en consequence les articles 29 et 
autres. 

II conviendra egalement de mettre au pluriel le titre 
de !'article 27, qui sera: « Regles generales d'interpreta
tion ». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 271, alinea b.] 

ii) Ensemble de !'article 27 

Philippines (A/CONF.39/C.l/L.l74): 
Rem placer par: 

1. Un traite doit etre interprete de bonne foi suivant le sens 
ordinaire a attribuer a ses termes dans leur contexte et a la lumiere 
de son objet et de son but. Le contexte comprend le texte du traite, 
son preambule et ses annexes. 

2. Le traite doit etre entendu dans un sens particulier si telle 
etait !'intention des parties. 

3. En meme temps que du contexte, i1 sera tenu compte, dans 
!'interpretation d'un traite, de ce qui suit: 

a) Tout accord ayant rapport au traite et qui est intervenu entre 
toutes les parties a !'occasion de Ia conclusion du traite; 

b) Tout instrument ayant rapport au traite et qui a ete etabli par 
une ou plusieurs parties a !'occasion de Ia conclusion du traite et 
accepte par les autres parties en tant qu'instrument ayant rapport 
au traite; 

c) Tout accord ulterieur intervenu entre les parties au sujet de 
!'interpretation du traite; 
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d) Toute pratique ulterieurement suivie dans !'application du 
traite par laquelle est etabli l'accord des parties a l'egard de !'inter
pretation du traite; 

e) Toute regie pertinente de droit international applicable dans 
les relations entre les parties. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 272.] 

iii) Paragraphe 1 de !'article 27 

a) Republique socialiste sovietique d'Ukraine (A/CONF. 
39/C.1/L.201): 

A la fin du paragraphe, ajouter les mots « exprimant 
les intentions convenues des parties ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 272.] 

b) Espagne (A/CONF.39/C.1/L.216): 
Ajouter les mots « entre les parties» a pres les mots 

« a attribuer ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 272.] 

iv) Paragraphe 2 de !'article 27 

a) Roumanie (A/CONF.39/C.l/L.203): 
A l'alinea a, inserer le mot «pertinent» entre les mots 

« tout accord » et le mot « ayant ». 
A l'alinea b, inserer le mot «pertinent» entre les mots 

« tout instrument » et le mot « etabli ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 272.] 

b) Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.212): 
Ajouter le nouvel alinea suivant: 

c) Dans le cas d'un traite adopte au sein d'une organisation inter
nationale, tout autre instrument adopte par I' organisation et destine 
a constituer une partte du contexte aux fins d'interpretation du 
traite. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 271, alinea c.] 
c) Grece (A/CONF.39/C.1/L.213): 
Remplacer les mots « preambule et annexes inclus », 

par les mots « avec le titre du traite, les titres de ses 
parties, chapitres, sections et articles, le preambule et les 
annexes». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 272.] 

v) Paragraphe 3 de !'article 27 

a) Pakistan (A/CONF.39/C.l/L.l82): 
Modifier comme suit l'alinea a: 

3. II sera tenu compte, en m8me temps que du contexte: 
a) De tout accord ulterieur intervenu entre les parties au sujet 

dell'interpretation ou de Ia mise en O!uvre du traite. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 272.] 

b) Australie (A/CONF.39/C.1/L.210): 
Modifier l'alinea a en supprimant le mot « ulterieur ». 
Modifier l'alinea b en remplac,;ant les mots « !'accord » 

par les mots « le commun accord». 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 272.] 

c) Republique federate d'Allemagne (A/CONF.39/C.l/ 
L.214): 

Ajouter le nouvel alinea d suivant : 
d) De toute obligation internationale pertinente d'une ou plu

sieurs des parties. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 272.] 

vi) Article 28 

a) Republique-Unie de Tanzanie (A/CONF.39/C.l/ 
L.215) : 

Modifier !'article 28 comme suit: 

II peut 8tre fait appel a des moyens complementaires d'inter
pretation, et notamment aux travaux preparatoires et aux circon
stances dans lesquelles le traite a ete conclu. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 271, alinea d.] 
b) Espagne (A/CONF.39/C.l/L.217): 
Ajouter les mots « ainsi qu'aux actes ulterieurs des 

parties » apres le membre de phrase « aux circonstances 
dans lesquelles le traite a ete conclu ». 

Remplacer le mot « confirmer » par « completer ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 272.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

270. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen des articles 27 et 28 et des amendements y relatifs 
a ses 31 e, 326 et 336 seances, les 19 et 22 avril a968. A sa 746 

seance, le 16 mai 1968, la Commission a examine Ie 
rapport du Comite de redaction sur ces articles. 

ii) EXAMEN INITIAL 

271. A sa 336 seance, Ia Commission pleniere a vote 
sur certains des amendements dont elle etait saisie. Les 
resultats des votes ont ete les suivants: 

a) Par 66 voix contre 8, avec 10 abstentions, I'amende
ment des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.l56) 
aux articles 27 et 28 a ete rejete. 

b~ Par 70 voix contre 3, avec 9 abstentions, I'amende
ment de Ia Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/ 
L.199) aux articles 27 et 28 a ete rejete. 

c) Par 29 voix contre 9, avec 49 abstentions, l'amende
ment de Ceylan (A/CONF.39/C.l/L.212), au paragraphe 2 
de !'article 27 a ete rejete. 

d) Par 54 voix contre 8, avec 25 abstentions, l'amende
ment de la Republique-Unie de Tanzanie (A/CONF.39/ 
C.l/L.215) a !'article 28 a ete rejete. 
272. Egalement a sa 336 seance, Ia Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction !'article 27, avec les amendements restants, 
sa voir Ies amendements presentes par les pays suivants: 
Australie (A/CONF.39/C.1/L.210), Espagne (A/CONF. 
39/C.l/L.216), Grece (A/CONF.3-9/C.l/L.213), Pakistan 
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IA/CONF.39/C.l/L.l82), Philippines (A/CONF.39/C.l/ 
L.174), Republique federaTe d'Allemagne (A/CONF.39/ 
C.l/L.214), Republique socialiste sovietique d'Ukraine 
(A/CONF.39/C.l/L.201) ei Roumanie (A/CONF.39/C.l/ 
L.203). La Commission a de meme renvoye !'article 28 
au Comite de redaction, avec l'amendement resiani, 
presente par 1' Espagne (A/CONF.39/C.l/L.217). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DB REDACTION 

273. A la 74e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/8) contenant les textes des articles 27 
et 28 adoptes par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 274 ei 275). La Commission pleniere a adopte le 
texte de !'article 27 sans vote formel 57 • Elle a, de meme, 
adopte le texie de I' article 28 sans vote formel se. 

iv) TBXTES ADOPTES PAR LA COMMISSION PLENIERE 

274. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
('article 27 Ie texte suivant: 

Article 27 

1. Un traite doit etre interprete de bonne foi suivant le sens ordi
naire a attribuer aux termes du traite dans leur contexte et a Ia lumiere 
de !'objet et du but du traite. 

2. Aux fins de )'interpretation d'un traite, Ie contexte comprend, 
outre le texte, preambule et annexes inclus: 

a) tout accord ayant rapport au traite et qui est intervenu entre 
toutes les parties a l'occasion de Ia conclusion du traite; 

b) tout instrument etabli par une ou plusieurs parties a )'occasion 
de Ia conclusion du traite et accepte par les autres parties en taut 
qu'instrument ayant rapport au traite. 

3. II sera tenu compte, en meme temps que du contexte: 
a) de tout accord ulterieur intervenu entre les parties au sujet de 

)'interpretation du traite ou de l'application de ses dispositions; 
b) de toute pratique ulterieurement suivie dans )'application du 

traite par laquelle est etabli )'accord des parties a l'egard de !'inter
pretation du traite; 

c) de toute regie pertinente de droit international applicable dans 
Jes relations entre les parties. 

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il est etabli 
que telle etait )'intention des parties. 

275. Elle recommande de meme a la Conference 
d'adopter pour !'article 28 le texte suivant: 

Article 28 

II peut etre fait appel a des moyens complementaires d'interpreta
tion, et notamment aux travaux preparatoires et aux circonstances 
dans lesquelles le traite a ete conclu, en vue, soit de confirmer le sens 
resultant de )'application de I' article 27, soit de determiner le sens 
lorsque !'interpretation donnee conformement a l'article 27 

a) laisse le sens ambigu ou obscur; ou 
b) conduit a un resultat qui est manifestement absurde ou derai

sonnable. 

57 Ibid. 
58 Ibid. 

ARTICLE 29 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

276. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 29: lnte1pritation de traites etablis en deux ou plusieurs langues 

1. Lorsqu'un traite a ete authentifie en deux ou plusieurs langues, 
son texte fait foi dans chacune de ces langues, a moins que le traite 
ne dispose ou que les parties ne conviennent qu'en cas de diver
gence un texte determine l'emportera. 

2. Une version du tra1te dans une langue autre que l'une de 
celles dans lesquelles le texte a ete authentifie ne sera cons1deree 
comme texte authentique que si le traite le prevoit ou si Ies parties 
en sont convenues. 

3. Les termes d'un traite sont presumes avoir le meme sens 
dans les divers textes authentiques. Sauf le cas prevu au paragraphe 1, 
lorsque la comparaison des textes fait apparaitre une difference 
de sens a laquelle )'application des articles 27 et 28 ne permet pas 
de remedier, on adoptera un sens qui concilie les textes dans la 
mesure du possible. 

B. - Amendements 

277. L'article 29 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/ 
L.197) et par la Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/ 
C.l/L.209). Un sous-amendement a l'amendement des 
Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.197) a ete 
presente par l'Australie (A/CONF.39/C.l/L.219). 
278. L'objet de ces amendements et de ce sous-amen
dement, presentes ci-apres sous des rubriques relatives 
au paragraphe 1, au paragraphe 2, au paragraphe 3 et 
au nouveau paragraphe propose, etaii le suivant: 

i) Paragraphe 1 

Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.l97): 
Ala fin du paragraphe, remplacer les mots « un texte 

determine » par les mots « une version dans une langue 
determinee ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 280.] 

ii) Paragraphe 2 

Pas d'amendement. 

iii) Paragraphe 3 

a) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.197): 
Rem placer par: 
3. Les termes d'un traite sont presumes avoir le meme sens 

dans les diverses versions authentiques. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 280.] 

b) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.209): 
Remplacer les mots « !'application des articles 27 et 

28 » par « !'application de !'article 27 », et les mots « un 
sens qui concilie les textes dans la mesure du possible » 

·---------------- --- - ~- --- -
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par « le sens qui correspond le mieux a !'objet et au but 
du traite ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 280.] 

iv) Nouveau paragraphe propose 

a) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.197): 
Ajouter un nouveau paragraphe 4 ainsi con<;:u: 
4. Sauf le cas prevu au paragraphe 1, lorsque la comparaison 

des versions dans les diverses langues fait apparaitre une difference 
de sens it laquelle l'application de !'article 27 ne permet pas de 
remedier, on adoptera le sens le plus conforme it l'objet et au but 
du traite. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 280.] 

b) Australie : sous-amendement (A/CONF.39/C.l/ 
L.219) a l'amendement des Etats-Unis d'Amerique 
(A/CONF.39/C.l/L.197): 

Modifier comme suit le nouveau paragraphe 4 propose: 

i) Ajouter, apres les mots «de !'article 27 », les mots 
« et de !'article 28 »; 

ii) Supprimer les mots « le plus »; 
iii) Ajouter a la fin du paragraphe les mots « et qui 

concilie le mieux les diverses versions». 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 280.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

279. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 29 et des amendements y relatifs a sa 
346 seance, le 23 avril 1968. A sa 746 seance, le 16 mai 
1968, la Commission a examine le rapport du Comite de 
redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

280. A sa 346 seance, Ia Commission a decide, sans 
opposition, de renvoyer !'article 29 au Comite de redac
tion, avec les amendements y relatifs, presentes par les 
Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.l97) et par la 
Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.209), et le 
sous-amendement de l'Australie (A/CONF.39/C.l/L.219) 
a l'amendement des Etats-Unis d' Amerique. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

281. A la 746 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/8) contenant le texte de !'article 29 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 282). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 59

• 

59 Ibid. 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

282. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 29 le texte suivant: 

Article 29 

1. Lorsqu'un traite a ete authentifie en deux ou plusieurs Iangues, 
son texte fait foi dans chacune de ces langues, a moins que Ie traite 
ne dispose ou que Ies parties ne conviennent qu'en cas de divergence 
un texte determine l'emportera. 

2. Une version du traite dans une langue autre que l'une de ceDes 
dans lesquelles le texte a ete authentifie ne sera consideree comme texte 
authentique que si le traite le prevoit ou si les parties en sont convenues. 

3. Les termes d'un traite sont presumes avoir le meme sens dans 
les divers textes authentiques. 

4. Sauf le cas prevu au paragraphe 1, lorsque Ia comparaison des 
textes autbentiques fait apparaitre une difference de sens a laquelle 
!'application des articles 27 et 28 ne permet pas de remedier, on adop
tera le sens qui, compte tenu du but et de l'objet du traite, concilie 
le mieux ces textes. 

SECTION 4. - TRAITES ET ET ATS TIERS 

ARTICLE 30 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

283. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 30 : Regie generate concernant les Etats tiers 

Un traite ne cree ni obligations ni droits pour un Etat tiers sans 
le consentement de ce dernier. 

B. - Amendements 

284. L'article 30 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par la Republique-Unie de Tanzanie (A/CONF.39/ 
C.l/L.221) et par le Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.205/ 
Rev.l). 
285. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.205/Rev.l) 60 : 

Reunir les articles 30, 31, 32 et 33 en un seul article 
ayant la teneur suivante: 

1. Un traite ne·cree ni obligations ni droits pour un Etat tiers 
si ce n'est avec Ie consentement expres de ce dernier et dans les 
conditions etablies par lui. 

60 Dans sa premiere version (A/CONF.39/C.l/L.205), cet 
amendement etait ainsi conc;:u: 

Reunir les articles 30, 31, 32 et 33 en un seul article ayant Ia 
teneur suivante: · 

« 1. Un traite ne cree ni obligations ni droits pour tm Etat 
tiers si ce n'est avec le consentement expres de ce dernier et dans 
les conditions qui y sont etablies. 

« 2. La modification ou Ia revocation des droits au obligations 
prevus au paragraphe precedent exige le consentement expnis 
des parties et de l'Etat tiers, a mains que le contraire ne soit 
prevu dans le traite au ne resulte clairement de sa nature et de 
ses conditions. » 
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2. La modification ou Ja revocation des droits ou obligations 
prevus au paragraphe precedent exige Je consentement expres des 
parties et de l'Etat tiers, a moins que Je contraire ne soit prevu 
dans Je traite ou ne resulie clairement de sa nature et de ses con
ditions. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 287.] 
b) Republique-Unie de Tanzanie (A/CONF.39/C.l/ 

L.221): 
Rem placer le texte par: 

Sauf ce qui est prevu aux articles 31, 32 et 34, un traite ne cree 
ni obligations ni droits pour un Etat tiers. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 288.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

286. La Commission plenit~re a procede a un premier 
examen de l'ariicle 30 et des amendements y relaiifs a sa 
358 seance, le 23 avril 1968. A sa 748 seance, le 16 mai 
1968, elle a examine le rapport du Comite de redaction 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

287. A la 358 seance de la Commission pleniere, 
le Venezuela a retire son amendement (A/CONF.39jC.1/ 
L.205/Rev.l). 
288. A cette meme seance, la Commission pleniere a 
decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de redac
tion !'article 30 avec l'amendement de la Republique
Unie de Tanzanie (A/CONF.39/C.1/L.221). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

289. A la 748 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39jC.1/9) contenant le texte de l'article 30 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par.290). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 61 • 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

290. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
l'ariicle 30 le texte suivant: 

Article 30 

Un traite ne cree ni obligations ni droits pour un Etat tiers sans le 
consentement de ce dernier. 

ARTICLE 31 et ARTICLE 32 

291. A sa 35e seance, le 23 avril 1968, la Commission 
pleniere a decide, sans opposition, d'examiner ensemble 
les articles 31 et 32. Compte tenu de cette decision de 

61 Voir ci-dessus par. 13. 

la Commission et du fait que l'un des amendements 
presentes concernait les deux articles, ceux-ci sont traites 
en meme temps sous ]a meme rubrique. 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

292. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 31: Traites prevoyant des obligations pour des Etats tiers 

Une obligation nait pour un Etat d'une disposition d'un traite 
auquel i1 n'est pas partie si les parties entendent creer l'obligation 
au moyen de cette disposition et si l'Etat tiers a accepte expresse
ment cette obligation. 

Article 32: Traitfs pre1•oyant des droits pour des Brats tiers 

1. Un droit nait pour un Etat d'une disposition d'un traite 
auquel il n'est pas partie si les parties au traite entendent, par cette 
disposition, conferer ce droit, soit a l'Eiat en question ou a un 
groupe d'Etats auquel iJ appartient, soit a taus les :Eitats, et si cet 
Btat y consent. Son consentement esi presume tant qu'il n'y a pas 
d'indication contraire. 

2. Un Etat qui exerce un droit en application du paragraphe 1 
du present article est tenu de respecter, pour l'exercice de ce droit, 
les conditions prevues dans le traite ou etablies conformement a 
ses dispositions. 

B. - Amendements 

293. En plus de l'amendement du Venezuela (A/ 
CONF.39/C.1/L.205jRev.1) 62, examine plus haut au 
titre de !'article 30, les articles 31 et 32 ont fait !'objet 
d'un amendement presente par la Mongolie (A/ 
CONF.39/C.l/L.168). L'article 32 a fait l'objet d'autres 
amendements, presentes par les pays suivants: Finlande 
(A/CONF.39/C.1/L.141), Japon (A/CONF.39 /C.1/L.218), 
et Pays-Bas (A/CONF.39/C.l/L.224). 
294. L'objet de ces amendements, classes ci-apres 
sous deux rubriques, relatives aux articles 31 et 32 pris 
ensemble et a !'article 32 seul, etait le suivant: 

i) Articles 31 et 32 

Mongolie (A/CONF.39jC.1/L.l68): 
Modifier l'ordre des articles 31 et 32 de maniere que 

!'article relatif aux traites prevoyant des droits pour des 
Etat tiers vienne en premier lieu. 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
J?ar. 298.] 

ii) Article 32 

a) Finlande (A/CONF.39/C.l/L.141): 
Supprimer la deuxieme phrase du paragraphe 1. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 297.] 
b) Japan (A/CONF.39/C.l/L.218): 
Ajouter les mots « A moins que le traite n'en dispose 

autrement » en tete de la derniere phrase du paragraphe 1. 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 298.] 

62 Voir ci-dessus par. 285, alinea a. 
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c) Pays-Bas (A/CONF.39/C.l/L.224): 
Au paragraphe 1, remp1acer 1e mot « nalt » par les 

mots « peut na!tre ». Supprimer, a la fin du paragraphe, 
les mots « et si cet Etat y consent. Son consentement 
est presume tant qu'il n'y a pas d'indication contraire ». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 296.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

295. A sa 35e seance, le 23 avril 1968, la Commission 
pleniere a procede a un examen des articles 31 et 32 et 
des amendements y relatifs qui subsistaient 63 . A sa 74e 
seance, le 16 mai 1968, la Commission a examine le rap
port du Comite de redaction sur ces articles. 

ii) EXAMEN INITIAL 

296. A la 35e seance de la Commission pleniere, 
l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.39/C.l/L.224) 
a l'article 32 a ete retire. 
297. A la meme seance, la Commission pleniere a mis 
aux voix l'amendement de la Finlande (A/CONF.39/C.1/ 
L.141) a I' article 32. Par 46 voix contre 25, avec 17 absten
tions, il a ete rejete. 
298. Egalement a sa 35e seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction les articles 31 et 32, avec les amendements 
restants, presentes par le Japon (A/CONF.39/C.l/L.218) 
et par la Mongolie (A/CONF.39/C.l/L.l68). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

299. A la 74e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/9) contenant le texte des articles 31 et 32 
adoptes par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 300 et 301). La Commission pleniere a adopte le 
texte de !'article 31 sans vote forme! 64. Elle a, de meme, 
adopte le texte de !'article 32 sans vote formel 65

• 

iv) 'TEXTES ADOPTES PAR LA CoMMISSION PLENIERE 

300. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 31 le texte suivant: 

Article 31 

Une obligation nait pour un Etat d'une disposition d'un traite auquel 
il n' est pas partie, si les parties entendent creer I' obligation au moyen 
de cette disposition et si l'Etat tiers a accepte expressement cette 
obligation. 

301. Elle recommande de meme a la Conference 
d'adopter pour !'article 32 le texte suivant: 

63 L'amendement du Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.205/Rev.l) 
a ete retire au cours du debat de Ia Commission sur !'article 30 
(voir ci-dessus par. 287). 

64 Voir ci-dessus par. 13. 
65 Ibid. 

Article 32 

1. Un droit nait pour un Etat d'une disposition d'un traite auquel 
ii n'est pas partie, si les parties au traite entendent, par cette dispo
sition, conferer ce droit soit a l'Etat en question ou a un groupe d'Etats 
auquel il appartient, soit a tous les Etats, et si cet Etat y consent. Son 
consentement est presume tant qu'il n'y a pas d'indication contraire, 
a moins que le traite n'en dispose autrement. 

2. Un Etat qui exerce un droit en application du paragraphe 1 
du present article est tenu de respecter, pour l'exercice de ce droit, 
les conditions prevues dans le traite ou etablies conformement a ses 
dispositions. 

ARTICLE 33 

A. - Texte de la Commission du droit international 

302. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 33 : Revocation au modification d'obligations ou de droits 
d'Etats tiers 

1. Au cas oil une obligation est nee pour tm Etat tiers confor
mement a !'article 31, Cette obligation ne peut etre revoquee OU 

modi:fiee que par le consentement mutuel des parties au traite et 
de l'Etat tiers, a moins qu'il ne soit etabli qu'ils en etaient convenus 
autrement. 

2. Au cas oil un droit est ne pour un Etat tiers conformement a 
!'article 32, ce droit ne pent pas etre revoque ou modi:fie par les 
parties s'iJ est etabli qu'iJ n'etait pas destine a etre revocable OU 

modifiable sans le consentement de l'Etat tiers. 

B. - Amendements 

303. En plus de l'amendement du Venezuela (A/CONF. 
39/C.1/L.205/Rev.l) 66, examine a propos de !'article 30, 
l'article 33 a fait !'objet d'amendements presentes par les 
Pays-Bas (A/CONF.39/C.1/L.225) et par les Philippines 
(A/CONF.39/C.l/L.211). 
304. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Philippines (A/CONF.39/C.l/L.211): 
Modifier !'article en supprimant les mots et les signes 

de ponctuation mis entre crochets et en ajoutant les mots 
soulignes: 

1. [Au cas oil] Une obligation qui est nee pour un Etat tiers 
conformement a !'article 31 [, cette obligation] ne peut etre revoquee 
ou modifiee que par le consentement mutuel des parties au traite 
et de l'Etat tiers, a moins qu'il ne soit etabli qu'ils en etaient 
convenus autrement. 

2. [Au cas ou] Un droit qui est ne pour un Etat tiers confor
mement a !'article 32 [, ce droit] ne peut pas Stre revoque ou modifie 
par Ies parties s'il est etabli qu'il n'etait pas destine a etre revocable 
ou modifiable sans le consentement de l'Etat tiers. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 307.] 

b) Pays-Bas (A/CONF.39/C.1/L.225): 
Au paragraphe 1, supprimer les mots « ou modifiee ». 
Modifier comme suit le paragraphe 2: 

2. Au cas oil un droit est ne pour un Etat tiers conformement 
a !'article 32, et a condition que l'Etat ait d.fectivement exerce ce 
droit et se soit conforme aux conditions de son exercice, ce droit 

66 Voir ci-dessus par. 285, alinea a. 
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ne peut pas etre revoque par les parties s'il est etabli qu'il n'etait 
pas destine a etre revocable sans le consentement de l'Btat tiers. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 306.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

305. A sa 35e seance, le 23 avril 1968, la Commission 
pleniere a procede a un premier examen de !'article 33 
et des amendements y relatifs qui subsistaient 6 7 • A sa 
74e seance, le 16 mai 1968, elle a examine le rapport du 
Comite de redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

306. A la 35e seance de la Commission pleniere, 
l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.39/C.l/L.225) a 
ete retire. 
307. A la meme seance, la Commission pieniere a 
decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de re
daction !'article 33, avec l'amendement des Philippines 
(AJCONF.39/C.lfL.211). 

iii) BXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DB REDACTION 

308. A la 748 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/9) contenant le texte de !'article 33 
adopte par Ie Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 309). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 68• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERB 

309. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
Particle 33 le texte suivant: 

Article 33 

1. Au cas oil une obligation est nee pour un Etat tiers, conforme
ment a l'article 31, cette obligation ne peut etre revoquee ou modifiee 
que par le consentement des parties au traite et de l'Etat tiers, a moins 
qu'il ne soit etabli qu'ils en etaient convenus autrement. 

2. Au cas oil un droit est ne pour un Etat tiers, conformement a 
l'article 32, ce droit ne peut pas etJ:e revoque ou modifie par Ies parties, 
s'il est etabli qu'il n'etait pas destine a etre revocable ou modifiable 
sans le consentement de l'Etat tiers. 

ARTICLE 34 

A. - Te:x:te de Ia Commission du droit international 

310. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

67 L'amendement du Venezuela (AlCONF.39/C.1/L.205/Rev.1) 
a ete retire lors du debat de Ia Commission sur l'article 30 (voir 
ci-dessus par. 287). 

68 Voir ci-dessus par. 13. 

Article 34: Regles d'un traite devenant obligatoires par la formation 
d'une coutume intemationale 

Aucune disposition des articles 30 a 33 ne s'oppose a ce qu'une 
regie enoncee dans un traite devienne obligatoire pour un :Btat 
tiers en tant que regie coutumiere de droit international. 

B. - Amendements 

311. L'article 34 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Finlande (A/CONF.39/C.l/ 
L.142), Mexique (A/CONF.39/C.1/L.226), Syrie (A/ 
CONF.39/C.1/L.106), et Venezuela (AJCONF.39/C.1/ 
L.223). 
312. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Syrie (A/CONF.39JC.1/L.l06): 
Ajouter a la fin du texte les mots « reconnue comme 

telle ». 
[Adopte. Voir ci-dessous par. 314, alinea c.] 

b) Finlande (A/CONF.39/C.l/L.142): 
Supprimer !'article. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 314, alinea a.] 
c) Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.223): 
Supprimer !'article. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 314, alinea a.] 
d) Mexique (A/CONF.39/C.l/L.226): 
Ajouter a la fin de !'article le membre de phrase sui

vant: « ou en tant que principe general de droit», 
[Adopte. Voir ci-dessous par. 314, alinea b.] 

C. - Travanx de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

313. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 34 et des amendements y relatifs a 
ses 358 et 366 seances, les 23 et 24 avril 1968. A sa 74e 
seance, le 16 mai 1968, la Commission a examine le rap
port du Comite de redaction sur cet article. 

ii) BXAMEN INITIAL 

314. A sa 366 seance, la Commission pl6niere a vote 
sur les amendements a !'article 34. Le vote s'est deroule 
comme suit. 

a) Les amendements de la Finlande (A/CONF.39/C.l/ 
L.l42) et du Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.223) tendant 
ala suppression de !'article ont fait I' objet d'un vote par 
appelnominal, qui a donne les resultats suivants: 

Ont vote pour: Afghanistan, Argentine, Ceylan, Espa
gne, Finlande, Norvege, Perou, Republique de Coree, 
Republique federale d'Allemagne, Suede, Suisse, Turquie, 
Uruguay, Venezuela. 

Ont vote contre: Afrique du Sud, Arabie Saoudite, 
Australie, Autriche, Belgique, Bresil, Bulgarie, Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Congo (Republique 
democratique du), Cuba, Danemark, Equateur, Etats
Unis d'Amerique, Ethiopie, Ghana, Guatemala, Hongrie, 
Inde, Iralc, Iran, Israel, Italie, Jamaique, Japon, Kenya, 
Kowei:t, Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, Mali, 
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Maroc, Maurice, Mexique, Mongolie, Nigeria, Nouvelle
Zelande, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Por
tugal, Republique arabe unie, Republique centrafricaine, 
Republique du Viet-Nam, Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Saint-Marin, Saint-Siege, Senegal, Sierra Leone, 
Singapour, Tha'ilande, Trinite-et-Tobago, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Y ougoslavie, Zambie. 

Se sont abstenus: Algerie, Bolivie, Chypre, Congo 
(Brazzaville), Costa Rica, Cote d'Ivoire, Dahomey, 
France, Gabon, Grece, Guinee, Indonesie, Liberia, Mo
naco, Republique Dominicaine, Syrie, Tchecoslovaquie, 
Tunisie. 

Par 63 voix contre 14, avec 18 abstentions, ces amende
ments ont done ete rejetes. 

b) Par 38 voix contre 28, avec 28 abstentions, !'amen
dement du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.226) a ete adopte. 

c) Par 59 voix contre 15, avec 17 abstentions, !'amen
dement de Ia Syrie (A/CONF.39/C.1/L.106) a ete adopte. 
315. Egalement a sa 366 seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction !'article 34 ainsi modifie. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

316. A la 746 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/9) contenant le texte de !'article 34 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 317). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote forme! 6 9 • 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA Co:MMISSION PLENIERE 

317. Compte tenu de ce qui precede, Ia Commission 
pleniere recommande a Ia Conference d'adopter pour 
l'article 34 le texte suivant: 

Article 34 

Aucune disposition des articles 30 a 33 ne s'oppose a ce qu'une 
regie enoncee dans un traite devienne obligatoire pour un Etat tiers 
en tant que regie coutumiere de droit international reconnue comme 
telle ou en tant que principe general de droit. 

PARTIE IV.- AMENDEMENT ET MODIFICATION 
DES TRAITES 

ARTICLE 35 

318. A sa 366 seance, le 24 avril 1968, la Commission 
pleniere a decide, sans opposition, d'examiner ensemble 
les articles 35 et 36. Cependant, comme aucun des amen
dements relatifs a ces articles n'avait pour objet de les 
reunir en un texte unique, les articles sont traites separe
ment dans le present rapport. 

69 Voir ci-dessus par. 13. 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

319. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 35: Regie generate relative a l'amendement des traites 

Un traite peut etre amende par accord entre les parties. Sauf 
dans la mesure oil le traite en dispose autrement, les regles enoncees 
dans la partie II s'appliquent a un tel accord. 

B. - Amendements 

320. L'article 35 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par Ceylan (A/CONF.39/C.l/L.153) et par le 
Chili (A/CONF.39/C.1/L.235). 
321. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Ceylan (A/CONF.39/C.l/L.153): 
Modifier comme suit la premiere phrase de !'article 

35: « Un traite peut etre amende selon toute procedure 
specijiee dans le traite ou convenue entre les parties. » 
[Retire. Voir ci-dessous par. 323.] 

b) Chili (A/CONF.39/C.1/L.235): 
Remplacer la premiere phrase par: « Un traite bilateral 

ne peut etre amende que par accord entre les parties. » 
[Retire. Voir ci-dessous par. 323.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

322. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 35, en meme temps que de !'article 36, 
a ses 368 et 378 seances, Ie 24 avril1968. A sa 788 seance, 
le 20 mai 1968, elle a examine le rapport du Comite de 
redaction sur !'article 35. 

ii) EXAMEN INITIAL 

323. A la 378 seance de Ia Commission pleniere, les 
amendements de Ceylan (A/CONF.39/C.l/L.153) et du 
Chili (A/CONF.39/C.1/L.235) a !'article 35 ont ete retires. 
324. A la meme seance, Ia Commission pleniere a 
decide, sans opposition, de renvoyer !'article 35 au Comite 
de redaction. 

iii) BXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

325. A Ia 788 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/10) contenant le texte de !'article 35 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 326). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 7 0 • 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA CoMMISSION PLENIERE 

326. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a Ia Conference d'adopter pour 
!'article 35 le texte suivant: 

70 Ibid. 
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Article 35 

Un traite peut litre amende par accord entre les parties. Sauf dans 
Ia mesure oi'I le traite en dispose autrement, les regles enoncees dans 
Ia partie II s'appliquent a un tel accord. 

ARTICLE 36 

327. A sa 36e seance, le 24 avril 1968, la Commission 
pleniere a decide, sans opposition, d'examiner ensemble 
les articles 35 et 36. Cependant, comrne aucun des amen
dements relatifs a ces deux articles n'avait pour objet de 
les reunir en un texte unique, les articles sont etudies 
separement dans le present rapport 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

328. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige cornme suit: 

Article 36: Amendement des traites multilateraux 

1. A mains que le traite n'en dispose autrement, l'amendement 
des traites multilateraux est regi par les paragraphes suivants. 

2. Toute proposition tendant a amender un traite multilateral 
dans les relations entre toutes les parties doit etre notifiee a chacune 
des parties, et chacune d'elles est en droit de prendre part: 

a) Ala decision sur la suite a donner a cette proposition; 
b) Ala negociation eta la conclusion de tout accord ayant pour 

objet d'amender le traite. 
3. Tout Etat ayant qualite pour devenir partie au traite a egale

ment qualite pour devenir partie au traite tel qu'il est amende. 
4. L'accord amendant le traite ne lie pas les Btats qui sont deja 

parties au traite et qui ne deviennent pas parties a cet accord; 
l'alinea b du paragraphe 4 de !'article 26 s'applique a l'egard de 
ces Btats. 

5. Tout Btat qui devient partie au traite apres !'entree en vigueur 
de !'accord amendant ce dernier est, faute d'avoir exprime une 
intention differente, considere comme etant: 

a) Partie au traite tel qu'il est amende; et 
b) Partie au traite non amende au regard de toute partie au 

traite qui n'est pas liee par !'accord amendant ce dernier. 

B. - Amendements 

329. L'article 36 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par la France (A/CONF.39/C.1/L.45) et par les 
Pays-Bas (A/CONF.39/C.l/L.232). 
330. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) France (A/CONF.39/C.1/L.45): 
Remplacer le paragraphe 1 par Ies deux paragraphes 

suivants: 
1. Les traites multilateraux restreints ne peuvent etre amendes 

que par accord entre toutes les parties. 
2. A mains que le traite n'en dispose autrement, l'amendement 

des traites multilateraux non vises au paragraphe precedent est 
regi par les dispositions suivantes. 

Changer en consequence le numerotage des auires 
paragraphes. 
[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous 
par. 332) et ulterieurement renvoye a la deuxieme session 
de la Conference (voir ci-dessous par. 333).] 

b) Pays-Bas (AJCONF.39jC.ljL.232): 
Modifier comme suit la premiere phrase du para

graphe 2: 
Toute proposition tendant a amender un traite multilateral dans 

Jes relations entre toutes !es parties doit etre notifiee a chacun 
des Etats contractants, et chacun d'eux est en droit de prendre 
part. 

[Renvoye au Comiie de redaction. Voir ci-dessous 
par. 332.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

331. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 36, en meme temps que de !'article 35, 
a ses 366 et 376 seances, le 24 avril1968. A sa 806 seance, 
le 21 mai 1968, elle a decide de renvoyer a la deuxieme 
session de la Conference l'examen final de l'ariicle 36. 

ii) EXAMEN 

332. A sa 376 seance, la Commission pleniere a decide, 
sans opposition, de renvoyer !'article 36 au Cornite de 
redaction, avec les amendements de la France (AJCONF. 
39/C.l/L.45) et des Pays-Bas (A/CONF.39/C.l/L.232). 
333. A la 80e seance de la Commission pleniere, il a 
ete decide, sans opposition, de renvoyer a la deuxieme 
session de la Conference l'examen de tous les amende
ments proposant de faire egalement mention des « traites 
multilateraux generaux » ou des « traites multilateraux res
treints ». L'amendement de la France (AJCONF.39JC.lj 
L.45) tendaii a ajouter a !'article 36 la mention de !'ex
pression « traites multilateraux restreints ». 

iii) DECISION 

334. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere a decide de renvoyer a la deuxieme session de 
la Conference l'examen final de l'ariicle 36. (Voir doc. 
A/CONF.39/15, par. 67 a 75). 

ARTICLE 37 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

335. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 37: Accords ayant pour objet de modifier des traites 
multilateraux dans les relations entre certaines parties seulement 

1. Deux ou plusieurs parties a un traite multilateral peuvent 
conclure un accord ayant pour objet de modifier le traite dans leurs 
relations seulement: 

a) Si la possibilite d'une telle modification est prevue par Ie 
traite; ou 

b) Si Ia modification en question 
i) Ne porte atteinte ni a la jouissance par les autres parties 

des droits qu'elles tiennent du traite, ni a l'accomplissement 
de leurs obligations; 

ii) Ne porte pas sur une disposition a laquelle i1 ne peut etre 
deroge sans qu'il y ait incompatibilite avec la realisation 
effective de !'objet et du but du traite pris dans son 
ensemble; 

iii) N'est pas interdite par Ie traite. 

·~---~-- --
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2. A mains que, dans le cas prevu al'alinea a du paragraphe 1, 
le traite n'en dispose autrement, les parties en question doivent 
notifier aux autres parties leur intention de conclure !'accord et 
les modifications envisagees. 

B. - Amendements 

336. L'article 37 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Australie (A/CONF.39/C.1/ 
L.237), Bulgarie, Roumanie et Syrie (A/CONF.39/C.1/ 
L.240), France (A/CONF.39/C.1/L.46), et Tchecoslo
vaquie (A/CONF.39/C.1/L.238). 
337. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) France (A/CONF.39/C.1/L.46): 
lnserer au debut du paragraphe 1, avant les mots 

« deux ou plusieurs » les mots « sauf s'il s'agjt d'un 
traite multilateral restreint ». 
[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous 
par. 339) et ulterieurement renvoye ala deuxieme session 
de la Conference (voir ci-dessous par. 340).] 

b) Australie (A/CONF.39/C.1/L.237): 
Au debut du paragraphe 1, avant les mots «deux ou 

plusieurs parties», inserer « sauf dans le cas d'un traite 
de la categorie visee au paragraphe 2 de l'article 17 ». 
[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous 
par. 339) et ulterieurement renvoye ala deuxieme session 
de la Conference (voir ci-dessous par. 340).] 

c) Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.l/L.238): 
Ajouter a la :fin du sous-alinea b, iii, du paragraphe 1 

les mots: « ou par une autre regie du droit international ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 339.] 

d) Bulgarie, Roumanie et Syrie (A/CONF.39/C.1/ 
L.240) : 

Rediger comme suit le texte de l'alinea b du para
graphe 1: 

b) Si la modification en question n'est pas interdite par le traite, 
a condition que celle-ci'i< 

i) Ne porte atteinte ni a la jouissance par les autres parties 
des droits qu'elles tiennent du traite, ni a l'accomplis
sement de leurs obligations; 

ii) Ne porte pas sur une disposition a laquelle il ne peut etre 
deroge sans qu'il y ait incompati'bilite avec Ia realisation 
effective de I' objet et du but du traite pris dans son ensemble. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 339.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

338. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de l'article 37 et des amendements y relatifs a 
sa 376 seance, le 24 avn11968. Ala 806 seance de la Com
mission, le 21 mai 1968, il a ete decide de renvoyer l'exa-

* Le texte mimeograpbie de I'amendement commun presente 
a Ia 37• seance de Ia Commission pleniere contenait par erreur les 
mots: « a condition que Ia modification». 

men final de l'article 37 ala deux.ieme session de la Con
ference. 

ii) EXAMEN 

339. A sa 37e seance, la Commission pleniere a decide, 
sans opposition, de renvoyer !'article 37 au Comite de 
redaction, avec les amendements de I'Australie (A/CONF. 
39/C.1/L.237), de la Bulgarie, de Ia Roumanie et de la 
Syrie (A/CONF.39/C.1/L.240), de la France (A/CONF. 
39/C.l/L.46) et de la Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.1/ 
L.238). 
340. A la 806 seance de Ia Commission pleniere, il a 
ete decide, sans opposition, de renvoyer a la deuxieme 
session de la Conference l'examen de tous les amende
ments proposant de faire egalement mention des « trai
tes multilateraux generaux » ou des « traites multilate
raux restreints ». Les amendements de I' Australie (A/ 
CONF.39/C.l/L.237) et de la France (A/CONF.39/C.l/ 
L.46) tendaient a ajouter a !'article 37 une reference, 
indirecte ou directe, respectivement, aux traites 
multilateraux restreints. 

iii) DECISION 

341. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere a decide de renvoyer a la deuxieme session de 
la Conference l'examen final de !'article 37. (Voir doc. 
A/CONF.39/15, par. 76 a 85). 

ARTICLE 38 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

342. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 38: Modification des traites par une pratique ulterieure 

Un traite peut etre modifie par Ia pratique ulterieurement suivie 
par Ies parties dans !'application du traite lorsque celle-d etablit 
leur accord pour modifier les dispositions du traite. 

B. - Amendements 

343. L'article 38 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Finlande (A/CONF.39/C.1/ 
L.143), France (A/CONF.39/C.ljL.241), Japon (A/CONF. 
39/C.1/L.200), Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/ 
C.1/L.220), et Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.206). 

344. L'objet de ces amendements etait le suivant: 
a) Finlande (A/CONF.39/C.l/L.143): 
Supprimer l'article. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 346.] 
b) Japan (A/CONF.39/C.l/L.200): 
Supprimer !'article. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 346.] 
c) Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.206): 
Supprimer l'article. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 346.] 
d) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.220): 
Supprimer l'article. 
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[Adopte. Voir ci-dessous par. 346.] 
e) France (A/CONF.39/C.l/L.241): 
Faire prec6der le iexie de l'article du membre de phrase 

suivant: « Sous reserve que ses dispositions ou les con
ditions de sa conclusion n'y fassent pas obstacle». 
[N'a pas ete mis aux voix. Voir ci-dessous par. 347.] 

C. - Travaux de Ia Commission piCniere 

i) SEANCES 

345. La Commission pleniere a examine !'article 38, 
ainsi que les amendements y relatifs, a ses 37e et 38e 
seances, les 24 ei 25 avri11968. 

ii) EXAMEN 

346. A la 38e seance de la Commission pleniere, les 
amendements de la Finlande (A/CONF.39/C.l/L.l43), 
du Japan (A/CONF.39/C.1/L.200), de la Republique du 
Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.220) et du Venezuela (A/ 
CONF.39/C.1/L.206), qui visaient a supprimer l'ariicle 38, 
ont fait l'objet d'un vote par appelnominal, qui a donne 
les resuliats suivants: 

Ont vote pour: Afrique du Sud, Algerie, Arabie Saou
dite, Australie, Bresil, Bulgarie, Canada, Ceylan, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Costa 
Rica, Cuba, Espagne, Eiats-Unis d'Amerique, Finlande, 
Gn!ce, Guinee, Hongrie, Israel, Japon, Koweit, Liban, 
Liechtenstein, Mexique, Mongolie, Norvege, Nouvelle
Zelande, Pays-Bas, Perou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Republique arabe unie, Republique de Coree, Republique 
Dominicaine, Republique du Viet-Nam, Republique fede
rale d'Allemagne, Republique socialiste sovietique de Bie
lorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suede, Syrie, Tchecoslo
vaquie, Triniie-et-Tobago, Turquie, Union des Repu
bliques socialistes sovieiiques, Uruguay, Venezuela, 
Y ougoslavie. 

Ont vote contre: Argentine, Autriche, Bolivie, Cam
hodge, Danemark, Equateur, Inde, Indonesie, Irak, 
Iialie, Kenya, Mali, Saint-Marin, Sierra Leone, Suisse. 

Se sont abstenus: Afghanistan, Belgique, Congo (Repu
blique democratique du), Cote d'Ivoire, Dahomey, 
Ethiopie, France, Gabon, Ghana, Guatemala, Iran, 
Liberia, Madagascar, Malaisie, Maroc, Monaco, Nigeria, 
Pakistan, Republique centrafricaine, Roumanie, Saint
Siege, Senegal, Singapour, Thai:lande, Tunisie, Zambie. 
Par 53 voix contre 15, avec 26 abstentions, ces amende
ments ont done ete adoptes. 
347. En raison de la decision de la Commission de 
supprimer !'article 38, il n'a pas ete necessaire de mettre 
aux voix l'amendement de la France (A/CONF.39/C.1/ 
L.241), dont l'objet eiait d'ajouier un membre de phrase 
a 1' article. 

iii) DECISION 

348. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere a decide de ne pas faire figurer dans le texte 

doni elle recommande !'adoption a la Conference un 
article sur la modification des traiies par une pratique 
ulterieure. 

PARTIE V.- NULLITE, FIN ET SUSPENSION 
DE L'APPLICATION DES TRAITES 

SECTION 1. - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 39 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

349. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 39: Validite et maintien en vigueur des traites 

1. La validite d'un traite ne peut etre contestee qu'en application 
des presents articles. Est nul un traite dont la nullite est etablie 
en vertu des presents articles. 

2. Un traite ne peut prendre fin ou etre l'objet d'une denon
ciation ou d'un retrait qu'en application des dispositions du traite 
ou des presents articles. La meme regie vaut pour la suspension 
de !'application du traite. 

B. - Amendements 

350. L'article 39 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Australie (A/CONF.39/C.1/ 
L.245), Chine (A/CONF.39/C.l/L.242), Perou (A/CONF. 
39fC.l/L.227), Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/ 
C.l/L.233), Singapour (A/CONF.39/C.l/L.270), et Suisse 
(A/CONF.39/C.l/L.121). 
351. L'objet de ces amendements, presentes ci-apres 
sous des rubriques relatives a un nouveau paragraphe 
propose, au paragraphe 1 et au paragraphe 2 de l'article, 
eiait le suivani: 

i) Nouveau para_graphe 

Singapour (A/CONF.39/C.1/L.270): 
Ajouier au debut de l'article un nouveau paragraphe, 

comme suit: 
1. Sous reserve des paragraphes 2 et 3, un traite conclu confor

mement a la partie II de la presente Convention est presume valide. 

Renumeroter les paragraphes 1 et 2 en consequence. 
[Revise oralement (voir ci-dessous par. 355). Rejete (voir 
par. 356, alinea b).] 

ii) Paragraphe 1 

a) Suisse (A/CONF.39/C.l/L.l21): 
Remplacer par: 
L'annulation d'un traite ne pent etre demandee qu'en application 

de la presente Convention. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 356, alinea c.] 
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b) Perou (A/CONF.39/C.1/L.227): 
Modifier comme suit la deuxieme phrase: « Est nul un 

traite dont la nullite a ete etablie a la suite de la proce
dure prevue a !'article 62. » 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 356, alinea e.] 

c) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.233): 
Dans la premiere phrase, remplacer les termes « des 

presents articles» par« de la presente Convention». 
Modifier la deuxieme phrase comme suit:« De la meme 

maniere, la nullite dont est entache un traite ne doit etre 
appreciee que par reference a celle-ci. » 
[Premiere partie : eliminee a la suite de la decision rap
portee au paragraphe 16, alinea a, du present rapport; 
deuxieme partie: rejetee (voir ci-dessous par. 356, ali
nea d).] 

d) Chine (A/CONF.39/C.1/L.242): 
A Ia deuxieme phrase, inserer entre « Est nul » et « un 

traite » les mots « ab initio ». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 353.] 

e) Australie (A/CONF.39/C.l/L.245): 
Ajouter a la fin de la premiere phrase les mots « et 

notamment de !'article 62 ». 
Modifier la deuxieme phrase en remplac;:ant les mots 

«des presents articles» par « desdits articles». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 357.] 

iii) Paragraphe 2 

a) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.233): 
Dans la premiere phrase, remplacer les termes « des 

presents articles» par «de Ia presente Convention». 
[Amendement elimine a la suite de la decision rapportee 
ci-dessus au paragraphe 16, alinea a.] 

b) Australie (A/CONF.39/C.l/L.245): 
Ajouter a la fin de la premiere phrase les mots « et 

notamment, le cas ech6ant, de !'article 62 ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 357.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

352. La Commission pleniere a examine !'article 39 
et les amendements y relatifs a ses 399 et 409 seances, 
le 26 avril 1968, a sa 769 seance, le 17 mai 1968, eta sa 
81e seance, Ie 22 mai 1968. A sa 839 seance, le 24 mai 1968, 
elle a examine le rapport du Comite de redaction sur cet 
article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

353. A la 399 seance de la Commission pleniere, 
l'amendement de la Chine (A/CONF.39/C.l/L.242) a ete 
retire. 
354. A sa 409 seance, la Commission a decide, sans 
opposition, de renvoyer a plus tard la suite de l'examen 
de !'article 39 et des amendements y relatifs. La Commis
sion a reexamine !'article et Ies amendements a sa 769 

seance et a decide, sans opposition, d'ajourner ses deci
sions jusqu'a ce que l'examen de !'article 62 soit acheve. 
Elle a repris l'examen de !'article 39 et des amendements 
y relatifs a sa 81 e seance. 
355. A Ia 769 seance, la France a presente un amende
ment oral tendant a faire passer la deuxieme phrase du 
paragraphe 1 de !'article 39 dans le paragraphe 1 de !'ar
ticle 65. Singapour a revise oralement son amendement 
(A/CONF.39/C.1/L.270) en substituant, au debut du 
nouveau paragraphe 1 propose, le mot « Tout » aux mots 
« Sous reserve des paragraphes 2 et 3, un ». 
356. A la 81 e seance, la Commission pleniere a vote 
sur certains des amendements dont elle restait saisie. 
Les votes ont donne Ies resultats suivants: 

a) Par 34 voix contre 29, avec 22 abstentions, l'amende
ment oral de Ia France tendant a faire passer la deuxieme 
phrase du paragraphe 1 de I' article 39 dans le paragraphe 1 
de !'article 65 a ete adopte. 

b) Par 31 voix contre 21, avec 31 abstentions, !'amen
dement de Singapour (A/CONF.39/C.l/L.270), tel qu'il 
avait ete modifie oralement, visant a ajouter un nouveau 
paragraphe au debut de !'article, a ete rejete. 

c) Par 53 voix contre 19, avec 16 abstentions, !'amen
dement de la Suisse (A/CONF.39/C.l/L.121) au para
graphe 1 a ete rejete. 

d) Par 43 voix contre 3, avec 33 abstentions, !'amen
dement de la Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/ 
L.233) a la deuxieme phrase du paragraphe 1 a ete rejete. 

e) Par 39 voix contre 14, avec 29 abstentions, l'amende
ment du Nrou (A/CONF.39/C.l/L.227) au paragraphe 1 
a ete rejete. 
357. Egalement a sa 81 e seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer !'article 39 
au Comite de redaction, avec I'amendement restant, 
presente par l'Australie (A/CONF.39/C.l/L.245). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

358. A la 839 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/l3) contenant le texte de !'article 39 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 359). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 71 • 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

359. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 39 le texte suivant: 

Article 39 

1. La validite d'un traite ou le consentement d'un Etat a etre 
lie par un traite ne peuvent etre contestes qu'en application de Ia 
presente Convention. 

2. Un traite ne peut prendre fin ou etre l'objet d'une denonciation 
ou d'un retrait qu'en application des dispositions du traite ou de Ia 
presente Convention. La meme regie vaut pour Ia suspension de 
]'application du traite. 

71 Voir ci-dessus par. 13. 



Rapports de ]a Commission ph~niere 173 

ARTICLE 40 

A. - Texte de~ Ia Commission du droit international 

360. Le texte de Ia Commission du droit international 
etait r6dige comme suit: 

Article 40: Obligations en vertu d'autres regles de droit international 

La nullite d'un traite, son extinction, sa denonciation, le retrait 
d'une des parties, Ia suspension de )'application du traite, lorsqu'ils 
decoulent de la mise en reuvre des presents articles ou des termes du 
traite, n'affectent en aucune maniere le devoir d'un Etat de remplir 
toute obligation enoncee dans le traite a laquelle il est soumis en 
vertu d'une autre regle de droit international. 

B. - Amendements 

361. L'article 40 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Chine (A/CONF.39/C.l/ 
L.243), Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.I/L.262), 
et Pakistan (A/CONF.39/C.I/L.183). 

362. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Pakistan (A/CONF.39/C.l/L.l83): 

Ajouter a Ia fin de !'article « ou en vertu de Ia Charte 
des Nations Unies ». 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 364.] 

b) Chine (A/CONF.39/C.l/L.243): 

Remplacer Ies mots « lorsqu'ils decoulent de Ia mise 
en reuvre des presents articles ou des termes du traite » 
par « lorsqu'ils resultent de !'application des termes du 
traite ou de Ia presente Convention». 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 364.] 

c) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.262): 

Remplacer les mots « il est soumis en vertu d'une autre 
regie de droit international » par « il est par ailleurs SOU

mis en vertu du droit international». 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 364.] 

C. - Travaux de Ia Commission ph~niere 

i) SEANCES 

363. La Commission pleniere a proc6de a un premier 
examen de !'article 40 et des amendements y relatifs a 
sa 408 seance, Ie 26 avril1968. A sa 788 seance, le 20 mai 
1968, elle a examine le rapport du Comite de redaction 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

364. A sa 408 seance, Ia Commission pleniere a decide, 
sans opposition, de renvoyer !'article 40 au Comite de 
redaction, avec les amendements de la Chine (AfCONF. 
39/C.l/L.243), des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39f 
C.l/L.262) et du Pakistan (A/CONF.39/C.l/L.l83). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

365. A Ia 78e seance de Ia Commission plenier~, Ie 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/10) contenant Ie texte de !'article 40 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 366). La Commission pleniere a adopte ce texte 
sans vote forme! 72• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

366. Compte tenu de ce qui precede, Ia Commission 
pleniere recommande a Ia Conference d'adopter pour 
!'article 40 le texte suivant: 

Article 40 

La nullite d'un traite, son extinction, sa denonciation, le retrait 
d'une des parties, Ia suspension de I'application du traite, resultant 
de ]'application de Ja presente Convention ou des dispositions du traite, 
n'affectent en aucune maniere le devoir d'un Etat de remplir toute 
obligation enoncee dans le traite a laquelle il est soumis en vertu d'une 
autre regie de droit international. 

ARTICLE 41 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

367. Le texte de Ia Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 41: Divisibilite des dispositions d'un traite 

1. Le droit prevu dans un traite, pour une partie, dele denoncer, 
de s'en retirer ou d'en suspendre !'application ne peut etre exerce 
qu'a I'egard de !'ensemble du traite, a moins que ce dernier n'en 
dispose ou que les parties n'en conviennent autrement. 

2. Une cause de nullite, d'extinction, de retrait ou de suspension 
de !'application d'un traite reconnue aux termes des presents ar
ticles ne peut etre invoquee qu'a l'egard de !'ensemble du traite, 
sauf dans les conditions prevues aux paragraphes suivants ou a 
1 'article 57. 

3. Si la cause en question ne vise que certaines clauses deter
minees, elle ne peut etre invoquee qu'a l'egard de ces clauses et 
seulement lorsque: 

a) Ces clauses sont separables du reste du traite en ce qui con
cerne leur execution; et 

b) L'acceptation des clauses en question n'a pas constitue pour 
l'autre partie ou pour les autres parties au traite une base essentielle 
de leur consentement au traite dans son ensemble. 

4. Sous reserve du paragraphe 3, dans le cas relevant des ar
ticles 46 et 47, l'Etat qui ale droit d'invoquer le dol ou la corruption 
peut le faire a l'egard soit de !'ensemble du traite soit seulement de 
certaines clauses detemunees. 

5. Dans les cas prevus aux articles 48, 49 et 50, aucune divi
sibilite des dispositions d'un traite n'est admise. 

B. - Amendements 

368. L'article 41 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Argentine (A/CONF.39/ 
C.l/L.244), Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/ 

72 Ibid. 
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L.260), Finlande (A/CONF.39/C.l/L.144), Hongrie (A/ 
CONF.39/C.1/L.246), Inde (A/CONF.39/C.1/L.253), et 
Royaume-Uni de Grande- Bretagne et d'Irlande du Nord 
(A/CONF.39/C.1/L.257 et Corr.l). Par la suite, apres 
ajournement de la decision sur les amendements a !'ar
ticle 41 (voir ci-dessous par.371), un deuxieme amendement 
a ete presente par les Etats-Unis d'Amerique (A/CONF. 
39/C.1/L.350). Ce dernier amendement avait d'abord ete 
presente en tant qu'amendement (A/CONF.39/C.1/L.325) 
a !'article 57, mais il a ete retire a ce titre (voir ci-dessous 
par. 524), etant entendu qu'il serait examine a propos de 
!'article 41. 
369. L'objet de ces amendements, presentes ci-apres 
sous des rubriques relatives a !'ensemble de !'article, aux 
paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 de l'article et a un nouveau 
paragraphe 6 propose, etait le suivant: 

i) Ensemble de !'article 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(A/CONF.39/C.1/L.257 et Corr.l): 

Rem placer par: 

1. Le droit prevu dans un traite, pour une partie, dele denoncer, 
de s'en retirer ou d'en suspendre !'application ne peut ~tre exerce 
qu'it l'egard de !'ensemble du traite, a moins que ce dernier n'en 
dispose ou que les parties n'en conviennent autrement. 

2. Une cause de nullite, d'extinction, de retrait ou de suspension 
de !'application d'un traite reconnue aux termes des presents ar
ticles ne peut ~tre invoquee qu'a l'egard de !'ensemble du traite, 
sauf dans les conditions prevues aux paragraphes suivants. 

3. Lorsque 
a) La cause ne vise qu'un article ou un groupe d'articles deter

mine, que 
b) Le reste du traite peut ~tre applique sans cet article ou groupe 

d'articles, et que 
c) II ressort du traite au des circonstances que !'acceptation de 

l'article ou du groupe d'articles n'a pas constitue pour une autre 
partie une base essentielle de son consentement au trmte dans son 
ensemble, 
La cause ne peut etre invoquee qu'a l'egard de cet article ou groupe 
d'articles. 

4. Dans les cas prevus aux articles 46, 47 et 57, l'Etat qui ale 
droit d'invoquer le dol, Ia corruption ou la violation substantielle 
peut le faire a l'egard soit de !'ensemble du traite, soit, sous reserve 
des conditions enoncees au paragraphe 3 du present article, a 
l'egard de !'article au du groupe d'articles en question. 

5. Au sens du present article, !'expression« groupe d'articles » 
s'entend d'un certain nombre d'articles ou de dispositions qui sont 
lies entre eux, qu'ils se trouvent ou non dans les memes section, 
chapitre, partie ou autre subdivision d'un traite. 

[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous 
par. 374), sous 1a reserve mentionnee au paragraphe 372.] 

ii) Paragraphe I 

Argentine (A/CONF .39 /C.1/L.244): 
Remplacer dans le texte expagnol les mots « podra 

ejecerse unicamente » par les mots « no podra ejercerse 
sino». 
[Renvoye au Comite de redaction. V air ci-dessous 
par. 374.] 

iii) Paragraphe 2 

a) Finlande (A/CONF.39/C.l/L.144): 
A la fin du paragraphe, remplacer les mots « a !'ar

ticle 57» par « aux articles 57 et 59». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 372.] 

b) Argentine (A/CONF.39/C.1/L.244): 
Modifier comme suit: 
Une cause de nullite, d'extmction, de retrait ou de suspension 

de l'application d'un traite reconnue dans Ia presente Convention 
ne peut etre invoquee qu'a l'egard de !'ensemble du traite, sauf 
dans les conditions prevues a !'article 57. 

Dans le texte espagnol, remplacer les mots « termina
ci6n » et « retirada »par les mots « extinci6n » et « retiro ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 374.] 

c) Hongrie (A/CONF.39/C.l/L.246): 
Inserer les mots « sous reserve des dispositions du 

paragraphe 3 du present article » entre les mots «para
graphes suivants ou » et (( a !'article 57 ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 374.] 

d) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.350): 
Modifier comme suit: 
2. Une cause de nullite, d'extinction, de retrait ou de suspension 

de !'application d'un traite reconnue aux termes des presents articles, 
autres que !'article 57, ne peut etre invoquee qu'a l'egard de 
!'ensemble du traite, sauf dans les conditions prevues aux para
graphes 3, 4 et 5 du present article. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 373, alinea b.] 

iv) Paragraphe 3 

a) Argentine (A/CONF.39/C.1/L.244): 
Supprimer le paragraphe. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 372.] 

b) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.260): 
Ajouter un nouvel alinea c ainsi con<;:u: 
c) II ne serait pas injuste de continuer a executer le reste du 

traite. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 373, alinea a.] 

v) Paragraphe 4 

Argentine (A/CONF.39/C.1/L.244): 
Supprimer le paragraphe. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 372.] 

vi) Paragraphe 5 

a) Finlande (A/CONF.39/C.1/L.144): 
Supprimer la mention de !'article 50. 

[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous 
pa'r. 374) et ulterieurement rejete (voir par. 377).] 

b) Argentine (A/CONF.39/C.l/L.244): 
Supprimer le paragraphe. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 372.] 
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c) Inde (A/CONF.39/C.1/L.253): 
Modifier comme suit le debut du paragraphe: 
5. Dans les cas prevus aux articles 48 et 49 et au paragraphe 1 

de ['article 50 ... 

[Retire. Voir ci-dessous par. 372.] 
[NoTE. - Un amendement de 1' Inde a I' article 50 

(A/CONF.39JC.l/L.254) tendait a faire du texte de l'ar
ticle 50 de la Commission du droit internationalle para
graphe 1 de cet article et a y ajouter un nouveau para
graphe (voir ci-dessous par. 462, alinea ii, a).] 

vii) Nouveau paragraphe propose 

Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.350): 
Ajouter un nouveau paragraphe 6 ainsi congu: 
6. Une cause d'extinction ou de suspension de !'application 

d'un traite reconnue aux termes des paragraphes 1 et 2 b de l'ar
ticle 57 peut etre invoquee pour metire fin au traite ou en suspendre 
I' application, en totalite ou en partie, selon qu'il conviendra, compte 
tenu de Ia nature ei de !'importance de Ia violation et de la mesure 
dans laquelle les parties interessees ont execute les obligations nees 
du traite. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 373, alinea c.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

370. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 41 et des amendements y relatifs a 
ses 416 et 426 seances, les 27 et 29 avril 1968. A sa 426 
seance, la Commission a decide d'ajourner le vote sur 
les amendements dont elle etait saisie. La Commission 
a repris l'examen de !'article 41 et des amendements y 
relatifs a sa 666 seance, le 13 mai 1968. A sa 826 seance, 
le 23 mai 1968, elle a examine le rapport du Comite de 
redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

371. A la 426 seance de la Commission pleniere, 
1' Union des Republiques socialistes sovietiques a presente 
une motion tendant a ce que les amendements a !'ar
ticle 41 soient immediatement mis aux voix. Le vote par 
appel nominal a ete demande. Les resuliats du vote ont 
ete les suivants : 

Ont vote pour: Afghanistan, Algerie, Bolivie, Bulgarie, 
Congo (Brazzaville), Cuba, Equateur, Ghana, Guinee, 
Hongrie, Irak, Mongolie, Pologne, Republique arabe 
unie, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Republique
Unie de Tanzanie, Roumanie, Syrie, Tchecoslovaquie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Yougo
slavie. 

Ont vote contre: Afrique du Sud, Australie, Autriche, 
Belgique, Cambodge, Canada, Ceylan, Chili, Chine, 
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, 
France, Gabon, Grece, Guatemala, Guyane, Honduras, 
Indonesie, Iran, Israel, Italie, Jamai:que, Japon, Liban, 
Liberia, Liechtenstein, Malaisie, Mexique, Monaco, Nor
vege, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Philippines, Portugal, 

Republique de Coree, Republique Dominicaine, Repu
blique du Viet-Nam, Republique federale d'Allemagne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Senegal, Singapour, Suede, Suisse, Thallande, Trinite
et-Tobago, Tunisie, Turquie, Venezuela, Zambie. 

Se sont abstenus: Arabie Saoudite, Argentine, Bresil, 
Chypre, Congo (Republique democratique du), Cote 
d'Ivoire, Dahomey, Ethiopie, Inde, Kenya, Koweit, 
Madagascar, Maroc, Nigeria, Pakistan, Perou, Repu
blique centrafricaine; Saint-Siege, Sierra Leone, Uruguay. 

Par 51 voix contre 22, avec 20 abstentions, la motion 
tendant ace que les amendements a !'article 41 soient mis 
aux voix immediatement a done ete rejetee. En conse
quence, la suite de l'examen de !'article et des amende
ments y relatifs a ete differee. La Commission a repris 
l'examen de !'article et des amendements a sa 61e seance. 

372. A la 526 seance de la Commission pleniere, lors 
de l'examen de !'article 50, l'amendement de l'lnde (A/ 
CONF.39/C.1/L.253) a !'article 41, qui decoulait d'un 
amendement de ce pays a !'article 50, a ete retire (voir 
ci-dessous par. 464). A la 666 seance de la Commission, 
lors de l'examen de !'article 41, la partie de l'amendement 
de !'Argentine (A/CONF.39JC.l/L.244) tendant a sup
primer les paragraphes 3, 4 et 5 de !'article a ete retiree. 
La partie de l'amendement de la Finlande (AJCONF.39/ 
C.1/L.144) proposant de remplacer les mots «a !'ar
ticle 57 » par les mots « aux articles 57 et 59 » a la fin du 
paragraphe 2 de !'article a egalement ete retiree. Enfin, 
la proposition de supprimer le paragraphe 5 decoulant 
de la nouvelle redaction proposee dans l'amendement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(A/CONF.39/C.l/L.257 et Corr.l) a ete retiree. 
373. A la meme seance, la Commission pleniere a vote 
sur les amendements dont elle restait saisie. Les votes 
ont donne les resultats suivants: 

a) Par 27 voix contre 14, avec 45 abstentions, !'amen
dement des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/ 
L.260) tendant a ajouter un nouvel alinea c au para
graphe 3 a ete adopte. 

b) Par 22 voix contre 18, avec 50 abstentions, l'amende
ment des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.350) 
au paragraphe 2 a ete rejete. 

c) Par 35 voix contre 21, avec 33 abstentions, !'amen
dement des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/ 
L.350) tendant a ajouter un nouveau paragraphe 6 a 
ete rejete. 
374. Egalement a sa 666 seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction !'article 41, sous sa forme modifiee, avec les 
amendements ou parties d'amendements subsistants, 
savoir ceux des pays suivants: Argentine (A/CONF.39/ 
C.1/L.244) [par. 1 et 2], Finlande (A/CONF.39/C.1/L.144) 
[par. 5], Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.246), et Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (AJCONF.39/ 
C.1/L.257 et Corr.l) [nouvelle redaction de !'article, avec 
la reserve mentionnee ci-dessus au paragraphe 372]. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

375. A la 826 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
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(A/CONF.39/C.l/12) contenant le texte de l'article 41 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 379). 
376. Ce rapport indiquait que le Comite de redaction 
n'avait pris aucune decision sur l'amendement de la 
Finlande (A/CONF.39/C.l/L.144) visant a supprimer la 
mention de l'article 50 au paragraphe 5 de l'article. La 
Commission pleniere avait renvoye cet amendement au 
Comite de redaction (voir ci-dessus par. 374). Le Comite 
de redaction a considere que cet amendement soulevait 
une question de fond qu'il appartenait a la Commission 
pleniere de trancher. 
377. Un vote par appel nominal a ete demande sur 
cet amen dement. Les resultats du vote ont ete les suivants: 

Ont vote pour: Afrique du Sud, Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Chine, Danemark, Etats-Unis d'Ame
rique, Finlande, France, Irlande, Italie, J apon, Mexique, 
Monaco, Norvege, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Perou, 
Philippines, Portugal, Royaume-Uni de Grande- Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Saint-Marin, Suede, Suisse, Turquie, 
Uruguay. 

Ont vote contre: Algerie, Bolivie, Bulgarie, Cambodge, 
Chili, Chypre, Congo (Brazzaville), Equateur, Espagne, 
Ghana, Guinee, Hongrie, Inde, Indonesie, Irak, Iran, 
Jamaique, Kenya, Kowelt, Liberia, Mali, Mongolie, Nige
ria, Pakistan, Pologne, Republique arabe unie, Repu
blique socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tan
zanie, Roumanie, Sierra Leone, Singapour, Syrie, Tche
coslovaquie, Thailande, Union des Republiques socia
listes sovietiques, Venezuela, Yougoslavie, Zambie. 

Se sont abstenus: Bresil, Costa Rica, Ethiopie, Gabon, 
Grece, Guatemala, Israel, Liban, Liechtenstein, Malaisie, 
Nepal, Panama, Republique de Coree, Republique Domi
nicaine, Republique du Viet-Nam, Republique federate 
d'Allemagne, Trinite-et-Tobago. 

Par 39 voix contre 27, avec I 7 abstentions, cet amen de
ment a done ete rejete. 

378. Par 72 voix contre zero, avec 11 abstentions, la 
Commission pleniere a adopte le texte de l'article 41 
recommande par Ie Comite de redaction. 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

379. Compte tenu de ce qui precede, Ia Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
l'article 41 le texte suivant: 

Article 41 

1. Le droit prevu dans un traite, pour une partie, de le denoncer, 
de s'en retirer ou d'en suspendre l'application, ne peut etre exerce 
qu'a l'egard de I' ensemble du traite, a moins que ce dernier n'en dispose 
ou que Ies parties n'en convieunent autrement. 

2. Une cause de nullite, d'extinction, de retrait ou de suspen~ion 
de !'application d'un traite recounue aux termes de Ia presente Con
vention ne peut etre invoquee qu'a l'egard de !'ensemble du traite, 
sanf dans les conditions prevues aux paragraphes suivants ou a !'ar
ticle 57. 

3. Si Ia cause en question ne vise que certaines clauses determi
nees, elle ne peut etre invoquee qu'a l'egard de ces clauses seulement 
lorsque: 

a) ces clauses sont separahles du reste du traite en ce qui concerne 
leur execution; et 

b) il ressort du traite ou il est par ailleurs etabli que I' acceptation 
des clauses en question n'a pas constitue pour l'autre partie ou pour 
les autres parties au traite une base essentielle de leur consentement 
au traite dans son ensemble; 

c) il ne serait pas injuste de continuer a executer le traite. 
4. Dans les cas relevant des articles 46 et 47, I'Etat qui a le droit 

d'invoquer le dol ou la corruption pent le faire a l'egard soit de 
l'ensemble du traite soit, sons reserve du paragraphe 3, a l'egard 
seulement de certaines clauses determinees. 

5. Dans les cas prevus au." articles 48, 49 et 50, aucune divisibilite 
des dispositions d'un traite n'est admise. 

ARTICLE 42 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

380. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 42: Perte du droit d'invoquer une cause de nul/ite d'wz traite, 
un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre !'application 

Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullite d'un traite, 
un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre !'appli
cation en vertu des articles 43 a 47 inclus ou des articles 57 a 59 
inclus si, apres avoir eu connaissance des faits, cet Etat: 

a) A explicitement accepte de considerer que Je traite, selon 
le cas, est valide, reste en vigueur ou continue d'8tre applicable; ou 

b) Doit, a raison de sa conduite, etre considere comme ayant 
acquiesce, selon le cas, a !a validite du traite ou a son maintien 
en vigueur ou en application. 

B. - Amendements 

381. L'article 42 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Australie (A/CONF.39/ 
C.l/L.354), Bolivie, Colombie, Congo (Brazzaville), Gua
temala, Republique Dominicaine, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Union des Republiques socia
listes sovietiques et Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.251 
et Add.1 a 3) 73, Cambodge (A/CONF.39/C.l/L.273), 
Espagne (A/CONF.39JC.l/L.272), Finlande et Tcheco
slovaquie (A/CONF.39/C.1/L.247 et Add.l) 74

, Guyane 
(A/CONF.39JC.l/L.268), Etats-Unis d'Amerique et 
Guyane (A/CONF.39/C.l/L.267 et Add.l) 75

, et Suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.340). 
382. L'objet de ces amendements, presentes ci-apres 
sous des rubriques relatives au texte initial et aux nou
veaux paragraphes proposes, etait Ie suivant: 

i) Texte initial 

a) Finlande et Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.l/L.247 
et Add.1): 

73 Auteurs: Bolivie, Colombie, Guatemala, Republique Domini
caine et Venezuela; coauteurs : Union des Republiques socialistes 
sovietiques (Add.l), Republique socialiste sovietique de Bielorussie 
(Add.2) et Congo [Brazzaville] (Add.3). 

74 Auteur: Finlande; coautem: Tchecoslovaquie (Add.l). 
75 Auteur: Etats-Unis d'Amerique; coauteur: Guyane (Add.l). 
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Supprimer la mention de !'article 58. 
[Adopte. Voir ci-dessous par. 386, alinea d.] 

b) Bolivie, Colombie, Congo (Brazzaville), Guatemala, 
Republique JJominicaine, Republique socialiste sovtetique 
de Btelorussie, Union des Republiques socialistes sovte
tiques et Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.251 et Add.1 
a 3): 

1. Supprimer, dans le membre de phrase introductif, 
les mots «a 47 inclus ou des articles 57 a 59». 

2. Remplacer ces mots par «a 45 ». 
3. Supprimer l'alinea b. 

[Points 1 et 2: retires (voir ci-dessous par. 385); point 3: 
rejete (voir ci-dessous par. 386, alinea a).] 

c) Guyane (A/CONF.39/C.1/L.268): 
Dans la premiere phrase, remplacer le mot « peut » 

par « doit ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 387.] 

d) Espagne (A/CONF.39/C.l/L.272): 
1. Ala :fin du membre de phrase introductif, remplacer 

Ies mots « si, apres a voir eu connaissance des faits » par 
les mots « si, connaissant cette cause, et celle-ci ayant 
cesse d'exister ». 

2. Remplacer le texte de l'alinea b par: 

Sa conduite montre clairement qu'il a renonce a invoquer la 
cause de nullite du traite, le motif d'y mettre fin, de s'en retirer 
ou d'en suspendre !'application. 

[Point 1: retire (voir ci-dessous par. 385); point 2: rejete 
(voir ci-dessous par. 386, alinea b).] 

e) Cambodge (A/CONF.39/C,1/L.273): 
A I'alinea b, remplacer le membre de phrase « doit, 

a raison de sa conduite, etre considere comme ayant 
acquiesce » par les termes « s'est, a raison de sa conduite, 
comporte comme ayant Iibrement acquiesce ». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 385.] 

f) Suisse (A/CONF.39/C.l/L.340): 
Remplacer les mots « en vertu des articles 43 a 47 » 

par les mots « en vertu des articles 43 a 49 inclus ». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 386, alinea c.] 

ii) Nouveau paragraphe propose 

a) Etats-Unis d'Amerique et Guyane (A/CONF.39/ 
C.1/L.267 et Add.1): 

Faire du texte actuel de !'article le paragraphe 1 et 
ajouter un nouveau paragraphe 2, ainsi con<;u: 

2. En tout cas, un Btat qui invoque une cause de nullite d'un 
traite en vertu des articles 43 a 47 sera considere comme ayant 
acquiesce a Ia validite du traite si un delai de dix ans s'est ecoule 
depuis la date a laquelle il a pour Ia premiere fois exerce des droits 
ou obtenu !'execution d'obligations conformement au traite. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 386, alineaf] 
b) Australie (A/CONF.39/C.lfL.354): 
Ajouter un nouveau paragraphe ainsi con<;u : 
2. Un Btat qui desire invoquer une cause de nullite d'un traite 

en vertu des articles 43 a 47 est tenu de Ie faire sans retard excessif, 
et sera considere comme ayant acquiesce a la validite du traite 

s'il est etabli qu'une periode de douze mois s'est ecoulee depuis 
la date a laquelle il a eu connaissance de la cause de nullite. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 386, alinea e.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

383. A sa 426 seance, le 29 avril 1968, la Commission 
pleniere a decide d'ajourner l'examen de l'article 42. La 
Commission a procede a un premier examen de cet article 
et des amendemenis y relatifs a ses 666 et 676 seances, le 
13 mai 1968. A sa 826 seance, le 23 mai 1968, Ia Commis
sion a examine le rapport du Comite de redaction sur 
cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

384. A la 426 seance de Ia Commission p!eniere, 
aussitoi apres la decision d'ajournemeni du vote sur 
!'article 41 et les amendemenis y relatifs (voir ci-dessus 
par. 371), une motion d'ouverture immediate de Ia dis
cussion sur !'article 42 et d'ajournement du vote sur 
I' article et Ies amendements y relatifs a ete mise aux voix. 
Cette motion a ete rejetee par 15 voix contre 7, avec 60 
abstentions. La Commission a aborde l'examen de 
!'article 42 et deS amendementS Y reJatifS a Sa 668 Seance. 
385. A la 678 seance de Ia Commission p!eniere, Ia 
partie de l'amendement presente par les pays suivants: 
Bolivie, Colombie, Congo (Brazzaville), Guatemala, Repu
blique Dominicaine, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Union des Republiques socialistes sovietiques 
et Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.251 et Add.l a 3) 
portant sur le membre de phrase introductif de !'ar
ticle 42 a ete retiree. L'amendement du Cambodge (A/ 
CONF.39/C.1/L.273) et la partie de l'amendement de 
l'Espagne (A/CONF.39/C.l/L.272) portant sur le membre 
de phrase introductif de I' article ont egalement ete retires. 
386. A Ia meme seance, Ia Commission pleniere a 
vote sur certains des amendements dont elle restait saisie. 
Les resultats des votes ont eie les suivants: 

a) Un vote par appel nominal a ete demande sur la 
partie subsistante (point 3) de l'amendement presente 
par les pays suivants :Bolivie, Colombie, Congo (Brazza
ville), Guatemala, Republique JJominicaine, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques et Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.251 
et Add. I a 3) tendant a supprimer l'alinea b. Les resultats 
du vote ont ete les suivants: 

Ont vote pour : Bolivie, Bulgarie, Colombie, Congo 
(Brazzaville), Cuba, Equateur, Espagne, Guatemala, 
Honduras, Hongrie, Inde*, Iran, Kenya, Mexique, Mon
golie, Republique Dominicaine, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovietiques, 
Venezuela. 

* A Ia 82" seance de la Commission pleniere, Ie 23 mai 1968, 
le representant de l'Inde a declare que le vote de Ia delegation in
dienne pour cet amendement etait Ie resultat d'une erreur et que 
I'Inde avait eu !'intention de voter contre. 
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Ont vote contre : Afrique du Sud, Algerie, Australie, 

Autriche, Belgique, Bresil, Cambodge, Canada, Ceylan, 
Chili, Chine, Congo (Republique democratique du), 
Cote d'Ivoire, Danemark, Etats-Unis d'Ameriqtte, Fin
laude, France, Gabon, Ghana, Guyane, Irlande, Italie, 
Jamruque, Japon, Koweit, Liban, Liechtenstein, Madagas
car, Malaisie, Mali, Monaco, Nigeria, Norvege, Nouvelle
Zelande, Pakistan, Pays-Bas, Perou, Philippines, Portu
gal, Republique du Viet-Nam, Republique federate 
d'Allemagri:e, Republique-Unie de Tanzanie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Singapour, 
Suede, Suisse, Turquie. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Argentine, Chypre, 
Dahomey, Ethiopie, Grece, Guinee, Indonesie, lrak, 
lsraei, Liberia, Maroc, Pologne, Republique arabe unie, 
Republique centrafricaine, Republique de Coree, Rou
manie, Saint-Siege, Senegal, Sierra Leone, Syrie, Tcheco
slovaquie, Thai'lande, Trinite-et-Tobago, Tunisie, You
goslavie, Zambie. 
Par 47 voix contre 20, avec 27 abstentions, cet amende
ment a done ete rejete. 

b) Par 40 voix contre 25, avec 25 abstentions, l'amende
ment de I'Espagne (A/CONF.39/C.l/L.272) a l'alinea b 
a ete rejete. 

c) Par 63 voix contre 12, avec 16 abstentions, !'amen
dement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.340) a ete rejete. 

d) Par 42 voix contre 13, avec 36 abstentions, !'amen
dement de Ia Finlande et de la Tchecoslovaquie(A/CONF. 
39/C.1/L.247 et Add.1) a ete adopte. 

e) Par 44 voix contre 23, avec 24 abstentions, le prin
cipe de l'amendement de I'Australie (A/CONF.39/C.l/ 
L.354) a ete rejete. 

f) Par 42 voix contre 21, avec 26 abstentions, le prin
cipe de l'amendement des Etats-Unis d'Amerique et de 
la Guyane (A/CONF.39JC.l/L.267 et Add.l) a ete rejete. 
387. Egalement a sa 67e seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction !'article 42 modifie, avec l'amendement 
restant, presente par la Guyane (A/CONF.39/C.1/L.268). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

388. A la 82e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/12) contenant le texte de l'article 42 
adopte par Ie Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 391). 
389. L'Australie a presente un amendement oral tendant 
a supprimer le mot « inclus » dans le membre de phrase 
introductif du texte recommande par le Comite de redac
tion. La Commission pleniere a decide, sans opposition, 
de renvoyer cet amendement oral au Comite de redaction 
pour examen a la deuxieme session de la Conference, 
lorsque le Comite de redaction entreprendra son examen 
final du projet de convention*. 
390. La Commission pleniere a adopte sans vote for
mel 76 le texte de l'article 42 recommande par le Comite 
de redaction. 

* 11 a ete decide, a la deuxieme session, de supprimer le mot 
« inclus ». 

76 Voir ci-dessus par. 13. 

iv) TBXTB ADOPT.E PAR LA COMMISSION PLENIERB 

391. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
l'article 42 le texte suivant: 

Article 42 

Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullite d'un traite, un 
motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application 
en vertu des articles 43 a 47 inclus ou des articles 57 et 59 si, apres 
avoir eu connaissance des faits, cet Etat: 

a) a explicitement accepte de considerer que Ie traite, selon le cas, 
est valide, reste en vigueur ou continue d'etre applicable; ou 

b) doit, a raison de sa conduite, etre considere comme ayant ac
quiesce, selon le cas, a Ia validite du traite ou a son maintien en vigueur 
ou en application. 

SECTION 2.- NULLITE DES TRAITES 

ARTICLE 43 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

392. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 43: Dispositions du droit interne concernant !a competence 
pour conclure des traites 

Le fait que le consentement d'un Etat a etre lie par un traite a ete 
exprime en violation d'une disposition de son droit interne con
cernant la competence pour conclure des traites ne peut etre in
voque par cet Etat con1me viciant son consentement, a moins que 
cette violation de son droit interne n'ait ete manifeste. 

B. - Amendements 

393. L'article 43 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Australie (A/CONF.39/C.l/ 
L.271eRev.1), Iran (A/CONF.39/C.1/L.280), Japon et 
Pakistan (A/CONF.39/C.l/L.l84 et Add.l) 77, Perou 
et Republique socialiste sovietique d'Ukraine (A/CONF. 
39/C.l/L.228 et Add.l) 78

, Philippines (A/CONF.39/ 
C.l/L.239), Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord (A/CONF.39/C.l/L.274), et Venezuela 
(A/CONF.39/C.1/L.252). 
394. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Japan et Pakistan (A/CONF.39/C.l/L.184 etAdd.l): 
Supprimer Ie membre de phrase « a moins que cette 

violation de son droit interne n'ait ete manifeste ». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 397, alinea a.] 

b) Perou et Republique socialiste sovtetique d'Ukraine 
(A/CONF.39/C.1/L.228 et Add.l): 

A la fin de l'article, inserer les mots « d'importance 
fondamentale et » entre les mots « n'ait ete » et le mot 
« manifeste ». 
[Adopte. Voir ci-dessous par. 397, alinea c.] 

77 Auteur: Pakistan; coauteur: Japon (Add.l). 
78 Auteur: Perou; coauteur: Republique socialiste sovietique 

d'Ukraine (Add.l). 
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c) Philippines (AJCONF.39jC.ljL.239): 
Ajouter une deuxieme phrase ainsi conc;:ue: «Dans ce 

dernier cas, l'Etat qui desire invoquer ce fait doit le 
faire sans delai. » 
{Retire. Voir ci-dessous par. 396.] 

d) Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.252): 
Rem placer par: 
Le fait que le consentement d'un Etat a etre lie par un traite 

a ete exprime en violation d'une disposition de son droit interne 
concernant la competence pour conclure des traites peut etre 
invoque par cet Etat comme viciant son consentement si cette 
violation de son droit interne a ete manifeste. 

IRetire. Voir ci-dessous par. 396.] 
e) Australie (A/CONF.39/C.l/L.271/Rev.l) 79

: 

A la fin de l'ariicle, ajouter une deuxieme phrase ainsi 
conc;:ue : « Dans ce dernier cas, l'Etat qui desire invoquer 
ce fait doit le faire sans delai, et au plus tard dans les 
(douze) mois qui suivent la date a laquelle la violation 
a eu lieu.» 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 397, alinea b.] 

f) Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord (A/CONF.39/C.l/L.274): 

Ajouter la phrase suivante a la fin de l'article: « Une 
violation est manifeste si elle est objectivement evidente 
pour tout Etat agissant normalement et de bonne foi en 
la matiere. » 
[Adopte. Voir ci-dessous par. 397, alinea d.] 

g) Iran (A/CONF.39JC.1/L.280): 
Donner a l'article la redaction suivante: 

Si le consentement a etre lie par un traite a ete exprime par nne 
personne autorisee par le chef d'Etat, un Etat ne pourra invoquer 
le fait que son consentement a ete exprime en violation d'une dis
position de son droit interne. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 396.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

395. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 43 et des amendements y relatifs a 
sa 43e seance, le 29 avril1968. A sa 78e seance, le 20 mai 
1968, elle a examine le rapport du Comite de redaction 
sur cet article. 

ii) BXAMEN INITIAL 

396. A la 43e seance de la Commission pleniere, les 
amendements de l'h·an (A/CONF.39/C.l/L.280), des 
Philippines (A/CONF.39/C.l/L.239) et du Venezuela 
(A/CONF.39/C.l/L.252) ont ete retires. 

79 Sous sa forme initiale (A/CONF.39/C.l/L.271), cet amende
ment se presentait con1111e un sous-amendement a l'amendement 
des Philippines (A/CONF.39/C.l/L.239) et visait a y ajouter les 
mots « et au plus tard dans les (douze) mois qui suivent sa surve
nance ». Quand les Philippines ont retire leur amendement, l'Aus
tralie l'a repris a son compte, y incorporant son propre sous-amen
dement. 

397. A la meme seance, la Commission pleniere a 
vote sur les amendements dont elle restait saisie. Les 
votes oni donne les resuliats suivants: 

a) Par 56 voix contre 25, avec 7 abstentions, l'amende
meni du Japan et du Pakistan (A/CONF.39/C.l/L.184 
ei Add.l) a ete rejete. 

b) Par 44 voix contre 20, avec 27 abstentions. !'amen
dement de l'Australie (A/CONF.39/C.l/L.271jRev.l) a 
eie rejete. 

c) Par 45 voix contre 15, avec 30 abstentions, l'amende
ment du Perou et de la Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine (A/CONF.39JC.l/L.228 ei Add. I) a ete adopte. 

d) Par 41 voix contre 13, avec 39 abstentions, !'amen
dement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord (A/CONF.39/C.l/L.274) a eie adopte. 
398. Egalement a sa 43e seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comiie 
de redaction !'article 43 sous sa forme modifiee. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

399. A la 786 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/10) contenani le texte de l'article 43 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 400). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote forme! 8 0

• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

400. Compte tenu de ce qui precede, la Co111111ission 
pleniere reCOI11111ande a la Conference d'adopter pour 
!'article 43 le texte suivant: 

Article 43 

1. Le fait que le consentement d'un Etat a ~tre lie par uu traite 
a ete exprime en violation d'une disposition de son droit interne con· 
cernant Ia competence pour conclure des traites ne pent ~tre invoque 
par cet Etat comme viciant son consentement a moins que cette 
violation n'ait ete manifeste et ne concerne nne regie de son droit 
interne d'importance fondamentale. 

2. Une violation est manifeste si elle est objectivement evidente 
pour tout Etat se comportant en Ia matiere conformement a Ia pratique 
babituelle et de bonne foi. 

ARTICLE 44 

A. - Texie de Ia Commission du droit international 

401. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 44: Restriction particuliere du pouvoir d'exprimer 
le COJzsentemellt de rEtat 

Si le pouvoir d'un representant d'exprin1er le consentement de 
son :Btat a etre lie par un traite determine a fait I' objet d'une restric
tion particuliere, le fait que ce representant n'a pas tenu compte 
de celle-ci ne peut pas etre invoque comme viciant le consentement 
qu'il a exprime, a moins que cette restriction n'ait ete portee, avant 
l'expression de ce consentement, a la -eonnaissance des autres Etats 
ayam participe a la negociation. 

80 Voir ci-dessus par. 13. 
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B. - Amendements 

402. L'article 44 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Espagne (A/CONF.39/C.l/ 
L.288), Japon (A/CONF.39/C.l/L.269), Mexique (A/ 
CONF.39/C.l/L.265), et Republique socialiste sovietique 
d 'Ukraine (A/CONF .39 /C.l /L.287). 

403. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Mexique (A/CONF.39/C.l/L.265): 

Modifier comme suit la fin de !'article:« a mains que 
cette restriction n'ait ete portee, avant !'expression de ce 
consentement, a Ia connaissance des autres Etats ayant 
participe a la negociation au du depasitaire ». 

[Adopte, apres avoir ete modifie oralement. Voir ci
dessous par. 405 et 406, alinea a.] 

b) Japan (A/CONF.39/C.l/L.269): 
Remplacer les mots « n'ait ete portee, avant !'expres

sion de ce consentement, a la connaissance des autres 
Etats » par « n'ait ete expressement notifiee, avant !'ex
pression de ce consentement, aux autres Etats ». 
[Le principe exprime par l'amendement a ete adopte. 
Voir ci-dessous par. 406, alinea b.] 

c) Republique socialiste sovietique d'Ukraine (A/CONF. 
39JC.l/L.287) : 

Sans modifier la teneur de !'article, ii est propose d'en 
rendre le libelle plus clair en Ie redigeant comme suit: 

Si le pouvoir d'un representant d'exprimer le consentement de 
son :Etat a etre lie par un traite determine est limite par les instruc
tions de son gouvernement, le fait que ce representant n'a pas tenu 
compte de cette restriction ne peut pas etre invoque comme viciant 
le consentement qu'il a exprime, a moins que cette restriction n'ait 
ete portee, avant !'expression de ce consentement, a Ia connais
sance des autres Etats ayant participe a Ia negociation. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 406, alinea c.] 
d) Espagne (AJCONF.39/C.ljL.288) : 
Rem placer par: 

Le fait qu'un representant qui a exprime le consentement a etre 
lie par un traite n'ait pas tenu compte d'une restriction particuliere 
imposee par son Etat aux pouvoirs conferes a cet effet ne peut etre 
invoque comme viciant le consentement qu'il a exprime, a moins 
que ladite restriction n'ait ete notifiee aux autres Etats ayant parti
cipe a la negociation avant !'expression du consentement par !edit 
representant. 

[Le principe de la mention de la « notification » a ete 
adopte (voir ci-dessous par. 406, alinea b); le reste de 
l'amendement a ete renvoye au Comite de redaction 
(voir par. 407).] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

404. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 44 et des amendements y relatifs a 
sa 44e seance, Ie 30 avril1968. A sa 788 seance, le 20 mai 
1968, elle a examine le rapport du Comite de redaction 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

405. A la 448 seance de la Commission pleniere, le 
M exique a accepte un sous-amendement propose orale
meat par Israel et tendant a ajouter Ies mots « du traite » 
apres Ies mots « ou du depositaire » dans son amendement 
(A/CONF.39/C.l/L.265). 
406. A la meme seance, la Commission pleniere a 
vote sur certains des amendements dont elle etait saisie, 
y compris Ia proposition figurant dans les amendements 
de l'Espagne (A/CONF.39/C.l/L.288) et du Japan (A/ 
CONF.39jC.ljL.269) selon laquelle une restriction au 
pouvoir d'un representant d'exprimer Ie consentement de 
son Etat a etre lie par un traite determine devrait etre 
« notifiee » ou « expressement noti:fiee » aux autres Etats 
ayant participe a la negociation. Les votes ont donne Ies 
resultats suivants: 

a) Par 53 voix contre 3, avec 35 abstentions, l'amende
ment du Mexique (AjCONF.39/C.ljL.265), tel qu'il 
avait ete modifie oralement, a ete adopte. 

b) Par 30 voix contre 23, avec 35 abstentions, la pro
position concernant la « notification » ou la « notification 
expresse » d'une restriction au pouvoir d'un representant, 
figurant dans les amendements de 1' Espagne (A/CONF. 
39/C.l/L.288) et du Japan (A/CONF.39/C.I/L.269), a 
ete adoptee en principe. 

c) Par 46 voix contre 16, avec 30 abstentions, !'amen
dement de Ia Republique sacialiste savietique d'Ukraine 
(A/CONF.39/C.l/L.287) a ete rejete. 
407. Egalement a sa 448 seance, Ia Commission pie
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction !'article 44 sous sa forme modifiee, ainsi 
que la partie de l'amendement de l'Espagne (AJCONF. 
39/C.l/L.288) qui n'avait pas deja fait l'objet d'un vote. 
Bile a prie le Comite de redaction d'incorporer dans le 
texte, sous une forme appropriee, l'amendement du Japan 
(A/CONF.39/C.l/L.269) et la partie de l'amendement de 
I'Espagne (A/CONF.39/C.l/L.288) qu'elle avait adoptes 
en principe. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

408. A Ia 788 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/10) contenant le texte de !'article 44 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 409). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote forme! 81 • 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA CO:MMISSION PLENIERE 

409. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 44 le texte suivant: 

Article 44 

Si le pouvoir d'un representant d'exprimer le consentement de 
son Etat a etre lie par un traite determine a fait l'objet d'une restric
tion particuliere, le fait que ce representant n'a pas tenu compte de 

81 Ibid. 
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cclle-ci ne peut pas &tre invoque comme viciant le consentcment qu'il 
a exprime, a moins que cette restriction n'ait etc notifiee, avant !'ex
pression de ce consentement, aux autres Etats ayant participe a Ia 
negociation. 

ARTICLE 45 

A. - Texte de la Commission du droit international 

410. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 45: Erreur 

1. Un Etat peut invoquer une erreur dans un traite comme 
viciant son consentement a eire lie par Je traite si l'erreur porte 
sur un fait ou une situation que cet Etat supposait exister au mo
ment ou Je traite a ete conclu et qui constituait une base essentielle 
du consentement de cet Etat a etre lie par Je traite. 

2. Le paragraphe 1 ci-dessus ne s'applique pas Jorsque ]edit 
Etat a contribue a cette erreur par son comportement ou lorsque 
les circonstances ant ete de nature a informer cet Etat de Ia pos
sibilite d 'une erreur. 

3. Une erreur ne concernant que Ia redaction du texte ne porte 
pas atteinte a Ia validite d'un traiie; dans ce cas, !'article 74 s'ap
plique. 

B. - Amendements 

411. L'article 45 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par l'Australie (A/CONF.39/C.l/L.281) et par 
les Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.275). 
412. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.275): 
Modifier comme suit (les suppressions sont entre 

crochets et les adjonctions sont soulignees): 
1. Un Etat peut invoquer une erreur [dans un traite] comme 

viciant son consentement a etre lie par [le] wz traite: 
a) Si l'erreur porte sur un fait ou une situation que cet Etat 

supposait exister au moment ou Je traite a ete conclu et qui con
stituait une base essentielle du consentement de cet Etat a eire 
lie par le traite [.] ; et 

b) Si ce fait ou cette situation etait w1 element determinant de 
SOil COilSentement a eire /ie OU de /'execution du traite. 

2. Le paragraphe 1 ci-dessus ne s'applique pas lorsque !edit 
Etat a contribue a cette erreur par son comportement ou qu'il 
aurait pu /'eviter en exer(:ant une diligence raisonnable ou que les 
circonstances ont ete de nature a informer cet :Etat de Ia possibilite 
d'une erreur. 

3. Une erreur ne concernant que Ia redaction du texte ne porte 
pas atteinte a Ia validite d'un traite; dans ce cas, !'article 74 
s'applique. 

[La partie de l'amendement tendant a supprimer les mots 
«dans un traite », au paragraphe 1, a ete retiree (voir ci
deSSOUS par. 414); le reste de l'amendement a ete rejete 
(voir ci-dessous par. 415, alineas a, b etc).] 

b) Australie (A/CONF.39/C.1/L.281): 
i) Ajouter, a Ia suite du paragraphe 1, un nouveau 

paragraphe ainsi con9u: 
2. L'Etat en question doit entamer sans delai Ia procedure neces

saire pour demander l'annulation, et au plus tard (douze) mois 
apres avoir decouvert l'erreur. 

ii) Renumeroter les paragraphes 2 et 3 actuels, qui 
deviennent 3 et 4, respectivement. 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 415, alinea d.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

413. La Commission pleniere a precede a un premier 
examen de !'article 45 et des amendements y relatifs a 
ses 448 et 458 seances, le 30 avril 1968. A sa 788 seance, 
le 20 mai 1968, elle a examine le rapport du Comite de 
redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

414. A la 456 seance de Ia Commission pleniere, Ia 
partie de l'amendement des Etats-Unis d'Amerique (A/ 
CONF.39/C.l/L.275) qui tendait a supprimer au para
graphe 1 de I' article les mots « dans un traite » a ete retiree. 
415. A Ia meme seance, Ia Commission pleniere a vote 
sur les amendements dont elle etait saisie. Les votes ont 
donne les resultats suivants: 

a) Un vote separe a ete demande sur les mots« ou de 
I' execution du traite », figurant a l'alinea b du paragraphe 1 
propose dans l'amendement des Etats-Unis d'Amerique 
(A/CONF.39/C.1/L.275). Par 45 voix centre 12, avec 
30 abstentions, ces mots ont ete rejetes. 

b) Par 38 voix centre 20, avec 31 abstentions, le reste 
de l'amendement des Etats-Unis d'Amerique (AfCONF. 
39/C.1/L.275) au paragraphe 1 a ete rejete. 

c) Par 45 voix contre 25, avec 20 abstentions, !'amen
dement des Etats-Unis d'Amertque (A/CONF.39/C.1/ 
L.275) au paragraphe 2 a ete rejete. 

d) Par 40 voix centre 23, avec 27 abstentions, !'amen
dement de l'Australie (A/CONF.39/C.l/L.281) tendant a 
ajouter un nouveau paragraphe 2 a ete rejete. 

e) Un vote separe a ete demande sur les mots « ou 
1orsque les circonstances ont ete de nature a informer 
cet Etat de Ia possibiliie d'une erreur », figurant au para
graphe 2 du iexie de Ia Commission du droit international. 
Ces mots ont ete mis aux voix sous forme d'un amende
ment tendani a les supprimer. Par 69 voix conire 8, 
avec 7 abstentions, cet amendement a ete rejete. 
416. Egalement a sa 45 e seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer !'article 45 
au Comite de redaction. 

iii) BXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

417. A la 788 seance de Ia Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/10) contenant le texie de l'ariicle 45 
adopte par le Comite (pour le texie, voir ci-dessous 
par. 418). La Commission pleniere a adopte ce texte 
sans vote forme! 82

• 

82 Ibid. 
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iv) TEXTE ADOPT.E PAR LA COMMISSION PLENIERE 

418. Compte tenu de ce qui precede, Ia Commission 
pleniere recommande a Ia Conference d'adopter pour 
!'article 45 le texte suivant: 

Article 45 

1. Un Etat peut invoquer une erreur dans un traite conune viciant 
son consentement a etre lie par le traite si l'erreur porte sur un fait 
ou une situation que cet Etat supposait exister au moment oii. le traite 
a ete conclu et qui constituait une base essentielle du consentement 
de cet Etat a etre lie par le traite. 

2. Le paragraphe 1 ci-dessus ne s'applique pas Iorsque ledit Etat 
a contribue a cette erreur par son comportement ou Iorsque Ies cir
constances ont ete telles qu'il devait etre averti de Ia possibilite d'une 
erreur. 

3. Une erreur ne concernant que Ia redaction du texte ne porte pas 
atteinte a Ia validite d'un traite; dans ce cas, l'article 74 s'applique. 

ARTICLE 46 

419. A sa 456 seance, le 30 avril 1968, Ia Commission 
pleniere a decide, sans opposition, d'examiner ensemble 
les articles 46 et 47. Etant donne, toutefois, qu'aucun des 
amendements a ces deux articles ne proposait de les 
fondre en un article unique, ces articles sont traites sepa
rement dans le present rapport. 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

420. Le texte de la Commission du droit international 
etait r6dige comme suit: 

Article 46: Dol 

Un Etat qui a ete amene a conclure un traite par la conduite 
frauduleuse d'un autre Etat ayant participe a Ia negociation peut 
invoquer le dol comme viciant son consentement a etre lie par le 
traite. 

B. - Amendements 

421. L'article 46 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants : Australie (A/CONF.39/ 
C.1/L.282), Chili et Malaisie (A/CONF.39(C.1/L.263 
et Add.l) 83 , Congo (Brazzaville) et Venezuela (A/CONF. 
39/C.l/L.259 et Add.l) 8 4, Etats-Unis d'Amerique (A/ 
CONF.39/C.l/L.276), et Republique du Viet-Nam (A/ 
CONF.39/C.l/L.234/Rev.l). 
422. L'objet de ces amendements etait le suivant : 

a) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.234/ 
Rev.1) 85 : 

Rediger comme suit: 
Un Btat qui a ete amene a conclure un traite par suite des manceu

vres dolosives d'un autre :Etat ayant participe a Ia negociation peut 
invoquer Ie dol comme viciant son consentement a etre lie par le 
traite. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 425, alinea c.] 

83 Auteur: Chili; coauteur: Malaisie (Add.l). 
84 Auteur: Venezuela; coauteur: Congo [Brazzaville] (Add.l). 
85 Dans Ia redaction initiale de cet amendement (A/CONF. 

39/C.l/L.234), les mots « Etat ayant participe a la negociation » 
etaient suivis des mots « et devenu partie au traite ». 

b) Congo (Brazzaville) et Venezuela (AfCONF.39fC.If 
L.259 et Add.1): 

Remplacer le texte de !'article par: 
Est nul tout traite dont la conclusion a ete obtenue par Ia con

duite deliberement frauduleuse d'un :Etat ayant participe a Ia nego
ciation. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 425, alinea b.] 
c) Chili et Malaisie (AfCONF.39(C.l(L.263 et Add.I): 
Supprimer !'article. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 425, alinea a.] 
d) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.276): 
Modifier comme suit (les suppressions sont entre 

crochets et les adjonctions sont soulignees): 

Un Btat qui a [ete amene a conclure] conclu un traite en faisant 
raisonnablement confiance a [par] la conduite frauduleuse d'un 
autre Btat ayant participe a Ia negociation concernant un fait ou 
une situation qui etait un element determinant de son consentement 
a etre lie ou de /'execution du traite peut invoquer le dol comme 
viciant son consentement a etre lie par Ie traite. 

[Les mots « ou de !'execution du traite » ont ete retires 
(voir ci-dessous par. 424); le reste a ete rejete (voir ci
dessous par. 425, alinea c.] 

e) Australie (A/CONF.39/C.l/L.282): 
Ajouter les mots suivants a la fin de 1' article: « a con

dition qu'il en tame Ia procedure necessaire pour demander 
l'annulation sans delai, et au plus tard (douze) mois 
apres avoir decouvert le dol ». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 425, alinea d.] 

C. - TraYaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

423. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 46 et de !'article 47, ainsi que des 
amendements y relatifs, a ses 45e, 46e et 47e seances, 
les 30 avril et 2 mai 1968. A sa 78e seance, le 20 mai 1968, 
la Commission a examine le rapport du Comite de redac
tion sur ces articles. 

ii) EXAMEN INITIAL 

424. A Ia 47e seance de la Commission pleniere, les 
mots « ou de !'execution du traite », figurant dans I' amen
dement des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/ 
L.276), ont ete retires. 
425. A la meme seance, la Commission pleniere a 
vote sur les amendements dont elle etait saisie. Les votes 
ont donne les resultats suivants: 

a) Par 74 voix contre 8, avec 8 abstentions, !'amen
dement du Chili et de la Malaisie (AfCONF.39fC.lfL.263 
et Add.1) a ete rejete. 

b) Par 51 voix contre 22, avec 16 abstentions, l'amen
dement du Congo (Brazzaville) et du Venezuela (A/CONF. 
39/C.1/L.259 et Add.1) a ete rejete. 

c) Par 46 voix contre 18, avec 27 abstentions, la partie 
restante de l'amendement des Etats-Unis d'Amerique 
(A/CONF.39/C.l/L.276) a ete rejetee. 
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d) Par 43 voix centre 18, avec32 abstentions, l'amende
ment de l'Australie (AfCONF.39/C.l/L.282) a ete rejete. 

e) Par 52 voix contre une, avec 32 abstentions, !'amen
dement de la Republique du Viet-Nam (AJCONF.39fC.l/ 
L.234/Rev.l) a ete rejete. 
426. Egalement a sa 478 seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition. de renvoyer !'article 46 
au Comite de redaction. 

iii) BXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

427. A la 788 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/10) contenant le texte de !'article 46 
adopte par le Comite (pour Ie texte, voir ci-dessous 
par. 428). La Commission pleniere a adopte ce texte 
sans vote formel 86• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA CoMMISSION PLENIERE 

428. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 46 le texte suivant: 

Article 46 

Un Etat qui a ete amene a conclure un traite par Ia conduite frau
duleuse d'un autre Etat ayant participe a Ia negociation peut invoquer 
le dol comme viciant son consentement a etre lie par le traite. 

ARTICLE 47 

429. A sa 45e seance, le 30 avril 1968, la Commission 
pleniere a decide, sans opposition, d'examiner ensemble 
les articles 46 et 47. Etant donne, toutefois, qu'aucun des 
amendements aces deux articles ne proposait de les fondre 
en un article unique, ces articles sont traites separement 
dans le present rapport. 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

430. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 47: Corruption du representant d'un Etat 

Si !'expression du consentement d'un :Btat a etre lie par le traite 
a ete obtenue au moyen de Ia corruption de son representant par 
!'action directe ou indirecte d'un autre Etat ayant participe a Ia 
negociation, l'Etat peut invoquer cette corruption comme viciant 
son consentement a etre lie par le traite. 

B. - Amendements 

431. L'article 47 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Australie (A/CONF.39/C.l/ 
L.283),Chili, Japon et Mexique· (A/CONF.39/C.l/L.264 
et Add.l) 8 7 , Congo (Brazzaville) et Venezuela (A/CONF. 
39/C.l/L.261 et Add.l) 88

, et Perou (A/CONF.39/C.l/ 
L.229). 

86 Voir ci-dessus par. 13. 
87 Auteurs: Chili et Mexique; coauteur: Japon (Add.l). 
88 Auteur: Venezuela; coauteur: Congo [Brazzaville] (Add.l). 

432. L'objet de ces amendements etait le suivant: 
a) Perou (A/CONF.39/C.l/L.229): 
Ajouter le texte suivant, qui constituera le paragraphe 2: 
2. Ce vice du consentement ne pourra etre invoque lorsque 

le traite aura ete ratifie par l'Etat interesse. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 434, alinea c.] 
b) Congo (Brazzaville) et Venezuela (AjCONF.39jC.lj 

L.261 et Add.l): 
Rem placer par: 
Est nul tout traite dont Ia conclusion a ete obtenue au moyen 

de la corruption du representant d'un Etat ayant participe a Ia 
negociation, par !'action directe ou indirecte d'un autre :Btat ayant 
participe a Ia negociation. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 434, alinea b.] 
c) Chili, Japon et Mexique (A/CONF.39jC.l/L.264 et 

Add. I): 
Supprimer l'article. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 434, alinea a.] 
d) Australie (A/CONF.39/C.lfL.283): 
Ajouter les mots suivants ala fin de l'article: «a con

dition qu'il entame sans delai la procedure necessaire 
pour demander la nullite, et au plus tard (douze) mois 
apres avoir decouvert la corruption ». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 434, alinea d.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

433. La Commission a procede a un premier examen 
de !'article 47 et de I' article 46, ainsi que des amendements 
y relatifs, a ses 45e, 46e et 476 seances, les 30 avril et 2 mai 
1968. A sa 786 seance, le 20 mai 1968, la Commission a 
examine le rapport du Comite de redaction sur ces 
articles. 

ii) EXAMEN INITIAL 

434. A sa 478 seance, la Commission pleniere a vote 
sur les amendements dont elle etait saisie. Le vote s'est 
deroule comme suit: 

a) L'amendement du Chili, du Japon et du Mexique 
(A/CONF.39/C.l/L.264 et Add.l) a fait l'objet d'un vote 
par appel nominal, qui a donne les resultats suivants: 

Ont vote pour: Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Canada, Chili, Danemark, Etats-Unis d'Amerique, 
France, Guyane, Italie, Japon, Liban, Liberia, Liechten
stein, Mexique, Monaco, Norvege, Nouvelle-Zelande, 
Perou, Portugal, Republique de Coree, Republique fede
rale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Marin, Suede, Suisse, Uruguay. 

Ont vote contre: Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, 
Arabie Saoudite, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Cambodge, 
Ceylan, Chine, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), 
Congo (Republique democratique du), Cote d'Ivoire, 
Cuba, Dahomey, Equateur, Espagne, Ethiopie, Ghana, 
Guatemala, Guinee, Hongrie, Inde, Indonesie, Irak, 
Iran, Israel, Jamaique, Kenya, Kowert, Madagascar, 
Mali, Maroc, Mongolie, Nigeria, Pakistan, Pays-Bas, 
Philippines, Pologne, Republique arabe unie, Repu-

http://opposition.de
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blique centrafricaine, Republique du Viet-Nam, Repu
blique socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Saint-Siege, Senegal, Sierra Leone, 
Singapour, Syrie, Tchecoslovaquie, Thallande, Trinite
et-Tobago, Tunisie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Venezuela, Y ougoslavie, Zambie. 

Se sont abstenus : Finlande, Gabon, Honduras, Turquie. 
Par 61 voix contre 28, avec 4 abstentions, l'amendement 
du Chili, du Japon et du Mexique (A/CONF.39/C.l/L.264 
et Add.l) a done ete rejete. 

b) Par 54 voix contre 23, avec 16 abstentions, l'amende
ment du Congo (Brazzaville) et du Venezuela (A/CONF. 
39/C.l/L.261 et Add.l) a ete rejete. 

c) Par 54 voix contre 10, avec 27 abstentions, !'amen
dement du Perou (A/CONF.39/C.1/L.229) a ete rejete. 

d) Par 41 voix contre 20, avec 31 abstentions, !'amen
dement de l'Australie (A/CONF.39/C.l/L.283) a ete rejete. 

435. Egalement a sa 47e seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer !'article 47 
au Comite de redaction. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

436. A la 78e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/10) contenant le texte de !'article 47 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 437). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 89 • 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

437. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
l'article 47 le texte suivant: 

Article 47 

Si !'expression du consentement d'un Etat a etre lie par le traite 
a ete obtenue au moyen de Ia corruption de son representant par 
l'action directe ou indirecte d'un autre Etat ayant participe a Ia nego
ciation, l'Etat pent invoquer cette corruption comme viciant son 
consentement a etre lie par le traite. 

ARTICLE 48 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

438. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 48: Contrainte exercee sur le representant d'un Etat 

L'expression du consentement d'un Etat a etre lie par le traite 
qui a ete obtenue par la contrainte exercee sur son representant 
au moyen d'actes ou de menaces diriges contre lui personnellement 
est depourvue de tout effet juridique. 

B. - Amendements 

439. L'article 48 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Australie (A/CONF.39/C.1/ 

89 Voir ci-dessus par. 13. 

L.284), Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.277), 
et France (A/CONF.39jC.l/L.300). 
440. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.277): 
1. Modifier comme suit le titre de !'article dans la 

version anglaise : « Coercion of a Representative of a 
State»; 

2. Modifier !'article comme suit (les suppressions sont 
entre crochets et les adjonctions sont soulignees): 

Si !'expression du consentement d'un Etat a etre lie par 1e traite 
[qui] a ete obtenue par la contrainte exercee sur son representant 
au moyen d'actes ou de menaces diriges contre lui personnellement 
[est depourvue de tout effet juridique] par un autre Etat ayant 
participe a Ia negociation, l'Etat qui a exprime son consentement 
peut invoquer cette. contrainte comme viciant son consentement a 
etre lie par le traite. 

[Point 1 renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous 
par. 444); point 2 rejete (voir ci-dessous par. 443, ali
nea b).] 

b) Australie (A/CONF.39/C.l/L.284): 
Modifier comme suit: 

Si !'expression du consentement d'un Etat a etre lie par un traite 
a ete obtenue par la contrainte exercee sur son representant au 
moyen d'actes ou de menaces diriges contre lui personnellement, 
cet Etat peut invoquer cette contrainte comme viciant son consen
tement a etre lie par le traite, a condition qu'il entame sans delai 
la procedure necessaire pour demander son annulation, et au plus 
tard (douze) mois apres avoir decouvert la contrainte. 

[Les mots « et au plus tard (douze) mois » ont ete retires 
(voir ci-dessous par. 442); le reste de l'amendement, tel 
qu'il avait ete revise oralement (voir par. 442) a ete rejete 
(voir par. 443, alinea a).] 

c) France (A/CONF.39/C.l/L.300): 
Remplacer le texte par: 

Si !'expression du consentement d'un Etat a etre lie par un traite 
a ete obtenue par la contrainte exercee sur son representant au moyen 
d'actes ou de menaces diriges contre celui-ci personnellement, 
l'Etat peut invoquer cette contrainte comme viciant son consente
ment a etre lie par le traite. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 443, alinea c.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

441. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 48 et des amendements y relatifs 
a ses 47e et 48e seances, le 2 mai 1968. A sa 78e seance, 
le 20 mai 1968, elle a examine le rapport du Comite de 
redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

442. A Ia 47e seance de la Commission pleniere, les 
mots « et au plus tard (douze) mois », figurant dans 
l'amendement de l'Australie (A/CONF.39fC.l/L.284), ont 
ete retires. Cet amen dement a, de plus, ete revise oralement 
par l'auteur, qui a insere le mot« excessif» apres le mot 
« delai ». 
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443. A sa 48e seance, la Commission pleniere a vote 
sur certains des aroendements dont elle etait saisie. Les 
votes ont donne les resultats suivants: 

a) Par 56 voix contre 17, avec 13 abstentions, !'amen
dement de l'Australie (A/CONF.39JC.l/L.284), tel qu'il 
avait ete revise oralement, a ete rejete. 

b) Par 44 voix contre 26, avec 18 abstentions, le point 2 
de l'amenderoent des Etats-Unis d'Amerique (AfCONF. 
39/C.1JL.277) a ete rejete. 

c) Par 42 voix contre 33, avec 10 abstentions, !'amen
dement de la France (A/CONF.39/C.l/L.300) a ete rejete. 
444. Egalement a sa 488 seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction l'article 48, ainsi que le point 1 de !'amende
dement des Etats-Unis d'Amerique (AjCONF.39fC.lf 
L.277). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITB DE REDACTION 

445. A la 788 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/10) contenant le texte de !'article 48 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 446). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 90• 

iv) 'TEXTE ADOPTB PAR LA COMMISSION PLBNIERE 

446. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 48 le texte suivant: 

Article 48 

L'expression du consentement d'un Etat a etre lie par le traite, 
qui a ete obtenue par Ia contrainte exercee sur son representant au 
moyen d'actes ou de menaces diriges contre lui personnellement, est 
depourvue de tout effet juridique. 

ARTICLE 49 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

447. Le texte de la Commission du droit international 
etait r6dige comme suit: 

Article 49 : Contrainte exercee sur un Etat par la menace ou 
l'emploi de Iaforce 

Est nul tout traite dont la conclusion a ete obtenue par Ia menace 
ou l'emploi de Ia force en violation des principes de Ia Charte des 
Nations Unies. 

B. - Amendements et projet de declaration 

I. - AMENDEMENTS 

448. L'article 49 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Afghanistan, Algerie, Bolivie, 
Congo (Brazzaville), Equateur, Ghana, Guinee, Inde, 
Iran, Kenya, Kowelt, Mali, Paldstan, Republique arabe 

90 Ibid. 

unie, Republique-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie, 
Yougoslavie et Zambie (A/CONF.39JC.l/L.67/Rev.l/ 
Corr.l) 91 , Australie (A/CONF.39/C.l/L.296), Bulgarie, 
Ceylan, Chypre, Congo (Republique democratique du), 
Cuba, Equateur, Espagne, Finlande, Grece, Guatemala, 
Kowe1t, Mexique, Republique socialiste sovietique 
d'Ulcraine et Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.l/L.289) et 
Add.1) 9 :z, Chine (A/CONF.39/C.l/L.301), Japon et 
Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.298 et 
Add.l) 9 3, et Perou (A/CONF.39/C.l/L.230). 
449. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Afghanistan, Algerie, Bolivie, Congo (Brazzaville), 
Equateur, Ghana, Guinee, hzde, Iran, Kenya, Kowei"t, 
Mali, Pakistan, Republique arabe unie, Republique-Unie 
de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie, Yougoslavie et Zambie 
(A/CONF.39/C.l/L.67/Rev.lfCorr.l): 

Modifier comme suit: 
Est nul iout traite doni Ia conclusion a ete obtenue par la menace 

ou l'emploi de la force, et notamment par la pression economique 
ou politique, en violation des principes de Ia Charte des Nations 
Unies. 

[Les auteurs n'ont pas demande la mise aux voix. Voir 
ci-dessous par. 454.] 

b) Perou (A/CONF.39/C.l/L.230): 
Rediger comme suit: 
Un traite est nul s'il est etabli que sa conclusion a ete obtenue 

par Ia menace ou l'emploi de la force en violation des normes 
pertinentes de Ia Charte des Nations Unies. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 455, alinea e.] 
c) Bulgarie, Ceylan, Chypre, Congo (Republique demo

cratique du), Cuba, Equateur, Espagne, Finlande, Grece, 
Guatemala, Kowei't, Mexique, Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine et Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.1/ 
L.289 et Add.l) 

Modifier comme suit: 
Est nul tout traite dont Ia conclusion a ete obtenue par la menace 

ou l'emploi de Ia force en violation des principes de droit illterna
tional incorpores dans la Charte des Nations Unies. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 455, alinea d.] 
d) Australie (A/CONF.39/C.l/L.296): 
Rem placer, dans le texte anglais, le mot « void» par 

le mot « invalid». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 454.] 

e) Japan et Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/ 
L.298 et Add.l): 

Ajouter ce qui suit ala fin de l'article: «a condition 
que cette menace ou cet emploi de la force ait ete dument 
signale a un organe competent de !'Organisation des 
Nations-Unies et que celui-ci n'ait pas pris les mesures 

91 Auteur: Afghanistan (A/CONF.39/C.l/L.67); coauteurs: 
Algerie, Bolivie, Congo (Brazzaville), Equateur, Ghana, Guinee, 
Inde, Iran, Kenya, Kowe1t, Mali, Pakistan, Republique arabe unie, 
Republique-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie, Yougoslavie 
et Zambie (Rev.l/Corr.l). 

92 Auteurs: Bulgarie, Ceylan, Chypre, Congo (Republique demo
cratique du), Cuba, Equateur, Finlande, Grc~ce, Guatemala, Koweit, 
Mexique, Republique socialiste sovietique d'Ulcraine et Tchecoslo
vaquie; coauteur: Espagne (Add.l). 

93 Auteur: Japon; coauteur: Republique du Viet-Nam (Add.l). 
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necessaires pour supprimer ou prevenir cette menace ou 
cet emploi de Ia force ». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 455, alinea c.] 

f) Chine (A/CONF.39/C.l/L.301): 
1. Ajouter les mots « ab initio » apres le mot « nul ». 
2. Ajouter un nouveau paragraphe, ainsi conc;u: 
Lorsqu'un Etat constate qu'il fait l'objet d'une contrainte, il 

doit suspendre la negociation en vue de la conclusion du traite 
et saisir la premiere occasion pour soumettre le cas a l'attention 
du Conseil de securite ou de l'Assemblee generale des Nations 
Unies ou de tout autre organe competent d'une organisation inter
nationale en vue d'un reglement rapide. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 455, alineas a et b.] 

II. - PROJET DE DECLARATION 

450. Apres l'examen par Ia Commission pleniere des 
amendements qui precedent, les Pays-Bas ont presente un 
Projet de declaration sur !'interdiction du recours a la 
menace ou a l'emploi de Ia contrainte economique ou poli
tique lors de la conclusion d'un traite (A/CONF.39/C.l/ 
L.323). Le texte de ce projet de declaration, qui a ete 
adopte sans modification (voir ci-dessous par. 453), 
figure au paragraphe 459. 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

451. La Commission a procede a un premier examen 
de !'article 49 et des amendements y relatifs a ses 486 et 
516 seances, les 2 et 3 mai 1968, et a sa 576 seance, le 
7 mai 1968. Le projet de declaration a ete presente a la 
derniere de ces seances. A sa 786 seance, le 20 mai 1968, 
Ia Commission a examine le rapport du Comite de 
redaction sur l'article 49. 

ii) EXAMEN INITIAL 

452. A la 51 6 seance de Ia Commission pleniere, les 
Pays-Bas ont propose oralement de surseoir a Ia decision 
sur !'article 49 et sur Ies amendements y relatifs, etant 
entendu que des consultations offi.cieuses auraient lieu en 
vue d'elaborer un projet de declaration qui serait mis 
aux voix en meme temps que !'article. Cette proposition 
a ete adoptee sans opposition. 
453. Le projet de declaration des Pays-Bas (A/CONF. 
39/C.l/L.323) a ete presente a Ia 576 seance deJa Commis
sion pleniere et adopte sans vote formel 94• 

454. A la meme seance, il a ete annonce que les auteurs 
de l'amendement presente par les pays suivants: Afgha
nistan, Algerie, Bolivie, Congo (Brazzaville), Equateur, 
Ghana, Guinee, Inde, Iran, Kenya, Kowei"t, Mali, Pakistan, 
Republique arabe unie, Republique-Unie de Tanzanie, 
Sierra Leone, Syrie, Yougoslavie et Zambie (A/CONF. 
39/C.l/L.67/Rev.l/Corr.l) n'insistaient pas pour qu'il 
soit mis aux voix. L'amendement de 1' Australie (A/CONF. 
39/C.l/L.296) a ete retire. 

94 Voir ci-dessus par. 13. 

455. Egalement a sa 576 seance, la Commission ple
niere a vote sur les autres amendements dont elle etait 
saisie. Ces votes ont donne les resultats suivants: 

a) Par 36 voix contre 8, avec 28 abstentions, le point 1 
de l'amendement de la Chine (A/CONF.39/C.l/L.301), 
tendant a ajouter les mots« ab initio »a pres Ie mot « nul », 
a ete rejete. 

b) Par 44 voix contre 2, avec 29 abstentions, le point 2 
de l'amendement de la Chine A/CONF.39/C.l/L.301), 
tendant a ajouter un nouveau paragraphe, a ete rejete. 

c) Par 55 voix contre 2, avec 27 abstentions, !'amen
dement du Japon et de la Republique du Viet-Nam (A/ 
CONF.39/C.l/L.298 et Add. I) a ete rejete. 

d) Un vote par appel nominal a ete demande sur I' amen
dement presente par les pays suivants: Bulgarie, Ceylan, 
Chypre, Congo ( Republique democratique du), Cuba, 
Equateur, Espagne, Finlande, Grece, Guatemala, Kowei"t, 
Mexique, Republique socialiste sovietique d'Ukraine et 
Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.l/L.289 et Add.l). Ce 
vote a donne les resultats suivants: 

Ont vote pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, 
Bolivie, Bulgarie, Cambodge, Chypre, Colombie, Congo 
(Brazzaville), Congo (Republique democratique du), 
Costa Rica, Cuba, Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande, 
Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Honduras, Hongrie, 
Inde, Indonesie, Irak, Israel, Kenya, Kowei:t, Malaisie, 
Mali, Maroc, Mexique, Mongolie, Nigeria, Pologne, 
Republique arabe unie, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, 
Singapour, Syrie, Tchecoslovaquie, Union des Republi
ques socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, You
goslavie, Zambie. 

Ont vote contre : Australie, Chili, Chine, Japan, Nou
velle-Zelande, Perou, Portugal, Republique de Coree, 
Republique du Viet-Nam, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Se sont abstenus : Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, 
Belgique, Bresil, Canada, Cote d'Ivoire, Dahomey, Dane
mark, Etats-Unis d'Amerique, France, Gabon, Iran, 
Italie, Jamaique, Liban, Liberia, Liechtenstein, Monaco, 
Norvege, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Republique 
centrafricaine, Republique federale d' Allemagne, Saint
Marin, Saint-Siege, Senegal, Suede, Thallande, Trinite
et-Tobago, Tunisie, Turquie. 
Par 49 voix contre 10, avec 33 abstentions, cet amen
dement a done ete adopte. 

e) Par 36 voix contre 11, avec 40 abstentions, !'amen
dement du Perou (A/CONF.39/C.l/L.230) a ete rejete. 
456. Enfin, a sa 576 seance, la Commission pleniere 
a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de 
redaction !'article 49 sous sa forme amendee. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

457. A la 786 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/10) contenant le texte de !'article 49 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 458). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 95• 

95 Ibid. 
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iv) TEXTES ADOPTES PAR LA COMMISSION PLENIERE 

a) Texte de /'article 49 

458. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 49 le texte suivant: 

Article 49 

Est nul tout traite dont Ia conclusion a ete obtenue par Ia menace 
ou l'emploi de Ia force en violation des principes de droit international 
incorpores dans Ia Charte des Nations Unies. 

b) Pro jet de resolution 

459. La Commission p16niere recommande egalement 
ala Conference d'adop1.er le proje1. de declaration suivant: 

Projet de declaration sur l'illferdiction du recours a la menace au a 
l'emploi de Ia contrainte economique au politique Iars de la con
clusion d'un traite 

La Conference des Nations Unies sur /e droit des traites, 

Maintenant le principe que tout traite en vigueur lie les parties 
et doit etre execute par elles de bonne foi, 

Reaffirmant Ie principe de l'egalite souveraine des Btats, 
Convaincue que Ies Btats doivent jouir d'une totale liberte pour 

I'execution de tout acte relatif a Ia conclusion d'un traite, 
Consciente du fait qu'il s'est produit, dans Ie passe, des cas ou 

des Btats ont ete forces de conclure des traites sous l'effet de pres
sions, de formes diverses, exercees par d'autres Btats, 

Desapprouvant celles-ci, 
Exprimant sa preoccupation de l'exercice de telles pressions et 

soucieuse d'assurer qu'aucune pression ne puisse etre exercee, 
sous quelque forme que ce soit, par aucun Btat a ]'occasion de la 
conclusion de traites, 

1. Condanme solennellement le recours ala menace ou a l'emploi 
de toutes les formes de pression, militaire, politique ou economique, 
par quelque Btat que ce soit, en vue de contraindre un autre Btat 
a accomplir un acte quelconque lie a la conclusion d'un traite, 
en violation des principes de l'egalite souveraine des Btats et de 
Ia Iiberte du consentement; 

2. Decide que Ia presente declaration fera partie de l'Acte 
final de Ia Conference sur le droit des traites. 

ARTICLE 50 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

460. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit : 

Article 50: Traites en conflit avec une norme imperative du droit 
intemational general Gus cogens) 

Est nul tout traite en conflit avec une norme imperative du droit 
international general a laquelle aucune derogation n'est permise 
et qui ne peut etre modifiee que par une nouvelle norme du droit 
international general ayant le meme caractere. 

B. - Amendements 

461. L'article 50 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Etats-Unis d'Amerique 

(A/CONF.39/C.l/L.302 et Corr.l), Finlande (A/CONF. 
39/C.l/L.293), Espagne, Finlande et Grece (A/CONF. 
39jC.lfL.306 et Add.l et 2) 96

, Inde (A/CONF.39JC.l/ 
L.254), Mexique (A/CONF.39/C.l/L.266), et Roumanie 
et Union des Republiques socialisies sovietiques (A/ 
CONF.39fC.lfL.258fCorr.l). Le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a presente un 
sous-amendement (A/CONF.39fC.lfL.312) a ramen
dement des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/ 
L.302 et Corr.l). 
462. L'objet de ces amendements et du sons-amen
dement, presentes ci-apres sous des rubriques relatives 
au texte initial et aux nouveaux paragraphes proposes, 
e1.ait le suivant: 

i) Texte initial 

a) Roumanie et Union des Republiques socialistes sovie
tiques (A/CONF.39/C.l/L.258/Corr.l): 

Modifier comme suit le texte de !'article: 
Est nul tout traite en conflit avec une norme imperative du droit 

international general, c'est-a-dire avec une norme a Iaquelle aucune 
derogation n'est permise et qui ne peut etre modifiee que par une 
nouvelle norme du droit international general ayant le meme 
caractere. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 466.] 

b) Etats-Unis d'Amerique (AfCONF.39jC.lfL.302 et 
Corr.l): 

Remplacer par: 
Est nul tout traite qui, au moment de sa conclusion, est en con

flit avec une regie imperative du droit international general recon
nue par l'ensemble des systemes juridiques nationaux et regionaux 
du monde et a laquelle aucune derogation n'est permise. 

[Les mots « au moment de sa conclusion » ont ete adoptes 
(voir ci-dessous par. 465, alinea d); la proposition ten
dant a remplacer « norme imperative » par «regie impe
rative » a ete renvoyee au Comi1.e de redaction (voir ci
dessous par. 466); les mots « reconnue par !'ensemble 
des systemes juridiques nationaux et regionaux du 
monde » ont ete reje1.es (voir ci-dessous par. 465, alinea e).] 

c) Espagne, Finlande et Grece (AfCON~C.ljL.306 
et Add.l et 2): 

Inserer les mots « reconnue par la communaute inter
nationale comme une norme » entre les mots « droit 
international general» et « a laquelle aucune derogation ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 466.] 

ii) Nouveaux paragraphes proposes 

a) Inde (A/CONF.39/C.l/L.254): 
Faire du texte actuel de l'article 50 le paragraphe 1 et 

ajouter le paragraphe 2 ci-apres: 
2. Si une nouvelle norme imperative du droit international 

general est etablie, tout traite existant qui est en conflit avec cette 
norme devient nul. 

96 Auteur: Grece; coauteurs: Finlande (Add.l) et Espagne 
(Add.2). 
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[Retire. Voir ci-dessous par. 464.] 

b) Mexique (A/CONF.39/C.1/L.266): 

Ajouter un deuxieme paragraphe, redige comme suit: 
2. La pn\sente disposition sera sans effet retroactif. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 464.] 

c) Finlande (A/CONF.39/C.1/L.293): 

Ajouter un nouveau paragraphe, ainsi con<;:u: 
2. Dans les conditions specifiees a l'article 41, si certaines 

clauses seulement du traite sont en confiit avec la norme imperative 
du droit international general, ces clauses seules sont nulles. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 464.] 

d) Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord : sous-amendement (A/CONF.39/C.1/L.312) a 
l'amendement des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF. 
39/C.1/L.302 et Corr.l): 

Ajouter un alinea ainsi congu: 

Sauf dans la mesure ou ces regles imperatives sont enoncees 
dans la presente partie de la Convention, elles seront definies 
lorsque ce sera necessaire dans des protocoles a la Convention. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 464.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

463. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de l'article 50 et des amendements y relatifs de 
sa 52e a sa 576 seance, inclusivement, du 4 au 7 mai 
1968. A sa 806 seance, Ie 21 mai 1968, elle a examine Ie 
rapport du Comite de redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

464. A la 526 seance de la Commission pleniere, 
l'amendement de l'Inde (A/CONF.39/C.1/L.254) a ete 
retire. A la 566 seance, l'amendement du Mexique (A/ 
CONF.39/C.l/L.266) et celui de la Finlande (AfCONF. 
39/C.1/L.293) ont aussi ete retires. Le sous-amendement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(AfCONF.39fC.1fL.312) a l'amendement des Etats-Unis 
d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.302 et Corr.l) a ete 
retire a la 576 seance de la Commission. 
465. A la 576 seance de la Commission pleniere, Ies 
Etats- Unis d'Amerique ont presente une motion tendant 
a ce que la Commission differe son vote sur !'article 50 
et tous les amendements y relatifs et a ce que !'article et 
les trois amendements restants soient renvoyes au Comite 
de redaction. Des votes ont alors eu lieu sur certaines 
motions de procedure, puis, en consequence, sur une 
partie de l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.39/ 
C.l/L.302 et Corr.l). Ces votes ont donne Ies resultats 
suivants: 

a) Par 49 voix contre 24, avec 16 abstentions une mo
tion de 1' Italie tendant a suspendre la seanc~ pendant 
trente minutes a ete rejetee. 

b) La Tchecoslovaquie a demande la division du vote 
sur Ia motion des Etats-Unis d'Amerique, et Ie Royaume-

Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a fait objec
tion a cette demande. Par 45 voix contre 28, avec 15 
abstentions, la motion de division a ete adoptee. 

c) Un vote par appel nominal a ete demande sur la 
premiere partie de la motion des Etats- Unis d'Amerique, 
tendant a differer le vote sur !'article 50 et tous les amen
dements y relatifs. Le resultat du vote a ete le suivant: 

Ont vote pour : Afrique du Sud, Argentine, Australie, 
Autriche, Belgique, Bresil, Canada, Chili, Chine, Costa 
Rica, Danemark, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, 
France, Gabon, Grece, Guatemala, Honduras, Israel, 
Italie, J apon, Liban, Liberia, Liechtenstein, Malaisie, 
Mexique, Monaco, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, 
Pays-Bas, Perou, Portugal, Republique de Coree, Repu
blique du Viet-Nam, Republique federale d'Allemagne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Saint-Siege, Senegal, Suede, Suisse, Turquie. 

Ont vote contre : Afghanistan, Algerie, Bolivie, Bul
garie, Cambodge, Chypre, Congo(Brazzaville), Congo 
(Republique democratique du), Cote d'Ivoire, Cuba, 
Dahomey, Equateur, Espagne, Ethiopie, Ghana, Guinee, 
Hongrie, Inde, Indonesie, Irak, Jamai:que, Kenya, Kowei:t, 
Mali, Maroc, Mongolie, Pakistan, Philippines, Pologne, 
Republique arabe unie, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, 
Syrie, Tchecoslovaquie, Trinite-et-Tobago, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Venezuela, Y ougo
slavie, Zambie. 

Se sont abstenus : Arabie Saoudite, Iran, Republique 
centrafricaine, Singapour, Thai:lande, Tunisie, Uruguay. 

ll y a eu 42 voix pour, 42 voix contre et 7 abstentions. 
La premiere partie de la motion des Etats-Unis d'Ame
rique a done ete rejetee. 

d) Par 43 voix contre 27, avec 12 abstentions, la partie 
de l'amendement des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF. 
39/C.1/L.302 et Corr.l) qui tendait a ajouter les mots 
« au moment de sa conclusion » a ete adoptee. 

e) Par 57 voix contre 24, avec 7 abstentions, la partie 
de l'amendement des Etats-Unis d'Amerique (AfCONF. 
39/C.l/L.302 et Corr.l) qui tendait a ajouter les mots 
« reconnue par !'ensemble des systemes juridiques natio
naux et regionaux du monde » a ete rejetee. 

f) Par 66 voix contre 2, avec 8 abstentions, une motion 
de 1' Uruguay tendant a ce que I' article 50, sous sa forme 
modifi.ee, soit renvoye au Comite de redaction avec les 
amendements restants a ete adoptee. 

466. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere a decide, sans opposition, a sa 576 seance, de 
renvoyer !'article 50 sous sa forme modifi.ee au Comite 
de redaction, avec les amendements restants des Etats
Unis d'Amerique [remplacement de « norme » par 
«regie»] (A/CONF.39/C.l/L.302 et Corr.l), de l'Espagne, 
de la Finlande et de la Grece (A/CONF.39/C.l/L.306 et 
Add.1 et 2) et de la Roumanie et de l'Uniondes Republiques 
socialistes sovietiques (A/CONF.39/C.1/L.258/Corr.1). Le 
President a declare que !'article sous sa forme modifi.ee 
et les amendements susmentionn~s etaient r~n.voyes au 
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Comite de redaction etant entendu que celui-ci en exa
minerait la redaction sans modifier le fond et que le prin
cipe du jus co gens incorpore dans cet article etait adopte. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE RJ3DACTION 

467. A la 808 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/11) contenant le texte de l'article 50 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 470). 

468. Un vote separe a ete demande sur les mots 
« dans son ensemble », figurant dans le texte recommande 
par le Comite de redaction. Par 57 voix centre 3, avec 
27 abstentions, ces mots ont ete adoptes. 

469. Un vote par appel nominal a ete demande sur 
!'ensemble du texte de l'article 50. Les resultats du vote 
ont ete les suivants: 

Ont vote pour : Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Bolivie, Bresil, Bulgarie, Cambodge, Chine, Chypre, 
Congo (Brazzaville), Costa Rica, Cote d'Ivoire, Cuba, 
Dahomey, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, 
Ethiopie, Finlande, Ghana, Gn~ce, Guatemala, Guinee 
Guyane, Honduras, Hongrie, Inde, Indonesie, Irak, Iran, 
Israel, Jamai:que, Kenya, Kowelt., Liban, Liechtenstein, 
Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mexique, Mongolie, 
Nigeria, Pakistan, Pays-Bas, Perou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Republique arabe unie, Republique centrafri
caine, Republique de Coree, Republique Dominicaine, 
Republique du Viet-Nam, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Saint-Marin, 
Saint-Siege, Sierra Leone, Singapour, Suede, Syrie, 
Tchecoslovaquie, Thallande, Trinite-et-Tobago, Union 
des Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, Vene
zuela, Yougoslavie, Zambie. 

Ont vote contre : Monaco, Suisse, Turquie. 

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Chili, Danemark, France, Gabon, 
Irlande, Italie, Japon, Liberia, Norvege, Nouvelle
Zelande, Republique federale d' Allemagne, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Senegal. 

Le texte de !'article a done ete adopte par 72 voix contre 3, 
avec 18 abstentions. 

iv) TEXTE ADOPT:E PAR LA CoMMISSION PLENIERE 

470. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 50 le texte suivant: 

Article 50 

Est nul tout traite qui, au moment de sa conclusion, est en conflit 
avec une norme imperative du droit international general. Aux :fins 
de Ia presente Convention, une norme imperative du droit international 
general est une norme acceptee et reconnue par Ia communaute inter
nationale des Etats dans son ensemble en tant que norme a Iaquelle 
aucune derogation n'est permise et qui ne peut etre modifiee que par 
une nouvelle norme dll droit international general ayant le meme 
caractere, 

SECTION 3. -FIN DES TRAITBS ET SUSPENSION 
DE LEUR APPLICATION 

ARTICLE 51 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

471. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 51: Fin d'un traite ou retrait par consentement des parties 

II peut etre mis fin a un traite ou une partie peut se retirer d'un 
traite: 

a) Conformement a une disposition du traite permettant qu'il 
y so it mis fin ou permettant le retrait; ou 

b) A tout moment, par consentement de toutes les parties. 

B. - Amendements 

472. L'article 51 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Grece (A/CONF.39/C.l/ 
L.314 et Rev.l), Pays-Bas (A/CONF.39/C.l/L.313), 
Peron (A/CONF.39/C.lfL.231), et Republique du Viet
Nam (A/CONF.39/C.l/L.222/Rev.l). 
473. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.222/ 
Rev.l) 97 : 

Donner au titre et au texte de !'article 51 la redaction 
suivante: 

Fin d'un traite au retrait des parties 

1. II peut etre rnis fin a un traite lorsque ce dernier en prevoit 
Ia possibilite ou, a tout moment, par consentement de toutes les 
parties. 

2. Une partie peut se retirer d'un traite dans les memes con
ditions. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 475.] 

b) Perou (A/CONF.39/C.l/L.231): 
Modifier comme suit l'alinea a: 

a) Sous Ia forme et dans les conditions prevues dans le traite 
lui-meme. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 475.] 

c) Pays-Bas (A/CONF.39/C.l/L.313): 
Modifier comme suit l'alinea b: 

b) A tout moment, par consentement de tous les Etats contrac
tants. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 475.] 

d) Grece (A/CONF.39/C.l/L.314 et Rev.l) 98
: 

97 Dans Ia redaction initiale de cet amendement (A/CONF. 
39/C.1/L.222), le paragraphe 1 etait ainsi con9u: 

« 1. II peut etre rnis fin a un traite quand ce dernier en dispose 
ainsi ou, a tout moment, par consentement de toutes les parties. » 

98 Dans Ia redaction initiale de cet amendement (A/CONF. 
39/C.1/L.314), J'alinea b du paragraphe 1 etait ainsi con9u: 

«b) A tout moment, par consentement des parties.» 
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1. Donner a !'article la redaction suivante: 
Sous reserve des dispositions de !'article 53, un traite prend :fin 

ou une partie peut mettre :fin a un traite ou s'en retirer: 
a) Conformement aux dispositions du traite; ou 
b) A tout moment, par consentement de toutes les parties. 

2. Modifier le titre de !'article comme suit : 
Fin d'un traite ou retrait d'une partie en vertu des dispositions 

du traite ou par consentement des parties. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 475.] 

C. - Travau:x de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

474. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de l'article 51 et des amendements y relatifs a 
sa sse seance, le S mai 196S. A sa Sle seance, le 22 mai 
196S, elle a examine le rapport du Comite de redaction 
sur cet article. 

ii) BXAMEN INITIAL 

475. A sa sse seance, la Commission pleniere a decide, 
sans opposition, de renvoyer au Comite de redaction 
!'article 51, avec les amendements presentes par la Grece 
(A/CONF.39/C.l/L.314 et Rev.l), les Pays-Bas (A/CONF. 
39/C.l/L.313), le Perou (A/CONF.39/C.l/L.231) et la 
Repub/ique du Viet-Nam (A/CONF.39fC.1fL.222/Rev.l). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

476. A la Sl e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/ll) contenant le texte de !'article 51 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 477). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote forme! 99 • 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

477. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 51 le texte suivant: 

Article·51 

n peut etre mis fin a un traite ou une partie peut se retirer d'un 
traite: 

a) conformement aux dispositions du traite permettant qu'il y soit 
mis fin ou permettant le retrait; ou 

b) a tout moment, par consentement de toutes les parties apres 
consultation des autres Etats contractants. 

ARTICLE 52 

A. - Texte de la Commission du droit international 

47S. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

99 Voir ci-dessus par. 13. 

Article 52: Nombre des parties a un traite multilateral tombant 
au-dessous du nombre exige pour son entree en vigueur 

A moins que le traite n'en dispose autrement, un traite multi
lateral ne prend pas :fin pour le seul motif que le nombre des parties 
tombe au-dessous du nombre specifie dans le traite pour son entree 
en vigueur. 

B. - Amendements 

479. L'article 52 a fait !'objet d'un amendement pre
sente par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord (A/CONF.39/C.l/L.310). 

4SO. L'objet de cet amendement etait le suivant: 

Remplacer les mots « speci:fie dans le traite » par le 
mot « necessaire ». 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 4S2.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

4Sl. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 52 et de l'amendement y relatif a sa 
sse seance, Ie S mai 196S. A sa Sl6 seance, le 22 mai 
196S, elle a examine le rapport du Comite de redaction 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

4S2. A sa sse seance, Ia Commission pleniere a decide, 
sans opposition, de renvoyer au Comite de redaction 
!'article 52, avec l'amendement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (AfCONF.39fC.lf 
L.310). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

4S3. A la Sl e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/ll) contenant le texte de !'article 52 
adqpte ,par .le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 4S4). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 100

• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

4S4. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a Ia Conference d'adopter pour 
l'article 52 le texte suivant: 

Article 52 

A mains que le traite n'en dispose autrement, un traite multilateral 
ne prend pas fin pour le seul motif que Ie nombre des parties tombe 
au-dessous du nombre mlcessaire pour son entree en vigueur. 

100 Ibid. 
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ARTICLE 53 

A. - Texte de la Commission du droit international 

485. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 53: JJenonciation d'un traite ne contenant pas de dispositions 
relatives a son extinction 

1. Un traite qui ne contient pas de dispositions relatives a son 
extinction et ne prevoit pas qu'on puisse le denoncer ou s'en retirer 
n'est pas susceptible de denonciation ou de retrait, a moins qu'il 
ne soit etabli qu'il entrait dans !'intention des parties d'admettre 
Ia possibilite d'une denonciation ou d'un retrait. 

2. Une partie doit notifier au moins douze mois a l'avance 
son intention de denoncer Je traite ou de s'en retirer conformement 
aux dispositions du paragraphe 1 du present article. 

B. - Amendements 

486. L'article 53 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Colombie, Espagne et 
Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.307 et Add.l et 2) 101, 
Cuba (A/CONF.39/C.l/L.160), Grece (A/CONF.39/ 
C.ljL.315), Perou (AJCONF.39/C.1/L.303/Corr.1), et 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(A/CONF.39/C.1/L.311). 
487. L'object de ces amendements, qui se rapportaient 
tous au paragraphe I de I' article, etait le suivant: 

a) Cuba (A/CONF.39/C.l/L.160): 
Rem placer par: 

1. Un traite qui ne contient pas de dispositions relatives a son 
extinction et ne prevoit pas qu'on puisse le denoncer ou s'en retirer 
n'est pas susceptible de denonciation ou de retrait, a moins que la 
nature du traite, les circonstances de sa conclusion ou une declaration 
des parties n'admettent Ia possibilite de le dbzoncer ou de s'en retire1-. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 490, alinea b.] 
b) Perou (A/CONF.39/C.l/L.303/Corr.l): 
Rem placer les mots « a moins qu'il ne soit etabli » 

par « a moins que sa nature ne le permette et qu'il ne 
soit etabli de fa<;on indubitable». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 490, alinea d.] 

c) Colombie, Espagne et Venezuela (A/CONF.39/C.l/ 
L.307 et Add.l et 2): 

Remplacer par: 
1. Quand un traite ne contient pas de dispositions relatives a 

!'extinction, a la denonciation ou au retrait, toute partie peut lc 
denoncer ou s'en retirer, a moins qu'il ne decoule de Ia nature du 
traite ou des circonstances de sa conclusion que les parties avaient 
!'intention d'exclure Ia possibilite d'une denonciation ou d'un 
retrait. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 490, alinea a.] 
d) Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord (A/CONF.39/C.l/L.311): 
Ajouter a la fin du paragraphe les mots: « ou a moins 

que le droit de denonciation ou de retrait ne puisse etre 
sous-entendu en raison de la nature du traite ». 

101 Auteur: Espagne; coauteurs: Venezuela (Add.l) et Colombie 
(Add.2). 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 490, alinea c.] 
e) Grece (A/CONF.39/C.1/L.315): 
Inserer entre « qu'il ne soit etabli » et « qu'il entrait 

dans !'intention » les mots « compte tenu de toutes les 
circonstances de l'espece ». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 489.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

488. La Commission pleniere a precede a un premier 
examen de !'article 53 et des amendements y relatifs a 
ses 588 et 598 seances, le 8 mai 1968. A sa 818 seance, le 
22 mai 1968, la Commission a examine le rapport du 
Cornite de redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

489. A la 598 seance de la Commission pleniere, 
l'amendement de la Grece (AJCONF.39JC.1/L.315) a ete 
retire. 
490. A la meme seance, la Commission pleniere a vote 
sur les amendements dont elle restait saisie. Les resultats 
du vote ont ete les suivants: 

a) Par 55 voix centre 10, avec 21 abstentions, l'amende
ment de la Colombie, de l'Espagne et du Venezuela (A/ 
CONF.39/C.l/L.307 et Add.1 et 2) a ete rejete. 

b) L'amendement de Cuba (A/CONF.39/C.1/L.160), 
ayant obtenu 34 voix centre 34, avec 24 abstentions 

, , . , ' 
a ete reJete. 

c) Par 26 voix centre 25, avec 37 abstentions, !'amen
dement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord (A/CONF.39/C.1/L.311) a ete adopte. 

d) Par ~1 voix centre 5, avec 43 abstentions, l'amende
ment duPerou (A/CONF.39JC.1/L.303/Corr.l) a ete rejete. 
491. Egalement a sa 598 seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction !'article 53 sous sa forme modifiee. 

iii) BXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

492. A la 81 8 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/11) contenant le texte de !'article 53 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 495). 
493. Un vote separe a ete demande sur l'alinea b du 
paragraphe 1 du texte propose par le Comite de redaction. 
Le texte de cet alinea a ete adopte par 56 voix centre 10 
avec 13 abstentions. ' 
494. L'ensemble de !'article 53 propose par le Comite 
de redaction a ete adopte par 73 voix centre 2 avec 
4 abstentions. ' 

iv) 'TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

495. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 53 le texte suivant: 
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Article 53 

1. Un traite qui ne contient pas de dispositions relatives a son 
extinction et ne prevoit pas qu'on puisse le denoncer ou s'en retirer 
n'est pas susceptible de denonciation ou de retrait, a moius: 

a) qu'il ne soit etabli qu'il entrait dans !'intention des parties d'ad
mettre Ia possibilite d'une denonciation ou d'un retrait; ou 

b) que le droit de denonciation ou de retrait ne puisse etre deduit 
de Ia nature du traite. 

2. Une partie doit notifier au moins douze mois a l'avance son 
intention de denoncer le traite ou de s'en retirer conformement aux 
dispositions du paragraphe 1 du present article. 

ARTICLE 54 

A. - Texte de la Commission du droit international 

496. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 54: Suspension de l' application d'un traite par consentement 
des parties 

L'application d'un traite au regard de toutes les parties ou d'une 
partie determinee peut etre suspendue: 

a) Conformement a une disposition du traite permettant une 
telle suspension; 

b) A tout moment, par consentement de toutes les parties. 

B. - Amendements 

497. L'article 54 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par la Grece (A/CONF.39/C.l/L.316) et par le 
Perou (A/CONF.39/C.l/L.304). 
498. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Perou (A/CONF.39/C.l/L.304): 
Modifier comme suit l'alinea a: 
a) Selon les modalites et dans les conditions prevues dans le 

traite lui-meme. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 500.] 

b) Grece (A/CONF.39/C.l/L.316): 
Inserer dans la premiere phrase de !'article, entre les 

mots « d'un traite » et « au regard », les mots « ou de 
certaines de ses dispositions ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 500.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

499. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 54 et des amendements y relatifs a 
sa 596 seance, Ie 8 mai 1968. A sa 816 seance, le 22 mai 
1968, elle a examine le rapport du Comite de redaction 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

500. A sa 598 seance, Ia Commission pleniere a decide, 
sans opposition, de renvoyer au Comite de redaction 

!'article 54, avec les amendements de la Grece (A/CONF. 
39/C.l/L.316) et du Perou (A/CONF.39/C.l/L.304). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

501. A la 81 e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/ll) contenant le texte de !'article 54 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 502). La Commission pleniere a adopte ce texte 
sans vote formel 1 02

• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

502. Compte tenu de ce qui precede, Ia Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 54 le texte suivant: 

Article 54 

L'application d'un traite au regard de toutes les parties ou d'une 
partie determinee peut etre suspendue: 

a) conformement aux dispositions du traite permettant une telle 
suspension; 

b) a tout moment, par consentement de toutes les parties. 

ARTICLE 55 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

503. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 55: Suspension temporaire de !'application d'un traite 
multilateral, par consentemen,t, entre certaines parties seulement 

Lorsqu'un traite multilateral ne contient pas de clause re-
lative a la suspension de son application, deu:'!: ou plusieurs parties 
peuvent conclure un accord ayant pour objet de suspendre, tempo
rairement et entre elles seulement, !'application de dispositions du 
traite si cette suspension: 

a) Ne porte pas atteinte a Ia jouissance par les autres parties des 
droits qu'elles tiennent du traite ni a l'accomplissement de leurs 
obligations; et 

b) N'est pas incompatible avec la realisation effective, entre les 
parties prises dans leur ensemble, de !'objet et du but du traite. 

B. - Amendements 

504. L'article 55 a fait l'objet d'emendements presentes 
par les pays suivants: Australie (A/CONF.39/C.l/L.324), 
Autriche, Finlande et Pologne (A/CONF.39/C.l/L.6 et 
Add.l et 2) 103, Autriche, Canada, Finlande, Pologne, 
Roumanie et Yougoslavie (A/CONF.39/C.l/L.321 et 
Add.l) 104, Canada (A/CONF.39/C.l/L.286), France 
(A/CONF.39/C.l/L.47), Grece (A/CONF.39/C.l/L.317), 
et Perou (A/CONF.39/C.I/L.305). 

102 Voir ci-dessus par. 13. 
103 Auteur: Autriche; coauteurs: Finlande (Add.l) et Pologne 

(Add.2). 
104 Auteurs: Autriche, Canada, Finlande, Pologne et Roumanie; 

coauteur: Yougoslavie (Add.l). 
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505. L'objet de ces amendements, presentes ci-apres 
sous des rubriques relatives a !'ensemble de !'article, au 
membre de phrase introductif et au nouveau paragraphe 2 
propose, etait le suivant: 

i) Ensemble de !'article 

a) Canada (A/CONF.39JC.1/L.286): 
Modifier comme suit: 
Deux ou plusieurs parties peuvent conclure un accord ayant 

pour objet de suspendre, temporairement et entre elles seulement, 
!'application de dispositions du traite si cette suspension: 

a) Ne porte pas atteinte a Ia jouissance par les autres parties 
des droiis qu'elles tiennent du traiie ni a l'accomplissement de leurs 
o bligaiions; 

b) N'est pas incompatible avec Ia realisation effective de !'objet 
et du but du iraiie dans son ensemble; et 

c) N'est pas interdiie par Ie traiie. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 507.] 
b) Autriche, Canada, Finlande, Pologne, Roumanie et 

Yougoslavie (A/CONF.39/C.l/L.321 et Add.1): 
Modifier comme suit: 
1. Deux ou plusieurs parties a un traite multilateral peuvent 

conclure un accord ayant pour objet de suspendre, temporairement 
et entre elles seulement, ]'application de dispositions du traite si 
cette suspension n'est pas interdite par le traite et 

a) Ne porte pas atteinte a la jouissance par Ies autres parties 
des droits qu'elles tiennent du traite ni a l'accomplissement de leurs 
obligations; et 

b) N'est pas incompatible avec Ia realisation effective de !'objet 
et du but du traite dans son ensemble. 

2. Les parties en question doivent notifier aux autres parties Ies 
dispositions du traite dont elles ont !'intention de suspendre !'appli
cation. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 508, alinea b.] 

ii) Membre de phrase introductif 

a) France (A/CONF.39/C.1/L.47): 
Inserer au debut de l'article, avant les mots « lorsqu'un 

traite multilateral», les mots « sauf s'il s'agit d'un traite 
multilateral restreint ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 509.] 

b) Perou (A/CONF.39/C.l/L.305): 
Dans le membre de phrase introductif, inserer les mots 

« apres notification prealable aux autres parties » entre 
le mot « conclure » et les mots « un accord ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 509.] 

c) Grece (A/CONF.39/C.1/L.317): 
Inserer a la fin de la premiere phrase, entre les mots 

«!'application de» et « dispositions du traite », les mots 
«!'ensemble ou de certaines». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 508, alinea a.] 

d) Australie (A/CONF.39/C.l/L.324): 
Inserer au debut de !'article, avant les mots « lorsqu'un 

traite multilateral», les mots« sauf dans le cas d'un traite 
du type vise au paragraphe 2 de !'article 17 ». 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 509.] 

iii) Nouveau paragraphe 2 

Autriche, Finlande et Pologne (A/CONF.39JC.l/L.6 
et Add.! et 2): 

Ajouter le nouveau paragraphe suivant: 
2. Les parties en question doivent notifier aux autres parties 

Ies dispositions du traite dont elles ont l'inieniion de suspendre 
]'application. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 507.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

506. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 55 et des amendements y relatifs a 
sa 606 seance, le 9 mai 1968. A la 806 seance de la Com
mission, le 21 mai 1968, il a ete decide de renvoyer l'exa
men final de !'article 55 a la deuxieme session de la Con
ference. 

ii) EXAMEN 

507. Avant l'examen initial de !'article 55, les amen
dements de I' Autriche, de la Finlande et de Ia Pologne 
(A/CONF.39/C.1/L.6 et Add.1 et 2) et du Canada (A/ 
CONF.39/C.1/L.286) ant ete retires pour etre remplaces 
par l'amendement de l'Autriche, du Canada, de la Fin
lande, de la Pologne, de la Roumanie et de Ia Yougoslavie 
(AJCONF.39jC.ljL.32l et Add.l). 
508. A sa 606 seance, la Commission p!eniere a vote 
sur certains des amendements dont elle etait saisie. Les 
resultats du vote ont ete les suivants: 

a) Par 25 voix contre 13, avec 49 abstentions, !'amen
dement de la Grece (A/CONF.39/C.1/L.317) a ete rejete. 

b) Par 82 voix contre zero, avec 6 abstentions, le prin
cipe de l'amendement presente par l'Autriche, le Canada, 
Ia Finlande, Ia Pologne, Ia Roumanie ei Ia Yougoslavie 
(A/CONF.39/C.1/L.321 et Add.l) a ete adopte. 
509. Egalement a la 606 seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction !'article 55, modifie en principe, avec les 
amendements de I'Australie (A/CONF.39/C.1/L.324), de 
la France (A/CONF.39/C.1/L.47) et du Perou (A/CONF. 
39/C.1/L.305). 
510. A la 806 seance de la Commission pleniere, il a 
ete decide, sans opposition, de renvoyer a la deuxieme 
session de la Conference l'examen de tousles amendements 
proposant de faire egalement mention des « traites multi
lateraux generaux » ou des « traites multilateraux res
treints ». Les amendements de l'Australie (A/CONF.39/ 
C.1/L.324) et de la France (A/CONF.39/C.1/L.47) ten
daient a ajouter a I' article 55 une reference, respectivement 
indirecte ou directe, aux traites multilateraux restreints. 

iii) DECISION 

511. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere a decide de renvoyer a la deuxieme session de 
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la Conference l'examen final de l'article 55. (Voir doc. 
A/CONF.39/15, par. 86 a 94). 

ARTICLE 56 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

512. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 56: Traite prenant fin ou dont !'application est suspendue 
implicitement du fait de la conclusion d'un traite subsequent 

1. Un traite est considere comme ayant pris fin lorsque toutes 
les parties a ce traite ont conclu un nouveau traite portant sur la 
meme matiere et: 

a) S'il ressort du traite ou s'il est par ailleurs etabli que selon 
!'intention des parties la matiere doit desormais etre regie par le 
nouveau traite; ou 

b) Si les dispositions du nouveau traite sont ace point incompa
tibles avec celles du traite precedent qu'il est impossible d'appliquer 
les deux traites en meme temps. 

2. Le traite precedent est considere comme etant seu!ement 
suspendu s'il ressort du traite ou s'il est par ailleurs etabli que telle 
etait !'intention des parties lorsqu'elles ont conc!u !e nouveau traite. 

B. - Amendements 

513. L'article 56 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Autriche (A/CONF.39/C.1/ 
L.7), Canada (A/CONF.39/C.1/L.285), Chine (A/CONF. 
39/C.1/L.327), Republique socialiste sovietique de Bielo
russie (A/CONF.39/C.l/L.292), et Roumanie (A/CONF. 
39/C.1/L.308). 
514. L'objet de ces amendements, presentes sous des 
rubriques relatives au paragraphe 1 et au paragraphe 2 
de l'article, etait le suivant: 

i) Paragraphe 1 

a) Autriche (A/CONF.39/C.lfL.7): 
A l'alinea b, remplacer les mots « qu'il est impossible 

d'appliquer les deux traites en meme temps» par 1es 
mots « que, pour aucune de leurs dispositions, i1 n'est 
possible d'appliquer les deux traites en meme temps». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 517.] 

b) Canada (A/CONF.39/C.1/L.285): 
A. - Dans le membre de phrase introductif, ajouter les 

mots «en totalite ou en partie» apres « ayant pris fin». 
B.- Remplacer l'alinea,b du paragraphe 1 par le texte 

suivant: 
b) Si les dispositions du nouveau traite sont ace point incompa

tibles avec celles du traite precedent qu'il est impossible d'appliquer 
en meme temps toutes les dispositions des deux traites. 

[Point A: renvoye au Comite de redaction (voir ci~dessous 
par. 517); point B: retire (voir ci~dessous par. 516).] 

c) Republique socialiste sovirJtique de Bielorussie (A/ 
CONF.39/C.1/L.292): 

Modifier comme suit l'alinea a: 

a) S'il est etabli par le traite Oll par quelque autre instrument 
s'y rapportant que selon !'intention des parties la matiere doit 
desormais etre regie par le nouveau traite; ou. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 517.] 

d) Roumanie (A/CONF.39/C.l/L.308): 
Remplacer, dans le texte frangais de l'alinea b, le mot 

« ce » par le mot « tel » et le mot « precedent » par le 
mot « anterieur ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 517.] 

e) Chine (A/CONF.39fC.l/L.327): 
1. Dans le membre de phrase introductif, remplacer 

les mots « un nouveau traite » par « un autre traite ». 
2. A l'alinea a, remplacer les mots « du traite » par 

« de cet autre traite ». 
3. A l'alinea b, remplacer les mots « sont a ce point 

incompatibles avec celles du traite precedent qu'il est 
impossible » par « sont incompatibles avec celles du 
traite precedent au point qu'il est impossible ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 517.] 

ii) Paragraphe 2 

a) Republique socialiste sovirJtique de BirJlorussie (A/ 
CONF.39/C.1/L.292): 

Modifier comme suit le paragraphe 2: 
2. Le traite precedent est considere comme etant seulement 

suspendu s'il est etabli par le traite ou par quelque autre instrument 
s'y rapportant que telle etait !'intention des parties lorsqu'elles 
ont conclu le nouveau traite. 

[Renvoye au Co mite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 517.] 

b) Roumanie (A/CONF.39/C.l/L.308): 

Remplacer, dans le texte frangais, le mot « precedent» 
par le mot « anterieur ». . 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 517.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

515. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de l'article 56 et des amendements y relatifs a 
sa 60e seance, le 9 mai 1968. A sa 81e seance, le 22 mai 
1968, la Commission a examine le rapport du Comite 
de redaction sur cet article. 

ii) ExAMEN INITIAL 

516. A la 609 seance de la Commission pleniere, le 
point B de l'amendement du Canada (A/CONF.39/C.1/ 
L.295), relatif a l'alinea b du paragraphe 1 de I' article 56, 
a ete retire. 
517. A la meme seance, la Commission pleniere a 
decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de redac
tion l'article 56 avec les amendements restants, presentes 
par les pays suivants: Autriche (A/CONF.39/C.l/L.7), 
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Canada (A/CONF.39/C.l/L.285, point A), Chine (A/ 
CONF.39/C.l/L.327), Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie (A/CONF.39/C.l/L.292) et Roumanie (A/ 
CONF.39/C.lfL.308). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

518. A la 81e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comiie de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/ll) contenant le texte de !'article 56 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 519). La Commission pleniere a adopte ce texie 
sans vote formel 1 05

• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

519. Compte tenu de ce qui precede, Ia Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 56 le texte suivant: 

Article 56 

1. Un traite est considere comme ayant pris fin lorsque toutes Jes 
parties a ce traite ont conclu ulterieurement un traite portant sm· Ia 
mllme matiere et: 

a) s'il ressort du traite subsequent ou s'il est par ailleurs etabli 
que selon !'intention des parties Ia matiere do it lltre regie par ce traite; 
ou 

b) si les dispositions du traite subsequent sont incompatibles avec 
celles du traite precedent a tel point qu'il est impossible d'appliquer 
les deux traites en meme temps. 

2. Le traite precedent est considere comme etant seulement sus
pendu s'il ressort du traite subsequent ou s'il est par ailleurs etabli 
que telle etait !'intention des parties. 

ARTICLE 57 

A. - Texte de la Commission du droit international 

520. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 57: Fin d'un traite ou suspension de son application comme 
consequence de sa violation 

1. Une violation substantielle d'un traite bilateral par l'une des 
parties autorise !'autre partie a invoquer la violation comme motif 
pour mettre fin au traite ou suspendre son application en totalite 
ou en partie. 

2. Une violation substantielle d'un traite multilateral par l'une 
des parties autorise: 

a) Les autres parties, agissant d'un commun accord, a suspendre 
!'application du traite ou a mettre fin a celui-ci: 
i) Soit dans les relations entre elles-memes et l'Etat auteur de 

la violation, 
ii) So it entre toutes les parties; 

b) Une partie specialement atteinte par la violation a invoquer 
celle-ci comme motif de suspension de !'application du traite en 
totalite ou en partie dans les relations entre elle-meme et l'Etat 
auteur de la violation; 

c) Toute autre partie a suspendre !'application du traite en ce 
qui la concerne si ce traite est d'une nature telle qu'une violation 

105 Voir ci-dessus par. 13. 

substantielle de ses dispositions par une partie modifie radicalement 
la situation de chacune des parties quant a !'execution ulterieure 
de ses obligations en vertu du traite. 

3. Aux fins du present article, il y a violation substantielle d'un 
traite dans le cas: 

a) Soit d'un rejet du traite non autorise par les presents articles; 
b) Soit de la violation d'une disposition essentielle pour Ia rea

lisation de !'objet ou du but du traite. 
4. Les paragraphes qui precedent ne portent atteinte a aucune 

disposition du traite applicable en cas de violation. 

B. - Amendements 

521. L'article 57 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.326), les Etats
Unis d'Amerique (A/CONF.39JC.l/L.325), la Finlande 
(A/CONF.39/C.l/L.309), et le Venezuela (A/CONF.39/ 
C.l/L.318). 
522. L'objet de ces amendements, presentes ci-apres 
sons des rubriques relatives au paragraphe 1, au para
graphe 2 et au paragraphe 3 de cet article (il n'y a pas 
eu d'amendement au paragraphe 4), etait le suivant: 

i) Paragraphe I 

a) Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.318): 
Remplacer le texte par: 

1. Une violation substantielle d'un traite bilateral par l'une 
des parties autorise !'autre partie a mettre fin au traite ou a en 
suspendre !'application, en totalite ou en partie, conformement 
aux dispositions de la presente Convention. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 525, alinea a.] 
b) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39fC.lfL.325): 
Ajouter a la fin du paragraphe les mots suivants: 

« selon qu'il conviendra compte tenu de la nature et de 
!'importance de la violation et de la mesure dans laquelle 
les obligations conventionnelles ont ete executees )), 
[Retire (voir ci-dessous par. 524), a la condition indiquee 
dans ce paragraphe.] 

ii) Paragraphe 2 

a) Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.318): 
Remplacer par: 
2. Une violation substantielle d'un traite multilateral par l'une 

des parties autorise les autres parties, agissant conformement a la 
presente Convention, a suspendre !'application du traite ou a y 
mettre fin: 

a) Dans les relations entre elles-memes et l'Etat auteur de la 
violation ou entre toutes les parties, selon le cas; 

b) Lorsqu'il s'agit d'une partie specialement atteinte par la 
violation, dans les relations entre elle-meme et l'Etat auteur de Ia 
violation; 

c) Lorsqu'il s'agit de toute autre partie, en ce qui la concerne 
si le traite est d'une nature telle qu'une violation de ses dispositions 
par une partie modifie profondement la situation generale ou la 
situation de chacune des parties quant a !'execution ulterieure des 
obligations creees par le traite. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 525, alinea b.] 
b) Etats-Unis d'Amerique (AfCONF.39fC.lfL.325): 
Ajouter ala fin de 1'alinea b les mots suivants: « selon 

qu'il conviendra compte tenu de la nature et de l'impor-
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tance de la violation et de la mesure dans laquelle les 
obligations conventionnelles ont ete executees par elle
meme et par l'Etat auteur de la violation ». 
[Retire (voir ci-dessous par. 524), a Ia condition indiquee 
dans ce paragraphe.] 

iii) Paragraphe 3 

a) Finlande (A/CONF.39/C.1/L.309): 
A Ia fin de l'alinea b, ajouter les mots « ou d'une vio

lation qui est en soi de nature grave ». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 525, alinea d.] 

b) Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.318): 
Rem placer par: 
3. Aux fins du present article, il y a violation substantielle d'un 

traite en cas : 
a) De rejet injustifie du traite; 
b) De violation d'une disposition essentielle pour Ia realisation 

de l'objet ou du but du traite. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 525, alinea c.] 
c) Espagne (A/CONF.39/C.1/L.326): 
Rediger comme suit l'alinea b: 

b) Du defaut d'execution des obligations essentielles etablies 
dans Ie traite, 

et ajouter un nouvel alinea c, ainsi con<;:u : 
c) De l'exercice abusif des droits ou facultes conferes par Ie 

traite. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 525, alineas e et f] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

523. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de l'article 57 et des amendements y relatifs a 
ses 60e et 61e seances, le 9 mai 1968. A sa 81e seance, 
le 22 mai 1968, la Commission a examine le rapport du 
Comite de redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

524. A la 61 e seance de la Commission p16niere, 
l'amendement des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/ 
C.1/L.325) a ete retire, etant entendu qu'il serait examine 
a propos de !'article 41. La Suisse a presente un amende
ment oral tendant a ajouter a !'article 57 un nouveau 
paragraphe 5, ainsi con<;:u: 

5. Les regles precedentes ne s'appliquent pas a des conventions 
hurnanitaires conclues entre ou avec des Etats non lies par des 
conventions multilaterales pour Ia protection de Ia personne hu
maine, qui excluent les represailles contre les personnes. Des 
accords de cette nature doivent etre observes en tout etat de cause. 

La mise aux voix de cet amendement n'a pas ete demandee. 
525. A la meme seance, Ia Commission pleniere a mis 
aux voix les amendements restants dont elle etait saisie. 
Les votes ont donne les resultats suivants: 

a) Par 52 voix contre 4, avec 34 abstentions, l'amende
ment du Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.318) au para
graphe 1 a ete rejete. 

b) Par 51 voix contre 3, avec 38 abstentions, l'amende
ment du Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.318) au para
graphe 2 a ete rejete. 

c) Par 48 voix contre 5, avec 35 abstentions, 1'amende
ment du Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.318) au para
graphe 3 a ete rejete. 

d) Par 33 voix contre 14, avec 41 abstentions, l'amende
ment de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.309) au para
graphe 3 a ete rejete. 

e) Par 56 voix contre 10, avec 27 abstentions, l'amen
dement de I'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.326) a l'alinea b 
du paragraphe 3 a ete rejete. 

f) Par 63 voix contre 6, avec 20 abstentions, l'amende
ment de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.326) tendant a 
ajouter un nouvel alinea c au paragraphe 3 a ete rejete. 
526. Egalement a sa 61 e seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer !'article 57 
au Comite de redaction. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

527. A la 81 e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/11) contenant le texte de !'article 57 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 528). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 106. 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

528. Compte tenu de ce qui precede, Ia Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 57 le texte suivant: 

Article 57 

1. Une violation substantielle d'uu traite bilateral par l'une des 
parties autorise l'autre partie a invoquer Ia violation comme motif 
pour mettre fin au traite on suspendre son application en totalite ou 
en partie. 

2. Une violation substantielle d'un traite multilateral par l'une 
des parties autorise: 

a) les autres parties, agissant d'un common accord, a suspendre 
I' application du traite ou a mettre fin a celui-ci; 

i) soit dans les relations entre elles-memes et l'Etat auteur de 
Ia violation, 

ii) so it entre toutes les parties; 
b) one partie specialement atteinte par Ia violation a invoquer 

celle-ci comme motif de suspension de !'application du traite en totalite 
ou en partie dans les relations entre elle-meme et l'Etat auteur de Ia 
violation; 

c) toute autre partie a suspendre !'application du traite en ce qui Ia 
concerne si ce traite est d'une nature telle qu'une violation substan
tielle de ses dispositions par une partie modifie radicalement Ia situa
tion de chacune des parties quant a !'execution ulterieure de ses obli
gations en vertu du traite. 

3. Aux fins du present article, il y a violation substantielle d'un 
traite dans le cas soit: 

a) d'un rejet du traite non autorise par Ia presente Convention; 
so it 

106 Ibid. 
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b) de Ia violation d'une disposition essentielle pour Ia realisation 
de J'objet ou du but du traite. 

4. Les paragraphes qui precedent ne portent atteinte a aucune 
disposition du traite applicable en cas de violation. 

ARTICLE 58 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

529. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 58: Survenance d'une situation rendant l' execution impossible 

Une partie peut invoquer l'impossibilite d'executer un traite 
comme motif pour y mettre fin si cette impossibilite resulte de la 
disparition ou destruction permanentes d'un objet indispensable 
a !'execution du traite. Si cette impossibilite est temporaire, elle 
peut 8tre invoquee seulement comme motif pour suspendre !'appli
cation du traite. 

B. - Amendements 

530. L'article 58 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par l'Equateur (A/CONF.39/C.ljL.332jRev.1), 
le Mexique (A/CONF.39/C.1/L.330), et les Pays-Bas 
(A/CONF.39/C.1/L.331). 
531. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Mexique (A/CONF.39/C.1/L.330): 
Rediger !'article comme suit: 

Une partie peut invoquer Ia force majeure comme motif pour 
mettre fin a !'execution d'un traite quand il en resulte pour elle 
l'impossibilite permanente de s'acquitter des obligations qui lui 
incombent en vertu du traite. Si cette impossibilite est temporaire, 
la force majeure peut 8tre invoquee seulement comme motif pour 
suspendre !'application du traite. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 533.] 
b) Pays-Bas (A/CONF.39/C.1/L.331): 
1. Dans la premiere phrase, remplacer les mots « pour 

y mettre fin » par les mots « pour metire fin au traite 
ou pour s'en retirer ». 

2. Ajouter un nouveau paragraphe ainsi congu: 

2. Une impossibilite d'execution ne peut 8tre invoquee par une 
partie si elle est le resultat d'une violation, par cette partie, du 
traite ou d'une autre obligation internationale a l'egard des autres 
parties au traite. 

[Premiere partie : renvoyee au Comite de redaction (voir 
ci-dessous par. 535); seconde partie: adoptee (voir ci
dessous par. 534).] 

c) Equateur (A/CONF.39/C.1/L.332/Rev.1) 107 : 

Inserer Ies mots « de !'inexistence ou » entre les mots 
« cette impossibilite resulte » et les mots « de la disparition 
ou destruction». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 533.] 

107 Dans sa premiere version, cet amendement (A/CONF.39/ 
C.l/L.332) tendait en outre a remplacer les mots« d'un objet» par 
les mots «de quelque chose d' ». 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

532. La Commission pieniere a procede a un premier 
examen de !'article 58 et des amendements y relatifs a 
sa 626 seance, Ie 9 mai 1968. A sa 816 seance, le 22 mai 
1968, elle a examine le rapport du Comite de redaction 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

533. A la 62e seance de la Commission pleniere, les 
amendements de l'Equateur (AjCONF.39jC.1jL.332/ 
Rev.1) et du Mexique (A/CONF.39jC.1jL.330) ont ete 
retires. 
534. A la meme seance, la Commission pleniere a 
mis aux voix la seconde partie de l'amendement des 
Pays-Bas (A/CONF,39/C.1/L.331), tendant a ajouter Ull 

nouveau paragraphe 2. Par 30 voix contre 10, avec 40 
abstentions, cette partie de l'amendement a ete adoptee. 
535. Egalement a sa 626 seance, la Commission pl6-
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de 
redaction !'article 58 sous sa forme amendee, avec la 
premiere partie de l'amendement des Pays-Bas (A/CONF. 
39/C.1/L.331). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

536. A la 81e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/11) contenant le texte de !'article 58 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 537). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 108• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENI:ERE 

537. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 58 le texte suivant: 

Article 58 

1. Une partie peut invoquer l'impossibilite d'executer un traite 
comme motif pourymettre fin ou pour s'en retirer si cette impossibilite 
resultedeladisparition oude Ia destructionpermanente d'unobjetindis
pensable a ]'execution de ce traite. Si cette impossibilite est tempo
raire, elle peut etre invoquee seulement comme motif pour suspendre 
!'application du traite. 

2. L'impossibilite d'execution ne peut etre invoquee par une partie 
comme motif pour mettre fin au traite, pour s'en retirer ou pour en 
suspendre ]'application si cette impossibilite resulte d'une violation 
par Ia partie qui l'invoque, soit d'une obligation du traite, soit de 
toute autre obligation internationale a l'egard de toute autre partie 
au traite. 

ARTICLE 59 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

538. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

108 Voir ci-dessus par. 13. 
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Article 59: Changement fondamental de circonstafjces 

1. Un changement fondamental de circonstances qui s'est 
produit par rapport a celles qui existaient au moment de la conclu
sion d'un traite et qui n'a pas ete envisage par les parties ne peut pas 
etre invoque comme motif pour mettre fin au traite ou pour s'en 
retirer, 

a) A moins que !'existence de ces circonstances n'ait constitue 
une base essentielle du consentement des parties a etre liiies par le 
traite; et 

b) Que ce changement n'ait pour effet de transformer radicale
ment la portee des obligations qui restent a executer en vertu du 
traite. 

2. Un changement fondamental de circonstances ne peut pas 
etre invoque: 

a) Comme motif pour mettre fin a un traite etablissant une fron
tiere ou pour se retirer d'un tel traite; 

b) Si le changement fondamental resulte d'une violation, par la 
partie qui l'invoque, soit du traite, soit d'une obligation intema
tionale differente a l'egard des autres parties au traite. 

B. - Amendements 

539. L'article 59 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Canada (A/CONF.39/C.l/ 
L.320), Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.335), 
Finlande (A/CONF.39/C.l/L.333), Japan (A/CONF.39/ 
C.l/L.336), Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/ 
L.299 et Corr.l), et Venezu.ela (A/CONF.39/C.lfL.319). 
540. L'objet de ces amendements, presentes ci-apres 
sous des rubriques relatives a }'ensemble de !'article, au 
paragraphe 1 et au paragraphe 2 de !'article, etait le 
suivant: 

i) Ensemble de !'article 

Venezuela (A/CONF.39/C.l/L.319): 
Rem placer par: 
1. Un changement fondamental de circonstances qui s'est 

produit par rapport a celles qui existaient au moment de Ia conclu
sion d'un traite et qui n'avait pas ete envisage par les parties peut 
etre invoque comme motif pour mettre fin au traite ou pour s'en 
retirer 

a) Si !'existence de ces circonstances a constitue une base essen
tielle du consentement des parties a etre liees par le traite; et 

b) Si ce changement a pour consequence de modifier dans un de 
ses aspects essentiels la nature des obligations permanentes assumees 
en vertu du traite. 

2. Un changement fondamental de circonstances ne peut pas 
etre invoque 

a) Comme motif pour mettre fin a un traite etablissant une fron
tiere, ou pour se retirer d'un tel traite; 

b) Si le changement fondamental resulte d'une violation, par la 
partie qui l'invoque, soit du traite, soit d'une obligation intema
tionale differente a l'egard des autres parties au traite. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 542.] 

ii) Paragraphe I 

a) Canada (A/CONF.39/C.l/L.320): 
Modifier comme suit la fin du membre de phrase intro

ductif: « ne peut etre invoque comme motif pour sus
pendre le traite, pour y mettre fin ou pour s'en retirer ». 
[Adopte. Voir ci-dessous par. 543, alinea a.] 

b) Finlande (A/CONF.39/C.1/L.333): 
Modifier comme suit le membre de phrase introductif: 
1. Un changement fondamental de circonstances qui s'est 

produit par rapport a celles qui existaient au moment de Ia conclu
sion d'un traite et qui n'a pas ete envisage par les parties ne peut 
pas etre invoque comme motif pour mettre fin au traite, pour s'en 
retirer ou pour en suspendre !'application en totalite ou en partie. 

[Les mots « en totalite ou en partie » ont ete retires (voir 
ci-dessous par. 542); le reste a ete adopte (voir ci-dessous 
par. 543, alinea a).] 

c) Japan (A/CONF.39/C.l/L.336): 
A la fin de l'alinea b, inserer le membre de phrase 

«en desavantageant gravement la partie qui l'invoque ». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 543, alinea b.] 

iii) Paragraphe 2 

a) Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.299 et 
Corr.l): 

Modifier comme suit: 
2. Un changement fondamental de circonstances ne peut pas 

etre invoque : 
a) Comme motif, soit pour mettre fin a tm traite etablissant une 

frontiere ou consacrant un reglement politique negocM, soit pour se 
retirer d'un tel traite; 

b) Si ce changement a ete deliberement provoque par Ia partie 
qui l'invoque, ou resulte d'une violation par celle-ci, soit du traite, 
soit d'une obligation intemationale differente a l'egard des autres 
parties au traite. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 543, alineas c et d.] 
b) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.355): 
Modifier comme suit l'alinea a: 
a) Comme motif pour mettre fin a un traite determinant une 

frontiere ou etablissant de quelque autre maniere le statut d'un 
territoire, ou pour se retirer d'un tel traite. 

[Les mots « determinant une frontiere » ont ete renvoyes 
au Comite de redaction (voir ci-dessous par. 544); le 
reste a ete rejete (voir ci-dessous par. 543, alinea e).] 

C. - Travaux de la Commission pleniere 

i) SEANCES 

541. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 59 et des amendements y relatifs a 
ses 63e, 64e et 65e seances, les 10 et 11 mai 1968. A sa 
81e seance, le 22 mai 1968, la Commission a examine le 
rapport du Comite de redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

542. A la 65e seance de la Commission pleniere, la 
partie de l'amendement de Ia Finlande (A/CONF.39/C.l/ 
L.333) tendant a ajouter les mots « en totalite ou en 
partie» a ete retiree. L'amendement du Venezuela (A/ 
CONF.39/C.1/L.319) a egalement ete retire. 
543. A la meme seance, la Commission pleniere a 
vote sur certains des amendements dont elle etait saisie. 
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Les votes ont donne les resultats suivants: ARTICLE 60 et ARTICLE 69 bis 

a) Par 31 voix contre 26, avec 28 abstentions, !'amen
dement du Canada (A/CONF.39/C.l/L.320) et la partie 
restante de l'amendement de la Finlande (A/CONF.39/ 
C.l/L.333), tendant a faire mention de la suspension de 
!'application d'un traite, ont ete adoptes en principe. 

b) Par 41 voix contre 6, avec 35 abstentions, !'amen
dement du Japan (A/CONF.39/C.l/L.336) a ete rejete. 

c) Par 64 voix contre une, avec 13 abstentions, !'amen
dement de la Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/ 
L.299 et Corr.1) a l'alinea a du paragraphe 2 a ete rejete. 

d) Par 50 voix contre 2, avec 24 abstentions, l'amende
ment de la Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/ 
L.299 et Corr.l) a l'alinea b du paragraphe 2 a ete rejete. 

e) Par 43 voix contre 14, avec 28 abstentions, la partie 
de l'amendement des Etats-Unis d'Amerique (AJCONF. 
39/C.l/1.335) tendant a ajouter les mots « ou etablissant 
de quelque autre maniere le statut d'un territoire » a 
l'alinea a du paragraphe 2 a ete rejetee. 
544. Egalement a sa 656 seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction l'article 59, tel qu'il avait ete modifie en 
principe, ainsi que la premiere partie de l'amendement 
des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.335). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

545. A la 81 e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/11) contenant le texte de l'article 59 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 546). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 1 0 9 • 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

546. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
l'article 59 le texte suivant: 

Article 59 

1. Un cbangement fondamental de circonstances qui s'est produit 
par rapport a celles qui existaient au moment de Ia conclusion d'un 
traite et qui n'a pas etc envisage par les parties ne pent pas litre invoque 
comme motif pour mettre fin au traite ou pour s'en retirer, 

a) a moins que l'existence de ces circonstances n'ait constitue nne 
base essentielle du consentement des parties a etre Iiees par le traite; 
et 

b) que ce cbangement n'ait pour eft'et de transformer radicalement 
Ia portee des obligations qui restent a executer en vertu du traite. 

2. Un cbangement fondamental de circonstances ne pent pas etre 
invoque: 

a) comme motif pour mettre fin a un traite etablissant une frontiere 
ou pour se retirer d'un tel traite; 

b) si Ie cbangement fondamental l'esulte d'une violation, par Ia 
partie qui l'invoque, soit d'une obligation du traite, soit de toute autre 
obligation internationale a l'egard de toute autre partie au traite. 

3. Si une partie pent, conformement aux paragrapbes qui precedent, 
invoquer un changement fondamental de circonstances comme motif 
pour mettre fin it un traite ou s'en retirer, elle pent egalement ne 
l'invoquer que pour en suspendre ]'application. 

109 Ibid. 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

547. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 60: Rupture des relations diplomatiques 

La rupture des relations diplomatiques entre les parties a un 
traite est, en elle-meme, sans eft'et sur les relations juridiques etablies 
entre elles par le traite. 

B. - Amendements 

548. L'article 60 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Chili (A/CONF.39JC.1/ 
L.341), Hongrie (AJCONF.39/C.l/L.334), Italie et Suisse 
(A/CONF.39/C.l/L.322), et Japan (A/CONF.39/C.1/ 
L.337). 
549. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Italie et Suisse (A/CONF.39/C.1/L.322): 
Ajouter ala fin de !'article, le membre de phrase suivant: 

« a mains que ces dernieres ne presupposent necessaire
ment !'existence de rapports diplomatiques nonnaux ». 
[Adopte. Voir ci-dessous par. 552, alinea b.] 

b) Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.334): 
Ajouter les mots « et consulaires » apres le mot « diplo

matiques », dans le titre et dans le texte de I' article. 
[Adopte. Voir ci-dessous par. 552, alinea a.] 

c) Japan (A/CONF.39/C.1/L.337): 
Placer l'article a la fin de la section 3 de la partie V. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 553.] 

d) Chili (A/CONF.39/C.1/L.341): 
Ajouter un nouveau paragraphe ainsi congu: 
2. La rupture des relations diplomatiques entre deux ou piu

sieurs Etats n'empeche pas Ia conclusion de traites entre lesdits 
Etats. La conclusion de traites est sans effet sur l'etat des relations 
diplomatiques. 

[Adopte (voir ci-dessous par. 552, alineas c et d), avec 
un sous-amendement oral (voir ci-dessous par. 551).] 

C. - Travaux de la Commission pleniere 

i) SEANCES 

550. La Coll11l1ission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 60 et des amendements y relatifs a 
sa 65e seance, le 11 mai 1968. A sa 8le seance, le 22 mai 
1968, elle a examine le rapport dn Comite de redaction 
sur cet article et sur l'article 69 his (voir ci-dessous 
par. 554). 

ii) EXAMEN INITIAL 

551. A la 65e seance de la Commission pleniere, un 
sous-amendement oral presente par Israel, tendant a 
inserer les mots « ou !'absence de telles relations» apres 
les mots « la rupture des relations diplomatiques » dans 
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la premiere phrase de l'amendement du Chili (A/CONF. 
39fC.1fL.341), a ete accepte par !'auteur. 
552. A la meme seance, Ia Commission pleniere a vote 
sur les amendements dont elle etait saisie. Les votes ont 
donne les resultats suivants: 

a) Par 79 voix contre zero, avec 11 abstentions, !'amen
dement de la Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.334) a ete 
adopte. 

b) Par 62 voix contre zero, avec 25 abstentions, !'amen
dement de I'Italie et de la Suisse (A/CONF.39/C.l/L.322) 
a ete adopte en principe. 

c) Par 56 voix contre 2, avec 30 abstentions, la premiere 
phrase de l'amendement du Chili (A/CONF.39/C.l/ 
L.341), telle qu'elle avait ete modifiee oralement, a ete 
adoptee en principe. 

d) Par 43 voix contre zero, avec 44 abstentions, la 
deuxieme phrase de l'amendement du Chili (A/CONF.39/ 
C.l/L.341) a ete adoptee en principe. 
553. Egalement a sa 656 seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction !'article 60, tel qu'il avait ete modifie en 
principe, avec l'amendement restant, a savoir celui du 
Japon (A/CONF.39/C.l/L.337). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU Co:MI'rE DE REDACTION 

554. A la 81 e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/ll) contenant le texte de Particle 60 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 557). Ce rapport contenait egalement le texte d'un 
article 69 bis (pour le texte, voir ci-dessous par. 558), 
que le Comite de redaction avait adopte afin d'incorporer 
dans le texte du projet de convention l'amendement du 
Chili (A/CONF.39/C.l/L.341) a !'article 60, qui avait 
ete adopte en principe par la Commission pleniere. Le 
President du Comite de redaction a presente !'article 
69 bis en meme temps que !'article 60. 
555. La Commission pleniere a adopte, sans vote 
formel 110, le texte de !'article 60 recommande par le 
Comite de redaction. 
556. La Commission pleniere a egalement adopte, par 
40 voix contre 13, avec 34 abstentions, Ie texte de !'ar
ticle 69 bis recommande par le Comite de redaction. 

iv) TEXTES ADOPTES PAR LA COMMISSION PLENIERE 

557. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 60 le texte suivant: 

Article 60 

La rupture des relations diplomatiques ou des relations consulaires 
entre parties a un traite est sans effet sur les relations juridiques 
etablies entre elles par le traite, sauf dans Ia mesure oil !'existence 
de relations diplomatiques ou consulaires est indispensable a l'applica
tion du traite. 

558. Elle recommande egalement a la Conference 
d'adopter pour !'article 69 his le texte suivant: 

110 Ibid. 

Article 69 his 

La rupture des relations diplomatiques ou des relations consulaires 
ou !'absence de telles relations entre deux ou plusieurs Etats ne fait pas 
obstacle a Ia conclusion de traites entre lesdits Etats. La conclusion 
d'un traite est en el1e-m~me sans effet sur l'etat des relations diplo
matiques ou des relations consulaires. 

ARTICLE 61 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

559. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 61: Survenance d'une nouvelle norme imperative 
du droit international general 

Si une nouvelle norme imperative du droit international general 
du genre mentionne a !'article 50 est etablie, tout traite existant qui 
est en conflit avec cette norme devient nul et prend fin. 

B. - Amendements 

560. L'article 61 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.294) et par 
l'Inde (A/CONF.39/C.1/L.255). 
561. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Inde (A/CONF.39/C.1/L.255): 
Supprimer !'article. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 563.] 
[NOTE. - Un amendement de l'Inde a !'article 50 

(A/CONF.39/C.l/L.254) tendait a ajouter au texte de 
!'article 50 un nouveau paragraphe 2 reprenant Ie fond de 
!'article 61 (voir ci-dessus par. 462, alinea ii, a).] 

b) Finlande (A/CONF.39/C.l/L.294): 
Modifier comme suit: 
Si une nouvelle norme imperative du droit international general 

du genre mentionne a !'article 50 est etablie, tout traite existant ou, 
dans les conditions specifiees a !'article 41, celles de ses dispositions 
qui sont en conflit avec cette norme deviennent nuls et prennent fin. 

[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous 
par. 564) et ulterieurement retire (voir par. 566).] 

C. - Travaux de Ia CollliiUssion pleniere 

i) SEANCES 

562. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 61 et de l'amendement y relatif 111 

a sa 66e seance, le 13 mai 1968. A sa 83e seance, le 24 mai 
1968, la Commission a examine le rapport du Comite 
de redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

563. A la S2e seance de la Commission pleniere, lors 
de I'examen de !'article 50, l'amendement de I'Inde 
(A/CONF.39/C.l/L.255) a !'article 61, qui decoulait d'un 

111 L'amendement de l'Inde (A/CONF.39/C.1/L.255) a ete retire 
avant l'examen de !'article (voir ci-dessus par. 464). 
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amendement propose par ce pays a l'a1ticle 50, a ete retire 
(voir ci~dessus par. 464). 
564. A sa 66e seance, la Commission a decide, sans 
opposition, de renvoyer au Comite de redaction l'ar~ 
ticle 61, avec l'amendement de la Finlande (AJCONF.39f 
C.l/L.294). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU CoMITE DE REDACTION 

565. A 1a 83e seance de 1a Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/13) contenant le texte de !'article 61 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 567). Ce rapport indiquait que le Comite de redaction 
n'avait pas pris de decision au sujet de l'amendement de 
la Finlande (A/CONF.39/C.lfL.294) a l'article 61 parce 
qu'il estimait que cet amendement soulevait une question 
de fond qu'il appartenait a la Commission pieniere de 
regler. 
566. Egalement a la 83e seance, l'amendement de la 
Finlande (A/CONF.39/C.l/L.294) a ete retire. La Commis~ 
sion pieniere a ensuite adopte, sans vote formel 112, 

le texte de !'article 61 recommande par Ie Comite de 
redaction. 

iv) TExTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

567. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 61 le texte suivant: 

Article 61 

Si une nouvelle norme imperative du droit international general 
survient, tout traite existant qui est en conflit avec cette norme devient 
nul et prend :fin. 

SECTION 4. - PROCEDURE 

ARTICLE 62 

,A. - Texte de la Commission du droit international 

568. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 62: Procedure a suivre en cas de nullite d'un traite au pour 
y mettre fin, s' en retirer ou en suspendre l' application 

1. La partie qui fait valoir Ia nullite d'un traite ou qui allegue 
un motif pour y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre !'applica
tion, sur la base des dispositions des presents articles, doit notifier 
sa pretention aux autres parties. La notification doit indiquer Ia 
mesure envisagee a l'egard du traite et Ies motifs a I'appui. 

2. Si, apres un delai qui, sauf en cas d'urgence particuliere, 
ne saurait etre inferieur a une periode de trois mois a compter de 
Ia reception de Ia notification, aucune partie n'a fait d'objection, 
Ia partie qui fait Ia notification peut pren~re, dans les formes prevues 
a !'article 63, Ia mesure qu'elle a envisagee. 

112 Voir ci-dessus par. 13. 

3. Si, toutefois, une objection a ete soulevee par toute autre 
partie, les parties devront rechercher une solution par les moyens 
indiques a !'Article 33 de Ia Charte des Nations Unies. 

4. Rien dans les paragraphes qui precedent ne porte atteinte 
aux droits ou obligations des parties decoulant de toute disposition 
en vigueur entre elles concernant Je reglement des differends. 

5. Sans prejudice de !'article 42, Ie fait pour un Etat de ne pas 
avoir adresse !a notification prevue au paragraphe 1 ne I'empeche 
pas de faire cette notification en reponse a une autre partie qui 
demande !'execution du traite ou qui al!egue sa violation. 

B. - Amendements et projets de resolution 

I. - AMENDEMENTS 

569. L'article 62 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Colombie, Cote d'Ivoire, 
Dahomey, Danemark, Finlande, Gabon, Liban, Mada
gascar, Pays-Bas, Perou, Republique centrafricaine, 
Suede et Tunisie (A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.1 et 
Corr.2) 113

, Colombie, Finlande, Liban, Pays-Bas, Perou, 
Suede et Tunisie (A/CONF.39/C.l/L.346), Cuba (A/ 
CONF.39/C.l/L.353), Etats-Unis d'Amerique (A/CONF. 
39/C.lfL.355), France (AJCONF.39/C.l/L.342 et Corr.l), 
Gabon et Republique centrafricaine (A/CONF.39/C.l/ 
L.345), Japon (A/CONF.39/C.l/L.338), Japon (A/CONF. 
39/C.l/L.339), Suisse (A/CONF.39/C.1JL.347), et Uru
guay (A/CONF.39JC.l/L.343). 
570. Un amendement a egalement ete presente par 
la Suisse (A/CONF.39/C.l/L.348), proposant de faire du 
paragraphe 4 de l'article 62 du texte de la Commission du 
droit international, modifie comme il conviendrait, un 
nouvel article 62 his. Le texte de cet amendement figure 
dans la section consacree a cet article (voir ci-dessous 
par. 583, alinea a). A l'issue du debat sur l'article 62, 
les auteurs de certains autres amendements a cet article 
ont indique qu'ils les retiraient en tant qu'amendements 
a !'article 62 pour les presenter a nouveau en tant que 
propositions relatives a Ull nouvel article 62 his, qui 
seraient examinees a la deuxieme session de la Conference 
(voir ci-dessous par. 577). 
571. L'objet de ces amendements, dans la forme sous 
laquelle ils ont ete presentes a l'article 62 - qui figurent 
ci-apres sous des rubriques intitulees « Remaniement 
complet de !'article 62 », « Nouvelles dispositions pre
voyant l'arbitrage, la conciliation ou le reglement judi
ciaire », et « Autres amen,dements a des paragraphes 
determines de I' article 62 » -, etait le suivant : 

i) Re111,aniement complet de /'article 62 

a) Uruguay (A/CONF.39/C.1/L.343): 
Modifier comme suit: 
1. La partie qui altegue une violation substantielle d'un traite 

comme motif pour mettre fin au traite ou en suspendre /'application, 
conformbnent aux dispositions de /'article 57, peut suspendre unila
teralement /'execution du traite, en tota/ite ou en partie. 

113 Auteurs: Colombie, Finlande, Gabon, Liban, Madagascar/ 
Pays-Bas, Perou, Republique centrafricaine, Suede et Tunisie (A, 
CONF.39/C.l/L.352): coauteurs: COted'Ivoireet Dahomey (Add.l) 
et Danemark (Rev.l). 
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2. La partie qui fait valoir Ia nullite d'un traite, sur la base 
des articles 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49 ou 50, ou qui allegue un motif 
pour y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre !'application, sur la 
base des articles 53, 56, 59 ou61, doit notifier sa pretention aux autres 
parties. La notification doit indiquer la mesure envisagee a l'egard 
du traite et les motifs a l'appui. 

3. Si, apres un delai qui, sauf en cas d'urgence particuliere, ne 
saurait etre inferieur a une periode de trois mois a compter de Ia 
reception de la notification, aucune partie n'a fait d'objection, la 
partie qui fait la notification peut prendre, dans les formes prevues 
a !'article 63, la mesure qu'elle a envisagee, 

4. Si, toutefois, une objection a ete soulevee par toute autre 
partie, les parties devront rechercher une solution par les moyens 
indiques aux Articles 33, 35 et 36 de Ia Charte des Nations Unies. 
La meme obligation naitra au cas ozl l'une quelconque des parties 
formulerait que/que objection touchant /'existence de l'un quelconque 
des motifs prevus aux articles 51, 54, 55, 57 ou 58 pour suspendre 
!'application d'un traite ou y mettre fin. 

5. Les droits mentionnes dans les paragraphes qui precedent ne 
pourront etre invoques ou exerces valablement par la partie qui n'au
rait pas prealablement accepte, aux fins du differend qui pourrait 
surgir conformement au paragraphe 4 du present article, les obligations 
de reglement pacifique inscrites dans Ia Charte des Nations Unies 
ou qui refuserait d'accepter la resollltion de l'organe competent des 
Nations Unies recommandant, parmi /es procedures enumerees au 
paragraphe 1 de /'Article 33 de la Charte des Nations Unies, Ia methode 
Ia plus appropriee pour le reglement pacifique du differend existant. 

6. Les Etats parties a Ia presente Convention s'engagent a agir, 
individuellement et au sein des organisations internationales dont ils 
sont membres, de maniere a faciliter et a assurer le reg/ement des 
differends decoulant de Ia presente Convention par des moyens 
pacifiques et conformement aux dispositions de Ia Charte des 
Nations Unies. 

7. Rien dans les paragraphes qui precedent ne porte atteinte 
aux droits ou obligations des parties decoulant de toute disposition 
en vigueur entre elles concernant Ie reglement des differends. 

[Retire en tant qu'amendement a !'article 62 pour etre 
peut-etre presente a nouveau et examine a la deuxieme 
session de la Conference a propos de 1' article 62 his 
(voir ci-dessous par. 577).] 

b) Suisse (A/CONF.39/C.l/L.347): 
Donner au titre et au texte de !'article 62 le libelle 

suivant: 

Procedure a suivre pour demander l'annu/ation d'un traite, 
y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre /'application 

1. La partie qui entend demander l'annulation d'un traite, 
y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre !'application, sur Ia base 
des dispositions des presents articles, doit notifier son intention 
aux autres parties. La notification doit indiquer la mesure envisagee 
a l'egard du traite et les motifs a l'appui. 

2. Si, dans un delai qui ne saurait etre inferieur a trois mois a 
compter de la reception de la notification, aucune partie n'a fait 
d'objections, Ia partie qui a fait la notification peut, dans les formes 
prevues a I' article 63: 

a) Lorsqu'elle entendait demander l'annulation du traite, donner 
connaissance aux autres parties de la date a laquelle le traite prendra 
fin en ce qui la concerne; 

b) Si elle entendait y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre 
!'application, prendre Ia mesure envisagee. 

3. En cas d'objection par toute autre partie, les parties au diffe· 
rend peuvent convenir, dans un delai de trois mois apres !'objection, 
d'adopter une procedure de reglement du differend. 

4. Si les parties ne parviennent a aucun accord dans le delai 
prevu au paragraphe 3 ci-dessus, la partie qui a fait Ia notification 
peut porter, au plus tard six mois apres !'objection visee au para
graphe 3, le differend devant la Cour intemationale de Justice, 
par simple requete, ou devant une commission d'arbitrage, confor
mement aux dispositions du paragraphe 5. 

5. A moins que les parties n'en conviennent autrement, Ia 
procedure d'arbitrage se deroulera de Ia maniere suivante: 

a) La commission d'arbitrage sera composee de cinq membres. 
Les parties en nommeront chacune un. Les trois autres arbitres 
seront designes d'un commun accord par les parties parmi les 
ressortissants d'Etats tiers. lis devront etre de nationa!ites diffe
rentes, ne pas avoir leur residence habituelle sur le territoire des 
parties ni se trouver a leur service. 

b) Le president de la commission d'arbitrage sera nomme par 
les parties parmi les arbitres designes en commun. 

c) Si, dans un delai de trois mois, Ies parties n'ont pu se mettre 
d'accord sur la designation des arbitres nommes en commun, le 
President de Ia Cour internationale de Justice procedera a cette 
designation. Si l'une des parties n'a pas designe l'arbitre dont Ia 
designation lui incombe dans un delai de trois mois, le President 
de Ia Cour internationale de Justice procedera a cette designation. 

d) Si le President de Ia Cour intemationale de Justice se trouve 
empeche ou s'il a Ia nationalite de l'une des parties, c'est le Vice
President de la Cour internationale de Justice qui precede aux desi
gnations necessaires. Si le Vice-President de Ia Cour internationale 
de Justice se trouve empeche ou s'il a Ia nationalite de l'une des 
parties, il est remplace par le membre le plus ancien de la Cour 
qui n'a Ia nationalite d'aucune des parties. 

e) A moins que Ies parties n'en conviennent autrement, Ia com
mission d'arbitrage fixera elle-meme sa procedure. A titre subsi
diaire, les dispositions du chapitre ill de la Convention de La Haye 
sur le reglement pacifique des differends internationaux, du 18 
octobre 1907, seront applicables. 

f) La commission d'arbitrage statuera a Ia majorite simple sur 
Ies questions qui lui auront ete soumises, et ses decisions seront 
obligatoires pour les parties. 

6. Pendant toute Ia duree du differend, sauf accord contraire 
entre les parties ou mesures provisoires ordonnees par Ia juridiction 
saisie, le traite reste applicable entre Ies parties au differend. 

7. Si la partie qui a fait la notification ne recourt pas dans le 
delai prescrit de six mois a l'une des juridictions prevues au para
graphe 4, elle est censee avoir renonce a la procedure d'annulation 
ou a la mesure envisagee. 

[Presente a nouveau pour examen a la deuxieme session 
de la Conference dans le cadre de !'article 62 bis (voir 
ci-dessous par. 577 et 583, alinea c.). Voir doc. A/CONF. 
39/15, par. 98, alinea d.] 

ii) Nouvelles dispositions prevoyant !'arbitrage, 
Ia conciliation ou le reglement judiciaire 

a) Japon (A/CONF.39/C.l/L.399): 
Rem placer le paragraphe 3 par: 
3. Si une objection a ete soulevee par toute autre partie, les 

parties interessees devront rechercher le reglement du differend 
decoulant de cette pretention de la maniere suivante: 

a) Au cas ou le differend a trait a une demande fondee sur !'ar
ticle 50 OU !'article 61, le differend devra etre SOumiS a la decision 
de la Cour internationale de Justice a la demande de I 'une ou I' autre 
des parties au differend; 

b) Dans tousles autres cas, les parties au differend devront tout 
d'abord rechercher une solution au differend par les moyens indi
ques a !'Article 33 de la Charte des Nations Unies. Si aucune solu
tion n'a ete atteinte dans un delai de douze mois, le differend devra 
etre soumis a !'arbitrage du tribunal prevu a l'annexe a Ia presente 
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Convention, a mains que les parties au differend ne conviennent 
de porter celui-ci devant Ia Cour internationale de Justice. 

3 his. En attendant le reg!ement du differend conformement au 
paragraphe 3, le traite demeurera en vigueur; toutefois, son execu
tion pourra etre suspendue 

i) Par accord des parties, ou 
ii) Par une decision de l'organe devant lequelle differend aura 

ete porte conformement au paragraphe 3. 

Et ajouter a la fin du texte de la convention: 

ANNEXE 

Tribunal arbitral competent en J>ertu de l'm·ticle 62 

1. Le tribunal sera compose de cinq membres. Chacune des 
parties au differend designera deux membres, dont l'un devra avoir 
la nationalite de Ia partie interessee, dans un delai de trente jours 
a compter de la notification par l'une des parties a l'autre de son 
intention de soumettre le differend a l'arbitrage. Le cinquieme 
membre, qui ne sera pas tenu d'avoir Ia nationalite de l'une des 
parties au differend, sera nomme par le Secretaire general de }'Orga
nisation des Nations Unies dans Jes trente jours de Ia designation 
des quatre autres membres par les deux parties. 

2. Le membre nomme par Je Secretaire general de l'Organisa
tion des Nations Unies remplira Jes fonctions de president du tribu
nal. 

3. Le tribunal fixera Jui-meme sa procedure. 
4. La decision du tribunal sera rendue a Ia majorite simple, 

Ia voix du president etant preponderante, Je cas echeant. 
5. Le tribunal statuera en dernier ressort et sa decision sera 

obligatoire pour Jes parties au differend. 

[Retire en tant qu'amendement a !'article 62 pour etre 
peut-etre presente a nouveau et examine a la deuxieme 
session de la Conference a propos de !'article 62 his 
(voir ci-dessous par. 577). Voir doc. A/CONF.39/15, 
par. 98, alinea a.] 

b) Gabon et Republique centrafricaine (AjCONF.39/ 
C.l /L.345): 

Rem placer le paragraphe 3 par: 
3. Si, toutefois, une objection a ete soulevee par toute autre 

partie, les parties devront rechercher une solution par les moyens 
indiques a l'Article 33 de Ia Charte des Nations Unies dans les 
conditions jixees a I' amzexe a la presente Convention. 

Et ajouter a la fin du texte de la convention : 

ANNEXE 

1. Sous reserve de dispositions contraires contenues dans un 
traite ou dans les chartes constitutives d'organisations regionales 
et dans le cadre de I' Article 33 de Ia Charte des Nations Unies, les 
differends nes de !'application ou de !'interpretation des disposi
tions de la partie V de Ia presente Convention sont partes devant 
une commission de conciliation et, en cas d'echec de Ia conciliation, 
devant une cour d'arbitrage. 

2. II est etabli une Iiste permanente d'experts representant les 
principaux systemes juridiques du monde selon une repartition 
geographique equitable. 

Ces experts sont designes, sur proposition des Etats, par le Se
cretaire general des Nations Unies, pour une duree de trois ans 
renouvelable. 

3. En cas de differend, chacune des parties designe: 
a) Un commissaire de sa nationalite, choisi soit sur Ia liste visee 

au paragraphe 2 soit en dehors de celle-ci; 
b) Un commissaire n'ayant pas sa nationalite et choisi sur Ia 

liste. 
Le college ainsi constitue designe un president choisi sur Ia liste. 

Les commissaires choisis par les parties doivent etre designes 
dans un delai de soixante jours a compter de l'ouverture, par Ia 
partie demanderesse, de Ia proced1-1re de conciliation. 

La designation du president par les commissaires doit egalement 
intervenir dans le de!ai de soixante jours suivant leur propre no
mination. 

Si Ia nomination des commissaires ou du president n'intervient 
pas dans le delai vise ci-dessus, le soin d'y proceder incombe au 
Secretaire general des Nations Unies. 

4. En cas d'echec de Ia procedure de conciliation, Je differend 
est porte, a Ia requete de toute partie a celui-ci, devant une cour 
d'arbitrage pour decision. 

La cour d'arbitrage est constituee, pour chaque litige, de trois 
membres designes respectivement par chacune des parties, et d'un 
president nomme d'un commun accord par les membres. 

Les membres de Ia cour d'arbitrage doivent etre nommes dans 
un delai de six mois a compter de Ia date ou est constate l'echec de 
la procedure de conciliation. 

Le president doit egalement etre nomme dans un delai de six 
mois a compter de Ia date de Ia designation des membres par les 
parties. 

Si Ia nomination du president ou des membres de Ia cour d'arbi
trage n'intervient pas dans le delai susvise, le soin d'y proceder 
incombe au Secretaire general des Nations Unies. 

5. Un secretariat permanent, dont les frais de fonctionnement 
sont assures par les Nations Unies, est charge de recevoir les plaintes 
et de constituer Jes dossiers relatifs aux differends soumis a Ia con
ciliation ou a l'arbitrage. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 574.] 
c) Colombie, Finlande, Liban, Pays-Bas, Perou, Suede 

et Tunisie (A/CONF.39fC.lfL.346): 
Inserer un nouveau paragraphe 3 his ayant la teneur 

suivante: 
3 his. Si les parties n'ont pas ete a meme de convenir d'un moyen 

de parvenir a une solution dans les trois mois qui ont suivi Ia date a 
laquelle !'objection a ete soulevee, ou si elles sont convenues d'un 
moyen de reglement autre que le reglement judiciaire ou !'arbitrage 
et que ce moyen de reglement n'ait pas abouti a une solution dans 
les douze mois qui ont suivi !edit accord, chacune des parties peut 
demander au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies 
de mettre en reuvre Jes procedures indiquees a l'annexe a Ia presente 
Convention. 

Et ajouter a la fin du texte de Ia convention: 

ANNEXE 

1. II sera constitue une Commission de conciliation composee 
de vingt-cinq juristes hautement qualifies, representant les divers 
systemes juridiques du monde, et qui seront choisis compte dfunent 
tenu d'une repartition geographique aussi large que possible. Les 
membres de Ia Commission seront designes par le Secretaire general, 
sur proposition des Etats, pour une duree de cinq annees, et leur 
nomination pourra etre renouvelee. 

2. Lorsqu'un differend est renvoye au Secretaire general pour 
reglement, et a moins que les parties ne conviennent que le differend 
devra etre examine par Ia Conunission siegeant au complet, il sera 
constitue dans les soixante jours une sous-commission composee 
d'un membre designe par chacune des parties au differend parmi 
les membres de la Commission qui n'ont pas Ia nationalite de ladite 
partie, d'un membre designe par chacune des parties et n'ayant pas 
la nationalite de Jadite partie (choisi en dehors des membres de la 
Commission s'il est necessaire) et d'un president (ne possedant la 
nationaliie d'aucune des parties) designe par les autres membres 
de la sous-commission parmi les membres de la Commission. Si 
une designation n'est pas faite dans le delai de soixante jours, le 
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Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies procedera 
lui-meme a cette nomination. 

3. La Commission et toute sous-commission ainsi constituee 
etabliront les faits et feront des propositions aux parties en vue de 
parvenir a une solution amiable de l'affaire.La Commission arretera 
elle-meme sa procedure. Les decisions de la Commission et de Ia 
sous-commission seront prises a la majorite. Le Secretaire general 
fournira a Ia Commission ou a Ia sous-commission !'assistance et 
les facilites dont elle pourra avoir besoin. Les depenses de la Com
mission et de la sous-commission seront supportees par !'Organisa
tion des Nations Unies. 

4. La Commission ou la sous-commission, selon le cas, sera 
tenue de faire rapport dans les douze mois qui suivront la date de 
sa constitution. Les rapports seront transmis au Secretaire general 
et aux parties. Si la Commission ou la sous-commission a reussi 
a realiser une solution amiable, le rapport se limitera a un bref 
expose des faits et de la solution obtenue. Si la Commission ou la 
sous-commission n'a pas reussi a realiser une solution amiable, 
son rapport devra contenir un expose complet des elements de 
fait et de droit du differend. 

5. Si la Commission ou la sous-commission n'est parvenue a 
aucune solution, toute question relative a !'interpretation ou a 
!'application de l'un des articles de la partie V de la presente Con
vention pourra etre soumise, par accord entre les parties, a un 
arbitrage ou a la Cour internationale de Justice. A defaut d'accord 
a cet effet dans le delai de trois mois, lesdites questions seront 
soumises, sur la demande de l'une des parties, a la decision d'un 
tribunal arbitral. Le tribunal arbitral sera compose d'un membre 
designe par chacune des parties au differend et d'un president 
designe de commun accord par les parties. Si l'une de ces designa
tions n'est pas faite dans les six mois qui suivront la demande d'arbi
trage, le Secretaire general des Nations Unies procedera lui-meme 
a ladite nomination. 

6. Le Secretaire general fournira au tribunal arbitrall'assistance 
et les facilites dont il pourra avoir besoin. Les depenses du tribunal 
arbitral seront supportees par !'Organisation des Nations Unies. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 574.] 
d) Colombie, Cote d'Ivoire, Dahomey, Danemark, 

Finlande, Gabon, Liban, Madagascar, Pays-Bas, Perou, 
Republique centrajricaine, Suede et Tunisie (AfCONF.39f 
C.1/L.352/Rev.1 et Corr.2) 114 : 

Inserer un nouveau paragraphe 3 bis ayant la teneur 
suivante: 

3 bis. Si les parties n'ont pas ete a meme de convenir d'un moyen 
de parvenir a une solution dans les quatre mois qui ont suivi Ia date 
a laquelle !'objection a ete soulevee, ou si elles sont convenues d'un 
moyen de reglement autre que le reglement judiciaire ou !'arbitrage 
et que ce moyen de reglement n'ait pas abouti a une solution dans 
les douze mois qui ont suivi !edit accord, chacune des parties peut 
demander au Secretaire general des Nations Unies de mettre en 
reuvre les procedures indiquees a l'annexe a Ia presente Conven
tion. 

Et ajouter a la fin du texte de la convention : 

114 Dans Ia version initiate de cet amendement (A/CONF.39/ 
C.l/L.352), les mots « ou si elles sont convenues d'un moyen de 
reglement autre que le reglement judiciaire ou !'arbitrage et que ce 
moyen de reglement n'ait pas abouti a une solution dans les douze 
mois qui ont suivi !edit accord » n'existaient pas au paragraphe 3 
bis. Dans Ia premiere phrase du paragraphe 1 de l'annexe, les mots 
« representant les divers systemes juridiques du monde » figuraient 
apres les mots «juristes qualifies». Dans la troisieme phrase du 
paragraphe 2 de I 'annexe, Ia version initiale portait les mots 
« soixante jours » au lieu de « trois mois » et, dans Ia quatrieme 
phrase, Ies mots « soixante jours » au lieu de «deux mois ». Enfin, 
dans Ia version initiate n'existait pas !'equivalent du paragraphe 6 
actuel de l'annexe. 

ANNEXE 

1. ll sera dresse par le Secretaire general des Nations Unies 
une liste permanente de conciliateurs composee de juristes qualifies. 
A cette fin, chaque Etat Membre de l'ONU ou partie a la presente 
Convention sera invite a designer deux conciliateurs pour une duree 
de cinq ans renouvelable. 

2. En cas de differend, chacune des parties designe: 
a) Un conciliateur de sa nationalite, choisi soit sur la liste visee 

au paragraphe 1 soit en dehors de celle-ci; 
b) Un conciliateur n'ayant pas sa nationalite et choisi sur la liste. 
Le college ainsi constitue designe un president choisi sur la liste. 
Les conciliateurs choisis par les parties doivent etre designes 

dans un delai de trois mois a compter de l'ouverture, par la partie 
demanderesse, de la procedure de conciliation. 

La designation du president par les conciliateurs doit egalement 
intervenir dans le delai de deux mois suivant leur propre nomination. 

Si la nomination des conciliateurs ou du president n'intervient 
pas dans les delais vises ci-dessus, le soin d'y proceder incombe 
au Secretaire general des Nations Unies. 

3. La commission ainsi constituee etablira les faits et fera des 
propositions aux parties en vue de parvenir a une solution amiable 
de !'affaire. La commission arretera elle-meme sa procedure. Les 
decisions et les recommandations de la commission seront prises a 
Ia majorite. Le Secretaire general fournira a Ia commission !'assis
tance et les facilites dont elle pourra avoir besoin. Les depenses 
de Ia commission seront supportees par !'Organisation des Nations 
Unies. 

4. La commission sera tenue de faire rapport dans les douze 
mois qui suivront Ia date de sa constitution. Les rapports seront 
transmis au Secretaire general et aux parties. 

5. En cas d'echec de Ia procedure de conciliation et si les parties 
ne sont pas convenues d'un moyen de reglement judiciaire dans 
un delai de trois mois a compter de Ia date ou est constate l'echec 
de Ia procedure de conciliation, le differend est porte a Ia requete 
de l'une des parties devant un tribunal arbitral. 

Le tribunal arbitral est constitue de deux membres designes par 
chacune des parties et d'un president nomme d'un commun accord 
par les membres. 

Les membres du tribunal arbitral doivent etre nommes dans un 
delai de six mois a compter de Ia date ou est constate l'echec de Ia 
procedure de conciliation. 

Le president doit egalement etre nomme dans tm delai de six mois 
a compter de Ia date de Ia designation des membres par les parties. 

Si Ia nomination du president ou des membres du tribunal arbitral 
n'intervient pas dans les delais susvises, le soin d'y proceder incombe 
au Secretaire general des Nations Unies. 

6. Le tribunal arbitral arretera lui-meme sa procedure. Les deci
sions du tribunal arbitral seront prises a Ia majorite des voix. La 
sentence est obligatoire et definitive. 
- 7. Le Secretaire general fournira au tribunal arbitrall'assistance 
et les facilites dont il pourra avoir besoin. Les depenses du tribunal 
arbitral seront supportees par !'Organisation des Nations Unies. 

[Presente a nouveau pour examen a la deuxieme session 
de la Conference dans le cadre de l'article 62 bis (voir ci
dessous par. 577 et 583, alinea b). Voir doc. A/CONF. 
39/15, par. 98, alinea b.] 

e) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.355): 
1. Ajouter un nouveau paragraphe 3 bis ainsi congu : 
3 bis. Si les parties n'ont pu se mettre d'accord sur un moyen de 

parvenir a tme solution dans les trois mois suivant Ia date a laquelle 
!'objection a ete soulevee ou si elles sont convenues d'un moyen de 
reglement (autre que le reglement judiciaire ou !'arbitrage) qui n'a 
pas abouti a une solution dans les douze mois suivant !edit accord, 
toute partie pourra soumettre l~ ~Uff~r~n,<;l ll,t"Qr. ~ de reglement a Ia 
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Commission chargee des differends relatifs auxtraites,conformement 
a la procedure decrite a l'annexe a Ia presente Convention. 

2. Renumeroter les paragraphes 4 et 5 du texte de la 
Commission du droit international de maniere qu'ils 
deviennent les paragraphes 6 et 7, et inserer les nouveaux 
paragraphes 4 et 5 ainsi conc;:us: 

4. Sauf dans le cas prevu au paragraphe 5, lorsqu'une objection 
a ete elevee, Ia partie qui invoque !a nullite d'un traite ou qui allegue 
un motif pour mettre fin au traite, en suspendre !'application ou 
s'en retirer ne peut executer Ia mesure envisagee dans sa notification 
tant que !'affaire n'est pas reglee, a moins a) que les parties ne 
conviennent qu'une telle mesure peut etre prise, ou b) qu'un tribunal 
international auquel les parties ont soumis le differend, ou, si elles 
ne l'ont pas soumis a un tel tribunal, Ia Commission chargee des 
differends relatifs aux traites instituee par l'annexe a Ia presente 
Convention n'ait rendu une ordonnance fixant les mesures provi
soires a prendre pour sauvegarder les droits de chacune des parties. 

5. La partie qui a!legue une violation substantielle d'un traite 
peut, a !'expiration du delai applicable en vertu du paragraphe 2 
du present article, suspendre !'application de la totalite du traite 
au cas ou la violation alleguee aurait pour effet de reduire a neant 
!'objet et le but du traite; sinon, elle peut suspendre !'application 
des dispositions dont elle allegue la violation ou bien dont !'execu
tion est directement liee a !'execution de la disposition qui aurait 
ainsi ete violee ou depend de !'execution de cette disposition. En cas 
de differend snr le caractere substantiel de la violation ou sur l'op
portunite de suspendre !'application du traite, la partie faisant 
objection peut s 'adresser a tout tribunal international competent 
auquelles parties auraient soumis le differend, ou, si elles ne l'ont 
pas soumis a un tel tribunal, a la Commission chargee des differends 
relatifs aux traites pour obtenir une ordonnance interlocutoire 
en vue de modifier les mesures prises en vertu du present paragraphe. 

3. Ajouter ala fin du texte de la convention: 

ANNEXE 

Article premier 

1. II sera institue une Commission chargee des differends relatifs 
aux traites, composee de vingt-cinq juristes hautement qualifies, 
representant les principaux systemes juridiques du monde. La 
composition de la Commission sera fondee sur le principe d'une 
large repartition geographique. 

2. Les membres de Ia Commission seront elus par 1' Assemblee 
generale parmi les candidats designes par les Etats parties a la 
presente Convention. Leur mandat sera de neuf ans et ils pourront 
etre reelus. 

3. Sous reserve de !'approbation de l'Assemblee generale, la 
Commission constituera un organe de !'Organisation des Nations 
Unies et sera autorisee a demander des avis consultatifs a la Cour 
internationale de Justice dans les conditions prevues a !'article 4 
ci-apres. 

Article 2 

1. Lorsqu'un differend sera porte devant la Commission chargee 
des differends relatifs aux traites, et a moins que les parties ne 
conviennent que le differend devra etre examine par la Commission 
siegeant au complet, i1 sera constitue dans les soixante jours une 
sous-commission composee d'un membre designe par chacune des 
parties au differend parmi les membres de la Commission qui n'ont 
pas la nationalite de ladite partie, d'un membre designe par chacune 
des parties et a;Yant la nationalite de ladite partie ( choisi en dehors 
des membres de la Commission, s'il est necessaire) et d'un president 
(ne possedant la nationalite d'aucune des parties) designe par les 
autres membres de la sons-commission parmi les membres de la 
Commission, Si une designation n'est pas faite dans un delai de 

soixante jours, le Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies ou, s'il s'agit du president, la Commission pleniere procedera 
a cette nomination. 

2. Toute demande de mesures provisoires ou d'examen des 
mesures prises dans un cas ou une violation est alleguee sera soumise 
a une sons-commission s'il en a ete constitue une; sinon, la demande 
sera soumise a la Commission p!eniere. 

Article 3 

1. La Commission ou toute sous-commission constituee en 
vertu de !'article 2 etablira les faits et fera des propositions aux 
parties en vue de parvenir a une solution amiable de !'affaire. La 
Commission ou la sous-commission aura competence pour ordonner 
des mesures provisoires destinees a sauvegarder les droits des parties. 

2. Les decisions de la Commission et de la sous-commission 
seront prises a Ia majorite. Sous reserve de ce qui precede, !a Com
mission fixera elle-meme sa procedure. 

3. Le Secretaire general fournira a Ia Commission ou ala sous
commission !'assistance et les facilites dont elle pourra avoir besoin. 

Article 4 

Si les propositions faites aux parties par la Commission ou la 
sous-colDlnission ne sont pas acceptees dans les trois mois a compter 
de la date a laquelle elles ont ete faites et qu'il reste des questions 
juridiques qui n'ont pas ete tranchees, ou a tout moment, avec 
!'accord des parties, la Commission ou Ia sous-commission pourra 
demander un avis consultatif a la Cour internationale de Justice. 
Si les parties en conviennent ainsi, la Commission devra demander 
a la Cour de constituer une chambre, conformement a !'article 26 
de son Statut, pour connaitre desdites questions. 

Article 5 

1. La Commission ou la sous-commission, selon le cas, sera 
tenue de faire rapport dans les douze mois qui suivront la date 
a laquelle le differend lui aura ete renvoye, a moins qu'a !'expiration 
de ce delai une demande d'avis consultatifne soit en instance. Dans 
ce cas, la Commission ou la sous-commission pourra retarder le 
depot de son rapport jusqu'a !'expiration de trois mois a compter 
du jour oil elle aura re9u !'avis consultatif. 

2. Le rapport sera transmis au Secretaire general de !'Organi
sation des Nations Unies et aux parties. Si !a Commission ou la 
sons-commission a reussi a realiser une solution amiable, le rapport 
se limitera a un bref expose des faits et de la solution obtenue. 
Si la Commission ou Ia sons-commission n'a pas reussi a realiser 
une solution amiable, son rapport devra contenir un expose complet 
des elements de fait et de droit du differend. 

Article 6 

1. Si Ia Commission ou Ia sons-commission n'est parvenue a 
aucune solution, les parties pourront decider de soumettre a la 
Cour internationale de Justice toute question relative a !'interpreta
tion ou a !'application de l'un des articles de la partie v de la pre
sente Convention. 

2. Si, dans les deux mois qui suivront le depot du rapport de la 
Commission ou de Ia sons-commission, il n'est pas intervenu d'ac
cord en vue de soumettre la question a la Cour internationale de 
Justice, ladite question sera soumise, sur la demande de l'une des 
parties, a !a decision d'un tribunal arbitral. 

3. Le tribunal arbitral sera compose d'un membre designe par 
chacune des parties au differend et d'un president designe d'un 
conunun accord par les parties. Si l'une de ces designations n'est 
pas faite dans les trois mois qui suivront Ia demande d'arbitrage, 
le President de Ia Cour internationale de Justice nommera lui-meme 
la personne a designer parmi Jes membres de la Cour permanente 
d'arbitrage. 

4. Le Secretaire general fournira au tribunal arbitral I' assistance 
et les facilites dont il pourra avoir besoin. 
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Article 7 

Si les parties en conviennent ainsi, le tribunal arbitral pourra 
etre 

a) Soit la sous-commission de la Commission chargee des diffe
rends relatifs aux traites qui a ete saisie du differend, 

b) Soit une autre sous-commission, constituee de Ia maniere 
prevue a !'article 2, 

c) Soit Ia Commission pleniere. 

[Retire en tant qu'amendement a l'article 62 pour etre 
peut-etre presente a nouveau et examine a la deuxieme 
session de la Conference a propos de l'article 62 his 
(voir ci-dessous par. 577).] 

iii) Autres amendements a des paragraphes determines 
de !'article 62 

1) Paragraphe I 
a) Japan (A/CONF.39/C.l/L.338): 
A la premiere ligne, inserer, entre « la nullite » et 

« d'un traite », les mots « absolue ou relative». 
[L'auteur n'a pas demande la mise aux voix. Voir ci
dessous par. 578.] 

b) France (A/CONF.39/C.l/L.342 et Corr.l): 
Remplacer la premiere phrase du paragraphe 1 par 

les dispositions suivantes: 
1. La partie qui, sur Ia base des dispositions de Ia presente 

Convention, invoque soit un vice de son consentement a etre lie 
par un traite, soit un motif de contester Ia vaiidite d'un traite, d'y 
mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre !'application, doit 
notifier sa pretention aux autres parties. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 578.] 
2) Paragraphe 2 

a) Japan (A/CONF.39/C.l/L.338): 
Supprimer les mots « sauf en cas d'urgence particu

liere ». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 576.] 

b) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39fC.l/L.355): 
Modifier comme suit: 

2. a) Si, apres un delai qui, sauf en cas d'urgence particuiiere, 
ne saurait etre inferieur a une periode de trois mois a compter de Ia 
reception de Ia notification, Ia partie qui fait la notification n'a re~u 
d'objection d'aucune autre partie et, dans le cas d'un traite multilateral, 
s'est assuree qu'aucune autre partie n'a communique d'objection 
au depositaire, elie peut prendre, dans les formes prevues a l'ar· 
iicle 63, la mesure qu'elle a envisagee. 

b) En cas d'urgence particuliere, le delai doit, dans chaque cas, 
etre suffisant pour permettre aux autres parties de faire objection. 

[L'auteur n'a pas demande la mise aux voix. Voir ci
dessous par. 576.] 
3) Nouveau paragraphe 6 

Cuba (A/CONF.39/C.l/L.353): 
Ajouter le paragraphe suivant: 
6. Les dispositions qui precedent ne s'appliquent pas a un traite 

juridiquement nul ab initio en vertu des articles 48, 49 et 50. 
[Retire. Voir ci-dessous par. 576.] 

II. - PROJETS DE RESOLUTION 

572. Au cours de l'examen de !'article 62 et des amen
dements y relatifs, des projets de resolution ont ete pre-

sentes par les pays suivants: Colombie, Cote d'Ivoire, 
Dahomey, Danemark, Finlande, Gabon, Liban, Mada
gascar, Pays-Bas, Perou, Republique centrafricaine, 
Suede et Tunisie (A/CONF.39/C.l/L.362), et Ceylan et 
Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.l/L.361). 

L'objet de ces projets de resolution etait le suivant: 
a) Ceylan et Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.l/L.361): 
La Commission p!eniere 
Recommande a la Conference d'adopter la resolution 

suivante: 
La Conference des Nations Unies sur le droit des traites, 
Considerant que, dans le processus de codification et de develop

pement progressif du droit des traites, Ia procedure a suivre 
en cas de nullite d'un traite ou pour y mettre fin, s'en retirer ou en 
suspendre !'application ainsi que Ia participation de tous les Etats 
a certaines relations conventionnelles exigent une etude pius appro
fondie, 

Consciente que, faute de temps, Ia Conference n'a pas ete en me
sure, au cours de sa premiere session, d'examiner a fond tous les 
aspects pertinents de ces deux problemes, 

Prie les Etats representes a la Conference, en particuiier ceux qui 
ont fait des suggestions concretes touchant Ia solution des deux 
problemes susmentionnes, de consacrer tous leurs efforts a preparer 
Ia solution desdits problemes pour Ia deuxieme session de Ia Confe
rence, en procedant notamment, dans l'intervalie entre les deux 
sessions de Ia Conference, aux consultations et autres mesures 
preparatoires qu'ils jugeront necessaires, en vue de rendre Ia Con
vention sur le droit des traites acceptable pour le plus grand nombre 
possible d'Etats. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 576.] 
b) Colombie, Cote d'Ivoire, Dahomey, Danemark, 

Finlande, Gabon, Liban, Madagascar, Pays-Bas, Perou, 
Republique centrafricaine, Suede et Tunisie (AfCONF. 
39/C.l/L.362): 

La Commission p!eniere, 

Ayant examine !'article 62 du projet de convention sur le droit 
des traites, 

Considerant que cet article ne prevoit pas de procedures dans les 
cas ou les parties ne parviennent pas a se mettre d'accord sur les 
moyens de reglement de differends relatifs a Ia nullite, Ia fin ou Ia 
suspension de traites conformement a Ia partie V de Ia Convention, 

Considerant qu'il est necessaire d'ajouter a !'article 62 des dispo
sitions relatives a des procedures efficaces et impartiales pour le 
reglement de tels differends a Ia demande de l'une ou !'autre des 
parties, 

Consciente de la complexite des divers amendements proposes 
a cette fin et de Ia necessite d'une etude attentive de ces amendements 
par les gouvemements, 

Desireuse de faciliter cette etude, ainsi que des consultations 
ulterieures a ce sujet, entre les gouvemements, en vue de parvenir 
a une solution qui puisse recueillir le plus large appui, 

Decide de surseoir a tous les votes sur !'article 62 et les amende
ments presentes a son sujet. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 576.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

573. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 62 et des amendements y relatifs, de 
ses 68e a 748 seances, entre 1~ 14 ~t 1~ l9 ma,i 1968, et a 
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sa 806 seance, le 21 mai 1968. A sa 836 seance, le 24 mai 
1968, elle a examine le rapport du Comite de redaction 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

574. L'amendement de la Colombie, de la Finlande, 
du Liban, des Pays-Bas, du Perou, de la Suede et de la 
Tunisie (A/CONF.39/C.l/L.346) et l'amendement du 
Gabon et de la Republique centrafi icaine (A/CONF.39 / 
C.1/L.345) ont ete retires, avant que la Commission ple
niere ait commence l'examen de !'article 62, en faveur de 
l'amendement presente conjointement par les pays sui
vants: Colombie, Cote d'lvoire, Dahomey, Dan em ark, 
Finlande, Gabon, Liban, ~Madagascar, Pays-Bas, Perou, 
Republique centrafi'icaine, Suede et Tunisie (AjCONF. 
39/C.1/L.352/Rev.1 et Corr.2). 
575. A Ia 746 seance de la Commission pleniere, le 
Kenya a presente une motion visant a ajourner au 21 mai 
1968 le debat sur I' article 62 ainsi que sur Ies amendements 
et les projets de resolution y relatifs. Cette motion a ete 
adoptee sans opposition. La Commission a repris l'examen 
de !'article, des amendements et des projets de resolution 
a cette date, a sa 806 seance. 
576. A Ia soe seance, Ies projets de resolution presentes 
par la Colombie, la Cote d'Ivoire, le Dahomey, le Dane
mark, la Finlande, Ie Gabon, Ie Liban, Madagascar, Ies 
Pays-Bas, Ie Perou, la Republique centrafricaine, Ia Suede 
et la Tunisie (A/CONF.39/C.1/L.362) et par Ceylan et la 
Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.361) ont ete retires. 
Ala meme seance, l'amendement du Japan (AjCONF.39/ 
C.l/L.338) au paragraphe 2 de !'article 62 a ete retire. 
L'amendement de Cuba (A/CONF.39/C.1/L.353), ten
dant a ajouter un nouveau paragraphe 6 a !'article 62, 
a egalement ete retire. La mise aux voix de la partie de 
l'amendement des Etats-Unis d'Amerique relative au 
paragraphe 2 de !'article 62 n'a pas ete demandee. 
577. Egalement a la 808 seance, les Pays-Bas, au nom 
des auteurs de l'amendement presente par la Colombie, 
la Cote d'Ivoire, Ie Dahomey, Ie Danemark, la Finlande, 
le Gabon, le Liban, Madagascar, les Pays-Bas, le Perou, 
la Republique centrafricaine, la Suede et la Tunisie (A/ 
CONF.39/C.l/L.362/Rev.1 et Corr.2), ont retire cet 
amendement en tant qu'amendement a !'article 62 et 
l'ont de nouveau presente, avec certaines modifications 
necessitees par ce changement, en tant que projet de 
nouvel article 62 his (A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.2) pour 
examen a la deuxieme session de la Conference (voir ci
dessous par. 583, alinea b). Les amendements des Etats
Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.355), du Japan (A/ 
CONF.39/C.l/L.339) et de 1' Uruguay (AjCONF.39jC.1/ 
L.343) ont egalement ete retires, etant entendu que les 
auteurs de ces amendements se reservent le droit de les 
presenter de nouveau a la deuxieme session de la Confe
rence pour qu'elle Ies examine en meme temps que le 
nouvel article 62 his propose. L'amendement de la Suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.347) a !'article 62 et Ie nouvel article 
62 his qu'elle a propose (A/CONF.39/C.1/L.348) [voir 
ci-dessous par. 583, alinea a] ont ete renvoyes pour exa
men a la deuxieme session de la Conference. L'amende
ment de la Suisse (A/CONF.39jC.l/L.347) a ete presente 
a nouveau par la suite, avec les remaniements necessaires, 

en tant que nouvel article 62 his (voir ci-dessous par. 583, 
alinea c). 
578. A la meme seance de la Commission p16niere, 
l'amendement de la France (A/CONF.39/C.l/L.342) au 
paragraphe 1 de !'article 62 a ete mis aux voix et adopte 
par 39 voix contre 31, avec 20 abstentions. Du fait de 
ce vote, l'amendement du Japan (A/CONF.39/C.1/L.338) 
au paragraphe 1 de !'article 62 s'est trouve elimine. 
579. Enfin, a sa 806 seance, la Commission pleniere 
a approuve, sans opposition, la declaration du President 
annon9ant que !'article 62 etaii adopte ei renvoye au 
Comite de redaction sous sa forme modifiee. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

580. A la 836 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/13) contenant Ie texte de !'article 62 
adopie par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 581). La Commission pleniere a adopte ce texte 
sans vote formel 11 5 • 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

581. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 62 le texte suivant: 

Article 62 

1. La partie qui, sur Ia base des dispositions de Ia presente Con
vention, invoque soit un vice de son consentement a etre Iiee par un 
traite, soit un motif de contester Ia validite d'un traite, d'y mettre fin, 
de s'en retirer ou d'en suspendre !'application, doit notifier sa preten
tion aux autres parties. La notification doit indiquer Ia mesure 
envisagee a l'egard du traite et les raisons a l'appui. 

2. Si, aprcs un delai qui, sauf en cas d'urgence particulicre, ne 
saurait etre inferieur a une periode de trois mois a compter de Ia 
reception de Ia notification, aucune partie n'a fait d'objection, Ia 
partie qui fait Ia notification pent prendre, dans les formes prevues 
a !'article 63, Ia mesure qu'elle a envisagee. 

3. Si, toutefois, une objection a ete soulevee par toute autre partie, 
les parties devront rechercber une solution par Ies moyens indiques 
a I' Article 33 de Ia Charte des Nations Unies. 

4. Rien dans les paragraphes qui precedent ne porte atteinte aux 
droits ou obligations des parties decoulant de toute disposition en 
vigueur entre elles concernant le reglement des differends. 

5. Sans prejudice de !'article 42, le fait pour un Etat de ne pas 
avoir adresse Ia notification prevue au paragrapbe 1 ne l'empeche 
pas de faire cette notification en reponse a une autre partie qui demande 
!'execution du traite ou qui allcgue sa violation. 

ARTICLE 62 his 

A. - Nouvel article propose 

582. Un amendement tendant a ce que le paragraphe 4 
de !'article 62 du texte de la Commission du droit interna
tional, avec certaines modifications, soit insere en tant 
que nouvel article 62 his a ete presente par la Suisse (A/ 
CONF.39/C.1/L.348). Certains amendements proposes 
initialement a !'article 62 ont ete ulierieurement presentes 

115 Voir ci-dessus par. 13. 

- ----- -----------
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a nouveau en tant qu'amendements tendant a ajouter 
un nouvel article 62 his (voir ci-dessus par. 577) 116• 

Ces amendements ont ete presentes par les pays suivants: 
Colombie, Cote d'Ivoire, Dahomey, Danemark, Finlande, 
Gabon, Liban, Madagascar, Pays-Bas, Perou, Republique 
centrafricaine, Suede et Tunisie (A/CONF.39/C.l/L.352/ 
Rev.2), et Suisse (A/CONF.39/C.l/L.377). 

583. L'objet de ces amendements etait le suivant : 
a) Suisse (A/CONF.39/C.l/L.348): 
Inserer le nouvel article suivant entre les articles 62 et 63: 

Autres procedures prevues par accord entre les parties 

Rien dans !'article precedent ne porte atteinte aux droits ou 
obligations des parties decoulant de toute disposition en vigueur 
entre elles et concernant le reglement des differends. 

[Renvoye pour examen a la deuxieme session de la Con
ference (voir ci-dessous par. 584). Voir doc. A/CONF. 
39/15, par. 115.] 

b) Colombie, Cote d'Ivoire, Dahomey, Danemark, 
Finlande, Gabon, Liban, Madagascar, Pays-Bas, Perou, 
Republique centrafricaine, Suede et Tunisie (AfCONF. 
39/C.l/L.352/Rev.2): 

Inserer un nouvel article 62 his ayant Ia teneur suivante: 
Si les parties n'ont pas ete a meme de convenir, ainsi qu'il est 

prevu a !'article 62, d'un moyen de parvenir a une solution 
dans les quatre mois qui ont suivi la date a laquelle I' objection a ete 
soulevee, ou si elles sont convenues d'un moyen de reglement autre 
que le reglement judiciaire ou I' arbitrage et que ce moyen de regle
ment n'ait pas abouti a une solution dans les douze mois qui ont 
suivi !edit accord, chacune des parties peut demander au Secretaire 
general des Nations Unies de mettre en ceuvre les procedures indi
quees a l'annexe a la presente Convention. 

Et ajouter a Ia fin du texte de Ia convention : 

Annexe 

1) n sera dresse par le Secretaire general des Nations Unies une 
liste permanente de conciliateurs composee de juristes qualifies. 
A cette fin, chaque Etat Membre de l'ONU ou partie a la presente 
Convention sera invite a designer deux conciliateurs pour une duree 
de cinq ans renouvelable. 

2) En cas de differend, chactme des parties designe: 

a) Un conciliateur de sa nationalite choisi soit sur la liste visee 
au paragraphe 1 soit en dehors de celle-ci; 

b) Un conciliateur n'ayant pas sa nationalite et choisi sur la 
liste. 

Le college ainsi constitue designe un president choisi sur la liste. 
Les conciliateurs choisis par les parties doivent etre designes dans 

un delai de trois mois a compter de l'ouverture, par la partie 
demanderesse, de la procedure de conciliation. 

La designation du president par les conciliateurs doit egalement 
intervenir dans 1e delai de deux mois suivant leur propre nomi
nation. 

116 En outre, les auteurs des amendements suivants a !'article 62 
ont reserve leur droit (voir ci-dessus par. 577) de presenter a nou
veau leurs amendements a Ia deuxieme session de la Conference 
pour qu'ils soient examines dans le cadre de !'article 62 his : Japon 
(A/CONF.39/C.l/L.339) [pour le texte, voir ci-dessus par. 571, 
alinea ii, a], Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.355) [pour 
le texte, voir ci-dessus par. 571, alineaii, e], et Uruguay (A/CONF.39/ 
C.lfL.343) [pour le texte, voir ci-dessus par. 571, alinea i, a]. 

Si la nomination des conciliateurs ou du president n'intervient 
pas dans les delais vises ci-dessus, le soin d'y proceder incombe an 
Secretaire general des Nations Unies. 

3) La Commission ainsi constituee etablira les faits et fera des 
propositions aux parties en vue de parvenir a une solution amiable 
de !'affaire. La Commission arretera elle-meme sa procedure. Les 
decisions et les recommandations de la Commission seront prises 
a la majorite. Le Secretaire general fournira a la Commission !'as
sistance et les facilites dont elle pourra avoir besoin. Les depenses 
de la Commission seront supportees par !'Organisation des Nations 
Unies. 

4) La Commission sera tenue de faire rapport dans les douze 
mois qui suivront la date de sa constitution. Les rapports seront 
transmis au Secretaire general et aux parties. 

5) En cas d'echec de la procedure de conciliation et si les parties 
ne sont pas convenues d'un moyen de reglement judiciaire dans un 
delai de trois mois a compter de Ia date ou est constate l'echec 
de la procedure de conciliation, le differend est porte, a la requete 
de l'une des parties, devant un tribunal arbitral. 

Le tribunal arbitral est constitue de deux membres, designes par 
chacune des parties, et d'un president nomme d'un commun accord 
par les membres. 

Les membres du tribunal arbitral doivent etre nommes dans un 
delai de six mois a compter de la date ou est constate I'echec de la 
procedure de conciliation. 

Le president doit egalement etre nomme dans un delai de six mois 
a compter de la date de la designation des membres par les parties. 

Si Ia nomination du president ou des membres du tribunal 
arbitral n'intervient pas dans Ies delais susvises, Ie soin d'y proceder 
incombe au Secretaire general des Nations Unies. 

6) Le tribunal arbitral arretera lui-meme sa procedure. Les deci
sions du tribunal arbitral seront prises a la majorite des voix. La 
sentence est obligatoire et definitive. 

7) Le Secretaire general fournira au tribtmal arbitral !'assistance 
et les facilites dont i1 pourra avoir besoin. Les depenses du Tribunal 
arbitral seront supportees par !'Organisation des Nations Unies. 

[Renvoye pour examen a Ia deuxieme session de Ia Confe
rence (voir ci-dessous par. 584). Voir doc. A/CONF. 
39/15, par. 98, alinea b.] 

c) Suisse (A/CONF.39/C.l/L.377): 
Inserer un nouvel article 62 his ayant la teneur suivante: 
1. Si les parties ne sont parvenues a aucun accord sur Ia pro-

cedure de reglement dans un delai de trois mois apres !'objection 
prevue a !'article 62, paragraphe 3, la partie qui a fait la notifica
tion peut porter, au plus tard six mois apres I' objection, le differend 
devant la Cour intemationale de Justice par simple requete ou 
devant une commission d'arbitrage conformement aux dispositions 
du paragraphe 2. 

2. A moins que les parties n'en conviennent autrement, la 
procedure d'arbitrage se deroulera de la maniere suivante: 

a) La commission d'arbitrage sera composee de cinq membres. 
Les parties en nommeront chacune un. Les trois autres arbitres 
seront designes d'un commun accord par les parties parmi les res
sortissants d'Etats tiers. Ils devront etre de nationalites differentes, 
ne pas avoir leur residence habituelle sur le territoire des parties 
ni se trouver a leur service. 

b) Le president de la commission d'arbitrage sera nomme par les 
parties parmi les arbitres designes en commun. 

c) Si dans un delai de trois mois, les parties n'ont pu se mettre 
d'accord sur la designation des arbitres nommes en commun, le 
President de la Cour intemationale de Justice procedera a cette 
designation. Si l'une des parties n'a pas designe l'arbitre dont Ia 
designation lui incombe dans un delai de trois mois, le President 
de la Cour intemationale de Justice procedera a cette designation. 
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d) Si Je President de Ja Cour internationale de Justice se trouve 
empecM ou s'il a Ia nationalite de l'une des parties, c'est Je Vice
President de Ja Cour internationale de Justice qui precede aux 
designations necessaires. Si Je Vice-President de Ja Cour interna
tionale de Justice se trouve empeche et s'il a la nationalite de l'une 
des parties, il est remplace par le membre le plus ancien de Ia Cour 
qui n'a Ja nationalite d'aucune des parties. 

e) A mains que les parties n'en conviennent autrement, la com
mission d'arbitrage fixera elle-meme sa procedure. A titre subsidiaire, 
les dispositions du chapitre III de la Convention de La Baye sur 
le reglement pacifique des differends internationaux, du 18 octobre 
1907, seront applicables. 

f) La commission d'arbitrage statuera a Ia majorite simple sur 
Ies questions qui lui auront ete soumises, et ses decisions seront 
obligatoires pour Ies parties. 

3. Pendant toute Ia duree du differend, sauf accord contraire 
entre les parties ou mesures provisoires ordonnees par Ja juridiction 
saisie, le traite reste applicable entre les parties au differend. 

4. Si Ia partie qui a fait Ia notification ne recourt pas, dans le 
delai prescrit de six mois, a l'une des juridictions prevues au para
graphe 1, elle est censee avoir renonce ala procedure d'annulation 
ou a Ia mesure envisagee. 

[Renvoye pour examen a la deuxibne session de la Con
ference (voir ci-dessous par. 584). Voir doc. AJCONF. 
39/15, par. 98, alinea d.] 

B. - Travaux de Ia Commission pleniere 

SEANCES, EXAMEN ET DECISION 

584. A la 806 seance de la Commission pleniere, 
le 21 mai 1968, il a ete decide, sans opposition, de renvoyer 
a la deuxieme session de la Conference l'examen de tous 
les amendements tendant a ajouter un nouvel article 62 his. 

ARTICLE 63 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

585. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 
Article 63: Instruments ayant pour objet de declarer la nullite d'un 

trmte, d'y mettre fin, de realiser le retrait ou de suspendre /'appli
cation du traite 
1. Tout acte ayant pour objet de declarer Ja nullite d'un traite, 

d'y mettre fin, de realiser le retrait ou de suspendre !'application 
du traite, sur Ia base de ses dispositions ou des paragraphes 2 et 3 
de !'article 62, sera consigne dans un instrument communique aux 
autres parties. 

2. Si !'instrument n'est pas signe par le chef de l'Etat, le chef 
du gouvernement ou le ministre des affaires etrangeres, le represen
tant de l'Etat qui fait la communication peut etre invite a produire 
ses pleins pouvoirs. 

B. - Amendements 

586. L'article 63 a fait !'objet d'un amendement pre
sente par la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.349). 
587. L'objei de cet amendement etaiile suivant: 

Libeller comme suit le titre et le paragraphe 1 de 
I' article: 

Instruments d' execution 

1. Tout acte ayant pour objet !'execution de l'une des mesures 

visees a !'article 62, paragraphes 1 et 2, sera consigne dans un 
instrument communique aux autres parties. 

[Rejeie. Voir ci-dessous par. 590.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

588. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 63 et de l'amendement y relatif a sa 
74e seance, le 16 mai 1968, eta sa 81e seance, le 22 mai 
1968. A sa 83e seance, le 24 mai 1968, elle a examine le 
rapport du Comiie de redaction sur cei article. 

ii) BXAMEN INITIAL 

589. A sa 74e seance, la Commission pleniere a decide, 
sans opposition, de renvoyer l'ariicle 63 au Comiie de 
redaction, eiant eniendu qu'elle prendraii une decision 
sur l'amendemeni de la Suisse (A/CONF.39JC.1/L.349) 
apres avoir acheve l'examen de !'article 62. 
590. A Ia 81 e seance de Ia Commission, l'amendement 
presenie par Ia Suisse (A/CONF.39/C.1/L.349) a ete mis 
aux voix, et rejete par 43 voix conire 11, avec 33 absten
tions. 

iii) BXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

591. A la 836 seance de la Commission pleniere, 1e 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/13) contenant le texte de !'article 63 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 592). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 11 7 • 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

592. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 63 le texte suivant: 

Article 63 

1. Tout acte ayant pour objet de declarer Ia nullite d'un traite, 
d'y mettre fin, de realiser le retrait ou de suspendre !'application du 
traite sur Ia base de ses dispositions ou des paragraphes 2 et 3 de 
!'article 62 sera consigne dans un instrument communique aux autres 
parties. 

2. Si }'instrument n'est pas signe par le chef de I'Etat, le chef 
du gouvernement ou le ministre des affaires etrangeres, Ie represen· 
tant de I'Etat qui fait Ia communication pent etre invite a produire 
ses pleins pouvoirs. 

ARTICLE 64 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

593. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

117 Voir ci-dessus par. 13. 

------------------------------------------------ --
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Article 64 : Revocation des notifications et des instruments prevus 
aux articles 62 et 63 

Une notification ou un instrument prevus aux articles 62 et 63 
peuvent etre revoques a tout moment avant qu'ils aient pris effet. 

B. - Amendements 

594. L'article 64 n'a fait I' objet d'aucun amendement. 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

595. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 64 a sa 748 seance, le 16 mai 1968. 
A sa 83e seance, le 24 mai 1968, elle a examine 1e rapport 
du Comite de redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

596. A sa 748 seance, Ia Commission pleniere a decide, 
sans opposition, d'adopter !'article 64 et de le renvoyer 
au Comite de redaction. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

597. A la 838 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/13) contenant le texte de !'article 64 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 598). La Commission pleniere a adopte ce texte 
sans vote formel 118 • 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA CoMMISSION PLENIERE 

598. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pout 
!'article 64 le texte suivant: 

Article 64 

Une notification on un instrument prevus · anx articles 62 et 63 
peuvent litre revoques a tout moment avant qu'ils aient pris effet. 

SECTION 5. - CONSEQUENCES DE LA NULLITE, 
DE L'EXTINCTION OU DE LA SUSPENSION 
DE L'APPLICATION D'UN TRAITE 

ARTICLE 65 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

599. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

118 Ibid. 

Article 65: Consequences de la nullite d'un traite 

1. Les dispositions d'un traite nul n'ont pas de force juridique. 

2. Si des actes ont neanmoins ete accomplis sur la base d'un tel 
traite: 

a) Toute partie peut demander a toute autre partie d'etablir, 
pour autant que possible, dans leurs relations mutuelles, la situation 
qui aurait existe si ces actes n'avaient pas ete accomplis; 

b) Les actes accomplis de bonne foi avant que la nullite ait ete 
invoquee ne sent pas rendus illicites du seul fait de la nullite du 
traite. 

3. Dans les cas qui relevent des articles 46, 47, 48 ou 49, le para
graphe 2 ne s'applique pas a l'egard de la partie a laquelle le dol. 
la contrainte ou la corruption est imputable. 

4. Dans les cas oil le consentement d'un Etat determine a etre 
lie par un traite multilateral est vicie, les regles qui precedent s'ap
pliquent dans les relations entre !edit Etat et les parties au traite. 

B. - Amendements 

600. L'article 65 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Australie (A/CONF.39/C.l/ 
L.297), Bulgarie et Pologne (A/CONF.39/C.1/L.278), 
Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.360), France 
(A/CONF.39/C.1/L.48) et A/CONF.39/C.l/L.363), et 
Suisse (A/CONF.39/C.l/L.358). 

601. L'objet de ces amendements, presentes ci-apres 
sous des rubriques relatives au paragraphe 1, au para
graphe 2, au paragraphe 3 et au paragraphe 4 de I' article, 
etait le suivant: 

i) Paragraphe 1 

a) Australie (A/CONF.39/C.l/L.297): 

Remplacer les mots « d'un traite nul » par « d'un traite 
dont la nullite est etablie en vertu de Ia presente Con
vention». 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 605.] 

b) Suisse (A/CONF.39/C.l/L.358): 

Rem placer par: « 1. Les dispositions d'un traite annule 
n'ont pas de force juridique. » 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 605.] 

c) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.360): 

Modifier comme suit: 

1. Les dispositions d'un traite dent la nullite est etablie con
formement a la presente Convention n'ont pas de force juridique. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 605.] 

d) France (A/CONF.39/C.l/L.363): 

Rem placer par: 

1. Les dispositions d'un traite dont la nullite a ete etablie selon 
!'article 62 n'ont pas de force juridique. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 605.] 
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ii) Paragraphe 2 

Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1jL.360): 
Modifier comme suit: 
2. Les actes accomplis de bonne foi sur Ia base de teJles dispo

sitions d'un traite avant que Ia nullite ait ete etablie ne sont pas 
rend us illicites du seul fait de la nullite. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 604, alinea a.] 

iii) Paragraphe 3 

a) Bulgarie et Pologne (A/CONF.39/C.l/L.278): 
Remplacer les mots « a laquelle le dol, la contrainte ou 

la corruption est imputable » par « dont le dol ou l'acte 
de contrainte ou de corruption a ete la cause de la nullite 
du traite ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 605.] 

b) Suisse (A/CONF.39/C.1/L.358): 
Supprimer le paragraphe. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 604, alinea b.] 

c) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.360): 
[Nom.-La nouvelle redaction proposee dans cet amen

dement ne comprend pas le paragraphe 3 du texte de la 
Commission du droit international, le paragraphe 4 de 
ce texte devenant le paragraphe 3. L'amendement tend 
done a supprimer le paragraphe 3 du texte de base.] 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 604, alinea b.] 

iv) Paragraphe 4 

France (A/CONF.39/C.1/L.48): 
Apn~s les mots « traite multilateral», inserer les mots 

«autre qu'un traite multilateral restreint ». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 603.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

602. La Commission pleniere a precede a un premier 
examen de !'article 65 et des amendements y relatifs a 
sa 74e seance, le 16 mai 1968. A sa 83e seance, le 24 mai 
1968, elle a examine le rapport du Comite de redaction 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

603. A la 74e seance de la Commission pleniere, 
l'amendement de la France (A/CONF.39/C.l/L.48) au 
paragraphe 4 de !'article 65 a ete retire. 
604. A la meme seance, la Commission a vote sur 
certains des amendements dont elle etait saisie. Le vote 
s'est deroule comme suit: 

a) Par 39 voix contre 28, avec 20 abstentions, !'amen
dement des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/ 
L.360) au paragraphe 2 a ete rejete. 

b) Par 46 voix contre 24, avec 17 abstentions, les amen
dements des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/ 

--------------------------------------

L.360) et de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.358) tendant a 
supprimer le paragraphe 3 ont ete rejetes. 
605. Egalement a la 74e seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de 
redaction !'article 65 avec les amendements qui subsis
taient et dont les auteurs etaient les pays suivants: 
Australie (A/CONF.39/C.1/L.297), Bulgarie et Pologne 
(A/CONF.39/C.1/L.278), Etats-Unis d'Amerique (A/ 
CONF.39/C.1/L.360) [paragraphe 1 seulement], France 
(A/CONF.39/C.l/L.363), et Suisse (A/CONF.39/C.1/ 
L.358) [paragraphe 1 seulement]. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

606. A la 83e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/13) contenant le texte de 1' article 65 
adopte par le Comite. Le paragraphe 1 de ce texte se lit 
comme suit: 

1. Est nul un traite dont Ia nullite est etablie en vertu des arti
cles 43 a 50 et 61 et selon les procedures de !'article 62. Les dispo
sitions d'un traite nul n'ont pas de fdrce juridique. 

607. Le Ghana a propose un amendement oral ten
dant a remplacer la premiere phrase du paragraphe 1 
par le texte suivant: 

Est nul un traite dont la nullite est etablie en vertu de Ia presente 
Convention. 

Le Canada a propose de voter separement sur les mots 
« en vertu des articles 43 a 50 et 61 » et sur les mots 
« et selon les procedures de 1'article 62 », qui figurent 
dans le texte du paragraphe 1 de !'article 65 adopte par 
le Comite de redaction, mais non dans l'amendement 
oral du Ghana. La Suede a propose un amendement oral 
tendant a remplacer les mots « en vertu des articles 43 
a 50 et 61 »dans le texte adopte par le Comite de redaction, 
par les mots « en vertu de la presente Convention». 
608. L'amendement oral du Ghana a ete adopte par 
48 voix contre 31, avec 8 abstentions. Du fait de ce vote, 
la proposition du Canada demandant un vote separe et 
l'amendement oral de la Suede se sont trouves elimines. 
609. Par 63 voix contre 2, avec 20 abstentions, la 
Commission pleniere a adopte le texte de l'article 65 
recommande par le Comite de redaction tel qu'il avait 
ete modifie. 

iv) TEXTE ADOPTE .PAR LA COMMISSION PLENIERE 

610. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 65 le texte suivant: 

Article 65 

1. Est nul un traite dont Ia nullite est etablie en vertu de Ia pre
sante Convention. Les dispositions d'un traite nul n'ont pas de force 
juridique. 

2. Si des actes ont neanmoins ete accomplis sur Ia base d'un tel 
traite: 

a) toute partie peut demander a toute autre partie d'etablir, pour 
autant que possible, dans leurs relations mutuelles, Ia situation qui 
aurait existe si ces actes n'avaient pas ete accomplis. 
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b) Ies actes accomplis de bonne foi avant que Ia nullite ait ete 
invoquee ne sont pas rendus illicites du seul fait de Ia nullite du traite. 

3. Dans les cas qui relevent des articles 46, 47, 48 ou 49, le para· 
graphe 2 ne s'applique pas a l'egard de Ia partie a laquelle le dol, Ia 
contrainte ou l'acte de corruption est imputable. 

4. Dans les cas oil le consentement d'un Etat determine a etre lie 
par un traite multilateral est vicie, les regles qui precedent s'appliquent 
dans les relations entre ledit Etat et les parties au traite. 

ARTICLE 66 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

611. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 66: Consequences de !'extinction d'un traite 

1. A moins que le traite n'en dispose ou que les parties n'en 
conviennent autrement, le fait qu'un traite ait pris fin sur Ia base 
de ses dispositions ou conforrnement aux presents articles: 

a) Libere des lors les parties de !'obligation d'executer le traite; 
b) Ne porte atteinte a aucun droit, aucune obligation, ni aucune 

situation juridique des parties, crees par !'execution du traite avant 
qu'il ait pris fin. 

2. Lorsqu'un Etat denonce tm traite multilateral ou s'en retire, 
le paragraphe 1 s'applique dans les relations entre cet Etatetchacune 
des autres parties au traite a partir de Ia date a laquelle cette denon· 
ciation ou ce retrait prend effet. 

B. - Amendements 

612. L'article 66 a fait l'objet d'un amendement pre· 
sente par la France (AfCONF.39fC.lfL.49). 
613. L'objet de cet amendement etait le suivant : 

Inserer, au paragraphe 2, les mots «autre qu'un traite 
multilateral restreint » apres « traite multilateral». 
[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous 
par. 615) et ulterieurement renvoye ala deuxieme session 
de la Conference (voir par. 616).] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

614. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 66 et de l'amendement y relatif a sa 
75e seance, le 17 mai 1968. A sa 80e seance, le 21 mai 1968, 
la Commission a decide de renvoyer a la deuxieme session 
de la Conference l'examen final de !'article 66. 

ii) EXAMEN 

615. A sa 75e seance, la Commission pleniere a decide, 
sans opposition, de renvoyer au Comite de redaction 
!'article 66 avec l'amendement de la France (A/CONF. 
39/C.l/L.49). 
616. A la 80e seance de la Commission pieniere, il a 
ete decide, sans opposition, de renvoyer a la deuxieme 
session de la Conference l'examen de tousles amen dements 
proposant de faire egalement mention des « traites multi
lateraux generaux » ou des « traites multilateraux res
treints ». L'amendement de la France (A/CONF.39/C.1/ 
L.49) tendait a ajouter dans !'article 66 la mention de 
I' expression « traite multilateral restreint ». 

iii) DECISION 

617. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
p1eniere a decide de renvoyer a la deuxieme session de 
la Conference l'examen final de !'article 66. (Voir doc. 
A/CONF.39/15, par. 121 a 128.) 

ARTICLE 67 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

618. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 67: Consequences de Ia nullite ou de /'extinction d'un traite 
en conflit avec une norme imperative du droit international general 

1. Dans le cas d'un traite nul en vertu de !'article 50, les parties 
sont tenues: 

a) D'elirniner, dans Ia mesure du possible, les consequences de 
tout acte accompli sur Ia base d'une disposition qui est en confiit 
avec Ia norme imperative du droit international general; et 

b) De rendre leurs relations mutuelles conformes a Ia norme 
imperative du droit international general. 

2. Dans le cas d'un traite qui devient nul et prend fin en vertu 
de !'article 61, Ia fin du traite: 

a) Libere des lors les parties de l'obligation d'executer le traite; 
b) Ne porte atteinte a aucun droit, aucune obligation, ni aucune 

situation juridique des parties crees par !'execution du traite avant 
qu'il ait pris fin; toutefois, ces droits, obligations ou situations ne 
peuvent etre maintenus par Ia suite que dans Ia mesure oil leur 
maintien n'est pas en soi en con:fiit avec Ia nouvelle norme imperative 
du droit international general. 

B. - Amendements 

619. L'article 67 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par Ia Finlande (A/CONF.39/C.1/L.295), l'lnde 
(A/CONF.39/C.1/L.236), et le Mexique (A/CONF.39/ 
C.1/L.356). 
620. L'objet de ces amendements etait le suivant : 

a) Inde (A/CONF.39/C.l/L.256): 
1) Modifier comme suit le membre de phrase intro

ductif du paragraphe 1 : « Dans le cas d'un traite nul en 
vertu du paragraphe I de !'article 50, les parties sont 
tenues ». 

2) Modifier comme suit le membre de phrase introductif 
du paragraphe 2: «Dans le cas d'un traite qui devient nul 
en vertu du paragraphe 2 de !'article 50, !'extinction du 
traite qui en resulte ». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 622.] 

[NoTE.- Un amendement de l'Inde a !'article 50 (A/ 
CONF.39/C.1/L.254) tendait a ajouter au texte de I' article 
50 un nouveau paragraphe 2 qui reprenait le fond de 
!'article 61 (voir ci-dessus par. 462, alinea ii, a).] 

b) Finlande (A/CONF.39/C.l/L.295): 
1) Ajouter les mots « ou de ses dispositions » dans le 

titre, entre les mots « d'un traite » et «en confl.it }}. 
2) Modifier comme suit le texte de !'article: 
Paragraphe I, membre de phrase introductif: « Dans 

le cas d'un traite ou de certaines de ses dispositions nulles 
en vertu de !'article 50, les parties sont tenues ». 
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Paragraphe 2 : 
2. Dans le cas d'un traite au de certaines de ses clauses qui de

viennent nulles et prennent fin en vertu de l'article 61, la fin du traite: 
a) Libere des lors les parties de !'obligation d'executer le traite 

au, dans les conditions prevues au paragraphe 2 de /'article 50, ce/les 
de ses dispositions qui sont en conflit avec une norme imperative du 
droit intemational general. 

L'alinea b demeure inchange. 
[N'a pas ete mis aux voix. Voir ci-dessous par. 624.] 

c) Mexique (A/CONF.39/C.l/L.356): 
Modifier comme suit l'alinea b du paragraphe 1: 
b) De rendre leurs relations mutuelles et leur conduite future 

conformes a la norme imperative du droit international general. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 622.] 

C. - Travaux de Ia Commission plt~niere 

i) SEANCES 

621. La Commission pleniere a examine !'article 67 
et les amendements y relatifs a ses 756 et 826 seances, les 
17 et 23 mai 1968. 

ii) EXAMEN 

622. A la 526 seance de la Commission pleniere, a 
!'occasion de l'examen de !'article 50, l'amendement de 
l'Inde (A/CONF.39/C.l/L.256) a l'article 67, qui decoulait 
d'un amendement de ce pays a !'article 50, a ete retire 
(voir ci-dessus par. 464). A la 826 seance, l'amendement 
du Mexique (A/CONF.39/C.l/L.356) a ete retire. 
623. A sa 756 seance, la Commission a adopte en 
principe !'article 67, sans opposition, mais a ajourne sa 
decision sur les amendements relatifs a cet article, en 
attendant que le texte qui serait recommande par le Comite 
de redaction pour I' article 41 ait fait I' objet d'une decision 
definitive. La Commission a reexamine !'article 67 et les 
amendements y relatifs a sa 826 seance. 
624. A sa 826 seance, la Commission pleniere a adopte 
sans vote formel 119 le texte de !'article 67 recommande 
par la Commission du droit international. L'amendement 
de la Finlande (A/CONF.39/C.l/L.275) n'a pas ete mis 
aux voix, se trouvant elimine a la suite du vote sur un 
amendement de la Finlande (A/CONF.39/C.ljL.144) a 
!'article 41. La Commission pleniere avait rejete ce der
nier amendement a Sa 826 Seance (Voir Ci-deSSUS par. 369, 
alinea vi, et 377). 

iii) 'TEXTE ADO PTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

625. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 67 le texte suivant: 

Article 67 

1. Dans le cas d'un traite nul en vertu de !'article 50, Ies parties 
sont tenues: 

119 Ibid. 

a) d'eliminer, dans Ia mesure du possible, les consequences de 
tout acte accompli sur Ia base d'une disposition qui est en conftit 
avec Ia norme imperative do droit international general; et 

b) de rendre leurs relations mutuelles conformes a Ia norme im
perative do droit international general. 

2. Dans le cas d'un traitil qui devient nul et prend fin en vertu 
de !'article 61, Ia fin do traite: 

a) libere des Jors Jes parties de !'obligation d'executer le traite; 
b) ne porte atteinte a aucun droit, aucune obligation ni aucune 

situation juridique des parties, crees par I'execution du traite avant 
qu'il ait pris fin; toutefois, ces droits, obligations ou situations ne 
peuvent etre maintenus par Ia suite que dans Ia mesure oil leur main
tien n'est pas en soi en conflit avec Ia nouvelle norme imperative du 
droit international general. 

ARTICLE 68 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

626. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 68 : Consequences de Ia suspension de I' application 
d'un traite 

1. A moins que le traite n'en dispose ou que les parties n'en 
conviennent autrement, la suspension de !'application d'un traite 
sur la base de ses dispositions ou conformement aux presents ar
ticles: 

a) Libere les parties entre lesquelles !'application du traite est 
suspendue de l'obligation d'executer le traite dans leurs relations 
mutuelles pendant la periode de suspension; 

b) N'affecte pas par ailleurs les relations juridiques entre les 
parties etablies par le traite. 

2. Pendant la periode de suspension, les parties doivent s'abstenir 
de tous actes tendant a rendre impossible la reprise de !'application 
du traite. 

B. - Amendements 

627. L'article 68 a fait !'objet d'un amendement pre
sente par le Mexique (A/CONF.39/C.l/L.357). 
628. L'objet de cet amendement etait le suivant : 

Modifier comme suit le texte du paragraphe 2: 
2. Pendant la periode de suspension, ll;ls parties doivent s'abs

tenir de tous actes tendant a rendre impossible la reprise de I' appli
cation du traite au a reduire a neant /'objet du traite. 

[Renvoye au Comite de redaction (voir ci-dessous 
par. 631) a pres avoir ete modi:fie oralement (voir par. 630).] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

629. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 68 et de l'amendement y relatif a 
sa 758 seance, le 17 mai 1968. A sa 82e seance, le 23 mai 
1968, la Commission a examine le rapport du Comite 
de redaction sur cet article. 
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ii) EXAMEN INITIAL 

630. A Ia 756 seance de la Commission pleniere, 
I' Australie a presente un sous amen dement oral a I' amen
dement du Mexique (A/CONF.39/C.1/L.357), tendant a 
remplacer le membre de phrase« a reduire a neant I' objet 
du traite » par « a priver un traite de son objet et de son 
but». L'auteur de l'amendement a accepte ce sous
amendement oral. 
631. Bgalement a sa 756 seance, Ia Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction !'article 68 avec l'amendement du Mexique 
(A/CONF.39/C.l/L.357), tel qu'il avait ete modifie ora
Iement. 

iii) BXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

632. A Ia 826 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/12) contenant le texte de !'article 68 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 633). La Commission pl6niere a adopte ce texte sans 
vote formel 120• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

633. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 68 le texte suivant: 

Article 68 

1. A moins que le traite n'en dispose ou que les parties n'en con
viennent autrement, Ia suspension de !'application d'un traite sur Ia 
base de ses dispositions ou conformement a Ia presente Convention: 

a) libere Ies -parties entre lesquelles I' application du traite est 
suspendue de l'obligation d'executer le traite dans leurs relations 
mutuelles pendant Ia periode de suspension; 

b) n'affecte pas par ailleurs les relations juridiques entre les parties, 
etablies par Ie traite. 

2. Pendant Ia periode de suspension, les parties doivent s'abstenir 
de tons actes tendant a faire obstacle a Ia reprise de !'application du 
trait e. 

PARTIE VI.- DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 69 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

634. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 69 : Cas de succession d'Etats et de responsabilite d'un Eta! 

Les dispositions des presents articles ne prejugent aucune question 
qui pourrait se poser au sujet d'un traite du fait d'une succession 
d'Etats ou en raison de la responsabilite internationale d'un Etat. 

120 Ibid. 

B. - Amendements 

635. L'article 69 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par la Hongrie et la Pologne (A/CONF.39/C.1/ 
L.279), le Japan (A/CONF.39/C.l/L.365), et la Suisse 
(A/CONF.39/C.1/L.359). 

636. L'objet de ces amendements etait le suivant: 
a) Hongrie et Pologne (A/CONF.39/C.1/L.279): 
Ajouter ala fin les mots «on de l'ouverture d'hostilites 

entre Etats ». 
[Adopte. Voir ci-dessous par. 638, alinea c.] 

b) Suisse (A/CONF.39/C.1/L.359): 
Modifier !'article comme suit: 
Les dispositions des presents articles ne prejugent aucune question 

qui pourrait se poser au sujet d'un traite du fait d'hostilites, d'une 
succession d'Etats, ou en raison de la responsabilite internationale 
d'un Etat. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 638, alinea c.] 

c) Japan (A/CONF.39/C.l/L.365) : 
Modifier comme suit l'enonce de cet article, qui devien

drait un alinea du preambule de la Convention: 
Confirmant que les dispositions de Ia presente Convention, 

consacrant les regles generales du droit international applicables 
dans le domaine du droit des traites, ne prejugent aucune question 
qui pourrait se poser au sujet d'un traite dans une matiere relevant 
de tout autre domaine du droit international. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 638, alineas a et b.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

637. La Commission pleniere a precede a un premier 
examen de !'article 69 et des amendements y relatifs a 
sa 766 seance, le 17 mai 1968. A sa 826 seance, le 23 mai 
1968, la Commission a examine le rapport du Comite 
de redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

638. A sa 766 seance, la Commission pleniere a vote 
sur les amendements dont elle etait saisie. Les resultats 
des votes ont ete les suivants: 

a) Par 64 voix centre 4, avec 20 abstentions, la propo
sition figurant dans l'amendement du Japan (A/CONF. 
39/C.l/L.365) et tendant a remplacer !'article 69 par un 
alinea du preambule a ete rejetee. 

b) Par 45 voix centre 22, avec 20 abstentions, la redac
tiun de !'article figurant dans l'amendement du Japan 
(A/CONF.39/C.l/L.365) a ete rejetee. 

c) Par 72 voix contre 5, avec 14 abstentions, le principe 
des amendements presentes par la Hongrie et la Palogne 
(A/CONF.39/C.1/L.279) et par la Suisse (A/CONF.39/ 
C.1/L.359) a ete adopte. 

639. A la meme seance, la Commission pleniere a 
decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de redac
tion !'article 69 tel qu'il avait ete modifie. 
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iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

640. A la 828 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/12) contenant le texte de !'article 69 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 641). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 121

• 

iv) 'TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

641. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 69 le texte suivant: 

Article 69 

Les dispositions de la presente Convention ne prejugent aucune 
question qui pourrait se poser a propos d'un traite du fait d'une succes
sion d'Etats ou en raison de Ia responsabilite internationale d'un Etat 
ou de l'ouverture d'hosiilites entre Etats. 

ARTICLE 69 bis 

642. Un amendement du Chili (A/CONF.39/C.l/L.341) 
a !'article 60 a ete adopte par la Commission pleniere, 
qui a aussi accepte la recommandation du Comite 
de redaction tendant a ce que cet amendement soit insere 
dans le texte du projet de convention. Cet amendement 
est examine dans le cadre de !'article 60 (voir ci-dessus 
par. 547 a 558). 

ARTICLE 70 

A. - Texte de la Commission du droit international 

643. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Alficle 70: Cas d'un Etat agresseur 

Les presents articles ne prejudicient pas aux obligations qui 
peuvent resulter a propos d'un traite, pour un Etat agresseur, de 
mesures prises conformement a la Charte des Nations Unies au 
sujet de l'agression commise par cet Etat. 

B. - Amendements 

644. L'article 70 a fait l'objet d'amendements pre
sentes par le Japon (A/CONF.39/C.l/L.366) et par la 
Thailande (A/CONF.39/C.1/L.367). 
645. L'objet de ces amendements etait le suivant 

a) Japon (A/CONF.39/C.1/L.366): 
Modifier comme suit: 
La presente Convention ne prejudicie pas aux obligations qui 

peuvent resulter pour un Etat, a propos d'un traite, d'une decision 
obligatoire prise par le Conseil de securite de !'Organisation des 
Nations Unies. 

121 Ibid. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 648, alinea a.] 

b) Thai1ande (A/CONF.39/C.lfL.367): 
1) Supprimer les mots «pour un Etat agresseur » et 

metire une virgule apres le mot « resulier ». 
2) Supprimer a la fin de la phrase les mots « au sujet 

de l'agression commise par cet Etat ». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 648, alinea b.] 

C. - Travaux de la Commission pleniere 

i) SEANCES 

646. La Commission pleniere a precede a un premier 
examen de !'article 70 et des amendements y relatifs a 
sa 768 seance, le 17 mai 1968. A sa 828 seance, le 23 mai 
1968, elle a examine le rapport du Comite de redaction 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

647. A la 768 seance de la Commission pleniere, le 
Liberia a presente un amendement oral a !'article 70 ten
dant a ajouter les mots « ou pour tout autre Etat » apres 
les mots « un Etat agresseur » et les mots « ou de toutes 
autres activites contraires aux dispositions de la Charte 
des Nations Unies » ala fin de !'article. 
648. Ala meme seance, la Commission pleniere a vote 
sur les amendements dont elle etait saisie. Les resultats 
du vote ont ete les suivants: 

a) Par 58 voix centre 7, avec 27 abstentions, l'amende
ment du Japon (AfCONF.39fC.1fL.366) a ete rejete. 

b) Par 54 voix centre 4, avec 30 abstentions, l'amende
ment de la Thailande (A/CONF.39fC.1/L.367) a ete rejete. 
649. Egalement a sa 768 seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de 
redaction !'article 70 avec l'amendement oral du Liberia. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE dDACTION 

650. A Ia 828 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/12) contenant le texte de !'article 70 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 651). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 122• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA CoMMISSION PLENIERE 

651. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 70 le texte suivant: 

Article 70 

Les dispositions de Ia presente Convention ne prejudicient pas 
aux obligations qui peuvent resulter a propos d'un traite, pour un Etat 
agresseur, de mesures prises conformement a la Charte des Nations 
Unies au sujet de l'agression commise par cet Etat. 

122 Ibid. 
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PARTIE VII. DEPOSITAIRES, NOTIFICATIONS, 
CORRECTIONS ET ENREGISTREMENT 

ARTICLE 71 et ARTICLE 72 

652. A sa 77e seance, le 20 mai 1968, la Commission 
pleniere a decide, sans opposition, d'examiner ensemble 
les articles 71 et 72. En raison de cette decision de la 
Commission et du fait que certains des amendements se 
rapportent a ces deux articles, ceux-ci sont examines 
ensemble sous la meme rubrique. 

A. - Texte de la Commission du droit international 

653. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 71 : Depositaires des traites 

1. Le depositaire d'un traite, qui peut atre un Etat ou une orga
nisation intemationale, sera designe par les Etats ayant participe 
a la negociation dans Ie traite ou autrement. 

2. Les fonctions du depositaire d'un traite ont un caractere 
international et le depositaire est tenu d'agir impartialement dans 
l'accomplissement de ces fonctions. 

Article 72: Fonctions des depositaires 

1. A moins que le traite n'en dispose autrement, les fonctions 
du depositaire sont notamment Ies suivantes: 

a) Assurer la garde du texte original du traite si celui-ci lui a ete 
confie; 

b) Etablir des copies certifiees conformes du texte original et tous 
autres textes en d'autres langues qui peuvent 8tre necessaires en 
vertu du traite, et Ies communiquer aux Etats ayant qualite pour 
devenir parties au traite; 

c) Recevoir toutes signatures du traite et tous instruments et 
notifications relatifs au traite; 

d) Examiner si une signature, un instrument ou une reserve sont 
conformes aux dispositions du traite et des presents articles et, 
le cas echeant, appeler sur cette question !'attention de l'Etat en 
cause; 

e) Informer les Etats ayant qualite pour devenir parties au traite 
des actes, communications et notifications relatifs au traite; 

f) Informer les Etats ayant qualite pour devenir parties au traite 
de la date a Iaquelle a ete re<;u ou depose Ie nombre de signatures 
ou d'instruments de ratification, d'adhesion, d'acceptation ou 
d'approbation requis pour !'entree en vigueur du traite; 

g) Remplir Ies fonctions specifiees dans d'autres dispositions des 
presents articles. 

2. Lorsqu'une divergence apparait entre un Etat et le depositaire 
au sujet de l'accomplissement des fonctions de ce dernier, le deposi
taire doit porter Ia question a !'attention des autres Etats ayant 
qualite pour devenir parties au traite ou, le cas echeant, de l'organe 
competent de !'organisation internationale en cause. 

B. - Amendements 

654. Des amendements relatifs a la fois a l'article 71 
et a !'article 72 ont ete presentes par la Chine (A/CONF. 

39/C.l/L.328) et par la Malaisie (A/CONF.39/C.l/L.290/ 
Rev.l et A/CONF.39/C.l/L.291). 

655. L'article 71 a fait !'objet d'autr.es amendements, 
presentes par les pays suivants: Bulgarie, Cambodge, 
Guinee, Mali, Mongolie et Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie (A/CONF.39/C.l/L.351), Bulgarie, 
Roumanie et Suede (A/CONF.39/C.l/L.236 et Add.l) 123, 

Finlande (A/CONF.39/C.l/L.248), et Mexique (A/CONF. 
39/C.l/L.372). 

656. Outre les amendements mentionnes au para
graphe 654 ci-dessus, !'article 72 a fait l'objet d'amende
ments presentes par les pays suivants: Etats-Unis d'Ame
rique (A/CONF.39/C.l/L.369), Finlande (A/CONF.39/ 
C.1/L.249), Mexique (A/CONF.39/C.1/L.373), Mongolie 
(A/CONF.39/C.l/L.368), et Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie (A/CONF.39/C.l/L.364). 

657. L'objet des amendements precedents, presentes 
ci-apres sous des rubriques relatives aux articles 71 et 72, 
au paragraphe 1 et au paragraphe 2 de l'article 71, au 
paragraphe 1, au nouveau paragraphe a inserer entre les 
paragraphes 1 et 2 et au paragraphe 2 de !'article 72, 
etait le suivant: 

i) Articles 71 et 72 

a) Chine (A/CONF.39/C.l/L.328): 
1) Au debut du paragraphe 1 de !'article 71, ajouter 

le mot « multilateral» apres le mot « traite ». 
2) Au paragraphe 2 de !'article 71, ajouter le mot 

«multilateral» apres le mot « traite ». 
3) Faire passer le paragraphe 2 de !'article 71 dans 

!'article 72, dont il deviendrait le paragraphe I. 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 660, alineas bet e.] 

b) Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.290/Rev.l) 124
: 

Au paragraphe 2 de !'article 71: 
1) Supprimer les mots « Les fonctions du depositaire 

d'un traite ont un caractere international et ». 
2) [Non applicable au texte franc;ais.] 
3) A la fin du paragraphe, remplacer le mot « ces » 

par « ses ». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 659.] 

c) Malaisie (A/CONF.39/C.1/L.291): 
Modifier comme suit le debut du paragraphe 1 de 

!'article 72: 
1. Les fonctions du depositaire d'un traite ant wz caractere 

international et, a moins que le traite n'en dispose autrement, soot 
notamment les suivantes. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 659.] 

123 Auteurs: Bulgarie et Suede; coauteur: Roumanie (Add.l). 
124 Dans la premiere version de cet amendement (A/CONF. 

39/C.1/L.290), Ie texte anglais du paragraphe 2 de !'article 71 etait 
ainsi con<;u: 

« 2. The depositary is under an obligation to act impartially 
in the performance of his duties. » 
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ii) Paragraphe I de T'article 71 

a) Bulgarie, Roumanie et Suede (A/CONF.39jC.l/ 
L.236 et Add.l): 

Rem placer par: 

1. Les Eiats ayant participe a Ia negociation designeront dans 
le traite ou d'une autre maniere un ou plusieurs Btats ou une orga
nisation internationale pour exercer les fonctions du depositaire. 

[Adopie. Voir ci-dessous par. 660, alinea a.] 

b) Finlande (A/CONF.39JC.l/L.248): 
Modifier comme suit: 

1. Le depositaire d'un traite, qui peut etre un Etat ou plusieurs 
Etats ou une organisation internationale, sera designe par les Eiats 
ayant participe a Ia negociation, dans le traite ou autrement. 

[Adopie. Voir ci-dessous par. 660, alinea a.] 

c) Mexique (A/CONF.39/C.l/L.372): 
Modifier comme suit: 

Le depositaire d'un traite, qui peut etre un Etat ou une organisa
tion internationale ou /e principal fonctionnaire administratif d'une 
telle organisation, sera designe par les Eiats ayant participe a la 
negociation, dans le traite ou autrement. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 660, alinea c.] 

iii) Paragraphe 2 de /'article 71 

Bulgarie, Cambodge, Guinee, Mali, Mongolie et Repu
blique socialiste sovietique de Bielorussie (A/CONF.39/ 
C.l/L.351): 

Modifier comme suit: 

2. Les fonctions du depositaire d'un traite ant un caractere 
international et Ie depositaire est tenu d'agir impartialement dans 
l'accomplissement de ces fonctions, quels que soient l'etat et Ia 
nature des relations entre l'Etat depositaire et l'Etat qui fait /es noti· 
fications ou communications visees a I' article 7 3. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 660, alinea d.] 

iv) Paragraphe 1 de !'article 72 

1) Membre de phrase introductif 
Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39JC.IJL.369): 
Modifier comme suit: 
1. A mains que Je traite n'en dispose ou que les Etats contractants 

n'en conviennent autrement, les fonctions du depositaire sont no
tamment les suivantes. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 660, alineaf] 

2) Nouvel alinea precedant l'alinea a 
Etats-Unis d'Amerique (AJCONF.39JC.!JL.369) : 
Ajouter, avant l'alinea a actuel, un nouvel alinea 

ainsi co nyu: 
a) Preparer le texte original en vue de la signature dans les langues 

specifiees. 

[Adopie (voir ci-dessous par. 660, alineag); ulterieurement 
retire (voir par. 664).] 

3) Alinea a 
a) Finlande (A/CONF.39/C.l/L.249): 
Modifier comme suit: 
a) Assurer Ia garde du texte original et, le cas echeant, du texte 

amende du traite si celui-ci lui a ete con:fie. 

[Adopie. Voir ci-dessous par. 660, alinea o.] 

b) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39JC.l/L.369): 
Modifier comme suit: 

Assurer la garde du texte original du traite et des pleins pouvoirs, 
des instruments de ratification, d'adhesion, d'acceptation ou d'appro
bation et des notifications qui lui ont ete communiques. 

[Ado pte. Voir ci-dessous par. 660, alinea h.] 

c) Mexique (AJCONF.39JC.1JL.373): 
Modifier comme suit: 

a) Assurer la garde du texte original du traite si celui-ci lui a ete 
con:fie, ainsi que de tout acte le modifiant. 

[Adopie. Voir ci-dessous par. 660, alinea o.] 

4) Alinea d 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie (AJCONF. 

39/C.l/L.364): 
Modifier comme suit: 

d) Examiner si les instruments se rapportant au traite sont en 
bonne et due forme et, le cas ech6ant, appeler sur cette question 
!'attention de l'Etat en cause. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 660, alinea i] 

5) Alinea e 
Finlande (A/CONF.39/C.lfL.249): 
Modifier comme suit: 

e) Informer les parties au traite et les Etats ayant qualite pour y 
devenir parties des actes, communications et notifications relatifs 
au traite. 

[Adopte, Voir ci-dessous par. 660, alinea j.] 

6) Nouvel alinea a inserer entre les alineas f et g 
Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39JC.l/L.369): 
Ajouter, entre les alineasfetg actuels, un nouvel alinea 

ainsi con9u: 

Faire enregisirer le traite aupres du Secretariat de !'Organisation 
des Nations Unies. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 660, alinea k.] 

v) Nouveau paragraphe a inserer 
entre les paragraphes 1 et 2 de l' article 72 

Republique socialiste sovietique de Birflorussie (A/CONF. 
39/C.l/L.364): 

Ajouier entre les paragraphes 1 et 2 un nouveau para
graphe ainsi cou9u: 

Si le traite n'entre pas en vigueur entre certaines de ses parties, 
ce fait ne doit pas infiuer sur l'obligation du depositaire de remp!ir 
ses fonctions a l'egard de taus les Etats parties au traite. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 660, alinea 1.] 

vi) Paragraphe 2 de /'article 72 

a) Mongolie (A/CONF.39JC.l/L.368): 
Ajouter la phrase suivante a la fin du paragraphe: 

« Cette divergence ne doit pas infiuer sur l'accomplis
sement impartial par le depositaire de ses fonctions enu
merees au paragraphe 1 du present article. » 
[Adopte. Voir ci-dessous par. 660, alinea m.] 
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b) Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.369): 
Modifier comme suit: 
2. Lorsqu'une divergence apparait entre un Etat et le depositaire 

au sujet de l'accomplissement des fonctions de ce dernier, le depo
sitaire doit porter Ia question a !'attention des autres Etats signa
taires et contractants ou, le cas echeant, de l'organe competent de 
!'organisation internationale en cause. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 660, alinea n.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

658. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen des articles 71 et 72 et des amendements y relatifs 
a ses 776 et 786 seances, le 20 mai 1968. A sa 826 seance, 
le 23 mai 1968, la Commission a examine le rapport du 
Comite de redaction sur ces articles. A sa 836 seance, le 
24 mai 1968, elle a examine un nouveau rapport du Comite 
de redaction sur !'article 71. 

ii) EXAMEN INITIAL 

659. A la 786 seance de la Commission pleniere, 
l'amendement de la Bulgarie, du Cambodge, de la Guinee, 
du Mali, de la Mongolie et de la Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie (A/CONF.39/C.l/L.351) a !'arti
cle 71 a ete modifie oralement par ses auteurs, qui ont 
remplace les mots « l'Etat depositaire », par « celui-ci ». 
A la meme seance, les amendements de la Malaisie (A/ 
CONF.39/C.1/L.290/Rev.1 et A/CONF.39/C.l/L.291) aux. 
articles 71 et 72 ont ete retires. 
660. Egalement a la 78 6 seance, la Commission ple
niere a vote sur les amendements dont elle restait saisie. 
Les resultats des votes ont ete les suivants: 

Article 71 

a) Par 77 voix contre zero, avec 5 abstentions, le prin
cipe contenu dans les amendements de la Bulgarie, de la 
Roumanie et de Ia Suede (A/CONF.39/C.l/L.236 et 
Add.1) et de la Finlande (A/CONF.39/C.l/L.248) au 
paragraphe 1 a ete adopte. 

b) Par 39 voix contre 9, avec 19 abstentions, la partie 
de l'amendement de la Chine (A/CONF.39/C.l/L.328) 
qui tendait a ajouter le mot «multilateral» apres le mot 
« traite », au debut du paragraphe 1 et au paragraphe 2, 
a ete rejetee. 

c) Par 40 voix contre 10, avec 32 abstentions, l'amende
ment du Mexique (AfCONF.39fC.IfL.372) au paragra
phe 1 a ete adopte. 

d) Par 25 voix contre 23, avec 28 abstentions, !'amen
dement de la Bulgarie, du Cambodge, de la Guinee, du 
Mali, de la Mongolie et de la Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie (A/CONF.39/C.l/L.351) au para
graphe 2, tel qu'il avait ete modifie oralement, a ete rejete. 

e) Par 35 voix contre 8, avec 27 abstentions, Ia partie 
de l'amendement de la Chine (A/CONF.39/C.1fL.328) 
qui proposait de transferer le paragraphe 2 de l'article 71 
a }'article 72 a ete rejetee. 

Article 72 

f) Par 46 voix contre 12, avec 28 abstentions, l'amende
ment des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.369) 

au membre de phrase introductif du paragraphe 1 a ete 
ado pte. 

g) Par 45 voix contre 4, avec 32 abstentions, l'amende
ment des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/L.369) 
tendant a ajouter un nouvel alinea avant l'alinea a du 
paragraphe 1 a ete adopte. 

h) Par 71 voix contre zero, avec 13 abstentions, !'amen
dement des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/ 
L.369) a l'alinea a du paragraphe 1 a ete adopte. 

i) Par 32 voix contre 24, avec 27 abstentions, !'amen
dement de Ia Republique socialiste sovietique de Bielo
russie (A/CONF.39/C.l/L.364) a l'alinea d du para
graphe 1 a ete adopte. 

j) Par 64 voix contre 2, avec 18 abstentions, !'amen
dement de Ia Finlande (A/CONF.39/C.l/L.249) a l'ali
nea e du paragraphe 1 a ete adopte. 

k) Par 59 voix contre zero, avec 22 abstentions, 
l'amendement des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/ 
C.1/L.369) tendant a inserer un nouvel alinea entre les 
alineas f et g du paragraphe 1 a ete adopte. 

l) Par 35 voix contre 16, avec 33 abstentions, !'amen
dement de la Republique socialiste sovietique de Bielo
russie (A/CONF.39/C.1/L.364) tendant a inserer un nou
veau paragraphe entre les paragraphes 1 et 2 a ete adopte. 

m) Par 29 voix contre 28, avec 29 abstentions, !'amen
dement de la Mongolie (A/CONF.39/C.1/L.368) au para
graphe 2 a ete adopte. 

n) Par 55 voix contre une, avec 29 abstentions, !'amen
dement des Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.1/ 
L.369) au paragraphe 2 a ete adopte. 

o) Le principe contenu dans les amendements de la 
Finlande (A/CONF.39/C.l/L.249) et du Mexique (A/ 
CONF.39/C.l/L.373) a l'alinea a du paragraphe 1 a ete 
adopte sans opposition. 
661. En:fin, a sa 786 seance, la Commission pleniere 
a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de 
redaction les articles 71 et 72, tels qu'ils avaient ete 
modifies. 

iii) EXAMEN DES RAPPORTS DU COMITE DE REDACTION 

662. A la 826 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/12 et Corr.l) contenant le texte des 
articles 71 et 72 adoptes par le Comite. 

663. La Commission pleniere a decide, sans opposition, 
de renvoyer le texte de I' article 71 125 , au Comite de 

125 Ce texte (A/CONF.39/C.l/12 et Corr.l) etait redige comme 
suit: 

« 1. Le depositaire d'un traite, qui peut etre un ou plusieurs 
Etats ou tme organisation intemationale ou le principal fonc
tionnaire administratif d'une te!le organisation, est designe par 
les Etats ayant participe a Ia negociation, dans le traite ou autre
ment. 

« 2. Les fonctions du depositaire d'un traite ont un caractere 
international, et le depositaire est tenu d'agir impartialement 
dans l'accomplissement de ces fonctions. En particulier, le fait 
qu'un traite n'est pas entre en vigueur entre certaines parties 
ou qu'une divergence est apparue entre un Etat et un depositaire 
ne doit pas influer sur cette obligation du depositaire. » 
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redaction pour nouvel examen, compte tenu des obser
vations formulees a son sujet a la 82e seance de la Com
mission pleruere. 
664. Le texte de !'article 72 recommande par le Comite 
de redaction (A/CONF.39/C.l/12 et Corr.l) reprenait le 
texte d'un amendement des Etats-Unis d'Amerique (A/ 
CONF.39/C.lfL.369) tendant a ajouter un nouvel alinea 
avant l'alinea a du texte du paragraphe 1 de !'article 72 
propose par la Commission du droit international. Cet 
amendement avait eie adopte par la Commission pleniere 
(voir ci-dessus par. 660, alinea g). Dans le texie recom
mande par lc Comite de redaction (A/CONF.39/C.l/12 
ei Corr.l), cet alinea etait ainsi congu: 

a) preparer Ie texie original en vue de Ia signature dans les Iangues 
specifiees. 

Compte tenu des observations faites au cours de la 
82e seance, les Etats-Unis d'Amerique ont fait sa voir qu'ils 
n'insisteraieni pas pour que l'alinea propose dans leur 
amendemeni soit mainienu. La Commission pleniere a 
decide, sans opposition, de supprimer cet alinea. La Com
mission pleniere a alors adopie, sans vote formel 126

, 

le texte recommande par le Comite de redaction, tel qu'il 
avaiL ete modi:fie. 
665. A la 83e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(AjCONF.39fC.l/14) contenant un texte revise de !'arti
cle 71 adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 666). La Commission pleniere a adopte ce texte 
sans vote formel 127• 

iv) TEXTES ADOPTES PAR LA CoMMISSION PLENIERE 

666. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 71 le texte suivant: 

Article 71 

1. La designation du depositaire d'un traite peut etre effectuee 
par Ies Etats ayant participe a la negociation, soit dans le traite 
lui-meme, soit de toute autre maniere Le depositaire peut etre un 
ou plusieul's Etats, une organisation internatiouale ou le principal 
fonctionnaire administratif d'une telle organisation. 

2. Les fonctions du depositaire d'un traite out un caractere inter
national et le depositaire est tenu d'agir impartialement dans l'accom
plissement de ses fonctions. En particulier, le fait qu'un traite n'est 
pas entre en vigueur entre certaines des parties ou qu'une divergence 
est apparue entre un Etat et un depo,sitaire en ce qui concerne 
l'exercice des fonctions de ce dernier ne doit pas influer sur cette 
obligation. 

667. La Commission plemere recommande egalement 
ala Conference d'adopter pour !'article 72le texte suivant: 

Article 72 

1. A moins que Ie traite n'en dispose ou Ies Etats contractants 
n'en conviennent autrement, les fonctions du depositaire sont notam
ment les suivantes: 

a) assurer Ia garde du texte original du traite et des pleins pouvoirs 
qui lui seraient remis; 

126 Voir ci-dessus par. 13. 
127 Ibid. 

b) etablir des copies certifiees conformes du texte original et tous 
autres textes en d'autres langues qui peuvent l!tre requis par le traite, 
et les communiquer aux parties au traite et aux Etats ayant qualite 
pour le devenir; 

c) recevoir toutes signatures du traite et recevoir et garder tous 
instruments, notifications et communications relatifs au traite; 

d) examiner si une signature, un instrument, ou une communication 
ou notification se rapportant au traite est en bonne et due forme et, 
le cas echeant, appeler sur cette question !'attention de l'Etat en cause; 

e) informer les parties au traite et Ies Etats ayant qualite pour 
Ie devenir des actes, communications et notifications relatifs au traite; 

f) informer les Etats ayant qualite pour devenir parties au traite 
de Ia date a laquelle a ete re~u ou depose le nombre de signatures ou 
d'instruments de ratification, d'adhCsion, d'acceptation ou d'approba· 
tion requis pour !'entree en vigueur du traite; 

g) assurer !'enregistrement du traite aupres du Secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies; 

h) remplir les fonctions specifiees dans d'autres dispositions de Ia 
presente Convention. 

2. Lorsqu'une divergence apparalt entre un Etat et le depositaire 
au sujet de l'accomplissement des fonctions de ce dernier, Ie dcposi· 
taire doit porter la question a }'attention des Etats signataires et des 
Etats contractants ou, le cas echeant, de l'organe competent de !'or
ganisation internationale en cause. 

ARTICLE 73 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

668. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 73: Notifications et communications 

Sauf dans les cas oil Ie traite ou les presents articles en disposent 
autrement, une notification ou communication qui doit etre faite 
par un Etat en vertu des presents articles: 

a) Sera transmise, s'il n'y a pas de depositaire, directement aux 
Etats auxquels elle est destinee ou, s'il y a un depositaire, ace dernier; 

b) Ne sera consideree comme ayant eie faite par l'Etat en question 
qu'a partir de sa reception par l'Etat auquel elle est transmise ou, 
le cas echeant, par le depositaire; 

c) Si elle est transmise a un depositaire, ne sera consideree comme 
ayant ete re9ue par l'Eiat auquel elle est destinee qu'a partir du 
moment oil cet Etat aura re9u du depositaire !'information prevue 
a l'alinea e du paragraphe 1 de !'article 72. 

B. - Amendements 

669. Aucun amendement a !'article 73 n'a ete presente. 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

670. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de !'article 73 a sa 786 seance, le 20 mai 1968. 
A sa 82e seance, le 23 mai 1968, elle a examine le rapport 
du Comite de redaction sur cet article. 
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ii) EXAMEN INITIAL 

671. A sa 786 seance, la Commission pleniere a decide, 
sans opposition, d'adopter !'article 73 et de le renvoyer 
au Comite de redaction. 

ill) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

672. A la 826 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/12) contenant le texte de !'article 73 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 673). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 128

• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA Co:MMISSION PLBNIERE 

673. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 73 le texte suivant: 

Article 73 

Sauf dans les cas oii Ie traite ou Ia presente Convention en dispose 
autrement, une notification ou communication qui doit ~tre faite par 
un Etat en vertu de Ia presente Convention : 

a) sera transmise, s'il n'y a pas de depositaire, directement aux 
Etats auxquels elle est destinee ou, s'il y a un depositaire, ace dernier; 

b) ne sera consideree comme ayant ete faite par I'Etat en question 
qu'a partir de sa reception par I'Etat auquel elle est transmise ou 
Ie cas echeant, par le depositaire; 

c) si elle est transmise a un depositaire, ne sera consideree comme 
ayant ete re,.ue par I'Etat auquel elle est destinee qu'a partir du 
moment oii cet Etat aura re10u du depositaire !'information prevue a 
l'alinea e du paragraphe 1 de l'article 72. 

ARTICLE 74 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

674. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 74: Correction des erreurs dans les textes 
ou les copies certifiees conformes des traites 

1. Si, apres I'authenti:fication du texte d'un traite, les Etats 
contractants decident d'un commun accord qu'il contient tme erreur, 
il est procede, a moins qu'ils n'en decident autrement, a Ia correction 
de l'erreur: 

a) Soit en apportant au texte Ia correction appropriee et en Ia 
faisant parapher par les representants dfunent habilites; 

b) Soit en etablissant un instrument ou en echangeant des ins
truments distincts ou est consignee Ia correction qu'il a ete convenu 
d'apporter au texte; 

c) Soit en etablissant un texte corrige de !'ensemble du traite 
suivant Ia procedure utilisee pour le texte originaire. 

2. Lorsqu'il s'agit d'un traite pour lequel il existe un depositaire: 
a) Le depositaire noti:fie aux Etats contractants l'erreur et la 

proposition de Ia corriger si aucune objection n'est faite dans un 
delai specifie; 

128 Ibid. 

b) Si, a !'expiration du delai, aucune objection n'a ete faite, 1e 
depositaire effectue et paraphe Ia correction dans le texte, dresse 
un proces-verbal de rectification du texte et en communique copie 
aux Etats contractants; 

c) Si Ia correction proposee a donne lieu a une objection, le 
depositaire communique !'objection aux autres Etats contractants. 

3. Les regles enoncees aux paragraphes 1 et 2 s'appliquent 
egalement lorsque le texte a ete authenti:fie en deux ou plusieurs 
langues et qu'apparait un defaut de concordance qui, de !'accord 
des Etats contractants, doit etre corrige. 

4. a) Le texte corrige remplace le texte defectueux ab initio, 
a moins que les Etats contractants n'en decident autrement; 

b) La correction du texte d'un traite qui a ete enregistre est 
notifiee au Secretariat de !'Organisation des Nations Unies. 

5. Lorsqu'une erreur est relevee dans une copie certifiee confor
me d'un traite, le depositaire dresse un proces-verbal de rectification 
et en communique copie aux Etats contractants. 

B. - Ameodements 

675. L'article 74 a fait !'objet d'amendements pre
sentes par les pays suivants: Autriche (A/CONF.39/C.l/ 
L.8/Rev.l et A/CONF.39/C.l/L.9), Congo [Brazzaville] 
(A/CONF.39/C.l/L.375), et Etats-Unis d'Amerique (A/ 
CONF.39/C.l/L.374). 
676. L'objet de ces amendements, presentes ci-apres 
sous des rubriques relatives a !'ensemble de !'article, au 
paragraphe 1 et au paragraphe 2 de !'article, etait le 
suivant: 

i) Ensemble de /'article 

Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/C.l/L.374): 
Remplacer les mots « Etats contractants », dans le 

membre de phrase introductif du paragraphe 1 et dans 
les paragraphes 2, 3, 4 et 5, par les mots « Etats signataires 
et contractants ». 
[Adopte. Voir ci-dessous par. 678, alinea b.] 

ii) Paragraphe 1 

Membre de phrase introductif 
Congo (Brazzaville} (AfCONF.39fC.lfL.375) : 
Modifier comme suit: « 1. Si, apres l'authenti:fication 

du texte d'un traite, les Etats contractants constatent 
que celui-ci contient une erreur, ils procedent a sa recti
fication. » 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 678, alinea c.J 

iii) Paragraphe 2 

Alinea a 
Autriche (A/CONF.39/C.l/L.8/Rev.l) 129

: 

Remplacer les mots « si aucune objection n'est faite 
dans un delai speci:fie » par les mots « et speci:fie un delai 
approprie dans lequel objection peut etre faite ». 
[Adopte. Voir ci-dessous par. 678, alinea d.] 

129 Soussa forme initiale (A/CONF.39/C.l/L.8), cet amendement 
comprenait egalement, parmi les mots a remplacer, les mots « et 
Ia proposition de Ia corriger>>. 
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Alinea b 
Autriche (A/CONF.39/C.l/L.9): 
Remplacer les mots « aux Etats contractants » par les 

mots « aux Etats ayant qualite pour devenir parties)). 
[Adopte. Voir ci-dessous par. 678, alinea a.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

677. La Commission pleniere a precede a un premier 
examen de !'article 74 et des amendements y relatifs a 
sa 786 seance, le 20 mai 1968. A sa 828 seance, le 23 mai 
1968, elle a examine le rapport du Comite de redaction 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

678. A sa 786 seance, la Commission pleniere a vote 
sur les amendements dont elle etait saisie. Les votes ont 
donne les resultats suivants: 

a) Par 27 voix centre 7, avec 43 abstentions, l'amende
ment de l'Autriche (A/CONF.39/C.l/L.9) a l'alinea b du 
paragraphe 2 a ete adopte. 

b) Par 65 voix centre zero, avec 14 abstentions, !'amen
dement des Etats-Unis d'Amerique (AJCONF.39/C.1J 
L.374) a !'ensemble de !'article a ete adopte. 

c) Par 21 voix contre 13, avec 48 abstentions, l'amende
ment du Congo (Brazzaville) (A/CONF.39JC.1/L.375) au 
membre de phrase introductif du paragraphe 1 a ete rejete. 

d) Par 39 voix contre 7, avec 38 abstentions, l'amende
ment de 1'Autriche (AJCONF.39JC.l/L.8/Rev.l) a l'ali
nea a du paragraphe 2 a ete adopte. 
679. Egalement a sa 786 seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction !'article 74, sous sa forme modifiee. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

680. A la 826 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/12) contenant le texte de !'article 74 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 681). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 13 0• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLBNIERE 

681. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 74 le texte suivant: 

Article 74 

1. Si, apriis l'authentification du texte d'un traite, Ies Etats signa
taires et les Etats contractants decident d'un commun accord qu'il 
contient une erreur, il est procCde, a moins qu'ils n'en decident autre
ment, a Ia correction de l'erreur: 

130 Voir ci-dessus par. 13. 

a) soit en apportant au texte Ia correction appropriee et en Ia 
faisant parapher par les representants dument habilites; 

b) soit en etablissant un instrument ou en echangeant des instruments 
distincts oil est consignee Ia correction qu'il a ete convenu d'apporter 
au texte; 

c) soit en etablissant un texte corl"ige de I'ensemble du traite sui
vant Ia procedure utilisee pour le texte originaire. 

2. Lorsqu'il s'agit d'un traite pour lequel il existe un depositaire: 
a) Ie depositaire notifie aux Etats signataires et aux Etats con

tractants l'erreur et Ia proposition de Ia corriger, et specific un delai 
approprie dans lequel objection peut litre faite; 

b) si, a l'expiration du delai, aucune objection n'a ete faite, Je 
depositaire effectue et paraphe Ia correction dans le texte, dresse un 
prociis-verbal de rectification du texte, et en communique copie aux 
parties au traite et aux Etats ayant qualite pour Ie devenir; 

c) si Ia correction proposee a donne lieu a une objection, Ie deposi
taire communique !'objection aux Etats signataires et aux Etats 
contractants. 

3. Les r~gles enoncees aux paragraphes 1 et 2 s'appliquent egale
ment lorsque le texte a ete authentifie en deux ou plusieurs langues 
et qu'apparalt un defaut de concordance qui, de ]'accord des Etats 
signataires et des Etats contractants, doit litre corrige. 

4. a) Le texte corrige remplace le texte defectueux ab initio, a 
moins que lcs Etats signataires et Ies Etats contractants n'en decident 
autrement; 

b) La correction du texte d'un traite qui a ete enregistre est notifiee 
au Secretariat de l'Organisation des Nations Unies. 

5. Lorsqu'une erreur est relevee dans une copie certifiee conforme 
d'un traite, le depositaire dresse un prociis-verbal de rectification et 
en communique copie aux Etats signataires et aux Etats contractants. 

ARTICLE 75 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

682. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 75: Enregistrement et publication des traites 

Les traites conclus par des parties aux presents articles seront le 
plus tot possible enregistres au Secretariat de !'Organisation des 
Nations Unies. Leur enregistrement et leur publication sont regis 
par le reglement adopte par l'Assemblee generale des Nations Unies. 

B. - Amendements 

683. L'article 75 a fait !'objet d'amendements cpre
sentes par les pays suivants: Chine (A/CONF.39/C.l/ 
L.329), Etats-Unis d'Amerique et Uruguay (A/CONF.39/ 
C.l/L.376), et Republique socialiste sovietique de Bielo
russie (A/CONF.39JC.l/L.371). 

684. L'objet de ces amendements etait le suivant : 
a) Chine (A/CONF.39/C.l/L.329): 
1) Modifier comme suit la premiere phrase de !'article: 

Les traites conclus par l'une quelconque des parties a la presente 
Convention seront le plus tot possible enregistres au Secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies, conformement au paragraphe 1 
de !'Article 102 de Ia Clzarte des Nations Unies et aux reglements 
adoptes par l'Assemb!ee generale des Nations Unies qui seront en 
1•igueur au moment de !'enregistrement. 
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2) Supprimer la deuxieme phrase. 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 686, alinea c.] 

b) Republique socialiste sovietique de Bielorussie (A/ 
CONF.39/C.l/L.371): 

Modifier comme suit: 
Les traites, une fois conclus, seront transmis au Secretariat de 

!'Organisation des Nations Unies aux fins d'enregistrement, de 
classement et d'inscription au repertoire et de publication. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 686, alinea a.] 

c) Etats-Unis d'Amerique et Uruguay (AJCONF.39f 
C.l/L.376): 

Ajouter un nouveau paragraphe ainsi conc;u: 
2. La designation d'un Etat ou d'une organisation intemationale 

comme depositaire d'un traite implique que les Etats parties au 
traite autorisent cet Etat ou cette organisation intemationale a 
faire enregistrer le traite aupres du Secretariat de !'Organisation 
des Nations Unies. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 686, alinea b.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

685. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen de l'article 75 et des amendements y relatifs a 
sa 798 seance, le 21 mai 1968. A sa 828 seance, le 23 mai 
1968, elle a examine le rapport du Comite de redaction 
sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

686. A sa 798 seance, Ia Commission pleniere a vote 
sur les amendements dont elle etait saisie. Les votes ont 
donne les resultats suivants: 

a) Par 56 voix contre 4, avec 26 abstentions, le principe 
de l'amendement de Ia Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie (A/CONF.39/C.l/L.371) a ete adopte. 

b) Par 61 voix contre zero, avec 25 abstentions, I' amen
dement des Etats-Unis d'Amerique et de !'Uruguay (A/ 
CONF.39/C.l/L.376) a ete adopte. 

c) Par 20 voix contre 5, avec 51 abstentions, le point 1 
de l'amendement de la Chine (A/CONF.39/C.l/L.329), 
relatif a la premiere phrase de !'article 75, a ete rejete. 
Du fait de ce vote, le point 2 du meme amendement, 
tendant a supprimer la deuxieme phrase de !'article, 
s'est trouve elimine. 
687. A la meme seance, Ia Commission pleniere a 
decide, sans opposition, de renvoyer !'article 75, sous sa 
forme modifiee, au Comite de redaction. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

688. A la 828 seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/12) contenant le texte de !'article 75 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 689). La Commission pleniere a adopte ce texte 
sans vote formel 131 • 

131 Ibid. 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

689. Compte tenu de ce qui precede, Ia Commission 
pleniere recommande a Ia Conference d'adopter pour 
!'article 75 le texte suivant: 

Article 75 

1. Les traites, apres leur entree en vigueur, seront transmis au 
Secretariat de !'Organisation des Nations Unies aux fins, selon le cas, 
d'enregistrement ou de classement et d'inscription au repertoire ainsi 
que de publication. 

2. La designation d'un depositaire constitue l'autorisation pour 
celui-ci d'accomplir Ies actes vises au paragraphe pn!cedent. 

ARTICLE 76 

A. - Nouvel article propose 

690. La Suisse a presente un amendement (A/CONF.39/ 
C.l/L.250) dont !'objet etait le suivant : 

Apres !'article 75 du projet d'articles, ajouter un nouvel 
article 76 ainsi conc;u: 

1. Les differends relatifs a !'interpretation ou a !'application 
de la Convention relevent de la competence obligatoire de la Cour 
intemationale de Justice, qui, a ce titre, pourra etre saisie par une 
requete de toute partie au differend qui sera elle-meme partie a la 
presente Convention. 

2. Les parties peuvent convenir, dans un delai de deux mois 
apres notification par une partie a !'autre qu'il existe a son avis 
un Iitige, d'adopter d'un commun accord, au lieu du recours a la 
Cour intemationale de Justice, une procedure devant un tribunal 
d'arbitrage. Ce delai etant ecoule, chaque partie peut, par voie 
de requete, saisir la Cour du differend. 

3. Les parties peuvent egalement convenir d'un commun accord, 
dans !e meme delai de deux mois, de recourir a une procedure de 
conciliation avant d'en appeler a Ia Cour intemationale de Justice. 
La commission de conciliation devra formuler ses recommandations 
dans Ies cinq mois suivant sa constitution. Si celles-ci ne sont pas 
acceptees par les parties au litige dans l'espace de deux mois apres 
leur enonce, chaque partie sera Iibre de saisir la Cour du differend 
par voie de requete. 

[Renvoye a Ia deuxieme session de la Conference. Voir 
ci-dessous par. 691.] 

B. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES ET EXAMEN 

691. A Ia 808 seance de Ia Commission pl6niere, le 
21 mai 1968, Ia Suisse a propose que l'examen de son 
amendement (A/CONF.39/C.l/L.250) soit renvoye a Ia 
deuxieme session de la Conference. La Commission a 
accepte cette proposition sans opposition. 

ii) DECISION 

692. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere a decide de renvoyer a la deuxieme session de 
Ia Conference l'examen du nouvel article 76 propose. 
(Voir doc. A/CONF.39/15, par. 129 a 135.) 
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TITRES DES PARTffiS ET DES SECTIONS 
DU PROJET DE CONVENTION 

693. Ainsi qu'il est indique a l'alinea b du paragraphe 16 
du present rapport, le Comite de redaction a decide, 
au debut de ses travaux, de remettre a plus tard les deci
sions sur les titres des parties, sections et articles du projet 
de convention, car leur enonce dependraii du contenu 
effectif des articles eux-memes. Les amendements aux 
titres de certains articles sont indiques a propos des 
articles eux-memes dans le present chapitre du rapport 132

• 

Outre ces amendements, les titres des parties et sections 
du projet de convention ont fait l'objet de certains amen
dements, dont on trouvera la liste ci-apres, avec les titres 
des parties et sections du projet auxquels ils se rapportent. 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

694. Les iitres des parties et des sections du texte de 
la Commission du droit international ayant fait l'objet 
d'amendements etaient les suivants: 
[Partie II: Conclusion et entree en vigueur des traites] 

Section 1 : Conclusion des traites 
Section 2: Reserves aux traites multilateraux 

Partie V: Nullite, fin et suspension de !'application des traites 
Section 2: Nullite des traites 

B. - Amendements 

695. Les titres qui precedent ant fait l'objet d'amen
dements presentes par le Congo [Brazzaville] (A/CONF. 
39/C.l/L.79), la Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.137), et 
la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.120). 

132 Ces amendements etaient les suivants: article 4: Cey!an 
(A/CONF.39/C.1/L.53), voir ci-dessus par. 51, a!inea g; Gabon 
(A/CONF.39/C.l/L.42), voir par. 51, a!. e; Espagne (A/CONF.39/ 
C.l/L.35/Rev.l), voir par. 51, a!. c; article 5 bis : Algerie, Ceylan, 
Hongrie, Inde, Mali, Mongolie, Republique arabe unie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Roumanie, Syrie et Yougoslavie 
(A/CONF.39/C.l/L.74 et Add.l et 2), voir par. 67; article 9 bis: 
Etats-Unis d'Amerique et Pologne (A/CONF.39/C.l/L.88 et Add.l), 
voir par. 104, al. a; article 10 bis : Pologne (A/CONF.39/C.l/L.89), 
voir par. 127; article 12 bis :Belgique (A/CONF.39/C.1/L.111), voir 
par. 104, a!. b; article 13 : Pologne (A/CONF.39/C.1/L.93/Rev.1), 
voir par. 151, a!. a; article 15 : Republique socialiste sovietique de 
Bie!orussie (A/CONF.39/C.l/L.114 et Corr.l), voir par. 164,al. ii,a; 
Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.124), voir par. 164, 
a!. ii,· b; articles 16 et 17 : Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.l39), voir 
par. 177, al. i, b; France (A/CONF.39/C.1/L.169), voir par. 175, 
a!. b; Union des Republiques socialistes sovietiques (A/CONF.39/ 
C.l/L.115), voir par. 175, al. a; article 25 : Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine (A/CONF.39/C.l/L.164), voir par. 251, a!. a; 
article 27: Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.1/L.199), voir 
par. 269, al. i, b; article 48 : Etats-Unis d'Amerique (A/CONF.39/ 
C.1/L.277), voir par. 440, a!. a; article 51 : Grece (A/CONF.39/C.l/ 
L.314/Rev.l), voir par. 473, a!. d; Republique du Viet-Nam (A/ 
CONF.39/C.l/L.222/Rev.l), voir par. 473, al. a; article 60 : Hongrie 
(A/CONF.39/C.1/L.334), voir par. 549, al. b; article 62 : Suisse 

696. L'objet de ces amendements, reproduits ci-apres 
dans 1'ordre des parties ou sections auxquelles ils se 
rapportent, etait le suivant: 

a) Congo (Brazzaville) (AfCONF.39fC.1fL.79): 
Ajouter au titre de la section 1 de la partie II les mots 

« et conditions de validite ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 698.] 

b) Hongrie (A/CONF.39/C.l/L.l37): 
Supprimer les mots « aux traites multilateraux » dans 

le titre de la section 2 de la partie II. 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 699.] 

c) Suisse (A/CONF.39/C.1/L.120): 
Dans le titre de la partie V et de la section 2 de cette 

partie, remplacer le mot « nullite » par le mot « annula
tion ». 
[N'a pas ete mis aux voix. Voir ci-dessous par. 700.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

697. La Commission pleniere a precede a un premier 
examen de l'amendement au titre de la section 1 de la 
partie II a sa ue seance, le 3 avril 1968. Bile a examine 
l'amendement au titre de la section 2 de la partie II a 
sa 20e seance, le 10 avril 1968. L'amendement au titre 
de la partie V et a celui de la section 2 de cette partie a 
ete examine aux 42e et 75e seances de la Commission, 
les 29 avril et 17 mai 1968, respectivement. 

ii) EXAMEN ET DFCISIONS 

698. A sa 11 e seance, la Commission pleniere a decide, 
sans opposition, de renvoyer au Comite de redaction 
l'amendement du Congo (Brazzaville) (A/CONF.39/C.1/ 
L.79) au titre de la section 1 de 1a partie II. 
699. A sa 20e seance, la Commission pleniere a decide, 
sans opposition, de renvoyer au Comite de redaction 
l'amendement de la Hongrie (A/CONF.39/C.l/L.l37) au 
titre de la section 2 de Ia partie II. 
700. A sa 42e seance, la Commission pleniere a decide, 
sans opposition, de surseoir au vote sur l'amendement de 
la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.120) aux titres de la partie V 
et de Ia section 2 de cette partie jusqu'a ce qu'elle ait 
examine tous les articles de la partie V. A sa 75e seance, 
elle a de nouveau decide, sans opposition, de differer le 
vote sur cet amendement jusqu'a ce qu'elle ait acheve 
l'examen de !'article 62. Ala 81e seance de la Commission, 
le sort de cet amendement s'est trouve regie du fait du 
rejet de l'amendement de la Suisse (A/CONF.39fC.1f 
L.121) a !'article 39 (voir ci-dessus par. 356, alinea c). 

---------------------------------------------
(A/CONF.39/C.l/L.347), voir par. 571, al. i, b; article 63 : Suisse 
(A/CONF.39/C.l/L.349), voir par. 587; article 67 : Finlande (A/ 
CONF.39fC.1/L.295), voir par. 620, a!. b. 



CHAPITRE III 

TEXTE DES ARTICLES SUR LE DROIT DES TRAITES ET DES PROJETS DE RESOLUTION 
ADOPTES PAR LA COMMISSION PLENIERE 

A. - Projet de convention sur le droit des traites 

[PARTIE I: INTRODUCTION] 

Article premier: Portee de Ia presente Convention 133 

La presente Convention s'applique aux traites conclus 
entre Etats. 

Article 2 

[Expressions employees] 

Renvoye a la deuxieme session de la Conference 
(voir ci-dessus par. 40). 

Article 3 

[Accords internationaux n'entrant pas dans le cadre 
des presents articles] 

Le fait que la presente Convention ne s'applique ni 
aux accords internationaux conclus entre des Etats et 
d'autres sujets du droit international ou entre ces autres 
sujets du droit international, ni aux accords internationaux 
en forme non ecrite, ne porte pas atteinte: 

a) a la valeur juridique de tels accords; 
b) a !'application a ces accords de toutes regles enon

cees dans la presente Convention et auxquelles ils seraient 
soumis en vertu du droit international, independamment 
de ladite Convention; 

c) a !'application de celle-ci aux relations des Etats 
entre eux dans les accords internationaux auxquels sont 
egalement parties d'autres sujets du droit international. 

Article 4 

[Traites qui sont les actes constitutifs d'organisations 
internationales ou qui sont adoptis au sein d'organi
sations internationales] 
La presente Convention s'applique a tout traite qui 

est l'acte constitutif d'une organisation internationale ou 
a tout traite adopte au sein d'une organisation interna
tionale, sous reserve de toute regie pertinente de !'orga
nisation. 

133 Par exception, le titre de cet article a fait I' objet d'un examen 
par le Comite de redaction, dont la recommandation a ete adoptee 
par la Commission pleniere (voir ci-dessus par. 16, alinea b). 

[PARTIE II: CONCLUSION ET ENTREE 
EN VIGUEUR DES TRAITES] 

[SECTION I : CONCLUSION DES TRAITES] 

Article 5 

[ Capacite des Etats de conclure des traites] 

1. Tout Etat a la capacite de conclure des traites. 
2. Les membres d'une union federale peuvent avoir 

la capacite de conclure des traites si cette capacite est 
admise par la constitution federale et dans les limites 
indiquees dans ladite constitution. 

Article 5 bis 

[Nouvel article propose] 

Renvoye a Ia deuxieme session de la Conference 
(voir par. 69). 

Article 6 

[Pleins pouvoirs pour representer l'Etat dans 
Ia conclusion des traites] 

I. Une personne est consideree comme representant 
un Etat pour !'adoption ou l'authenti:fication du texte 
d'un traite ou pour exprimer le consentement de l'Etat 
a etre lie par un traite: 

a) si elle produit des pleins pouvoirs appropries; ou 
b) s'il ressort de la pratique des Etats interesses ou 

d'autres circonstances qu'ils avaient !'intention de ne pas 
les requerir. 

2. En vertu de letirs fonctions et sans avoir a produire 
de pleins pouvoirs, sont consideres comme representant 
leur Etat: 

a) les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et les 
ministres des affaires etrangeres, pour tous les a:ctes 
relatifs ala conclusion d'un traite; 

b) les chefs de mission diplomatique, pour !'adoption 
du texte d'un traite entre l'Etat accreditant et l'Etat 
accreditaire; 

c) les representants accredites des Etats a une confe
rence internationale ou aupres d'une organisation inter
nationale ou d'un de ses organes, pour !'adoption du 
texte d 'un traite dans cette conference, cette orga ni
sation ou cet organe. 

224 
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Article 7 

[Confirmation ulterieure d'un acte accompli 
sans pouvoirs] 

Un acte relatif a la conclusion d'un traite accompli par 
une personne qui ne peut, en vertu de !'article 6, eire 
consideree comme representant son Etat a cetie fin est 
sans effet juridique, a moins qu'il ne soit confirme ulie~ 
rieurement par l'autorite competente de cet Etat. 

Article 8 

[Adoption du texte] 

Renvoye a la deuxieme session de la Conference 
(voir par. 95). 

Article 9 

[Authentification du texte] 

Le texte d'un traite est arrete comme authentique et 
definitif: 

a) suivant la procedure etablie dans ce texte ou con~ 
venue par les Etats participant ala redaction du traite ; ou, 

b) a defaut d'une telle procedure, par la signature, la 
signature ad referendum ou le paraphe, par Ies represen~ 
tants de ces Etats, du texte du traite ou de l'acte final 
d'une conference dans lequelle texte est consigne. 

Article 9 bis 

[Nouvel article] 

Le consentement d'un Biat a etre lie par un traite 
peut etre exprime par la signature, l'echange d'instruments 
constituant un traite, la ratification, !'approbation, 
!'acceptation ou !'adhesion, ou par tout autre moyen 
s'il en est ainsi convenu. 

Article 10 

[Expression, par la signature, du consentement 
a etre lie par un traite] 

1. Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite 
s'exprime par la signature du representant de cet Etat: 

a) lorsque le traite prevoit que la signature aura cet 
effet; 

b) lorsqu'il est par ailleurs etabli que les Etats ayant 
participe a la negociation ont ete d'accord pour donner 
cet effet a la signature; 

c) lorsque !'intention de I'Etat de donner cet effet a la 
signature ressort des pleins pouvoirs de son representant 
ou a ete exprimee au cours des negociations. 

2. Aux fins du paragraphe 1: 
a) le paraphe d'un texte vaut signature du traite 

lorsqu'il est etabli que les Etats ayant participe a la nego~ 
ciation en sont ainsi convenus; 

b) la signature ad referendum d'un traite par le repre~ 
sentant d'un Etat, si elle est con:firmee par ce dernier, 
vaut signature definitive du traite. 

Article 10 bis 

[Nouvel article] 

Le consentement des Biats a etre lies par un traite 
consiitue par les instruments echanges entre eux s'ex~ 
prime par cet echange: 

a) lorsque les instruments prevoient que leur echange 
aura cet effet; 

b) lorsqu'il est par ailleurs etabli que ces Etats ont ete 
d'accord pour donner cet effet a l'echange des instruments. 

Article 11 

[Expression, par la ratification, !'acceptation ou /'appro~ 
hatton, du consentement a etre lie par un traite] 

I. Le consentement d'un Etat a eire lie par un traite 
s'exprime par la ratification: 

a) lorsque le traite prevoit qu'un tel consentement 
s'exprime par la ratification; 

b) Iorsqu'il est par ailleurs etabli que les Etats ayant 
participe a la negociation ont ete d' accord pour que la 
ratification soit requise; 

c) lorsque le representant de l'Etat a signe le traite 
so us reserve de ratification; ou 

d) lorsque !'intention de l'Etat de signer le traite sous 
reserve de ratification ressort des pleins pouvoirs de son 
representant ou a ete exprimee au cours de la negociation. 

2. Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite 
s'exprime par !'acceptation ou !'approbation dans des 
conditions analogues a celles qui s'appliquent a la rati~ 
:fication. 

Article 12 

[Expression, par !'adhesion, du consentement 
a etre lie par un traite] 

Renvoye a la deuxieme session de la Conference 
(voir par. 147). 

Article 13 

[Echange ou depot des instruments de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion] 

A moins que le traite n'en dispose autrement, les ins~ 
truments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhesion etablissent le consentement d'un Etat a etre 
lie par un traite au moment: 

a) de leur echange entre les Etats contractants ; 
b) de leur depot aupres du depositaire ; ou 
c) de leur notification aux Etats contractants ou au 

depositaire, s'il en est ainsi convenu. 

Article 14 

[Consentement relatif a une partie d'un traite et choix 
entre des dispositions differentes] 

1. Sans prejudice des dispositions des articles 16 a 20, 
le consentement d'un Etat a etre lie par une partie d'un 
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traite ne produit e:ffet que si le traite le permet ou si les 
autres Etats contractants y consentent. 

2. Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite 
qui permet de choisir entre des dispositions di:fferentes 
ne produit e:ffet que si les dispositions sur lesquelles il 
porte sont clairement indiquees. 

Article 15 

[Obligation pour un Etat de ne pas reduire a neant 
!'objet d'un traite avant son entree en vigueur] 

Un Etat doit s'abstenir d'actes qui priveraient un traite 
de son objet et de son but: 

a) lorsqu'il a signe le traite sous reserve de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation, tant qu'il n'a pas mani
feste son intention de ne pas devenir partie au traite; 

b) lorsqu'il a exprime son consentement a etre lie par 
le traite, dans la periode qui precede !'entree en vigueur 
du traite et a condition que celle-ci n'ait pas ete indument 
retardee. 

[SECTION 2: RESERVES AUX TRAITES 
MULTILATBRAUX] 

Article 16 

[Formulation de reserves] 

Un Etat, au moment de signer, de ratifier, d'accepter, 
d'approuver un traite ou d'y adherer, peut formuler une 
reserve, a mains: 

a) que la reserve ne soit interdite par le traite; 
b) que le traite n'autorise que des reserves determinees 

parmi lesquelles ne figure pas la reserve en question; ou 
c) que, dans les cas autres que ceux vises aux alineas a 

et b, la reserve ne soit incompatible avec !'objet et le but 
du traite. 

Article 17 

[Acceptation des reserves et objections 
aux reserves] 

Renvoye a la deuxieme session de la Conference 
(voir par. 189). 

Article 18 

[Procedure relative aux reserves] 

1. La reserve, !'acceptation expresse d'une reserve et 
!'objection a une reserve doivent etre formulees par ecrit 
et communiquees aux Etats contractants et autres Etats 
ayant qualite pour devenir parties au traite. 

2. Lorsqu'elle est formulee lors de }'adoption du texte 
ou lors de la signature du traite sous reserve de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation, une reserve doit etre 
con:firmee formellement par l'Etat qui en est !'auteur au 
moment ou i1 exprime son consentement a etre lie par le 
traite. En pareil cas, la reserve sera reputee a voir ete faite 
a la date a laquelle elle a ete confirmee. 

3. Une acceptation expresse d'une reserve ou une 
objection faite a une reserve anterieurement a la confir
mation de cette derniere n'a pas besoin d'etre elle-meme 
con:firmee. 

Article 19 

[Effets juridiques des reserves] 

1. Une reserve etablie a l'egard d'une autre partie con
formement aux articles 16, 17 et 18: 

a) modifie pour l'Etat auteur de la reserve dans ses 
relations avec cette autre partie les dispositions du traite 
sur lesquelles porte la reserve, dans la mesure prevue par 
cette reserve ; et 

b) modifie ces dispositions dans la meme mesure pour 
cette autre partie dans ses relations avec l'Etat auteur de 
Ia reserve. 

2. La reserve ne modifie pas les dispositions du traite 
pour Ies autres parties au traite dans leurs rapports 
inter se. 

3. Lorsqu'un Etat qui a formule une objection a une 
reserve accepte de considerer le traite comme etant en 
vigueur entre lui-meme et l'Etat auteur de Ia reserve, les 
dispositions sur lesquelles porte la reserve ne s'appliquent 
pas entre les deux Etats, dans la mesure prevue par la 
reserve. 

Article 20 

[Retrait des reserves] 

1. A mains que le traite n'en dispose autrement, une 
reserve peut a tout moment etre retiree sans que le 
consentement de l'Etat qui a accepte la reserve soit neces
saire pour son retrait. 

2. A mains que le traite n'en dispose ou qu'il n'en 
soit convenu autrement, le retrait ne prend e:ffet que 
lorsque les autres Etats contractants en ant rec;u noti
fication. 

[SECTION 3: ENTREE EN VIGUEUR DES TRAITBS] 

Article 21 

[Entree en vigueur] 

1. Un traite entre en vigueur suivant les modalites et 
a Ia date :fixees par ses dispositions ou convenues par 
l'accord des Etats ayant participe a la negociation. 

2. A defaut de telles dispositions ou d'un tel accord, 
un traite entre en vigueur des que le consentement a etre 
lie par le traite a ete etabli pour tous les Etats ayant parti
cipe a la negociation. 

3. Lorsque le consentement d'un Etat a etre lie par 
un traite est etabli a une date posterieure a l'entree en 
vigueur de ce dernier, le traite entre en vigueur a son egard 
a cette date, a mains que le traite n'en dispose autrement. 

4. Les dispositions d'un traite qui reglementent l'au
thentification du texte, l'etablissement du consentement 
des Etats a etre lies par le traite, les modalites ou la date 
d'entree en vigueur, Ies reserves, les fonctions du deposi
taire ainsi que Ies autres questions qui se posent necessai
rement avant I' entree en vigueur du traite sont applicables 
des !'adoption du texte. 
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Article 22 

[Entree en vigueur a titre provisoire] 

1. Un traite ou une partie d'un traite s'applique a 
titre provisoire en attendant son entree en vigueur: 

a) si le traite lui-meme en dispose ainsi; ou 
b) si les Etats ayant participe ala negociation en sont 

ainsi convenus d'une autre maniere. 
2. A moins que le traite n'en dispose autrement ou que 

les Etats ayant participe a la negociation n'en soient 
convenus autrement, !'application a titre provisoire d'un 
traite ou d'une partie d'un traite a l'egard d'un Etat prend 
fin si cet Etat notifie aux autres Etats entre qui le traite 
est applique provisoirement son intention de ne pas 
devenir partie au traite. 

[PARTIE III: RESPECT, APPLICATION 
ET INTERPRETATION DES TRAITES] 

[SECTION 1: RESPECT DES TRAITES] 

Article 23 

[Pacta sunt servanda] 

Tout traite en vigueur lie les parties et doit etre execute 
par elles de bonne foi. 

Article 23 bis 

[Nouvel article] 

Aucune partie ne peut invoquer les dispositions de 
son droit interne comme justifiant la non-execution d'un 
traite. Cette regle est sans prejudice de l'article 43. 

[SECTION 2: APPLICATION DES TRAITES] 

Article 24 

[Non-retroactivite des traites] 

A moins qu'une intention differente ne ressorte du 
traite ou ne soit par ailleurs etablie, les dispositions d'un 
traite ne lient pas une partie en ce qui concerne tout acte 
ou fait anterieur ou toute situation qui avait cesse d'exis
ter a la date d'entree en vigueur de ce traite au regard de 
cette partie. 

Article 25 

[Application territoriale des traites] 

A moins qu'une intention di:fferente ne ressorte du 
traite ou ne soit par ailleurs etablie, une partie au traite 
est liee par lui pour l'ensemble de son territoire. 

Article 26 

[Application de traites successifs portant 
sur la meme matiere] 

Renvoye a la deuxieme session de la Conference 
(voir par. 263). 

[SECTION 3: INTERPRETATION DES TRAITES] 

Article 27 

[Regle generaTe d'interpretation] 

1. Un traite doit etre interprete de bonne foi suivant 
le sens ordinaire a attribuer aux termes du traite dans leur 
contexte et a la lumiere de !'objet et du but du traite. 

2. Aux fins de !'interpretation d'un traite, le con
texte comprend, outre le texte, preambule et annexes 
inclus: 

a) tout accord ayant rapport au traite et qui est inter
venu entre toutes les parties a l'occasion de la conclusion 
du traite; 

b) tout instrument etabli par une ou plusieurs parties a 
!'occasion de la conclusion du traite et accepte par les 
autres parties en tant qu'instrument ayant rapport au 
traiie. 

3. 11 sera tenu compte, en meme temps que du contexte: 
a) de tout accord ulterieur intervenu entre les parties 

au sujet de !'interpretation du traite ou de !'application 
de ses dispositions; 

b) de toute pratique ulterieurement suivie dans !'appli
cation du traite par laquelle est etabli !'accord des parties 
a l'egard de !'interpretation du traite; 

c) de toute regie pertinente de droit international 
applicable dans les relations entre les parties. 

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il 
est etabli que telle etait !'intention des parties. 

Article 28 

[M oyens complement aires d'interpretation] 

11 peut etre fait appel a des moyens complementaires 
d'interpretation, et notamment aux travaux preparatoires 
et aux circonstances dans lesquelles le traite a ete conclu, 
en vue, soit de confirmer le sens resultant de !'application 
de !'article 27, soit de determiner le sens lorsque !'inter
pretation donnee conformement a !'article 27 

a) laisse le sens ambigu ou obscur; ou 
b) conduit a un resultat qui est manifestement absurde 

ou deraisonnable. 

Article 29 

[Interpretation de traites itablis 
en deux ou plusieurs langues] 

1. Lorsqu'un traite a ete authentifie en deux ou plu
sieurs langues, son texte fait foi dans chacune de ces 
langues, a moins que Ie traite ne dispose ou que les parties 
ne conviennent qu'en cas de divergence un texte determine 
l'emportera. 

2. Une version du traite dans une langue autre que l'une 
de celles dans lesquelles le texte a ete authentifie ne sera 
consideree comme texte authentique que si le traite le 
prevoit ou si les parties en sont convenues. 

3. Les termes d'un traite sont presumes avoir le meme 
sens dans les divers textes authentiques. 
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4. Saufle cas prevu au paragraphe 1, lorsque la compa
raison des textes authentiques fait apparaitre une diffe
rence de sens a laquelle !'application des articles 27 et 28 
ne permet pas de remedier, on adoptera le sens qui, 
compte tenu du but et de I' objet du traite, concilie le mieux 
ces textes. 

[SECTION 4: TRAITES ET ETATS TIERS] 

Article 30 

[Regie generale concernant les Etats tiers] 

Un traite ne cree ni obligations ni droits pour un Etat 
tiers sans le consentement de ce dernier. 

Article 31 

[Traites prevoyant des obligations 
pour des Etats tiers] 

Une obligation nait pour un Etat d'une disposition 
d'un traite auquel il n'est pas partie, si les parties entendent 
creer !'obligation au moyen de cette disposition et si 
l'Etat tiers a accepte expressement cette obligation. 

Article 32 

[Traites prevoyant des droits pour des Etats tiers] 

1. Un droit nait pour un Etat d'une disposition d'un 
traite auquel il n'est pas partie, si les parties au traite 
entendent, par cette disposition, conferer ce droit soit a 
l'Etat en question ou a un groupe d'Etats auquel il appar
tient, soit a tous les Etats, et si cet Etat y consent. Son 
consentement est presume tant qu'il n'y a pas d'indication 
contraire, a moins que le traite n'en dispose autrement. 

2. Un Etat qui exerce un droit en application du para
graphe 1 du present article est tenu de respecter, pour 
l'exercice de ce droit, les conditions prevues dans le 
traite ou etablies conformement a ses dispositions. 

Article 33 

[Revocation ou modification d'obligations ou de droits 
d'Etats tiers] 

1. Au cas ou une obligation est nee pour un Etat tiers, 
conformement a !'article 31, cette obligation ne peut etre 
revoquee ou modifiee que par le consentement des parties 
au traite et de l'Etat tiers, a moins qu'il ne soit etabli 
qu'ils en etaient convenus autrement. 

2. Au cas ou un droit est ne pour un Etat tiers, con
formement a I' article 32, ce droit ne peut pas etre revoque 
ou modifie par les parties, s'il est etabli qu'il n'etait pas 
destine a etre revocable ou modifiable sans le consentement 
de l'Etat tiers. 

Article 34 

[Regles d'un traite devenant obligatoires 
par !a formation d'zme coutume internationale] 

Aucune disposition des articles 30 a 33 ne s'oppose a 
ce qu'une regie enon~ee dans un traitedevienneobligatoire 

pour un Etat tiers en tant que regie coutumiere de droit 
international reconnue comme telle ou en tant que prin
cipe general de droit. 

[PARTIE IV: AMENDEMENT ET MODIFICATION 
DES TRAITES 

Article 35 
[Regie generale relative a l'amendement des traites] 

Un traite peut etre amende par accord entre les parties. 
Sauf dans la mesure ou le traite en dispose autrement, 
les regles enoncees dans la partie II s'appliquent a un 
tel accord. 

Article 36 

[Amendement des traites multilateraux] 

Renvoye a la deuxieme session de la Conference 
(voir par. 334). 

Article 37 

[Accords ayant pour objet de modifier des traites multi
lateraux dans les relations entre certaines parties seulement] 

Renvoye a la deuxieme session de la Conference 
(voir par. 341). 

Article 38 

[Modification des traites par une pratique ulterieure] 

Supprime (voir par. 348). 

[PARTIE V: NULLITE, FIN ET SUSPENSION 
DE L'APPLICATION DES TRAITES] 

[SECTION 1: DISPOSITIONS GENERALES] 

Article 39 
[ Validite et maintien en vigueur des traites] 

1. La validite d'un traite ou le consentement d'un Etat 
a etre lie par un traite ne peuvent etre contestes qu'en 
application de la presente Convention. 

2. Un traite ne peut prendre fin ou etre l'objet d'une 
denonciation ou d'un retrait qu'en application des dispo
sitions du traite ou de la presente Convention. La meme 
regie vaut pour la suspension de !'application du traite. 

Article 40 
[Obligations en vertu d'autres regles de droit international] 

La nullite d'un traite, son extinction, sa denonciation, 
le retrait d'une des parties, la suspension de !'application 
du traite, resultant de !'application de la presente Con
vention ou des dispositions du traite, n'affectent en aucune 
maniere le devoir d'un Etat de remplir toute obligation 
enoncee dans le traite a laquelle il est soumis en vertu 
d'une autre regie de droit international. 
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Article 41 

[Divisibilite des dispositions d'un traite] 

1. Le droit prevu dans un traite, pour une partie, de le 
denoncer, de s'en retirer ou d'en suspendre !'application, 
ne peut eire exerce qu'a l'egard de !'ensemble du traite, 
a moins que ce dernier n'en dispose ou que les parties 
n'en conviennent autrement. . 

2. Une cause de nullite, d'extinction, de retrait ou de 
suspension de !'application d'un traite reconnue aux 
termes de Ia presente Convention ne peut etre invoquee 
qu'a l'egard de !'ensemble du traite, sauf dans les condi
tions prevues aux paragraphes suivants ou a !'article 57. 

3. Si la cause en question ne vise que certaines clauses 
determinees, elle ne peut etre invoquee qu'a l'egard de ces 
clauses seulement lorsque: 

a) ces clauses sont separables du reste du traite en ce 
qui concerne leur execution; et 

b) il ressort du traite ou i1 est par ailleurs etabli que 
!'acceptation des clauses en question n'a pas constitue 
pour !'autre partie ou pour les autres parties au traite 
une base essentielle de leur consentement au traiie dans 
son ensemble; 

c) il ne serait pas injuste de continuer a executer le 
traite. 

4. Dans les cas relevant des articles 46 et 47, l'Etat qui 
a le droit d'invoquer le dol ou la corruption pent le faire 
a l'egard soit de !'ensemble du traite soit, sous reserve 
du paragraphe 3, a l'egard seulement de certaines clauses 
determinees. 

5. Dans les cas prevus aux articles 48, 49 et 50, aucune 
divisibilite des dispositions d'un traite n'est admise. 

Article 42 

[Perte du droit d'invoquer une cause de nu!lite d'un traite, 
un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre 
!'application] 

Un Etat ne pent plus invoquer une cause de nullite 
d'un traite, un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en 
suspendre !'application en vertu des articles 43 a 47 inclus 
ou des articles 57 et 59 si, apres avoir eu connaissance 
des faits, cet Etat: 

a) a explicitement accepte de considerer que le traite, 
selon Ie cas, est valide, reste en vigueur ou continue d'etre 
applicable; ou 

b) doit, a raison de sa conduite, etre considere comme 
ayant acquiesce, selon le cas, a la validite du traiie ou a 
son maintien en vigueur ou en application. 

[SECTION 2: NULLITE DES TRAITES] 

Article 43 

[Dispositions du droit interne concernant Ia competence 
pour conclure des traites] 

1. Le fait que le consentement d'un Etat a eire lie par 
un traite a ete exprime en violation d'une disposition de 
son droit interne concernant la competence pour conclure 
des traites ne pent etre invoque par cet Etat co.mme 

viciant son conseniement a moins que cette violationn'ait 
ete manifeste et ne concerne une regie de son droit interne 
d'importance fondamentale. 

2. Une violation est manifesie si elle est objectivement 
evidente pour tout Etai se comporiani en la matiere con
formement a la pratique habituelle et de bonne foi. 

Article 44 

[Restriction particuliere du pouvoir d'exprimer 
!e consentement de l'Etat] 

Si Ie pouvoir d'un representant d'exprimer le consenie
ment de son Eiai a eire lie par un traiie determine a fait 
l'objei d'une restriction particuliere, le fait que ce repre
sentant n'a pas tenu compte de celle-ci ne peut pas eire 
invoque comme viciani le consentement qu'il a exprime, 
a moins que cette restriction n'ait eie noiifiee, avant 
!'expression de ce consentement, aux auires Etats ayant 
pariicipe a la negociation. 

Article 45 

[Erreur] 

1. Un Etat peut invoquer une erreur dans un traite 
comme viciant son consentement a etre lie par le 1.raite 
si l'erreur porte sur un fait ou une situation que cet Etat 
supposait exister au moment ou le traite a ete conclu et 
qui constituait une base essentielle du consentement de 
cet Etat a etre lie par le traite. 

2. Le paragraphe 1 ci-dessus ne s'applique pas lorsque 
ledit Etat a contribue a cette erreur par son comportement 
ou lorsque Ies circonstances ont ete telles qu'il devait etre 
averti de la possibilite d'une erreur. 

3. Une erreur ne concernant que la redaction du 
texte ne porte pas atteinte a la validite d'un traiie; dans 
ce cas, !'article 74 s'applique. 

Article 46 

[Dol] 

Un Etat qui a ete amene a conclure Ull traiie par la 
conduite frauduleuse d'un autre Eiat ayant participe a 
la negociation peut invoquer le dol comme viciant son 
consentement a etre lie par le traite. 

Article 47 

[Corruption du representant d'un Etat] 

Si !'expression du conseniement d'un Etat a eire lie par 
le traite a ete obtenue au moyen de la corruption de son 
representant par !'action directe ou indirecte d'un autre 
Etat ayant participe a la negociation, l'Etat peut invoquer 
cette corruption comme viciant son consentement a etre 
lie par le traite. 

Article 48 

[Contrainte exercee sur le representant d'un Etat] 

L'expression du consentement d'un Etat a eire lie par 
le traite, qui a ete obtenue par la contrainte exercee sur 
son representant au moyen d'acies ou de menaces diriges 
contre lui personnellement, est depourvue de tout effet 
juridique. 
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Article 49 

[Contrainte exercee sur un Etat par !a menace ou l'emploi 
de Iaforce] 

Est nul tout traite dont la conclusion a ete obtenue par 
la menace ou l'emploi de la force en violation des prin
cipes de droit international incorpores dans la Charte 
des Nations Unies. 

Article 50 

[Traites en conflit avec une norme imperative 
du droit international general (jus cogens)] 

Est nul tout traite qui, au moment de sa conclusion, 
est en con:flit avec une norme imperative du droit inter
national general. Aux fins de la presente Convention, une 
norme imperative du droit international general est une 
norme acceptee et reconnue par la communaute inter
nationale des Etats dans son ensemble en tant que norme 
a laquelle aucune derogation n'est permise et qui ne peut 
etre modifiee que par une nouvelle norme du droit inter
national general ayant le meme caractere. 

[SECTION 3: FIN DES TRAITES ET SUSPENSION 
DE LEUR APPLICATION] 

Article 51 

[Fin d'un traite ou retrait par consentement des parties] 

11 peut etre mis fin a un traite ou une partie peut se 
retirer d'un traite: 

a) conformement aux dispositions du traite permettant 
qu'il y soit mis fin ou permettant le retrait; ou 

b) a tout moment, par consentement de toutes les 
parties apres consultation des autres Etats contractants. 

Article 52 

[Nombre des parties a un traite multilateral tombant 
au-dessous du nombre exige pour son entree en vigueur] 

A moins que le traite n'en dispose autrement, un traite 
multilateral ne prend pas fin pour le seul motif que le 
nombre des parties tombe au-dessous du nombre neces
saire pour son entree en vigueur. 

Article 53 

{Denonciation d'un traiti ne contenant pas de dispositions 
relatives a son extinction] 

1. Un traite qui ne contient pas de dispositions rela
tives a son extinction et ne prevoit pas qu' on puisse le 
denoncer ou s'en retirer n'est pas susceptible de denon
ciation ou de retrait, a moins: 

a) qu'il ne soit etabli qu'il entrait dans !'intention des 
parties d'admettre la possibilite d'une denonciation ou 
d'un retrait; ou 

b) que le droit de denonciation ou de retrait ne puisse 
etre deduit de la nature du traite. 

2. Une partie doit notifier au moins douze mois a 
l'avance son intention de denoncer le traite ou de s'en 
retirer conformement aux dispositions du paragraphe 1 
du present article. 

Article 54 

[Suspension de !'application d'un traite 
par consentement des parties] 

L'application d'un traite au regard de toutes les parties 
ou d'une partie determinee peut etre suspendue: 

a) conformement aux dispositions du traite permettant 
une telle suspension; 

b) a tout moment, par consentement de toutes les 
parties. 

Article 55 

[Suspension temporaire de !'application d'un traite multi
lateral, par consentement, entre certaines parties settlement] 

Renvoye a la deuxieme session de la Conference 
(voir ci-dessus par. 511). 

Article 56 

[Traite prenant fin ott dont /'application est suspendue 
implicitement dufait de Ia conclusion d'un traite subsequent] 

1. Un traite est considere comme ayant pris fin lorsque 
toutes les parties a ce traite ont conclu ulterieurement un 
traite portant sur la meme matiere et: 

a) s'il ressort du traite subsequent ou s'il est par ailleurs 
etabli que selon !'intention des parties la matiere doit etre 
regie par ce traite; ou 

b) si les dispositions du traite subsequent sont incom
patibles avec celles du traite precedent a tel point qu'il 
est impossible d'appliquer les deux traites en meme temps. 

2. Le traite precedent est considere comme etant seu
lement suspendu s'il ressort du traite subsequent ou s'il 
est par ailleurs etabli que telle etait !'intention des parties. 

Article 57 
[Fin d'un traite ou suspension de son application comme 

consequence de sa violation] 

1. Une violation substantielle d'un traite bilateral par 
l'une des parties autorise l'autre partie a invoquer la 
violation comme motif pour mettre fin au traite ou sus
pendre son application en totalite ou en partie. 

2. Une violation substantielle d'un traite multilateral 
par l'une des parties autorise: 

a) les autres parties, agissant d'un commun accord, a 
suspendre !'application du traite ou a mettre fin a celui-ci: 

i) soit dans les relations entre elles-memes et l'Etat 
auteur de la violation, 

ii) soit entre toutes les parties; 
b) une partie specialement atteinte par la violation 

a invoquer celle-ci comme motif de suspension de !'appli
cation du traite en totalite ou en partie dans les relations 
entre elle-meme et l'Etat auteur de la violation; 

c) toute autre partie a suspendre !'application du traite 
en ce qui la concerne si ce traite est d'une nature telle 
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qu'une violation substantielle de ses dispositions par une 
partie modifie radicalement la situation de chacune des 
parties quand a !'execution ulterieure de ses obligations 
en vertu du traite. 

3. Aux fins du present article, il y a violation substan
tielle d'un traite dans le cas soit: 

a) d'un rejet du traite non autorise par la presente 
Convention; soit 

b) de la violation d'une disposition essentielle pour la 
realisation de l'objet ou du but du traite. 

4. Les paragraphes qui precedent ne portent atteinte 
a aucune disposition du traite applicable en cas de vio
lation. 

Article 58 
[Survenance d'une situation rendant /'execution impossible] 

1. Une partie peut invoquer l'impossibilite d'executer 
un traite comme motif pour y mettre fin ou pour s'en 
retirer si cette impossibilite resulte de la disparition ou 
de la destruction permanente d'un objet indispensable 
a !'execution de ce traite. Si cette impossibilite est tem
poraire, elle pent etre invoquee seulement comme motif 
pour suspendre !'application du traite. 

2. L'impossibilite d'execution ne peut etre invoquee par 
nne partie comme motif pour mettre fin au traite, pour 
s'en retirer ou pour en suspendre !'application si cette 
impossibilite resulte d'une violation par la partie qui 
l'invoque, soit d'une obligation du traite, soit de toute 
autre obligation internationale a l'egard de toute autre 
partie au traite. 

Article 59 
[ Changement fondamental de circonstances] 

1. Un changement fondamental de circonstances qui 
s'est produit par rapport a celles qui existaient au moment 
de la conclusion d'un traite et qui n'a pas ete envisage 
par les parties ne peut pas etre invoque comme motif 
pour mettre fin au traite ou pour s'en retirer, 

a) a moins que !'existence de ces circonstances n'ait 
constitue une base essentielle du consentement des parties 
a etre liees par le traite; et 

b) que ce changement n'ait pour effet de transformer 
radicalement la portee des obligations qui restent a 
executer en vertu du traite. 

2. Un changement fondamental de circonstances ne 
peut pas etre invoque: 

a) comme motif pour mettre :fin a Ull traite etablissant 
une frontiere ou pour se retirer d'un tel traite; 

b) si le changement fondamental resulte d'une violation, 
par la partie qui l'invoque, soit d'une obligation du traite, 
soit de toute autre obligation internationale a I'egard de 
toute autre partie au traite. 

3. Si une partie peut, conformement aux paragraphes 
qui precedent, invoquer un changement fondamental de 
circonstances C011lllle motif pour mettre :fin a Ull traite 
ou s'en retirer, elle peut egalement ne l'invoquer que pour 
en suspendre !'application. 

Article 60 
[Rupture des relations diplomatiques] 

La rupture des relations diplomatiques ou des relations 
consulaires entre parties a un traite est sans effet sur les 
relations juridiques etablies entre elles par le traite, sauf 
dans la mesure oil !'existence de relations diplomatiques 
ou consulaires est indispensable a !'application du traite. 

Article 61 
[Survenance d'une nouvelle norme imperative 

du droit international general] 

Si une nouvelle norme imperative du droit international 
general survient, tout traite existant qui est en conflit 
avec cette norme devient nul et prend :fin. 

[SECTION 4: PROCEDURE] 

Article 62 
[Procedure a suivre en cas de nullite d'un traite ou pour 
y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre !'application] 

1. La partie qui, sur Ia base des dispositions de Ia 
presente Convention, invoque soit un vice de son consen
tement a etre liee par un traite, soit un motif de contester 
Ia validite d'un traite, d'y mettre fin, de s'en retirer ou 
d'en suspendre I' application, doit · noti:fier sa pretention 
aux autres parties. La notification doit indiquer la mesure 
envisagee a l'egard du traite et les raisons a l'appui. 

2. Si, apres un delai qui, sauf en cas d'urgence parti
culiere, ne saurait etre inferieur a une periode de trois mois 
a compter de la reception de Ia notification, aucune partie 
n'a fait d'objection, Ia partie qui fait la notification peut 
prendre, dans les formes prevues a !'article 63, la mesure 
qu'elle a envisagee. 

3. Si, toutefois, une objection a ete soulevee par toute 
autre partie, les parties devront rechercher une solution 
par les moyens indiques a 1' Article 33 de Ia Charte des 
Nations Unies. 

4. Rien dans les paragraphes qui precedent ne porte 
atteinte aux droits ou obligations des parties decoulant 
de toute disposition en vigueur entre elles concernant 
le reglement des differends. 

5. Sans prejudice de !'article 42, le fait pour un Etat 
de ne pas avoir adresse Ia notification prevue au para
graphe 1 ne l'empeche pas de faire cette notj:fication en 
reponse a une autre partie qui demande !'execution du 
traite ou qui allegue sa violation. 

Article 62 bis 
[Nouvel article propose] 

Renvoye a la deuxieme session de Ia Conference 
(voir par. 584). 
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Article 63 

[Instruments ayant pour objet de declarer Ia nullite d'un 
traite, d'y mettre fin, de realiser le retrait ou de suspendre 
l' application du traite] 

1. Tout acte ayant pour objet de declarer Ia nullite 
d'un traite, d'y mettre fin, de realiser le retrait ou de sus
pendre !'application du traite sur Ia base de ses disposi
tions ou des paragraphes 2 et 3 de !'article 62 sera consigne 
dans un instrument communique aux autres parties. 

2. Si !'instrument n'est pas signe par le chef de l'Etat, 
le chef du gouvernement ou le ministre des affaires etran
geres, le representant de l'Etat qui fait Ia communication 
peut etre invite a produire ses pleins pouvoirs. 

Article 64 

[Revocation des notifications et des instruments 
prevus aux articles 62 et 63] 

Une notification ou un instrument prevus aux articles 
62 et 63 peuvent etre revoques a tout moment avant qu'ils 
aient pris effet. 

[SECTION 5: CONSEQUENCES DE LA NULLITE, 
DE L'EXTINCTION OU DE LA SUSPENSION 
DEL'APPLICATION D'UN TRAITE] 

Article 65 

[Consequences de la nullite d'un traite] 

1. Est nul un traite dont la nullite est etablie en vertu 
de Ia presente Convention. Les dispositions d'un traite 
nul n'ont pas de force juridique. 

2. Si des actes ont neanmoins ete accomplis sur la base 
d'un tel traite: 

a) toute partie peut demander a toute autre partie 
d'etablir, pour autant que possible, dans leurs relations 
mutuelles, Ia situation qui aurait existe si ces actes 
n'avaient pas ete accomplis; 

b) Ies actes accomplis de bonne foi avant que Ia nullite 
ait ete invoquee ne sont pas rendus illicites du seul fait 
de Ia nullite du traite. 

3. Dans Ies cas qui relevent des articles 46, 47, 48 ou 49, 
le paragraphe 2 ne s'applique pas a l'egard de Ia partie 
a laquelle le dol, Ia contrainte ou l'acte de corruption est 
imputable. 

4. Dans les cas ou Ie consentement d'un Etat determine 
a etre lie par un traite multilateral est vicie, les regles qui 
precedent s'appliquent dans Ies relations entre !edit Etat 
et Ies parties au traite. 

Article 66 

[Consequences de !'extinction d'un traite] 

Renvoye a Ia deuxieme session de Ia Conference 
(voir par. 617). 

Article 67 

[Consequences de Ia nullite ou de !'extinction d'un traite 
en conflit avec une norme imperative du droit interna
tional general] 

1. Dans Ie cas d'un traite nul en vertu de !'article -50, 
les parties sont tenues: 

a) d'eliminer, dans la mesure du possible, les conse
quences de tout acte accompli sur la base d'une dispo
sition qui est en conff.it avec la norme imperative du droit 
international general; et 

b) de rendre leurs relations mutuelles conformes a la 
norme imperative du droit international general. 

2. Dans le cas d'un traite qui devient nul et prend fin 
en vertu de !'article 61, la fin du traite: 

a) libere des lors les parties de !'obligation d'executer 
le traite ; 

b) ne porte atteinte a aucun droit, aucune obligation 
ni aucune situation juridique des parties, crees par !'exe
cution du traite avant qu'il ait pris fin; toutefois, ces 
droits, obligations ou situations ne peuvent etre main tenus 
par la suite que dans la mesure ou leur maintien n'est 
pas en soi en conff.it avec la nouvelle norme imperative 
du droit international general. 

Article 68 

[Consequences de la suspension de /'application d'un traite] 

1. A moins que le traite n'en dispose ou que les parties 
n'en conviennent autrement, Ia suspension de !'applica
tion d'un traite sur Ia base de ses dispositions ou confor
mement a la presente Convention: 

a) libere Ies parties entre lesquelles !'application du 
traite est suspendue de !'obligation d'executer le traite 
dans leurs relations mutuelles pendant Ia periode de 
suspension; 

b) n'affecte pas par ailleurs les relations juridiques 
entre les parties, etablies par le traite. 

2. Pendant la periode de suspension, les parties doivent 
s'abstenir de tous actes tendant a faire obstacle ala reprise 
de !'application du traite. 

[PARTIE VI : DISPOSITIONS DIVERSES] 

Article 69 

[Cas de succession d'Etats et de responsabilite d'un Etat] 

Les dispositions de la presente Convention ne prejugent 
aucune question qui pourrait se poser a propos d'un 
traite du fait d'une succession d'Etats ou en raison de la 
responsabilite internationale d'un Etat ou de l'ouverture 
d'hostilites entre Etats. 

Article 69 bis 
[Nouvel article] 

La rupture des relations diplomatiques ou des relations 
consulaires ou !'absence de telles relations entre deux ou 
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plusieurs Etats ne fait pas obstacle a Ia conclusion de 
traites entre lesdits Etats. La conclusion d'un traite est 
en elle-meme sans effet sur l'etat des relations diploma
tiques ou des relations consulaires. 

Article 70 

[Cas d'un Etat agresseur] 

Les dispositions de Ia presente Convention ne preju
dicient pas aux obligations qui peuvent resulter a propos 
d'un traite, pour un Etat agresseur, de mesures prises 
conformement a Ia Charte des Nations Unies au sujet 
de l'agression commise par cet Etat. 

[PARTIE VII: DEPOSITA/RES, NOTIFICATIONS, 
CORRECTIONS ET ENREGISTREMENT] 

Article 71 

[Depositaires des traites] 

1. La designation du depositaire d'un traite peut etre 
effectuee par les Etats ayant participe a la negociation,· 
soit dans le traite lui-meme, soit de toute autre maniere. 
Le depositaire peut etre un ou plusieurs Etats, une orga
nisation internationale ou le principal fonctionnaire 
administratif d'une telle organisation. 

2. Les fonctions du depositaire d'un traite ont un 
caractere international et le depositaire est tenu d'agir 
impartialement dans l'accomplissement de ses fonctions. 
En particulier, le fait qu'un traite n'est pas entre en vigueur 
entre certaine des parties ou qu'une divergence est apparue 
entre un Etat et un depositaire en ce qui concerne l'exer
cice des fonctions de ce dernier ne doit pas infiuer sur 
cette obligation. 

Article 72 

[Fonctions des depositaires] 

1. A moins que le traite n'en dispose ou les Etats con
tractanis n'en conviennent autrement, les fonctions du 
depositaire sont notamment les suivantes: 

a) assurer la garde du texte original du traite et des 
pleins pouvoirs qui lui seraient remis; 

b) etablir des copies certifiees conformes du texte ori
ginal et tous autres textes en 9'autres langues qui pen
vent etre requis par le traite, et les communiquer aux 
parties au traite et aux Etats ayant qualite pour le devenir; 

c) recevoir toutes signatures· du traite et recevoir et 
garder tous instruments, notifications et communications 
relatifs au traite; 

d) examiner si une signature, un instrument, ou une 
communication ou notification se rapportant au traite 
est en bonne et due forme et, le cas echeant, appeler sur 
cette question !'attention de l'Etat en cause; 

e) 'informer les parties au traite et les Etats ayant qua
lite pour le devenir des actes, communications et noti
fications relatifs au traite; 

f) informer les Etats ayant qualite pour devenir parties 
au traite de la date a laquelle a ete regu ou depose le 

nombre de signatures ou d'insiruments de ratification, 
d'adhesion, d'acceptation ou d'approbation requis pour 
!'entree en vigueur du iraite; 

g) assurer !'enregistrement du traite aupres du Secre
tariat de !'Organisation des Nations U nies; 

h) remplir les fonctions specifiees dans d'autres dispo
sitions de la presente Convention. 

2. Lorsqu'une divergence apparalt entre un Etat et le 
depositaire au sujet de l'accomplissement des fonctions 
de ce dernier, le depositaire doit porter la question a 
!'attention des Etats signataires et des Etats contractants 
ou, le cas echeant, de l'organe competent de I' organisation 
internationale en cause. 

Article 73 

[Notifications et communications] 

Sauf dans les cas ou le traite ou la presente Convention 
en dispose autrement, une notification ou communication 
qui doit eire faite par un Etat en vertu de la presente Con
vention: 

a) sera transmise, s'il n'y a pas de depositaire, direc
tement aux Etats auxquels elle est destinee ou, s'il y a un 
depositaire, a ce dernier; 

b) ne sera consideree comme ayant ete faite par l'Etat 
en question qu'a partir de sa reception par l'Etat auquel 
elle est transmise ou, le cas echeant, par le depositaire; 

c) si elle est transmise a un depositaire, ne sera consi
deree comme ayant ete regue par l'Etat auquel elle est 
destinee qu'a partir du moment ou cet Etat aura re~u du 
depositaire !'information prevue a l'alinea e du para-
graphe 1 de !'article 72. · 

Article 74 

[Correction des erreurs dans les textes ou les copies 
certifiees conformes des traites] 

1. Si, apres l'authentification du texte d'un traite, les 
Etats signataires et les Etats contractants decident d'un 
commun accord qu'il contient une erreur, i1 est precede, 
a moins qu'il n'en decident autrement, a la correction 
de l'erreur: 

a) soit en apportant au texte la correction appropriee 
et en la faisant parapher par les representants dument 
habilites; . 

b) soit en etablissant Ull instrument OU en echangeant 
des instruments distincts ou est consignee la correction 
qu'il a ete convenu d'apporter au texte; 

c) soit en etablissant un texte corrige de !'ensemble du 
traite suivant la procedure utilisee pour le texte originaire. 

2. Lorsqu'il s'agit d'un traite pour lequel il existe un 
depositaire: 

a) le depositaire notifie aux Etats signataires et aux 
Etats contractants l'erreur et la proposition de la corriger, 
et specifie un delai approprie dans lequel objection pent 
etre faite; 

b) si, a !'expiration du delai, aucune objection n'a ete 
faite, le depositaire effectue et paraphe la correction dans 
le texte, dresse un proces-verbal de rectification du texte, 
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et en communique copie aux parties au traite et aux Etats 
ayant qualite pour le devenir; 

c) si Ia correction proposee a donne lieu a une objection, 
le depositaire communique !'objection aux Etats signa
taires et aux Etats contractants. 

3. Les regles enoncees aux paragraphes 1 et 2 s'appli
quent egalement lorsque le texte a ete authentifie en deux 
ou plusieurs langues et qu'appara.lt un defaut de concor
dance qui, de l'accord des Etats signataires et des Etats 
contractants, doit etre corrige. 

4. a) Le texte corrige remplace le texte defectueux 
ab initio, a moins que les Etats signataires et les Etats 
contractants n'en decident autrement ; 

b) La correction du texte d'un traite qui a ete enregistre 
est notifiee au Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies. 

5. Lorsqu'une erreur est relevee dans une copie cer
tifiee conforme d'un traite, le depositaire dresse un proces
verbal de rectification et en communique copie aux 
Etats signataires et aux Etats contractants. 

Article 75 

[Enregistrement et publication des traites] 

1. Les traites, apres leur entree en vigueur, seront 
transmis au Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies aux fins, selon le cas, d'enregistrement ou de clas
sement et d'inscription au repertoire ainsi que de publi
cation. 

2. La designation d'un depositaire constitue l'autori
sation pour celui-ci d'accomplir les actes vises au para
graphe precedent. 

Article 76 

[Nouvel article propose] 

Renvoye a la deuxieme session de la Conference 
(voir par. 692). 

B. - Projets de resolution 

1. - Projet de resolution adopte par Ia Commission 
p!eniere a l' occasion de l' examen de l' article 1 er 
[voir ci-dessus par. 32] 

La Conference des Nations Unies sur le droit des traites, 

Rappelant que l'Assemb16e generale des Nations Unies, 
par sa resolution 2166 (XXI), en date du 5 decembre 1966, 
a soumis a la Conference le projet d'articles :figurant au 
chapitre II du rapport de la Commission du droit inter
national sur les travaux de sa dix-huitieme session, 

Natant que le projet d'articles de la Commission ne 
concerne que les traites conclus entre Etats, 

Reconnaissant !'importance de la question des traites 
conclus entre des Etats et des organisations internationales 
ou entre deux ou plusieurs organisations internationales, 

Recommande a l'Assemblee generale des Nations Unies 
de renvoyer pour etude a la Commission du droit inter
nationalla question des traites conclus entre des Etats et 
des organisations internationales ou entre deux ou plu
sieurs organisations internationales. 

2. - Projet de declaration sur !'interdiction du recours a 
Ia menace Ott a l'emploi de Ia contrainte economique 
ou politique lors de Ia conclusion d'un traite (adopte 
par la Commission pleniere a 1' occasion de 
l'examen de l'article 49) [voir ci-dessus par. 459] 

La Conference des Nations Unies sur le droit des traites, 
Maintenant le principe que tout traite en vigueur lie 

les parties et doit etre execute par elles de bonne foi, 
Reaffirmant le principe de l'egalite souveraine des Etats, 
Convaincue que les Etats doivent jouir d'une totale 

liberte pour !'execution de tout acte relatif a la conclu-
sion d'un traite, 

Consciente du fait qu'il s'est produit, dans le passe, 
des cas ou des Etats ont ete forces de conclure des traites 
sous l'effet de pressions, de formes diverses, exercees par 
d'autres Etats, 

Desapprouvant celles-ci, 
Exprimant sa preoccupation de 1' exercice de telles 

pressions et soucieuse d'assurer qu'aucune pression ne 
puisse etre exercee, sous quelque forme que ce soit, par 
aucun Etat a !'occasion de la conclusion de traites, 

I. Condamne solennellement le recours a la menace ou a 
l'emploi de toutes les formes de pression, militaire, poli
tique ou economique, par quelque Etat que ce soit, en 
vue de contraindre un autre Etat a accomplir un acte 
quelconque lie a la conclusion d'un traite, en violation 
des principes de l'egalite souveraine des Etats et de la 
liberte du consentement; 

2. Decide que la presente declaration fera partie de 
I' Acte final de la Conference sur le droit des traites. 

3. - Projet de resolution sur les dispositions en vue de 
Ia deuxieme session de Ia Conference (adopte par 
la Commission pleniere ala derniere [83e] seance 
de sa premiere session) [voir ci-dessus par. 14] 

La Conference des Nations Unies sur le droit des traites, 

Ayant tenu sa premiere session a Vienne du 26 mars au 
24 mai 1968 conformement aux resolutions. 2166 (XXI) 
et 2287 (XXII) de l'Assemblee generale, adoptees respec
tivement les 5 decembre 1966 et 6 decembre 1967, 

Exprimant sa gratitude au gouvernement et au peuple de 
la Republique federale d' Autriche pour leur genereuse 
hospitalite et Ies facilites dont la Conference a beneficie 
a sa premiere session, 

Desireuse de prendre des dispositions en vue de la 
deuxieme session de la Conference en 1969, 

Rappelant que 1' Assemblee generale, dans sa reso
lution 2166 (XXI), a decide que la Conference se tiendrait 
a Geneve ou en tout autre lieu approprie pour lequel 
une invitation aurait ete adressee avant la vingt-deuxieme 
session de 1' Assemblee generale, et que !'invitation du 
Gouvernement autrichien pour la tenue de la Conference 
a Vienne portait sur les deux sessions, 
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1. Prie le Secretaire general de prendre toutes les dis
positions voulues pour que la Conference tienne sa 
deuxieme session a Vienne du 9 avril au 21 mai 1969 et 
qu'elle dispose du personnel et des services et installa
tions necessaires pour que les seances d'un organe plenier 
et du Comite de Redaction puissent avoir lieu simulta
nement; 

2. Prie en outre le Secretaire general de preparer la 
documentation supplementaire requise pour la deuxieme 
session ; 

3. Signale a /'attention des Etats devant participer ala 
deuxieme session de la Conference qu'il est souhaitable 
d'y envoyer, dans la mesure du possible, les memes 
representants qu'a la premiere session. 
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207, i, a; 207, iii, a 

243, a 
505, iii 
514, i, a 
676, iii 
676, iii 
24, a 
35, vi, a 

51, a 

35, ii, a; 35, vi, b; et 35, x 
43,a 
24, b 
35, i, a; 35, iii; et 35, vi, c 
35 (alinea intitule « Paragraphe 2 ») 

24, c 

35, ii, b 

43, b 
51, b 
35, i, b; et 35, vi, d 
35, vi, e 

35, iv; 35, vii; et 35, viii, a 

35, i, c 
43, c 
24,d 
35, i, d 

35, vi,/ 
91, ii, a 
179, iii, a 
24, e 

35, i, e 

43, d 
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A/CONF.39/C.1/L.35 et Rev.l Espagne 4 51, c 

A/CONF.39/C.1/L.36 Espagne 6 72, i, a 

A/CONF.39/C.1/L.37 Espagne 7 82, a 

A/CONF.39/C.1/L.38 et Add.l et 2 Po!ogne, Suede et Tchecoslovaquie 10 112, i 

A/CONF.39/C.1/L.39 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 4 51, d 
d'Irlande du Nord 

A/CONF.39/C.1/L.40 In de 2 35, viii, b 

A/CONF.39/C.1/L.41 Gabon 3 43, e 

A/CONF.39/C.1/L.42 Gabon 4 51, e 

A/CONF.39/C.1/L.43 Ceylan 8 91, iii 

A/CONF.39/C.1/L.44 France 26 259, iv, a 

A/CONF.39/C.1/L.45 France 36 330, a 

A/CONF.39/C.1/L.46 France 37 337, a 
A/CONF.39/C.1/L.47 France 55 505, ii, a 

A/CONF.39/C.1/L.48 France 65 601, iv 

A/CONF.39/C.l/L.49 France 66 613 

A/CONF.39/C.1/L.50 Republique federale d'AIIemagne 6 72, i, b 

A/CONF.39/C.l/L.51 et Rev.1 Republique socialiste sovietique 8 91, ii, c 
d'Ukraine 

A/CONF.39/C.l/L.52 et Add.1 Philippines et Suede 4 51,! 

A/CONF.39/C.1/L.53 Ceylan 4 51, g 

A/CONF.39/C.l/L.54 et Rev.1 Finlande 5 60, ii, a; et 60, iii, c 

A/CONF.39/C.1/L.55 France 4 51, h 

A/CONF.39/C.1/L.56 Etats-Unis d'Amerique 7 82,b 

A/CONF.39/C.1/L.57 et Corr.1 Ethiopie 3 43.! 

A/CONF.39/C.1/L.58 Perou 4 51, i 

A/CONF.39/C.1/L.59 Nouvelle-Zelande 5 60, iii, d 

A/CONF.39/C.1/L.60 Finlande 11 134, a 

A/CONF.39/C.1/L.61 et Add.1 a 4 Belgique, Finlande, Guinee, Japon 15 164, iv, a 
et Republique federale d'Allemagne 

A/CONF.39/C.1/L.62 Australie 5 60, iii, e 

A/CONF.39/C.1/L.63 Iran 3 43, g 

A/CONF.39/C.l/L.64 et Add.1 Iran et Mali 6 72, ii, a 
A/CONF.39/C.1/L.65 Mexique 3 43, h 

A/CONF.39/C.1/L.66 et Add.1 Malaisie et Mexique 5 60, i, a 

A/CONF.39/C.l/L.67 /Rev.1/Corr.1 Afghanistan, Algerie, Bolivie, Congo 49 449, a 
(Brazzaville), Equateur, Ghana, 
Guinee, Inde, Iran, Kenya, Kowelt, 
Mali, Paldstan, Republique arabe 
unie, Republique-Unie de Tanzanie, 
Sierra Leone, Syrie, Y ougoslavie et 
Zambie 

A/CONF.39/C.1/L.68/Rev.1 Suede et Venezuela 6 72, ii, b 

A/CONF.39/C.1/L.69 Venezuela 7 82, c 
A/CONF.39/C.1/L.70 Venezuela 10 119, ii, a 
A/CONF.39/C.1/L.71 Venezuela 11 112, ii, a 
A/CONF.39/C.1/L.72 et Add.l Grece et Venezuela 15 164, iv, b 

A/CONF.39/C.1/L.73 Zambie 4 51,j 
A/CONF.39/C.1/L.74 et Add.l et 2 Algerie, Ceylan, Hongrie, Inde, 5 his 67 

Mali, Mongolie, Republique arabe unie, 
Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Roumanie, Syrie et Yougoslavie 

A/CONF.39/C.1/L.75 Jama1que et Trinite-et-Tobago 4 51, lc 
A/CONF.39/C.1/L.76 Congo (Brazzaville) 4 51, l 
A/CONF.39/C.1/L.77 ! Nepal 

5 60 ii, b; et 60, iii,/ 
/Rev.l 
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Cote Auteurs Article Paragraplzes et a/lneas 

A/CONF.39/C.1/L.78 et Add.1 Hongrie et Pologne 6 72, ii, c; et 72, iii, a 

A/CONF.39/C.1/L. 79 Congo (Brazzaville) Titre de Ia 696, a 
partie n, 
section 1 

A/CONF.39/C.l/L.80 Congo (Brazzaville) 5 60, ii, c; et 60, iii, g 

A/CONF.39/C.1/L.81 Italie 10 119, ii, b 

A/CONF.39/C.1/L.82 Repub!ique du Viet-Nam 5 60, i, b 

A/CONF.39/C.1/L.83 Italie 6 72, iii, b 

A/CONF.39/C.1/L.84 Tchecoslovaquie 17 179, ii, a 

A/CONF.39/C.1/L.85 Tchecoslovaquie 17 179, v, a 

A/CONF.39/C.1/L.86 Tchecoslovaquie 19 199, iv, a 

A/CONF.39/C.1/L.87 Suisse 11 bis 112, iii 

A/CONF.39/C.1/L.88 et Add.1 Btats-Unis d'Amerique et Pologne 9 bis 104, a 

A/CONF.39/C.1/L.89 Pologne 10 bis 127 

A/CONF.39/C.1/L.90 Etats-Unis d'Amerique 6 72, ii, d; 72, iii, c; et 72, iv 

A/CONF.39/C.1/L.91 Finlande 24 243, b 

A/CONF.39/C.1/L.92 Repub!ique socialiste sovietique 5 60, iii, b 
de Bielorussie 

A/CONF.39/C.1/L.93 ! Pologne 13 151, a /Rev.1 
A/CONF.39/C.1/L.94 Syrie 17 179, v, b 

A/CONF.39/C.l/L.95 Syrie 19 199, iv, b 

A/CONF.39/C.1/L.96 Singapour 7 82, d 
A/CONF.39/C.1/L.97 Suisse 17 179, ii, b; 179, iv, b; et 179, v, c 
A/CONF.39/C.1/L.98 Japan 7 82, e 
A/CONF.39/C.1/L.99 Malaisie 7 82,/ 
A/CONF.39/C.1/L.100 Belgique 10 119, iii 
A/CONF.39/C.1/L.101 et Corr.l Perou 8 91, i; et 91, ii, d 
A/CONF.39/C.1/L.102 Tchecoslovaquie 8 91, ii, b 

A/CONF.39/C.l/L.103 Republique-Unie de Tanzanie 8 91, ii, e 

A/CONF.39/C.1/L.l04 Tchecoslovaquie 12 142 

A/CONF.39/C.l/L.105 Bolivie, Chili, Colombie, Guatemala, 11 112, ii, b 
Honduras, Mexique, Perou, 
Uruguay et Venezuela 

A/CONF.39/C.1/L.106 Syrie 34 312, a 

A/CONF.39/C.l/L.l07 Bolivie, Chili, Colombie, Guatemala, 10 119, ii, c 
Honduras, Mexique, Perou, 
Republique Dominicaine et Venezuela 

A/CONF.39/C.1/L.108 Espagne 10 119, i 

A/CONF.39/C.l/L.109 Espagne 11 134, b 

A/CONF.39/C.1/L.110 Canada 13 151, b 

A/CONF.39/C.1/L.111 Belgique 12 bis 104, b 

A/CONF.39/C.1/L.112 Suisse 15 164, iv, c 

A/CONF.39/C.1/L.113 France et Tunisie 17 179, ii, c; 179, iii, a; et 179, iv, c 

A/CONF.39/C.1/L.114 et Corr.l Republique socialiste sovietique 15 164, ii, a; 164, iii, a; et 164, iv, d 
de Bielorussie 

A/CONF.39/C.l/L.115 Union des Republiques 16 et 17 175, a 
socialistes sovietiques 

A/CONF.39JC.1/L.116 Union des Republiques 18 192, ii, a 
socialistes sovietiques 

A/CONF.39/C.1/L.117 Union des Republiques 19 199, iv, c 
socialistes sovietiques 

A/CONF.39/C.1/L.118 Bolivie, Equateur, Espagne, 23 233, a 
Republique-Unie de Tanzanie 
et Tchecoslovaquie 

A/CONF.39/C.1/L.l19 Suisse 20 207, ii, a 
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A/CONF.39/C.l/L.120 Suisse Titre de Ia 696, c 
partie V 
et de Ia 
section 2 
de Ia 
partie V 

A/CONF.39/C.l/L.121 Suisse 39 351, ii, a 
A/CONF.39/C.1/L.122 Malaisie 15 164, iv, e; et 164, v 

A/CONF.39/C.l/L.123 Canada 21 214, iii 

A/CONF.39/C.l/L.124 Republique du Viet-Nam 15 164, ii, b; et 164, iii, b 

A/CONF.39/C.l/L.125 Republique du Viet-Nam 16 177,v,a 

A/CONF.39/C.1/L.126 et Add.1 Colombie et Etats-Unis d'Amerique 16 177, iv, a; et 177, v, b 
A/CONF.39/C.l/L.127 Etats-Unis d'Amerique 17 179, iii, b; 179,iv, d; 179, v, d; et 179, vi, a 

A/CONF.39/C.l/L.128 Republique federale d'AIIemagne 16 177, iv, b 

A/CONF .39 /C.l/L.129 Australie 15 164, iii, c; et 164, iv,f 

A/CONF.39/C.l/L.130 Republique-Unie de Tanzanie 15 164, iv, g 

A/CONF.39/C.1/L.131 et Add.1 Argentine, Equateur et Uruguay 15 164, vi 

A/CONF.39/.Cl/L.l32 Perou 16 177, vi 

A/CONF.39/C.l/L.133 et Add.1 et 2 l Japon, Philippines et 16 177, i, a 
/Rev.1 Republique de Coree 

A/CONF.39/C.l/L.134 Etats-Unis d' Amerique 15 164, iii, d 

A/CONF.39/C.1/L.l35 Royaume-Uni de Grande-Bretagne 15 164, i 
et d'Irlande du Nord 

A/CONF.39/C.l/L.136 Pologne 16 177, iv, c 
A/CONF.39/C.l}L.137 Hongrie Titre de Ia 696, b 

section 2 de 
la partie n 

A/CONF.39/C.1/L.138 Hongrie 18 192, iii; et 192, iv, a 
A/CONF.39/C.1/L.139 Ceylan 16 177, i, b 

A/CONF.39/C.l/L.140 Ceylan 17 179, i, a 
A/CONF.39/C.l/L.141 Finlande 32 294, ii, a 
A/CONF.39/C.l/L.142 Finlande 34 312, b 

A/CONF.39/C.l/L.143 Finlande 38 344, a 
A/CONF.39/C.l/L.144 Finlande 41 369, iii, a; et 369, vi 
A/CONF.39/C.1/L.145 Congo (Brazzaville) 15 164, iv, It 
A/CONF.39/C.l/L.146 Cuba 24 243, c 

A/CONF.39/C.l/L.147 Espagne 16 177, i, c 

A/CONF.39/C.1/L.148 Espagne 17 179, i, b 
A/CONF.39/C.1/L.149 Espagne 18 192, i 
A/CONF.39/C.1/L.150 Thallande 17 179, ii, d; 179, v, e; et 179, vi, b 

A/CONF.39/C.l/L.151 Ceylan 18 192, iv, b 

A/CONF.39/C.l/L.l52 Ceylan 19 199, v 
A/CONF.39/C.1/L.153 Ceylan 35 321, a 

A/CONF.39/C.1/L.l54 et Add.l Etats-Unis d' Amerique, 22 224, i, a 
Republique de Coree et 
Republique du Viet-Nam 

A/CONF.39/C.1/L.155 Etats-Unis d'Amerique 24 243, d 

A/CONF.39/C.1/L.156 Etats-Unis d'Amerique 27 et 28 269, i, a 
A/CONF.39/C.1/L.157 et Add.l Bulgarie, RoUlllanie et Suede 19 199, ii, a 
A/CONF.39/C.1/L.158 Canada 18 192, ii, b 

A/CONF.39/C.1/L.159 Canada 19 199, ii, b 

A/CONF.39/C.1/L.160 Cuba 53 487, a 
A/CONF.39/C.1/L.161 Chine 16 177, ii 
A/CONF.39/C.1/L.l62 Chine 17 179, iv, e 
A/CONF.39/C.1/L.163 Malaisie 16 177, iv, d; et 177, v, c 

A/CONF.39/C.1/L.164 Republique socialiste sovietique 25 251, a 
d'Ukraine 

A/CONF.39/C.l/L.165 Philippines 22 224, iii, a 
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Cote Auteurs Article Paragraphes et alineas 

A/CONF.39/C.l/L.166 Australie 17 179, v,J; 179, vi, c; et 179, vii 
A/CONF.39/C.1/L.167 Union des Republiques socialistes 20 207, iii, b 

sovietiques 

A/CONF.39/C.1/L.168 Mongo lie 31 et 32 294, i 
AJCONF.39fC.1(L.169 France 16 et 17 175, b 
A{CONF.39/C.1/L.170 France 19 199, i 
A/CONF.39/C.1/L.171 Etats-Unis d'Amerique 20 207, i, b; et 207, ii, b 
A/CONF.39/C.1/L.172 Chine 19 199, ii, c 
A/CONF.39/C.1/L.173 Cuba 23 233, b 

A/CONF.39/C.1/L.174 Philippines 27 269, ii 

A/CONF.39/C.1/L.175 Republique du Viet-Nam 21 214, i, a; et 214, ii, a 

A/CONF.39/C.l/L.176 Republique du Viet-Nam 22 224, ii, a 

A/CONF.39/C.l/L.177 Hongrie 19 199, ii, d; et 199, iii 
A/CONF.39/C.l/L.178 Hongrie 20 207, i, c 
A/CONF.39/C.1/L.179 Republique du Viet-Nam 24 243, e 

A/CONF.39/C.l/L.180 Republique du Viet-Nam 25 251, b 
A/CONF.39/C.1/L.181 Pakistan 23 233, c 
A/CONF.39/C.1/L.182 Pakistan 27 269, v, a 

A/CONF.39/C.1/L.183 Pakistan 40 362,a 
A/CONF.39/C.l/L.184 et Add.l Japon et Pakistan 43 394,a 
A/CONF.39/C.1/L.185 et Add.1 Tchecoslovaquie et Yougoslavie 22 224, ii, b; et 224, iii, b 
A/CONF.39/C.1/L.186 et Corr.l Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 21 214, i, b; et 214, iv 

d'Irlande du Nord 

A/CONF.39/C.l/L.187 Mexique: note sur [document non reproduit dans Ie 
!'organisation des travaux rapport] 

A/CONF.39/C.1/L.188 Congo (Brazzaville) 21 214, i, c 
A/CONF.39/C.1/L.189 Congo (Brazzaville) 23 233, d 

A/CONF.39/C.1/L.190 Chili 21 214,ii, b 

A/CONF.39/C.1/L.191 Japon 24 243,[ 

A/CONF.39/C.1/L.192 Grece 22 224, i, b 
A/CONF.39/C.1/L.193 In de 22 224, ii, c 
A/CONF.39/C.1/L.194 Belgique 22 224, iv, a 

A/CONF.39/C.1/L.195 Bulgarie et Roumanie 22 224, ii, d 

A/CONF.39/C.1/L.196 Thallande 23 233, e 

A/CONF.39/C.1/L.197 Etats-Unis d'Amerique 29 278, i; 278, iii, a; et 278, iv, a 
A/CONF.39/C.1/L.198 Hongrie et Pologne 22 224, iv, b 
A/CONF.39/C.1/L.199 Republique du Viet-Nam 27 et 28 269, i, b 
A/CONF.39/C.l/L.200 Japon 38 344, b 
A/CONF.39/C.1/L.201 Republique socialiste sovietique 27 269, iii, a 

d'Ukraine 

A/CONF.39/C.l/L.202 Union des Republiques socialistes 26 259, v 
sovietiques 

A/CONF.39/C.1/L.203 Roumanie 27 269, iv, a 

A/CONF.39/C.1/L.204 Roumanie et Suede 26 259, iv, b 
A/CONF.39/C.1/L.205 

Venezuela 
30, 31, 32 285, a 

/Rev.1 et 33 

A/CONF.39/C.1/L.206 Venezuela 38 344, c 
A/CONF.39/C.l/L.207 Japon 26 259, ii 
A/CONF.39/C.1/L.208 Cam hodge 26 259, iv, c 
A/CONF.39/C.l/L.209 Republique du Viet-Nam 29 278, iii, b 

A/CONF.39/C.l/L.210 Australie 27 269, v, b 
A/CONF.39/C.l/L.211 Philippines 33 304, a 

A/CONF.39/C.l/L.212 Ceylan 27 269, iv, b 
A/CONF.39/C.1/L.213 Grece 27 269, iv, c 

A/CONF.39/C.l/L.214 Republique federale d' Allemagne 27 269, v, c 

A/CONF.39/C.1/L.215 Republique-Unie de Tanzanie 28 269, vi, a 
A/CONF.39/C.1/L.216 Espagne 27 269, iii, b 
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A/CONF.39/C.l/L.217 Espagne 28 269, vi, b 

A/CONF.39/C.l/L.218 Japan 32 294, ii, b 

A/CONF.39/C.1/L.219 Australie 29 278, iv, b 
A/CONF.39/C.l/L.220 Republique du Viet-Nam 38 344,d 

A/CONF.39/C.l/L.221 Republique-Unie de Tanzanie 30 285, b 

A/CONF.39/C.l/L.222 
Republique du Viet-Nam 51 473, a 

/Rev.1 

A/CONF.39/C.l/L.223 Venezuela 34 312, c 

A/CONF.39/C.l/L.224 Pays-Bas 32 294, ii, c 

A/CONF.39/C.l/L.225 Pays-Bas 33 304, b 

A/CONF.39/C.l/L.226 Mexique 34 312, d 

A/CONF.39/C.l/L.227 Perou 39 351, ii, b 

A/CONF.39/C.1/L.228 et Add.1 Perou et Republique socialiste 43 394, b 
sovietique d'Ukraine 

A/CONF.39/C.l/L.229 Perou 47 432, a 
A/CONF.39/C.l/L.230 Perou 49 449, b 

A/CONF.39/C.1/L.231 Perou 51 473, b 

A/CONF.39/C.l/L.232 Pays-Bas 36 330, b 

A/CONF.39/C.l/L.233 Republique du Viet-Nam 39 351, ii, c; et 351, iii, a 
A/CONF.39/C.l/L.234 

Republique du Viet-Nam 46 422, a 
/Rev.1 

A/CONF.39/C.1/L.235 Chili 35 321, b 

A/CONF.39/C.l/L.236 et Add.l Bulgarie, Roumanie et Suede 71 657, ii, a 
A/CONF.39/C.1/L.237 Australie 37 337, b 

A/CONF.39/C.l/L.238 Tchecoslovaquie 37 337, c 

A/CONF.39/C.l/L.239 Philippines 43 394, c 

A/CONF.39/C.l/L.240 Bulgarie, Roumanie et Syrie 37 337, d 
A/CONF.39/C.l/L.241 France 38 344, e 

A/CONF.39/C.1/L.242 Chine 39 351, ii, d 
A/CONF.39/C.1/L.243 Chine 40 362, b 
A/CONF.39/C.1/L.244 Argentine 41 369, ii; 369, iii, b; 369, iv, a; 369, v; 

et 369, vi, b 
A/CONF.39/C.l/L.245 Australie 39 351, ii, e; et 351, iii, b 
A/CONF.39/C.l/L.246 Hongrie 41 369, iii, c 
A/CONF.39/C.l/L.247 et Add.1 Finlande et Tchecoslovaquie 42 382, i, a 
A/CONF.39/C.l/L.248 Finlande 71 657, ii, b 
A/CONF.39/C.l/L.249 Finlande 72 657, iv, 3, a; et 657, iv, 5 
A/CONF.39/C.l/L.250 Suisse 76 690 

A/CONF.39/C.l/L.251 et Add.1 a 3 Bolivie, Colombie, Congo 42 382, i, b 
(Brazzaville), Guatemala, 
Republique Dominicaine, 
Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Union des 
Republiques socialistes sovietiques 
et Venezuela 

A/CONF.39/C.l/L.252 Venezuela 43 394, d 
A/CONF.39/C.l/L.253 In de 41 369, vi, c 
A/CONF.39/C.1/L.254 In de 50 462, ii, a 
A/CONF.39/C.1/L.255 In de 61 561, a 
A/CONF.39/C.1/L.256 In de 67 620, a 
A/CONF.39/C.1/L.257 et Corr.l Royaume-Uni de Grande-Bretagne 41 369, i 

et d'Irlande du Nord 

A/CONF.39/C.1/L.258/Corr.1 Roumanie et Union des 50 462, i, a 
Republiques socialistes sovietiques 

A/CONF.39/C.1/L.259 et Add.1 Congo (Brazzaville) et Venezuela 46 422, b 
A/CONF.39/C.l/L.260 Etats-Unis d'Amerique 41 369, iv, b 
A/CONF.39/C.l/L.261 et Add.l Congo (Brazzaville) et Venezuela 47 432, b 
A/CONF.39/C.1/L.262 Etats-Unis d'Amerique 40 362, c 
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A/CONF.39/C.l/L.263 et Add.l Chili et Malaisie 46 422, c 
A/CONF.39/C.1/L.264 et Add.1 Chili, Japon et Mexique 47 432, c 
A/CONF.39/C.l/L.265 Mexique 44 403, a 
A/CONF.39/C.l/L.266 Mexique 50 462, ii, b 
A/CONF.39/C.l/L.267 et Add.1 Etats-Unis d'Amerique et Guyane 42 382, ii, a 
A/CONF.39/C.l/L.268 Guyane 42 382, i, c 
A/CONF.39/C.l/L.269 Japon 44 403, b 
A/CONF.39/C.1/L.270 Singapour 39 351, i 
A/CONF.39/C.l/L.271 

Australie 43 394, e 
/Rev. 1 

A/CONF.39/C.l/L.272 Espagne 42 382, i, d 

A/CONF.39/C.l/L.273 Cambodge 42 382, i, e 
A/CONF.39/C.1/L.274 Royaume-Uni de Grande-Bretagne 43 394,/ 

et d'Irlande du Nord 

A/CONF.39/C.1/L.275 Etats-Unis d'Amerique 45 412, a 

A/CONF.39/C.l/L.276 Etats-Unis d'Amerique 46 422, d 

A/CONF.39/C.l/L.277 Etats-Unis d'Amerique 48 440, a 

A[CONF.39/C.1/L.278 Bulgarie et Pologne 65 601, iii, a 

A/CONF.39/C.l /L.279 Hongrie et Pologne 69 636, a 

A/CONF.39/C.l/L.280 Iran 43 394,g 

A/CONF.39/C.l/L.281 Australie 45 412, b 

A/CONF.39/C.1/L.282 Australie 46 422,e 

A/CONF.39/C.l/L.283 Australie 47 432, d 
A/CONF.39/C.l/L.284 Australie 48 440, b 

A/CONF.39/C.l/L.285 Canada 56 514, i, b 

A/CONF.39/C.l/L.286 Canada 55 505, i, a 
A/CONF.39/C.l/L.287 Repub!ique socia!iste sovietique 44 403, c 

d'Ukraine 

A/CONF.39/C.ljL.288 Espagne 44 403, d 

A/CONF.39/C.l/L.289 et Add.1 Bulgarie, Ceylan, Chypre, Congo 49 449, c 
(Republique democratique du), 
Cuba, Equateur, Espagne, 
Finlande, Grece, Guatemala, 
Koweit, Mexique, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine et Tchecoslovaquie 

A/CONF.29/C.1/L.290 
Malaisie 71 657, i, b 

Rev.1 
A/CONF.39/C.l/L.291 Malaisie 72 657, i, c 
A/CONF.39/C.1/L.292 Repub!ique socialiste sovietique 56 514, i, c; et 514, ii, a 

de Bielorussie 

A/CONF.39/C.1/L.293 Finlande 50 462, ii, c 
A/CONF.39/C.1/L.294 Finlande 61 561, b 

A/CONF.39/C.l/L.295 Finlande 67 620, b 

A/CONF.39/C.l/L.296 Australie 49 449, d 

A/CONF.39/C.l/L.297 Australie 65 601, i, a 
A/CONF.39/C.l/L.298 et Add.l Japon et Republique du Viet-Nam 49 449, e 
A/CONF.39/C.l/L.299 et Corr.l Republique du Viet-Nam 59 540, iii, a 
A/CONF.39/C.l/L.300 France 48 440, c 
A/CONF.39/C.l/L.301 Chine 49 449,/ 
A/CONF.39/C.l/L.302 et Corr.1 Etats-Unis d'Amerique 50 462, i, b 

A/CONF.39/C.1/L.303/Corr.l Perou 53 487, b 

A/CONF.39/C.l/L.304 Perou 54 498, a 
A/CONF.39/C.1/L.305 Perou 55 505, ii, b 
A/CONF.39/C.1/L.306 et Add.l et 2 Espagne, Finlande et Grece 50 462, i, c 
A/CONF.39/C.l/L.307 et Add.1 et 2 Colombie, Espagne et Venezuela 53 487, c 
A/CONF.39/C.1/L.308 Roumanie 56 514, i, d; et 514, ii, b 
A/CONF.39/C.ljL.309 Finlande 57 522, iii, a 
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AJCONF.39/C.1/L.310 Royaume-Uni de Grande-Bretagne 52 480 
et d'Irlande du Nord 

A/CONF.39/C.1/L.311 Royaume-Uni de Grande-Bretagne 53 487, d 
et d'Jrlande du Nord 

A/CONF.39/C.l/L.312 Royaume-Uni de Grande-Bretagne 50 462, ii, d 
et d'Irlande du Nord 

A/CONF.39/C.1/L.313 Pays-Bas 51 473, c 

A/CONF.39/C.1/L.314 et Rev.l Grece 51 473, d 
A/CONF.39JC.l/L.315 Grece 53 487, e 

A/CONF.39/C.l/L.316 Grece 54 498, b 

A/CONF.39/C.l/L.317 Grece 55 505, ii, c 

A/CONF.39/C.l/L.318 Venezuela 57 522, i, a; 522, ii, a; et 522, iii, b 

A/CONF.39/C.1/L.319 Venezuela 59 540, i 

A/CONF.39/C.1/L.320 Canada 59 540, ii, a 

A/CONF.39/C,1/L.321 et Add.l Autriche, Canada, Finlande, Pologne, 55 505, i, b 
Roumanie et Yougoslavie 

A/CONF.39/C.l/L.322 Italie et Suisse 60 549, a 

A/CONF.39/C.1/L.323 Pays-Bas 49 450 et 459 
(projet de 

declaration) 

A/CONF.39/C.1/L.324 Australie 55 505, ii, d 
A/CONF.39/C.1/L.325 Btats-Unis d'Amerique 57 522, i, b; et 522, ii, b 

A/CONF.39/C.1/L.326 Bspagne 57 522, iii, c 

A/CONF.39/C.l/L.327 Chine 56 514, i, e 

A/CONF.39/C.1/L.328 Chine 71 et 72 657, i, a 

A/CONF.39/C.l/L.329 Chine 75 684, a 
A/CONF.39/C.1/L.330 Mexique 58 531, a 

A/CONF.39/C.1/L.331 Pays-Bas 58 531, b 

A/CONF.39/C.l/L.332 
Bquateur 58 531, c 

jRev.1 

A/CONF.39/C.l/L.333 Fin! an de 59 540, ii, b 

A/CONF.39/C.1/L.334 Hongrie 60 549, b 

A/CONF.39/C.1/L.335 Btats-Unis d'Amerique 59 540, iii, b 

A/CONF.39/C.1/L.336 Japan 59 540, ii, c 

A/CONF.39/C.1/L.337 Japan 60 549, c 

A/CONF.39/C.l/L.338 Japan 62 571, iii, 1, a; et 571, iii, 2, a 
A/CONF.39/C.l/L.339 Japan 62 571, ii, a 

A/CONF.39/C.1/L.340 Suisse 42 382, i,f 

A/CONF.39/C.1/L.341 Chili 60 549, d 
A/CONF.39/C.1/L.342 et Corr.l France 62 571, iii, 1, b 

A/CONF.39/C.1/L.343 Uruguay 62 571, i, a 

A/CONF.39/C.1/L.344 [Texte de !'article 17 adopte 17 185 
a titre provisoire par 
le Comite de redaction] 

A/CONF.39/C.1/L.345 Gabon et Republique centrafricaine 62 571, ii, b 

A/CONF.39/C.1/L.346 Colombie, Finlande, Liban, Pays-Bas, 62 571, ii, c 
Perou, Suede et Tunisie 

A/CONF.39/C.1/L.347 Suisse 62 571, i, b 

A/CONF.39/C.1/L.348 Suisse 62 his 583, a 

A/CONF.39/C.l/L.349 Suisse 63 587 

A/CONF.39/C.1/L.350 Btats-Unis d'Amerique 41 369, iii, d; et 369, vii 

A/CONF.39/C.l/L.351 Bulgarie, Cambodge, Guinee, Mali, 71 657, iii 
Mongolie et Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie 

A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.l Colombie, Cote d'Ivoire, Dahomey, 62 571, ii, d 
et Corr.2 Danemark, Finlande, Gabon, Liban, 

Madagascar, Pays-Bas, Perou, 
Republique centrafricaine, Suede 
et Tunisie 
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A/CONF.39/C.1/L.353 
A/CONF.39/C.1/L.354 
A/CONF.39/C.1/L.355 
A/CONF.39/C.1/L.356 
A/CONF.39/C.l/L.357 
A/CONF.39/C.1/L.358 
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A/CONF.39/C.1/L.360 
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A/CONF.39/C.1/L.363 
A/CONF.39/C.1/L.364 

A/CONF.39/C.1/L.365 
A/CONF.39/C.1/L.366 
A/CONF.39/C.1/L.367 
A/CONF.39/C.1/L.368 
A/CONF.39/C.1/L.369 
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Auteurs 

Colombie, COte d'Ivoire, Dahomey, 
Danemark, Finlande, Gabon, Liban, 
Madagascar, Pays-Bas, Perou, 
Repub!ique centrafricaine, Suede 
et Tunisie 

Cuba 
Australie 
Etats-Unis d'Amerique 
Mexique 
Mexique 
Suisse 
Suisse 
Etats-Unis d'Amerique 
Ceylan et Tchecoslovaquie 

Colombie, COte d'Ivoire, Dahomey, 
Danemark, Finlande, Gabon, Liban, 
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Republique centrafricaine, Suede 
et Tunisie 

France 
Republique socialiste sovietique 

de Bielorussie 
Japan 
Japan 
Thallande 
Mongo lie 
Etats-Unis d'Amerique 

A/CONF.39/C.1/L.370 et Add.l a 7 [Projet de rapport de Ia Commission 

A/CONF.39/C.1/L.371 

A/CONF.39/C.l/L.372 
A/CONF.39/C.l/L.373 
A/CONF.39/C.1/L.374 
A/CONF.39/C.1/L.375 
A/CONF.39/C.1/L.376 
A/CONF.39/C.1/L.377 
A/CONF.39/C.1/L.378 

p!eniere sur ses travaux lors de Ia 
premiere session de Ia Conference] 

Repub!ique socialiste sovietique 
de Bielorussie 

Mexique 
Mexique 
Etats-Unis d'Amerique 
Congo (Brazzaville) 
Etats-Unis d'Amerique et Uruguay 
Suisse 
Nigeria: projet de resolution sur les 

dispositions en vue de Ia deuxieme 
session de Ia Conference 

Article Paragraplzes et a/imias 

62 bis 583, b 

62 571, iii, 3 
42 382, ii, b 
62 571, ii, e; et 571, iii, 2, b 
67 620, c 
68 628 
65 601, i, b; et 601, iii, b 

69 636, b 

65 601, i, c; 601, ii; et 601, iii, c 
62 572, a 

(projet de 
resolution) 

62 572, b 
(projet de 
resolution) 

65 601, i, d 
72 657, iv, 4; et 657, v 

69 636, c 
70 645, a 
70 645, b 
72 657, vi, a 

72 657, iv, 1; 657, iv, 2; 657, iv, 3, b; 
657, iv, 6; et 657, vi, b 

75 684, b 

71 657, ii, c 
72 657, iv, 3, c 

74 676, i 

74 676, ii 
75 684, c 
62 bis 583, c 

Voir chap. III, sect. B, projet de 
resolution 3 
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CHAPITRE PREMIER 

INTRODUCTION 

A. - Presentation du rapport 

1. Conformement a la resolution 2166 (XXI), adoptee 
par PAssemblee generale des Nations Unies le 5 decembre 
1966, et en application d'une resolution adoptee par la 
Conference des Nations Unies sur le droit des traites a 
sa 56 seance pieniere, le 24 mai 1968 1, a la fin de sa pre
miere session, la deuxieme session de la Conference 
s'est ouverte ala Neue Hofburg, a Vienne, le 9 avri11969. 
2. Pendant la deuxieme session de la Conference, la 
Commission pleniere a acheve l'examen de la proposition 
de base doni etait saisie la Conference, a savoir le projet 
d'articles sur le droit des traites qu'avait adopte la Com
mission du droit international a sa dix-huitieme session 2 • 

La Commission pleniere a pris une decision au sujet de 
certains articles dont elle avait, a la premiere session, 
renvoye l'examen a 1a deuxieme session de 1a Conference 
(voir A/CONF.39/14, par. 14). Ces articles etaient 1es 
suivants: 

a) Articles 2, 5 his, 8, 12, 17, 26, 36, 37, 55 et 66, aux
quels avaient ete presentes des amendements proposant 
d'ajouter des mentions relatives aux « iraites multilate
raux generaux » ou aux « traites muliilateraux restreints » 
ou a ces deux categories de traites ; 

b) Articles 62 bis et 76, le premier ayant trait ala pro
cedure a suivre en cas de nullite d'un traite ou pour y 
mettre fin, s'en retirer ou en suspendre !'application, et 
le deuxieme au reglement des differends decoulant de 
!'interpretation ou de I' application de la future convention 
sur le droit des traites. 
3. Le present document, qui est essentiellement la suite 
et le complement du rapport de la Commission pleniere 
sur ses travaux de la premiere session, contient le rapport 
de la Commission sur ses travaux de la deuxieme session. 
Ceux-ci out porte sur les articles precites, ainsi que sur 
deux nouveaux articles, les articles 62 ter et 62 quater, 
et sur les clauses finales a inserer dans le projet de con
vention sur le droit des traites, qui ont ete proposes par 
des Etats participant a la deuxieme session de la Confe
rence (voir ci-dessous par. 8, alinea b). Font partie du 
chapitre sur les clauses finales les nouveaux articles 76 
et 77, qui out ete proposes, respectivement, a la premiere 
et a la deuxieme session de la Conference. 

B. - Remerciements 

4. La Commission pleniere tient, au debut du present 
rapport, a exprimer une nouvelle fois sa gratitude au 
Gouvernement federal et au peuple de la Republique 

1 Voir rapport de la Commission pleniere sur ses travaux lors 
de la premiere session de la Conference (A/CONF.39/14), chap. III, 
sect. B, projet de resolution 3. 

2 Voir ci-dessus sect. B. 
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autrichienne, ainsi qu'a la Commission du droit interna
tional, au Comite de redaction de la Conference et a 
!'Expert consultant, sir Humphrey Waldock, comme elle 
l'avait fait lors de la premiere session (voir A/CONF. 
39/14, par. 3 a 5). 

C. - Election des membres du Bureau et du Comite 
de redaction - Secretariat de Ia Conference 

5. A la deuxieme session de la Conference, les membres 
du Bureau de la Commission pleniere ei du Bureau de 
Comite de redaction, les autres membres du Comite et 
les membres du secretariat de la Conference sont restes 
les memes a !'exception, pour le secretariat, de M. V. Prusa, 
qui a ete remplace dans ses fonctions d'adjoint au Secre
taire de la Commission pleniere par M. E. Valencia
Ospina (voir A/CONF.39/14, par. 6 et 7). 

D. - Proposition de base et documentation 

6. Outre la proposition de base et la documentation 
indiquees aux paragraphes 8 et 9 du document A/CONF. 
39/14, la Commission etait saisie, a la deuxieme session 
de la Conference, d'un deuxieme expose presente par la 
Banque internationale pour la reconstruction et le develop
pement (A/CONF.39J7/Add.2). Conformement a la 
demande qui lui avait ete adressee a la premiere session, 
le Secretariat a egalement fourni a la Conference, a la 
deuxieme session, un document intitule « Clauses finales 
types » (A/CONF.39.JL.1). 

E. - Seances, organisation des travaux et rapports 
du Comite de redaction 

i) SEANCES 

7. A la deuxieme seance de la Conference, la Commis
sion pleniere a tenu 22 seances entre le 10 et le 25 avril 
1969. Durant la periode pendant laquelle la Commission 
pleniere a siege, le Comite de redaction a term 13 seances, 
entre le 11 et le 25 avril 1969. 

ii) ORGANISATION DES TRAVAUX 

8. A la deuxieme session de la Conference, la Commis
sion pleniere a procede a l'examen des articles dont elle 
etait saisie de la meme maniere qu'a la premiere session. 
Les observations generales figurant aux paragraphes 12 
et 13 du document A/CONF.39/14 valent done egalement 
pour le present rapport, sous reserve des points suivants: 

a) Dans !'organisation de ses travaux, a la deuxieme 
session, la Commission pleniere a suivi les directives 
fonnulees dans les paragraphes 5 a 8 et 13 a 16 du memo
randum du Secretaire general intitule « Methodes de 
travail de la Conference et procedures a suivre pour la 
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deuxieme session» (A/CONF.39/12), qui a ete approuve 
par Ia Conference a sa 6e seance pleniere, Ie 9 avril 1969. 

b) Conformement a Ia suggestion figurant au para
graphe 6 du memorandum en question, Ia Conference 
a confie a la Commission pleniere l'examen des clauses 
finales proposees pour le projet de convention. Ces cta;lj.ses 
finales ferment done un chapitre distinct du present 
rapport. 

c) Conformement aux suggestions figurant au para
graphe 7 du memorandum du Secretaire general, le som 
d'examiner les proposttions relatives au preambule d1,1 
projet de convention sur le droit des traites et de preparer 
le texte de ce preambule a ete confie au Comite de redac
tion, pour qu'il soumette directement ce texte a Ia 
Conference pleniere, comme l'a ete la tache d'etudter un 
projet d'acte final a soumettre par Ie Secretariat vers Ia 
fin de la Conference. La Commission pleniere n'a done 
pas examine le preambule ni l'acte final. 

9. En ce qui concerne le programn;te de travail de la 
Commission pieniere Iors de Ia deuxieme session de La 
Conference et 1' o~dre de discussion des articles restant a 
examiner, la Commission a suivi autant qu'il etait pos
sible la proposition presentee par le Ghana et 1' Inde 
(A/CONF.39/C.1/L.2) et adoptee par la Conference a 
sa 6e seance pleniere. Cette proposition tendait a ce que 
la Commission pleniere examine les questions dont elle 
restait saisie de la maniere suivante: 

10 et 11 avril: articles 8, 17 et 26. 
14 au 17 avril: articles 36, 37, 55, 66 et 2. 
18 et 19 et 21 au 23 avril (eventuellementjusqu'au 25 avril): 

articles 5 his, 12, 62 his, claqses finales (y compris 
article 76), et adoption des rapports. 

Apres !'adoption de cette proposition, deux nouveaux 
articles, a savoir Ies articles 62 ter et 62 quater, ont ete 
soumis a la Commission pleniere et examines par elle en 
meme temps que !'article 62 bis. Un nouvt(l article 77 
propose a ete examine en meme temps que !'article 76, 
ainsi que les dis_flositions generales touchant Ies clauses 
finales. 

lit) RAPPORTS DU COMITE DE REDACTION 

10. Les rapports du Comite de redaction ont ete pre
sentes dans la meme forme qu'a la premiere session de la 
Conference, et les remarques formulees aux paragraphes 
15 et 16 du document A/CONF.39/14 valent egalement 
pour le present rapport. En outre, le President du 
Comite de redaction a explique a Ia lOSe seance de 
la Commission pleniere, le 25 avril 1969, que, en appli
cation de l'article 48 du reglement interieur de la Confe
rence (A/CONF.39/10) et du paragr:aghe 9 du memoran
dum du Secretaire general sur les « Methodes de travail 
de la Conference et procedures a suivrt) pour Ia deuxieme 
session» (A/CONF.39/12), Ie Comite de redaction coor
donnerait et reverrait tous les textes adoptes par la Com
mission pleniere et ferait directement rapport a la Con
ference pleniere. Le President du Comite a egaleme11t 
informe la Commission pleniere que le Comite ferait 
directement rapport a la Conference pleniere sur la deci
sion qu'il prendrait au sujet des titres des parties, sections 

et articles du projet de convention, decision qui avait ete 
renvoyee de Ia premiere a la deuxieme session de laCon
ference. 

F. - Plan do rapport de Ia Commission pleniere, comptes 
rendus analytiques, et declarations a mentionner dans 
Ie rapport 

i) PLAN DU RAPPOR,T 

11. Outre !'introduction, Ie present rapport contient 
trois chapitres: 1e chapitre II, intitule « Examen par la 
Commission pleniere des articles du projet sur Ie drott 
des traites renvoyes de la premiere a la deuxieme session 
de la Conference ou presentes a la deuxieme session », 
le chapitre III, intitu16 « Examen par la Commission ple
nil~re des clauses finales J?roposees pour le projet de con
vention sur le droit des traites », et le chapitre IV, inti
tule « Texte des articles restants sur le droit des traites 
et des clauses finales adoptes par la Commission pleniere 
a la deuxieme session de la Conference ». La Iiste des 
documents presentes a la Commission pleniere lors de la 
deuxieme session de Ia Conference figure en annexe. 

12. On a adopte pour le cha_flitre II du p:~;esent rapport 
la meme disposition, mutatis mutandis, que pour le cha
pitre II du rapport de Ia Commission pleniere sur ses 
travaux de la premiere session de la Conference. Les 
remarques formulees aux paragraphes 18 et 19 dudit 
rapport s'appliquent done en general au chapitre II du 
present document. Bien que, a la deuxieme session, la 
Commission pleniere ait, dans la mesure du possible, 
examineles articles dans I'ordre indique au paragraphe 9 
ci-dessus, ceux-ci sont disposes dans le chapitre lil par 
ordre numerique. Cette fois-ci, on n'a pas.. repris. au 
chapitlie H les titres. des patties et des sections du projet 
de convention en raison du petit nombre d.?artic)es qui 
restaient a examiner a la deuxieme session de la Confe
rence et de leur eparpillement entre les diveJ;ses parties 
et sections du projet de con;-..rention. 

13. Le chapitre III du present rapport, qui concerne 
les clauses finales (y compris Ies nouveaux articles 76 et 
77), est dispose de Ia meme fa9on que le chapitre II: 
viennent en premier lieu Ies propositions ou amendements, 
puis un resume des travaux de Ia Commission pleniere, 
et, enfin, les textes adoptes ou les autres decisions prises 
par la Commission pleniere. 

ii) COMPTES RENDUS ANALYTI~UES 

14. Comme le rapport de la Commission pleniere sur 
ses travaux de la premiere session (voir A/CONF.39/14, 
par. 20), le present document doit etre lu conjointement 
avec Ies comptes rendus analytiques des seances de la 
Commission pleniere, publies a l'origine sous les cotes 
A/CONF.39/C.1/SR.84 a SR.l05. 

iii) DECLARATIONS A MENTlONNER DANS Lil RAJ?PORT 

15. Au paragraphe 21 du document A/CONF.39/14 
sont mentionnees certaines declarations de representants 
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qui avaient demande qu 'il en so it fait etat dans le rapport 
par un renvoi aux compies rendus analytiques oil elles 
se trouven1. resumees. A Ia deuxieme session, une demande 
analogue a ete faiie en ce qui concerne Ia declaration 
suivant.e : 

1056 seance - Declaration faite par le representant. 
de l'Equateudtl'occasion de l'examen du projet d'article 2 
par Ia Commission pleniere, exposant.l'opinion de sa dele
gation selon laquelle les mots « regi par le droit interna
tional », qui figurent dans la definition du terme « traite », 
s'appliquent a la fois aux elements de forme e1. aux ele
ments de fond des traites, c'est-a-dire que ceux-ci doivent 

etre librement consent.is par Ies parties contractantes, 
conclus de bonne foi et avoir un objet. licite. 

G. - Adoption des rapports de Ia Commission 

16. A sa 1058 seance, Ia Commission pleniere a adopte 
les projets de rapports presentes par le Rapporteur sur 
les travaux de la Commission lors de la premiere session 
(A/CONF.39fC.l/L.370/Rev.lfVol.I et A/CONF.39jC.l/ 
L.370/Rev.l/Vol.II) et de la deuxieme session (A/CONF. 
39/C.l/L.390 et Add.l a 13) de la Conference. 



CHAPITRE II 

EXAMEN PAR LA COMMISSION PLENIERE DES ARTICLES DU PROJET DE CONVENTION SUR 
LE DROIT DES TRAITES RENVOYES DE LA PREMIERE A. LA DEUXIEME SESSION DE LA 
CONFERENCE OU PRESENTES A LA DEUXIEME SESSION 

ARTICLE 2 

A. - Texte de la Commission du droit international 

17. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 2: Expressions employees 

1. Aux fins des presents articles: 
a) L'expression « traite » s'entend d'un accord international 

conclu entre Etats en forme ecrite et regi par le droit international, 
qu'il soit consigne dans un instrument unique ou dans deux ou 
plusieurs instruments connexes, et queiie que soit sa denomination 
particuliere; 

b) Les expresssions « ratification», « acceptation», « approba
tion» et «adhesion» s'entendent, dans chaque cas, de l'acte inter
national ainsi denomme par lequel un Etat etablit sur le plan inter
national son consentement a etre lie par un traite; 

c) L'expression « p!eins pouvoirs » s'entend d'tm document 
emanant de l'autorite competente d'un Etat et designant unepersonne 
pour representer l'Etat pour Ia negociation, !'adoption ou l'au
thentification du texte d'un traite, pour exprimer le consentement 
de l'Etat a etre lie par un traite, ou pour accomplir tout autre acte 
a l'egard du traite; 

d) L'expression « reserve» s'entend d'une declaration unilaterale, 
que! que soit son libelle ou sa designation, faite par un Etat quand 
il signe, ratifie, accepte ou approuve un traite ou y adhere, par 
Jaqueile iJ ViSe a exclure OU a modifier J'effet juridique de certaines 
dispositions du traite dans leur application a cet Etat; 

e) L'expression « Etat ayant participe a Ia negociation » s'entend 
d'tm Etat ayant participe a Ia redaction et a !'adoption du texte 
du traite; 

f) L'expression « Etat contractant » s'entend d'un Etat qui a 
consenti a etre lie par le traite, que le traite soit entre en vigueur 
ou non; 

g) L'expression «partie» s'entend d'un Etat qui a consenti 
a etre lie par le traite et a l'egard duquel!e traite est en vigueur; 

h) L'expression « Etat tiers» s'entend d'un Etat qui n'est pas 
partie au traite; 

i) L'expression « organisation internationale » s'entend d'une 
organisation intergouvernementa!e. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant l'emploi des 
expressions dans les presents articles ne prejudicient pas a l'emploi 
de ces expressions ni au sens qui peut leur etre donne dans le droit 
int('me d'un Etat. 

B. - Amendements 

18. Le texte de tous les amendements a l'article 2 
presentes a la premiere session de la Conference figure 
au paragraphe 35 du document A/CONF.39/14, avec de 
breves indications sur la decision prise a leur sujet. Seuls 
les amendements renvoyes a la deuxieme session ou pre
sentes a cette 'session sont reproduits ci-apres. 

19. Ainsi qu'il est consigne au paragraphe 39 du meme 
document, la Commission a decide, a la premiere session, 
de renvoyer a la deuxieme session de la Conference 
l'examen des amendements a l'article 2 presentes par le 
Congo (Republique democratique du), la Hongrie, la 
Pologne, la Republique arabe unie, la Republique socia
liste sovietique d'Ukraine, la Republique-Unie de Tan
zanie, la Roumanie et la Tchecoslovaquie (A/CONF. 
39/C.1/L.19/Rev.1) et par la France (A/CONF.39/C.1/ 
L.24), dans la mesure ou ce dernier amendement proposait 
de faire figurer au paragraphe 1 de l'article 2 une defini
tion de !'expression « traite multilateral restreint ». En 
outre, a la deuxieme session, l'Equateur a soumis une 
version revisee (AjCONF.39jC.ljL.25/Rev.l) d'un amen
dement presente a la premiere session. D'autres amende
ments a !'article 2 ont ete soumis a la deuxieme session 
par l'Autriche (A/CONF.39/C.l/L.383), la Belgique (A/ 
CONF.39/C.1/L.381), la Hongrie (A/CONF.39/C.l/L. 
382), la Suisse (A/CONF.39/C.l/L.384), et la Syrie (A/ 
CONF.39/C.l/L.385). 

20. L'objet des amendements mentionnes au para
graphe precedent, qui sont presentes ci-apres sous des 
rubriques relatives au paragraphe 1 de !'article 2, aux 
divers alineas de ce paragraphe et a de nouveaux alineas 
proposes, etait le suivant: 

Paragraphe 1 

i) Alinea a 

[L'expression « traite »] 

a) Equateur (A/CONF.39/C.l/L.25/Rev.l) 3
: 

Entre les mots « accord international » et « conclu », 
inserer: « librement consenti ». 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 24.] 

b) Suisse (A/CONF.39(C.l/L.384): 
Ajouter, apres les mots « accord international », les 

mots « comportant des droits et des obligations ». 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 24.] 

ii) Nouveaux alineas a inserer entre l'alinea a et l'alinea b 

[L'expression « traite multilateral general »] 

a) Congo (Republique democratique du), Hongrie, 
Pologne, Republique arabe unie, Republique socialiste 

3 Pour le texte initial de cet amendement, voi,r <;loc. A/CONF.39 
14, par. 35, alinea i, c. ' 
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sovietique d' Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Rou
manie et Tchecoslovaquie (A/CONF.39JC.1JL.19/Rev.1) 4 : 

Inserer le nouvel alinea suivant: 
L'expression « traite multilateral general» s'entend d'un traite 

multilateral consacre a des questions d'interet general pour la 
communaute internationale des Etats ». 

[Retire. Voir ci-dessous par. 23.] 

b) Syrie (A/CONF.39/C.l/L.38S): 
Inserer le nouvel alinea ci-apres: 
L'expression « traite multilateral general» s'entend d'un traite 

multilateral portant sur des normes generales de droit international 
ou ayant trait a des questions d'interet general pour la communaute 
internationale dans son ensemble, qu'il soit conclu lors d'une con
ference internationale, sous les auspices d'une organisation inter
nationale ou de toute autre maniere. 

[Retire. Voir ci -dessous par. 23.] 

iii) Alinea b 

[Les expressions « ratification », « acceptation », 
«approbation» et «adhesion»] 

Belgique (A/CONF.39JC.1/L.381): 
Remplacer !'expression« dans chaque cas» par« selon 

le cas ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 24.] 

iv) Nouveaux alineas a inserer entre l'alinea c et l'alinea d 

[Les expressions « adoption » et « authentification »] 
Autriche (A/CONF.39JC.1/L.383): 
Ajouter de nouveaux alineas ainsi concus: 
L'expression « adoption» s'entend de la procedurf' par laquelle 

le libelle du texte d'un traite est approuve. 
L'expression « authentification » s'entend de l'acte imernational 

forme! par lequel le texte adopte d'un traite est declare definitif. 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 24.] 

v) Alinea d 

[L'expression «reserve»] 
Hongrie (AJCONF.39/C.1/L.382): 
Dans la version anglaise, mettre le texte de l'alinea d 

en harmonie avec celui de l'alinea b et de !'article 16. 
Le debut du texte serait done ainsi conr;:u: 

'Reservation' means a unilateral statement, however phrased 
or named, made by a State, when signing, ratifying, accepting, 
apptoving or acceding to a treaty ... 

[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 24.] 

vi) Nouvel alinea a inserer entre l'alinea d et l'alinea e 
' [L'expression « traite multilateral restreint »] 

France (A/CONF.39/C.l/L.24): 
Ajouter un nouvel alinea ainsi conr;:u: 
L'expression « traite multilateral restreint » s'entend d'un traite 

destine a lier les seuls Etats vises dans le traite et dont !'entree en 

4 Pour le texte initial de cetamendement(A/CONF.39/G.1/L.19), 
voir A/CONF,39/14, note de bas de page no 6. . ~ 

vigueur dans son integralite a l'egard de tous les Etats ayant parti
cipe a la negociation est une condition essentielle du consentement 
de chacun d'eux a etre lie par lui. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 22.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

21. La Commission pleniere a repris le debat sur 
!'article 2, qui avait ete ajourne lors de la premiere 
session de la Conference, et sur les amendements y 
relatifs, a sa 87e seance, 1e 14 avril1969. A sa lOSe seance, 
le 2S avril 1969, elle a examine le rapport du Comite de 
redaction sur cet article. 

ii) NoUVEL EXAMEN 

22. A la 84e seance de la Commission pleniere, a 
propos de l'examen de !'article 8, la partie de l'amende
ment de la France (A/CONF.39/C.l/L.24) qui proposait 
de faire figurer au paragraphe 1 de !'article 2 une defini
tion de !'expression « traite multilateral restreint » a ete 
retiree (voir ci-dessous par. 38). 

23. A la 876 seance de la Commission pleniere, il a 
ete decide, sans opposition, que la Commission etudierait 
les amendements presentes par le Congo ( Republique 
democratique du), la Hongrie, la Pologne, la Republique 
arabe unie, la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
la Republique-Unie de Tanzanie, la Roumanie et la Tche
coslovaquie (A/CONF.39/C.l/L.19/Rev.l) et par la Syrie 
(A/CONF.39/C.1/L.385), concernant la definition de 
!'expression « traite multilateral general», lorsqu'elle 
aborderait l'examen de !'article 5 bis. A la lOSe seance, 
ces amendements out ete retires. 

24. Egalement a sa 87e seance, la Commission pleniere 
a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de 
redaction les amendements presentes a la deuxieme ses
sion par 1' Autriche (A/CONF.39/C.l/L.383), la Belgique 
(A/CONF.39JC.l/L.381), l'Equateur (AJCONF.39jC.1J 
L.25/Rev.1), la Hongrie (A/CONF.39/C.1/L.382), la 
Suisse (A/CONF.39/C.l/L.384) et la Syrie (AjCONF.39j 
C.l/L.385), afin que le Comite les etudie lorsqu'il exa
minerait !'article 2 et les amendements restants y relatifs 
qui lui avaient ete renvoyes lors de la premiere session, 
a sa voir les amendements presentes par 1' Autriche et 
l'Espagne (A/CONF.39/C.l/L.l et Add.1), Ceylan (Aj 
CONF.39/C.1/L.17), le Chili (A/CONF.39/C.1/L.22), la 
Chine (A/CONF.39/C.l/L.l3), l'Espagne (A/CONF.39/ 
C.l/L.28), les Etats-Unis d'Amerique [amendement aux 
alineas b et d du paragraphe 1] (A/CONF.39/C.1/L.16), 
la France [nouvel alinea a inserer entre les alineas b et c 
du paragraphe 1] (A/CONF.39/C.1/L.24), la Hongrie 
(A/CONF.39/C.l/L.23), l'Inde (A/CONF.39/C.1/L.40), 
la Malaisie etle Mexique (AjCONF.39jC.1jL.33 etAdd.l), 
la Republique du Viet-Nam (A/CONF.39/C.l/L.29), et 
la Suede (A/CONF.39/C.l/L.ll). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

25. A la lOSe seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/.17) ·cont-ehant le texte de !'article 2 
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adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 26). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote forme! 5

• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA CoMMISSION PLENIERE 

26. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
l'article 2 le texte suivant: 

Article 2 

1. Aux fins de Ia presente Convention: 
a) I' expression « traite » s'entend d'un accord international 

conclu par ecrit entre Etats et regi par le droit international, qu'il 
soit consigne dans un instrument unique ou dans deux ou plusieurs 
instruments connexes, et quelle que soit sa denomination particuliere: 

b) les expressions « ratification », « acceptation », « approbation » 
et « adhesion » s'entendent. selon le cas, de l'acte international ainsi 
denomme par Iequel un Etat etablit sur le plan international son 
consentement a etre lie par un traite; 

c) I' expression« pleins pouvoirs » s'entend d'un document emanant 
de l'autorite competente d'un Etat et designant nne persoune pour 
representer I'Etat pour Ia negociation, )'adoption ou l'authentification 
du texte d'un traite, pour exprimer le consentement de I'Etat a etre 
lie par un traite, ou pour accomplir tout autre acte a l'egard d'un 
traite; 

d) 1'expression «reserve» s'entend d'une declaration unilaterale, 
quel que soit son libelle ou sa designation, faite par un Etat quand 
il signe, ratifie, accepte ou approuve un traite ou y adhere, par laquelle 
il vise a exclure ou a modifier l'effet juridique de certaines dispositions 
du traite dans leur application a cet Etat; 

e) )'expression « Etat ayant participe a Ia negociation » s'entend 
d'nn Etat ayant participe a )'elaboration et a l'adoption du texte du 
traite; 

f) )'expression « Etat contractant » s'entend d'un Etat qui a con
senti a etre lie par le traite, que le traite soit entre en vigneur ou non; 

g) I' expression «partie» s'entend d'un Etat qui a consenti a etre 
lie par le traite et a l'egard duquel le traite est en vigneur; 

h) )'expression« Etat tiers» s'entend d'un Etat qui n'est pas partie 
au traite; 

i) I' expression « organisation internationale » s'entend d'une orga
nisation intergouvernementale. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant l'emploi des 
expressions dans Ia presente Convention ne prejudicient pas a l'emploi 
de ces expressions ni au sens qui peut leur etre donne dans le droit 
interne d'un Etat. 

ARTICLE 5 bis 

A. - Nouvel article propose 

27. Comme ii est consigne au paragraphe 68 du docu
ment A/CONF.39/14, la Commission a decide ala pre
miere session de la Conference de rehvoyer a la deuxieme 
session l'examen d'tm amendement proposant l'adjonction 
d'un nouvel article 5 bis presente -par 1' Algerie, Ceylan, 
la Hongrie, l'Inde, le Mali, la Mongolie, la Republique 
arabe unie, la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
la Roumanie, la Syrie et la Yougoslavie (A/CONF.39/ 
C.l/L.74 et Add.l et 2). Ala deuxieme session, un autre 
amendement proposant l'adjonction d'un nouvel article 

5 Voir ci-dessus -par. 8, et A/OONF.39/14, par. 13. 

5 bis a ete presente par 1' Algerie, Ceylan, la Hongrie, 
l'Inde, la Mongolie, la Pologne, la Republique arabe unie, 
la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, la Repu
blique-Unie de Tanzanie, la Roumanie, la Syrie, la You
goslavie et la Zambie (A/CONF.39/C.1/L.388 et Add.1) 6

• 

28. L'objet de ces amendements etait le suivant: 

a) Algerie, Ceylan, Hongrie, Inde, Mali, Mongolie, 
Republique arabe unie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Roumanie, Syrie et Yougoslavie (AfCONF.39f 
C.l/L.74 et Add.1 et 2) : 

Inserer entre les articles 5 et 6 le nouvel article suivant: 

Droit d'etre partie aux traites 

Tout Etat a le droit d'etre partie a des traites multtlateraux gene
raux conformement au principe de l'egalite souverame. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 30.] 

b) Algerie, Ceylan, Hongrie, Inde, Mongolie, Pologne, 
Republique arabe unie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, 1 Roumanie, 
Syrie, Yougoslavie et Zambie (A/CONF.39/C.1/L.388 
et Add.l): 

Inserer entre les articles 5 et 6 le nouvel article suivant: 
Tout Etat a le droit d'etre partie a tm traite multilateral qui 

procede a Ia codification ou au developpement progressif de normes 
du droit ihternational general ou dont !'objet et le but interessent 
la communaute intemationale des Etats dans son ensemble. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 31.] 

B. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

29. La Commission pleniere a examine l'article 5 bis 
de sa sse a sa91e seance, entre le 14 et le 16 avril1969, 
et a sa lOSe seance, le 25 avril 1969. 

ii) EXAMEN 

30. A la 898 seance de la Commission pleniere, 
l'amendement presente par !'Algerie, Ceylan, la Hongrie, 
I'Inde, le Mali, la Mongolie, la Republique arabe unie, 1a 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, la Roumanie, 
la Syrie et la Yougoslavie (A/CONF.39/C.l/L.74 et 
Add.1 et 2) a ete retire. 

31. A sa 1058 seance, Ia Cd:tnmission plehiere a vote 
sur l'amende:tnent presente par l'Algeri"e, Ceylan, 1a 
Hotzgrie, I'Inde, la Mongolie, la Pologne, la Republique 
arabe unie, la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
la Republique-Unie de Tanzanie, la Roumanie, la Syrie, 
la Yougoslavie et la Zambie (A/CONF.39/C.l/L.388 et 
Add.l). 

Un vote par appel nominal a ete demande. Les resultats 
de ce vote ont ete les suivants: 

Ont vote pour: Afghanistan, Algerie, Birmanie, Bul
garie, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Congo (Brazza-

6 Auteurs: Algerie, Ceylan, Hongrie, In de, Mongo lie, Pologne, 
Republique arabe unie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie. Rouma;nie, Syrie ~t Yougoslavie; 
coauteur: Zambie (Add.l). 
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ville), Cuba, Equateur, Ghana, Hongrie, Inde, Indonesie, 
Irak, KoweH, Mexique, Mongolie, Pakistan, Pologne, 
Republique arabe unie, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, 
Soudan, Syrie, Tchecoslovaquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Yougoslavie, Zambie. 

Ont vote contre: Argentine, Australie, Autriche, Bel
gique, Bolivie, Bresil, Canada, Chine, Colombie, Costa 
Rica, Cote d'Ivoire, Danemark, El Salvador, Espagne, 
Etats-Unis d'Amerique, Finlande, France, Gabon, Grece, 
Guatemala, Guyane, Honduras, Irlande, Israel, Italie, Ja
mai:que, Japon, Liberia, Liechtenstein, Luxembourg, Ma
dagascar, Malaisie, Monaco, Norvege, Nouvelle-Zelande, 
Pays-Bas, Philippines, Portugal, Republique centrafri
caine, Republique de Coree, Republique Dominicaine, 
Republique du Viet-Nam, Republique federale d'Alle
magne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Saint-Siege, Suede, Suisse, Thai:lande, Tunisie, 
Turquie, Uruguay, Venezuela. 

Se sont abstenus: Afrique du Sud, Arabie Saoudite, 
Barbade, Chili, Chypre, Congo (Republique democra
tique du), Ethiopie, Iran, Kenya, Liban, Libye, Maroc, 
Maurice, Nigeria, Ouganda, Saint-Marin, Senegal, Sin
gapour, Trinite-et-Tobago. 

Par 52 voix centre 32, avec 19 abstentions, cet amende
ment a done ete rejete. 

iii) DECISION 

32. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere a decide de ne pas inclure dans le texte a recom
mander a la Conference Ull article 5 bis sous la forme pro
posee par 1' Algerie, Ceylan, Ia Hongrie, l'Inde, la Mon
golie, la l>ologne, la Republique arabe unie, la Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, la Republique-Unie de 
Tanzanie, la Roumanie, la Syrie, Ia Yougoslavie et la 
Zambie (A/CONF.39/C.1/L.388 et Add.1). 

ARTICLE 8 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

33. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 8: Adoption du texte 

1. L'adoption du texte d'un traite s'effectue par le consentement 
unanime des Etats participant a sa redaction, sauf dans les cas 
prevus au paragraphe 2. 

2. L'adoption du texte d'un traite lors d'une conference inter
nationale s'effectue ala majorite des deux tiers des Etats participant a 
la conference, a mains que ces Etats ne decident, ala meme majorite, 
d'appliquer une regie differente. 

B. - Amendements 

34. Le texte de tous les amendements a !'article 8 
presentes lors de la premiere session de la Conference 
figure au paragraphe 91 du document A/CONF.39/14, 
avec de breves indications sur Ia decision prise a leur sujet. 

Seuls les amendements renvoyes a la deuxieme session, 
presentes a cette session ou sur lesquels le Comite de 
redaction a demande de nouvelles directives soni repro
duits ci-apres. 

35. Ainsi qu'il est consigne au paragraphe 94 du 
document A/CONF.39/14, Ia Commission a decide, a la 
premiere session, de renvoyer a la deuxieme session de la 
Conference l'examen des amendements a !'article 8 pre
sentes par la France (A/CONF.39/C.lfL.30) et par la 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine (A/CONF.39/ 
C.l/L.51/Rev.l) et du sous-amendement de la Tcheco
slovaquie (A/CONF.39/C.l/L.102) a l'amendement de la 
France (A/CONF.39/C.l/L.30). De plus, a Ia deuxieme 
session, de nouveaux amendements a !'article 8 ont ete 
presentes par l'Australie (A/CONF.39/C.l/L.380) et 
l'Autriche (A/CONF.39/C.lfL.379). Bnfin, le Comite de 
redaction a demande de nouvelles directives au sujet des 
amendements presentes par le Perou (A/CONF.39/C.l/ 
L.IOI et Corr.l) et la Republique-Unie de Tanzanie 
(A/CONF.39/C.I/L.l03) a la premiere session, et par 
l'Australie (A/CONF.39/C.lfL.380) ala deuxieme session, 
que la Commission pleniere avait tous renvoyes d'abord 
au Comite de redaction (voir ci-dessous par. 39 et 40). 

36. L'objet des amendements et sous-amendements 
mentionnes au paragraphe precedent, qui sont presentes 
ci-apres sous des rubriques relatives aux paragraphes 1 
et 2 de !'article, etait le suivant: 

i) Paragraphe 1 

a) Perou (A/CONF.39/C.l/L.101 et Corr.l): 
Remplacer par: 
1. L'adoption du texte d'un traite s'effectue par consentement 

unanime quand le nombre des Etats participant a sa redaction est 
limite ou restreint, a mains que ces Etats ne decident d'appliquer 
une regie differente. 

[Renvoye initialement au Comite de redaction (voir ci
dessous par. 39); ulterieurement rejete (voir par. 40, 
alinea a).] 

b) Autriche (A/CONF.39/C.l/L.379): 
Supprimer le mot « unanime » et remplacer « des » par 

«de tous les ». 
[Renvoye au Comite de redaction. Voir ci-dessous 
par. 39.] 

ii) Paragraphe 2 

a) France (AfCONF.39fC.lfL.30): 
Modifier comme suit le debut du paragraphe: 
2. L'adoption du texte d'un traite multilateral autre qu'un traite 

multilateral restreint au sein d'w1e conference internationale ... 

[Retire. 'Voir ci-dessous par. 38.] 

b) Sous-amendement de la Tchecoslovaquie (AfCONF. 
39fC.l/L.l02) a l'amendement de la France (A/CONF.39/ 
C.1/L.30): 

Modifier comme suit le debut du paragraphe: 
2. L'adopiion du texte d'un traite multilateral gt§Izeral ou il'un 

traite multilateral autre qu'un traite multilateral restreint lors d'une 
conference internationale ... 

[Retire. Voir ci-dessous par. 38.] 
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c) Republique socialiste sovietique d'Ukraine (A/CONF. 
39/C.l/L.Sl/Rev.l) 7

: 

Modifier comme suit le debut du paragraphe: 
2. L'adoption, lors d'tme conference intemationale, du texte 

d'un traite multilateral general ou autre, a !'exclusion des traites 
multilateraux restreints, s'effectue a Ia majorite des deux tiers des 
Etats ... 

[Retire. Voir ci-dessous par. 3S.] 

d) Perou (A/CONF.39/C.l/L.101 et Corr.1): 
Rem placer par: 
2. L'adoption du texte d'un traite lors d'une conference inter

nationale generale a laquelle participent un nombre important 
d'Etats s'effectue ala majorite des deux tiers des Etats participant 
a la conference, sauf si lesdits Etats decident, a Ia meme majorite, 
d'appliquer une regie differente. 

[Renvoye initialement au Comite de redaction (voir ci
dessous par. 39): ulterieurement rejete (voir par. 40, 
alinea b).] 

e) Republique-Unie de Tanzanie (A/CONF.39/C.1/ 
L.l03): 

Remplacer 1es mots « a mains que ces Etats ne decident, 
a la meme majorite, d'appliquer une regie differente » 
par les mots « a mains qu'il ne soit decide a Ia conference 
d'appliquer une regie di:fferente ». 
[Renvoye initialement au Comite de redaction (voir ci
dessous par. 39); ulterieurement rejete (voir par. 40, 
alinea d).] 

f) Australie (A/CONF.39/C.1/L.3SO): 
Inserer le mot « generale » apres les mots « conference 

internationale ». 
[Renvoye initialement au Comite de redaction (voir ci
dessous par. 39); ulterieurement rejete (voir par. 40, 
alinea c).] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

37. La Commission pleniere a repris le de bat sur 
I' article S, qui avait ete ajourne lors de la premiere session 
de la Conference, et sur les amendements restants y 
relatifs, a ses S46 et sse seances, le 10 avril, et a sa 91B 
seance, le 16 avril 1969. A sa 996 seance, le 22 avril 1969, 
la Commission pleniere a examine le rapport du Comite 
de redaction sur cet article. 

ii) NOUVEL EXAMEN 

3S. A la S4e seance de la Commission pleniere, taus 
les amendements dont la France etait auteur ou coauteur 
et qui tendaient a faire mention, dans certains articles du 
projet, des traites multilateraux restreints, ont ete retires, 
y compris l'amendement a !'article S (A/CONF.39/C.1/ 
L.30). Le sous-amendement de la Tchecoslovaquie (A/ 
CONF.39/C.l/L.l02) a cet amendement a aussi ete 
retire. A Ia sse seance de la Commission, l'amendement 
de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine (A/CONF. 
39/C.1/L.51/Rev.1) a ete retire. 

7 Pour le texte initial de cet amendement (A/CONF.39/C.l/L.51), 
voir A/CONF.J9/14, note de bas de page n° 19. 

39. A la sse seance, i1 a ete decide, sans opposition, 
de renvoyer les amendements de l'Australie (A/CONF.39/ 
C.1/L.3SO) et de I'Autriche (A/CONF.39/C.1/L.379) au 
Comite de redaction, qui les etudierait a !'occasion de 
l'examen de !'article S et des amendements restants y 
relatifs qui lui avaient ete renvoyes lors de la premiere 
session de la Conference, a savoir les amendements de 
Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.43), du Perou (AfCONF.39f 
C.1/L.101 et Corr.l) et de la Republique-Unie de Tanzanie 
(A/CONF.39/C.1/L.103) [voir A/CONF.39/14, par. 93 
et 94]. 

40. A la 91 e seance de la Commission pl6niere, le Pre
sident du Comite de redaction a informe Ia Commission 
de la decision du Comite de demander a la Commission 
de nouvelles directives au sujet des amendements de 
I'Australie (A/CONF.39/C.1/L.3SO), du Perou (AfCONF. 
39/C.l/L.IOl et Corr.l) et de la Republique-Unie de Tan
zanie (AfCONF.39fC.lfL.l03). La Commission pleniere 
a ensuite vote sur ces amendements. Les resultats des 
votes ont ete les suivants: 

a) Par 55 voix contre 13, avec 21 abstentions, !'amen
dement du Perou (A/CONF.39/C.l/L.101 et Corr.l) au 
paragraphe 1 a ete rejete. 

b) Par 54 voix contre 11, avec 29 abstentions, !'amen
dement du Perou (A/CONF.39/C.l/L.101 et Corr.l) au 
paragraphe 2 a ete rejete. 

c) Par 4S voix contre 24, avec 20 abstentions, !'amen
dement de l'Australie (A/CONF.39/C.l/L.3SO) au para
graphe 2 a ete rejete. 

d) Par 51 voix contre 27, avec 16 abstentions, !'amen
dement de la Republique-Unie de Tanzanie (A/CONF.39/ 
C.1/L.103) au paragraphe 2 a ete rejete. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

41. A Ia 99e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/16) contenant le texte de !'article S 
adopte par Ie Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 42). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote forme! 8

• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

42. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article S le texte suivant: 

Article 8 

1. L'adoption du texte d'un traite s'effectue par le consentement 
de tOllS les Etats participant a sa redaction, sauf dans les cas prevus 
au paragraphe 2. 

2. L'adoption du texte d'un traite a une conference internationale 
s'effectue a Ia majorite des deux tiers des Etats participant a Ia 
conference, a moins que ces Etats ne decident, a Ia meme majorite, 
d'appliquer une regie differente. 

8 Voir ci-dessus par. 8, et A/CONF.39/14, par. 13. 
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ARTICLE 12 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

43. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 12: Expression, par l'adluJsion, du consentement 
a etre /ie par Ull traite 

Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite s'exprime par 
I' adhesion: 

a) Lorsque le traite ou un amendement au traite prevoit que ce 
consentement peut etre exprime par cet Etat par voie d'adhesion; 

b) Lorsqu'il est par ailleurs etabli que les Etats ayant participe 
a Ia negociation entendaient accepter que ce consentement puisse 
etre exprime par cet Etat par voie d'adhesion; ou 

c) Lorsque toutes les parties sont convenues ulterieurement 
d'accepter que ce consentement puisse etre exprime par cet Etat 
par voie d'adMsion. 

B. - Amendements 

44. Ainsi qu'il est consigne au paragraphe 146 du 
document A/CONF.39/14, la Commission pleniere a 
decide, a la premiere session, de renvoyer a la deuxieme 
session de la Conference l'examen du seul amendement 
a I' article 12, a savoir l'amendement de la Tchecoslovaquie 
(A/CONF.39/C.1/L.104). 

45. L'objet de cet amendement etait le suivant: 
Considerer le texte actuel de !'article 12 comme consti

tuant le paragraphe 1 et ajouter un paragraphe 2 ainsi 
c0n9u: 

2. Tout Etat peut exprimer par ]'adhesion son consentement a 
etre lie par un traite multilateral general. Tout Etat a aussi Ie droit 
de devenir, par ]'adhesion, partie a un traite multilateral qui touche 
a ses interets legitimes. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 47.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

46. La Commission pleniere a repris a sa lOSe seance, 
le 25 avril 1969, le debat sur !'article 12, qui avait ete 
ajourne Iors de la premiere session de la Conference. 

ii) NOUVEL EXAMEN 

47. A la 89e seance de la Commission pleniere, a 
propos de l'examen de !'article 5 bis par la Commission, 
l'amendement de la Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.l/ 
L.104) a ete retire. 

iii) BXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

48. A la JOse seance de la Commission pleniere, Ie 
President du Comite de redaction a presente le texte de 
!'article 12 adopte par le Comite de redaction a Ia pre
miere session de la Conference (pour le texte, voir A/ 
CONF.39/14, note de bas de page n° 29, et ci-dessous 
par. 49). La Commission pleniere a adopte ce texte 
sans vote forme1 9 • 

9 Ibid. 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

49. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 12 le texte suivant: 

Article 12 

Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite s'exprime par 
I' adhesion: 

a) lorsque le traite prevoit que ce consentement peut etre exprime 
par cet Etat par voie d'adhesion; 

b) lorsqu'il est par ailleurs etabli que les Etats ayant participe 
a Ia negociation entendaient accepter que ce consentement puisse etre 
exprime par cet Etat par voie d'adbesion; ou 

c) lorsque toutes les parties sont convenues ulterieurement d'accep
ter que ce consentement puisse etre exprime par cet Etat par voie 
d'adhCsion. 

ARTICLE 17 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

50. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 17: Acceptation des reserpes et objections aux reserpes 

1. Une reserve autorisee expressement ou implicitement par 
le traite n'a pas a etre ulterieurement acceptee par Jes autres Etats 
contractants, a mains que Je traite ne le prevoie. 

2. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des Etats ayant participe 
a Ia negociation, ainsi que de I' objet et du but du traite, que ]'appli
cation du traite dans son integralite entre toutes les parties est 
une condition essentielle du consentement de chacune d'elles a etre 
liee par le traite, une reserve doit etre acceptee par toutes les parties. 

3. Lorsque le traite est un acte constitutif d'une organisation 
internationale, la reserve exige ]'acceptation de l'organe competent 
de cette organisation, a mains que le traite n'en dispose autrement. 

4. Dans les cas non vises au paragraphe precedent du present 
article: 

a) L'acceptation de la reserve par un autre Etat contractant 
fait de l'Etat auteur de la reserve une partie au traite par rapport 
a cet autre Etat si le traite est en vigueur ou lorsqu'il entre en vigueur; 

b) L'objection faite a une reserve par un autre Etat contractant 
empeche le traite d'entrer en vigueur entre l'Etat qui a formule 
]'objection et l'Etat auteur de la reserve, a mains que l'intention 
contraire n'ait ete exprimee par l'Etat qui a formule !'objection; 

c) Un acte exprimant le consentement de l'Etat a etre lie par le 
traite et comenam une reserve prend effet des qu'au mains un autre' 
Etat contractant a accepte la reserve. 

5. Aux fins des paragraphes 2 et 4, une reserve est reputee avoir 
ete acceptee par un Etat si ce dernier n'a pas formule d'objection 
a la reserve soit a !'expiration des douze mois qui suivent la date 
a laquelle il en a re~u notification, soit a la date a laquelle il a exprime 
son consentement a etre lie par le traite, si celle-ci est posterieure. 

B. - Amendements 

51. Le texte de tous les amendements a !'article 17 
present6s lors de la premiere session de la Conference 
figure aux paragraphes 175 et 179 du document A/CONF. 
39/14, avec de breves indications sur la decision qui a ete 
prise .. a leur sujet. Seuls les amendemeots reovoyes a 1a 
deuxieme session sont reproduits ci-apres. 
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52. Ainsi qu'il est consigne au paragraphe 187 du 
document A/CONF.39/14, Ia Commission a decide, a la 
premiere session, de renvoyer a la deuxieme session de la 
Conference l'examen de l'amendement de la Tchecoslo
vaquie (A/CONF.39/C.1/L.84) au paragraphe 1 de 
I' article 17 et de l'amendement de la France et de la Tunisie 
(A/CONF.39/C.1/L.113) au paragraphe 2 de cet article. 
Aucun autre amendement a !'article 17 n'a ete soumis a 
la Commission pleniere lors de la deuxieme session. 

53. L'objet des amendements mentionnes ci-dessus 
etait le suivant: 

a) Tchecoslovaquie (A/CONF.39/C.1/L.84): 
Modifier comme suit le paragraphe 1 : 
1. Exception faite des cas prevus aux paragraphes 2 et 3, une 

reserve autorisee explicitement ou implicitement par un traite multi
lateral general ou par un autre traite multilateral n'a pas a etre 
ulterieurement acceptee par Jes autres Etats contractants, a moins 
que Je traite ne Je prevoie. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 55.] 

b) France et Tunisie (A/CONF.39/C.1/L.113): 
Remp1acer 1e paragraphe 2 par: 

2. Une reserve a un traite bilateral ou a un traite multilateral 
restreint doit etre acceptee par tous Jes Etats contractants. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 55.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

54. La Commission pleniere a repris et termine le 
debat sur !'article 17, qui avait ete ajourne 1ors de la 
premiere session de la Conference, et sur l'amendement 
restant y relatif (voir ci-dessous par. 55) a sa sse seance, 
le 10 avril 1969. 

ii) NOUVEL EXAMEN 

55. A Ia 84e seance de la Commission pleniere, a pro
pos de l'examen de !'article 8, l'amendement de la France 
et de la Tunisie (A/CONF.39/C.1/L.113) au paragraphe 2 
de !'article 17 a ete retire (voir ci-dessus par. 38). A 1a 
sse seance, l'amendement de la Tchecoslovaquie (A/CONF. 
39/C.1/L.84) au paragraphe 1 de !'article 17 a ega1ement 
ete retire. 

56. A la sse seance, la Commission pl6niere a vote 
sur un texte provisoire que le Comite de redaction lui 
avait recommande pour !'article 17 a la premiere session 
de Ia Conference et que la Commission avait modifie a 
cette session (voir A/CONF.39/14, par. 185 et 186; voir 
egalement ci-dessous par. 57). La Commission a adopte 
ce texte par 60 voix centre 15, avec 13 abstentions. 

iii) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

57. Compte tenu de ce qui precede, Ia Commission 
p16niere recommande a la Conference d'adopter pour 
1' article 17 1e texte suivant: 

Article 17 

1. Une reserve expressement autorisee par le traite n'a pas a 
etre ulterieurement acceptee par les autres Etats contractants, .a 
moins que Ie traite ne Ie prevoie. 

2. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des Etats ayant participe 
a Ia negociation, ainsi que de I' objet et du but du traite, que )'applica
tion du traite dans son integralite entre toutes Ies parties est une 
condition essentielle du consentement de chacune d'elles a etre Iiee 
par Ie traite, une reserve doit etre acceptee par toutes Ies parties. 

3. Lorsque le traite est un acte constitutif d'une organisation 
internationale et a moins qu'il n'en dispose autrement, Ia reserve 
exige !'acceptation de I'organe competent de cette organisation. 

4. Dans les cas non vises aux paragraphes precedents du present 
article eta moins que Ie traite n'en dispose autrement: 

a) !'acceptation de Ia reserve par un autre Etat contractant fait 
de I'Etat auteur de Ia reserve une pru:tie au traite par rapport a cet 
autre Etat si le traite est en vigueur ou lorsqu'il entre en vigueur pour 
ces Etats; 

b) !'objection faite a une reserve par un autre Etat contractant 
empeche le traite d'entrer en vigueur entre l'Etat qui a formule !'ob
jection et I'Etat auteur de Ia reserve, a moins que !'intention contraire 
n'ait ete exprimee par I'Etat qui a formule !'objection; 

c) un acte exprimant le consentement de l'Etat a titre lie par le 
traite et contenant une reserve prend effet des qu'au moins un autre 
Etat contractant a accepte Ia reserve. 

5. Aux fins des paragraphes 2 et 4 et a moins que Ie traite n'en 
dispose autrement, une reserve est reputee avoir ete acceptee par un 
Etat si ce dernier n'a pas formule d'objection a Ia reserve soit a I' expi
ration des douze mois qui suivent Ia date a laquelle ii en a re~;u notifi· 
cation, soit a Ia date a laquelle il a exprime son consentement a titre 
lie par Ie traite, si celle-ci est posterieure. 

ARTICLE 26 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

58. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 26: Application de traites successifs 
portant sur Ia meme matiere 

1. Sous reserve des dispositions de l'Article 103 de Ia Charte 
des Nations Unies, Jes droits et obligations des Etats parties a des 
traites successifs portant sur la meme matiere sont determines 
comme il est stipule aux paragraphes suivants. 

2. Lorsqu'un traite stipule qu'il est subordonne a un traite 
anterieur ou posterieur ou qu'il ne doit pas etre considere comme 
incompatible avec cet autre traite, Jes dispositions de celui-ci !'em
portent. 

3. Lorsque toutes les parties au traite anterieur sont egalement 
parties au traite posterieur, sans que Je premier traite ait pris fin 
ou que son application ait ete suspendue en vertu de !'article 56, 
le premier traite ne s'applique que dans Ia mesure oil ses disposi· 
tions sont compatibles avec celles du second traite. 

4. Si Jes parties au premier traite ne sont pas toutes parties au 
second: 

a) Dans Jes relations entre les Etats parties aux deux traites, 
Ia regie applicable est celle qui est enoncee au paragraphe 3; 

b) Dans Ies relations entre un Etat partie aux deux traites et un 
Etat partie au premier traite seulement, Je premier traite regit leurs 
droits et obligations reciproques; 

c) Dans les relations entre un Etat partie aux deux traites et un 
Etat partie au second traite seulement, le second traite regit leurs 
droits et obligations reciproques. 

5. Le paragraphe 4 s'applique sans prejudice de !'article 37, 
de toute question d'extinction ou de suspension de !'application 
d'j.!Il traite aux termes de !'article 57 ou de toute question de res
ponsabilite qui peut naitre pour un Etat de Ia conclusion ou de 
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!'application d'un traite dont les dispositions sont incompatibles 
avec les obligations qui lui incombent a l'egard d'un autre Etat 
en vertu d'un autre traite. 

B. - Amendements 

59. Le texte de tous les amendements a !'article 26 
presentes lors de la premiere session de la Conference 
figure au paragraphe 259 du document A/CONF.39/14, 
avec de breves indications sur la decision prise a leur sujet. 
Seul l'amendement renvoye a la deuxieme session est 
reproduit ci-apres. 

60. Ainsi qu'il est consigne au paragraphe 262 du 
document A/CONF.39/14, la Commission pleniere a deci
de, a la premiere session, de renvoyer a la deuxieme session 
de la Conference l'examen de l'amendement a !'article 26 
presente par Ja France (A/CONF.39/C.l/L.44). Aucun 
autre amendement a !'article 26 n'a ete Soumis a la Com
mission lors de la deuxieme session. 

61. L'objet de l'amendement mentionne au para
graphe qui precede etait le suivant: 

Ala fin de l'alinea a du paragraphe 4, ajouter le membre 
de phrase suivant: « toutefois, lorsque le premier traite 
est un traite multilateral restreint et que le second a ete 
conclu entre certaines parties seulement, les dispositions 
du premier l'emportent ». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 63.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

62. La Commission pleniere a repris le debat sur 
!'article 26, qui avait ete ajourne lors de la premiere 
session de la Conference, a sa S58 seance, le 10 avril1969. 
A sa 91e seance, le 16 avril1969, la Commission a exa
mine le rapport du Comite de redaction concernant cet 
article. 

ii) NOUVEL EXAMEN 

63. A la S4e seance de la Commission pleniere, a 
propos de l'examen de !'article S par la Commission, 
l'amendement de la France (A/CONF.39/C.l/L.44) a 
l'alinea a du paragraphe 4 de !'article 26 a ete retire 
(voir ci-dessus par. 3S). 

64. Vu le retrait de l'amendement precite, la Com
mission pleniere a note, a sa sse seance, que !'article 26 
serait examine par le Comite de redaction conjointement 
avec les amendements du Cambodge (AJCONF.39JC.lf 
L.20S), du Japan (A/CONF.39/C.l/L.207), de la Roumanie 
et de la Suede (A/CONF.39/C.l/L.204), et de !'Union 
des Republiques socialistes sovietiques (A/CONF.39/C.l/ 
L.202), que la Commission lui avait renvoyes lors de la 
premiere session de la Conference (voir A/CONF.39/14, 
par. 261). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

65. A la 91 e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/15) contenant le texte de !'article 26 

adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 66). La Commission a adopte ce texte sans vote 
formel 10• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

66. Compte tenu de ce qui precede, Ja Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 26 le texte suivant: 

Article 26 

1. Sons reserve des dispositions de I' Article 103 de Ia Charte des 
Nations Unies, les droits et obligations des Etats parties a des traites 
successifs portant sur Ia meme matiere sont determines comme il est 
stipuJe aux paragraphes suivants. 

2. Lorsqu'un traite stipule qu'il est subordonne a un traite anterieur 
ou posterieur ou qu'il ne doit pas etre considere comme incompatible 
avec cet autre traite, les dispositions de celui-ci l'emportent. 

3. Lorsque toutes les parties au traite anterieur sont egalement 
parties au traite posterieur, sans que le premier traite ait pris fin ou 
que son application ait ete suspendue en vertu de !'article 56, le premier 
traite ne s'applique que dans Ia mesure oil ses dispositions sont com
patibles avec celles du second traite. 

4. Lorsque les parties au premier traite ne sont pas toutes parties 
au second: 

a) dans les relations entre les Etats parties aux deux traites, Ia 
regie applicable est celle qui est enoncee au paragraphe 3; 

b) dans les relations entre un Etat partie aux deux traites et un 
Etat partie a l'un de ces traites seulement, le traite auquel les deux 
Etats sont parties regit leurs droits et obligations reciproques. 

5. Le paragraphe 4 s'applique sans prejudice de !'article 37, de 
toute question d'extinction ou de suspension de !'application d'un 
traite aux termes de !'article 57 ou de toute question de responsabilite 
qui pent naitre pour un Etat de Ia conclusion ou de }'application d'un 
traite dont les dispositions sont incompatibles avec les obligations 
qui lui incombent a l'egard d'un autre Etat en vertu d'un autre traite. 

ARTICLE 36 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

67. Le texte de 1a Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 36: Amen dement des traites multilateraux 

1. A moins que le traite n'en dispose autrement, l'amendement 
des traites multilateraux est regi par Ies paragraphes suivants. 

2. Toute proposition tendant a amender un traite multilateral 
dans les relations entre toutes les parties doit etre notifiee a chacune 
des parties, et chacune d'elles est en droit de prendre part: 

a) A la decision sur la suite a donner a cette proposition; 
b) A Ia negociation eta la conclusion de tout accord ayant pour 

objet d'amender le traite. 

3. Tout Etat ayant qualite pour devenir partie au traite a egale
ment qualite pour devenir partie au traite tel qu'il est amende. 

4. L'accord amendant le traite ne lie pas Ies Etats qui sont 
deja parties au traite et qui ne deviennent pas parties a cet accord; 
l'alinea b du paragraphe 4 de !'article 26 s'applique a l'egard de 
ces Etats. 

10 Ibid. 
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5. Tout Etat qui devient partie au traite apres !'entree en vigueur 
de !'accord amendant ce dernier est, faute d'avoir exprime une 
intention differente, considere comme etant : 

a) Partie au traite tel qu'il est amende; et 
b) Partie au traite non amende au regard de toute partie au 

traite qui n'est pas Iiee par !'accord amendant ce dernier. 

B. - Amendements 

68. Le texte de tous les amendements a !'article 36 
presentes lors de la premiere session de la Conference 
figure au paragraphe 330 du document A/CONF.39/14, 
avec de breves indications sur la decision prise a leur 
sujet. Seul l'amendement renvoye a la deuxieme session 
est reproduit ci-apres. 

69. Ainsi qu'il est consigne au paragraphe 333 du 
document A/CONF.39/14, la Commission pleniere a 
decide, a la premiere session, de renvoyer a la deuxieme 
session de la Conference l'examen de l'amendement a 
I' article 36 presente par la France (A/CONF.39/C.1/L.45). 
Aucun autre amendement a !'article 36 n'a ete soumis a 
la Commission pleniere lors de la deuxieme session. 

70. L'objet de l'amendement mentionne au para
graphe precedent etait le suivant: 

Remplacer le paragraphe 1 par les deux paragraphes 
suivants: 

1. Les traites muitilateraux restreints ne peuvent etre amendes 
que par accord entre toutes les parties. 

2. A mains que le traite n'en dispose autrement, l'amendement 
des traites multilateraux non vises au paragraphe precedent est 
regi par les dispositions suivantes. 

Changer en consequence le numerotage des autres 
paragraphes. 
[Retire. Voir ci-dessous par. 72.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

71. La Commission pleniere a repris le debat sur 
!'article 36, qui avait ete ajourne lors de la premiere ses
sion de la Conference, a sa 866 seance, le 11 avril 1969. 
A sa 91e seance, le 16 avril 1969, la Commission a exa
mine le rapport du Comite de redaction concernant cet 
article. 

ii) NOUVEL EXAMEN 

72. A la 846 seance de la Commission pleniere, a pro
pos de l'examen de !'article 8 par la Commission, !'amen
dement a !'article 36 presente par la France (A/CONF. 
39/C.1/L.45) a ete retire (voir ci-dessus par. 38). 
73. Vu le retrait de l'amendement precite, la Com
mission pleniere a note, a sa 866 seance, que !'article 36 
serait examine par le Comite de redaction avec l'amende
ment des Pays-Bas (A/CONF.39/C.l/L.232), qu'elle lui 
avait renvoye lors de la premiere session de la Conference 
(voir A/CONF.39/14, par. 332). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

74. A Ia 91 e seance, le President du Comite de redac
tion a presente un rapport (A/CONF.39/C.l/15) c0n-

tenant le texte de !'article 36 adopte par le Comite (pour 
le texte, voir ci-dessous par. 75). La Commission a adopte 
ce texte sans vote formel 11 . 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

75. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 36 le texte suivant: 

Article 36 

1. A moins que Ie traite n'en dispose autrement, l'amendement 
des traites multilateraux est regi par les paragraphes suivants. 

2. Toute proposition tendant a amender un traite multilateral 
dans Ies relations entre toutes les parties doit etre notifiee a chacun 
des Etats contractants, et chacun d'eux est en droit de prendre part: 

a) a Ia decision sur Ia suite a donner a cette proposition; 
b) a Ia negociation et a Ia conclusion de tout accord ayant pour 

objet d'amender Ie traite. 

3. Tout Etat ayant qualite pour devenir partie au traite a egalement 
qualite pour devenir partie au traite tel qu'il est amende. 

4. L'accord portant amendement ne lie pas les Etats qui sont 
deja parties au traite et qui ne devieunent pas parties a cet accord; 
l'alinea b du paragraphe 4 de !'article 26 s'applique a l'egard de ces 
Etats. 

5. Tout Etat qui devient partie au traite apres !'entree en vigueur 
de !'accord portant amendement est, faute d'avoir exprime une inten
tion differente, considere comme etant: 

a) partie au traite tel qu'il est amende; et 
b) partie au traite non amende au regard de toute partie au traite 

qui n'est pas Iiee par l'accord portant amendement. 

ARTICLE 37 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

76. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 37: Accords ayant pour objet de modifier des traites 
multilateraux dans les relations entre certaines parties seulement 

1. Deux ou plusieurs parties a un traite multilateral peuvent 
conclure un accord ayant pour objet de modifier Ie traite dans leurs 
relations seulement: 

a) Si la possibilite d'une telle modification est prevue par le 
traite; ou 

b) Si Ia modification en question: 
i) Ne porte atteinte ni a Ia jouissance par Ies autres parties 

des droits qu'elles tiennent du traite, ni a l'accomplissement 
de leurs obligations; 

ii) Ne porte pas sur une disposition a laquelle il ne peut etre 
deroge sans qu'il y ait incompatibilite avec la realisation 
effective de !'objet et du but du traite pris dans son 
ensemble; 

iii) N'est pas interdite par le traite. 

2. A mains que, dans le cas prevu a l'alinea a du paragraphe 1, 
le traite n'en dispose autrement, Ies parties en question doivent 
notifier aux autres parties leur intention de conclure !'accord et les 
modifications envisagees. 

11 Ibid. 
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B. - Amendements 

77. Le texte de tous les amendements a !'article 37 
presentes lors de la premiere session de la Conference 
figure au paragraphe 337 du document A/CONF.39/14, 
avec de breves indications sur la decision prise a leur 
sujet. Seuls les amendements renvoyes a la deuxieme 
session sont reproduits ci-apres. 

78. Ainsi qu'il est consigne au paragraphe 340 du 
document A/CONF.39/14, la Commission pleniere a 
decide, a la premiere session, de renvoyer a la deuxieme 
session de la Conference l'examen des amendements a 
!'article 37 presentes par l'Australie (A/CONF.39/C.l/ 
L.237) et la France (A/CONF.39/C.l/L.46). Aucun autre 
amendement a !'article 37 n'a ete soumis a Ia Commission 
lors de la deuxieme session. 

79. L'objet des amendements mentionnes plus haut 
etait le suivant: 

a) France (AJCONF.39/C.l/L.46): 

Inserer au debut du paragraphe 1, avant les mots 
« deux ou plusieurs », les mots: « sauf s'il s'agit d'un 
traite multilateral restreint ». 

[Retire. Voir ci-dessous par. 81.] 

b) Australie (A/CONF.39/C.l/L.237): 

Au debut du paragraphe 1, avant les mots «deux ou 
plusieurs parties», inserer: « sauf dans le cas d'un traite 
de la categorie visee au paragraphe 2 de !'article 17 ». 
[Rejete. Voir ci-dessous par. 82.] 

C. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

80. La Commission pleniere a repris a sa 866 seance, 
le 11 avril 1969, le debat sur !'article 37, qui avait ete 
ajourne lors de la premiere session de la Conference, 
et sur l'amendement restant y relatif (voir ci-dessous 
par. 81). A sa 916 seance, le 16 avril1969, elle a examine 
le rapport du Comite de redaction concernant cet article. 

ii) NOUVEL EXAMEN 

81. A la 84e seance de la Commission pleniere, a 
propos de l'examen de !'article 8 par la Commission, 
l'aniendement de la France (A/CONF.39/C.l/L.46) a 
!'article 37 a ete retire (voir ci-dessus par. 38). 

82. A sa 866 seance, la Commission pleniere a vote 
sur l'amendement de l'Australie (A/CONF.39JC.l/L.237) 
a !'article 37. Par 62 voix centre 4, avec 22 abstentions, 
cet amendement a ete rejete. 
,83. Ala meme seance, la Commission pleniere a note 
que, compte tenu de ce qui precede, !'article 37 serait 
·examine par le Comite de redaction en meme temps que 
les amendements presentes par la Bulgarie, la Roumanie 
et la Syrie (AJCONF.39JC.ljL.240) et par la Tchecoslo
vaquie (A/CONF.39JC.l/L.238), que la Commission lui 
avait renvoyes lors de la premiere session de la Conference 
(voir A/CONF.39/14, par. 339). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

84. A la 91 e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/15) contenant le texte de !'article 37 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 85). La Commission a adopte ce texte sans vote 
formel 12• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

85. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande d'adopter pour !'article 37 le texte 
suivant: 

Article 37 

1. Deux ou plusieurs parties a un traite multilateral peuvent 
conclure un accord ayant pour objet de modifier le traite dans leurs 
relations mutuelles seulement: 

a) si Ia possibilite d'une telle modification est prevue par le traite; 
ou 

b) si Ia modification en question n'est pas interdite par le traite 
et a condition qu'elle: 

i) ne porte atteinte ni a Ia jouissance par Jes autres parties des 
droits qu'elles tiennent du traite ni a !'execution de leurs 
obligations; 

ii) ne porte pas sur une disposition a laquelle il ne pent etre 
deroge sans qu'il y ait incompatibilite avec Ia realisation 
effective de !'objet et du but du traite pris dans son ensemble. 

2. A moins que, dans le cas prevu a l'alinea a du paragraphe 1, 
le traite n'en dispose autrement, les parties en question doivent notifier 
aux autres parties leur intention de conclure !'accord et Ies modifica
tions que ce dernier apporte au traite. 

ARTICLE 55 

A. - Texte de Ia Commission du droit international 

86. Le texte de la Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Article 55: Suspension temporaire de /'application d'un traite 
multilateral, par consentement entre certaines parties seulement 

Lorsqu'un traite multilateral ne contient pas de clause relative 
ala suspension de son application, deux ou plusieurs parties peuvent 
conclure un accord ayant pour objet de suspendre, temporairement 
et entre elles seulement, !'application de dispositions du traite si 
cette suspension: 

a) Ne porte pas atteinte a la jouissance par les autres parties 
des droits qu'elles tiennent du traite ni a l'accomplissement de leurs 
obligations ; et 

b) N'est pas incompatible avec la realisation effective, entre les 
parties prises dans leur ensemble, de l'objet et du but du traite. 

B. - Amendements 

87. Le texte de tous les amendements a !'article 55 
presentes lors de la premiere session de la Conference 
figure au paragraphe 505 du document A/CONF.39/14, 

12 Ibid. 
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avec de breves indications sur la decision prise a leur sajet. 
Seuls les amendements renvoyes a Ia deuxieme session 
sont reproduits ci-apres. 

88. Ainsi qu'il est consigne au paragraphe 510 du 
document A/CONF.39/14, Ia Commission pleniere a 
decide, a la premiere session, de renvoyer a Ia deuxieme 
session de Ia Conference l'examen des amendements a 
!'article 55 presentes par l'Australie (A/CONF.39/C.l/ 
L.324) et la France (A/CONF.39/C.1/L.47). Aucun autre 
amendement a !'article 55 n'a ete soumis a la Commission 
lors de la deuxieme session. 

89. L'objet des amendements mentionnes ci-dessus 
etait le suivant: 

a) France (A/CONF.39JC.1/L.47): 
Inserer au debut de I' article, avant les mots« lorsqu'un 

traite multilateral», les mots : « sauf s'il s'agit d'un traite 
multilateral restreint ». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 91.] 

b) Australie (AJCONF.39/C.l/L.324): 
Inserer au debut de I' article, avant les mots« lorsqu'un 

traite multilateral », les mots: « sauf dans le cas d'un 
traite du ty.pe vise au paragraphe 2 de !'article 17 ». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 91.] 

C. - Travaux de la Commission pleniere 

i) SEANCES 

90. La Commission pleniere a repris a sa 868 seance, 
le 11 avril 1969, le debat sur !'article 55, qui avait ete 
ajourne lors de la premiere session de la Conference. 
A sa 99e seance, le 22 avril 1969, la Commission a exa
mine le rapport du Comite de redaction concernant cet 
article. 

ii) NOUVEL EXAMEN 

91. A la 84e seance de la Commission pleniere, a 
propos de l'examen de !'article 8 par Ia Commission, 
l'amendement de la France (A/CONF.39/C.1/L.47) a 
!'article 55 a ete retire (voir ci-dessus par. 38). A la 868 

seance, a propos de l'examen de !'article 55 par la Com
mission, l'amendement de l'Australie (AjCONF.39jC.1j 
L.324) a cet article a egalement ete retire. 

92. Vu le retrait des amendements precites, la Com .. 
mission pieniere a note, a sa 868 seance, que !'article 55, 
tel qu'il a ete modi.fie en principe a Ia premiere session, 
serait examine par le Comite de redaction avec l'amende
ment du Perou (A/CONF.39JC.1JL.305), qu'elle lui avait 
renvoye lors de la premiere session de la Conference 
(voir A/CONF.39j14 par. 509). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

93. A la 99e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/16) contenant le texte de !'article 55 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 94). La Commission pleniere a adopte ce texte sans 
vote formel 13

• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

94. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere Fecommande a 1a Conference d'adopter pour 
!'article 55 le texte suivant: 

Article 55 

1. Deux ou plusieurs parties a un traite multilateral peuvent 
conclure un accord ayant pour objet de suspendre, temporairement 
et entre elles seulement, Papplication de dispositions du traites si: 

a) Ia possibilite d'une telle suspension est prevue par le traite; 
ou 

b) Ia suspension en question n'est pas interdite par Ie traite et 
i) ne porte pas atteinte a Ia jouissance par les autres parties 

des droits qu'elles tiennent du traite ni a l'accomplissement 
de leurs obligations; 

ii) n'est pas incompatible avec l'objet et le but du traite. 
2. Sauf si, dans Ie cas prevn a l'alim\a a du paragraphe 1, le traite 

en dispose autrement, les parties en question doivent notifier aux 
autres parties leur intention de conclure !'accord et les dispositions 
du traite dont elles ont !'intention de suspendre !'application. 

ARTICLE 62 bis 

95. A sa 92e seance, le 17 avril 1969, Ia Commission 
pleniere a decide, sans opposition, &'examiner simulta
nement Ies articles 62 bis, 62 ter et 62 quater. EUe a ega
lement decide que certains aspects de !'article 76 seraient 
examines conjointement avec !'article 62 bis, puisque les 
nouveaux articles 62 bis (A/CONF.39/C.l/L.391) [voir 
ci-dessous par. 97 et 98, alinea e] et 76 (A/CONF.39/ 
C.1/L.392) [voir ci-dessous par. 130 et 131, alinea b] 
proposes par 1' Espagne sont etroitement lies entre eux. 
Toutefois, comme il n'y a pas eu de proposition tendant 
a fondre ces articles en un seul texte, ils sont traites sepa
rement dans le present rapport. 

A. - Nouvel article propose 

96. Ainsi qu'il est consigne au paragraphe 582 du 
doc,ument A/CON;F.39j14, la Suisse a soumis a. Ia pre
miere session un amendement tendant a ce que le para
graphe 4 de !'article 62 du texte de Ia Commission du 
droit international, avec certains am,endements y relatifs, 
soit insere en tant que nouvel article 62 bis dans le projet 
d'articles. Cet amendement, comme il est indique aux 
paragraphes 577 et 584 du document A/CONF.39/f4, 
a ete renvoye pour examen a la deuxieme session de Ia 
Conference. A cette deuxieme session, la Suisse a soumis 
de nouveau cet amendement, sous une forme revisee 
(A:/CONF.39/C.l/L.393), en tant que nouvel article 62 
quater. Cet amendement est examine dans le present rap
port sous !'article en question. (voir ci-dessous par. 113 
a 120). 

9'1. Egalement a Ia premiere session de la Conference, 
ainsi qu'il est consigne aux paragraphes 577 et 584 au 
document A/CONF.39/14, Ia Commission a renvoye pour 
examen.a la deuxieme session certains autres amendements 
tendant al'adjonction d'un nouvel article 62 bis, proposes 
par les.pay,s•suivants: Colombie, Cote d'lvoire, Dahomey, 
Danemark, Finlande, Gabon, Liban, Madagf!scar, Pays
Bas, Perou, Republique centrafricaine, Suede et Tunisie 



Rapports de Ia Commission pleniere 263 

(A/CONF.39 JC.l/L.352/Rev.2) et par la Suisse (A/CONF. 
39/C.l/L.377). A la deuxieme session, le premier de ces 
amendements a ete presente de nouveau, sous une forme 
revisee (A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.3 et Add.l et 2), 
avec l'Autriche, la Bolivie, le Costa Rica, Malte, Maurice 
et l'Ouganda comme auteurs supplementaires. A la 926 

seance de la Commission pleniere, le Japon a indique 
qu'il desirait que son amendement (A/CONF.39/C.l/ 
L.339) a !'article 62 soii considere comme presente de 
nouveau pour examen en rapport avec !'article 62 his 
(voir AJCONF.39/14, par. 577). Enfin, a la deuxieme 
session, l'Bspagne a presente un autre amendement (A/ 
CONF.39/C.l/L.391) proposani l'adjonction d'un article 
62 bis, ei l'Inde, l'lndonesie, la Republique-Unie de Tan
zanie et la Y ougoslavie oni preseni.e un sous-amendemeni 
(A/CONF.39/C.l/L.398) a l'amendement preseni.e par 
les pays suivani.s: Autriche, Bolivie, Colombie, Costa 
Rica, Cote d'Ivoire, Dahomey, Danemark, Finlande, 
Gabon, Liban, Madagascar, Malte, Maurice, Ouganda, 
Pays-Bas, Perou, Republique cenirafricaine, Suede et 
Tunisie (A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.3 ei Add.l et 2). 
98. L'objei des amendements et du sous-amendement 
meniionnes ci-dessus etaii le suivani: 

a) Japan (AjCONF.39jC.ljL.339) [voir ci-dessus par. 
97]: 

Remplacer le paragraphe 3 de !'article 62 par: 
3. Si une objection a ete soulevee par toute autre partie, les 

parties interessees devront rechercher le reglement du differend 
decoulant de cette pretention de la maniere suivante: 

a) Au cas oil le differend a trait a une demande fondee sur !'arti
cle 50 ou )'article 61, le differend devra etre soumis a la decision 
de la Cour internationale de Justice a la demande de l'une ou I' autre 
des cparties au differend; 

b) Dans tous les autres cas, les parties au differend devront tout 
d'abord rechercher une solution au differend par les moyens indiques 
a !'Article 33 de la Charte des Nations Unies. Si aucune solution 
n'a ete atteinte dans un delai de douze mois, le differend devra etre 
soumis a )'arbitrage du tribunal prevu a l'annexe a la presente 
Convention, a mains que les parties au differend ne conviennent 
de porter celui-ci devant la Cour interna1.ionale de Justice. 

3 his. En attendant le reglement du difTerend conformement 
au paragraphe 3, le traite demeurera en vigueur; toutefois, son 
execution pourra etre suspendue: 

i) Par accord des parties; ou 
ii) Par une decision de l'organe devant lequelle differend aura 

ete porte conformement au paragraphe 3. 

Bt ajouter a la fin du texte de la convention: 

Annexe 

Tribunal arbitral con7petent en vertu de !'article 62 

1) Le tribunal sera compose de cinq membres. Chacune des 
parties au differend designera deux membres, dont l'un devra avoir 
Ia nationalite de la partie interessee, dans un delai de trente jours 
a compter de )a notification par l'une des parties a )'autre de son 
intention de soumettre le differend a !'arbitrage. Le cinquieme 
membre, qui ne sera pas tenu d'avoir la nationalite de l'une des 
parties au differend, sera nomme par le Secretaire general de !'Orga
nisation des Nations Unies dans les trente jours de la designation 
des quatre autres membres par les deux parties. 

2) Le membre nomme par le Secretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies remplira les fonctions de president du tribunal. 

3) Le tribunal :fixera lui-meme sa procedure. 

4) La decision du tribunal sera rendue a la majorite simple, 
la voix du president etant preponderante, Ie cas echeant. 

5) Le tribunal statuera en dernier ressort et sa decision sera 
obligatoire pour les parties au differend. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 102, alinea b.] 

b) Autriche, Bolivie, Colombie, Costa Rica, Cote 
d'Ivoire, Dahomey, Danemark, Finlande, Gabon, Liban, 
Madagascar, Malte, :Maurice, Ouganda, Pays-Bas, Perou, 
Republique centrafricaine, Suede et Tunisie (AjCONF. 
39/C.l/L.352JRev.3 et Add.l et 2) 14

: 

Inserer unnouvel article 62 bis ayani.la teneur suivante: 
Si les parties n'ont pas ete a meme, en vertu de !'article 62, de 

convenir d'un moyen de parvenir a une solution dans les quatre 
mois qui ont suivi la date a laquelle !'objection a ete soulevee, ou 
si elles sont convenues d'un moyen de reglement autre que Ie regle
ment judiciaire ou )'arbitrage et que ce moyen de reglement n'ait pas 
abou1.i a une solution acceptee par les parties dans les douze mois 
qui ont suivi ledit accord, l'une quelconque des parties peut mettre 
en reuvre les procedures indiquees a l'annexe ala presente Conven
tion en soumettant une demande a cet effet au Secretaire general 
des Nations Unies. 

Bt ajouter a la fin du texte de la convention: 

Annexe 

1) II sera dresse par le Secretaire general des Nations Unies 
une liste permanente de conciliateurs composee de juristes qualifies. 
A cette fin, chaque Etat Membre de l'ONU ou partie a la presente 
Convention sera invite a designer deux conciliateurs pour une duree 
de cinq ans renouvelable. 

2) Le Secretaire general portera le differend devant une Commis
sion de conciliation constituee co rome suit: l'Btat ou les Btats cons
tituant une partie au differend designent: 

a) Un conciliateur de la nationalite de cet Etat ou de l'un de ces 
Btats choisi soit sur la liste visee au paragraphe 1 soit en dehors 
de celle-ci; 

b) lun conciliateur n'ayant pas la nationalite de cet Btat ou de 
l'un de ces Btats choisi sur la liste. 

L'Btat ou les Eiats constituant I' autre partie au differend designent 
deux conciliateurs de la meme maniere. Un cinquieme membre, 
devant remplir le role de president, est choisi sur Ia liste par les 
quatre autres membres. 

Les conciliateurs chorsis par les parties doivent etre designes 
dans un delai de soixante jours a compter de la date a laquelle Ie 
Secretaire general rec;:oit la demande. 

La designation du president par les conciliateurs doit intervenir 
dans les soixante jours qui suivent leurs propres nominations. 

Si la nomination de l'un quelconque des conciliateurs ou du 
president n'intervient pas dans les delais susvises, le soin d'y proceder 
dans les soixante jours apres !'expiration de la periode applicable 
incombe au Secretaire general. 

L'un quelconque des delais dans lesquels les nominations doivent 
etre faites peut etre proroge sur accord de toutes Ies parties au 
differend. 

Toute vacance doit etre remplie de la fac;:on specifiee pour la 
nomination initiale. 

3) La Commission ainsi constituee etablira les faits et fera des 
propositions aux parties en vue de parvenir a une solution amiable 
du differend. La Commission arretera elle-meme sa procedure. 
La Commission, avec le consentement des parties au differend, 
peut inviter toute partie a lui soumettre ses vues oralement ou par 

14 Pour des versions anterieures de cet amendement, voir A/ 
CONF.39/14, par. 571, alinea ii, d, et par. 583, alinea b. 
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ecrit. Les decisions et les recommandations de la Commission 
seront prises a la majorite des voix des cinq membres. Le Secretaire 
general fournira a la Commission !'assistance et Ies facilites dont 
elle pourra avoir besoin. Les depenses de la Commission seront 
supportees par !'Organisation des Nations Unies. 

4) La Commission peut signaler a !'attention des parties au 
differend toutes mesures susceptibles de faciliter une solution amia
ble. La Commission sera tenue de faire rapport dans les douze mois 
qui suivront la date de sa constitution. Les rapports seront transmis 
au Secretaire general et aux parties au differend. 

5) Si Ia procedure de conciliation n'a pas abouti a un reglement 
du differend dans les six mois de Ia date du depot du rapport par 
Ia Commission, et que les parties ne soient pas convenues d'un 
moyen de reglement judiciaire ni d'une prorogation dudit delai, 
1 'une quelconque des parties au differend peut demander au Secre
taire general de soumettre le differend a la procedure arbitrale. 

Le Secretaire general portera le differend devant un tribunal 
arbitral compose de trois membres. Un arbitre sera designe par 
l'Etat ou les Etats constituant une partie au differend. L'Etat ou 
les Etats constituant !'autre partie au differend designe un arbitre 
de Ia meme maniere. Le troisieme membre, qui doit remplir le role 
de president, sera nomme par les deux autres membres. 

Les arbitres doivent etre nommes dans un delai de soixante jours 
a compter de la date a laquelle le Secretaire general rec;:oit 
la demande. 

Le president doit etre nomme dans un delai de soixante jours 
apres que Ia designation des deux arbitres a ete faite. 

Si la nomination du president ou de l'un quelconque des arbitres 
n'intervient pas dans les delais susvises, le soin d'y proceder dans 
les soixante jours apres !'expiration de la periode applicable in
combe au Secretaire general des Nations Unies. 

Toute vacance doit etre remplie de Ia fac;:on specifiee pour la 
nomination initiale. 

6) Le tribunal arbitral arretera lui-meme sa procedure. Le tri
bunal, avec le consentement des parties au differend, peut inviter 
toute partie au traite a lui soumettre ses vues oralement ou par 
ecrit. Les decisions du tribunal arbitral seront prises a la majorite 
des voix. La sentence est obligatoire et definitive. 

7) Le Secretaire general fournira au tribunal arbitral 1 'assistance 
et les facilites dont il pourra avoir besoin. Les depenses du tribunal 
arbitral seront supportees par !'Organisation des Nations Unies. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 102, alinea d.] 

c) Jnde, Indonesie, Republique-Unie de Tanzanie et 
Yougoslavie (A/CONF.39/C.l/L.398): sous-amendement 
a 1'amendement presente par 1' Autriche, la Bolivie, la 
Colombie, le Costa Rica, la Cote d'Ivoire, le Dahomey, 
le Danemark, la Finlande, le Gabon, le Liban, Mada
gascar, Malte, Maurice, l'Ouganda, les Pays-Bas, le 
Perou, la Republique centrafricaine, la Suede et la Tunisie 
(A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.3 et Add.l et 2): 

Faire du texte de !'article 62 bis propose la partie B, 
et ajouter comme partie Ale texte suivant: 

Les Etats parties a la presente Convention peuvent declarer 
a tout moment, par notification au depositaire de cette convention, 
qu'ils acceptent, soit en totalite soit en partie, les dispositions de la 
partie B du present article, qui s'appliqueront alors entre les parties 
faisant la meme declaration, a compter de la date de reception de 
chaque declaration par Ie depositaire. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 102, alinea c.] 

d) Suisse (A/CONF.39/C.1/L.377): 
Inserer un nouvel article 62 bis ayant la teneur suivante: 

1. Si les parties ne sont parvenues a aucun accord sur Ia pro-
cedure de reglement dans un delai de trois mois apres !'objection 

prevue a I' article 62, paragraphe 3, la partie qui a fait Ia notification 
peut porter, au plus tard six mois apres !'objection, Ie differend 
devant Ia Cour internationale de Justice par simple requete ou 
devant une commission d'arbitrage conformement aux dispositions 
du paragraphe 2. 

2. A moins que Ies parties n'en conviennent autrement, la 
procedure d'arbitrage se deroulera de la maniere suivante: 

a) La commission d'arbitrage sera composee de cinq membres. 
Les parties en nommeront chacune un. Les trois autres arbitres 
seront designes d'un commun accord par les parties parmi les 
ressortissants d'Etats tiers. lls devront etre de nationalites differentes, 
ne pas avoir leur residence habituelle sur le territoire des parties 
ni se trouver a leur service. 

b) Le president de la commission d'arbitrage sera nomme par les 
parties parmi les arbitres designes en commun. 

c) Si, dans un delai de trois mois, les parties n'ont pu se mettre 
d'accord sur Ia designation des arbitres nommes en commun, le 
President de Ia Cour internationale de Justice procedera a cette 
designation. Si l'une des parties n'a pas designe l'arbitre dont Ia 
designation lui incombe dans un delai de trois mois, le President 
de la Cour internationale de Justice procedera a cette designation. 

d) Si le President de la Cour internationale de Justice se trouve 
empecbe ou s'il a la nationalite de l'une des parties, c'est le Vice
President de la Cour internationale de Justice qui procede aux desi
gnations necessaires. Si le Vice-President de la Cour internationale 
de Justice se trouve empeche et s'il a la nationalite de l'une des 
parties, il est remplace par le membre le plus ancien de la Cour 
qui n'a la nationalite d'aucune des parties. 

e) A moins que les parties n'en conviennent autrement, la commis
sion d'arbitrage fixera elle-meme sa procedure. A titre subsidiaire, 
les dispositions du chapitre ill de la Convention de La Haye sur 
le reglement pacifique des differends intemationaux, du 18 octobre 
1907, seront applicables. 
f) La commission d'arbitrage statuera a la majorite simple sur 

les questions qui lui auront ete soumises, et ses decisions seront 
obligatoires pour les parties. 

3. Pendant toute la duree du differend, sauf accord contraire 
entre les parties ou mesures provisoires ordonnees par la juri diction 
saisie, le traite reste applicable entre les parties au differend. 

4. Si la partie qui a fait la notification ne recourt pas, dans le 
delai prescrit de six mois, a l'une des juridictions prevues au para
graphe 1, elle est censee avoir renonce a la procedure d'annulation 
ou a la mesure envisagee. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 102, alinea a.] 

e) Espagne (A/CONF.39/C.l/L.391): 
Ajouter un nouvel article 62 bis ayant la teneur suivante: 

Article 62 bis 

Si les parties n'ont pu se mettre d'accord, conformement aux 
dispositions de !'article 62, sur un moyen d'aboutir a une solution 
dans les quatre mois suivant la date a laquelle a ete formulee !'ob
jection, ou si elles se sont mises d'accord sur un mode de reg!ement 
autre qu'une decision judiciaire ou arbitrale et qu'elles ne sont pas 
arrivees par ce mode de reglement a une solution dans les douze 
mois suivant Ia date de l'accord, l'une quelconque des parties peut 
demander, par l'intermediaire du Secretaire general de !'Organisa
tion des Nations Unies, que soit mise en reuvre la procedure prevue 
dans l'annexe a Ia presente Convention. 

Et ajouter ala fin du texte de la convention: 

Annexe 

Article ler 

1) ll est institue une « Commission des Nations Unies pour les 
traites » (ci-apres denommee « la Commission»), en tant qu'organe 
subsidiaire de caractere permanent de l'Assemblee generale, com-
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pose des representants de [ ... ] Btats Membres, elus de fa<;:on a 
assurer une large repartition geographique et une representation 
appropriee des principaux systemes juridiques, politiques et sociaux 
du monde. 

2) Les Btats elus membres de la Commission designent pour les 
representer, autant que possible, des personnes d'un prestige re
connu et d'une haute competence juridique. 

3) Le mandat des membres de la Commission est d 'une duree 
de neuf ans. Ces membres sont reeligibles. La Commission est re
nouvelable par tiers, les elections ayant lieu taus les trois ans. 

Article 2 

1) La Commission fixe elle-meme sa procedure. 
2) Les resolutions de Ia Commission sont adoptees a Ia majorite 

des voix. 
3) Le Secretaire general fournit a Ia Commission !'assistance et 

les facilites dont elle peut avoir besoin. Les depenses de Ia Com
mission sont a Ia charge de !'Organisation des Nations Unies. 

Article 3 

La Commission com1ait des differends qui lui sont soumis con
formement aux dispositions de Ia Convention par les Btats qui y 
sont parties. Blle etablit les faits et adresse des propositions aux 
parties en vue de parvenir a une solution amiable et equitable du 
litige. 

Article 4 

1) La Commission peut exercer en seance pleniere Ia fonction 
que lui attribue !'article precedent. Blle peut aussi former une com
mission speciale de conciliation, si elle le decide au si toutes les 
parties au differend le demandent. 

2) Pour Ia designation des commissions speciales de conciliation, 
le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies etablira 
une liste permanente de conciliateurs composee de juristes qualifies. 
A cet effet, chaque Btat Membre de !'Organisation des Nations 
Unies au partie a Ia presente Convention sera invite a designer 
deux conciliateurs pour une periode de cinq ans, cette charge etant 
renouvelable. 

3) Quand Ia constitution d'une commission speciale de conci
liation a ete decidee, chacune des parties en cause designe deux 
conciliateurs choisis parmi les noms figurant sur Ia liste, dont un 
seul peut etre de sa propre nationalite. Le president est choisi par 
Ia Commission parmi Jes noms figurant sur la liste. 

4) Les conciliateurs choisis par les parties doivent etre designes 
dans le delai d'un (de deux) mois a compter de la date a laquelle 
la creation de la Commission Speciale de conciliation a ete decidee. 
Le president de Ia Commission Speciale de conciliation doit etre 
designe dans le meme delai. Si Ia nomination des conciliateurs 
n'etait pas realisee par les parties dans le delai indique ci-dessus, 
il incomberait a Ia Commission d'y proceder. 

5) Les commissions speciales de conciliation etablissent les 
faits et font des propositions aux parties en vue de parvenir a une 
solution amiable et equitable du litige. Blles font rapport a Ia 
Commission. 

Article 5 

S'il s'est ecoule trois mois depuis que la Commission ou, le cas 
echeant, la commission speciale de conciliation a fait des propo
sitions aux parties en vue de la solution du differend, sans que les 
parties aient accepte ces propositions ni qu'elles soient convenues, 
pendant ce delai, d'aucun mode de reglement arbitral au judiciaire, 
Ia Commission decide si le differend doit etre qualifie de juridique, 
auquel cas elle le soumet a un tribunal d'arbitrage. 

Article 6 

1) Le tribunal d'arbitrage sera compose d'un (de deux) membre(s) 
designe(s) par chacune des parties (dont un seul pourra etre de sa 
propre nationalite) et d'un president elu par la Commission. 

2) Les membres du tribunal d'arbitrage devront etre nommes 
dans un delai de trois mois a compter de Ia date a laquelle Ia Com
mission aura decide de soumettre Ia question a !'arbitrage. Le 
president devra egalement etre nomme dans un delai de trois mois 
a compter de Ia date precitee. 

3) Si la nomination par les parties des membres du tribunal 
d'arbitrage n'etait pas realisee dans le delai indique, il incomberait 
a Ia Commission d'y proceder. 

4) Le tribunal d'arbitrage fixera lui-meme sa procedure. Le 
tribunal d'arbitrage statuera a Ia majorite des voix et sa sentence sera 
obligatoire et definitive. 

5) Le Secretaire general fournira au tribunal d'arbitrage !'as
sistance et les facilites dont celui-ci aura besoin. Les depenses du 
tribunal d'arbitrage seront a Ia charge de !'Organisation des Nations 
Unies. 

[Article 7 

1) Les Btats parties a un differend ont un droit d'audience devant 
Ia Commission dans tout acte de procedure relatif a ce differend. 

2) Quand Ia Commission connait d'un differend auquel est 
partie un Btat represente a Ia Commission, cet Btat s'abstient de 
voter sur toute resolution relative a ce differend.] 

[Article 8 

1) Si un Btat considere que la conciliation au !'arbitrage prevus 
aux articles precedents peuvent porter atteinte a ses interets, il peut 
demander a Ia Commission l'autorisation d'intervenir dans cette 
procedure. La Commission se prononce sur cette demande. 

2) Si le differend se rapporte a un traite multilateral, il est entendu 
que les Btats parties au traite ant le droit d'intervenir dans les 
procedures de conciliation au d'arbitrage. La Commission decide 
de la procedure a suivre pour l'exercice de ce droit.] 

Article 9 

La Commission adresse chaque annee un rapport sur ses activites 
a 1' Assemblee generale et peut lui faire des recommandations sur 
des questions relatives a ses fonctions. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 100.] 

B. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

99. La Commission pleniere a repris le debat sur le 
nouvel article 62 bis propose, qui avait ete ajourne lors 
de la premiere session de la Conference, et l'a poursuivi 
de sa 92e a sa 998 seance, du 17 au 22 avri11969. La Com
mis~ion a en meme temps, aborde l'examen des articles 
62 ter et 62 quater ainsi que de certains aspects de !'arti
cle 76 (voir ci-dessus par. 95). A sa lOSe seance, le 
25 avril 1969, elle a examine le rapport du Comite de 
redaction concernant I' article 62 bis. 

ii) NOUVEL EXAMEN 

100. A la 99e seance de la Commission pleniere, apres 
et etant donne !'adoption de 1'amendement presente par 
les pays ci-apres: Autriche, Bolivie, Colombie, Costa Rica, 
Cote d'Ivoire, Dahomey, Danemark, Finlande, Gabon, 
Liban, Madagascar, Malte, Maurice, Ouganda, Pays
Bas, Perou, Republique centrafricaine, Suede et Tunisie 
(A/CONF.39/C.1/L.352/Rev.3 et Add.l et 2) [voir ci
dessous par. 102, alinea d], l'amendement de l'Espagne 
(A/CONF.39/C.l/L.391) proposant !'insertion d'un nou
vel article 62 bis a ete retire. 
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101. Egalement a la 996 seance de la Commission 
pleniere, le Ghana a presente une motion tendant a ajour
ner de quarante-huit heures le debat sur les articles 62 his, 
62 ter et 62 quater. Par 46 voix contre 44, avec 7 absten
tions, cette motion a ete rejetee. 

102. La Commission pleniere a ensuite procede a une 
serie de votes par appel nominal qui avaient ete demandes 
sur les amendements et le sous-amendement relatifs a 
!'article 62 his. 

a) Un vote par appel nominal a eu lieu sur l'amende
ment presente par la Suisse (A/CONF.39/C.l/L.377). 
Ses resultats ont ete les suivants: 

Ont vote pour: Australie, Autriche, Bar bade, Belgique, 
Cambodge, Canada, Chili, Danemark, Finlande, France, 
Grece, Irlande, Italie, Japon, Liechtenstein, Luxembourg, 
Monaco, Norvege, Nouvelle-Zelande, Philippines, Repu
blique de Coree, Republique Dominicaine, Republique 
federale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Saint-Siege, Suisse, Turquie, Uru
guay. 

Ont vote contre: Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, 
Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Bresil, 
Bulgarie, Cameroun, Chypre, Congo (Brazzaville), Congo 
(Republique democratique du), Cuba, Ethiopie, Ghana, 
Hongrie, Inde, Indonesie, Irak, Iran, Israel, Kenya, 
Kowelt, Libye, Malaisie, Maurice, Mexique, Mongolie, 
Nigeria, Ouganda, Pakistan, Panama, Pologne, Repu
blique arabe unie, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, 
Soudan, Syrie, Tchecoslovaquie, Thai1ande, Union 
des Republiques socialistes sovietiques, Venezuela, 
Y ougoslavie. 

Se sont abstenus: Ceylan, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Cote d'Ivoire, El Salvador, Equateur, Espagne, Etats
Unis d'Amerique, Gabon, Guatemala, Guyane, Hondu
ras, Jamai:que, Liban, Madagascar, Pays-Bas, Perou, 
Portugal, Republique centrafricaine, Republique du 
Viet-Nam, Senegal, Singapour, Suede, Trinite-et-Tobago, 
Tunisie, Zambie. 
Par 47 voix contre 28, avec 27 abstentions, cet amende
ment a done ete rejete. 

b) II a ete procede au vote par appel nominal sur !'amen
dement du Japon (AJCONF.39JC.ljL.339). Les resul
tats du vote ont ete les suivants: 

Ont vote pour: Australie, Autriche, Barbade, Belgique, 
Cambodge, Canada, Chili, Chine, Danemark, El Salva
dor, Finlande, France, Irlande, Italie, Japan, Liechten
stein, Luxembourg, Maurice, Monaco, Norvege, Nouvelle
Zelande, Pakistan, Philippines, Republique de Coree, 
Republique Dominicaine, Republique du Viet-Nam, 
Republique federale d'Allemagne, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Siege, 
Suisse, Uruguay. 

Ont vote contre: Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, 
Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Bresil, 
Bulgarie, Cameroun, Chypre, Congo (Brazzaville), Congo 
(Republique democratique du), Cote d'Ivoire, Cuba, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana, Hongrie, 
Inde, Indonesie, Irak, Iran, Israel, Kenya, Kowelt, Libye, 
Malaisie, Mongolie, Nigeria, Ouganda, Panama, Pologne, 

Republique arabe unie, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Senegal, Sierra 
Leone, Soudan, Syrie, Tchecoslovaquie, Thallande, 
Tunisie, Union des Republiques socialistes sovietiques, 
Venezuela, Yougoslavie, Zambie. 

Se sont abstenus: Ceylan, Colombie, Costa Rica, 
Etats-Unis d'Amerique, Grece, Guatemala, Guyane, 
Honduras, Jamai:que, Liban, Madagascar, Mexique, 
Pays-Bas, Perou, Portugal, Republique centrafricaine, 
Singapour, Suede, Trinite-et-Tobago, Turquie. 
Par 51 voix contre 31, avec 20 abstentions, cet amen
dement a done ete rejete. 

c) II a ete procede au vote par appel nominal sur le sous
amendement presente par l'Inde, l'Indonesie, la Repu
blique-Unie de Tanzanie et la Yougoslavie (A/CONF.39f 
C.lfL.398) a l'amendement des pays ci-apres: Autriche, 
Bolivie, Colombie, Costa Rica, Cote d'Ivoire, Dahomey, 
Danemark, Finlande, Gabon, Liban, Madagascar, Malte, 
Maurice, Ouganda, Pays-Bas, Perou, Republique centra
fricaine, Suede et Tunisie (A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.3 
et Add.l et 2). Les resultats du vote ont ete les suivants: 

Ont vote pour: Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, 
Arabie Saoudite, Birmanie, Bresil, Bulgarie, Cambodge, 
Congo (Brazzaville), Congo (Republique democratique 
du), Cuba, Ethiopie, Hongrie, Inde, Indonesie, Irak, 
Iran, Israel, Kowelt, Libye, Malaisie, Mongolie, Pologne, 
Republique arabe unie, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Syrie, Tchecoslovaquie, Thallande, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Venezuela, 
Yougoslavie. 

Ont vote contre: Australie, Autriche, Bar bade, Belgique, 
Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Cote d'Ivoire, 
Danemark, El Salvador, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, 
Finlande, France, Gabon, Grece, Guyane, Honduras, 
Irlande, Italie, Jamai:que, Japan, Liban, Liechtenstein, 
Luxembourg, Mexique, Monaco, Norvege, Nouvelle
Zelande, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Perou, Philippines, 
Republique centrafricaine, Republique du Viet-Nam, 
Republique federate d'Allemagne, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Siege, 
Senegal, Suede, Suisse, Tunisie, Uruguay, Zambie. 

Se sont abstenus: Argentine, Bolivie, Cameroun, 
Chypre, Costa Rica, Equateur, Ghana, Guatemala, 
Kenya, Liberia, Madagascar, Maurice, Nigeria, Ouganda, 
Portugal, Republique de Coree, Republique Domini
caine, Trinite-et-Tobago, Turquie. 
Par 47 voix contre 37, avec 19 abstentions, ce sons-amen
dement a done ete rejete. 

d) II a ete procede au vote par appel nominal sur !'amen
dement presente par les pays ci-apres: Autriche, 
Bolivie, Colombie, Costa Rica, Cote d'Ivoire, Dahomey, 
Danemark, Finlande, Gabon, Liban, Madagascar, Malte, 
Maurice, Ouganda, Pays-Bas, Perou, Republique centra
fricaine, Suede et Tunisie (A/CONF.39/C.l/L.352/Rev.3 
et Add.l et 2). Les resultats du vote ont ete les suivants: 

Ont vote pour: Australie, Autriche, Barbade, Belgique, 
Bolivie, Cameroun, Canada, Ceylan, Chine, Colombie, 
Costa Rica, Cote d'Ivoire, Danemark, El Salvador, 
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Equateur, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, France, 
Gabon, Gn~ce, Guyane, Honduras, Irlande, Italie, Ja
mai:que, Japan, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Mada
gascar, Maurice, Mexique, Monaco, Norvege, Nouvelle
Zelande, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Perou, 
Philippines, Republique centrafricaine, Republique de 
Coree, Republique federale d'Allemagne, Republique 
du Viet-Nam, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Siege, Senegal, Suede, Suisse, 
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, Zambie. 

Ont vote contre: Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, 
Arabie Saoudite, Birmanie, Bresil, Bulgarie, Cuba; Ethio
pie, Ghana, Hongrie, Inde, Indonesie, Iralc, Iran, Israel, 
Kowelt, Libye, Malaisie, Mongolie, Pologne, Republique 
arabe unie, Republique socialiste sovietique de Bielo
russie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Repu
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, Sou
dan, Syrie, Tchecoslovaquie, Thallande, Turquie, Union 
des Republiques socialistes sovietiques, Venezuela. 

Se sont abstenus: Argentine, Cambodge, Chili, Chypre, 
Congo (Brazzaville), Congo (Republique democratique 
du), Espagne, Guatemala, Kenya, Liberia, Nigeria, 
Portugal, Singapour, Yougoslavie. 

Par 54 voix contre 34, avec 14 abstentions, cet amende
ment a done 6ie adopte. 

103. Enfin, a sa 99e seance, Ia Commission pleniere 
a decide, sans opposition, de renvoyer !'article 62 bis 
ainsi adopte au Comite de redaction. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

104. A la lOSe seance de Ia Commission pleniere, 
Ie President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.1/18) contenant le texte de !'article 62 bis 
(dans Iequel etait incorpore !'article 62 quater) adopte 
par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous par. 105). 
La Commission pleniere a adopte ce texte sans vote 
formel 15• 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION PLENIERE 

105. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere re6ommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 62 bis le texte suivant: 

Article 62 his 

1. Si les parties n'ont pas etc a meme de convenir, conformement 
au paragraphe 3 de l'article 62, d'un moyen de parvenir a nne solution 
dans les quatre mois qui ont suivi Ia date a laquelle !'objection a etc 
soulevee, ou si elles sont convenues d'un moyen de reglement autre 
que Je reglement judiciaire on ]'arbitrage et que ce moyen de reglement 
n'ait pas abouti a nne solution acceptee par Ies parties dans les douze 
mois qui out suivi ledit accord, l'une quelconque des parties peut 
mettre en reuvre Jes procedures indiquees a l'annexe a Ia presente 
Convention en soumettant nne demande a cet effet au Secretaire 
general des Nations Unies. 

2. Rien dans le paragraphe qui precede ne porte atteinte aux droits 
on obligations des parties decoulant de toute disposition en vigueur 
entre elles et concernant le reglement des differends. 

15 Voir ci-dessus par. 8, et A/CONF.39/14, par. 13. 

Annexe 

1. Le Secretaire general des Nations Unies dressers et tiendra 
nne Iiste de conciliateurs composee de juristes qualifies. A cette fin, 
chaque Etat Membre des Nations Unies ou partie ala presente Con
vention sera invite a designer deux conciliateurs, et les personnes ainsi 
designees constitueront Ia liste. La designation des conciliateurs, 
y compris ceux qui sont designes pour remplir nne vacance fortuite, 
sera faite pour nne periode de cinq ans, qui pourra etre renouvelee. 
A !'expiration de Ia periode pour laquelle il a ete designe, tout conci
Jiateur continuers a exercer les fonctions pour lesquelles il aura etc 
choisi conformement au paragraphe suivant. 

2. Lorsqu'une demande a ete soumise au Secretaire general 
conformement a l'article 62 his, Ie Secretaire general porte le diffe
rend devant nne Commission de conciliation composee comme suit. 

L'Etat on Jes Etats constituant nne partie au differend designent: 

a) un conciliateur de Ia nationalite de cet Etat ou de l'un de ces 
Etats, choisi soit sur Ia liste visee au paragraphe 1 soit en dehors de 
celle-ci; 

b) un conciliateur n'ayant pas Ia nationalite de cet Etat on de l'un 
de ces Etats, choisi sur Ia liste. 

L'Etat ou Jes Etats constituant l'autre partie au differend nomment 
deux conciliateurs de Ia meme maniere. Les quatre conciliateurs 
choisis par les parties doivent etre nommes dans un delai de soixante 
jours a compter de Ia date a laquelle Ie Secretaire general re~;oit Ia 
demailde. 

Dans Jes soixante jours qui suivent Ia derniere nomination, Jes 
quatre conciliateurs nomment un cinqui€me membre, choisi sur Ia 
liste, qui sera president. 

Si Ia nomination du president on de l'un quelconque des autres con
ciliateurs n'intervient pas dans Je delai prescrit ci-dessus pour cette 
nomination, Je soin d'y proceder dans Jes soixante jours qui suivent 
]'expiration de ce delai incombe au Secretaire general. 

L'un quelconque des delais dans Jesquels les nominations doivent 
etre faites pent etre proroge sur accord de toutes les parties au dif
ferend. 

Toute vacance doit etre remplie de Ia fa~;on specifiee pour Ia nomi
nation initiale. 

3. La Commission ainsi composee etablira les faits et fera des 
propositions aux parties en vue de parvenir a nne solution amiable 
du differend. La Commission arretera elle-meme sa procedure. La 
Commission, avec Je consentement des parties au differend, pent 
inviter toute partie au traite a lui soumettre ses vues oralement on 
par ecrit. Les decisions et Jes recommandations de Ia Commission 
seront adoptees a Ia majorite des voix des cinq membres. Le Secretaire 
general fournira a Ia Commission ]'assistance et Jes facilites dont 
elle pourra avoir besoin. Les depenses de Ia Commission seront sup
portees par ]'Organisation des Nations Unies. 

4. La Commission pent signaler a !'attention des parties au diffe
rend toutes mesures susceptibles de faciliter nne solution amiable, 
La Commission sera tenue de faire rapport dans les douze mois qui 
suivront Ia date de sa constitution. Le rapport sera depose aupres 
du Secretaire general et transmis aux parties au differend. 

5. Si Ia procedure de conciliation n'a pas abouti a un reglement 
du differend dans les six mols de Ia date du depot du rapport par Ia 
Commission, et que Jes parties ne soient pas convenues d'un moyen de 
reglement judiciaire ni d'une prorogation dudit delai, l'une quelconque 
des parties au differend pent demander au Sect·etaire general de 
soumettre le differend a Ia procedure arbitrale. 

6. Le Secretaire general porters Je differend devant un tribunal 
arbitral compose de trois membres. Un arbitre sera designe par l'Etat 
on Jes Etats constituant une partie au differend. L'Etat on les Etats 
constituant l'autre partie au differend desiguent un arbitre de Ia meme 
manii~re. Le troisieme membre, qui doit remplir le role de president, 
sera nomme par les deux autres membres; il ne sera pas ressortissant 
d'un Etat partie au differend. 
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Les arbitres doivent @tre nommes dans un delai de soixante jours 
a compter de Ia date a laquelle le Secretaire general re~;oit Ia demande. 

Le president doit etre nomme dans un delai de soixante jours apres 
que Ia designation des deux arbitres a ete faite. 

Si Ia nomination du president ou de l'un quelconque des arbitres 
n'intervient pas dans les delais susvises, le soin d'y proceder dans les 
soixante jours apres !'expiration de Ia periode applicable incombe au 
Secretaire general des Nations Unies. 

Toute vacance doit etre remplie de Ia far;on specifiee pour Ia nomi
nation initiale. 

7. Le tribunal arbitral arretera lui-meme sa procedure. Le tribunal, 
avec le consentement des parties au differend, peut inviter toute partie 
au traite a lui soumettre ses vues oralement ou par ecrit. Les decisions 
du tribunal arbitral seront prises a Ia majorite des voix. La sentence 
est obligatoire et definitive. 

8. Le Secretaire general fournira au tribunal arbitral !'assistance 
et les facilites dont il pourra avoir besoin. Les depenses du tribunal 
arbitral seront supportees par !'Organisation des Nations Unies. 

ARTICLE 62 ter 

106. A sa 92e seance, le 17 avril 1969, la Commission 
pleniere a decide, sans opposition, d'examiner ensemble 
les articles 62 his, 62 ter et 62 quater ainsi que certains 
aspects de !'article 76 (voir ci-dessus par. 95). Toutefois, 
comme aucun des amendements proposant l'adjonction 
de ces nouveaux articles ne tendait a les fondre en un 
texte unique, ces articles sont traites separement dans 
le present rapport. 

A. - Nouvel article propose 

107. A la deuxieme session de la Conference, des 
amendements proposant l'adjonction d'un nouvel article 
62 ter ont ete presentes par les pays suivants: Ceylan 
(A/CONF.39/C.1/L.395), Luxembourg (A/CONF.39/C.1/ 
L.397 et Corr.l), et Thailande (A/CONF.39/C.1/L.387). 

108. L'objet de ces amendements etait le suivant 

a) Thai1ande (A/CONF.39/C.1/L.387): 
Ajouter un article 62 ter ainsi con<;u: 
Tout Etat peut, au moment ou i1 signe la presente Convention 

ou depose son instrument de ratification ou d'adhesion, declarer 
qu'il ne se considere pas lie par l'article 62 his de ladite convention. 
Les autres parties ne sont pas liees par I' article 62 his a l'egard d'une 
partie qui aurait fait une telle declaration. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 110.] 

b) Ceylan (A/CONF.39/C.1/L.395): 
Ajouter un article 62 ter ainsi con<;u: 
Un traite peut prevoir ou les Etats parties a un traite peuvent a 

tout moment convenir que les dispositions de l'article 62 his ou 
une partie de celles-ci ne s'appliqueront pas audit traite. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 111.] 

c) Luxembourg (A/CONF.39/C.1/L.397 et Corr.l): 
Ajouter un article 62 ter ainsi con<;u: 
Les Etats parties a la presente Convention pourront exclure, 

sans prejudice des regles generales du droit international, !'applica
tion des dispositions de la partie V de Ia presente Convention en 
relation avec tout Etat qui n'a pas accepte a l'egard de ces Etats 

un engagement relatif a I' arbitrage obligatoire ou a la juridiction 
obligatoire en ce qui concerne un traite dont la nullite, Ia fin ou 
la suspension d'application est invoquee. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 110.] 

B. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

109. La Commission pleniere a examine le nouvel 
article 62 ter propose de sa 92e a sa 99e seance, entre le 
17 et le 22 avril1969, a propos de son examen des articles 
62 bis et 62 quater ainsi que de certains aspects de !'article 
76 (voir ci-dessus par. 106). 

ii) EXAMEN 

110. A la 99e seance de la Commission pleniere, les 
amendements du Luxembourg (A/CONF.39/C.1/L.397 
et Corr.l) et de la Thai1ande (A/CONF.39/C.1/L.387) 
proposant l'adjonction d'un nouvel article 62 ter ont ete 
retires. 

111. Egalement a sa 99e seance, la Commission ple
niere a mis aux voix l'amendement de Ceylan (A/CONF. 
39/C.1/L.395). Un vote par appel nominal a ete demande. 
Son resultat a ete le suivant: 

Ont vote pour: Autriche, Belgique, Canada, Ceylan, 
Chili, Chypre, Coree (Republique de), Danemark, Fin
laude, Guatemala, Irlande, Israel, Jamarque, Japon, 
Kenya, Liban, Liechtenstein, Maurice, Mexique, Ougan
da, Pakistan, Perou, Republique federale d'Allemagne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Suede, Trinite-et-Tobago, Uruguay, Zambie. 

Ont vote contre: Afrique du Sud, Arabie Saoudite, 
Birmanie, Bolivie, Bulgarie, Cote d'Ivoire, Cuba, El Sal
vador, Equateur, France, Gabon, Grece, Hongrie, Inde, 
Indonesie, Italie, Kowelt, Malaisie, Monaco, Mongolie, 
Pologne, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Republique
Unie de · Tanzanie, Roumanie, Tha.llande, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Venezuela. 

Se sont abstenus: Afghanistan, Algerie, Argentine, 
Australie, Barbade, Bresil, Cambodge, Cameroun, Chine, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Republique demo
cratique du), Costa Rica, Espagne, Etats-Unis d' Ame
rique, Ethiopie, Ghana, Guyane, Honduras, Irak, Iran, 
Liberia, Libye, Luxembourg, Madagascar, Nigeria. 
Norvege, Nouvelle-Zelande, Panama, Pays-Bas, Philip
pines, Portugal, Republique arabe unie, Republique cen
trafricaine, Republique du Viet-Nam, Saint-Siege, Sene
gal, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Suisse, Syrie, Tche-: 
coslovaquie, Tunisie, Turquie, Y ougoslavie. 

ll y a eu 28 voix pour, 28 voix contre et 46 abstentions; 
cet amendement a done ete rejete. 

iii) DECISION 

112. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere a decide de ne pas faire figurer dans le texte 
dont elle recommande !'adoption a la Conference un 
article 62 ter sous la forme proposee 4a,ns \'8om.~ndement 
de Ceylan (A/CONF.39/C.l/L.395).. . 
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ARTICLE 62 quatel' 

113. A sa 926 seance, le 17 avril 1969, la Commission 
pl6niere a decide, sans opposition, d'examiner ensemble 
les articles 62 his, 62 ter et 62 quater ainsi que certains 
aspects de !'article 76 (voir ci-dessus par. 9S). Toutefois, 
comme aucun des amendements proposant l'adjonciion 
de ces nouveaux articles ne visait a les fondre en un texte 
unique, ces articles sont iraites separement dans le present 
rapport. 

A. - Nouvel article propose 

114. A la deuxieme session de la Conference, un 
amendement proposant l'adjonciion d'un nouvel article 
62 quater a ete presente par la Suisse (A/CONF.39JC.1J 
L.393) [voir ci-dessus par. 96]. 

11S. L'objet de cet amendement etaitle suivant : 
Introduire un nouvel article 62 quater libelle comme 

suit: 
Rien dans l'article 62 his ne porte atteinte aux droits ou obliga

tions des parties decoulant de toute disposition en vigueur entre 
elles et concernant le reglement des differends. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 117.] 

B. - Travaux de la Commission pleniere 

i) SEANCES 

116. La Commission pleniere a procede a un premier 
examen du nouvel article 62 quater de sa 926 a sa 996 

seance, entre le 17 et le 22 avri11969, a propos de l'exa
men des articles 62 his et 62 ter et de certains aspects de 
!'article 76 (voir ci-dessus par. 106). A sa 10S6 seance, 
le 2S avril1969, elle a examine le rapport du Comite de 
redaction sur cet article. 

ii) EXAMEN INITIAL 

117. A la 996 seance de la Commission pleniere, 
l'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.l/L.393) a ete 
mis aux voix. Un vote par appel nominal a ete demande. 
Son resultat a ete le suivant: 

Ont vote pour: Afrique du Sud, Argentine, Australie, 
Autriche, Barbade, Belgique, Bresil, Canada, Ceylan, 
Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Danemark, Etats
Unis d'Amerique, Finlande, France, Guatemala, Guyane, 
Honduras, Irlande, Israel, Italie, Japon, Liban, Liech
tenstein, Luxembourg, Maurice, Mexique, Monaco, 
Norvege, Nouvelle-Zelande, Perou, Philippines, Portugal, 
Republique de Coree, Republique du Viet-Nam, Repu
blique federale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Siege, Suede, Suisse, 
Trinite-et-Tobago, Turquie, Uruguay. 

Ont vote contre: Algerie, Birmanie, Bolivie, Bulgarie, 
Cuba, Equateur, Hongrie, Inde, Indonesie, Malaisie, 
Mongolie, Pologne, Republique arabe unie, Republique 
socialiste sovieiique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Syrie, Tchecoslovaquie, Tha'ilande, Union des 
Republiques socialistes sovietiques. 

Se sont ahstenus: Afghanistan, Arabie Saoudite, Cam
hodge, Cameroun, Chypre, Congo (Brazzaville), Congo 
(Republique democratique du), Cote d'Ivoire, El Salvador, 
Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grece, Irak, Iran, 
Jamai:que, Kenya, Koweli, Liberia, Libye, Madagascar, 
Nigeria, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Repu
blique centrafricaine, Senegal, Sierra Leone, Singapour, 
Soudan, Tunisie, Venezuela, Yougoslavie, Zambie. 

Par 4S voix contre 21, avec 36 abstentions, cet amende
ment a done ete adopte. 

118. Egalement a sa 996 seance, la Commission ple
niere a decide, sans opposition, de renvoyer au Comite 
de redaction !'article 62 quater tel qu'il a ete adopte. 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

119. A la lOSe seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
contenant le texie adopte par le Comite pour !'article 
62 his, dans lequel etait incorpore en tant que paragraphe 
2, !'article 62 quater. La Commission pleniere a adopte ce 
texte sans vote formel 16• 

iv) TEXTE A'DOPTE PAR LA COMMISSION PLENIBRE 

120. On trouvera sous !'article 62 his (par. 10S) le 
texte que la Commission pleniere recommande ala Con
ference d'adopter, dans lequel est incorpore !'article 
62 quater. 

ARTICLE 66 

A. - Texte de la Commission du droit international 

121. Le texte de Ia Commission du droit international 
etait redige comme suit: 

Al'ticle 66: Consequences de l' extinction d'un traite 

1. A moins que le traite n'en dispose ou que les parties n'en 
conviennent autrement, le fait qu'un traite ait pris fin sur la base 
de ses dispositions ou conformement aux presents articles: 

a) Libere des lors les parties de l'obligation d'executer le traite; 
b) Ne porte atteinte a aucun droit, aucune obligation, ni aucune 

situation juridique des parties crees par !'execution du traite avant 
qu'il ait pris fin. 

2. Lorsqu'tm Etat denonce un traite multilateral ou s'en retire, 
le paragraphe 1 s'applique dans les relations entre cet Etat et cha
cune des autres parties au traite a partir de la date a laquelle cette 
denonciation ou ce retrait prend effet. 

B. - Amendements 

122. A sa premiere session, la Conference etait saisie 
d'un seul amendement a !'article 66, presente par la 
France (A/CONF.39/C.1/L.49). Ainsi qu'il est consigne 
au paragraphe 616 du document A/CONF.39/14, Ia 
Commission a decide, a cette premiere session, de ren
voyer a Ia deuxieme session l'examen de cet amendement. 

16 Ibid. 
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123. L'objet de cet amendement etait le suivant : 
Au paragraphe 2, apres « traite multilateral», inserer 

les mots « autre qu'un traite multilateral restreint ». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 125.] 

C. - 'fravaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

124. La Commission pleniere a repris a sa 868 seance, 
le 11 avril 1969, le debat sur !'article 66, qui avait ete 
ajourne lors de Ia premiere session de Ia Conference. A sa 
998 seance, 1e 22 avril 1969, Ia Commission a examine le 
rapport du Comite de redaction concernant cet article. 

ii) NOUVEL EXAMEN 

125. A Ia 848 seance de Ia Commission pleniere, a 
propos de 1'examen de !'article 8, l'amendement de la 
France (A/CONF.39/C.1/L.49) a !'article 66 a ete retire 
(voir ci-dessus par. 38). 
126. Vu le retrait de cet amendement, Ia Commission 
pleniere, a sa 868 seance, a adopte !'article 66 en principe, 
sans opposition, sous reserve qu'il soit examine par le 
Comite de redaction en tenant compte de Ia decision 
prise par la Commission pleniere a sa premiere session 
de renvoyer !'article au Comite de redaction (voir A/ 
CONF.39/14, par. 615). 

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 

127. A la 99e seance de la Commission pleniere, le 
President du Comite de redaction a presente un rapport 
(A/CONF.39/C.l/16) contenant le texte de !'article 66 
adopte par le Comite (pour le texte, voir ci-dessous 
par. 128). La Commission p1eniere a adopte ce texte 
sans vote formel 1 7 • 

iv) TEXTE ADOPTE PAR LA CoMMISSION PLENIERE 

128. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere recommande a la Conference d'adopter pour 
!'article 66 le texte suivant: 

Article 66 

1. A moins que le traite n'en dispose ou que les parties n'en con
viennent autrement, le fait qu'nn traite a pris fin sur Ia base de ses 
dispositions ou conformement a Ia presente Convention: 

a) libere les parties de )'obligation d'executer le traite; 

b) ne porte atteinte a aucun droit, aucune obligation ni aucnne 
situation juridique des parties crees par )'execution du traite avant 
qu'il ait pris fin. 

2. Lorsqu'nn Etat denonce un traite multilateral ou s'en retire, 
le paragraphe 1 s'applique dans les relations entre cet Etat et chacnne 
des autres parties au traite a partir de Ia date a laquelle cette denon
ciation ou ce retrait prend effet. 

17 Ibid. 
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EXAMEN PAR LA COMMISSION PLENIBRE DES CLAUSES FINALES PROPOSEES 
POUR LE PROJET DE CONVENTION SUR LE DROIT DES TRAITES 

ARTICLE 76 

129. A sa 926 seance, le 17 avril 1969, la Commission 
pleniere a decide que certains aspects de l'ariicle 76 
seraient examines conjointement avec !'article 62 his 
(voir ci-dessus par. 95). L'article 76 a en outre ete examine 
par la Commission pleniere a propos des clauses finales 
du projet de convention sur le droit des traites. 

A. - Nouvel article propose 

130. Ainsi qu'il est consigne au paragraphe 691 du 
document A/CONF.39/14, la Commission a decide, 
a la premiere session, de renvoyer a la deuxibne 
session de la Conference l'examen du nouvel article 76 
propose par la Suisse (A/CONF.39JC.1/L.250). A la 
deuxieme session, un nouvel article 76 a ete propose par 
l'Espagne (A/CONF.39/C.1/L.392). 

131. La teneur des nouveaux articles ainsi proposes 
etait la suivante: 

a) Suisse (A/CONF.39JC.1/L.250): 
Apres !'article 75, ajouter un nouvel article 76 ainsi 

COnyU: 
1. Les differends relatifs a !'interpretation ou a !'application 

de la Convention relevent de la competence obligatoire de la Cour 
internationale de Justice, qui, a ce titre, pourra etre saisie par une 
requete de toute partie au differend qui sera elle-meme partie a la 
presente Convention. 

2. Les parties peuvent convenir, dans un delai de deux mois 
apres notification par une partie a !'autre qu'il existe a son avis 
un litige, d'adopter d'un commun accord, au lieu du recours a la 
Cour internationale de Justice, une procedure devant tm tribunal 
d'arbitrage. Ce delai etant ecoule, chaque partie peut, par voie de 
requete, saisir la Cour du differend. 

3. Les parties peuvent egalement convenir d'un commun accord, 
dans le meme delai de deux mois, de recourir a une procedure de 
conciliation avant d'en appeler a la Cour internationale de Justice. 
La commission de conciliation devra formuler ses recommandations 
dans les cinq mois suivant sa constitution. Si celles-ci ne sont pas 
acceptees par les parties au litige dans l'espace de deux mois apres 
leur enonce, chaque partie sera libre de saisir la Cour du differend 
par voie de requete. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 134.] 

b) Espagne (A/CONF.39/C.1/L.392): 
Apres !'article 75 du projet, ajouter un nouvel article 

76 ayant la teneur suivante: 
Les differends relatifs a !'interpretation ou a !'application de la 

Convention, autres que ceux auxquels se rapporte !'article 62, qui 
n'ont pas ete soumis par les parties a un mode de reglement diffe
rent peuvent etre soumis par l'une quelconque d'entre elles, par 
l'intermediaire du Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies, ala procedure prevue dans l'annexe ala presente Convention. 
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(NOTE. - L'annexe a laquelle se refere le texte ci
dessus est celle qui figure dans le document A/CONF. 
39/C.l/L.391, concernant un nouvel article 62 his pro
pose par l'Espagne [voir ci-dessus par. 98, alinea e].) 

[Retire. Voir ci-dessous par. 133.] . 
B. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

132. La Commission pleniere a procede a l'examen 
initial de Particle 76 (qui avait ete renvoye de la premiere 
a la deuxieme session de la Conference) de sa 926 a sa 
996 seance, du 17 au 22 avril 1969. Bile a entrepris en 
meme temps l'examen de !'article 62 his, qui avait ete 
renvoye a la deuxieme session, et des articles 62 ter ei 
62 quater, proposes a cette session. L'article 76 a en outre 
ete examine par la Commission pleniere conjointement 
avec les clauses finales, de sa 1006 a sa 1056 seance, du 
23 au 25 avril 1969. 

ii) EXAMEN 

133. A la 1006 seance de la Commission pleniere, il 
a ete annonce que le nouvel article 76 propose par 
l'Espagne (AJCONF.39JC.1JL.392) avait ete retire. 

134. A sa 1046 seance, la Commission pleniere a vote 
sur !'article 76 propose par la Suisse (A/CONF.39JC.l/ 
L.250). Un vote par appel nominal a ete demande. I1 a 
donne les resuliais suivanis: 

Ont vote pour : Australie, Autriche, Barbade, Belgique, 
Cambodge, Canada, Chili, Chine, Colombie, Danemark, 
El Salvador, Finlande, France, Guyane, Irlande, Italie, 
Japon, Liechtenstein, Luxembourg~ Monaco, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Paldstan, Perou, Philippines, Portugal, 
Republique de Coree, Republique Dominicaine, Repu
blique du Viet-Nam, Republique federale d'Allemagne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Saint-Marin, Saint-Siege, Suede, Suisse, Turquie, Uru
guay. 

Ont vote contre : Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, 
Arabie Saoudite, Birmanie, Bolivie, Bresil, Bulgarie, 
Cameroun, Chypre, Congo (Brazzaville), Congo (Repu
blique democraiique du), Cuba, Equaieur, Ethiopie, 
Ghana, Hongrie, Inde, Indonesie, Irak, Iran, Israel, 
Jamai:que, Kenya, Kowelt, Libye, Madagascar, Malaisie, 
Maroc, Maurice, Mexique, Mongolie, Nigeria, Panama, 
Pologne, Republique arabe unie, Republique centra
fricaine, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Republique~ 
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Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, Soudan, 
Syrie, Tchecoslovaquie, Thailande, Union des Repu
bliques socialistes sovietiques, Venezuela. 

Se sont abstenus: Argentine, Ceylan, Costa Rica, Cote 
d'Ivoire, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Gabon, Gn~ce, 
Guatemala, Honduras, Liban, Liberia, Ouganda, Pays
Bas, Senegal, Singapour, Trinite-et-Tobago, Tunisie, 
Yougoslavie, Zambie. 

Par 48 voix contre 37, avec 20 abstentions, le nouvel article 
propose a done ete rejete. 

iii) DECISION 

135. Compte tenu de ce qui precede, la Commission 
pleniere a decide de ne pas faire figurer dans Ie texte 
dont elle recommande !'adoption a la Conference un 
article 76 sous la forme proposee par la Suisse (A/CONF. 
39/C.1/L.250). 

ARTICLE 77 

A. -- Nouvel article propose 

136. A la deuxieme session de la Conference, des pro
positions tendant a l'adjonction d'un nouvel article 77, 
devant faire partie des clauses finales, ont ete soumises 
par le Bresil, le Chili, le Kenya, la Suede et la Tunisie 
(A/CONF.39/C.1/L.400) et par le Venezuela (A/CONF. 
39/C.1/L.399). Des amendements a la premiere de ces 
propositions ont ete presentes par l'Espagne (A/CONF. 
39/C.1/L.401) et par l'Iran (A/CONF.39/C.1/L.402). Ulte
rieurement, une nouvelle proposition a ete presentee par 
par les pays suivants : Bresil, Chili, Iran, Kenya, Suede, 
Tunisie et Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.403). 

137. L'objet de ces propositions et amendements 
etait le suivant: 

a) Venezuela (A/CONF.39/C.1/L.399): 
Inserer un nouvel article 77 redige comme suit. 

Article 77: Application de let Convention dans le temps 

Les dispositions de Ia presente Convention s'appliqueront seule
ment aux traites conclus dans l'avenir. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 139.] 

b) Bresil, Chili, Kenya, Suede et Tunisie (A/CONF. 
39/C.1/L.400): 

Inserer un nouvel article 77 redige comme suit. 
Sans prejudice de !'application des regles de droit international 

coutumier codifiees dans Ia presente Convention, Ia Convention 
s'appliquera uniquement aux traites qui auront ete conclus par des 
Etats apres son entree en vigueur a l'egard de ces Etats. 

[Retire. Voir ci-dessous par. 139.] 

c) Espagne (A/CONF.39/C.1/L.401): amendement a 
la proposition du Bresil, du Chili, du Kenya, de la Suede 
et de la Tunisie (A/CONF.39/C.1/L.400): 

Remplacer le debut du nouvel article propose, avant 
les mots « dans la presente Convention » par « sans 
prejudice de !'application des principes et des regles du 
droit international enonces ». 
[N'a pas ete mis aux voix. Voir ci-dessous par. 139.] 

------------------------------------------
d) Iran (A/CONF.39/C.l/L.402): amendement a la 

proposition du Bresil, du Chili, du Kenya, de la Suede 
et de la Tunisie (A/CONF.39/C.l/L.400): 

Apres les mots « dans la presente Convention », inter
caler les mots suivants: « et des dispositions generalement 
declaratoires de principes etablis de droit international ». 

[Retire. Voir ci-dessous par. 139.] 

e) Bresil, Chili, Iran, Kenya, Suede, Tunisie et Vene
zuela (A/CONF.39/C.l/L.403): 

Inserer un nouvel article 77 redige comme suit. 
Sans prejudice de !'application de toutes regles enoncees dans la 

presente Convention auxquelles des traites seraient soumis en vertu 
du droit international, independamment de ladite Convention, 
celle-d s'appliquera uniquement aux traites qui auront ete conclus 
par des Etats apres son entree en vigueur a l'egard de ces Etats. 

[Adopte. Voir ci-dessous par. 140.] 

B. -- Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

138. La Commission pleniere a examine le nouvel 
article 77, en meme temps que les autres clauses finales, 
de sa 1009 a sa 1059 seance, du 23 au 25 avril 1969. 

ii) EXAMBN 

139. A la 1039 seance de la Commission pleniere, 
Ies propositions relatives a un nouvel article 77 presentees 
par le Bresil, le Chili, Ie Kenya, la Suede et la Tunisie 
(A/CONF.39/C.1/L.400) et par le Venezuela (A/CONF. 
39/C.1/L.399) ont ete retirees. L'amendement de l'Iran 
(A/CONF.39/C.1/L.402) a la premiere de ces proposi
tions a egalement ete retire. Du fait du retrait de la pro
position du Bresil, du Chili, du Kenya, de la Suede et 
de la Tunisie (A/CONF.39/C.l/L.400), l'amendement de 
l'Espagne (A/CONF.39/C.l/L.401) a cette proposition 
s'est trouve elimine. 

140. A la 1049 seance de la Commission pleniere, 
1'Equateur a propose que le vote sur le nouvel article 77 
soit differe jusqu'au 28 avril1969. Par 53 voix contre 17, 
avec 32 abstentions, cette motion a ete rejetee. La pro
position presentee par le Bresil, le Chili, 1' Iran, Ie. Kenya, 
la. Suede, la Tunisie et le Venezuela (A/CONF.39/C.1/ 
L.403) a ete mise aux voix. Un vote par appel nominal 
a ete demande. Ses resultats ont ete les suivants: 

Ont vote pour : Mrique du Sud, Arabie Saoudite, 
Argentine, Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Bre
sil, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Cote d'Ivoire, Danemark, Etats-Unis d'Ameriqu~;:, Fin
laude, France, Gabon, Gn~ce, Guyarie, Inae, Irak, Iran; 
Irlande, Israel, Italie, Jamaique, Japon, Kenya, Koweit, 
Liban, Liberia, Libye, Liechtenstein, Luxembourg, Mau
rice, Mexique, Monaco, Nigeria, Norvege, Nouvelle
Zelande, Panama, Pays-Bas, Perou, Philippines, Portugal, 
Republique centrafricaine, Republique de Coree, Repu
blique Dominicaine, Republique du Viet-Nam, Repu
blique federale d'Allemagne, Republique-Unie de Tan
zanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande d11 Nord, Saint-Marin, Saint-Siege, Senegal, 
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Singapour, Soudan, Suede, Suisse, Syrie, Tch6coslo
vaquie, Tha'ilande, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela. 

Ont vote contre : Algerie, Bolivie, Congo (Republique 
democratique du), Cuba, Equateur. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Birmanie, Bulgarie, 
Cambodge, Cameroun, Chypre, Congo (Brazzaville), 
El Salvador, Espagne, Ethiopie, Ghana, Guatemala, 
Honduras, Hongrie, Indonesie, Madagascar, Malaisie, 
Maroc, Mongolie, Ouganda, Pakistan, Pologne, Repu
blique arabe unie, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Sierra Leone, Union des Republiques socialistes sovie
tiques, Yougoslavie, Zambie. 

Par 71 voix centre 5, avec 29 abstentions, cette proposition 
a done ete adoptee. 

141. A sa 1056 seance, 1a Commission pleniere a 
decide, sans opposition, de renvoyer !'article 77 ainsi 
adopie au Comite de redaction, qu'elle a charge de faire 
rapport directement ala Conference sur cet article. 

iii) TEXTE ADO PTE PAR LA COMMJSSION PLENIERE 

142. Compte tenu de ce qui precede et sous reserve 
de revision par le Comite de redaction (voir ci-dessus 
par. 141), la Commission pleniere recommande a la 
Conference d'adopter pour !'article 77 1e texte suivant : 

Article 77 

Sans prejudice de !'application de toutes regles enoncees dans Ia 
presente Convention auxquelles des traites seraient soumis en vertu 
du droit international, independarnment de ladite Convention, celle-ci 
s'appliquera uniquement aux traites qui auront ete conclus par des 
Etats apres son entree en vigueur a l'egard de ces Etats. 

CLAUSES FINALES: DISPOSITIONS G:ENERALES 

A. - Propositions et amendements 

143. Des propositions de nature generale concernant 
les clauses finales du projet de convention sur le droit 
des traites ont ete presentees a la Commission pleniere 
lors de la deuxieme session de la Conference par le Bresil 
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord (A/CONF.39/C.1/L.386/Rev.1) 18, et par la Hon
grie, la Pologne, la Roumanie et !'Union des Republiques 
socialistes sovietiques (A/CONF.39/C.1/L.389 et Corr.l). 
Des amendements ala premiere de ces propositions ont ete 
presentes par le Ghana et l'Inde (A/CONF.39/C.l/L.394) 
et par la Suisse (A/CONF.39/C.l/L.396). 

144. L'objet de ces propositions et amendements 
etait le suivant: 

18 Auteur: Bresil (A/CONF.39/C.l/L.386); coauteur: Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (Rev.l). 

a) Bresil et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'lrlande du Nord (A/CONF.39/C.l/L.386/Rev.l) 19 : 

Article A: Signature 

La presente Convention sera ouverte a Ia signature de tous Jes 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies ou d'une insti
tution specialisee ou de l'Agence internationale de l'energie ato
mique, ainsi que de tout Etat partie au Statut de Ia Cour interna
tionale de Justice et de tout autre Etat invite par l'Assemblee gene
rate des Nations Unies a devenir partie a Ia Convention, de la 
maniere suivante: jusqu'au 30 novembre 1969, au Ministere federal 
des Affaires etrangeres d'Autriche, et ensuite, jusqu'au 30 avril1970, 
au Siege de !'Organisation des Nations Unies, a New York. 

Article B: Ratification 

La preserite Convention sera ratifiee. Les instruments de ratifi
cation seront deposes aupres du Secretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies. 

Article C: Adhesion 

La presente Convention restera ouverte a !'adhesion de tout Etat 
appartenant a l'une des quatre categories mentionnees a !'article A. 
Les instruments d'adhesion seront deposes aupres du Secretaire 
general de !'Organisation des Nations Unies. 

Article D: Entree en vigueur 

1. La presente Convention entrera en vigueur le trentieme jour 
qui suivra la date du depot du quarante-cinquieme instrument de 
ratification ou d'adhesion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y 
adhereront apres le depot du quarante-cinquieme instrument de 
ratification ou d'adhesion, la Convention entrera en vigueur le 
trentieme jour apres le depot par cet Etat de son instrument de 
ratification ou d'adhesion. 

Article E: Textes faisant foi 

L'original de Ia presente Convention, dont les textes anglais, 
chinois, espagnol, fran9ais et russe font egalement foi, sera depose 
aupres du Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies. 

EN POI DE QUO! les plenipotentiaires soussignes, dument 
autorises par leurs gouvernements respectifs, ont signe la presente 
Convention. 

Fait a Vienne, le yingt-quatre mai milneuf cent soixante-neuf. 

[Adopte (voir ci-dessous par. 147, alinea c) sous reserve 
de la decision rapportee au paragraphe 147.] 

b) Ghana et Inde (A/CONF.39/C.1/L.394) : amende
ment a la proposition du Bresil ei du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (A/CONF.39/ 
C.1/L.386/Rev.1): 

I 
Article A: Signature 

1. Faire du paragraphe existant le paragraphe 1. 

19 Dans la version initiale de cet ame;ndement (A/CONF.39/ 
C.l/L.386), les donnees suivantes avaientete laissees en blanc: dans 
!'article A, les dates jusqu'auxquelles la convention restera ouverte 
a la signature; dans !'articleD, le nombre d'instruments de ratifica
tion ou d'adhesion requis pour que Ia convention entre en vigueur; 
dans !'article E, Ia date a laquelle la convention a ete faite. De plus, 
dans la version initiale, !'article E du nouveau texte portait Ia lettre 
F, et !'ancien article E, qui etait intitule « Notifications et autres 
fonctions du depositaire », se lisait comme suit: 

« Le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 
exercera les fonctions prevues dans la Convention, en particulier 
aux articles 71 et 72. » 
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2. Au debut du paragraphe, faire suivre le mot « signa
ture » de deux points et inserer le reste du paragraphe, 
sous reserve de 3 ci-dessous, sous forme d'alinea a. 

3. Supprimer les mots: « de Ia maniere suivante: 
jusqu'au 30 novembre 1969 au Ministere federal des 
a:ffaires etrangeres d' Autriche, et ensuite, jusqu'au 30 avril 
1970, au Siege de !'Organisation des Nations Unies, a 
New York». 

4. Inserer un nouvel alinea b redige comme suit: 
ou 
b) Des Etats parties a l'un des traites ci-apres ou aux deux: 

i) Traite interdisantles essais d'armesnucleaires dans !'atmos
phere, dans l'espace extra-atmospherique et sous l'eau; 

ii) Traite sur les principes regissant les activites des Etats en 
matiere d'exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmospherique, y compris la Lune et les autres corps 
celestes. 

5. Apres l'alinea b de !'article A, inserer le texte ci
apres, qui constituera le reste du paragraphe: 

jusqu'au 30 avril 1970, au Ministere federal des affaires etran
geres d'Autriche. Le Gouvernement autrichien, designe ci-apres 
par les mots « le Depositaire initial », informera promptement le 
Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies de chaque 
signature et de la date de celle-ci. 

6. Inserer le paragraphe 2 suivant: 
2. Le 1 er mai 1970, le Depositaire initial transmettra au Secre

taire general de !'Organisation des Nations Unies, par les voies 
les plus rapides, !'original signe de la Convention pour depot final. 
Le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies est designe 
par les presentes comme Depositaire final, et il sera le depositaire 
aux fins des articles 72, 73, 74 et 75 de la presente Convention. 

II 

Compte tenu des modifications ci-dessus, !'article A 
serait redige comme suit: 

Article A: Signature 

1. La presente Convention sera ouverte a la signature: 
a) De tous les Etats Membres de !'Organisation des Nations 

Unies ou d'une institution specialisee ou de l'Agence internationale 
de l'energie atomique, ainsi que de tout Etat partie au Statut de 
la Cour internationale de Justice et de tout autre Etat invite par 
l'Assemblee generale des Nations Unies a devenir partie ala Con
vention; ou 

b) Des Etats parties a l'un des traites ci-apres ou aux deux: 

i) Traite interdisant les essais d'armesnucleaires dans !'atmos
phere, dans l'espace1 extra-atmospherique et sous l'eau; 

ii) Traite sur les principes regissant les activites des Etats en 
matiere d'exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmospherique, y compris la Lune et les autres corps 
celestes; 

jusqu'au 30 avril 1970, au Ministere federal des affaires etrangeres 
d'Autriche. Le Gottvernement autrichien, designe ci-apres par les 
mots « le Depositaire initial», informera promptement le Secretaire 
general de !'Organisation des Nations Unies de chaque signature 
et de la date de celle-ci. 

2. Le 1 er mai 1970, le Depositaire initial transmettra au Secre
taire general de !'Organisation des Nations Unies, par les voies 
les plus rapides, !'original signe de la Convention pour depot final. 
Le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies est designe 
par les presentes comme Depositaire final, et il sera le depositaire 
aux fins des articles 72. 73, 74 et 75 de la presente Convention. 

III 

Les autres clauses finales figurant dans le document 
A/CONF.39/C.1/L.386/Rev.1 devraient etre revisees com
me suit pour etre en harmonie avec le texte ci-dessus de 
!'article A. 

Article B: Ratification et adhesion 

1. La presente Convention sera soumise a ratification. Bile 
restera ouverte a !'adhesion de tout Etat appartenant a l'une des 
categories mentionnes au paragraphe 1 de !'article A. 

2. Les instruments de ratification et d'adhesion seront deposes 
en premier lieu aupres du Depositaire initial. 

3. Des reception d'un instrument de ratification ou d'adhesion, 
le Depositaire initial transmettra promptement cet instrument au 
Depositaire final, qui recevra en depot tout instrument qui lui sera 
ainsi transmis. 

4. Toute notification ayant trait a la presente Convention devra 
etre adressee en premier lieu au Depositaire initial, qui la transmettra 
promptement au Depositaire final. 

Article C: Entree en vigueur 

1. La presente Convention entrera en vigueur le trentieme jour 
qui suivra la date a laquelle le Depositaire final recevra en depot 
du Depositaire initial le trente-cinquieme instrument de ratification 
ou d'adhesion, selon la procedure prevue au paragraphe 3 de !'ar
ticle B. 

2. Pour chacun des Etats contractants qui ratifieront la Conven
tion ou y adhereront apres le depot du trente-cinquieme instrument 
de ratification ou d'adhesion, la Convention entrera en vigueur 
le trentieme jour apres le depot de son instrument de ratification 
ou d'adhesion aupres du Depositaire final, selon la procedure 
prevue au paragraphe 3 de !'article B. 

Article D: Notifications et autres fonctions du Depositaire 

Le Depositaire final informera tous les signataires et parties 
contractantes: 

a) De la date de chaque signature qui lui aura ete notifiee con
formement au paragraphe 1 de !'article A, 

b) De la date du depot aupres de lui de chaque instrument de 
ratification ou d'adhesion, conformement au paragraphe 3 de !'ar
ticle B, 

c) De la date d'entree en vigueur de la Convention, conformement 
au paragraphe 1 de !'article C, et 

d) De la date a laquelle i1 a re9u d'un Depositaire initial toute 
notification relative a la presente Convention ainsi que du contenu 
de cette notification. 

Article E: Textes faisant foi 

L'original de la presente Convention, dont les textes anglais, 
chinois, espagnol, fran9ais et russe font egalement foi, sera depose 
aupres du Secretaire general de !'Organisation des Nations Unjes. 

EN POI DE QUO! les plenipotentiaires soussignes, dument 
autorises par leurs gouvernements respectifs, ont signes la presente 
Convention. 

Fait a Vienne, le vingt-quatre mai mil neuf cent soixante-neuf. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 147, alinea b.] 

c) Suisse (A/CONF.39/C.l/L.396): amendement a Ia 
proposition du Bresil et du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord (A/CONF.39/C.l/L.386/ 
Rev.1): 
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A rarticle D, paragraphes 1 et 2, remplacer les mots 
(< du quarante-cinquieme instrument» par: « du soixan
tieme instrument». 
[Retire. Voir ci-dessous par. 146.] 

d) Hongrie, Pologne, Roumanie et Union des Repu
bliques socialistes sovietiques (A/CONF.39/C.l/L.389 et 
Corr.l): 

Article A 

La presente Convention sera ouverte a Ia signature de tous les 
Etats jusqu'au ..... , au Ministere federal des affaires etrangeres de Ia 
Republique autrichienne, et ensuite, jusqu'au ..... , au Siege de !'Or
ganisation des Nations Unies, a New York. 

Article B 

La presente Convention sera ratifiee par les signataires. E1Ie 
restera ouverte a !'adhesion de tout Etat non signataire. Les ins
truments de ratification ou d'adhesion seront deposes aupres du 
Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies. 

Article C 

1. La presente Convention entrera en vigueur le ..... jour qui sui
vra Ia date du depot du ..... instrument de ratification ou d 'adhesion. 

2. Pour chacun des Eiats qui ratifieront Ia Convention ou y 
adhereront apres le depot du ..... instrument de ratification ou 
d'adhesion, Ia Convention entrera en vigueur le ..... jour apres 
le depot par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhesion. 

ArticleD 

Le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies exer
cera les fonctions de depositaire de Ia Convention. 

Article E 

L'original de la presente Convention, dont les textes anglais, 
chinois, espagnol, fran~tais et russe font egalement foi, sera depose 
aux archives de !'Organisation des Nations Unies. 

EN POI DE QUO! les plenipotentiaires soussignes, dfiment 
autorises, ont signe Ia presente Convention. 

Fait a Vienne, le ..... mai mil neuf cent soixante-neuf. 

[Rejete. Voir ci-dessous par. 147, alinea a.] 

B. - Travaux de Ia Commission pleniere 

i) SEANCES 

145. La Commission pleniere a examine les disposi
tions generales concernant les clauses finales en meme 
temps que les nouveaux articles 76 et 77 proposes, de 
sa 1006 a sa 1056 seance, du 23 au 25 avril1969. 

ii) EXAMEN 

146. A la 1046 seance de la Commission pleniere, 
l'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.396) a la 
proposition du Bresil et du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord (A/CONF.39/C.1/L.386/ 
Rev .1) a ete retire. 

147. Egalement a sa 1046 seance, la Commission 
pleniere a vote sur l'amendement et les propositions 
restants dont elle etait saisie. Aucune objection n'ayant 
ete soulevee contre une demande de priorite, la propo
sition de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie et 
de 1' Union des Republiques socialistes sovietiques (A/ 

CONF.39/C.l/L.389 et Corr.l) a ete mise aux voix la 
premiere. 11 a ete decide, apres un debat de procedure, 
de mettre aux voix la proposition du Bresil et du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord (A/CONF. 
39/C.l/L.386/Rev.1) en ometiant les mots « quarante
cinquieme », qui :figurent dans les paragraphes 1 et 2 de 
I' article D de ladite proposition, et de laiss er a la Confe
rence pleniere le soin de decider du nombre approprie 
d'instruments de ratification ou d'adhesion requis pour 
!'entree en vigueur de la convention. Des votes par appel 
nominal ont ete demandes sur l'amendement et les deux 
propositions en question. 

a) Les resuliats du vote par appel nominal sur la pro
position de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie et 
de 1' Union des Republiques socialistes sovietiques (A/ 
CONF.39/C.l/L.389 et Corr.l) ont ete les suivants: 

Ont vote pour: Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, 
Birmanie, Bulgarie, Cambodge, Cameroun, Ceylan, 
Congo (Brazzaville), Cuba, Equateur, Ghana, Hongrie, 
Inde, Indonesie, Iralc, Mexique, Mongolie, Pakistan, 
Pologne, Republique arabe unie, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tchecoslovaquie, Union 
des Republiques socialistes sovietiques, Yougoslavie, 
Zambie. 

Ont vote contre : Argentine, Australie, Autriche, Bar
bade, Belgique, Bolivie, Bresil, Canada, Chili, Chine, 
Colombie, Costa Rica, Cote d'Ivoire, Danemark, Espagne, 
Etats-Unis d'Amerique, Finlande, France, Gabon, Grece, 
Guatemala, Honduras, Irlande, Israel, Italie, Japon, 
Liberia, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malai
sie, Monaco, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Pana
ma, Pays-Bas, Perou, Philippines, Portugal, Republique 
centrafricaine, Republique de Coree, Republique Domi
nicaine, Republique du Viet-Nam, Republique federale 
d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Marin, Saint-Siege, Senegal, 
Suede, Suisse, Thallande, Tunisie, Turquie, Uruguay, 
Venezuela. 

Se sont abstenus : Arabie Saoudite, Chypre, Congo 
(Republique democratique du), El Salvador, Ethiopie, 
Guyane, Iran, Jama'ique, Kenya, Kowe'it, Liban, Libye, 
Maroc, Maurice, Ouganda, Singapour, Trinite-et-Tobago. 

Par 56 voix contre 32, avec 17 abstentions, ceite propo
sition a done ete rejetee. 

b) Les resultats du vote par appelnominal sur !'amen
dement du Ghana et de l'Inde (A/CONF.39/C.1/L.394) 
ala proposition du Bresil et du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord (A/CONF.39/C.1/L.386/ 
Rev.1) ont ete les suivants : 

Ont vote pour : Aghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, 
Birmanie, Bulgarie, Cambodge, Cuba, El Salvador, 
Equateur, Ghana, Hongrie, Inde, Indonesie, Ji·alc, Kenya, 
Maroc, Mongolie, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Pologne, 
Republique arabe unie, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, 
Soudan, Syrie, Tchecoslovaquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Y ougosla vie. 
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Ont vote contre : Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, 
Bresil, Canada, Chine, Colotl.lbie, Costa Rica, Cote 
d'Ivoire, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, 
France, Gabon, Grece, Guatemala, Honduras, Irlande, 
Israel, Italie, Japan, Liberia, Liechtenstein, Luxembourg, 
Malaisie, Monaco, Norvege, Nouvelle-Zelande, Panama, 
Pays-Bas, Peron, Philippines, Portugal, Republique 
centrafricaine, Republique de Coree, Republique Domi
nicaine, Republique du Viet-Nam, Republique federale 
d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Marin, Saint-Siege, Senegal, 
Tha'ilande, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela. 

Se sont abstenus : · Mrique du Sud, Autriche, Bar bade, 
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Congo (Brazzaville), 
Congo (Republique democratique du), Ethiopie, Finlande, 
Guyane, Iran, Jama.lque, Kowe'it, Liban, Libye, Mada
gascar, Maurice, Mexique, Singapour, Suede, Suisse, 
Trinite-et-Tobago, Zambie. 

Par 48 voix contre 32, avec 25 abstentions, cet amende
ment a done ete rejete. 

c) Les resultats du vote par appel nominal sur la pro
position du Bresil et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord (A/CONF.39/C.l/L.386/Rev.l), 
sous la forme ou elle a ete mise aux voix, ant ete les sui
vants: 

Ont vote pour : Argentine, Australie, Autriche, Bar bade, 
Belgique, Bolivie, Bresil, Canada, Chili, Chine, Colombie, 
Costa Rica, Cote d'Ivoire, Danemark, Espagne, Etats
Unis d'Amerique, Finlande, France, Gabon, Grece, 
Guatemala, Guyane, Honduras, Iran, Irlande, Israel, 
Italie, Jama.lque, Japan, Liban, Liberia, Liechtenstein, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maurice, Monaco, 
Norvege, Nouvelle-Zelande, Pakistan, Pays-Bas, Perou, 
Philippines, Portugal, Republique centrafricaine, Repu
blique de Coree, Republique Dominicaine, Republique 
du Viet-Nam, Republique federale d'Allemagne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Saint-Marin, Saint-Siege, Senegal, Suede, Suisse, Tha'i
lande, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela. 

Ont vote contre: Algerie, Birmanie, Bulgarie, Ceylan, 
Congo (Brazzaville), Cuba, El Salvador, Equateur, 
Ghana, Hongrie, Inde, Irak, Mexique, Mongolie, Nige
ria, Panama, Pologne, Republique arabe unie, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Roumanie, Syrie, Tchecoslovaquie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Yougo
slavie, Zambie. 

Se sont abstenus : Mghanistan, Afrique du Sud, Arabie 
Saoudite, Cambodge, Cameroun, Chypre, Congo (Repu
blique democratique du), Ethiopie, Indonesie, Kenya, 
Kowei't, Libye, Maroc, Ouganda, Republique-Unie de 
Tanzanie, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Trinite
et-Tobago. 

Par 60 voix contre 26, avec 19 abstentions, cette pro
position a done ete adoptee, compte tenu de ce qui a ete 
dit au debut du paragraphe 147. 

148. A sa 1056 seance, la Commission pleniere a 
decide, sans opposition, de renvoyer au Comite de redac
tion les dispositions generales relatives aux clauses finales, 
telles qu'elles ont ete adoptees, en chargeant le Comite 
de redaction de faire directement rapport a leur sujet 
a la Conference. 

iii) TEXTE ADOP'I'E PAR LA COMMISSION PLENIERE 

149. Compte tenu de ce qui precede et sous reserve 
de revision par le Comite de redaction (voir ci-dessus 
par. 148), la Commission pl6niere recommande ala Con
ference d'adopter pour les clauses finales les dispositions 
generales suivantes: 

Article A: Signature 

La presente Convention sera ouverte a Ia signature de tous Ies Etats 
Membres de )'Organisation des Nations Unies ou d'une institution 
specialisee ou de l' Agence internationale de l'energie atomique, ainsi 
que de tout Etat partie au Statut de Ia Cour internationale de Justice 
et de tout autre Etat invite par I'Assemblee generale des Nations 
Unies a devenir partie a Ia Convention, de Ia maniere snivante: jus
qu'au 30 novembre 1969, au Ministere federal des a.ffaires etrangeres 
d' Autriche, et ensuite, jusqu'au 30 avril1970, au Siege de !'Organisa
tion des Nations Unies, a New York. 

Article B: Ratification 

La presente Convention sera ratifiee. Les instruments de ratifica
tion seront deposes aupres du Secretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies. 

Article C: Adhesion 

La presente Convention restera ouverte a )'adhesion de tout Etat 
appartenant a l'une des quatre categories mentiounees a !'article A. 
Les instruments d'adbesion seront deposes aupres du Secretaire general 
de !'Organisation des Nations Unies. 

Article D: Entree en vigueur 

1. La presente Convention entrera en vigueur le trentieme jour 
qui snivra Ia date du depot du ..... instrument de ratification ou 
d'adhesion. 

2. Pour chacun des Etats qni ratifieront Ia Convention ou y 
adhereront apres le depot du ..... instrument de ratification ou d'ad
hesion, Ia Convention entrera en vigueur le trentieme jour apres le 
depot par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhesion. 

Article E: Textes faisant foi 

L'original de Ia presente Convention, dont les textes anglais, chinois, 
espagnol, fran~ais et russe font egalement foi, sera depose aupres du 
Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI les plenipotentiaires soussignes, dument auto
rises par leurs gouvernements respectifs, ont signe Ia presente Con
vention. 

Fait a Vieune, le vingt-quatre mai mil neuf cent soixante-neuf. 



CHAPITRE IV 

TEXTE DES ARTICLES RESTANTS SUR LE DROIT DES TRAITES ET DES CLAUSES FINALES 
ADOPTES PAR LA COMMISSION PLENIERE A LA DEUXIEME SESSION DE LA CONFERENCE 

Article 2 
[Expressions employees] 

1. Aux fins de la presente Convention: 
a) !'expression « traite » s'entend d'un accord inter

national conclu par ecrit entre Etats et regi par le droit 
international, qu'il soit consigne dans un instrument 
unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, 
et queUe que soit sa denomination particuliere; 

b) les expressions « ratification », « acceptation », 
« approbation » et « adhesion » s'entendent, selon le cas, 
de l'acte international ainsi denomme par lequel un Etat 
etablit sur le plan international son consentement a etre 
lie par un traite; 

c) !'expression « pleins pouvoirs » s'entend d'un docu
ment emanant de l'autorite competente d'un Etat et 
designant une personne pour representer l'Etat pour la 
negociation, !'adoption ou l'authentification du texte 
d'un traite, pour exprimer le consentement de l'Etat a 
etre lie par un traite, ou pour accomplir tout autre acte a 
l'egard d'un traite; 

d) !'expression «reserve» s'entend d'une declaration 
unilaterale, quel que soit son libelle ou sa designation, 
faite par un Etat quand il signe, ratifie, accepte ou ap
prouve un traite ou y adhere, par laquelle i1 vise a exclure 
ou a modifier l'effet juridique de certaines dispositions 
du traite dans leur application a cet Etat; 

e) !'expression« Etat ayant participe ala negociation » 
s'entend d'un Etat ayant participe a !'elaboration et a 
!'adoption du texte du traite; 

f) !'expression « Etat contractant » s'entend d'un Etat 
qui a consenti a etre lie par le traite, que le traite soit 
entre en vigueur ou non; 

g) !'expression «partie» s'entend d'un Etat qui a 
consenti a etre lie par le traite et a l'egard duquelle traite 
est en vigueur; 

h) !'expression « Etat tiers » s'entend d'un Etat qui 
n'est pas partie au traite; 

i) !'expression « organisation internationale » s'entend 
d'une organisation intergouvernementale. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant l'emploi 
des expressions dans la presente Convention ne prejudi
cient pas a l'emploi de ces expressions ni au sens qui peut 
leur etre donne dans le droit interne d'un Etat. 

Article 8 
[Adoption du texte] 

1. L'adoption du texte d'un traite s'effectue par le 
consentement de taus les Etats participants a sa redaction, 
sauf dans les cas prevus au paragraphe 2. 

2. L'adoption du texte d'un traite a une conference 
internationale s'effectue a la majorite des deux tiers des 
Etats participant a la conference, a moins que ces Etats 
ne decident, a la meme majorite, d'appliquer une regie 
differente. 

Article 12 
[Expression, par !'adhesion, du consentement a etre lie 

par un traite] 

Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite 
s'exprime par !'adhesion: 

a) lorsque le traite prevoit que ce consentement peut 
etre exprime par cet Etat par voie d'adhesion; 

b) lorsqu'il est par ailleurs etabli que les Etats ayant 
participe a la negociation entendaient accepter que ce 
consentement puisse etre exprime par cet Etat par voie 
d'adhesion; ou 

c) lorsque toutes les parties sont convenues ulterieu
rement d'accepter que ce consentement puisse etre exprime 
par cet Etat par voie d'adhesion. 

Article 17 
[Acceptation des reserves et objections aux reserves] 

1. Une reserve expressement autorisee par le traite 
n'a pas a etre ulterieurement acceptee par les autres 
Etats contractants, a moins que le traite ne le prevoie. 

2. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des Etats 
ayant participe a la negociation, ainsi que de !'objet et 
du but du traite, que !'application du traite dans son 
integralite entre toutes les parties est une condition essen
tielle du consentement de chacune d'elles a etre liee par 
le traite, une reserve doit etre acceptee par toutes les 
parties. 

3. Lorsque le traite est un acte constitutif d'une orga
nisation internationale et a mains qu'il n'en dispose 
autrement, la reserve exige !'acceptation de l'organe com
petent de cette organisation. 

4. Dans les cas non vises aux paragraphes precedents 
du present article et a mains que le traite n'en dispose 
autrement: 

a) !'acceptation de la reserve par un autre Etat con
tractant fait de l'Etat auteur de la reserve une partie au 
traite par rapport a cet autre Etat si le traite est en vigueur 
ou lorsqu'il entre en vigueur pour ces Etats; 

b) !'objection faite a une reserve par un autre Etat 
contractant empeche le traite d'entrer en vigueur entre 
l'Etat qui a formule !'objection et l'Etat auteur de la 
reserve, a mains que !'intention contraire n'ait ete expri
mee par l'Etat qui a formule !'objection; 
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c) un acte exprimant le consentement de l'Etat a 6tre 
lie par le traite et contenant une reserve prend l'effet des 
qu'au moins un autre Etat contractant a accepte la reserve. 

5. Aux fins des paragraphes 2 et 4 et a moins que le 
traite n'en dispose autrement, une reserve est reputee 
avoir ete acceptee par un Etat si ce dernier n'a pas for
formule d'objection a la reserve soit a !'expiration des 
douze mois qui suivent la date a laquelle i1 en a regu 
notification, soit a la date a laquelle il a exprime son con
sentement a 6tre lie par le traite, si celle-ci est posterieure. 

Article 26 
[Application de traites successifs 
port ant sur !a meme matiere] 

1. So us reserve des dispositions de 1' Article 103 de la 
Charte des Nations Unies, les droits et obligations des 
Etats parties a des traites successifs portant sur la m6me 
matiere sont determines comme il est stipule aux para
graphes suivants. 

2. Lorsqu'un traite stipule qu'il est subordonne a un 
traite anterieur ou posterieur ou qu'il ne doit pas 6tre 
considere comme incompatible avec cet autre traite, les 
dispositions de celui-ci l'emportent. 

3. Lorsque toutes les parties au traite anterieur sont 
egalement parties au traite posterieur, sans que le premier 
traite ait pris fin ou que son application ait ete suspendue 
en vertu de !'article 56, le premier traite ne s'applique que 
dans la mesure ou ses dispositions sont compatibles avec 
celles du second traite. 

4. Lorsque les parties au premier traite ne sont pas 
toutes parties au second: 

a) dans les relations entre les Etats parties aux deux 
traites, la regie applicable est celle qui est enoncee au 
paragraphe 3 ; 

b) dans les relations entre un Etat partie aux deux 
traites et un Etat partie a l'un de ces traites seulement, 
Ie traite auquel les deux Etats sont parties regit leurs 
droits et obligations reciproques. 

5. Le paragraphe 4 s'applique sans prejudice de I' article 
37, de toute question d'extinction ou de suspension de 
!'application d'un traite aux termes de !'article 57 ou de 
toute question de responsabilite qui peut naltre pour un 
Etat de la conclusion ou de !'application d'un traite dont 
les dispositions sont incompatibles avec les obligations 
qui lui incombent a l'egard d'un autre Etat en vertu d'un 
autre traite. 

Article 36 
[Amendement des traites multilateraux] 

1. A moins que le traite n'en dispose autrement, 
J.'amendement des traites multilateraux est regi par les 
paragraphes suivants. 

2. Toute proposition tendant a amender un traite 
multilateral dans les relations entre toutes les parties 
doit etre notifiee a chacun des Etats contractants, et 
chacun d'eux est en droit de prendre part: 

a) a la decision sur la suite a donner a cette propo
sition; 

b) a la negociation et a la conclusion de tout accord 
ayant pour objet d'amender le traite. 

3. Tout Etat ayant qualite pour devenir partie au traite 
a egalement qualite pour devenir partie au traite tel qu'il 
est amende. 

4. L'accord portant amendement ne lie pas les Etats 
qui sont deja parties au traite et qui ne deviennent pas 
parties a cet accord ; l'alinea b du paragraphe 4 de I' article 
26 s'applique a l'egard de ces Etats. 

5. Tout Etat qui devient partie au traite apres !'entree 
en vigueur de !'accord portant amendement est, faute 
d'avoir exprime une intention differente, considere comme 
etant : 

a) partie au traite tel qu'il est amende; et 
b) partie au traite non amende au regard de toute 

partie au traite qui n'est pas liee par l'accord portant 
amendement. 

Article 37 

[Accords ayant pour but de modifier des traites multilateraux 
dans les relations entre certaines parties seulement] 

1. Deux ou plusieurs parties a un traite multilateral 
peuvent conclure un accord ayant pour objet de modifier 
le traite dans leurs relations mutuelles seulement : 

a) si la possibilite d'une telle modification est prevue 
par le traite; ou 

b) si la modification en question n'est pas interdite par 
le traite et a condition qu'elle : 

i) ne porte atteinte ni a la jouissance par les autres 
parties des droits qu'elles tiennent du traite ni a 
!'execution de leurs obligations; 

ii) ne porte pas sur une disposition a laquelle i1 ne 
peut etre deroge sans qu'il y ait incompatibilite 
avec la realisation effective de !'objet et du but 
du traite pris dans son ensemble. 

2. A moins que, dans Ie cas prevu a l'alinea a du para
graphe 1, le traite n'en dispose autrement, Ies parties en 
question doivent notifier aux autres parties leur intention 
de conclure !'accord et les modifications que ce dernier 
apporte au traite. 

Article 55 

[Suspension temporaire de !'application d'un traite multi
lateral, par consentement, entre certaines parties seulement] 

1. Deux ou plusieurs parties a un traite multilateral 
peuvent conclure un accord ayant pour objet de sus
pendre, temporairement et entre elles seulement, !'appli
cation de dispositions du traite si : 

a) la possibilite d'une telle suspension est prevue par 
le traite; ou 

b) la suspension en question n'est pas interdite par le 
traite et 

i) ne porte pas atteinte ala jouissance par les autres 
parties des droits qu'elles tiennent du traite ni a 
l'accomplissement de leurs obligations; 

ii) n'est pas incompatible avec !'objet et le but du 
traite. 
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2. Sauf si, dans Ie cas prevu a I'alinea a du para
graphe I, le traiie en dispose auiremeni, les parties en 
question doiveni noiifier aux auires parties leur intention 
de conclure I 'accord et Ies dispositions du iraiie doni 
elles oni l'inieniion de suspendre ]'application. 

Article 62 bis 

1. Si Ies parties n'ont pas ete a meme de convenir, 
conformement au paragraphe 3 de !'article 62, d'un 
moyen de parvenir a une solution dans Ies quatre mois 
qui oni suivi la date a laquelle !'objection a eie soulevee, 
ou si elles sont convenues d'un moyen de n?lglement autre 
que le n!glementjudiciaire ou ]'arbitrage ei que ce moyen 
de reglement n'ait pas abouii a une solution acceptee 
par Ies parties dans les douze mois qui ont suivi !edit 
accord, l'une quelconque des parties peut meitre en 
reuvre Ies procedures indiquees Ia l'annexe a Ia presente 
Convention en soumeiiani une demande a cet eifet au 
Secretaire general des Nations Unies. 

2. Rien dans le paragraphe qui precede ne porie 
aiteinte aux droits ou obligations des parties decoulant 
de toute disposition en vigueur entre elles et concernant 
le reglement des differends. 

Annexe 

1. Le Secretaire general des Nations Unies dressera et tiendra 
une liste de conciliateurs composee de juristes qualities. A cette fin, 
chaque Etat Membre des Nations Unies ou partie a Ia presente 
Convention sera invite a designer deux conciliateurs, et les personnes 
ainsi designees constitueront la liste. La designation des conciliateurs, 
y compris ceux qui sont designes pour remplir une vacance fortuite, 
sera faite pour une periode de cinq ans, qui pourra etre renouvelee. 
A !'expiration de la periode pour laquelle il a ete designe, tout 
conciliateur continuera a exercer les fonctions pour lesquelles ii 
aura ete choisi conformement au paragraphe suivant. 

2. Lorsqu'une demande a ete soumise au Secretaire general 
conformement a !'article 62 his, le Secretaire general porte le diffe
rend devant une Commission de conciliation composee comme suit. 

L'Etat ou les Etats constituant une partie au differend designent: 

a) un conciliateur de la nationalite de cet Etat ou de l'un de ces 
Etats, choisi soit sur la liste visee au paragraphe 1 soit en dehors 
de celle-ci ; 

b) un conciliateur n'ayant pas Ia nationalite de cet Etat ou de 
l'un de ces Btats, choisi sur la liste. 

L'Etat ou les Etats constituant !'autre partie au differend nomment 
deux conciliateurs de Ia meme maniere. Les quatre conciliateurs 
choisis par les parties doivent etre nommes dans un delai de soixante 
jours a compter de la date a laquelle le Secretaire general re9oit 
la demande. 

Dans les soixante jours qui suivent la derniere nomination, les 
quatre conciliateurs nomment un cinquieme membre, choisi sur 
la liste, qui sera president. 

Si la nomination du president ou de l'un quelconque des autres 
conciliateurs n'intervient pas dans le delai prescrit ci-dessus pour 
cette nomination, le soin d'y proceder dans les soixante jours qui 
suivent !'expiration de ce delai incombe au Secretaire general. 

L'un quelconque des delais dans lesquels les nominations doivent 
etre faites peut etre proroge sur accord de toutes les parties au dif
ferend. 

Toute vacance doit etre remplie de la fa9on specitiee pour la 
nomination initiale. 

3. La Commission ainsi composee etablira Ies faits et fera des 
propositions aux parties en vue de parvenir a une solution amiable 
du differend. La Commission arretera elle-meme sa procedure. 
La Commission, avec le consentement des parties au differend, peut 
inviter toute partie au traite a lui soumettre ses vues oralement ou 
par ecrit. Les decisions et les recommandations de Ia Commission 
seront adoptees a Ia majorite des voix des cinq membres. Le Secre
taire general fournira a Ia Commission !'assistance et les facilites 
dont elle pourra a voir besoin. Les depenses de la Commission seront 
supportees par !'Organisation des Nations Unies. 

4. La Commission peut signaler a !'attention des parties au 
differend toutes mesures susceptibles de faciliter une solution 
amiable. La Commission sera tenue de faire rapport dans les douze 
mois qui suivront Ia date de sa constitution. Le rapport sera depose 
aupres du Secretaire general et transmis aux parties au differend. 

5. Si Ia procedure de conciliation n'a pas abouti a un reglement 
du differend dans les six mois de Ia date du depot du rapport par 
Ia Commission, et que les parties ne soient pas convenues d'un 
moyen de reglement judiciaire ni d'une prorogation dudit delai, 
l'une quelconque des parties au difTerend peut demander au Se
cretaire general de soumettre Ie differend a Ia procedure arbitrale. 

6. Le Secretaire general portera le differend devant un tribunal 
arbitral compose de trois membres. Un arbitre sera designe par 
l'Etat ou les Etats constiiuant une partie au differend. L'Etat ou 
les Etats constituant !'autre partie au differend designent un arbitre 
de la meme maniere. Le troisieme membre, qui doit remplir Ie role 
de president, sera nomme par les autres membres; ii ne sera pas 
ressortissant d'un Etat partie au differend. 

Les arbitres doivent etre nommes dans un delai de soixante jours 
a compter de la date a laquelle le Secretaire general re9oit Ia 
demande. 

Le president doit etre nomme dans un delai de soixante jours 
apres que la designation des deux arbitres a ete faite. 

Si la nomination du president ou de l'un quelconque des arbitres 
n'intervient pas dans les delais susvises, le soin d'y proceder dans 
les soixante jours apres !'expiration de la periode applicable in
combe au Secretaire general des Nations Unies. 

Toute vacance doit etre remplie de la fa9on specifiee pour Ia 
nomination initiale. 

7. Le tribunal arbitral arretera lui-meme sa procedure. Le 
tribunal, avec le consentement des parties au differend, peut inviter 
toute partie au traite a lui soumettre ses vues oralement ou par ecrit. 
Les decisions du tribunal arbitral seront prises a la majorite des 
voix. La sentence est obligatoire et definitive. 

8. Le Secretaire general fournira au tribunal arbitrall'assistance 
et les facilites dont il pourra avoir besoin. Les depenses du tribunal 
arbitral seront supportees par !'Organisation des Nations Unies. 

Article 66 

[Consequences de !'extinction d'un traite] 

1. A moins que le traite n'en dispose ou que les parties 
n'en conviennent autrement, le fait qu'un traite a pris 
fin sur la base de ses dispositions ou conformement a Ia 
presente Convention : 

a) libere les parties de !'obligation de continuer d'exe
cuter le traite; 

b) ne porte atteinte a aucun droit, aucune obligation 
ni aucune situation juridique des parties crees par !'exe
cution du traite avant qu'il ait pris fin. 

2. Lorsqu'un Etat denonce un traite multilateral ou 
s'en retire, le paragraphe 1 s'applique dans les relations 
entre cet Etat et chacune des autres parties au traite a 
partir de la date a laquelle ceite denonciation ou ce retrait 
prend effet. 
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Article 77 

Sans prejudice de !'application de toutes regles enon
cees dans la presente Convention auxquelles des traites 
seraient soumis en vertu du droit international, indepen
damment de ladite Convention, celle-ci s'appliquera uni
quement aux traites qui auront ete conclus par des Etats 
apres son entree en vigueur a l'egard de ces Etats. 

Article A : Signature 

La presente Convention sera ouverte a la signature de 
tous les Etats membres de !'Organisation des Nations 
Unies ou d'une institution specialisee ou de l'Agence 
internationale de l'energie atomique, ainsi que tout Etat 
partie au Statut de la Cour internationale de Justice et 
de tout autre Etat invite par l'Assemb16e generale des 
Nations Unies a devenir partie a la Convention, de la 
·maniere suivante : jusqu'au 30 novembre 1969, au Minis
tere federal des affaires etrangeres d' Autriche, et ensuite, 
jusqu'au 30 avril 1970, au siege de !'Organisation des 
Nations Unies, a New York. 

Article B : Ratification 

La presente Convention sera ratifiee. Les instruments 
de ratification seront deposes aupres du Secretaire gene
ral de !'Organisation des Nations Unies. 

Article C : Adhesion 

La presente Convention restera ouverte a !'adhesion 
de tout Etat appartenant a l'une des quatre categories 
mentionnees a l'article A. Les instruments d'adhesion 
seront deposes aupres du Secretaire general de !'Orga
nisation des Nations Unies. 

Article D : Entree en vigueur 

I. La presente Convention entrera en vigueur le tren
tieme jour qui suivra la date du depot du ..... instrument 
de ratification ou d'adh6sion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention 
ou y adhereront apres le depot du ..... instmment de rati
fication ou d'adh6sion, la Convention entrera en vigueur 
le trentieme jour apres le depot par cet Etat de son ins
trument de ratification ou d'adhesion. 

Article E : Textes faisant foi 

L'original de la presente Convention, dont les textes 
anglais, chinois, espagnol, fran9ais et msse font egale
ment foi, sera depose aupres du Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI les plenipotentiaires soussignes, 
~um;nt autorises par leurs gouvernements respectifs, ont 
s1gne la presente Convention. 

Fait a Vienne, le vingt-quatre mai mil neuf cent 
soixante-neuf. 
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D. - PROPOSITIONS CONCERNANT LE PREAMBULE DESTINEES 
AU COMITE DE REDACTION 

DOCUMENT A/CONF.39/L.4 

Mongolie et Roumanie: proposition destinee au Comite de 
redaction pour Ia preparation d'un preambule a Ia 
Convention sur le droit des traites 

[Texte original en franfais] 
[14 avri/1969] 

Les Etats parties a fa presente Convention, 
Rappe!ant que depuis une epoque reculee des relations 

oni ete etablies entre les peuples et les Etats par la con
clusion de traites dans les domaines les plus divers de Ia 
vie in ternationale, 

Conscients des buts et des principes de la Charte des 
Nations Unies concernant le maintien de la paix et de la 
securite internationales, le developpement de relations 
amicales entre les nations, l'egalite souveraine des Etats 
ainsi que le respect des obligations nees des traites et 
autres sources du droit international, 

Considerant que la conclusion d'instruments conven
tionnels fondes sur la libre volonte et la bonne foi des 
parties est une premisse du developpement de la coope
ration internationale, 

Reaffirmant que la regie pacta sunt servanda constitue 
un des fondements de la stabilite des relations conven
tionnelles internationales, 

Persuades que la codification du droit des traites par 
une convention internationale contribuerait a favoriser 
les relations amicales et la cooperation entre tous les 
Etats, quels que soient leurs regimes constitutionnels et 
sociaux, sur la base du respect du droit des peuples a 
disposer d'eux-memes, de la souverainete et de l'inde
pendance nationales, de l'egalite de droits et de la non
ingerence dans les affaires interieures des autres Etats, 

Resolus a rendre le droit international un moyen plus 
efficace pour le maintien de la paix, le reglement paci
fique des differends internationaux et pour que Ia justice 
regne parmi les peuples, 

Reconnaissant que tout Etat, en conformite avec le 
principe de l'egalite souveraine des Etats, a le droit de 
participer a la conclusion des traites internationaux, 

Afjirmant que Ies nonnes du droit international cou
tumier continueront a regir les questions qui n'ont pas 
ete expressement reglees dans les dispositions de la pre
sente Convention, 

Sont convenus des dispositions suivantes. 
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DOCUMENT A/CONF.39/L.5* 

Suisse: proposition destinee au Comite de redaction pour 
Ia preparation d'un preambule a Ia Convention sur le 
droit des traites 

[Texte original enfranfais] 
[18 avrill969] 

Les Etats parties a Ia presente Convention, 
Rappe!ant que depuis une epoque reculee la conclusion 

de traiies dans les domaines les plus dlvers de la vie inter
nationale a ete un moyen de developper la cooperation 
entre les peuples et les Etais, 

Conscients des buts et des principes de la Charte des 
Nations Unies concernant le maintien de Ia paix et de 
la securite internationales, le developpement de relations 
amicales entre les nations, l'egalite souveraine des Etats 
ainsi que le respect des obligations nees des traites et 
autres sources du droit international, 

Considerant !'importance des traites, tant bilateraux que 
multilateraux, comme instruments pour atteindre ces 
buts, 

Reafftrmant que la regie pacta sunt servanda constitue 
un des fondements de la stabilite des relations conven
tionnelles internationales, 

Soulignant Ia necessite de respecter Ie principe de Ia 
bonne foi dans tous les aspects des relations contractuelles 
entre Etats, 

Convaincus que la codification du droit des traiies par 
une convention internationale doit affermir les relations 
amicales et la cooperation entre tous Ies Etats, quels 
que soient leurs regimes constitutionnels ei sociaux, sur 
Ia base du respect de la souveraineie et de l'independance 
nationales, de l'egalite de droits et de la non-ingerence 
dans les affaires interieures et exierieures des a11tres Etats, 

Resolus a rendre le droit international un moyen plus 
efficace pour le maintien de la paix, le reglement pacifique 
des differends internationaux et pour que la justice regne 
parmi les peuples, 

Afftrmant que Ies normes du droit international cou
tumier continueront a regir les questions qui n'ont pas 
ete expressement reglees dans Ies dispositions de la 
presente Convention, 

Sont convenus de ce qui suit. 

* Incorporant le document A/CONF.39/L.5/Corr.l. 
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E. - PROPOSITIONS ET AMENDEMENTS PRESEN'l'ES 
EN SEANCE PLENIERE DE LA CONFERENCE 1 

DOCUMENT A/CONF.39/L.3 

Union des Republiques socialistes sovietiques: 
amendement i't !'article 17 2 

[Texte original en russe] 
[9 avril1969] 

NOTE EXPLICATIVE SUR LA QUESTION DES RESERVES 
AUX TRAITES MULTILATERAUX 

La question des reserves aux traites multilateraux occu
pera une place importante dans les travaux de la deuxieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le droit 
des traites. A sa premiere session, la Conference n'a pas 
reussi a trouver a cette question une solution refietant 
une pratique internationale en matiere de traites qui 
reponde de maniere appropriee aux interets du develop
pement de la cooperation entre tous les Etats. 

Les dispositions de !'article 17 du projet de convention 
sur le droit des traites, adoptees a titre provisoire par le 
Comite de redaction a la premiere session, ne sont pas 
fondees et ne sont pas a la mesure de la tache entreprise 
pour la codification et le developpement progressif du 
droit des traites. 

L'article part de l'idee fausse qu'une reserve a un traite 
multilateral faite par l'une des parties doit etre acceptee 
par les autres parties au traite. On ne trouve aucune 
confirmation de cette conception dans le droit interna
tional contemporain. 

La formulation d'une reserve est un acte de souverai
nete de l'Etat, et il n'est pas necessaire qu'elle soit acceptee 
par les autres Etats. Pour exercer le droit de formuler 
une reserve, il suffit que cette reserve ne soit pas contraire 
a l'objet et au but du traite. Grace au droit de formuler 
des reserves, peuvent devenir parties au traite des Etats 
qui acceptent les dispositions fondamentales du traite, 
son objet et son but, mais qui, pour differentes raisons, 
ne peuvent approuver certaines dispositions particulieres, 
souvent accessoires, dudit traite. Ainsi, le droit de for
muler des reserves contribue a elargir le cercle des parties 
au traite, ce qui conduit a son tour a l'elargissement du 
champ d'application du traite. C'est precisement a cette 
conclusion qu'est parvenue, notamment, la Cour inter
nationale de Justice dans son avis consultatif du 28 mai 
1951 sur les reserves a la Convention pour Ia prevention 
et Ia repression du crime de genocide 3 • 

1 Pour le texte des propositions et amendements presentes en 
Commission pleniere, voir les rapports de cette commission (A/ 
CONF.39/14 et A/CONF.39/15), sous les rubriques consacrees 
aux divers articles. 

2 Pour le texte de !'article 17 auquel se rapporte le present amen
dement, voir A/CONF.39/ll/Add.l, 10• seance pleniere. 

3 C.I.J. Recueil 1951, p. 15. 

A cote du droit de fonnuler des reserves existe ega
lement, dans la meme mesure, le droit souverain des 
Etats de faire des objections aux reserves formulees par 
d'autres Etats. Toutefois, se pose ici la question des con
sequences juridiques de !'objection formulee contre des 
reserves. Malheureusement, ce probleme important n'a 
pas ete resolu d'une maniere satisfaisante dans I'alinea b 
du paragraphe 4 de !'article 17 du projet de convention 
sur le droit des traites, adopte a titre provisoire par le 
Comite de redaction a la premiere session de la Confe
rence. Conformement a cet alinea, 

L'objection faite a une reserve par un autre Etat coniractant 
empeche le traite d'entrer en vigueur entre l'Eiat qui a formule 
!'objection et l'Etat auteur de la reserve, a moins que !'intention 
contraire n'ait ete exprimee par l'Etat qui a formule !'objection. 

Cependant, dans son avis consultatif du 28 mai 1951, 
la Cour internationale de Justice a conclu que si une partie 
a la convention fait objection a une reserve, « elle peut, 
en fait, considerer l'Etat qui a formule ceite reserve comme 
n'etant pas partie a Ia convention 4 ». Ainsi, la Cour a 
confirme le principe selon lequel le seul fait qu'une 
objection ait ete elevee contre une reserve ne signifie 
pas que !'application d'un traite international soit auto
matiquement interrompue dans Ies relations entre I'Etat 
qui a fait la reserve et l'Etat qui a formule !'objection. 
Par consequent, c'est l'Etat auteur de !'objection a la 
reserve qui, tenant compte des circonstances concretes 
de l'espece, prend seul la decision relative aux conse
quences juridiques de son objection a la reserve. 

Le Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies, en tant que depositaire d'un grand nombre de 
conventions multilaterales, se confonne dans sa pratique 
a la conclusion susmentionnee de la Cour internationale 
de Justice eta Ia resolution 598 (VI) de l'Assembiee gene~ 
rale, en date du 12 janvier 1952. Lorsque des reserves 
sont faites et des objections formulees contre elles, la 
question de savoir si la convention est en vigueur entre 
les Etats interesses sous sa forme modifiee par la reserve 
ou si elle n'est pas en vigueur entre eux est tranchee par 
l'Etat qui a eleve !'objection a la reserve. 

Dans leur pratique en matiere de traites, les Btats, 
d'une maniere generale, considerent en fait que le silence 
de l'Etat a l'egard des consequences juridiques de son 
objection centre une reserve suppose le consentement de 
cet Etat au maintien du traite en vigueur dans ses relations 
avec Ies Etats auteurs de la reserve (a !'exclusion des dis~ 
positions du traite a l'egard desquelles la reserve a ete 
faite). Par exemple, la Republique federale d'Allemagne 
a formule une objection a la reserve faite par l'URSS a 
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
de 1961. I1 n'en demeure pas mains que la Republique 

4 Ibid., p. 29. 
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federale d'Allemagne et l'URSS considerent que cette 
convention est en vigueur dans leurs relations mutuelles. 
On pourrait trouver des exemples analogues dans la 
pratique d'autres Etats en matiere de traites. Dans les 
quelques cas ou un Etat qui fait une objection a une reserve 
ne se considere pas comme lie par le traite avec l'Etat 
qui a formule la reserve, il fait directement une communi
cation a cet effet. 

Cette pratique a contribue a accroltre le nombre 
d'Etats lies mutuellement par un traite multilateral et, 
par consequent, a favoriser !'application universelle d'un 
traite et a renforcer la cooperation internationale. Par 
contre, !'application de l'alinea b du paragraphe 4 de 
!'article 17, sous la forme proposee par le Comite de 
redaction a la premiere session de la Conference, peut 
conduire a une situation tout a fait anormale, dans 
laquelle, du seul fait de son objection a une reserve, 
l'Etat qui a formule !'objection peut, contrairement a sa 
veritable intention, n'etre pas lie par le traite avec l'Etat 
auteur de la reserve. 

La solution adoptee a titre provisoire a la premiere 
session de la Conference en ce qui concerne les conse
quences juridiques des objections contre les reserves 
s'ecarte de la pratique internationale. Cette solution ne 
constitue nullement un developpement progressif du droit 
des traites: au contraire, c'est un pas en arriere, une 
regression. Non seulement elle empechera tout accrois
sement du nombre des Etats mutuellement lies par les 
futures conventions multilaterales, mais encore elle peut 
jeter le doute sur les relations resultant de traites deja 
en vigueur. 

Les dispositions des paragraphes 4 et 5 de l'article 17, 
sous la forme dans laquelle elles ont ete adoptees a titre 
provisoire a la premiere session de la Conference, peu
vent, si elles sont finalement approuvees, mettre le chaos 
dans Ia pratique de !'application des traites multilateraux, 
auxquels on assigne actuellement un rOle si important 
dans le developpement des relations internationales. 

Vu les considerations qui precedent, la delegation de 
l'URSS estime devoir proposer le texte suivant pour 
l'alinea b du paragraphe 4 de I' article 17: 

L'objection faite a une reserve par un autre Etat contractant 
n 'empeche pas le traite d'entrer en vigueur entre l'Etat qui a formule 
!'objection et l'Etat auteur de la reserve, a moins que !'intention 
contraire n'ait ete nettement exprimee par l'Etat qui a formule 
!'objection. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.6 

Bresil, Guyane et Liechtenstein : 
proposition concernant Ia garde de I' Acte final 

[Texte original en anglais] 

[25 avril1969] 

Que !'original de l'Acte final soit depose aux archives 
du Ministere federal des affaires etrangeres de la Repu
blique d'Autriche. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.7 

Ghana: amendement a I' article 6 5 

[Texte original en anglais] 
[28 avri/1969] 

Remanier comme suit l'alinea b du paragraphe 1: 
b) s'il ressort de la pratique des Etats interesses ou d'autres 

circonstances qu'ils avaient !'intention de considerer cette personne 
comme representant /'Eta! aces finset denepasrequerir lapresentation 
de pleins pouvoirs. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.8 

Belgique: amendement a l'article 2 6 

[Texte original en franr,:ais] 
[28 avri/1969] 

Remplacer le paragraphe 2 par le texte suivant : 
Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expressions 

employees dans la presente Convention n'influent pas sur !'utilisation 
de ces expressions ni le sens qui peut leur etre donne dans le droit 
interne d'un Etat. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.9 

Roumanie: amendement a l'article 4 7 

[Texte original en franr,:ais] 
[28 avril 1969] 

Donner au texte la redaction suivante: 
La presente Convention s'applique a tout traite qui est l'acte 

constitutif d'une organisation internationale et a tout traite adopte 
au sein d'une telle organisation sous reserve de toute regie pertinente 
de celle-ci. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.l0 

Roumanie: amendement a !'article 7 8 

[Texte original en franr,:ais :t 
[28 avri/1969] 

Inserer les mots « l'autorite competente de » entre les 
mots « ulterieurement par » et les mots « cet Etat ». 

5 Texte de l'alinea b du paragraphe 1 de !'article 6 tel qu'il a ete 
adopte par la Commission pleniere et revu par le Comite de redac
tion: 

«b) s'il ressort de la pratique des Etats interesses ou d'autres 
circonstances qu'ils avaient !'intention de ne pas exiger des repre
sentants la production de pleins pouvoirs. » 
6 Pour le texte de !'article 2 auquel se rapporte cet amendement, 

voir A/CONF.39/11/Add.l, 7e seance pleniere. 
7 Pour le texte de !'article 4 auquel se rapporte cet amendement, 

voir A/CONF.39/11/Add.l, 7e seance pleniere. 
8 Pour le texte de !'article 7 auquel se rapporte cet amendement, 

voir A/CONF.39/11/Add.l, ge seance pleniere. 
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DOCUMENT A/CONF.39/L.ll 

Republique-Unie de Tanzanie: 
amendement a l'article 9 9 

Rem placer par: 

[Texte original en anglais] 
[28 avri/1969] 

Le texte d'un iraite est arrete comme authentique et definitif: 
a) par la signature, la signature ad referendum ou le paraphe, 

par les representanis des Etats participant a Ia redaction du iraiie, 
du texte du traiie ou de l'acte final de la conference dans Jequel le 
texie est consigne, ou 

b) suivant les procedures etablies dans ce texte ou convenues par 
ces Eiats. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.l2 

Mexique et Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'lrlande du Nord: amendement a l'article 8 1o 

[Texte original en anglais] 
[28 avri/1969] 

Au paragraphe 2, remplacer le mot « participant » par 
les mots « presents et votants ». 

DOCUMENT A/CONF.39/L.l3 

Belgique: amendement a l'article 9 his 11 

Rem placer par: 

[Texte original en franrais] 
[29 avril 1969] 

Le consentement des Etats a etre lies par un traite peut etre 
exprime par la signature, l'echange de lettres ou de notes constiiuant 
Je traite, la ratification, !'approbation, !'acceptation ou !'adhesion, 
ou par tout autre mode convenu. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.l4 

Belgique: amendement a l'article 10 his 12 

Rem placer par: 

[Texte original en franrais] 
[29 avri/1969] 

Le consentement des Etats a etre lies par un traite conclu par 
echange de lettres ou de notes s'exprime par cet echange: 

a) lorsque Jes lettres ou notes le prevoient; 
b) lorsqu'il est par ailleurs etabli que Jes Etats ont ete d'accord 

pour dom1er cet effet a l'echange. 

9 Pour le texte de !'article 9 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 9• seance pleniere. 

10 Pour Ie texte de )'article 8 auquel se rapporie cet amendement, 
voir A/CONF.39/11/Add.l, 8• seance pleniere. 

11 Pour le texte de !'article 9 his auquel se rapporte cet amende
ment, voir A/CONF.39/ll/Add.l, 9• seance pleniere. 

12 Pour le texte de !'article 10 his auquel se rapporie cet amende
ment, voir A/CONF.39/ll/Add.l, 10• seance pleniere. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.15 

Luxembourg: amendement aux articles adoptes 
par Ia Commission pleniere 

[Texte original en franrais] 
[29 avri/1969] 

Ajouter un 11ouvel article 23 his de la teneur suivante, 
l'actuel article 23 his devenant en consequence !'article 
23 ter: 

Les parties prennent toutes les mesures de droit interne eventuel
lement necessaires pour assurer Ia pleine application des traites. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.16 

Pologne: amendement a l'article 15 13 

[Texte original en anglais] 
[29 avril 1969] 

A l'alinea a, apres les mots« lorsqu'il a signe le traite », 
inserer les mots suivants: « ou a echange les instruments 
constiiuant le traite ». 

L'alinea a se lirait alors: 
a) lorsqu'il a signe le traite ou a echange les instruments consti

tuant le traite sous reserve de ratification, d'acceptation ou d'appro
bation, taut qu'il n'a pas manifeste son intention de ne pas devenir 
partie au traite. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.17 

Hongrie: amendement a l'article 20 14 

[Texte original en anglais] 
[29 avri/1969] 

Au paragraphe 1, apres le mot «retiree», ajouter les 
mots « par ecrit ». 

Le texte se lirait alm·s: « ... une reserve peut a tout 
moment etre r-etiree par ecrit ... » 

DOCUMENT A/CONF.39/L.18 

Hongrie: amendement a l'article 20 15 

[Texte original en anglais] 
[29 avril 1969] 

1. Ajouter un nouveau paragraphe 2 ainsi conc;u: 
2. A moins que Je traiie n'en dispose autrement, une objection 

a une reserve peut a tout moment etre retiree sans que le consente
ment de l'Etat qui a formule Ia reserve soit necessaire pour le retrait 
de !'objection. 

13 Pour le iexte de !'article 15 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 10• seance pleniere. 

14 Pour le texie de !'article 20 auquel se rapporte cei amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.l, 11• seance pleniere. 

15 Idem. 
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2. Faire de l'actuel paragraphe 2 le paragraphe 3 et 
le modifier de sorte qu'il se lise comme suit: 

3. A moins que Ie traite n'en dispose ou qu'il n'en soit convenu 
autrement: 

a) le retrait d'une reserve ne prend effet que lorsque les autres 
Etats contracants en ont rec;:u notification; 

b) le retrait d'une objection a une reserve ne prend effet que 
lorsque l'Etat qui a formule Ia reserve a rec;:u notification de ce 
retrait. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.19 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord: 
amendement a I'article 45 16 

[Texte original en anglais] 
[30 avril1969] 

Au paragraphe 1, a pres les mots « une erreur dans un 
traite », ajouter les mots « ou concernant un traite ». 

Le paragraphe se Iirait alors comme suit: 
1. Un Etat peut invoquer une erreur dans un traiteouconcernant 

un traite comme viciant son consentement a etre lie par Ie traite 
si l'erreur porte sur un fait ou une situation que cet Etat supposait 
exister au moment oil le traite a ete conclu et qui constituait une 
base essentielle du consentement de cet Etat a etre lie par Ie traite. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.20 

Mongolie: amendement a I' article 34 1 7 

[Texte original en russe] 
[6 mai 1969] 

Apres les mots « en tant que principe general de droit », 
ajouter le mot «international ». 

DOCUMENT A/CONF.39/L.21 

Yougoslavie: amendement a I' article 23 1 8 

[Texte original en anglais] 
[6 mai 1969] 

Entre Ies mots « en vigueur » et le mot « lie », inserer 
les mots suivants: « ou un traite applique en partie ou 
en totalite a titre provisoire ». 

L'article 23 se lirait comme suit: 
Tout traite en vigueur ou un traite applique en partie ou en tota

lite a titre provisoire lie les parties et doit etre execute par elles de 
bonne foi. 

16 Pour le texte de !'article 45 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/11/Add.l, 18• seance pleniere. 

17 Pour le texte de !'article 34 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/11/Add.l, 14• seance pleniere. 

18 Pour le texte de I' article 23 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/11/Add.1, 12• seance pleniere. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.22 

Hongrie et Union des Republiques socialistes 
sovietiques: amendement a !'article 32 19 

[Texte original en russe] 
[6 mai 1969] 

A Ia suite du paragraphe I, inserer le paragraphe 
suivant: 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne portent pas atteinte aux 
droits des Etats qui bene:ficient du regime de la nation la plus favo
risee. 

L'actuel paragraphe 2 devient le paragraphe 3. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.23 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord: 
amendement i\ !'article 34 20 

Modifier comme suit: 

[Texte original en anglais] 
[6 mai 1969] 

Aucune disposition des articles 30 a 33 ne s'oppose a ce qu'une 
regie enoncee dans un traite devienne obligatoire pour un Etat 
tiers pour autant que cette regie le lierait en vertu du droit international, 
independamment dudit traite. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.24 

Y ougoslavie: amendement aux articles adoptes 
par Ia Commission pleniere 

[Texte original en franfais] 
[6 mai 1969] 

Apres !'article 23, ajouter un nouvel article 23 bis 
libelle comme suit: 

Tout traite applique en totalite ou en partie a titre provisoire 
lie les Etats contractant et doit etre execute de bonne foi. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.25 

Republique du Viet-Nam: amendement a I'article 31 21 

[Texte original en franfais] 
[6 mai 1969] 

Ajouter, apres le mot « expressement », les mots « par 
ecrit ». 

19 Pour le texte de !'article 32 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/ll/Add.1, 14• seance pleniere. 

20 Pour le texte de !'article 34 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/11/Add.1, 14• seance pleniere. 

21 Pour le texte de !'article 31 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/11/Add.l, 14• seance pleniere. 
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DOCUMENT A/CONF.39/L.26 

Espagne: amendement a l'article 44 22 

Rem placer par: 

[Texte original en espagnol] 

[6 mai 1969] 

Le fait qu'un representant qui a exprime Ie consentement a eire 
lie par un traite n'ait pas tenu compte d'une restriction particuliere 
imposee par son Etat aux pouvoirs conferes a cet effet ne peut etre 
invoque comme viciant le consentement qu'il a exprime, a mains 
que Iadite restriction n'ait ete notifiee aux autres Etats ayant parti
cipe a Ia negociation avant !'expression du consentement par ledit 
representant. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.27 

Nepal: amendement a !'article 34 23 

[Texte original en anglais] 

[7 mai 1969] 

Supprimer les mots « ou en tant que principe general 
de droit, reconnus comme tels ». 

DOCUMENT A/CONF 39/L.29 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: 
amendement a !'article 57 24 

[Texte original en anglais] 

[7 mai 1969] 

1. Modifier comme suit le membre de phrase intro
ductif de l'alinea a du paragraphe 2: 

a) les autres parties, agissant d'un commun accord, a invoquer 
Ia violation comme motif pour suspendre !'application du traite en 
totalite ou en partie ou pour mettre fin a celui-ci. 

2. Modifier comme suit l'alinea c du paragraphe 2: 

c) tout autre partie que l'Etat auteur de !a violation a invoquer Ia 
violation comme motif pour suspendre !'application du traiteen totalite 
ou en partie en ce qui la concerne si ce traite est d'une nature telle 
qu'une violation substantielle de ses dispositions par une partie 
modifie radicalement la situation de chacune des parties quant a 
!'execution ulterieure de ses obligations en vertu du traite. 

22 Pour le texte de I' article 44 auquel se rap porte cet amendement, 
voir A/CONF.39/11/Add.1, 18• seance pleniere. 

23 Pour le texte de !'article 34 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/11/Add.l, 14• seance pleniere. 

24 Pour le texte de !'article 57 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/11/Add.l, 21• seance pleniere. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.30 

Hongrie: amendement a l'article 54 25 

[Texte original en anglais] 

[8 mai 1969] 

Modifier comme suit l'alinea b: 
b) a tout moment, par consentement de toutes les parties, apres 

consultation avec les autres Etats contractants. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.31 

Suisse: amendement a l'article 57 26 

[Texte original en franc:ais] 

[9 mai 1969] 

Ajouter un nouveau paragraphe 5 libelle comme suit: 
5. Les paragraphes qui precedent ne s'appliquent pas aux 

dispositions relatives a la protection de Ia personne humaine conte
nues dans des conventions et accords de caractere humanitaire, 
notamment aux regles excluant toute forme de represailles a l'egard 
des personnes protegees. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.32/REV.l 

Afghanistan: projet de resolution 

[Texte original en anglais] 

[12 mai 1969] 

La Conference des Nations Unies sur le droit des traites, 

Ayant adopte la Declaration sur !'interdiction du 
recours a la menace ou a l'emploi de la contrainte 
militaire, economique ou politique lors de la con
clusion d'un traite en tani que partie de 1' Acie final de la 
Conference, 

1. Prie le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies de porter la Declaration a !'attention de 
tousles Eiats Membres ainsi que des organes des Nations 
Unies, 

2. Prie les Etats Membres de donner a la Declaration 
la plus large publicite et la plus large diffusion possibles. 

25 Pour le texte de I' article 54 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/11/Add.1, 21" seance pleniere. 

26 Pour le texte de !'article 57 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/11/Add.l, 21e seance pleniere. 
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DOCUMENT A/CONF.39/L.33 DOCUMENT A/CONF.39/L.36 ET ADD.l 

Suisse: amendement aux articles adoptes 
par Ia Commission pleniere 

[Texte original en franfais] 
[12 mai 1969] 

Apres l'article 75 du projet de convention, ajouter un 
nouvel article 76 ainsi con<;u: 

1. Les differends relatifs a !'interpretation ou a !'application 
de Ia Convention relevent de Ia competence obligatoire de Ia Cour 
internationale de Justice, qui, a ce titre, pourra etre saisie par une 
requete de toute partie au differend qui sera elle-meme partie a Ia 
presente Convention. 

2. Les parties peuvent convenir, dans un delai de deux mois 
apres notification par une partie a !'autre qu'il existe a son avis 
un Iitige, d'adopter d'un commun accord, au lieu du recours a Ia 
Cour internationale de Justice, une procedure devant un tribunal 
d'arbitrage. Ce delai etant ecoule, chaque partie peut, par voie de 
requete, saisir Ia Cour du differend. 

3. Les parties peuvent egalement convenir d'un commun accord, 
dans le meme delai de deux mois, de recourir a une procedure de 
conciliation avant d'en appeler a la Cour internationale de Justice. 
La commission de conciliation devra formuler ses recommandations 
dans les cinq mois suivant sa constitution. Si celles-ci ne sont pas 
acceptees par les parties au litige dans l'espace de deux mois apres 
leur enonce, chaque partie sera libre de saisir Ia Cour du differend 
par voie de requete. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.34* 

Chili: amendement a I' article 61 2 7 

[Texte original en espagnol] 
[12 mai 1969] 

Modifier comme suit le texte adopte par la Commis
sion pleniere: 

A pres les mots « tout traite existant », ajouter les mots: 
«a ce moment». 

Remplacer les mots « devient nul et prend fin » par 
« peut etre conteste, en vue d'y mettre fin». 

En consequence, I' article 61 serait ainsi redige: 
Si une nouvelle norme imperative du droit international general 

survient, tout traite existant a ce moment qui est en conflit avec 
cette norme peut etre conteste, en vue d'y mettre fin. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.35 

Iran: amendement a I' article 53 2 8 

[Texte original en franfais] 
[13 mai 1969] 

Ala fin de l'alinea b du paragraphe 1er, ajouter: « ou 
de toutes les circonstances de l'espece ». 

* Incorporant le document A/CONF.39/L.34/Corr.l. 
27 Pour Ie texte de !'article 61 auquel se rapporte cet amendement, 

voir A/CONF.39/ll/Add.l, 22• seance pleniere. 
28 Pour le texte de !'article 53 auquel se rapporte cet amendement, 

voir A/CONF.39/ll/Add.l, 20• seance pleniere. 

Algerie, Bulgalie, Ceylan, Congo (Brazzaville), Cuba, 
Hongrie, Inde, Mongolie, Nepal, Pologne, Republique 
arabe unie, Republique socialiste sovietique de Bielo
russie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Repu
blique-Unie de Tanzame, Roumanie, Sierra Leone, 
Soudan, Syrie, Tchecoslovaquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Yougoslavie et Zambie: amende
meet aux articles adoptes par Ia Commission pleniere 

[Texte original en anglais] 
[13 mai 1969] 

Inserer le nouvel article suivant dans le projet de 
convention: 

Tout Etat ale droit d'etre partie a un traite multilateral qui procede 
a Ia codification ou au developpement progressif de normes du droit 
international general ou dont !'objet et le but interessent Ia commu
naute internationale des Etats dans son ensemble. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.37 

Republique federale d'Allemagne: 
amendement a l'article 63 29 

[Texte original en anglais] 
[14 mai 1969] 

I. Ajouter un nouveau paragraphe I ainsi con<;u: 
1. La notification prevue au paragraphe 1 de !'article 62 doit 

etre faite par ecrit. 

2. Combiner comme suit les paragraphes 1 et 2 actuels 
de I' article 63: 

2. Tout acte declarant la nullite d'un traite, y mettant fin ou 
realisant le retrait ou Ia suspension de !'application du traite, sur 
Ia base de ses dispositions ou des paragraphes 2 ou 3 de !'article 62, 
doit etre consigne dans un instrument communique aux autres 
parties. Si !'instrument n'est pas signe par le chef de l'Etat, le chef 
du gouvernement ou le ministre des affaires etrangeres, le represen
tant de l'Etat qui fait Ia communication peut etre invite a produire 
ses pleins pouvoirs. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.38 

Espagne: pro jet de resolution 

[Texte original en espagnol] 
[14 mai 1969] 

La Conference des Nations-Unies sur le droit des traites, 

Convaincue que les traites multilateraux servent effi
cacement les besoins de la cooperation entre les Etats, 
tant au niveau universe! que regional, sur la base du prin
cipe de l'egalite souveraine des Etats et independamment 
de leurs regimes politiques, economiques et sociaux, 

29 Pour le texte de !'article 63 auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/11/Add.l, 28• seance pleniere. 
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Estimant que tous les Etats doivent pouvoir participer 
aux traites muliilateraux qui precedent a la codification 
ou au developpement progressif de nonnes de droit 
international general ou doni l'objet et le but interessent 
la communaute internationale des Etats en general, 

1. Recommande a 1' Assemblee generale des Nations 
Unies d'examiner periodiquement l'opportunite d'inviter 
a participer aux traites muliilateraux interessant la com
munaute internationale des Eiats en general les Etats 
qui n'y sont pas parties; 

2. Decide que la presente declaration fera partie de 
l'Acte final de la Conference sur le droit des traites. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.39 

Espagne: amen dement aux articles adoptes 
par Ia Commission pleniere (clauses finales 30) 

[Texte original en espagnol] 
[14 mai 1969] 

Ajouter un nouvel article ainsi con9u: 

Article C bis 

1. Sous reserve des dispositions du paragraphe 2 du present 
article, ii ne sera admis aucune reserve a la partie V de la presente 
Convention. 

2. Au moment de la signature ou de la ratification de la Conven
tion ou de !'adhesion a celle-ci, un Etat pourra declarer qu'il ne se 
considere pas comrne lie par les dispositions des paragraphes 6 a 10 
inclusivement de l'annexe I a Ia Convention, en ce qui concerne les 
categories suivantes de differends: 

a) Tout differend ne de faits anterieurs a l'entree en vigueur 
de la Convention a l'egard de toutes les parties a ce differend; ou 

b) Tout differend portant sur des traites relatifs a la defense et 
a la securite exterieure de l'Etat ou a des questions territoriales; ou 

c) Tout differend l'opposant a tm Etat avec lequel, au moment 
oil est mise en reuvre la procedure prevue a !'article 62, iln'entretient 
pas de relations diplomatiques. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.41 

Hongrie, Pologne, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques et Zambie: 
amendement au projet de clauses finales 31 

Article A 

Rem placer par: 

[Texte original en russe] 
[15 mai 1969] 

La presente Convention sera ouverte a la signature de tous les 
Etats jusqu'au 30 novembre 1969, au Ministere federal des affaires 
etrangeres de la Republique d'Autriche, et ensuite, jusqu'au 30 avril 
1970, au Siege de !'Organisation des Nations Unies, a New York. 

30 Pour le texte des clauses finales auquel se rapporte cet amende
ment, voir A/CONF.39/ll/Add.l, 34e seance pleniere. 

31 Idem. 

Article C 

Remplacer par: 
Tout Etat pourra adherer a Ia presente Convention en deposant 

un instrument d'adhesion aupres du Secretaire general de !'Orga
nisation des Nations Unies. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.42 ET ADD.l 

Costa Rica et Pays-Bas: amendement au texte 
du preambule presente par le Comite de redaction 3 2 

[Texte original en anglais] 
[19 mai 1969] 

Modifier comme suit Ja fin du sixieme alinea: « ... Ia 
non-ingerence dans les affaires interieures des Etats, 
l'interdiction de la menace ou de l'emploi de la force, 
et le respect universe! et e:ffectif des droits de l'homme 
et des libertes fondamentales pour tous ». 

DOCUMENT A/CONF.39/L.43 

Suede: amendement au texte du preambule presente 
par le Co mite de redaction 3 3 

[Texte original en anglais] 
[19 mai 1969] 

Au quatrieme alinea, ajouter les mots suivants: « et 
conformement aux principes de la justice et du droit 
international». 

L'alinea aurait ainsi la teneur suivante: 
A./firmant que les differends concernant les traites doivent, comme 

les autres differends internationaux, etre regles par des moyens 
pacifiques et conformement aux principes de Ia justice et du droit 
international. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.44 

Equateur: amendement au texte du preambule 
presente par le Comite de redaction 34 

[Texte original en espagnol] 
[19 mai 1969] 

Au troisieme alinea, remplacer les mots « le principe » 
par les mots « les principes », et ajouter immediatement 
apres les mots« du libre consentement et ». 

L'alinea se lirait: 
Constatant que les principes du Iibre consentement et de la bonne 

foi et Ia regle pacta sunt servanda sont universellement reconnus. 

32 Pour ce texte, voir A/CONF.39/11/Add.l, 31 e seance pleniere. 
33 Idem. 
34 Idem. 
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DOCUMENT A/CONF.39/L.45 

Suisse: amendement au texte du preambule presente 
par le Co mite de redaction 3 5 

[Texte original en franfais] 
lJ9 mai 1969] 

Introduire un dernier considerant ayant la teneur 
suivante: 

Affirmant que les regles du droit coutumier continueront a regir 
les questions qui n'ont pas ete expressement reglees dans les dispo
sitions de la presente Convention. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.46 

Suede: amendement au projet de resolution relatif a !'ar
ticle premier dont Ia Commission pleniere a recommande 
}'adoption 36 

[Texte original en anglais] 
[20 mai 1969] 

Apres le troisieme alinea du preambule, ajouter les 
alineas suivants: 

Sachant que les organisations internationales ont des pratiques 
diverses a cet egard, et 

Souhaitant que la vaste experience des organisations internatio
nales dans ce domaine soit utilisee au mieux. 

Dans le dispositif, remplacer les mots « renvoyer pour 
etude a la Commission du droit international » par les 
mots « renvoyer a la Commission du droit international, 
pour etude en consultation etroite avec les principales 
organisations internationales ». 

DOCUMENT AjCONF.39/L.47 ET REV.l 

Cote d'Ivoire, Ghana, Kenya, Kowelt, Liban, Maroc, 
Nigeria, Republique-Unie de Tanzanie, Soudan et 
Tunisie: pro jet de declaration, proposition de nouvel 
article et projet de resolution 

[Texte original en anglais] 
[20 mai 1969] 

PROJET DE DECLARATION SUR LA PARTICIPATION ET L'AD
HESION UNIVERSELLES A LA CONVENTION SUR LE DROIT 

DES TRAITES 

La Conference des Nations Unies sur le droit des traites, 
Convaincue que les traites multilateraux qui portent 

sur la codification et le developpement progressif du droit 
international ou dont !'objet et les buts interessent la 
communaute internationale dans son ensemble devraient 
etre ouverts a la participation universelle, 

Consciente du fait que !'article ... de la Convention sur 
le droit des traites autorise 1' Assemblee generale a adresser 

35 Idem. 
36 Voir A/CONF.39/14, par. 32. 

des invitations speciales aux Etats qui ne sont pas membres 
de !'Organisation des Nations Unies ou des institutions 
specialisees ou ne sont pas parties au Statut de la Cour 
internationale de Justice a adherer a la presente Con
vention, 

Invite I' Assemblee generale a examiner, a sa vingt
quatrieme session, la question de !'envoi des invitations 
de fa90n a assurer la participation la plus large possible 
a la Convention sur le droit des traites; 

Exprime l'espoir que les Etats Membres de !'Organi
sation des Nations Unies s'efforceront de realiser !'objet 
de la presente Declaration; 

Prie Ie Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies de porter la presente Declaration a !'attention de 
I' Assemblee generale; 

Decide que la presente Declaration fera partie de 
l'Acte final de Ia Conference sur le droit des traites. 

PROPOSITIOll DE NOUVEL ARTICLE 

Procedures de reglement judiciaire, d'arbitrage 
et de conciliation 

Si, dans les douze mois qui ont suivi la date a laquelle 
!'objection a ete soulevee, il n'a pas ete possible de par
venir a une solution conformement au paragraphe 3 de 
!'article 62, les procedures ci-apres seront appliquees: 

1. Toute partie a un differend concernant !'application 
ou !'interpretation des articles 50 ou 61 peut, par voie de 
requete, le soumettre a la decision de la Cour interna
tionale de Justice, a mains que les parties ne decident 
d'un commun accord de soumettre le di:fferend a !'arbi
trage. 

2. Toute partie a un di:fferend concernant !'application 
ou !'interpretation de l'un quelconque des autres articles 
de la partie V de la presente Convention peut mettre en 
reuvre la procedure indiquee a l'annexe I a la Convention 
en adressant une demande a cet e:ffet au Secretaire general 
de !'Organisation des Nations Unies. 

Annexe I 

1. Le Secretaire general des Nations Unies dresse et tient une 
liste de conciliateurs composee de juristes qualifies. A cette fin, 
tout Etat Membre des Nations Unies ou partie a la presente Con
vention est invite a designer deux conciliateurs, et les noms des 
personnes ainsi designees composeront la liste. La designation des 
conciliateurs, y compris ceux qui sont designes pour remplir une 
vacance fortuite, est faite pour une periode de cinq ans renouvelable. 
A !'expiration de la periode pour laquelle ils auront ete designes, 
les conciliateurs continueront a exercer les fonctions pour lesquelles 
ils auront ete choisis conformement au paragraphe suivant. 

2. Lorsqu'une demande est soumise au Secretaire general con
formement a I' article ... , le Secretaire general porte le differend devant 
tme Commission de conciliation composee comme suit. 

L'Etat ou les Etats constituant une des parties au differend 
nomment: 

a) Un conciliateur de la nationalite de cet Etat ou de l'un de 
ces Etats, choisi ou non sur la liste visee au paragraphe 1, et 

b) Un conciliateur n'ayant pas la nationalite de cet Etat ou de 
l'un de ces Etats, choisi sur la liste. 

L'Etat ou les Etats constituant l'autre partie au differend nom
ment deux conciliateurs de la meme maniere. Les quatre concilia
teurs choisis par les parties doivent etre nommes dans un. delai de 
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soixante jours a compter de Ia date a laquelle le Secretaire general 
recoit Ia demande. 

Dans les soixante jours qui suivent Ia dernh~re nomination, les 
quatre conciliaieurs en nomment un cinquieme, choisi sur Ia Iiste, 
qui sera president. 

Si Ia nomination du president ou de l'un quelconque des autres 
conciliateurs n'intervient pas dans le delai prescrit ci-dessus pour 
cette nomination, elle sera faite par le Secretaire general dans les 
soixante jours qui suivent !'expiration de ce delai. Le Secretaire 
general peut designer comme president soit l'une des personnes 
inscrites sur Ia Jiste soit un des membres de la Commission du droit 
international. L'un quelconque des delais dans lesquels Jes nomina
tions doivent eire faites peut etre proroge par accord des parties 
au differend. 

Toute vacance doit eire remplie de la facon specifiee pour Ia 
nomination initiale. 

3. La Commission arrete elle-meme sa procedure. La Commis
sion, avec le consentement des parties au differend, peut inviter 
toute partie au traite a lui soumettre ses vues oralement ou par 
ecrit. Les decisions et Jes recommandations de Ia Commission sont 
adoptees ala majorite des voix de ses cinq membres. 

4. La Commission peut signaler a !'attention des parties au 
differend ioute mesure susceptible de faciliter un reglement amiable. 

5. La Commission entend les parties, examine les pretentions 
et Ies objections, et fait des propositions aux parties en vue de les 
aider a parvenir a un reglement amiable du differend. Le rapport 
et les conclusions de la Commission ne lient pas les parties, que ce 
soit pour l'enonce des faits ou sur les points de droit, et ne sont rien 
de plus que des recommandations soumises a l'examen des parties 
en vue de faciliter un reglement amical de leur desaccord. 

6. La Commission fait rapport dans les douze mois qui suivent 
sa constitution. Son rapport est depose aupres du Secretaire general 
et communique aux parties au differend. 

7. Le Secretaire general foumit a Ia Commission !'assistance 
et les facilites dont elle peut avoir besoin. Les depenses de la Com
mission sont supportees par !'Organisation des Nations Unies. 

PROJET DE RESOLUTION 

La Conference des Nations Unies sur le droit des traites, 
Considerant qu'aux termes des dispositions de !'ar

ticle ... , relatif au reglement des differends nes d~ !'appli
cation de la partie V de la Convention sur le droit des 
traites, les depenses de toute commission de conciliation 
qui peut etre creee en vertu de !'article ... seront ala charge 
de !'Organisation des Nations Unies, 

Prie l'Assemblee generale des Nations Unies de prendre 
acte, en les approuvant, des dispositions du paragraphe 7 
de l'annexe a ... 

DOCUMENT A/CONF.39/L.48 ET ADD.l 

Mghanistan, Cote d'lvoire, Ghana, Inde, Koweit, Liban, 
Nigeria, Republique-Unie de Tanzanie, Senegal et Syrie: 
amendement au projet de clauses finales (article D) 37 

[Texte original en anglais] 
[20 mai 1969] 

Fixer a trente-cinq le nombre d'instruments de rati
fication ou d'adhesion a reunir pour que la convention 
entre en vigueur. 

37 Pour le texte des clauses finales auquel se rapporte cet amei).de
ment, voir A/CONF.39/ll/Add.l, 34e seance pleniere. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.49 

Jude, Japon, Pays-Bas et Union des Republiques socia
listes sovietiques: amendement a !'article 21 (ancien 
article 19) 3 8 

A. - Paragraphe 3 

[Texte original en anglais] 

[20 mai 1969] 

Remplacer les mots « la reserve produit les effets 
enonces aux paragraphes 1 et 2 » par les mots :figurant 
initialement dans le projet de la Commission du droit 
international, a savoir: « les dispositions sur lesquelles 
porte la reserve ne s'appliquent pas entre les deux Etats, 
dans Ja mesure prevue par la reserve ». 

Le texte se lirait done cbmme suit: 
3. Lorsqu'un Etat qui a formule une objection a une reserve 

ne s'est pas oppose a !'entree en vigueur du traite entre lui-meme 
et l'Etat auteur de la reserve, les dispositions sur lesquelles porte 
la reserve ne s'appliquent pas entre les deux Etats, dans la mesure 
prevue par la reserve. 

B. -Titre 

Modifier le titre de !'article, qui se lira comme suit: 
Effets juridiques des reserves et des objections aux reserves. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.50 

Afghanistan, Nigeria, Pologne, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'lrlande du Nord et Venezuela: projet 
de resolution 

[Texte original en anglais] 

[22 mai 1969] 

REMERCIEMENTS A LA COMMISSION DU DROIT 
INTERNATIONAL 

La Conference des Nations Unies sur le droit des traiies, 

Ayant adopte la Convention de Vienne sur le droit des 
traites sur la base du projet d'articles prepare par la Com
mission du droit international, 

Decide d'exprimer sa profonde reconnaissance a la 
Commission du droit international pour la remarquable 
contribution qu'elle a apportee a la codification et au 
developpement du droit des traites. 

38 Pour le texte de !'article auquel se rapporte cet amendement, 
voir A/CONF.39/11/Add.l, ne seance pleniere. 
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F.- COMMUNICATIONS DE L'EXPERT CONSULTANT 

DOCUMENT A/CONF.39/L.28 

Lettre, en date du 5 mai 1969, adressee par l'Expert 
consultant au President du Comite de redaction 

[Texte original en anglais] 
[7 mai 1969] 

Je crois comprendre que le Comite de redaction aime
rait savoir pourquoi i1 n'est pas fait mention, au para
graphe 2 de !'article 41 ni a !'article 42, d'une cause de 
« denonciation » d'un traite. C'est parce que nous utili
sons uniquement le terme « denoncer » a I' article 53, 
lorsque le droit de denoncer un traite resulte non pas 
d'une « cause » mais de 1' accord expres ou implicite des 
parties. Nous ne pensions pas que l'article 42 put s'appli
quer a des cas oil la question est regie par l'accord des 
parties. 

Quant a !'article 41, son paragraphe 1 traite expresse
ment des cas prevus dans le traite lui-meme, et fait done 
mention de la denonciation. Par contre, le paragraphe 2 
du meme article traite des causes de nullite et d'extinction 
et ne fait pas mention de la « denonciation », puisque nous 
n'utilisons ce terme pour aucun de ces cas. En effet, le 
terme est de portee generale, et peut viser soit la nullite, 
soit une cause d'extinction, soit !'extinction par accord 
des parties. 

Si vous vous reportez a l'article 53, vous verrez sans 
peine que c'est uniquement pour des raisons de redaction 
que nous avons employe le terme « denonciation » pour 
les cas d'« extinction» par accord des parties. Dans cet 
article, nous etions obliges d'employer le terme « extinc-

tion » dans le sens d'« expiration», et nous avons ensuite 
utilise le terme « denonciation » afin d'evoquer le pro
cessus d'« extinction» dans !'autre acception du terme, 
c'est-a-dire lorsqu'il est « mis fin» au traite. 

Pour moi, la vraie question est plutot de savoir s'il 
faut mentionner la « denonciation » a l'article 62, car 011 

peut imaginer des differends a propos d'une pretention 
a un droit expres OU implicite de mettre fin a Un traite 
en vertu de ses propres dispositions. J'ai fait etat de cette 
possibilite devant le Comite de redaction, mais celui-ci 
n'a pas juge necessaire de faire mention de la « denon
ciation » a l'article 62. 

DOCUMENT A/CONF.39/L.40 

Communication, en date du 13 mai 1969, re~ue de !'Expert 
consultant en reponse a une question posee par le repre
sentant de l' Afghanistan a la 226 seance pleniere de Ia 
Conference* 

[Texte original en anglais] 
[14 mai 1969] 

Commission droit international a considere autodeter
mination principe s'appliquant tout a fait independam
ment alinea a paragraphe 2 article 59 (voir paragraphe 11 
Commentaire 1 ). Selon mon interpretation, Commission 
a aussi considere que article 40 et articles 45 a 50 contien
nent principes autonomes d'application generale. 

295 

* Voir A/CONF.39/ll/Add.l, 22" seance pleniere, par. 21. 
1 Voir ci-dessus sect. B. 
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G. - OBSERVATIONS DU SECRETARIAT 

Documents A/CONF.39jD.C.jR.56 a R.62 

OBSERVATIONS DU SECRETARIAT SUR LES ARTICLES ADOPTES 
PAR LA COMMISSION PLENIERE AU COURS DE LA PREMIERE SESSION DE LA CONFERENCE 1 

DOCUMENT A/CONF.39/D.C./R.S6-

Note sur les observations du Secretariat contenues dans 
les documents A/CONF.39/D.C.fR.57 a R.62 2 

[Texte original enfranfais] 
[28 jevrier 1969] 

1. Le 18 mai 1968, le Comite de redaction a decide, en 
application de l'article 48 du reglement interieur, de coer
donner et de revoir au debut de la deuxieme session de 
la Conference la redaction des articles du projet de con
vention adoptes par la Commission pleniere au cours de 
la premiere session. A:fin de faciliter l'accomplissement 
de cette tache, le Comite a invite le Secretariat a examiner, 
avec le concours des services linguistiques, les textes des 
articles en question dans les cinq langues officielles. 
Ayant procede a l'examen de ces textes dans les condi
tions indiquees, le Secretariat presente ses observations 
dans six documents portant les cotes A/CONF.39/D.C./ 
R.57 a R.62. 

2. Le document A/CONF.39/D.C.JR.57 contient les 
observations communes aux textes anglais, espagnol, 
francais et russe. 11 a ete distribue dans ces quatre langues. 

3. Le document A/CONF.39/D.C./R.58, distribue en 
anglais seulement, contient les observations concernant 
le texte anglais autres que celles qui figurent deja dans 
le document A/CONF.39/D.C./R.57. 

4. Le document A/CONF.39/D.C.JR.59, distribue en 
francais seulement, contient les observations concernant 
le texte francais a11tres que celles qui figurent deja dans 
le document A/CONF.39/D.C./R.57. 

5. Le document AjCONF.39jD.C.jR.60, distribue en 
espagnol seulement, contient les observations concernant 
le texte espagnol autres que celles qui figurent deja dans 
le document A/CONF.39/D.C./R.57. 

6. Le document A/CONF.39/D.C./R.61, distribue en 
russe seulement, contient les observations concernant 
le texte russe autres que celles qui figurent deja dans le 
document AJCONF.39/D.C.JR.57. 

7. Le document AjCONF.39/D.C.fR.62, distribue en 
chinois seulement, contient toutes les observations con
cernant le texte chinois. 

• - 1 Voir A/CONF.39/14, chap. ill. 
· 2 Seuls les documents qui interessent le texte fran9ais (A/CONF. 
39/D.C./R.57 et R.59) sont reproduits ici. 
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DOCUMENT A/CONF.39JD.C./R.57 

Observations du Secretariat communes aux textes 
anglais, espagnol, fran~ais et russe 

[Texte original enfranfais] 

[28 fevrier 1969] 

Article 4 

Remplacer « ou a tout traite adopte » par « et a tout 
traite adopte ». 

La convention s'applique aux deux categories de traites 
et non a l'une ou a l'autre. 

Article 6, paragraphe 1 

11 parait resulter de la redaction actuelle du paragraphe 1 
de l'article 6 qu'il suffit que la condition enoncee a l'ali
nea b soit remplie pour qu'une personne quelconque 
soit consideree comme representant un Etat, meme si 
elle n'a aucun lien avec celui-ci. 11 y a lieu de noter que, 
dans le texte de la: Commission du droit international, le 
membre de phrase « une personne est consideree comme 
representant un Etat », etait assorti d'une restriction 
exprimee par la locution « ne ... que ». Cette locution a 
ete supprimee par la Commission pleniere a la premiere 
session de la Conference sur la recommandation du 
Comite de redaction. 

Article 39, paragraphe 1 

Dans sa version actuelle, ce paragraphe signifie que ce 
qui ne peut etre conteste qu'en application de la con
vention, c'est le consentement, et non la validite -du 
consentement. Si le Comite de redaction estime que le 
paragraphe 1 doit viser la validite du consentement et non 
le consentement lui-meme, i1 y aurait lieu de remplacer: 

1. « ou le consentement d'un Etat » par « ou du con
sentement d'un Etat »; et 

2. « ne peuvent etre .contestes » par « ne peut etre 
contestee». 

Article 42 

Dans le membre de phrase introductif, supprimer le 
mot « inclus » apres « articles 43 a 47 » . 

Ce mot ne figure pas dans !'article 14 apres «articles 
16 a 20 ». -
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Article 74, paragraphe 2 

Les alineas a, b et c ne sont pas sur le meme pied ; 
alors que l'alinea a peut etre lu avec le membre de phrase 
introductif du paragraphe, il n'en est pas de meme des 
alineas b et c, lesquels doivent etre Ius avec l'alinea a. 
11 conviendrait d'englober l'alinea a dans le membre de 
phrase introductif, de renumeroter les alineas b et c, qui 
deviendraient respectivement a et b, et d'apporter au 
texte les autres modifications necessaires. 

Avec ces modifications, le paragraphe 2 aurait la teneur 
suivante: 

2. Lorsqu'il s'agit d'un traite pour lequel il existe un deposi
taire, celui-ci notifie aux Etats signataires et aux Etats contractants 
l'erreur et la proposition de la corriger, et specifie un delai approprie 
dans lequel objection peut etre faite. Si, a !'expiration du delai: 

a) aucune objection n'a ete faite, le depositaire effectue et paraphe 
la correction dans le texte, dresse un prod:s-verbal de rectification 
du texte, et en co=unique copie aux parties au traite et aux Etats 
ayant qualite pour le devenir; 

b) la correction proposee a donne lieu a une objection, le depo
sitaire co=unique !'objection aux Etats signataires et aux Etats 
contractants. 

DOCUMENT AjCONF.39/D.C.fR.59 

Observations du Secretariat concernant le texte fran~ais 

[Texte enfran~ais seulement] 
[28 fevrier 1969] 

Article 3 

1. A l'alinea b, supprimer « et » entre « Convention » 
et « auxquelles ». 

Ce mot coupe inutilement la phrase. 
2. A l'alinea b, supprimer la virgule apres « en vertu du 

droit international ». 
3. A l'alinea c, remplacer « relations des Etats entre 

eux dans les accords internationaux » par « relations 
entre Etats regies par des accords internationaux ». 

Les relations dont i1 s'agit sont, non pas situees («dans») 
des accords internationaux, mais regies par ces accords. 

Article 10, paragraphe 1 

A l'alinea b, remplacer « ont ete d'accord pour donner 
cet e:ffet a la signature » par « etaient convenus que la 
signature aurait cet e:ffet ». 

Cette formule a le double avantage d'etre plus proche 
du texte anglais- qui emploie le participe passe du verbe 
«to agree» - et d'assurer une plus grande uniformite 
dans la terminologie, etant donne que ce verbe a ete rendu 
dans la plupart des cas par « convenir ». 

Article 10 bis 

A l'alinea b, remplacer « ont ete d'accord pour donner 
cet e:ffet a l'echange des instruments» par « etaient con
venus que l'echange des instruments aurait cet effet ». 

Voir les observations ci-dessus au sujet de !'article 10, 
paragraphe 1. 

Article 11, paragraphe 1 

A l'alinea b, remplacer « ont ete d'accord pour que la 
ratification soit requise » par « etaient convenus que la 
ratification serait requise ». 

Voir les observations ci-dessus au sujet de !'article 10, 
paragraphe 1. 

Article 14, paragraphe 1 

Supprimer les mots «des dispositions» dans !'expres
sion« Sans prejudice des dispositions des articles 16 a 20 ». 

Ces mots n'apparaissent pas dans les expressions simi
laires a !'article 23 bis et au paragraphe 5 de !'article 62. 

Article 15 

1. Dans Ie membre de phrase introductif, remplacer 
les mots « qui priveraient un traite de son objet et de 
son but:» par «qui empecheraient la realisation de 
l'objet et du but d'un traite: » 

L'expression anglaise «defeat the object and purpose 
of a treaty » ne signifie pas que le traite serait « prive » 
de son objet et de son but. L'objet et le but du traite subsis
teraient: c'est leur realisation qui serait empechee ou 
rendue impossible. 

2. A l'alinea b, remplacer «que celle-ci n'ait pas ete 
indi'iment retardee » par « que celle-ci ne soit pas indi'i
ment retardee ». 

La periode en question («qui precede l'entree en vi
gueur ») n'est pas consideree comme appartenant au 
passe. (Concordance avec les textes anglais et espagnol.) 

Article 18, paragraphe 2 

Ajouter une virgule apres « auteur » dans !'expression 
« l'Etat qui en est !'auteur ». 

Article 20, paragraphe 1 

A la fin du paragraphe, remplacer « pour son retrait » 
par «pour le retrait ». 

(Le possessif « son » ne renvoie pas clairement a 
« reserve ».) 

Article 21 

Paragraphe 1 

Remplacer « convenues par !'accord des Etats » par 
« convenues par les Etats ». 

(«Accord» est pleonastique.) 

Paragraphe 3 

II y aurait lieu, a la fois pour plus de clarte et plus de 
simplicite, de modifier le texte comme suit: 

Lorsque le consentement d'un Etat a etre lie par un traite est 
etabli a une date posterieure a !'entree en vigueur dudit traite. 
celui-ci, a moins qu'il n'en dispose autrement, entre en vigueur a 
l'egard de cet Etat a cette date. 
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Article 24 

Remplacer « tout acte ou fait anterieur » par « wz acte 
ou fait anterieur » et « toute situation » par « une situa
tion». 

(II est preferable de ne pas employer « tout » indefini 
a pres « ne .. . pas ».) 

Article 25 

Pour assurer la concordance avec le texte anglais et 
pour eviter un emploi critiquable du pronom«lui»,rediger 
comme suit le dernier membre de phrase de I' article 25: 
« un traite lie chacune des parties pour !'ensemble de son 
territoire ». 

Article 27, paragraphe I 

Remplacer «de l'objet et du but du traite » par «de 
son objet et de son but». 

(La formule proposee evite une repetition inutile du 
mot « traite » et assure la concordance avec les textes 
anglais et espagnol.) 

Article 30 

Remplacer « sans le consentement de ce dernier » par 
«sans son consentement ». 

II n'est question que d'un seul Etat; « ce dernier » est 
done inutile. (Concordance avec les textes anglais, espa
gnol et russe.) 

Article 3I 

Supprimer la virgule. 

Article 32, paragraphe I 

1. A la fin du premier membre de phrase, supprimer 
la virgule apres «partie» (voir ci-dessus article 31). 

2. Au debut de la deuxieme phrase, remplacer « Son 
consentement » par « Le consentement ». 

« Son » renvoie a « un Etat », qui n'est pas sujet de 
la phrase precedente. 

Article 33 

Paragraphe I 

A la fin du premier membre de phrase, supprimer la 
virgule apres « Etat tiers». 

Le groupe de mots « conformement a !'article 31 » est 
partie integrante de la proposition conditionnelle intro
duite par « Au cas ou ». 

Paragraphe 2 

1. A la fin du premier membre de phrase, supprimer 
la virgule apres « Etat tiers». Meme raison que ci-dessus. 

2. Supprimer la virgule entre « les parties » et « s'il 
est etabli ».La presence de cette virgule cree une coupure 
entre deux propositions indissolubles par le sens. 

Article 39, paragraphe 2 

11 serait preferable, comme le fait le texte russe, de 
s'inspirer de la redaction de !'article 51 et de donner au 
premier membre de phrase du paragraphe 2 de !'article 
39 la teneur suivante: 

[[ne peut etre mis fin a U/1 traite OU Ulle partie ne peut denoncer Ull 
traite ou s'en retirer qu'en application ... 

Article 40 

1. Modifier comme suit !'enumeration sur laquelle 
s'ouvre !'article: 

« La nullite, !'extinction ou la denonciation d'un traite, 
le retrait d'une des parties ou la suspension de !'applica
tion du traite ». (Concordance avec les textes anglais 
et espagnol.) 

2. Remplacer « resuliant de !'application » par « lors
qn'ils resultent de !'application ». 

(Le participe « resuliant » est equivoque et peut signi
fier aussi « puisqu'ils resulient ».) 

Article 4I 

Paragraphe I 

Supprimer la virgule apres « suspendre !'application ». 
(Ilne faut pas separer le sujet du verbe.) 

Paragraphe 3 

1. Supprimer « et » a la fin de l'alinea a. 
2. Ajouter « et » a la fin de l'alinea b. 
3. A l'alinea c, inserer « reste du » entre « le » et 

« traite. » (Concordance avec les textes anglais, espagnol 
et russe.) 

Article 47 

Lorsque le mot « traite » apparait pour la premiere fois 
dans le texte de !'article, i1 doit etre precede de !'article 
indefini « un » et non de 1' article defini « le ». 

(line s'agit pas, en effet, d'un traite determine.) 

Article 48 

1. Remplacer « le » devant « traite » par « un » (voir 
ci-dessus observation concernant !'article 47). 

2. Supprimer les deux virgules. 

Article 53, paragraphe I 

Dans le membre de phrase introductif, rem placer« n'est 
pas susceptible de denonciation ou de retrait » par « ne 
peut faire !'objet d'une denonciation ou d'un retrait ». 

« Traite susceptible de denonciation ou de retrait » 
signifierait que c'est le traite lui-meme qui peut se denon
cer ou se retirer. 

Article 58 

Paragraphe I 

Supprimer « de la » entre « disparition ou » et « des
truction permanente », et ajouter un s a « permanente ». 

(Cf. « Une notification ou un instrument prevus », a 
!'article 64.) 

I 
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Paragraphe 2 

Dans !'expression: « si cette impossibilite resulte d'une 
violation », ajouter une virgule apres « violation ». 

Article 59 

Paragraphe 1 

Dans l'alinea introductif, remplacer !'expression «qui 
n'a pas ete envisage par les parties» par «qui n'avait 
pas ete prevu par les parties». 

(« Prevoir » rend mieux qu'« envisager » le sens des 
verbes correspondants employes dans les textes anglais, 
espagnol et russe. Pour respecter la concordance des temps, 
« prevoir » doit etre mis au plus-que-parfait.) 

Paragraphe 3 

Remplacer « ne l'invoquer que pour en suspendre 
!'application » par « ne l'invoquer que pour suspendre 
I' application du traite ». 

(Dans « l'invoquer », le pronom « 1' » est mis pour 
« changement fondamental de circonstances » ; dans 
« en suspendre », le pronom « en » semble renvoyer a 
« changement fondamental de circonstances », alors 
qu'il est mis pour « traite ».) 

Article 62 

Paragraphe 2 

Remplacer « la partie qui fait la notification » par 
« la partie qui a fait la notification ». 

(La notification prevue au paragraphe 1 est deja faite.) 

Paragraphe 3 

Devant « autre partie, » remplacer « toute »par« une ». 
(Anglicisme.) 

Paragraphe 4 

Devant « disposition en vigueur », remplacer « de 
toute » par « d'une ». (Anglicisme.) 

Article 63, paragraphe 1 

Remplacer « des paragraphes 2 et 3 de !'article 62 » 
par «des paragraphes 2 ou 3 de !'article 62 ». 

(Concordance avec les textes anglais, espagnol et 
russe.) 

Article 67, paragraphe 2 

1. A l'alinea a, remplacer « libere des lors les parties 
de !'obligation d'executer le traite »par« libere les parties 
de !'obligation de continuer d'executer le traite ». 

(Concordance avec les textes anglais et russe). La meme 
correction est proposee pour le texte espagnol. 

2. A l'alinea b, supprimer dans le premier membre de 
phrase la virgule entre « parties » et « crees par !'execu
tion du traite ». 

Article 68, paragraphe 1 

La fin de l'alinea best equivoque, meme avec la virgule 
a pres «parties». II y aurait lieu d'ecrire: « les relations 
juridiques etablies par le traite entre Ies parties ». 

Article 69 bis 

Dans la derniere phrase, remplacer « en elle-meme » 
par «en soi ». 

(L'expression «en soi » est employee dans le dernier 
membre de phrase de l'alinea b du paragraphe 2 de 
!'article 67.) 

Article 72, paragraphe 1 

1. Dans le membre de phrase introductif, inserer « que » 
entre « ou » et « les Etats ». 

(Cf. le membre de phrase introductif du paragraphe 1 
de !'article 68.) 

2. A l'alinea d, remplacer « appeler sur cette question 
I' attention » par «porter la question a I' attention ». 

(L'expression « porter la question a !'attention » est 
employee au paragraphe 2 de !'article.) 

Article 74, paragraphe 4 

A l'alinea a, substituer « remplace ab initio le texte 
defectueux » a « remplace le texte defectueux ab initio». 

(Ab initio se rapporte au verbe et non au complement.) 

Article 75, paragraphe 1 

1. Dans le premier membre de phrase, remplacer 
« seront transmis » par « sont transmis ». 

(Cf. « constitue », au paragraphe 2 du meme article.) 

2. Dans le dernier membre de phrase, mettre une 
virgule apres «repertoire». 



Document A/CONF.39/D.C./R.64 

OBSERVATIONS DU SECRETARIAT SUR LES ARTICLES RENVOYES AU COMITE DE REDACTION 
PENDANT LA PREMIERE SESSION DE LA CONFERENCE ET DONT LA COMMISSION PLENIERE 
N' A PAS TERMINE L'EXAMEN 

Note du Secretariat 

A la demande du President du Comite de redaction, 
le Secretariat presente ci-apres des observations sur les 
articles du projet de convention qui ont ete renvoyes au 
Comite de redaction, mais dont la Commission pleniere 
n'a pas termine l'examen. 

Ces observations, etablies avec le concours des services 
Iinguistiques, sont de meme nature que celles qui font 
l'objet des documents A/CONF.39/D.C./R.57 a R.62. 

OBSERVATIONS CONCERNANT LB TEXTE FRANQAIS 

1. - Articles pour lesquels le Comite de redaction 
n'a etabli aucun texte provisoire 

Article 2 3 

Paragraphe 1 

A la fin de l'alinea c, remplacer «a l'egard du traite » 
par «a l'egard d'un traite ». 

(Concordance avec le reste de l'alinea et avec les textes 
anglais et espagnol.) 

Paragraphe 2 

Remplacer « concernant l'emploi des expressions » 
par « co11cernant les expressions employees». 

(Concordance avec le titre de !'article. Dans le texte 
anglais, la meme expression [«use of terms»] figure dans 
le titre et dans le paragraphe 2. Cf. dans le texte espagnol 
«los terminos empleados ».) 

Article 8, paragraphe 2 4 

Remplacer « lors d'une conference internationale » 
par « a une conference internationale ». 

(La preposition « a» correspond a I'anglais at et a 
l'espagnol en.) 

3 Voir A/CONF.39/14, par. 33. 
4 Ibid., par. 39. 

[Texte original en anglais, espagnol, franfais et russe] 

[10 avril1969] 

2. - Articles pour lesquels le Comite de redaction 
a etabli un texte provisoire 

Article 12 5 

I. A l'alinea b, remplacer « entendaient accepter que 
ce consentement puisse etre exprime }) par « etaient 
convenus que ce consentement pow·rait etre exprime ». 

(Voir document A/CONF.39/D.C./R.59, observations 
sur !'article 10, paragraphe 1.) 

2. A l'alinea c, remplacer « sont convenues ulterieure
ment d'accepter que ce consentement puisse » par « sont 
con venues ulterieurement que ce consentement pourrait ». 

(Meme remarque.) 

Article 17 6 

Paragraphe 1 

Remplacer « autorisee par le traite » par « autorisee par 
un trai te ». 

(II s'agit de traites en general, et non pas d'un traite 
determine.) 

Paragraphe 2 

Remplacer « but du traite » par « but d'un traite ». 
(Meme raison que ci-dessus.) 

Paragraphe 3 

1. Remplacer « Lorsque le traite » par « Lorsqu'un 
traite ». 

(Meme raison que ci-dessus.) 

2. Remplacer « la reserve exige !'acceptation» par 
« une reserve exige !'acceptation ». 

(ll ne s'agit pas d'une reserve determinee. Concordance 
avec l'alinea b du paragraphe 4.) 

5 Voir A/CONF.39/11/Add.l, lOSe seance de la Commission 
pleniere, par. 15. 

6 Voir A/CONF.39/14, par. 185. 
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Poragraphe 4 

1. Au debut de l'alinea a, remplacer «I' acceptation de 
la reserve» par «!'acceptation d'une reserve». 

(Meme raison que ci-dessus.) 

2. A l'alinea c, remplacer « le consentement de l'Etat » 
par « le consentement d'un Etat ». 

(II ne s'agit pas d'un Etat determine. Voir aussi le 
deuxieme membre de phrase du paragraphe 5, ou l'on 
trouve '« un Etat ».) 

Article 26 7 

Paragraphe 4 

Au debut du paragraphe," remplacer « Si les parties » 
par « Lorsque les parties». 
Concordance avec les paragraphes 2 et 3.) 

Paragraphe 5 

Au debut du paragraphe, supprimer Ia virgule apres 
« s'applique ». 

Article 36, paragraphes 4 et 5 8 

II serait peut-etre indique, pour plus de simplicite, 
d'adopter comme traduction de « amending agreement » 
!'expression « accord portant amendement ». On aurait 
alors: 

Au paragraphe 4: « L'accord portant amendement ne 
lie pas les Etats ... » 

Au paragraphe 5: « ... apn!s l'entree en vigueur de 
l'accord portant amendement est ... » (ce qui permet 
d'eviter « ce dernier »); 

7 Voir A/CONF.39/ll/Add.l, 91• seance de !a Commission 
pleniere, par. 35. 

8 Voir A/CONF.39/14, par. 328. 

Au paragraphe 5, alinea b: « ... qui n'est pas liee par 
I' accord portant amendament » (meme obseruations que 
ci-dessus). 

Article 37,paragraphe 1 9 

A la fin du membre de phrase introductif, il y aurait 
peut-etre lieu de remplacer « dans leurs relations seule
ment » par « dans leurs relations mutuelles seulement ». 

(Le texte actuel ne correspond pas entierement a 
I'anglais «as between themselves» ni a l'espagnol «en sus 
relaciones mutuas », et n'est pas absolument clair.) 

Article 66, paragraphe 1 1 0 

1. Dans le deuxieme membre de phrase du paragra
phe 1, remplacer « le fait qu'un traite ait pris fin» par 
« le fait qu'un traite a pris fin ». 

(L'emploi du subjonctif mettrait en doute la realite 
du fait envisage.) 

2. A l'alinea a, remplacer « Iibere des lors les parties 
de !'obligation d'executer le traite »par« Iibere les parties 
de I' obligation de continuer d'executer le traite ». 

(Voir document A/CONF.39/D.C./R.59, observations 
sur !'article 67, paragraphe 2.) 

3. A l'alinea b, supprimer la virgule entre «parties» 
et (( crees par !'execution du traite ». 

(Meme remarque.) 

9 Ibid., par. 335. 
10 Ibid., par. 611. 
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1. L'Assemblee generale des Nations Unies, ayant 
examine le chapiire II du rapport de la Commission du 
droit international sur les travaux de sa dix-huitieme 
session (A/6309/Rev.l 1, deuxieme partie) qui contenait le 
texte definitif d'un projet d'articles avec commentaires sur 
le droit des traites 2 , a decide, par sa resolution 2166 (XXI), 
du 5 decembre 1966, qu'une conference internaiionale de 
plenipotentiaires serait convoquee pour examiner le droit 
des iraites ei pour consacrer le resultai de ses travaux 
dans une convention iniernaiionale ei dans iels autres 
instruments qu'elle jugeraii appropries. Par ceiie meme 
resolution, l'Assemblee generate priait le Secretaire gene
ral de convoquer Ja premiere session de la Conference 
au debut de 1968 et la deuxieme session au debut de 1969. 
Ulierieuremeni, par sa resolution 2287 (XXII), du 
6 decembre 1967, l'Assemblee generale, notant que le 
Gouvernemeni autrichien avait offeri que les deux sessions 
de la Conference se tienneni a Vienne, a decide que la 
premiere session serait convoquee a Vienne en mars 1968. 
Le 24 mai 1968, a sa 58 seance pleniere, qui a marque la 
cloture de la premiere session, la Conference a adopte une 
resolution 3 par laquelle elle priait le Secretaire general de 
prendre toutes les dispositions voulues pour que la Confe
rence tienne sa deuxieme session a Vienne du 9 avril 
au 21 mai 1969. 

2. La premiere session de la Conference des Nations 
Unies sur le droit des traites s'est tenue a la Neue Hof
burg, a Vienne, du 26 mars au 24 mai 1968. La deuxieme 
session de la Conference s'est egalement tenue a la Neue 
Hofburg, du 9 avril au 22 mai 1969. 

3. Cent trois Etats etaient representes ala premiere ses
sion de la Conference ei cent dix Etats a la deuxieme ses
sion. Ces Eiats etaient les suivants: Afghanistan, Afrique 
du Sud, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Barbade (deuxieme session seulement), Bel
gique, Birmanie (deuxieme session seulement), Bolivie, 
Bresil, Bulgarie, Cambodge, Cameroun ( deuxieme session 
seulement), Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Republique demo
cratique du), Costa Rica, Cote d'Ivoire, Cuba, Dahomey, 
Danemark, El Salvador (deuxieme session seulement), 
Equateur, Espagne, Etais-Unis d'Amerique, Ethiopie, 
Finlande, France, Gabon, Ghana, Grece, Guatemala, 
Guinee (premiere session seulement), Guyane, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonesie, Irak, Iran, Irlande, Islande 
(deuxieme session seulement), Israel, Italie, Jamaique, 
Japon, Kenya, Kowelt, Lesotho (deuxieme session seu
lement), Liban, Liberia, Libye (deuxieme session seu
lement), Liechtenstein, Luxembourg ( deuxieme ,session 
seulement), Madagascar, Malaisie, Mali (premiere session 

1 Documents officiels de l'Assemblee generaTe, vingt et unieme 
session, Supplement n° 9. 

2 Voir ci-dessus sect. B, p. 7. 
3 Voir A/CONF.39/14, chap. TII, sect. B, projet de resolution 3. 

seulement), Malte (deuxieme session seulemeni), Maroc, 
Maurice, Mauritanie (premiere session seulement), Mexi
que, Monaco, Mongolie, Nepal, Nigeria, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Ouganda (deuxieme session seule
ment), Pakistan, Panama (deuxieme session seulement), 
Pays-Bas, Perou, Philippines, Pologne, Portugal, Repu
blique arabe unie, Republique cenirafricaine, Republique 
de Coree, Republique Dominicaine, Republique du Viet
Nam, Republique federale d'Allemagne, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Breiagne et d'Ir
lande du Nord, Saint-Marin, Saint-Siege, Senegal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie (premiere session seulement), 
Soudan (deuxieme session seulement), Suede, Suisse, 
Syrie, Tchecoslovaquie, Thailande, Triniie-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Republiques socialisies 
sovietiques, Uruguay, Venezuela, Yemen (premiere 
session seulement), Yougoslavie et Zambie. 

4. L' Assemblee generale a invite les institutions spe
cialisees et les organisations intergouvernementales inte
ressees a envoyer des observateurs a la Conference. 
Les institutions specialisees et les organisations inter
gouvernementales interessees dont les noms suivent ont 
accepte cette invitation. 

Institutions specialisees et apparentees 

Organisation internaiionale du Travail 
Organisation des Nations Unies pour !'alimentation 

et !'agriculture 
Organisation des Nations Unies pour !'education, la 

science et la culture 
Organisation de !'aviation civile internationale 
Banque internationale pour la reconstruction et le 

developpement et Association internationale de 
developpement 

Fonds monetaire international 
Organisation mondiale de la sante 
Union postale universelle 
Organisation intergouvernementale consultative de la 

navigation maritime 
Agence internationale de l'energie atomique 

Organisations intergouvernementales 

Comite consultatif juridique africano-asiatique 
Bureaux internationaux reunis pour la protection de 

la propriete intellectuelle 
Conseil de 1 'Europe 
Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce 
Ligue des Eiats arabes 

5. La Conference a elu president M. Roberto Ago 
(Italie). 
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6. La Conference a elu vice-presidents les representants 
des Etats suivants: Afghanistan, Algerie, Autriche, Chili, 
Chine, Espagne (pour 1968), Etats-Unis d'Amerique, 
Ethiopie, Finlande, France, Guatemala (pour 1969), 
Guinee, Hongrie, Inde, Mexique, Perou, Philippines, 
Republique arabe unie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Venezuela 
et Y ougoslavie. 

7. La Conference a constitue les organes suivants: 

Bureau de !a Conference: 

President: Le President de la Conference. 
Membres: Le President et les Vice-Presidents de la 

Conference, le President de la Commission pleniere 
et le President du Comite de redaction. 

Commission p!eniere: 

President: M. Taslim Olawale Elias (Nigeria). 
Vice-President: M. Josef Smejkal (Tchecoslovaquie). 
Rapporteur: M. Eduardo Jimenez de Arechaga (Uru-

guay). 

Comite de redaction: 

President: M.Mustafa Kamil Yasseen (Irak). 
Membres: Argentine, Chine, Congo (Brazzaville), 

Etats-Unis d'Amerique, France, Ghana, Japon, 
Kenya, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suede, Union des 
Republiques socialistes sovietiques et, d'office, 
conformement a l'article 48 du reglement interieur, 
M. Eduardo Jimenez de Arechaga (Uruguay), rap
porteur de la Commission pleniere. 

Commission de verification des pouvoirs: 

President: M. Eduardo Suarez (Mexique). 
Membres: Ceylan, Etats-Unis d'Amerique, Japon, Ma

dagascar, Mali (premiere session), Mexique, Repu
blique Dominicaine, Republique-Unie de Tanzanie 
(deuxieme session), Suisse et Union des Republiques 
socialistes sovietiques. 

8. Sir Humphrey Waldeck, rapporteur special de la 
Commission du droit international pour le droit des 
traites, a rempli les fonctions d'expert consultant. 

9. Le Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies etait represente par M. C. A. Stavropoulos, 
Secretaire general adjoint, conseiller juridique. M. A. P. 
Movchan, directeur de la Division de la codification 
au Service juridique de !'Organisation des Nations Unies, 
a rempli les fonctions de secretaire executif. 

10. Dans la resolution 2166 (XXI), par laquelle elle 
convoquait la Conference, 1' Assemblee generale lui a 
soumis, pour qu'il lui serve de base de travail lors de 
son examen du droit des traites, le chapitre II du rapport 
de la Commission du droit international sur les travaux 
de sa dix-huitieme session (A/6309/Rev.l, deuxieme 
partie), contenant le texte definitif du projet d'articles 
avec commentaires sur le droit des traites adopte par 
la Commission a ladite session 4

• 

4 Voir ci-dessus sect. B, p. 7. 

11. La Conference etait egalement saisie de la documen
tation suivante: 

a) Les documents pertinents de l'Assemblee generate 
et de la Commission du droit international relatifs au 
droit des traites; 

b) Les observations et amendements concernant le 
texte definitif du projet d'articles sur le droit des traites 
communiques par les gouvernements en 1968 avant la 
Conference, conformement a la resolution 2287 (XXII) 
de l'Assemblee generale (A/CONF.39/6 et Add.1 et 2); 

c) Les exposes ecrits presentes par des institutions spe
cialisees et des organismes intergouvernementaux in
vites a envoyer des observateurs a la Conference (A/ 
CONF.39/7 et Add.l et Add.l/Corr.l et Add.2); 

d) Une Bibliographie d'ouvrages choisis sur le droit 
des traites (A/CONF.39/4), une Compilation analytique 
des commentaires et observations presentes en 1966 et 
1967 au sujet du texte definitif du projet d'articles sur 
le droit des traites (A/CONF.39/5, Vol. I et II), des 
Clauses finales types (A/CONF.39/L.l), un Guide reper
toire pour le projet d'articles sur le droit des traites 
(A/C.6/376), et d'autres documents pertinents rediges 
par le Secretariat de !'Organisation des Nations Unies. 

12. La Conference a confie a la Commission pleniere 
l'examen du texte definitif du projet d'articles sur le droit 
des traites adopte par la Commission du droit inter
national et la preparation des clauses finales et de tous 
autres instruments qu'elle pourrait juger necessaires. Le 
Comite de redaction, outre ses travaux de redaction et 
ceux de coordination et de revision de tous les textes 
adoptes, etait charge par la Conference de preparer le 
preambule et l'Acte final. 

13. Sur la base des deliberations consignees dans les 
comptes rendus des seances plenieres de Ia Conference 
(A/CONF.39/SR.1 a SR.36), ainsi que dans Ies comptes 
rendus des seances (A/CONF.39/C.l/SR.l a SR.105) et 
dans Ies rapports (A/CONF.39/14 et A/CONF.39/15) de 
Ia Commission pleniere, la Conference a elabore la con
vention suivante: 

Convention de Vienne sur le droit des traites. 

14. Cette convention a ete adoptee par la Conference 
le 22 mai 1969 et ouverte a Ia signature le 23 mai 1969, 
conformement a ses dispositions, jusqu'au 30 novembre 
1969 au Ministere federal des affaires etrangeres de la 
Republique d'Autriche, et ensuite jusqu'au 30 avril1970 
au Siege de !'Organisation des Nations Unies, a New 
York. Cet instrument a ete aussi ouvert a !'adhesion, 
conformement a ses dispositions. 

15. Apres Ie 30 novembre 1969, date limite pour la 
signature au Ministere federal des affaires etrangeres de 
la Republique d' Autriche, Ia Convention sera deposee 
aupres du Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies. 

16. La Conference a adopte en outre les declarations 
et resolutions ci-apres, qui sont annexees au present 
Acte final: 
Declaration sur !'interdiction de !a contrainte militaire, 

politique ou economique lors de !a conclusion de traites 
Declaration sur !a participation universe lie a !a Convention 

de Vienne sur le droit des traites 
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Resolution relative a l'm·tic!e premier de Ia CO!ll'ention 
de Vienne sur le droit des traites 

Resolution relative a Ia Declaration sur !'interdiction de Ia 
contrainte mi!itaire, politique ou economique Iars de Ia 
conclusion de traites 

Resolution relative a !'article 66 de !a Convention de Vienne 
sur le droit des traites et a l'annexe a ladite convention 

Remerciements a Ia Commission du droit international 

Remerciements au Gouvernement federal et au peuple de 
!a Republique d'Autriche. 

EN FOI DE QUOI les representants ont signe le 
present Acte final. 

FAIT A VIENNE le vingt-trois mai mil neuf cent 
soixante-neuf, en un seul exemplaire en langues anglaise, 
chinoise, espagnole, frangaise et russe, chaque texte 
etant egalement authentique. Par decision unanime de 
la Conference, l'exemplaire original du present Acte 
final sera depose aux archives du Ministere federal des 
affaires etrangeres de Ia Republique d' Autriche. 

ANNEXE 

Declarations et resolutions adoptees par 
la Conference des Nations Unies sur le droit des traites 

DECLARATION SUR L'INTERDICTION DE LA CONTRAINTE MILITAIRE, 
POLITIQUE OU ECONOMIQUE LORS DE LA CONCLUSION DE TRAITEs 

La Conference des Nations Unies sur le droit des traites, 

Maintenant le principe que tout traite en vigueur lie les parties 
et doit etre execute par elles de bonne foi, 

Reaffirmant le principe de l'egalite souveraine des Etats, 
Convaincue que les Etats doivent jouir d'une totale liberte pour 

!'execution de tout acte relatif a la conclusion d'un traite, 
Deplorant Je fait que, dans le passe, des Etats aient parfois ete 

forces de conclure des traites sous l'effet de pressions, de formes 
diverses, exercees par d'autres Etats, 

Desireuse d'assurer que dans l'avenir pareilles pressions ne puis
sent etre exercees, sous quelque forme que ce soit, par aucun Etat, 
en liaison avec la conclusion de traites, 

1. Condamne solennellement le recours a la menace ou a l'emploi 
de toutes les formes de pression, qu'elle soit militaire, politique ou 
economique, par quelque Etat que ce soit, en vue de contraindre 
un autre Etat a accomplir un acte quelconque lie a la conclusion 
d'un traite, en violation des principes de l'egalite souveraine des 
Etats et de la liberte du consentement; 

2. Decide que la presente Declaration fera partie de l'Acte 
final de la Conference sur le droit des traites. 

DEcLARATION SUR LA PARTICIPATION UNIVERSELLE A LA CONVENTION 
DE VIENNE SUR LE DROIT DES TRAITES 

La Conference des Nations Unies sur le droit des traites, 
Convaincue que Ies traites multilateraux qui portent sur la codi

fication et le developpement progressif du droit international ou 
dont !'objet et le but interessent la communaute internationale dans 
son ensemble devraient etre ouverts a Ia participation universelle, 

Natant que Jes articles 81 et 83 de la Convention de Vienne sur 
le droit des traites permettent a l'Assemblee generale d'adresser des 
invitations speciales aux Etats qui ne sont pas membres de !'Orga
nisation des Nations Unies ou d'une institution specialisee ou de 
l'Agence internationale de l'energie atomique ou ne sont pas parties 
au Statut de la Cour internationale de Justice a devenir parties a 
ladite convention, 

1. lrtJiite l'Assemblee generale a examiner a sa vingt-quatrieme 
session la question de l'envoi des invitations de fa9on a assurer la 
participation la plus large possible a Ia Convention de Vienne sur 
Ie droit des traites; 

2. Exprime l'espoir que les Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies s'efforceront de realiser !'objet de la presente 
Declaration; 

3. Prie Ie Secretaire general des Nations Unies de porter Ia 
presente Declaration a !'attention de l'Assemb!ee generale; 

4. Decide que la presente Declaration fera partie de l'Acte 
fmal de Ia Conference des Nations Unies sur Je droit des traites. 

RESOLUTION RELATIVE A L'ARTICLE PREMIER DE LA CONVENTION 
DE VIENNE SUR LE DROIT DES TRAITES 

La Conference des Nations Unies sur le droit des traites, 

Rappelant que l'Assemblee generale des Nations Unies, par sa 
resolution 2166 (XXI), en date du 5 decembre 1966, a soumis a la 
Conference le projet d'articles figurant au chapitre II du rapport 
de la Commission du droit international sur les travaux de sa 
dix-huitieme sessiona, 

Natant que le projet d'articles de Ia Commission ne concerne que 
Jes traites conclus entre Etats, 

Reconnaissant )'importance de la question des traites conclus 
entre des Etats et des organisations internationales ou entre deux 
ou plusieurs organisations internationales, 

Sachant que les organisations internationales ant des pratiques 
diverses a cet egard, et 

Souhaitant que la vaste experience des organisations internatio
nales dans ce domaine soit utilisee au mieux, 

Recommande a l'Assemblee generale des Nations Unies de ren
voyer a la Commission du droit international pour etude, en con
sultation avec les principales organisations intemationales, la 
question des traites conclus entre des Etats et des organisations 
internationales ou entre deux ou plusieurs organisations interna
tionales. 

RESOLUTION RELATIVE A LA DECLARATION SUR L'INTERDICTION 
DE LA CONTRAINTE MILITAIRE, POLITIQUE OU ECONOMIQUE LORS 
DE LA CONCLUSION DE TRAITES 

La Conference des Nations Unies sur le droit des traites, 
Ayant adopte, en tant que partie de l'Acte final de la Conference, 

la Declaration sur )'interdiction de la contrainte militaire, politique 
ou economique lors de la conclusion de traites, 

1. Prie le Secretaire general des Nations Unies de porter la 
Declaration a !'attention de taus les Etats Membres et des autres 
Etats participant a la Conference, ainsi que des organes principaux 
des Nations Unies; 

2. Prie les Etats Membres de donner a la Declaration la plus 
large publicite et la plus large diffusion possibles. 

RESOLUTION RELATIVE A L' ARTICLE 66 DE LA CONVENTION DE VIENNE 
SUR LE DROIT DES TRAITES ET A L' ANNEXE A LADITE CONVENTION 

La Conference des Nations Unies sur le droit des traites, 

Considerant qu'aux termes du paragraphe 7 de l'annexe a la 
Convention de Vienne sur le droit des traites les depenses de toute 
commission de conciliation qui serait creee en vertu de !'article 66 
de ladite convention seront ala charge de !'Organisation des Nations 
Unies, 

Prie l'Assemblee generale des Nations Unies de prendre note 
des dispositions du paragraphe 7 de ladite annexe et de les approuver. 

a Documents officiels de l'Asssmbltle generaTe, vingt et1miilme session, Supplement 
n" 9 (A/6309/Rev.l), deuxil:me partie. 
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REMERCIBMENTS A LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL 

La Conference des Nations Unies sur le droit des traites, 
Ayant adopte la Convention de Vienne sur le droit des traites 

sur la base du projet d'articles prepare par la Commission du droit 
international, 

Decide d'exprimer sa profonde reconnaissance a la Commission 
du droit international pour la remarquable contribution qu'elle 
a apportee a la codification et au developpement progressif du droit 
des traites. 

REMERCIB!I-IBNTS AU GOUVERNEMENT FEDERAL ET AU PEUPLE 
DE LA REPUBLIQUE D'AUTRICHE 

La Conference des Nations Unies sur le droit des traites, 
Ayant adopte la Convention de Vienne sur le droit des traites, 
Exprime sa profonde gratitude au Gouvernement federal et au 

peuple de la Republique d'Autriche pour avoir rendu possible la 
tenue de la Conference a Vienne, ainsi que pour leur genereuse 
hospitalite et leur importante contribution a I'heureux achevement 
des travaux de la Conference. 
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Les Etats Parties a !a presente Convention, 
Considerant le role fondamental des traites dans l'his

toire des relations internationales, 
Reconnaissant !'importance de plus en plus grande 

des traites en tant que source du droit international et 
en tant que moyen de developper la cooperation pacifique 
entre les nations, quels que soient leurs regimes constitu
tionnels et sociaux, 

Constatant que les principes du Iibre consentement 
et de la bonne foi et la regie pacta sunt servanda sont uni
versellement reconnus, 

Affirmant que les differends concernant les traites 
doivent, comme les autres differends internationaux, 
etre regles par des moyens pacifiques et conformement 
aux principes de la justice et du droit international, 

Rappelant la resolution des peuples des Nations Unies 
de creer les conditions necessaires au maintien de la jus
tice et du respect des obligations nees des traites, 

Conscients des principes de droit international incor
pores dans la Charte des Nations Unies, tels que les prin
cipes concernant l'egalite des droits des peuples et leur 
droit de disposer d'eux-memes, l'egalite souveraine et 
l'independance de tous les Etats, la non-ingerence dans 
les affaires interieures des Etats, !'interdiction de la menace 
ou de l'emploi de la force et le respect universe! et effectif 
des droits de l'homme et des libertes fo;ndamentales 
pour tous, I 

Convaincus que Ja codification et le developpement 
progressif du droit des traites realises dans la cpresente 
Convention serviront les buts des Nations Unies enonces 
dans la Charte, qui sont de m.aintenir la paix et la sectrrite 
internationales, de developper entre les nations des rela
tions amicales et de realiser la cooper.ation internaiionale, 

Affirmant que 1es regles du d~·oit international coutu
mier continueront a regir les questions non reglees dans 
les dispositions de la presente Convention, 

Sont convenus de ce ql.li suit: 

PARTJE I. - INTRODUCTION 

Article premier: Portee de !a prisente Convention 

La presente Convention s'applique aux iraites entre 
Etats. 

Article 2: Expressions employees 

1. A'tiX fins de la presente Convention: 
a) !'expression « traite » s'entend d'un accord inter

national conclu par ecrit entre Etats et regi par le droit 

NoTE.- Le .document A/CONF.39/27 incorpore Ie document 
A/CONF.39/27 /Corr.2. 

international, qu'il soit consigne dans un instrument 
unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, 
et quelle que soit sa denomination particuliere; 

b) les expressions «ratification», «acceptation», 
«approbation» et «adhesion» s'eniendent, selon le cas, 
de l'acte international ainsi denomme par lequel un Etat 
etablit sur le plan international son consentement a etre 
lie par un traite; 

c) !'expression« pleins pouvoirs » s'entend d'un docu
ment emanant de l'autoriie competente d'un Etat et desi
gnant une ou plusieurs personnes pour representer l'Etat 
pour la negociation, !'adoption ou l'authentification du 
iexte d'un traiie, pour exprimer le conseniement de l'Etat 
a eire lie par un traite, OU pour accomplir tout autre acie 
a l'egard du traiie; 

d) !'expression «reserve» s'entend d'une declaration 
unilaterale, quel que soit son libelle ou sa designation, 
faiie par un Etat quand il signe, ratifie, accepte 
ou approuve un traite ou y adhere, par laquelle il vise 
a exclure ou a modifier l'effet juridique de certaines dispo
sitions du traite dans leur application a cet Etat; 

e) !'expression« Etat ayant participe ala negociation » 
s'entend d'un Etat ayant participe a !'elaboration et a 
!'adoption du texte du traite; 

f) !'expression « Etat contraciant » s'elJ.tend d'un Etat 
qui a consenti a etre lie par le traite, que le traite soit 
entre en vigueur ou non; 

g) I' expression « partie» s'entend d'un Etat qui a con
senti a etre lie par le traite et a l'egard duquel le traite 
est en vigueur; 

h) !'expression « Etat tiers » s'enter).d d'un Etat qui 
n'est pas partie au traite; 

i) l'expression « organisation internationale » s'entend 
~'une organisation intergouvernementale. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les 
expressions employees dans la presente Convention ne 
prejudicient pas a l'emploi de ces expressions ni au sens 
qui peut leur etre donne dans le droit interne d'un Etat. 

Article 3 : Accords internationaux n'entrant pas 
dans le cadre de Ia presente Convention 

Le fait que la pr.6:>ente Convention ne s'applique ,ni 
aux accords internationaux conclus entre des Btats et 
d'autres .sujets du droit internati011al ou entre ces ,autres 
sujets du droit international, ni .aux accords internationaux 
qui n"ont pas ete conclus par ecrit, ne porte pas atteinte: 

a) a la valeur juridique de tels accords; 
b) a !'application a ,ces accords de toutes xegles enon

cees dans la rpresente Convention auxquelles ils seraient 
soumis en vertu .du droii international independamment 
de ladite convention; 
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c) a !'application de la Convention aux relations entre 
Etats regies par des accords internationaux auxquels 
sont egalement parties d'autres sujets du droit interna
tional. 

Article 4: Non-retroactivite de Ia presente Convention 

Sans prejudice de !'application de toutes regles enon
cees dans la presente Convention auxquelles les traites 
seraient soumis en vertu du droit international indepen
damment de ladite convention, celle-ci s'applique uni
quement aux traites conclus par des Etats apn)s son en
tree en vigueur a l'egard de ces Etats. 

Article 5: Traites constitutifs d'organisations internatio
nales et traites adoptes au sein d'une organisation 
internationale 

La presente Convention s'applique a tout traite qui 
est l'acte constitutif d'une organisation internationale et 
a tout traite adopte au sein d'une organisation internatio
nale, sous reserve de toute regie pertinente de !'organi
sation. 

PARTIE II.- CONCLUSION ET ENTREE 
EN VIGUEUR DES TRAITES 

SECTION 1 : CONCLUSION DES TRAITES 

Article 6: Capacite des Etats de conclure des traites 

Tout Etat a la capacite de conclure des traites. 

Article 7: Pleins pouvoirs 

1. Une personne est consideree comme representant un 
Etat pour !'adoption ou l'authentification du texte d'un 
traite ou pour exprimer le consentement de l'Etat a etre 
lie par un traite: 

a) si elle produit des pleins pouvoirs appropries; ou 
b) s'il ressort de la pratique des Etats interesses ou 

d'autres circonstances qu'ils avaient !'intention de consi
derer cette personne comme representant l'Etat a ces 
fins et de ne pas requerir la presentation de pleins pou
voirs. 

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir a produire 
de pleins pouvoirs, sont consideres comme representant 
leur Etat: 

a) les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et les 
ministre des affaires etrangeres, pour taus les actes rela
tifs ala conclusion d'un traite; 

b) les chefs de mission diplomatique, pour !'adoption 
du texte d'un traite entre l'Etat accreditant et l'Etat accre
ditaire; 

c) les representants accredites des Etats a une confe
rence internationale ou aupres d'une organisation inter
nationale ou d'un de ses organes, pour !'adoption du 
texte d'un traite dans cette conference, cette organisation 
ou cet organe. 

Article 8: Confirmation ulterieure d'un acte accompli 
sans autorisation 

Un acte relatif a la conclusion d'un traite accompli 
par une personne qui ne peut, en vertu de !'article 7, 
etre consideree comme autorisee a representer un Etat 
a cette fin est sans effet juridique, a mains qu'il ne soit 
confirme ulterieurement par cet Etat. 

Article 9: Adoption du texte 

1. L'adoption du texte d'un traite s'effectue par le 
consentement de taus les Etats participant a son elabora
tion, sauf dans les cas prevus au paragraphe 2. 

2. L'adoption du texte d'un traite a une conference 
internationale s'effectue a la majorite des deux tiers des 
Etats presents et votants, a mains que ces Etats ne deci
dent, a la meme majorite, d'appliquer une regie differen~e. 

Article 10: Authentification du texte 

Le texte d'un traite est arrete comme authentique et 
definitif: 

a) suivant la procedure etablie dans ce texte ou con
venue par les Etats participant a !'elaboration du traite; 
ou, 

b) a defaut d'une telle procedure, par la signature, la 
signature ad referendum ou le paraphe, par les represen
tants de ces Etats, du texte du traite ou de l'acte final 
d'une conference dans lequelle texte est consigne. 

Article II: Modes d'expression du consentement a etre 
lie par un traite 

Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite peut 
etre exprime par la signature, l'echange d'instruments 
constituant un traite, la ratification, I' acceptation, I' appro
bation ou l'adhesion, ou par tout autre moyen convenu. 

Article 12: Expression, par Ia signature, du consentement 
a etre lie par un traite 

1. Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite 
s'exprime par la signature du representant de cet Etat: 

a) lorsque le traite prevoit que la signature aura cet 
effet; 

b) lorsqu'il est par ailleurs etabli que les Etats ayant 
participe a la negociation etaient convenus que la signa
ture aurait cet effet; ou 

c) lorsque !'intention de l'Etat de donner cet effet ala 
signature ressort des pleins pouvoirs de son representant 
ou a ete exprimee au cours de la negociation. 

2. Aux fins du paragraphe 1 : 
a) le paraphe d'un texte vaut signature d¥ traite 

lorsqu'il est etabli que les Etats ayant participe a la nego
ciation en etaient ainsi con venus; 

b) la signature ad referendum d'un traite par le repre
sentant d'un Etat, si elle est confirmee par ce dernier, 
vaut signature definitive du traite. 
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Article 13: Expression, par l'echange d'instruments cons
tituant un traite, du consentement a etre lie par un traite 

Le consentement des Etats a etre lies par Ull traite 
constitue par les instruments echanges entre eux s'expri
me par cet echange: 

a) lorsque les instruments prevoient que leur echange 
aura cet effet; ou 

b) lorsqu'il est par ailleurs etabli que ces Etats etaient 
convenus que l'echange des instruments aurait cet effet. 

Article 14 : Expression, par Ia ratification, 1' acceptation 
OU /'approbation, du consentement a etre lie par un 
traite 

1. Le consentement d'un Etat a eire lie par un traite 
s'exprime par la ratification: 

a) Iorsque le traite prevoit que ce conseniement s'ex
prime par la ratification; 

b) lorsqu'il est par ailleurs etabli que les Etats ayant 
participe a la negociation etaient convenus que la rati
fication seraii requise; 

c) lorsque le representant de cet Etat a signe le traite 
sous reserve de ratification; ou 

d) lorsque !'intention de cet Btat de signer le traite sous 
reserve de ratification ressort des pleins pouvoirs de son 
representant ou a ete exprimee au cours de la negociation. 

2. Le consentement d'un Btat a etre lie par un traite 
s'exprime par !'acceptation ou !'approbation dans des 
conditions analogues a celles qui s'appliquent a la rati
fication. 

Article 15: Expression, par !'adhesion, du consentement 
a etre fie par U/1 traite 

Le consentement d'un Btat a etre lie par un traite 
s'exprime par !'adhesion: 

a) lorsque le traite prevoit que ce. consentement peut 
etre exprime par cet Etat par voie d'adhesion; 

b) lorsqu'il est par ailleurs etabli que les Btats ayant 
participe a la negociation etaient convenus que ce con
sentement pourrait etre exprime par cet Etat par voie 
d'adhesion; ou 

c) lor~qye toutes les parties sont convenues ulterieu
rement que ce consentement pourrait etre exprime par 
cet Etat par voie d'adhesion. 

Article 16: Echange ou depot des instruments 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion 

A moins que le traite n'en dispose autrement, Ies ins
truments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhesion etablissent le consentement d'un Btat a etre 
lie par un traite au moment: 

a) de leur echange entre les Etats contractants; 
b) de leur depot aupres du depositaire; ou 
c) de leur notification aux Etats contractants ou au 

depositaire, s'il en est ainsi convenu. 

Article 17: Consentement a etre lie par une partie 
d'un traite et choix entre des dispositions differentes 

I. Sans prejudice des articles 19 a 23, le consentement 
d'un Etat a eire lie par une partie d'un traiie ne produit 
eliet que si le traite le permet ou si les autres Btats con
tractants y consentent. 

2. Le consentement d'un Etat a etre lie par un traite 
qui pennet de choisir entre des dispositions differentes ne 
produit effet que si les dispositions sur lesquelles il porte 
sont clairement indiquees. 

Article 18: Obligation de ne pas priver un traite 
de son objet et de son but avant son entree en vigueur 

Un Etai doit s'abstenir d'actes qui priveraient un 
traite de son objet et de son but: 

a) lorsqu'il a signe le traite ou a echange les instru
ments constituani le iraiie sous reserve de ratification, 
d'acceptaiion ou d'approbation, tani qu'il n'a pas mani
feste son intention de ne pas devenir partie l:I,U traiie; ou 

b) lorsqu'il a exprime son consentement a etre lie par 
le traite, dans la periode qui precede !'entree en vigueur 
du traite et a condition que celle-ci ne soit pas indument 
retardee. 

SECTION 2: RESER VBS 

Article 19: Formulation des reserves 

Un Etat, au moment de signer, de ratifier, d'accepter, 
d'approuver un traite ou d'y adherer, peut formuler une 
reserve, a moins: 

a) que la reserve ne soit interdite par le traite; 
b) que le traite ne dispose que seules des reserves deter

minees, parmi lesquelles ne figure pas la reserve en ques
tion, peuvent eire faites; ou 

c) que, dans Ies cas autres que ceux vises aux alineas 
a et b, la reserve ne soit incompatible avec l'objet et le 
but du traite. 

Article 20: Acceptation des reserves et objections 
aux reserves 

I. Une reserve expressement autorisee par un traite 
n'a pas a etre ulterieurement acceptee par Ies autres Etats 
contractants, a moins que le traite ne le prevoie. 

2. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des Etats 
ayant participe a la negociation, ainsi que de !'objet et 
du but d'un traite, que !'application du traite dans son 
integralite entre toutes les parties est une condition 
essentielle du consentement de chacune d'elles a 
etre liee par le traite, une reserve doit eire acceptee par 
toutes les parties. 

3. Lorsqu'un traite est un acte constitutif d'une orga
nisation internationale et a moins qu'il n'en dispose 
autrement, une reserve exige !'acceptation de l'organe 
competent de cette organisation. 

4. Dans les cas autres que ceux vises aux paragraphes 
precedents et a moins que le traite n'en dispose au
trement: 
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a) !'acceptation d'une reserve par un autre Etat con
tractant fait de l'Etat auteur de la reserve une partie au 
traite par rapport a cet autre Etat si le traite est en vigueur 
ou lorsqu'il entre en vigueur pour ces Etats; 

b) !'objection faite a une reserve par un autre Etat 
contractant n'empeche pas le traite d'entrer en vigueur 
entre l'Etat qui a formule !'objection et l'Etat auteur de 
la reserve, a mains que !'intention contraire n'ait ete 
nettement exprimee par l'Etat qui a formule !'objection; 

c) un acte expnmant le consentement d'un Etat a etre 
he par le traite et contenant une reserve prend effet des 
qu'au mains un autre Etat contractant a accepte la re
serve. 

5. Aux fins des paragraphes 2 et 4 et a mains que le 
traite n'en dispose autrement, une reserve est reputee 
av01r ete acceptee par un Etat si ce dernier n'a pas for
mule d'objection ala reserve SOlt a I' expiration des douze 
mois qui suivent la date a laquelle il en a re<;:u notifica
tion, soit a la date a laquelle Il a exprime son consente
ment a etre lie par le traite, si celle-ci est posterieure. 

Article 21: E.ffets juridiques des reserves 
et des objections aux reserves 

1. Une reserve etablie a l'egard d'une autre partie 
conformement aux articles 19, 20 et 23: 

a) modifie pour l'Etat auteur de la reserve dans ses 
relations avec cette autre partie les dispositions du traite 
sur lesquelles porte la reserve, dans la mesure prevue par 
cette reserve; et 

b) modifie ces dispositions dans la meme mesure zPQur 
cette autre partie dans ses relations avec l'Etat auteur de 
la reserve. 

2. La reserve ne modifie pas les dispositions du traite 
pour les autres parties au traite dans leurs rapports 
inter se. 

3. Lorsqu'un Etat qui a formule une objection a une 
reserve ne s'est pas oppose a l'entree en vigueur du tliaite 
entre lm-meme et l'Etat auteur de la reserve, les .disposi
tions sur lesquelles porte la reserve ne s'appliquent pas 
entre les deux Etats dans la mesure prevue par la Eeserve. 

Article 22: Retrait des reserves et des objections 
aux reserves 

1. A mains que le traite n'en dispose autrement, une 
reserve pent a tout moment etre retiree sans que le con
sentement de l'Etat qui a accepte la reserve soit neces
saire pour son retrait. 

2. A mains que le traite n'en dispose autrement, une 
objection a une reserve peut a tout moment etre retiree. 

3. A mains que le traite n'en dispose ou qu'i:l n'em 
soit convenu autrement: 

a) le retrait d'une reserve ne prend e:ffet a J'egard'd~ 
autre Etat contractant que lorsque cet Btat en a re<;:u 
notificatiOn; 

b) le retrait d'une objection a une reserve ne prend 
effet que lorsque l'Etat qui a formuJe la t'eser¥e .a Te¥1ll 
notification de ce retrait. 

Article 23: Procedure relative aux reserves 

1. La reserve, !'acceptation expresse d'une reserve et 
!'objection a une reserve doivent etre formulees par ecrit 
et communiquees aux Etats contractants et aux autres 
Etats ayant qualite pour devenir parties au traite. 

2. Lorsqu'elle est formulee lors de la signature du 
traite sous reserve de ratification, d'acceptation ou d'ap
probatwn, une reserve doit etre confirmee formellement 
par l'Etat qui en est !'auteur, au moment au il exprime 
son consentement a etre lie par le traite. En pareil cas, 
la reserve sera reputee avOir ete faite a la date a laquelle 
elle a ete canfirmee. 

3. Une acceptation expresse d'une reserve ou une 
objectiOn faite a une reserve, si elles sont anteneures a la 
confirm~tion de cette dermere, n'ont pas besoin d'etre 
elles-memes confirmees. 

4. Le retrait d'une res!;lrye ou d'u;ne objection a une 
reserve doit etre formule par ecrit. 

SECTION 3 : ENTREE EN VIGUEUR DES TRAITES 
ET APPLICATION A TITRE PROVISOIRE 

Article 24: Entree en vigueur 

1. Un tnaite entre en vigueur suivant les modalites et 
a la d,ate fixees par ses dispositions ou :par accord entre 
les Etats ayant participe a la negociation. 

2. A defaut de telles dispositions ou d'tm tel accord, 
un tratte entre en vigueur .des que Je consentement a etre 
lie par le traite a ete etabh pour taus les Etats ayant par:ti
cipe a la negociation. 

3. Lorsque le consentement d'un Etat a etre lie par 
un traite est etabli a une date posterieure a 1'entree en 
vigueur dudit traite, ce1ui-ci, a mains qu'il n'en dispose 
autrement, entre en vigueur a l'egard de cet Etat a cette 
date. 

4. Les dispositions d'un ttaite qui reglementent eau
thentification du te.x,te, l'etablissement du consentement 
des Etats a etre lies par le traite, les modalites .ou la date 
d'entre~ en vigueur, les reserves, les fonctions d-g de:gosi
taire, ainsi que les autres questions qui se posent neces
sairement avant !'entree en vigueur du traite, sont appl:i
cables des !'adoption du texte. 

Article 25: Application a titre provisoire 

1. Un traite ou une partie d'un traite s'applique a titre 
provisoire en attendant son •entree en viguenr: 

a) si le traitelui-meme en dispose ainsi; ou 
b) si les Etats ayant participe ala negociation en etaient 

ainsi convenus d'une autre maniere. 

2. A mains que le traite n'en dispose autrement ou que 
les Etats ayant participe a la negociation n7en soient con
venus autrement, !'application a titre proviseire d'un 
traite ou d'une partie d'un traite a l'egard d'un Etat 
prend fin si cet Etat notifie aux autres Etats en:tre les
crrnels le traite est applique provisoirement son intention de 
ne pas devenir partie au traite. 
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PARTIE III. - RESPECT, APPLICATION 
ET INTERPRETATION DES TRAITES 

SECTIO:N" 1 : RESPECT DES TRAITES 

Article 26: Pacta sunt servanda 

Tout traite en vigueur lie les parties et doit eire exe
cute par elles de bonne foi. 

Article 27: Droit interne et respect des traites 

Une partie ne peut invoquer les dispositions de son 
droit interne comme justifiant la non-execution d'un 
traite. Cette regie est sans prejudice de !'article 46. 

SECTION 2: APPLICATION DES TRAITES 

Article 28: Non-retroactivite des traites 

A moins qu'une intention diiferente ne ressorte du 
traite ou ne soit par ailleurs etablie, les dispositions d'un 
traite ne lient pas une partie en ce qui concerne un acte 
ou fait anterieur ala date d'entree en vigueur de ce traite 
au regard de cette partie ou une situation qui avait cess6 
d'exister a cette date. 

Article 29: Application territoriale des traites 

A moins qu'une intention differente ne ressorte du 
traite OU ne soit par ailleurs etablie, un traite lie chacune 
des parties a l'egard de !'ensemble de son territoire. 

Article 30: Application de traites successifs portant 
sur la meme matiere 

1. So us reserve des dispositions de 1' Article 103 de la 
Charte des Nations Unies, les droits et obligations des 
Etats parties a des traites successifs portant sur la meme 
matiere sont determines conform6ment aux paragraphes 
suivants. 

2. Lorsqu'un traite precise qu'il est subordonne a un 
traite anterieur ou posteriel.J-r ou ql.J-'il ne doit pG~.s etre 
considere comme incompatible avec cet autre tj:aite, 
les dispositions de celui-ci l'emportent. 

3. Lorsque toutes les parties au traite anterieur sont 
egale:ment parties au traite posterieur, sans que le traite 
anterieur ait pris fin ou que son application ait ete sus
pendue en vertu de !'article 59, le traite anterieur ne 
s'applique que dans la mesure oil ses dispositions sont 
compatibles avec celles du traite posterit;ll.J-r. 

4. Lorsque les parties au traite anterieur ne sont pas 
toutes parties au traite posterieur: 

a) dans les ;relations entre les Etats parties aux deux 
traites, la regie applicable est celle qui est enoncee au 
paragraphe 3; 

b) dans Ies relations entre un Etat partie aux deux 
traites et un Etat partie a l'un de ces traites seulement, 
le traite auquel les deux Etats sont parties regit leurs 
droits ~t obli~ations :r6ciproques. ' 

5. Le paragraphe 4 s'applique sans prejudice de !'ar
ticle 41, de toute question d'extinction ou de suspension 
de !'application d'un traite aux tennes de !'article 60, ou 
de toute question de responsabilite qui peut na'itre pour 
un Etat de la conclusion ou de !'application d'un traite 
doni les dispositions sont incompatibles avec les obliga
tions qui lui incombent a l'egard d'un autre Etat en vertu 
d'un autre traite. 

SECTION 3: INTERPRETATION DES TRAITES 

Article 3): Regie generate d'interpretation 

1. Un traite doit etre interprete de bonne foi suivant 
le sens ordinaire a attribuer aux termes du traite dans 
leur contexte et a la lumiere de son objet et de son but. 

2. Aux fins de !'interpretation d'un traite, le contexte 
comprend, outre le texte, preambule et annexes inclus: 

a) tout accord ayant rapport au traite et qui est inter
venu entre toutes les parties a !'occasion de Ia conclusion 
du traite; 

b) tout instrument etabli par une ou plusieurs parties 
a !'occasion de la conclusion du traite et accepte par les 
autres parties en tant qu'instrument ayant rapport au 
traite. 

3. I1 sera tenu compte, en meme temps que du contexte: 
a) de tout accord ulterieur intervenu entre Ies parties 

au sujet de !'interpretation du traite ou de !'application 
de ses dispositions; 

b) de toute pratique ulterieurement suivie dans !'ap
plication du traite par laquelle est etabli !'accord des 
parties a l'egard de !'interpretation du traite; 

c) de toute regie pertinente de droit international appli
cable dans les relations entre les parties. 

4. Un tenne sera entendu dans un sens particulier s'il 
est etabli que telle etait !'intention des parties. 

Article 32: M oyens comptementaires d'interpretation 

I1 peut etre fait appel a des moyens coniplementaires 
d'interpretation, et notamment aux travaux preparatoires 
et aux oirconstances dans lesquelles Ie traite a ete conclu, 
en vue, soit de confinner le sens resultant de !'applica
tion de !'article 31, soit de determiner Ie sens Iorsque 
}'interpretation d_onnee C.Qn__fQrm~m~;n}t a !'article 31: 

a) laisse Ie sens ambigu ou obscur; ou 
b) conduit a un resuliat qui est manifestement absurde 

ou deraisonnable. 

Article 33: Interpretation de tra;tes authent(fies 
en deux ou plusieurs langues 

1. Lbrsqu'un traite a ete authentifie en deux ou plu
sieurs langues, son te:xte fait foi dans chacune de ces 
langues, a moins que le traite ne dispose ou que les 
parties ne conviennent qu'en cas de divergence un texte 
determine l'emportera. 

2. Une version du traite dans une langue autre que 
l'une de celles dans lesquelles le texte a ete authentifie 
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ne sera consideree comme texte authentique que si le 
traite le prevoit ou si les parties en sont convenues. 

3. Les termes d'un traite sont presumes avoir le meme 
sens dans Ies divers textes authentiques. 

4. Sauf le cas ou un texte determine l'emporte con
formement au paragraphe 1, lorsque la comparaison des 
textes authentiques fait apparaltre une difference de sens 
que !'application des articles 31 et 32 ne permet pas 
d'eliminer, on adoptera le sens qui, compte tenu de I' objet 
et du but du traite, concilie le mieux ces textes. 

SECTION 4: TRAITES ET ETATS TIERS 

Article 34: Regle generate concernant les Etats tiers 

Un traite ne cree ni obligations ni droits pour un Etat 
tiers sans son consentement. 

Article 35: Traites prevoyant des obligations 
pour des Etats tiers 

Une obligation nait pour un Etat tiers d'une disposi
tion d'un traite si les parties a ce traite entendent creer 
!'obligation au moyen de cette disposition et si l'Etat 
tiers accepte expressement par ecrit cette obligation. 

Article 36: Traites prevoyant des droits 
pour des Etats tiers 

1. Un droit nait pour un Etat tiers d'une disposition 
d'un traite si les parties a ce traite entendent, par cette 
disposition, conferer ce droit soit a l'Etat tiers ou a un 
groupe d'Etats auquel il appartient, soit a tous les Etats, 
et si l'Etat tiers y consent. Le consentement est presume 
tant qu'il n'y a pas d'indication contraire, a moins que 
le traite n'en dispose autrement. 

2. Un Etat qui exerce un droit en application du para
graphe 1 est tenu de respecter, pour l'exercice de ce droit, 
les conditions prevues dans le traite ou etablies confor
mement a ses dispositions. 

Article 37: Revocation ou modification d'obligations 
ou de droits d'Etats tiers 

1. Au cas ou une obligation est nee pour un Etat tiers 
conformement a !'article 35, cette obligation ne peut etre 
revoquee ou modifiee que par le consentement des 
parties au traite et de l'Etat tiers, a moins qu'il ne soit 
etabli qu'ils en etaient convenus autrement. 

2. Au cas ou un droit est ne pour un Etat tiers confor
mement a l'article 36, ce droit ne peut pas etre revoque 
ou modifie par les parties s'il est etabli qu'il etait destine 
a ne pas etre revocable ou modifiable sans le consentement 
de l'Etat tiers. 

Article 38: Regles d'un traite devenant ogligatoires pour 
des Etats tiers par !a formation d'une coutume inter
nationale 

Aucune disposition des articles 34 a 37 ne s'oppose a 
ce qu'une regle enoncee dans un traite devienne obli
gatoire pour un Etat tiers en tant que regle coutumiere 
de droit international reconnue comme telle. 

PARTIE IV.- AMENDEMENT ET 
MODIFICATION DES TRAITES 

Article 39: Regie generate relative a l'amendement 
des traites 

Un traite peut etre amende par accord entre les parties. 
Sauf dans la mesure ou le traite en dispose autrement, 
les regles enoncees dans la partie II s'appliquent a un 
tel accord. 

Article 40: Amendement des traites multilateraux 

1. A moins que le traite n'en dispose autrement, 
l'amendement des traites multilateraux est regi par Ies 
paragraphes suivants. 

2. Toute proposition tendant a amender un traite 
multilateral dans les relations entre toutes les parties 
doit etre notifiee a tous les Etats contractants, et chacun 
d'eux est en droit de prendre part: 

a) a la decision sur la suite a donner a cette propo
sition; 

b) a la negociation et a la conclusion de tout accord 
ayant pour objet d'amender le traite. 

3. Tout Etat ayant qualite pour devenir partie au traite 
a egalement qualite pour devenir partie au traite tel qu'il 
est amende. 

4. L'accord portant amendement ne lie pas les Etats 
qui sont deja parties au traite et qui ne deviennent pas 
parties a cet accord ; l'alinea b du paragraphe 4 de 
!'article 30 s'applique a l'egard de ces Etats. 

5. Tout Etat qui devient partie au traite apres !'entree 
en vigueur de !'accord portant amendement est, faute 
d'avoir exprime une intention differente, considere 
comme etant: 

a) partie au traite tel qu'il est amende; et 
b) partie au traite non amende au regard de toute partie 

au traite qui n'est pas liee par !'accord portant amen
dement. 

Article 41: Accords ayant pour objet de modifier des traites 
multilateraux dans les relations entre certaines parties 
seulement 

1. Deux ou plusieurs parties a un traite multilateral 
peuvent conclure un accord ayant pour objet de modifier 
le traite dans leurs relations mutuelles seulement: 

a) si la possibilite d'une telle modification est prevue 
par le traite ; ou 

b) si la modification en question n'est pas interdite 
par le traite, a condition qu'elle: 

i) ne porte atteinte ni a la jouissance par les autres 
parties des droits qu'elles tiennent du traite ni a 
!'execution de leurs obligations; et 

ii) ne porte pas sur une disposition a laquelle il ne 
peut etre deroge sans qu'il y ait incompatibilite 
avec la realisation effective de l'objet et du but 
du traite pris dans son en~emble, 
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2. A moins que, dans le cas prevu a l'alinea a du 
paragraphe 1, le traite n'en dispose autrement, les parties 
en question doivent notifier aux autres parties leur inten
tion de conclure !'accord et les modifications que ce 
dernier apporte au traiie. 

PARTIE V. - NULLITE, EXTINCTION 
ET SUSPENSION DE L'APPLICATION 

DES TRAITES 

SECTION 1 : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 42: Validite et maintien en vigueur des traites 

1. La validite d'un traite ou du consentement d'un 
Etat a etre lie par Ull traite ne peut etre contestee qu'en 
application de la presente Convention. 

2. L'extinciion d'un traite, sa denonciation ou le 
retrait d'une partie ne peuvent avoir lieu qu'en applica
tion des dispositions du traite ou de Ia presente Conven
tion. La meme regie vaut pour la suspension de !'appli
cation d'un traite. 

Article 43: Obligations imposees par le droit 
international independamment d'un traite 

La nullite, !'extinction ou la denonciation d'un traite, 
le retrait d'une des parties ou la suspension de !'appli
cation du traite, Iorsqu'ils resultent de !'application de 
Ia presente Convention ou des dispositions du traite, 
n'affectent en aucune maniere Ie devoir d'un Etat de 
remplir toute obligation enoncee dans le traite a laquelle 
i1 est soumis en vertu du droit international independam
ment dudit traite. 

Article 44: Divisibilite des dispositions d'un traite 

1. Le droit pour m1e partie, prevu dans un traite ou 
resultant de !'article 56, de denoncer Ie traite, de s'en 
retirer ou d'en suspendre !'application ne peut etre exerce 
qu'a l'egard de !'ensemble du traite, a mains que ce der
nier n'en dispose ou que les parties n'en conviennent 
autrement. 

2. Une cause de nullite ou d'extinction d'un traite, de 
retrait d'une des parties ou de suspension de !'applica
tion du traite reconnue aux termes de Ia presente Conven
tion ne peut etre invoquee qu'a l'egard de !'ensemble du 
traite, sauf dans les conditions prevues aux paragraphes 
suivants ou a !'article 60. 

3. Si Ia cause en question ne vise que certaines clauses 
determinees, elle ne peut etre invoquee qu'a l'egard de 
ces seules clauses lorsque: 

a) ces clauses sont separables du reste du traite en ce 
qui concerne leur execution; 

b) il ressort du traiie ou i1 est par ailleurs etabli que 
!'acceptation des clauses en question n'a pas constitue 
pour !'autre partie ou pour Ies autres parties au traiie 
une base essentielle de leur consentement a eire liees par 
Ie traite dans son ensemble; et 

c) il n'est pas injuste de continuer a executer ce qui 
subsiste du traite. 

4. Dans les cas relevant des articles 49 et 50, l'Etat qui 
a le droit d'invoquer le dol ou Ia corruption peut le faire 
soit a l'egard de !'ensemble du traite soii, dans le cas vise 
au paragraphe 3, a l'egard seulement de certaines clauses 
determinees. 

5. Dans Ies cas prevus aux articles 51, 52 et 53, la 
division des dispositions d'un traite n'est pas admise. 

Article 45: Perte du droit d'invoquer une cause de nullite 
d'un traite ou un motif d'y mettre fin, de s' en retirer ou 
d'en suspendre /'application 

Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullite 
d'un traite ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer 
ou d'en suspendre !'application en vertu des articles 46 
a 50 ou des articles 60 et 62 si, apres avoir eu connais
sance des faits, cet Etat: 

a) a explicitement accepte de considerer que, selon 
le cas, le traite est valide, reste en vigueur ou continue 
d'etre applicable; ou 

b) doit, a raison de sa conduite, etre considere comme 
ayant acquiesce, selon Ie cas, a Ia validite du traite ou a 
son maintien en vigueur ou en application. 

SECTION 2: NULLITE DES TRAITES 

Article 46: Dispositions du droit interne concernant 
fa competence pour conclure des traites 

1. Le fait que le consentement d'un Etat a etre lie par 
un traite a ete exprime en violation d'une disposition de 
son droit interne concernant Ia competence pour con
clure des traites ne peut etre invoque par cet Etat comme 
viciant son consentement, a moins que cette violation 
n'ait ete manifeste et ne concerne une regie de son droit 
interne d'importance fondamentale. 

2. Une violation est manifeste si elle est objectivement 
evidente pour tout Etat se comportant en la matiere 
conformement a Ia pratique habiiuelle et de bonne foi. 

Article 47: Restriction particuliere du pouvoir 
d'exprimer le consentement d'un Etat 

Si Ie pouvoir d'un representant d'exprimer le consen
tement d'un Etat a etre lie par un traite detennine a 
fait !'objet d'une restriction particuliere, le fait que ce 
representant n'a pas tenu compte de celle-ci ne peut pas 
etre invoque comme viciant le consentement qu'il a 
exprime, a moins que la restriction n'ait ete notifiee, 
avant !'expression de ce consentement, aux autres Etats 
ayant participe a la negociation. 

Article 48: Erreur 

1. Un Etat peut invoquer une erreur dans un traite 
comme viciant son consentement a etre lie par le traite 
si l'erreur porte sur un fait ou une situation que cet Etat 
supposait exister au moment ou le traite a ete conclu 
et qui constituait une base essentielle du consentement de 
cet Etat a etre lie par le traite. 
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2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque ledit 
Etat a contribue a cette erreur par son c-omportement ou 
lorsque les ctrcdnstances ont ete telles qu'il devait etre 
averti de la possibilite d'une erreur. 

3. Une etreur ne concernant que la redaction dt1 te1tte 
d'u:Fl traite ne porte pas atteinte a sat validlte; dans ce 
cas, l'article 79 s'applique. 

Article 49: Dol 

SI un Etat a ete amene a conclure un tratte par la con
dmte frauduleuse d'un autre Etat ayant partic1pe a la 
negociation, il peut mvoquer le dol comme vicmnt son 
consentement a etre he par le tratte. 

Artzcle 5(}: Corruption du representant d'un Etat 

Si l'e:x!pression du consentement d'un Etat a etre he par 
un traite a ete obtenue au moyen de la corruptiOn de 
son representant par l'action directe ou indirecte d'un 
autre Etat ayant parttcipe a la negociation, l'Etat peut 
invoquer cette corruptiOn comme viciant son consente
ment a etre lie par le traite. 

Article 51: Contrainte exercee sur le representant 
d'un Etat 

L'expression du consentement d'un Etat a etre lie par 
un traite qui a ete obtenue par la contrainte exercee sur 
son representant au moyen d'actes ou de menaces dtriges 
contre lui est depourvue de tout effet j11ridique. 

Article 52: Contrainte exercee sur un Etat 
par la menace mtl'emploi de Iaforce 

Est nul tout trai:te dont la concl1isron a ete obtentte 
par la menace ou l'empfoi de fa force en violation <fes 
principes du drOit international!ncorpores dans la Charte 
des Nations Unies. 

Article 53: Traites en conflit avec une norme imperative 
du droit international general (jus cogens) 

Est nu1 tout traite qui, au moment de- sa conclusion, 
est en conflit avec une norme imperative du droit inter
national general. Aux fins de la presente Convention, 
une n<:1rme imperative dl! droit hrternraroional general est 
one :trClrme- acceptee et reconnue par la commumrute 
triternationale des Etats dans son ensemble en ta.nt que 
norme £II laquelle aucune derogation n'est petmise et qui 
me peu"t etre n:rodi:fiee que par une nouvelle norme du 
drdit international genera1 B~yant le meme caractere. 

SECTION 3 : EXTINCTION DES TRAITES ET SUSPENSION 
DE LEUR APPLICATION 

Article 54: Extinction d'un traite ou retrait en vertu 
des dispositions du tra'ite ou par consentement des parties 

L'extinction d'un traite ou le retrait d'une partie 
peuvent a voir lieu~ 

a) conformement aux dispe5Sit!on& du traite ; ou 

b) a tout momer1t,. par consentement de toutes les 
parties, apres consultation des autres Etats contractants. 

Article 55: Nombre des parties a un traite multilateraJ 
tombant au-dessous du nombre necessaire pour son 
entree en vigueur 

A moins que le traite n'en dispose autrement, un traite 
multilateral ne prend pas fin pour le seul rnotif que le 
nombre des parties tombe au-dessous du nomb're neces
satre pour son entree en v1gueur. 

Article 56: Denonciation ott retrait dans le cas d'un traite 
ne contenant pas de dispositions relatives a !' extmction, 
a !a denonciation ou au retrait 

1. Un traite qui ne contient pas de dispositions 
relatives a son extinction et ne prevoit pas qu'o11 puisse 
le denoncer ou s'en retirer ne peut faire l'objet d'une 
denonciation ou d'un retrait; a moms: 

a) qu'il ne soit etabli qt1'il enttait dans !'intention des 
partieS d'admettre la possibifite d'une denonciation 01.1 

d'un retrait; ou 
b) que le droit de denonciation ou de retrait ne puisse 

etre deduit de la nature du traite. 

2. Une partie doit notifier au moins douze mois a 
l'avance son intention de denoncer un traite ou de s'en 
retirer c0nformement aux dispositions du paragraphe 1. 

Article 57: Suspension de l'applicatlon d'un traite en vertu 
de ses dispositions ou par cansentement des parties 

L'application d11ln traite au regard de toutes les parties 
ou d'une partie determinee peut etre suspend11e: 

a) conformement aux dispositions du traite; ou 

b) a tout moment, par consentement de toutes les 
parties, apres consultation des autres Btats contractants. 

Article 58: Suspension de t'application d'un traite 
multilateral par accord erltre certaines parties seulement 

1. Deux ou. plusieurs parties a un traite multilateral 
peuvent conclure un accord ayant pour objet de suspendre, 
temporairement et entre elles seulement, !'application 
de dispositions du: traite: 

a) si la possibilite d'une telle suspension est prevue 
par le traite; ou 

b) si la suspension en question n'est pas interdite par 
le traite, a condition qu'elle: 

i) ne porte atteinte ni a la jouissance par les; autres 
parties des droits qu'elle& tiennent du traite ni a 
1 'execution de leurs obligations; et 

ii) ne soit pas incompatible avec !'objet et le but du 
traite. 

2. A moins que, dans le cas prevu a l'alinea a du para
gtaphe 1, le traite n'en dispose autrement, les parties en 
ques~ion doivent notifier aux autres parties leur intention 
de cronclure l'accrord et les dispositions du traite doni! 
elles ont !'intention de suspendre l'appli<;:ation, 
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Article 59: Extinction d'un traite ou suspension de son 
application implicites dufait de la conclusion d'un traite 
posterieur 

1. Un traite est considere comme ayant pris fin lors
que touies les parties a ce traiie conclueni ulterieurement 
un traite portant sur la meme matiere et: 

a) s'il ressort du traite posterieur ou s'il est par ailleurs 
etabli que selon !'intention des parties Ia matiere doit 
etre regie par ce traite; ou 

b) si les dispositions du traite posterieur sont incom
patibles avec celles du traite anterieur a tel point qu'il 
est impossible d'appliquer les deux traites en meme temps. 

2. Le traite anterieur est considere comme etant seu
lement suspendu s'il ressori du traite posterieur ou s'il 
est par ailleurs etabli que telle etait !'intention des parties. 

Article 60: Extinction d'un traite ou suspension de 
son application comme consequence de sa violation 

1. Une violation substantielle d'un traite bilateral par 
l'une des parties autorise l'autre partie a invoquer la 
'Violation comme motif pour mettre fin au traite ou sus
pendre son application en totalite ou en partie. 

2. Une violation substantielle d'un traite multilateral 
par l'une des parties autorise: 

a) les autres parties, agissant par accord unanime, a 
suspendre !'application du traite en totalite ou en partie 
ou a mettre fin a celui-ci: 

i) soit dans les relations entre elles-memes et l'Etat 
auteur de la violation, 

ii) soit entre toutes les parties; 

b) une partie specialement atteinte par la violation a 
invoquer celle-ci comme motif de suspension de !'appli
cation du traite en totalite ou en partie dans les relations 
entre elle-meme et l'Etat auteur de Ia violation; 

c) toute partie autre que l'Etat auteur de la violation 
a invoquer la violation comme motif pour suspendre 
!'application du ttaite en totalite ou en partie en ce qui la 
concerne si ce traite est d'une nature telle qu'une violation 
substantielle de ses dispositions par une partie modifie 
radicalement Ia situation de chacune des patties quatJ.t a 
!'execution ulterieure de ses obligations en vertu du traite. 

3. Aux fins du present article, une violation substan
tielle d'un traite est constituee par: 

a) un rejet du traite non autorise par la presente Con
vention; ou 

b) la violation d'une disposition essentielle pour la 
realisation de I' objet ou du bu'f du traite. 

4. Les paragraphes qui precedent ne portent atteinte a 
aucune disposition du traite applicable en cas de viola
tion. 

5. Les paragraphes 1 a 3 ne s'appliquent pas aux dispo
sitions relatives a la protection de la personne humaine 
contenues dans des traites de caractere humanitaire, 
notamment aux dispositions excluant toute forme de 
represailles a l'egard des personnes protegees par lesdits 
traites. 

Article 61: Survenance d'une situation rendant 
!'execution impossible 

1. Une partie peut invoquer l'impossibilite d'executer 
un traite comme motif pour y meiire fin ou pour s'en 
retirer si cette impossibilite resulie de la disparition ou 
destruction definitives d'un objet indispensable a !'exe
cution de ce traite. Si l'impossibiliie est temporaire, elle 
peut eire invoquee seulement comme motif pour suspendre 
!'application du traite. 

2. L'impossibilite d'execution ne peut etre invoquee par 
une partie comme motif pour mettre fin au traite, pour 
s'en retirer ou pour en suspendre !'application si cette 
impossibilite resulte d'une violation, par la partie qui 
l'invoque, soit d'une obligation du traite, soit de toute 
autre obligation internationale a l'egard de ioute autre 
partie au traite. 

Article 62: Changement fondamental de circonstances 

1. Un changement fondamental de circonsiances qui 
s'est produit par rapport a celles qui existaient au mome11t 
de la conclusion d'un traite ei qui n'avait pas ete prevu 
par les parties ne peut pas eire invoque comme motif 
pour mettre fin au traite ou pour s'en retirer, a moins que: 

a) !'existence de ces circonstances n'ait constitue une 
base essentielle du consentement des parties a etre liees 
par le traite; et que 

b) ce changement n'ait pour effet de transformer radi
calement la portee des obligations qui restent a executer 
en vertu du traite. 

2. Dn changement fondamental de circonstances ne 
peut pas etre invoque comme motif pour mettre fin a 
un traite ou pour s'en retirer: 

a) s'il s'agit d'un traite etablissant une frontiere; ou 
b) si le changement fondamental resulte d'une viola

tion, par Ia partie qui l'invoque, soit d'une obligation du 
traite, soit de toute autre obligation intemationale a 
l'egard de toute autre partie au traite. 

3. Si une partie peut, conformement aux paragraphes 
qui precedent, invoquer un changement fondamental de 
circonstances comme motif pour mettre fin a un traite 
ou pour s'en retirer, elle peut egalement ne l'invoquer 
que pour suspendre l'application du traite. 

~ 

Article 63: Rupture des relations diplomatiques 
du consulaires 

La ruptttre des relations diplomatiques ou consulaires 
entre parties a un traite est sans eifet sur les relations 
juridiques etablies entre elles par le traite, sauf dans la 
mesure oil !'existence de relations diplomatiques ou con
sulaires est indispensable a !'application du traite. 

Article 64: Survenance d'une nouvelle norme imperative 
du droit international general (jus cogens) 

Si une nouvelle norme imperative du droit international 
general survient, tout traite existant qui est en conflit 
avec cette norme devient nul et ptend fin. 



320 Documents de Ia Conference 

SECTION 4: PROC:EDURE 

Article 65: Procedure a suivre concernant Ia nullite d'un 
traite, son extinction, le retrait d'une partie ou Ia sus
pension de l' application du traite 

1. La partie qui, sur la base des dispositions de la 
presente Convention, invoque soit un vice de son 
consentement a etre liee par un traite, soit un motif 
de contester la validite d'un traite, d'y mettre fin, de s'en 
retirer ou d'en suspendre !'application, doit notifier sa 
pretention aux autres parties. La notification doit indi
quer la mesure envisagee a l'egard du traite et les raisons 
de celle-ci. 

2. Si, apres un delai qui, sauf en cas d'urgence parti
culiere, ne saurait etre inferieur a une periode de trois 
mois a compter de la reception de la notification, aucune 
partie n'a fait d'objection, la partie qui a fait la noti
fication pent prendre, dans les formes prevues a !'arti
cle 67, la mesure qu'elle a envisagee. 

3. Si toutefois une objection a ete soulevee par une autre 
partie, les parties devront rechercher une solution par 
les moyens in diques a 1' Article 33 de la Charte des Nations 
Unies. 

4. Rien dans les paragraphes qui precedent ne porte 
atteinte aux droits ou obligations des parties decoulant 
de toute disposition en vigueur entre elles concernant 
le reglement des di:fferends. 

5. Sans prejudice de !'article 45, le fait qu'un Etat 
n'ait pas adresse la notification prescrite au paragraphe 1 
ne l'empeche pas de faire cette notification en reponse a 
une autre partie qui demande !'execution du traite ou 
qui allegue sa violation. 

Article 66: Procedures de reglement judiciaire, 
d'arbitrage et de conciliation 

Si, dans les douze mois qui ont suivi la date a laquelle 
!'objection a ete soulevee, il n'a pas ete possible de par
venir a une solution conformement au paragraphe 3 de 
I' article 65, les procedures ci-apres seront appliquees: 

a) Toute partie a un di:fferend concernant l'applicationl 
ou !'interpretation des articles 53 ou 64 peut, par une re
quete, le soumettre a la decision de la Cour internationale 
de Justice, a moins que les parties ne decident d'un com
mun accord de soumettre le di:fferend a !'arbitrage; 

b) Toute partie a un di:fferend concernant !'application 
ou !'interpretation de l'un quelconque des autres articles 
de la partie V de la presente Convention peut mettre 
en ceuvre la procedure indiquee a l'annexe ala Convention 
en adressant une demande a cet e:ffet au Secretaire general 
des Nations Unies. 

Article 67: Instruments ayant pour objet de declarer Ia 
nullite d'un traite, d'y mettre fin, de realiser le retrait 
ou de suspendre l' application du traite 

1. La notification prevue au paragraphe 1 de !'article 
65 doit etre faite par ecrit. 

2. Tout actp declarant la nullite d'un traite, y mettant 
fin ou realisant le retrait ou la suspension de l'appli· 

cation du traite sur la base de ses dispositions ou des 
paragraphes 2 ou 3 de !'article 65 doit etre consigne dans 
un instrument communique aux autres parties. Si !'ins
trument n'est pas signe par le chef de l'Etat, le chef du 
gouvernement ou le ministre des a:ffaires etrangeres, le 
representant de l'Etat qui fait la communication peut 
etre invite a produire ses pleins pouvoirs. 

Article 68: Revocation des notifications et des instruments 
prevus aux articles 65 et 67 

Une notification ou un instrument prevus aux articles 
65 et 67 peuvent etre revoques a tout moment avant qu'ils 
aient pris e:ffet. 

SECTION 5: CONSEQUENCES DE LA NULLITE, DE L'EXTINC
TION OU DE LA SUSPENSION DE L'APPLICATION D'UN 
TRAITE 

Article 69: Consequences de Ia nullite d'un traite 

1. Est nul un traite dont la nullite est etablie en vertu 
de la presente Convention. Les dispositions d'un traite 
nul n'ont pas de force juridique. 

2. Si des actes ont neanmoins ete accomplis sur la base 
d'un tel traite: 

a) toute partie peut demander a toute autre partie 
d'etablir pour autant que possible dans leurs relations 
mutuelles la situation qui aurait existe si ces actes n'avaient 
pas ete accomplis; 

b) les actes accomplis de bonne foi avant que la nullite 
ait ete invoquee ne sont pas rendus illicites du seul fait 
de la nullite du traite. 

3. Dans les cas qui relevent des articles 49, 50, 51 ou 52, 
le paragraphe 2 ne s'applique pas a l'egard de la partie 
a laquelle le dol, l'acte de corruption ou la contrainte 
est imputable. 

4. Dans les cas ou le consentement d'un Etat determine 
a etre lie par un traite multilateral est vicie, les regles qui 
precedent s'appliquent dans les relations entre ledit Etat 
et les parties au traite. 

Article 70: Consequences de l' extinction d'un traite 

1. A moins que le traite n'en dispose ou que les parties 
n'en conviennent autrement, le fait qu'un traite a pris 
fin en vertu de ses dispositions ou conformement a la 
presente Convention: 

a) libere les parties de !'obligation de continuer d'exe
cuter le traite; 

b) ne porte atteinte a aucun droit, aucune obligation 
ni aucune situation juridique des parties crees par I' exe
cution du traite avant qu'il ait pris fin. 

2. Lorsqu'un Etat denonce un traite multilateral ou 
s'en retire, le paragraphe 1 s'applique dans les relations 
entre cet Etat et chacune des autres parties au traite a 
partir de la date a laquelle cette denonciation ou ce re
trait prend e:ffet. 
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Article 71: Consequences de !a nullite d'un traite en 
conjlit avec une norme imperative du droit international 
general 

1. Dans le cas d'un traite qui est nul en vertu de I' article 
53, les parties sont tenues: 

a) d'eliminer, dans la mesure du possible, les conse
quences de tout acte accompli sur la base d'une disposi
tion qui est en conflit avec la norme imperative du droit 
international general; et 

b) de rendre leurs relations mutuelles conformes a la 
norme imperative du droit international general. 

2. Dans le cas d'un traite qui devient nul et prend fin 
en vertu de l'article 64, la fin du traite: 

a) libere les parties de !'obligation de continuer d'exe
cuter le traite; 

b) ne porte atteinte a aucun droit, aucune obligation, 
ni aucune situation juridique des parties crees par !'exe
cution du traite avant qu'il ait pris fin; toutefois, ces 
droits, obligations ou situations ne peuveni eire maintenus 
par la suite que dans la mesure ou leur maintien n'est pas 
en soi en conflit avec la nouvelle norme imperative du 
droit international general. 

Article 72: Consequences de la suspension de l' application 
d'un traite 

1. A moins que le traite n'en dispose ou que les parties 
n'en conviennent autrement, Ia suspension de !'applica
tion d'un traite sur la base de ses dispositions ou confor
mement a la presente Convention: 

a) libere les parties entre lesquelles !'application du 
traite est suspendue de !'obligation d'executer le traite 
dans leurs relations mutuelles pendant la periode de sus
pension; 

b) n'affecte pas par ailleurs les relations juridiques 
etablies par le traite entre les parties. 

2. Pendant la periode de suspension, les parties doivent 
s'abstenir de tons actes tendant a faire obstacle a la re
prise de !'application du traite. 

PARTIE VI. -DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 73: Cas de succession d'Etats, de responsabilite 
d'un Etat ou d'ouverture d'hostilites 

Les dispositions de la presente Convention ne preju
gent aucune question qui pourrait se poser a propos 
d'un traite du fait d'une succession d'Etats ou en raison 
de la responsabilite internationale d'un Etat ou de l'ou
verture d'hostilites entre Etats. 

Article 74: Relations diplomatiques ou consul aires 
et conclusion de traites 

La rupture des relations diplomatiques ou des relations 
consulaires ou !'absence de telles relations entre deux 
ou plusieurs Etats ne fait pas obstacle a la conclusion 

de traites entre lesdits Etats, La conclusion d'un traite 
n'a pas en soi d'effet en ce qui concerne les relations diplo
matiques ou les relations consulaires. 

Article 75: Cas d'un Etat agresseur 

Les dispositions de la presente Convention sont sans 
effet sur les obligations qui peuvent resulter a propos 
d'un traite, pour un Etat agresseur, de mesures prises 
conformement ala Charte des Nations Unies au sujet de 
l'agression commise par cet Etat. 

PARTIE VII. - DEPOSITAIRES, NOTIFICATIONS, 
CORRECTIONS ET ENREGISTREMENT 

Article 76: Depositaires des traites 

1. La designation du depositaire d'un traite peut eire 
effectuee par les Etats ayant participe a la negociation, 
soit dans le traite lui-meme soit de toute autre maniere. 
Le depositaire pent etre un ou plusieurs Etats, une orga
nisation internationale, ou le principal fonctionnaire 
administratif d'une telle organisation. 

2. Les fonctions du depositaire d'un traite ont un 
caractere international et le depositaire est tenu d'agir 
impartialement dans l'accomplissement de ses fonctions. 
En particulier, le fait qu'un traite n'est pas entre en vi
gueur entre certaines des parties ou qu'une divergence 
est apparue entre un Etat et un depositaire en ce qui 
concerne l'exercice des fonctions de ce dernier ne doit 
pas influer sur cette obligation. 

Article 77: Fonctions des depositaires 

1. A moins que le traite n'en dispose ou que les Etats 
contractants n'en conviennent autrement, les fonctions 
du depositaire sont notamment les suivantes: 

a) assurer la garde du texte original du traite et des 
pleins pouvoirs qui lui seraient remis; 

b) etablir des copies certifiees conformes du texte ori
ginal et tous autres textes du traite en d'autres langues 
qui peuvent etre requis par le traite, et les communiquer 
?-UX parties au traite et aux Etats ayant qualite pour le 
devenir; 

c) recevoir toutes signatures du traite, recevoir et 
garder tous instruments, notifications et communications 
relatifs au traite; 

d) examiner si une signature, un instrument, une noti 
fication ou une communication se rapportant au traite 
est en bonne et due forme et, le cas echeant, porter la 
question a I' attention de l'Etat en cause; 

e) informer les parties au traite et les Etats ayant qua
lite pour le devenir des actes, notifications et communi
cations relatifs au traite; 
f) informer les Etats ayant qualite pour devenir parties 

au traite de la date a Iaquelle a ete tec;u ou depose Ie 
nombre de signatures ou d'instruments de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion requis pour 
I 'entree en vigueur du traite; 



322 Dacuments de Ia Conference 

g) assurer renregis1lrement du traite aupres du Secrt~
tariat de !'Organisation des Nations Unies; , 

h) remplir les fonc:tions speci:fiees dans d'autres dis
positions de la presente Convention. 

2. Lorsqu'une divergence appara!t entre un Etat et 
le depositaire au sujet de l'accomplissement des fonctions 
de ce dernier, le depositaire doit porter Ia qttestion a 
!'attention des Etats signataires et des Etats contractants 
ou, le cas echeant, de I'organe competent de !'organisa
tion internationale en cause. 

Article 78: Notifications et communications 

Sauf dans les cas ou le traite ou la presente Convention 
en dispose autrement, une notification ou communica
tion qui doit etre faite par un Etat en vertu de la presente 
Convention: 

a) est transmise, s'il n'y a pas de depositatre, direc
tement aux Etats auxquels elle est destinee ou, s'il y a un 
depositatre, a ce dernier; 

b) n'est consideree comme ayant ete faite par l'Etat 
en question qu'a partir d'e sa reception par l'Etat auqttel 
ene a ete transmise ou, le cas echeant, par re depositaire; 

c) si elle est transmise a un c:l'epositaire, n'est consideree 
comme ayant ete rec;:ue par l'Etat auquel ene est destinee 
qu'a partir du moment ou cet Etat aura rec;:u du depdsi
taire !'information prevue a l'alinea e du paragraphe l 
de !'article 77. 

Article 79: Correction des erreurs dans les textes 
ou les copies certifiees conformes des traites 

1. Si, apres l'authentification du texte d'un traite, les 
Etats signataires et les Etats contract~nts constatent d'un 
commun accord que ce texte contient une erreur~ il est 
procede a Ia correction de l'erreur par l'un des moyens 
enumeres ci-apres, a moins que 1esdits Etats ne decident 
d'un autre mode de correction: 

a) cotrection du texte dans le sens approprie et paraphe 
de la correction par des representan'ts dument habilites'; 

b) etablissement d~un h:tstrument dU echa11ge d'ins
truments oil se trouve consignee la; correction qu•n a! ete 
convenu d'apporter au fexte ; 

c) etabiTssement d'un texte dorrige de rensembre du 
traite suivant la procedure utilisee pour le texte originaire. 

2. torsqu'il s'agit d'un traife pour lequef if existe un 
deposftaire, celui-ci notifie at1x Etats signa:taires et aux 
Etats contractants l'erreur et la proposition de fa corri
ger et specifie un delai app!'oprie dans lequel objection 
peut etre faite ala: correction proposee. Si, a !,'expiration 
du delai: 

a) aucune objection n•a et~ frute, le depos'itaire effec
tue et para-phe la correction dans le texte, dresse un 
proces-verbal de rectification du te11:te, et en communique 
copie aux parties au traite et aux Etats ayant qualite 
pour le devenir; 

b) une objection a ete faite, le depositaire co'mmunique 
!'objection aux Etats signataires et aux Etats contractants. 

3. L..es n!gles enoncees. aux pa:ragra:phes 1 e1l 2 s'appli ... 
quent egalement lorsque le texte a ete authentifiel en deu~ 

on plusieurs 1angues et qu'appara!t un defaut de concor
dance qui, de 1'accord des Etats signataires et des Etats 
contractants, doit etre corrige. 

4. Le texte corrige remplace ab initio le texte defec
tueux, a moins que Ies Etats signataires et Ies Etats con
tractants n'en decident autrement. 

5. La correction du texte d'un traite qui a ete enregistre 
est notifiee au Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies. 

6. Lorsqu'une erreur est relevee dans une copie cer
tifiee confotme d'un traite, le depositaire dresse un proces
verbal de rectification et en communique copie aux Etats 
sigrtataires et aux Etats contractamts. 

Article 80: Enregistrement et publication des traites 

1. Apres leur entree en vigueur, les traites sont trans
mrs au Secretariat de !'Organisation des Nations Unies 
aux fins d'enregistrement ou de classement et inscrip
tion au repertoire, selon le CaJS, ainsi que de publication. 

2. La designation d'un depositaire constitue autori
sation pour celui-ci d'aeco:mplir les actes vises au para~ 
graphe precedent. 

PARTIE VIII. - DISPOSITIONS FINALES 

Article 81: Signature 

La presente Convention se:t;a ouverte a la signature de 
tous les Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies au membres d'une institution specialisee ou de 
l'Agence internationale de l'energie atomique, ainsi que 
de tout Etat partie au Statut de Ia Cour internationale 
de Justice et de tout autre Etat invite par 1' Assemblee gene
rale des Nations Unies a devenir partie ala Convention, 
de }a maniere sulvante: jusqu'au 30 novembre 1969; au 
Mimst(}re fedePal des a:ffaires etrangeres de Ia RepubliCJ,Ue 
d'Autriche, et ensuite, jusqu'au 30 avril 1970, au Siege 
de !'Organisation des Nations Unies, a New York. 

Article 82: Ratification 

La presente Convention sera soumise a ratification. 
Les instruments de ratification seront depQses aupres du 
Secr<Btaire genera! des Nations Unies. 

Article 83: AdHesion 

:ba: presente Convention restera ouverte a l'adhesidu 
de tou1i Etat a:ppartenant a l'une des categories mentlon
nees a l'article 81. Les instruments d'adhesion seront 
deposes aupres du Secretaire general des Nations Unies. 

Article 84: Entree en vigueur 

1. La presente Convention entrera en viguettr le tren
tieme jout qui suivra Ia date du depot dn trente-cinquieme 
instrument! de ratifi:caJtion ou d'adhesion. 
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2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention 
ou y adbereront apres le depot du trente-cinquieme 
instrument de ratification ou d'adbesion, la Convention 
entrera en vigueur le trentieme jour apres le depot par 
cet Etat de son instrument de ratification ou d'.adbesion. 

Article 85: Textes authentiques 

L'original de la presente Convention, dent les textes 
anglais, chinois, espagnol, fran<;ais et russe sont egale
ment authentiques, sera depose aupres du Secretair.e 
general des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI les plenipotentiaires soussignes, 
dfrment autorises par leurs gouvernements respectif&, 
ont signe la presente Convention. 

FAIT A. VIENNE, le vingt-trois mai mil neuf cent 
soixante-neuf. 

ANNEXE 

1. Le Secretaire general des Nations Unies dresse et tient une 
liste de conciliateurs composee de juristes qualifies. A cette fin, 
tout Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies ou partie 
a Ia presente Convention est invite a designer deux conciliateurs, 
et les noms des personnes ainsi designees composeront Ia liste. 
La designation des conciliateurs, y compris ceux qui sont designes 
pour remplir une vacance fortuite, est faite pour une periode de 
cinq ans renouvelable. A !'expiration de Ia periode pour laquelle 
ils auront ete designes, les conciliateurs continueront a exercer les 
fonctions pour lesquelies ils auront ete choisis conformement au 
paragraphe suivant. 

2. Lorsqu'une demande est soumise au Secretaire general con
formement a !'article 66, le Secretaire general porte le differend 
devant une Commission de conciliation composee comme suit. 

L'Etat ou les Etats ponstituant une des parties au differend 
nomment: 

a) un conciliateur de la nationalite de cet Etat ou de l'un de c~~ 
Etats, choisi ou non sur Ja liste visee au paragraphe 1 ; et 

I ' 

b) un conciliateur n'ayant pas Ia nationalite de cet Etat ou de 
l'un de ces Etats, choisi sur Ia liste. 

L'Etat ou les Etats constituant I' autre partie au differend nomment 
deux conciliateurs de Ia meme maniere. Les quatre conciliateurs 
choisis par les parties doivent etre nommes dans un delai de soixante 
jours a compter de Ia date a laquelle le Secretaire general re9oit 
Ia demande. 

Dans les soix(inte jours qui suivent Ia derniere nomination, les 
quatre conciliateurs en nomment un cinquieme, choisi sur Ia liste, 
qui sera president. 

Si Ia nomination du president ou de l'un quelconque des autres 
conciliateurs n'intervient pas dans le delai prescrit ci-dessus pour 
oette nomination, e11e sera faite par le Secretaire general dans les 
soixante jours qui suivent !'expiration de ce delai. Le Secretaire 
general peut designer comme president soit l'une des personnes 
inscrites sur Ia Jiste, soit un des membres de Ia Commission du droit 
international. L'un guelconque des delais dans Jesquels Jes nomi
nations doivent etre {aites peut etre proroge par accord des parties 
au differend. 

Toute vacance doit etre remplie de Ia fa9on specifiee pour Ia 
nomination initi11le. 

3. La Commission de conciliation arrete elle-meme sa procedure. 
La Commission, !!Vee le consentement des parties au differend, 
peut inviter toute partie au traite a lui soumettre ses vues oralement 
ou par ecrit. Les decisions et 'les recommandations de Ia Commission 
sont adoptees a Ia majorite des voix de ses cinq membres. 

4. La Commission peut signaler a 1'/!ttention des parties au 
differend toute mesure susceptible de faciliter un reglement amiable. 

5. La Commission entend les parties, .examine Ies pretentious 
et Jes objections, et fait des propositions aux parties en vue de les 
aider a parvenir a un reglement amiable du differend. 

6. La Commission fait rapport dans les douze mois qui suivent 
sa constitution. Son r~pport est depose aupres du Secretaire general 
et communique aux parties au differend. Le rapport de Ia Commis· 
sion, y compris toutes conclusions y fi.gurant sur les faits ou sur les 
points de droit, ne lie pas Jesparties et n'est rien de plus que l'enonce 
de recommandations soumises a l'examen des parties en vue de 
f!lciliter un reglement amiable du differend. 

7. Le Secretaire general fournit a Ia Commission !'assistance 
et les facilites dont t:1lle peut avoir besoin. Les depenses de Ia Com
mission sont supportees par !'Organisation des Nations Unies. 
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72 68 626-633 23• 
73 69 634-641 23• 
74 69 his 547-558; 642 23• 
75 70 643-651 23• 
76 71 652-663; 665; 

666 24• 
77 72 652-662; 664; 

667 24• 
78 73 668-673 24• 
79 74 674-681 24• 
80 75 682-689 24• 

76 
[nouvel article 690-692 129-135 29• 

propose] 
77 

[nouvel article 
proposer•· 

• Voir article 4 de Ia Convention. 
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8J 
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83 

84 
85 
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dans le projet 

d' articles sur Je 
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A*'" 
B** 
C*-~' 

Chis 
[nouvel article 
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D** 
E** 

P(lragraphes pertinents 
d.ll rapport de 1.a 

f!ommisslon pliniere 
S!fr J,r;z premi§re session 

( A/OONF.J9j14) 

** Pro)et de dtspos1twn generale relative aux clauses final~s. 

Paragraphes pertinents 
du rappQrt de Ia 

Commission plb}lere 
sur Ia t/§uxieme session 

(A/CONF.39/15) 

143-).49 
143-149 
143-J49 

143-149 
143·149 

Seances p/eQieres 
auxquelles !'article 

a ete examine 


